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PBÉAMB.ULE 

MEss11rnns, 

J'ai l'honneur de présenter aux Chambres, conformément aux pres 
criptions (le l'article 3Ü de la loi du tt:, juillet -1849, organique de 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'Ét:it, le dix-neuvième 
t·apport triennal sur la situation <les universités de l'Etat pendant les 
années 1904, '190D et 1906. 

La division de ce travail ne s'écarte JHlS du plan adopté pour les . 
rapports antérieurs. 

Bruxelles, lo 2fi novembre Hl08. 

Le 1lfinist1·e des Scieuces et des A ris, 

BAnoN DESCAMPS. 

- 





TITRE PR"8tlMINAIRE 
AFFAIRES GÉNÉRALES; BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT. 

CIIAPITHE PREMIER 

1. Adminis1ra1ion centrale. 

Le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique, auquel res 
sortit le service de l'enseignement supérieur, a continué à être administré, 
pendant la période triennale !904, ·190~ et 1906, par M. Jules de Trooz. 

A la date du 51 décembre 1906, les fonctionnaires attachés à cc service 
étuient : 

M.M. C. Van Overbergh, directeur général; 
L. De Bruyn, directeur; 
L. Boekers, directeur à titre personnel. 

2. I'aructpanondes universltês do 1•~~1at et des untrersitês libres à l'Exposluon universelle de 
Saint-Louis (Missouri), cn 19O.J., cl à !•Exposition universelle et interuminnale de Liêgc, en 1905. 

Le Gouvernement est heureux de rappeler, au début de ce rapport, la 
part importante qnc les universités belges ont prise aux expositions de 
Saint-Louis et de Liége , et les brillants succès qu'elles y ont obtenus. 
A Saint-Louis, Ic compartiment belge de l'enseignement supérieur com 

prenait huit groupes principaux= 
1° Le groupe de l'administration centrale de l'enseignement supérieur an 

Ministère de l'Intérieur et de l'( nstruct ion publique; 
2° et 5° Les groupes des universités de l'.État~ à Gand et à Liége , 
4" et t,° Ceux des universités libres de Bruxelles et de Louvain ; 
(jo Le groupe des établissements scientifiques de l'État; 
7,. Celui des institutions scientifiques libres; 
8° Le groupe de l'expédition antarctique belge. 
Des catalogues et <les brochures, rédigés en langue anglaise et résumant 

l'organisation <le nos établissements d'enseignement 'supérieur, expliquaient 
et complétaient fort heureusement l'exposition proprement dite, d'un carne 
tère forcément cxemplatif. 
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Voici, en ce qui concerne l'enseignement supérieur (groupes t, 2: 5, 
4 et ~), la liste des récompenses accordées par le jury international : 

t O Un grand prix à l'exposition collective de l'administration centrale de 
renseignement supérieur, des universités d~ Gand et de Liége, des univer 
sités de Bruxelles et de Louvain; 

2° Un grand prix à l'exposition collective des écoles techniques: école 
polytechnique de Bruxelles; école des ingénieurs civils et des mines de 
Louvain; école des ingénieurs civils el des arts et manufactures de Gand; 
école des ingénieurs civils et des minesde Liége; institut électrotechniqu c 
. Montefiore de Liégc; 

5° Une médaille d'argent à l'Institut Saint-Louis de Bruxelles (faculté de 
philosophie et lettres); 

4° Une médaille d'argent au Collège N.-D. de la Paix, à Namur(facultés de 
philosophie et lettres et des sciences). 

En outre, un grand prix et des médailles d'or ont été décernés aux prin 
cipaux collaborateurs . 

La participation des établissements d'enseignement supérieur, officiels ou 
libres, à l'Exposition universelle et internationale de Liége, en -l90l'.,1 a été 
particulièrement brillante, comme en témoignent les notices détaillées 
parues à cette époque dans la presse quotidienne et dans les ouvrages spé 
ciaux publiés à l'occasion de l'Exposition. 

Les récompenses suivantes ont été accordées par Ic jury supérieur : 
i0 Un diplôme de gránd prix à l'adminislration centrale de l'enseigne 

ment supérieur, des sciences et des lettres; à la collectivité de l'université 
de l'État) à Gand; à la collectivité de l'université de l'État, à Lié ge; à la 
collectivité de l'université catholique de Louvain et à la collectivité de l'uni 
versité libre de Bruxelles , 

2° Un diplôme d'honneur à la collectivité des extensions universitaires et à 
la collectivité de la section de l'expansion universitaire; 

5° Un diplôme de médaille d'argent à l'Association des élèves des écoles 
spéciales de Liége. 

Les principaux collaborateurs ont également obtenu des distinctions spé 
cialcs. 

3. Arrêté royal étendant aux membres dn personnel lies établissements d'enseignement supérieur 
libre les dispositions relatlves à l'octroi de la décoration civique, (Annexe I, p. 1.) 

Un arrêté royal du Hi janvier 188ö avait étendu aux fonctions civiles de 
l'État les dispositions de l'arrêté royal du 21 juillet 1867 instituant la déco 
ration civique destinée à récompenser, notamment, les services rendus au 
pays à la suite d'une longue carrière dans les fonctions provinciales, com 
munales, électives cl gratuites. 

Le Gouvernement a jugé équitable d'étendre également les dispositions de 
cet arrêté aux membres des personnels enseignant et administratif des 
universités libres ou d'autres établissements libres d'enseignement supé 
rieur, en faveur desquels un jury spécial aurait été constitué par application 
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de la loi du ·10 avril 1800-5 juillet 1891 sur la collation des grades acadé 
rniques cl le programme <les examens universitaires. 

Tel a été l'objet de l'arrêté royal du ·fO août 190;>. 
Un arrêté royal du 18 mai 1906, publié en extrait au !Jloniteu,r du 27, a, 

pour la première fois, décerné la décoration civique a des membres du per 
sonnel des universités de Bruxelles et de Louvain, et de l'Institut Saint-Louis. 
à Bruxelles. 

4. Arrétê roy:11 instltnant une commission chargée de rechercher les moyens les plus efficaces po1Ï1· 
faciliter l'établissement il l'ètruuger des diplômés des institutions belges d'enseignement supérieur. 
(Annexe Il, p. 2.) · 

Comme il est dit dans Ic Rapport au Roi, dont le texte est _publié à 
l'annexe II, l'arrêté royal du 8 février 1906, instituant la commission dont 
il s'agit 1 répondait au vœu émis par Ic Congrès international d'expansion 
économique mondiale, de voit· le Gouvernement se préoccuper de l'établis 
sement à l'étranger <les diplômés belges d'enseignement supérieur. 

La commission n été installée, Ic 9 juin 19061 par le Ministre de l'Inté 
rieur cl de I'Inst ruclion publique, l\'l, J .. de Trooz, qui a prononcé le discours 
suivant : 

(( MESSIEUIIS, 

>> Depuis longtemps, en Belgique, on se préoccupe de découvrir des 
débouches pour ceux de nos compatriotes qu'une culture supérieure semble 
avoir mieux armés pour la lutte et le succès. 

>> L'expansion inlellcctuelle sous toutes ses formes n'est pas moins néces 
saire à notre pays que l'expansion économique. 

>> C'est un devoir pour moi rl_c .rcmercier mon honorable collègue des 
Affaires étrangères du concours dévoué qu'il n'a cessé de prêter, dans cet 
ordre d'idées, à nos jeunes universitaires notamment, et j'ajoute que les 
intentions bienveillantes de M. Ic baron de Favereau out été comprises et 
par les membres de notre corps diplomatique et par nos agents consulaires. 

>• Tandis que le Gouvernement lui-même, soit à la demande d'États étran 
gers, soit grâce à d'heureuses initiatives, offrait en dehors de nos frontières 
d'honorables carrières à plusieurs de nos nationaux, diverses associations 
privées ont réussi, de leur côté, à placer à l'étranger plusieurs de leurs 
membres. 

>> Souvent le succès a couronné ces efforts, et il s'est affirmé non seulement 
sut· les divers domaines de l'enseignement supérieur, mais, ainsi que j'ai eu 
l'occasion de Ic signaler au Parlement, sur le domaine de l'enseignement 
moyen et même de l'enseignement. primaire. 

» Le moment paralt favorable d'étendre les résultais des expériences 
accomplies tant en Belgique, par la double initiative du Gouvernement et des 
associations libres, que dans les divers pays où pareil mouvement s'est des 
siné. Cc que nous voulons, c'est réunir en faisceaux les efforts isolés tout en 
respectant l'autonomie féconde de chacun, c'est canaliser l'offre et la demande, 
c'est unir en uI1 pntriotique élan to1itrs les bonnes volontés. 
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» Pour atteindre ces résultats, nous comptons sur votre concours. 
,, Nous savons qu'il nous est acquis, et c'est de tout cœur que, en déclarant 

votre commission installée: je remercie chacun de vous de sa précieuse colla 
boration. » 

Après un échange de vues entre les membres présents à la séance, la 
commission a décidé de prendre comme point de départ de ses travaux une 
enquête sur les efforts tentés et les résultats obtenus dans le pays, tant par 
les sociétés et les particuliers que par le Gouvernement, pour placer des 
Belges à l' étranger. 

Elle a résolu de comprendre dans cette enquête l'organisation des institu 
tions de placement" similaires existant à l'étranger, ainsi que leur mode de 
fonctionnement. 

5. Arrêté royal instituant une commission chargée d'étudier l'organisation d'un institut ou école de 
médecine et d'hygiène exotiques. ( Annexe Ill, p. 4.) 

Cel arrêté, en date du f 8 décembre f906, est précédé d'un Rapport au 
Roi qui en explique la portée. Il· résulte, comme le précédent, d'un vœu 
émis au Congrès international d'expansion économique mondiale. 
Intéressant à la fois le Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique 

et le Ministère de l' Agriculture, il est contresigné par les chefs de ces deux 
départements. · 

La commission n'était pas encore installée le 5! décembre 1906. 

CHAPITRE 1.1 
nunGETS ET l:Oilll1'l,'ES DE l.'l~TAT. 

G. Aperçu général. (Annexe IV, p. 7. l 

Le montant des dépenses faites, pendant la période triennale, sur Jes allo 
cations mises à la disposition du Gouvernement pour le service de l'ensei 
gnement supérieur, a été : 

En f 904, de 
- HJOä, de 
- 1906, de 

Total. 

. fr. 5,542,789 67 
3,221,557 07 
5~{92,482 89 

. fr. 9,7~6,609 ö5 

Dans l'ensemble, elles sont de fr. ~,215-0i inférieures au total des 
dépenses faites pendant la période[triennale précédente. 

7. Historique des budgets de l'enseignement supérieur pour les exercices 1904, 1905 et -Hl06. 

Exercice 1904. (Annexe V, pp. 8 et 9 ) 

La loi de budget du 29 février 1904 a alloué au service de l'enseignement 
supérieur des crédits ordinaires jusqu'à concurrence de :2,4f>2,600 francs, et 

\ 
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un crédit exceptionnel de 587 :2ïf> francs, pour fa construction, l'améliora 
tion, l'amcuhlement et l'outillage scientifique des nouveaux locaux universi 
taires. Mais ce crédit ayant été reconnu "insuffisant, a été majoré <l'e 49,667 
francs: crédit supplémentaire alloué pa1· la loi duf 8 août f90ä. 

D'autre part, une somme de fr. 2f>9,784-82 a été prélevée, eu -1904, pour 
couvrir les dépenses se rapportant à la construction des locaux, sur Ie fonds 
spécial provenant des remboursements opérés par les villes de Gand et de 
Liége, à titre de leur part d'intervention dans ces dépenses. 

La situation générale pour l'exercice 1904 était donc la suivante : 

Crédits ordinaires et permanents . 
Crédits exceptionnels . 
Prélèvement sur les crédits spéciaux 

La dépense s'est élevée à . . 

L'excédent des crédits a donc été <le 

Celte somme a fait retour au· Trésor. . - 

Total. 

. fr. ~(4;52~600 )) 
6'.)6,942 » 

259,784 82 

. fr. 5,549,526 82 
. 3,542,789 67 

6,ä57 Hi 

Exercice 1905. (Annexe VJ, pp. 1.0 et H.) 

La loi du budget du 28 août 190?; a alloué au service de l'enseignement 
supérieur : 

des crédits ordinaires et permanents jusqu'à concurrence 
<le . . . . fr. 2,!j4ä, 600 >> 

un crédit temporaire de . 2)$00 ,i 

un crédit exceptionnel de ä8t ~5615 » 

Soit un total de . .fr.5,129,461'3 )) 

Ces ressources ayant été insuffisantes, une loi du ·19 mai i906 a majoré de 
fr. 48)61-97 le poste des crédits exceptionnels. 

En outre. une partie des dépenses se rapportant à la construction et ù 
l'amélioration des locaux universitaires a· été liquidée, en i90ä, jusqu'à 
concurrence de fr. 28,098-ö6 sur les remboursements effectués par les villes 
de Gand et de Liége, jusqu'à concurrence de fr. 5 l ,99i-4-·1 sur un fonds 
spécial provenant de la donation Renier ( voir 17c rapport triennal, 
p. xxxvt), et jusqu'à concurrence de fr.~,i,499-9ö sur un autre fonds 
spécial inscrit à l'article 89 du budget des recettes et des dépenses pour 
ordre de l'exercice J90~ sous la rubrique : Hente consacrée à conserver Jes 
collections léguées à l'État pour l'université de Liégé par le baron Wittert et 
à augmenter les livres et gravures anciens et les livres chinois (voir f Se rap 
port triennal, p. xxv). 

En résumé, Ic service de l'enseignement supérieur u disposé, ~n 190f>, <les 
ressources suivantes : 
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Crédits ordinaires et permanents 
Crédit temporaire . . . . .. 
Crédit exceptionnel. 
Prélèvement sur les crédits spéciau~ . 

Total . 
Le montant de Ja dépense a été de 

L'excédent des crédits, soit. 
a fait reloua· au Trésor. 

fr. 2,f>45,600 )) 

2,:JOO ,, 
650:126 97 
61.,ti89 92 

fr. 3,259,~16 8Y 
fr. 5,221,557 07 

fr. 18,479 82 

Éxercice 1906. (Annexe VII, pp. 12 el 13:) 

La loi du 21 mai 1906 a alloué au service de-l'enseignement supérieur des 
crédits ordinaires et permanents jusqu'à concurrence de 2,609,8~0 francs, et 
un crédit exceptionnel de ~88J00 francs. 

Cc dernier n'ayantpas été suffisant, une roi du 18 août t907 l'a majoré de 
fr. fH. ,452-t4 à l'aide <l'un crédit supplémentaire de fr. 59,060-14 et d'un 
transfert de t 2,372 francs distrait du poste des ressources ordinaires. 

D'autre part, une somme tie fr. 66,78N-5t a été prélevée, en i906, à 
charge des remboursements effectués par les villes de Gand et de Liégé, et 
une autre, de fr. f~735-85, sur la rente Wiltert (art. 90 du budget des 
recettes et des dépenses pour ordre de l'exercice de ! 906). 

La situation générale a donc été la suivante : 

Crédits ordinaires et permanents . 
exceptionnels. 

Prélèvement sur les crédits spéciaux. . 

Total des ressources. 
La dépense s'étant élevée à . 

il y a eu un excéden l de ressources de . 
qui a fait retour au Trésor. 

.. fr. 2,fW7\4.78 )) 

~59,83, ·14 
68.ülS 1'4 

. fr. 5 200 828 ·2s ' ' . rr . 5;192:482 89 

. fr. 15:34ö 59. 

8. Examen de l'emploi des fonds alloués :1.11x diffèrents services de l'enseignement supérieur 
pendant la période triennale. 

A. Consei! de perîectiouuemen! de l'enseignement supérieur . 
. (Annexe VIII, p. 14.) 

Le crédit alloué pour cet objcL a été de 5,000 francs pour chacun des 
exercices 1904, ! 90~ et !906. 

Les dépenses se sont élevées : 

En mot, à 
f90~, à 
1906, à 

. fr. ~,548 !O 
2:792 Ot> 
2,998 20 
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B. Personnel des universités. (Annexe IX, p. 14.) 

Exercice 1904. 

Le crédit budgétaire s'est élevé 1, 1,70! ,{00 francs, chiffre de 69~~50 francs 
supérieur au montant rie l'allocation de l'exercice !903. 

Cette augmentation se justifiait par la nécessité où se trouvait Ic Gouver 
nement de nommer un- personnel nouveau de préparateurs, de concierges, 
de garçons de service, de· chauffeurs et de mécaniciens dans les instituts 
universitaires qui allaient être livrés à leur destination. 

D'autre part, en prévision de la création d'un cours de constructions 
navales cl d'un service de mécanothérapie à l'université de Gand, ainsi que 
d'un bureau commercial dans les deux universités de l'État, il était indispen 
sable que le Gouvernement eût a sa disposition des ressources suffisantes. 

La dépense s'est élevée à fr. f ,679,978-54, dont SI0,127-66 pour l'uni 
versité de Gand: et 869~81>0-68 pour l'université de Liégc. 

Une partie du reliquat, c'est-à-dire 2l,287 francs, a été transférée à un 
autre service du· budget, el fr. i4.66 ont fait retour au Trésor. 

Exercice 1905. 

Le crédit alloué pa1· la loi de budget s'élevait à f ,7~6,100 francs, soit 
5!>,000 francs de plus qu'en i 904. 

<< La création de nouveaux services universitaires, disait. la note explica 
tive accompagnant le projet. clé budget, comporte une augmentation du 
personnel seientilique ; <l'autre part, le développement .qu'ont pris les labo 
ratoires et instituts entraine une augmentation du personnel administratif. 
Une partie de l'augmentation sollicitée est destinée à pourvoir à ces besoins 
nouveaux; le surplus est nécessaire en vue des promotions et des augmenta 
rions réglementaires de traitement à accorder à des professeurs, chargés de 
cours, répétiteurs, assistants, ainsi qu'à plusieurs agents de l'ordre adminis 
tratif, dans les deux universités de l'füat. )> 

La dépense a été de fr. 1,687,620-54, dont fr. 8H 1043-44 pour l'univer 
sité de Gand, el fr. 876,~76-90 pour l'université de Liégc. 

Sur le reliquat, fr. 68,584-87 ont été transférés il d'autres services budgé 
taires et fr. :l04-68 ont fait retour au Trésor. 

Exercice 1906. 

Le crédit budgétaire s'élevait à -1,802,-iöO Iranes, en augmentation de 
46,5ö0 francs sur le montant de l'allocation de .l'cxercice précédent. 

La majoration était nécessitée par des promotions réglementaires et des 
augmentations normales de traitement: ainsi que par la création de divers 
emplois auxiliaires. 

La dépense s'est élevée à fr. f ,757,887-öt, dont fr. 834,136-H> pour 
l'université de Gand, et fr. 90317~1-36 pour l'université de Liége. 

Une somme de fr. 62,267-ä0 a été distraite du reliquat pour ètre trans 
férée à d'autres services et fr. 2,294-99 ont fait retour au Trésor. 
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llELEVK GÛNÉRAI •• 

Il résulte de ce qui précède que pendant la période triennale, 
fr. ö, l0ä,506-f9 ont été dépensés pour le service du personnel des deux uni 
versités de l'État. Ce chiffre présente une augmentation de fr. 298,838-59 
sur le montant de la dépense pendant la période triennale t901-1902-f905. 

C. Matêt-iel universitaire. (Annexe X, p. f 4.) 

Exercice 1904. 

Au budget de l'exercice 1904, Ie crédit attribué au matériel des univer 
sités a été porté à ä22,000 francs, en augmentation de 40,400 francs sm· 
l'allocation de l'exercice précédent. 

Le Gouvernement prévoyait, notamment, un surcroît de charges, occa 
sionné par la consommation du combustible, du gaz, de l'électricité ~et de 
l'eau dans les nouveaux instituts, à Gand et à Liége .. 

Ses prévisions ont encore été dépassées cl le crédit a été majoré <l'une 
somme de 25,987 francs à l'aide d'un transfert opéré d'autres services. 

La dépense s'est élevée à fr. ä4~,945-02, dont fr. 2ö0,998-68 pour l'univer 
sité de Gand, et Jr. 294,946-54 pour l'université de Liége. 

L'excédent du crédit, soit fr. 4f-98, a fait retour au Trésor. 

Exercice 1905. 

La loi de budget avait mis à la disposition du gouvemement'[un crédit de 
ö:'.>8,O0O francs, supérieur de 561000 francs au chiffre de l'allocation du 
budget précédent. 
Plus tard, cc crédit fut encore majoré de fr. 59,034-87, par voie de 

transfert. 
L'ensemble des ressources affectées au matériel des universités de l'État a 

donc été, en mm,, de fr. 617,034-87. On a dépensé fr. 6·16,930-19, et 
fr. f 04-68 ont fait retour au Trésor. 

Exercice 1906. 

Le crédit alloué par la loi de budget s'élevait à 57ä,900 francs, soit 
17,900 francs de plus que l'allocation budgétaire précédente, augmentation 
demandée à raison de l'accroissement des dépenses domestiques résultant 
de l'extension des locaux universitaires (charbon, gaz, électricité, eau, ete.). 

Les ressources n'ont pas encore été suffisantes et uneloi de .transferts,.du 
f8 août 1907 les a majorées de fr. 59.6ö2-f0. 
En réalité, l'allocation budgétaire a donc été de fr. 6H;,ffü2-f O. 
La dépense s'est élevée à fr. 608,ä73-28, dont fr. 278,7fö:,-54 pour l'uni 

versité de Gand, et fr. 529,807-94 pour l'université de Liége. Le reliquat, 
soit fr. 6i978-82, a fait retour au Trésor. 

Ajoutons qu'à partir de l'exercice -t906, l'indemnité temporaire de loge 
ment, de chauffage et d'éclairage, s'élevant à 2,000 francs, et allouée depuis 
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plusieurs années à l'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé, a 
disparu du budget. 

RELJ,;VÉ .• GÉNÉHAL. 

La dépense totale pour la période triennale s'est élevée à fr. f ,771,448-49, 
supérieure de fr. 518,ö06-f>O au montant des dépenses de la période 
précédente. 

On trouvera à l'annexe XII, pp. !ö et suivantes, les tableaux de la réparti 
tion faite entre les différents services universitaires pour chacune des années 
1904, 190~ et i906, de la part des crédits ordinaires attribués à chaque 
université pour les besoins normaux du matériel. 

D. Bourses d'étttdes universitaires et bourses de voyage.(Annexe XIII, p. 17.) 

Le (\rédit alloué pour cet objet par la loi de budget de 1904 s' él~vait à 
11 f ~000 francs. 
A partir de !90f>, il a été porté à H5,000 francs.·Voici comments'expri 

mait, au sujet de cette augmentation, la note explicative qui accompagnait 
le projet de budget pour cet exercice : 

<< Parmi les nombreux jeunes gens qui sortent chaque année des univer 
sités belges, munis d'un diplôme final, il en est qui cherchent à se créer 
une carrière à l'étranger; plusieurs, depuis quelques années, y ont réussi. 

)) Désireux d'encourager les efforts sérieux et éclai~és qui peuvent se faire 
en ce sens, le Gouvernement est disposé à accorder un subside à une corn 
mission qui s'organiserait librement sous ses auspices et qui, avec le concours 
de correspondants établis dans divers pays, recueillerait des renseignements 
sur les situations accessibles, dans· ces pays, aux Belges porteurs d'un 
diplôme final d'études supérieures, communiquerait ces renseignements aux 
intéressés et les guiderait. dans leurs démarches, 

» On propose à celte fin d'augmenter de 2,000 francs, à titre d'essai, le 
crédit des bourses d'études et de voyage., dont le libellé serait complété en 
conséquence. » 

On a vu ci-devant, p. 1x, que la commission dont il s'agit avait commencé 
de fonctionner. 
En t906, le crédit de t rn,000 francs a dû être majoré de 2~200 francs à 

1' aide d'un transfert. 
Les dépenses se sont élevées : 

En -1904, à 
- 190ö, à 
- 1906, à 

. fr. 106,807 70 
108, f9i 4f> 
t tl ,ä9ö Oö 

Les excédents de crédits ont fait retour au Trésor. Pour la justification de 
certains de ces excédents, nous renvoyons à l'explication fournie à la page xv 
dut 7e rapport triennal. 
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R. Jury., d'examen constitués par le Gouvernement. ( Annexe XIV, p. ·f 8:) 

Les crédits budgétaires se sont élevés, pendant 'chacun des trois exercices, 
à 6~,000 francs, dont 60,000 francs pour les frais de voyage et les indem 
nités de vacation des membres des jurys, cl ~,000 francs pour Ic matériel et 
le salaire des huissiers. Toutefois,_le crédit voté pour l'exercice f904 a été 
réduit à fr. 60,062-4f>, tandis que les ressources allouées en 1901:l et en 
1906 ont été respectivement portées à 66,;:SOO et à 6!',,420 francs (lois de 
transferts) .. 

Les dépenses se sont élevées :. 

En 1904, à. 
- t90~, it. 
- !906, à. 

Lesexcédents ont fait retour au Trésor. 

. fr. t>9,286 70 
66,207 60 
6tî,HH 92 

F. Jury, d'homologation et d'examen. (Annexe· XV, p. 18.) 

L'allocation a été de 10,~00 francs pour chacun des exercices de la 
période triennale : 9,oOO. francs devaient être réservés pour les frais de 
voyage et les indemnités de vacation, et { ,000 francs pour le matériel et le 
salaire de l'huissier. 

Le crédit a été porté à fr. 12·, 75700D~,· en 1904, et à fr. i 5, f 25-40, en t906, 
à l'aide de transferts opérés d'autres services. 

Les dépenses se sont élevées : 

En 1904, à. 
- 1901>, à. 
- 1906, a. 

Les excédents ont fait retour au· Trésor. 

. fr. 12,704 7ä 
·lOA60 6!> 
·15,09ö 50 

G. Commission d'entérinemeiü des diplômes académiques. 
(~nnexe XVI, p. 18.) 

Le crédit s'est élevé à 7,000 francs par exercice budgétaire, dont 
~,600 francs pour les frais de déplacement et les indemnités de vacation des 
membres, et ! ,400 francs pour l'indemnité du commis. 

Les dépenses ont été : 

En 1904, de 
- HJOö, de . 
- 1906, de 

. fr. 6,920 50 
6,6'1.2 so 
6,9~5 f>2 

Les excédents ont été annulés au profil du Trésor. 

H. Concours unioersitaire. (Annexe XVIl1 p. {9.) 

L'allocation a été de i2~000 rancs pendant chacun des exercices 1904,, 
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i 90?.> et 1906. Elle a dû être majorée., par voie de transferts, de 7,8~0 francs, 
en 1905, et de ö,000 francs, en i906, le Gouvernement s'étant trouvé 
dans l'obligation· de constituer un grand nombre de jurys pour examiner les 
nombreux travaux présentés. 

La dépense s'est élevée : 

En f904, à. 
- j90~, à. 
- f 906, à. 

. fr. f -l1îSOO ~6 
!9,804 90 
f6:970 öt> 

Les excédents des crédits sur les dépenses ont fait retour au Trésor. 

I. Enccuraqements aux trooau» des membres du personnel enseignant 
des unioersiiés. lJlissfons, publications, souscriptions. (Annexe XVIU, 
p. 19.) 

Le crédit a été de 2i ,000 francs pour chacun des exercices de la période 
triennale. 

La dépense s'est élevée ; 

En f 904, à. 
- f90~, à. 
- 1906, à. 

. fr. 20j7ii0 » 

20,Sf>ä » 

20,941 60 

Les excédents ont été annulés au profit du Trésor.] 

J. Rapport triennal . 

Un seul crédit a été alloué pour cet objet pendant la période triennale. Il 
s'élevait à 21?>00 francs et figurait au budget de l'exercice !90ä. 

La dépense a été de fr. 2J94-0~, etfr. f. •. 9fS ont fait retour au Trésor. 

••• 

CHAPITRE III 
DÉPENSES PllOYINCIALES ET COlU~IUNAl,ES. 

!) . Helcvé des dépenses faites par les provinces el les communes, pendant la période triennale. 

Voici quel a été le montant des dépenses faites par les provinces et les 
communes, en faveur des universités de Gand, de Liége , de Bruxelles et de 
Louvain. pendant les années 1904, 190~ et 1906. 



UHIVEl!SITt DE GA NO. UlllVERSlTt DE LttGE. UNIVERSITÈ DE &RUIElLES. UNIVERSITt OE LOUVAIN. 

Dipme coD1manftle. Dipem Dipense Dëpme Dfyenu llipmes IJèpenit& 
communale. prorinciale. ~mœuualb. pmioeialc. eommunalu. pro1incialu. 

ANNÉES. - - - - - - 
ENTRETIEN ENTRETIEN 

SUBSIDES SUBSIDES DEPENSES BOURSES DEPENSES tl BOURSES SUBSIDES 
el améltorntlon pour le soutien pour Ic soutien oméliorntion el 
des d'études. diverses. des d'études. de diverses. de 

Ioenux. Ioenux. dèpmts direrses l'université, l'unlversité, 
1 

Fr. Fr. Fr. Fr. F!'. Fr. FI'. Fr. FL 
1904. 8,585 47 9,999 30 3,400 )) 10,836 63 8,400 )) ·129,222 !6 25,000 )) ·18,,US 82 J) 

1905. . 7,70-i 24 9,995 35 3,400 )) 20,239 01 9,200 )) 130,934 21 25,000 n H,8ï3 45 JJ 

. 

1906. . . 7,887 H H ,968 05 3,400 )) 5,29f )) 9,000 )) 139,685 if 25,000 Il rn,sa 21 )) 

l 

- ~ < - - - - 
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Indépendamment de Ja ville de Bruxelles, plusieurs localités suburbaines 
ont également accordé des subsides à l'université libre pendant les années 
1904, 190t, et f 906. 

Le tableau ci-après donne à cet égard des renseignements détaillés. 

UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES. 1904. 1905. 1906. 

1 

Anderlecht. 21)0(!) 200(1) 200(1) 

Ixelles . . 2,000 2,û0O 2,000 
1 

Subsides • . ' Molenbeek-Saint-Jean. 1,000 1,000 i,000 
l . 
Saint-Gilles, 1, 000(2) -l ,000('!) 1,000(-!) 

Saint-Josse-ten-Noode 2,130 1;140 -iO 
-- 

Totaux. - . 6,330 5,'-340 4,2-i0 

) Schaerbeek. . . . 700(3) 500(!1i 300(~) 

Bourses . Saint-Gilles . . . . i25(') -125(1) 125{~) 

Snlut-Josse-ten-Noode. 2,370 3,360 4,-i60 

------- ------ 
Totaux. . 3,195 3,!)85 4,885 

( 1) En faveur de l'Institut mècanlqne annexé à l'université. 
(2) En faveur de l'Ecole polytechnique. 
(3) En faveur de jeunes gens de Schaerbeek. 
(4) En faveur d'un élève de Saint-Gilles. 



TITRE PREMIER 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DONNÉ AUX FRAIS DE L'ÉTAT. 

CHAPITRE PREMIER 

LOJS ET ARRÊTÉS RÊGLE!UENTAIRES. - ClRCUI,AinES DIVERSES. 

iO. Arrêtés ministériels port:rnt Institution, à l'université de Liège, de cours libres de langue turque 
et de langue japonaise. (Annexes XIX et XXVII, p. 20 et 27.) 

On a rendu compte, dans l'avant-dernier rapport triennal, de l'institution 
de cours libres de langues modernes près la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de Liégé. 

Personne ne conteste l'utilité de cet enseignement, que les circonstances 
ont amené le Gouvernement à développer à différentes reprises, notamment 
dans le cours de la période triennale 1904-f906, par la création de cours 
libres de langue turque et de langue japonaise. Au moment où se dévelop 
pent de plus en plus les relations de la Belgique avec les pays d'Orient, l'in 
scription de ces cours au programme d'une université de l'État s'imposait. 

H. Arrêté ministériel autorisant M. Bricteux àfalre, à l'université de Liêge, des cours facultatifs 
d'histoire de la Perse ancienne, etc. (Annexe XX, p. 21.) 

Titulaire du cours libre tle langue persane, M. Aug. Bricteux, auquel un 
assez long séjour en Perse avait permis de recueillir une ample moisson 
de matériaux du plus haut intérêt pour l'enseignement de l'histoire de la 
civilisation musulmane, sollicita l'autorisation de faire, dans la faculté de 
philosophie et lettres de l'université de Liége, des cours facultatifs sur celte 
matière, sur l'histoire de la Perse ancienne et sur l'Orient musulman, au point 
de vue commercial, industriel et diplomatique. 

C'est cette autorisation qu'un arrêté ministériel du ü novembre f904 lui a 
accordée. 

12. Dispositions relatives à la création d'un grade sclentlûque d'ingénieur des constructions navales 
à l'école spéciale du gènle oivll annexée it l'université de Gand. (Annexes XXI, XXII et XXIII, 
pp.21,22et24.) 

La loi du rn juillet !849, organique de l'enseignement supérieur donné 
aux frais de l'État, a inscrit les connruetion» nautiques au nombre des ma- 
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tières faisant l'objet de l'enseignement dans la faculté des science~· de 
l'université de Gand. Le cours n'ayant jamais figuré effectivement au pro 
gramme, le Gouvernement a pensé que le moment était venu de combler 
cette lacune, et le conseil de perfectionnement des écoles du génie civil et des 
arts et manufactures, dans sa séance du 6 octobre f904, s'est unanimement 
rallié à sa manière de voir. 
Telle est l'origine de l'arrêté royal du 50 novembre f 904, qui institue à 

l'école spéciale du génie civil annexée à la faculté des sciences de l'université 
de Gand, un grade scientifique d'ingénieur des constructions navales, et 
<les deux arrêtés ministériels du -15 décembre de la même année, dont le 
premier complète le règlement détaillé. de l'école, en vue de la collation du 
grade susdit, et dont le second crée les nouveaux cours figurant au pro 
gramme de l'examen pour l'obtention de ce grade. 

On trouvera à l'appendice le procès-verbal de la séance dans laquelle s'est 
prononcé le conseil de perfectionnement des écoles. 

13. árrètès ministériels modifiant le règlement organique de ln faculté technique de l'université 
de Liège. (Annexes XXIV et XXIX, pp. 25 et 28.) 

Contrairement à ce qui existait pour toutes les autres catégories d'étudiants, 
ceux de l'année complémentaire de la section des électriciens n'avaient, en fait, 
chaque- année, qu'une seule session d'examen, celle d'octobre. Cette sit uatiou 
provenait de ce que les élèves dont il s'agit ayant à faire pour leur examen 
des rapports et projets sur des matières enseignées à la fin du second _semes 
tre seulement, devaient consacrer à ces travaux les mois de vacances et ne· 
pouvaient par conséquent subir d'épreuve en juillet. Il en résultait qu'un 
ajournement devait entraîner pour eux la perte d'une année entière. 

C'est la raison pour laquelle un arrêté ministériel du 50 décembre !904, 
modifiant le règlement organique du 50 septembre 1.902, a remplacé la ses 
sion de juillet par une session s'ouvrant en mars, pour les élèves de l'année 
complémentaire de la section des électriciens. 

Un autre arrêté ministériel duf 2 juin -t 906 a complété le règlement orga 
nique en exigeant une rétribution de i0 francs des élèves qui fréquentent le 
laboratoire de mécanique appliquée et de physique industrielle, 

H-. Anêté royal autorisant l'acceptation d'une donation faite par M. R. De Ridder, professeur 
ordlnaire à l'universitè de Gand. (Annexe XXV, p. 26.) 

M. n. De Ridder, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université 
de Gand, ayant été l'objet d'une manifestation à l'occasion de sa promotion 
dans l'Ordre de Léopold, a mánifcslé le désir de voir affecter à la fondation 
d'un prix la somme de 5,000 francs, que les étudiants avaient recueillie en 
rue de lui offrir un souvenir. 

Un arrêté royal du 7 janvier j 90~ a autorisé le Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique à accepter cette libéralité, au nom de l'ttat belge. 
Le capital a été converti en une inscription au grand-livre de la dette publique 
à 5 p. c. ire série, sous le n° 9827, 

Le règlement de la fondation porte qu'il est institué à la faculté de droit 
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de l'université tie Gand un prix triennal en faveur des élèves inscrits pour la 
dernière épreuve d'un des doctorats, et des anciens élèves promus au doc 
torat par ladite faculté, dans le cours de la période triennale pendant laquelle 
Ic prix doit être décerné. 

Le « prix De Ridder >> doit être décerné à l'auteur du meilleur mémoire 
traitant de l'économie politique ou du droit des gens, au choix du concur 
rent, les travaux récompensés ailleurs ne devant être admis au concours 
qu'à défaut d'autres. Le prix peut être partagé entre des travaux d'un mérite 
égal. 

Son montant est constitué par les intérêts accumulés du capital. Toute 
fois, il ne doit s'élever d'abord qu'à 2f>O francs, le surplus du produit <les 
intérêts devant être ajouté au capital jusqu'à ce que celui-ci soit suffisant 
pour permettre de porler Ic prix à 500 francs. 
Si, à l'expiration d'une période triennale, aucun travail n'est couronné, le 

prix peut encore être décerné pendant les deux périodes suivantes. S'il n'a 
pas alors de titulaire, son montant doit être ajouté au capital avec les 
intérêts produits, en vue de porter les prix ultérieurs à 550 francs ou au 
delà. 

Les travaux doivent être adressés au doyen de la faculté de droit, qui 
nomme une commission pour faire rapport sur leur mérite, puis statue sur 
les conclusions de ses commissaires. 

15. Arrêté ministériel autorisant m1. Yanderllnden et Mansion à faire, à l'universitè de Liége, des 
cours facultatlfs d'histoire de la colonisation et de gothique, (Annexe XXVI, p. 26.) 

M.M. H. Vanderlinden et J. Mansion, chargés de cours à la faculté de 
philosophie et lettres de l'université de Liége , avaient sollicité l'autorisation · 
d'y faire le premier un cours libre d'histoire de la colonisation, le second, 
un cours libre de gothique. 

La faculté, appelée à délibérer sur ces demandes, décida: 
:f0 Que l'inscriptionau programme d'un cours d'histoire de la colonisation, 

qui se forait à raison d'une heure par semaine pendant un semestre, serait 
hautement désirable dans l'intérêt des études historiques et géographiques; 
2° Que la création d'un cours de gothique comblerait une lacune regret- 

table dans Ic programme de la section de philologie germanique. 
Le Gouvernement se rallia à ces conclusions et l'arrêté ministériel du 

26 octobre 1900 intervint. 

16. Anêté royal autorisant .M. Gollier à faire, à l'université de Liège, un cours libre d'art extrême 
oriental: chinois et japonais. (Annexe•xxvm, p. 28.) 

La faculté de philosophie et lettres de l'université de Liégé a émis, dans les 
mêmes conditions, un avis favorable sur une requête de M. Th. Gollier, titu 
laire des cours de langue japonaise et d'institutions de l'Extrêrne-Orient, 
tendant à obtenir l'autorisation de compléter son enseignement par un cours 
libre d'art extrême-oriental : chinois et japonais, 

L'autorisation u été accordée par l'arrêté royal du ~2 janvier i 906. 
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Le cours dont il s'agit complète lrès heureusement le bel ensemble de 
cours relatif à l'art et à l'archéologie organisés au sein de la faculté. 

1. 7. Dépêche ministérielle relative à l'inscription au rôle des étudiants dans les universités de l'État. 
(ànnexe XXX, p. 29.) 

Celle dépêche a eu pour objet d'interpréter les dispositions de la loi et des 
règlements organiques au sujet desquelles des doutes avaient été soulevés. 

1.8. Arl'êté royal créant une école de commerce près la faculté de droit des deux universités de 
l'État. (Annexe XXXI, p. 29.) 

La licence du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires a 
été créée, dans les deux universités de l'État, par arrêté royal du ~8 sep 
tembre 1896, et l'institution a été réorganisée par arrêté royal du H mai 
! 901, aux termes duquel un nouveau grade scientifique, celui de licencié en 
sciences commerciales, a été ajouté au premier. 

Cependant, une nouvelle réorganisation, dictée par l'expérience et par les 
nécessités économiques, ayant paru s'imposer, les facultés de droit furent 
consultées. La question fut étudiée dans tous ses détails, les hommes les plus 
compétents furent appelés à donner leur avis et le Gouvernement, mettant à 
profit les résultats de son enquête, décida d'établir sur de nouvelles hases 
l'enseignement commercial universitaire. Tel a été l'objet de l'arrêté royal 
du H octobre {906. 

Aux termes de cet arrêté, que nous analysons dans ses grandes lignes, 
une école spéciale de commerce, ayant son bureau propre et son budget 
particulier, est annexée à la faculté de droit de chacune des deux. universités 
de l'État. 

L'enseignement y est divisé en quatre années d'études. Les cours des 
deux premières années sont communs à tous les élèves, Ja spécialisation se 
faisantseulement pendant la troisième; Ja quatrième année est préparatoire 
au doctoral et au prof essor at commercial. 

Le diplôme scientifique de licencié en sciences commerciales est délivré, 
après examen, à la fin de la deuxième année d'études, 

L'examen de sortie de la troisième année donne lieu : 
A l'université de Gand, à l'obtention des diplômes scientifiques de licencié 

en sciences commerciales et consulaires, de licencié en sciences commer 
ciales et coloniales, ainsi que de licencié en sciences commerciales et finan 
cières; 

A l'université de Liége, à l'obtention des diplômes scientifiques de licencié 
du degré supérieur en sciences commerciales, de licencié en sciences 
commerciales et consulaires, ainsi que de licencié en sciences commerciales 
et coloniales. 
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CHAPITRE II 
DATnrnNTS UNIVERSITAIIŒS; lUATJ~fiU:L; COLLECTIONS. 

l" Section. - Bâtiments universitaires. 
19. Développement des bàtiments universitaires il l'aide des subsides de l'État. 

Le Gouvernement a poursuivi pendant la période triennale, avec l'appui 
éclairé de Ia Législature; l'œuvre commencée en 1880 en vue de l'agrandis 
sement et de l'amélioration des locaux des universités de l'État. L'outillage 
scientifique des nouvelles installations a fait particulièrement l'objet de ses 
préoccupations. 

A l'UNIVEllSITÉ DE GANo, les cours ont pu être régulièrement donnés, à 
partir de l'année 1904, dans les Instituts Rommelaere et de la Biloque. A la 
fin ,de l'année 1906, les annexes du premier de ces instituts (écuries, pavil 
lon pour la peste, morgue, pavillon de sérothérapie) étaient complètement 
achevées. Il ne restait plus qu'à les meubler. On sait que ce groupe d'insti 
tuts a été solennellement inauguré par S. M. le Roi, le f8 juin 190ä. 

L'Institut botanique et les locaux y annexés de la biogéographie ont 
également pu être utilisés, et le transport des plantes dans les nouvelles 
serres a été effectué dès l'année i904. · 

L' lnsWut clinique et policli11iqtte a été mis à la disposition du personnel 
enseignant et des élèves à la reprise des cours de l'année académique 1906- 
1907: mais la construction d'annexes nécessitées par l'extension du pro 
gramme scientifique, a été reconnue indispensable, notamment en ce qui 
concerne la clinique interne, la médecine coloniale et la physicothérapie. 
Les travaux allaient être entrepris au moment de la clôture de la périod.e 
triennale. 

L'accroissement considérable de la 'population des écoles du génie civil et 
des arts et manufactures a rendu nécessaire l'agrandissement des locaux de 
l'b1stit11t des sciences. Une aile basse de chacune des deux écoles, prépara 
toire et spéciale, a été exhaussée. Quatre grands auditoires, pouvant con 
tenir chacun plus de 200 élèves, ont été créés. En outre, on a augmenté 
considérablement les locaux du cours de chimie de l'école préparatoire du 
du génie civil et amélioré ceux du cours de chimie de l'Institut des sciences. 
011 a créé et aménagé, dans le sous-sol de l'école spéciale, des locaux 
spacieux pour les laboratoires d'électricité, Enfin, on a établi, tant à l'école 
préparatoire qu'à l'école spéciale du génie civil, <le nouvelles salles de lec 
ture, des salles de répétiteurs, elc. On a renouvelé le système des égouts 
et les installations sanitaires. 

La cage du nouvel escalier construit pour donner accès aux g1·ands audi 
toires créés à l'étage de l'école spéciale, a été établie de manière à servir de 
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tour d'observatoire et à porter les installations d'une station de géographie 
mathématique, avec une coupole astronomique et deux salles méridiennes 
qui serviront en même temps au cours d'astronomie, Ces installations sont 
complétées par de nouvelles salles pour ce cours et une grande terrasse 
destinée aux observations météorologiques. 

A l'UNIVERSITÉ. DE LIÉGE, les nouveaux locaux destinés au service de la 
mécanique appliquée et à la description des machines ont reçu leur destina 
tion définitive dès le commencement de la période triennale .. 

Les longues négociations entamées au sujet de la construction <l'une nou 
velle maternité et de pavillons universitaires de gynécologie et d'obstétrique 
ont enfin abouti. La part de l'État dans la dépense de construction a été fixée 
à ~00,000 francs: et il a été convenu que la province de Liége céderait à 
l'État, lorsque les nouveaux bâtiments seraient achevés, l'école provinciale 
d'enseignement pour les sages-femmes annexéeà la maternité. 

Cette cession n'était pas encore faite à la date du 5l décembre !906, les 
locaux n'étant pas prêts. 

On a renseigné au chapitre II du titre préliminaire, pages x et suivantes, 
le montant des crédits alloués par la Législature, pendant chacune des années 
de la période triennale, pour la construction, l'amélioration, l'ameublement 
et l'outillage scientifique des locaux des universités de l'État. 

A la date du 5 l décembre -1903, les dépenses effectuées de ce cher, depuis 
1879, s'élevaient à fr. HS,29a,582-24.(Poi,· i88 rapport triennal, p. XXXVIII.) 

A la clôture du budget de ·1906, elles atteignaient le chiffre de 
fr. 17,479,819-70. 
Il en résulte que fr. 2,·184;457-tH ont été dépensés pendant la période 

triennale. On trouvera à l'annexe XI, page 14, un tableau indiquant la 
répartition de 'cette dépense, par année, entre les universités de· Gand et 
de Liégé. 

Voici la subdivision de la dépense totale à la clôture du budget de 1906 : 

UNlVERSITÉ DE GAND. 

A. Institut des sciences : 
Terrain, construction, chaufferie, 
trilrntion d'eau et de gaz . . 

Ameublement . 
IJ. Musée d'anatomie. 
C. Amélioration des locaux de la bibliothèque. 
IJ. Institut expérimental de mécanique appliquée 
E. Amélioration des anciens locaux de l'université 
F. Laboratoire d'histologie et d'embryologie . 
G. Laboratoire de physiologie. 
/1. Laboratoires de médecine légale, de thérapeu- 

tique, . etc. 

ventilation, dis 
. fr. 

. . 

5,785,0;$9 ü8 
541,891 ï5 
55,81>0 » 

61,186 » 
5öö,4rn nü 

7,78t> 4N 
12,ö09 76 
46,9{ 6 7~ 

2,487 55 

A reporter fr. 4,64ä,i02 t6 
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Report fr. 
/. Collection d'antiquités • • 
J. Puits arlésien. . • . . . 
/(. Institut clinique : 

Construction, etc. 
Ameublement . 

L. Écurie bactériologique . 
iJJ. Instituts Rommelaere et de la Biloque : 

Construction, etc. 
Ameublement . 

N. Institut et jardin botaniques . 
O. Laboratoire d'électrotechnie 
P. Ameublement et outillage scientifique des musées, 

laboratoires, cliniques, etc. 
Total. . 

.f.,64N, f 02 -.16 
8,000 » 

ö,000 n 

1,H>9,ö65 45 
{63,7~9 96 
i,5'12 70 

1,94n1797 79 
Uii,!78 ~6 
735,5~5 91> 
Hi9,rs09 62 

ö7t:807 07 
9,554,t,8?> 24 

La Ville de Gand est intervenue jusqu'à concurrence d'un quart dans une 
partie de ces dépenses. A la date du 5i décembre 1906, elle avait remboursé 
à l'État fr. i,H4,9H-97 . 

. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

A. Institut astre-physique : 
Terrain el constructions . 
Installations scientifiques. 

JI, Institut botanique et serres basses 
Institut pharmaceutique 
Grillages et trottoirs de ces deux instituts 

IJ. Institut zoologique : 
Constructions, etc. 
Ameublement, etc. . 

E. Institut anatomique : 
Construct ions, etc. 
Ameublement . 

/?. Institut physiologique : 
Constructions, etc. 
Ameublement . . . . . . 

G. Institut chimique (bâtiments A et C) : 
Constructions, etc. . . . . 
Ameublement et installations scientifiques 

//. Institut chimique (compléments du bâtiment C) . 
J. Bâtiment B : 

C. 

. . . . 

. fr. 

.. . 

Constructions, etc. 
Ameublement . . . 

J. Institut électrotechnique Montcfiorc. 

4W,242 27 
52,286 80 

582,40i 79 
546,270 06 
56,129 27 

797,080 07 
H2,4;i6 i5 

~34,674 69 
f>9,999 17 

596,950 48 
44,86n » 

480,So4,2J. 
HH,511 47 
275,4t>0 20 

672,6Hi 83 
!>6,644 {4 
tm,9!2 76 

A reporter. . fr. 4,849,i:l7 54 
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Report fr. 
l(. Appropriation des anciens locaux de l'université. 
L. - - - du conservatoire 
M. Amélioration <les locaux de la bibliothèque 
1\1• Laboratoires d'hygiène et de thérapeutique 
O. Ameublement et outillage scientifique des musées, 

laboratoires et cliniques . . . . 
P. Subsides à la ville de Liégé pour achat de terrains 
Q. Subsides aux hospices civils de Liége pour l'appro 

priation, à l'usage de la clinique chirurgicale, du 
bâtiment des jésuites anglais . 

/t Subsides aux hospices civils de Liége pour la con 
struction d'un pavillon de laryngologie . . . . 

S. Subsides aux hospices civils de Liège pour la con 
struction de l'hôpital clinique . . 
Ameublement de l'hôpital clinique. 

Institut de mécanique appliquée : 1'. 
Constructions, etc. • . 
Outillage scientifique. 
Nouveaux locaux pour l'institut • 

U. Institut de physique : 
Constructions. etc. 
Ameublement . . . 

V. Laboratoire de chimie industrielle 
l-V. Asile des insensés. . . . • . 
X: Maternité : cliniques obstétricale et gynécologique . 
l'. Collection Wittert . . , . . . . . . 

4-,849~f27 54 
if ,872 70 
16,4f4 22 
11:678 57 
71,259 27 

5~6,9~5 07 
i,Hl,009 » 

10,200 » 

t 2 ,f>0O » 

äH,410 49 
i40,98J 6i 

57158i 50 
5-1,000 » 

56t,7f56 88 

77~066 4ä 
15,947 }) 
5{ 928 46 , 
20,585 29 

236,f 52 60 
9,232 46 

Total. . fr. 7,94~,234 fH 

La Ville de Liége est intervenue jusqu'à concurrence d'un quart dans une 
partie de ces dépenses. A la date du 51 décembre !906, elle avait remboursé 
à l'État fr. 864,579 44. 

2mc Section. - Mobilier scientifique, collections, etc. 

§ fer, - UNIVERSITK DB GAND. 

20. Bibliothèque. 

Pendant les années ¾904, 190ä et J906, il est entré à la bibliothèque 'de 
l'Université de Gand 23,541 volumes; H,621 ont été acquis à l'aide des sub 
sides ordinaires; ä,467 proviennent de dons; les thèses des universités 
étrangères s'élèvent à ·12,~~,5. 
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La répartition de ces chiffres s'établit comme suit par année : 

1904 1905 i906 Tot:ll 
- - - - 

Acquisitions. . f ,687 f ,757 i,t97 ti,62{ 
Dons. . 866 2,058 2,545' fi,467 
Thèses 5,455 s.sso 5,470 f ~,2~5 

-- 
Total . . 7,986 7,f4~ 8,2f0 23,5U 

Le nombre des ouvrages consultés dans les diverses salles de lecture s'est 
élevé en moyenne à 41,205 par an (190.f.: 43,~61 ;·190D: 40,400; 1906: 
59,~l60). 

Il a été donné en prêt à l'extérieur 8,064 ouvrages, dont {, 76ä en i904, 
5,479 en rno~, et 2,820 en 1906. 
Parmi les dons les plus importants, il y a lieu de mentionner les archives 

de la Corn pagnie des Indes, à Ostende, constituant un précieux ensemble de 
documents inédits sur. un des faits les plus intéressants de notre histoire 
économique.du XVIII8 siècle (3~0 pièces el volumes, don de M, J. Hye-Hoys); 
les bibliothèques de feu M. M .-J. Vuylstekc (histoire et littérature nationale, 
4?J0 volumes) et H. Van Wesemacl (médecine, 220 volumes}; la collection 
des ouvrages imprimés par M. Van der Poorten, imprimeur à Gand _(688 
volumes et pièces); les dons de MM. le duc de Loubat (fac-similés de manus 
crits mexicains), Paul Fredericq (séries importantes de revues néerlandaises}, 
A. Dicgerick (pièces anciennes), Pr. Claeys et A. fleins (documents gantois), 
P. Thomas, etc. 

Les principaux manuscrits entrés au dépôt sont : Recueil de pièces concer 
nant Philippe Wielant, ses ambassades en Angleterre, 14-76-BH>., et sa cap 
tivité, 148~; manuscrit ascétique flamand de la fin du XV~ siècle, provenant 
de l'hôpital Sainte-Élisabeth, à Anvers (incipit: Hier beghint die passie ons 
Heercn Jhesu Xpisti , à la fin : Hier es ute sin te Augustyns régule toten 
vrouwen); rentier de I'Abbaye de Baudeloo, à Gand, XV]c siècle; Compte 
rendu à Lamoral d'Egmont, prince de Gavre, par Roland de Bavay, receveur 
des terres de Marcoing, etc., en f ~66-HJ67 ; Daniel Eremita, Iter germani 
cum sioe epistoia ad Camillum Guidium equitem scripte de legatione ad 
Budolphum 1 I Caesarem Augustum, anno 1609; recueil de copies d'ordon 
nanccs du magistrat de Bruxelles, 169;'$-1772, (Iol., II vol.}, registre des 
résolutions du comité central de vaccine établi à Gand, !8!2-1900; album 
du cortège historique de Gand à travers les âges ( t894), recueil d'aquarelles 
et d'autographes , œuvres manuscrites <le A. de Hoon, baron de Saint 
Genois, etc. 

21. Jardln botanlque et laboratoire de botanique. 

Pendant la période triennale {904-i906, les principales acquisitions ont 
été les suivantes: 

Un appareil photographique d'atelier avec trousse d'objectifs; un auto 
clave; une grande étuve pour cultures; une petite étuve pour Ia micros 
copie; un clinoslal; un variatiemeter de Wasteels (appareil nouveau, 
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construit d'après les indications et les calculs de M. Wasteels, répétiteur à 
l'université de Gand); '1n microtome; une soufflerie , un petit moteur à air 
chaud; un appareil cryoscopique; un appareil pour la détermination des 
points d'ébullition; un thermostat; cinq microscopes pour Je cours pratique; 
deux batteries électriques; une série de modèles en papier-mâché (Brendel) 
pour le cours de botanique; une série d'objets pour la collection carpologique, 
plusieurs séries d'échantillons pour la collection paléontologique; plusieurs 
séries d'insectes et de larves préparées pour la collection d'insectes utiles et 
nuisibles; une série de zoocécidies , une nombreuse série de dégâts produits 
par des insectes nuisibles (collection intéressante); une série de plantes 
vivantes, destinée à compléter la collection de plantes vivantes dn jardin et 
des serres ( cette série a été acquise par achat et par échange; elle comprend 
environ 2,000 espèces, entre autres plusieurs beaux palmiers et une jolie 
collection de cactées); verreries diverses pour le laboratoire; bocaux pour les 
collections; une série de produits chimiques, 

22. Collection de zoologie; 

Durant la .période triennale, la collection de zoologie s'est accrue de 
475 espèces d'animaux. 

La situation actuelle est résumée dans Ic tableau ci-dessous : 
1.903 1006 Accrolsscrnems , 
- - - 

Mammirères . . . 660 668 8 
Oiseaux .. . 2,8i2 2,844 52 
Reptiles et Amphibiens. 466 496 50 
Poissons . 8~fö 86f> 10 
Insectes . 15,597 15,ö05 108 
Myriopodcs . . ! f>i 556 18~ 
Arachnides . 774 788 14 
Crustacés . . . . . ~11 ?>18 7 
Annélides'. . . 214 218 4 
Vers inférieurs . . 283 502 19 
Mollusques . ö,741 f>, 7~4 15 
Echinodermes . . 56~ 566 i 
Polypes . . . . 515 ti29 16 
Oeufs et nids . . . . . . 488 490 2 
Collection de cas de mimétisme 240 264 24· - 

27,470 27,945 475 

Parmi Jes acquisitions, nous citerons spécialement les très intéressants 
objets suivants : trois mammifères rares, Ic Cercocelrus albigena, don de 
M. le marquis de Wavrin, le Potamogale uelo» et le Chrysochloris Treve 
lyana; six oiseaux curieux, un grand-duc, Bubo ignavus, magnifique exern 
plaire tué dans les environs de Dinant, les Apteryx /Jlantelli, Haasti, Auslralis 
et Maximus de la Nouvelle-Zélande, le coq et la poule Boukioa de Java, 
souche sauvage de nos races domestiques une jolie serie de cas de mimé- 
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tisme chez les insectes javanais provenant, des récoltes à Malang de feu 
H. Bouyer, des préparations très démonstratives de mœurs et de nidifi 
cation d'insectes; enfin, grâce à des circonstances spéciales, nous avons pu 
acquérir une remarquable collection de myriopodes d'Europe, comprenant 
18ö espèces, représentées par un grand nombre d'échantillons scrupuleuse 
ment déterminés par un spécialiste dont le nom fait autorité, M. C. Verboet'. 

Ajoutons que M. le docteur Willem, chef des travaux pratiques, a continué 
à augmenter notre série de galles produites sm· des végétaux par des arthro 
podes parasites et que la presque totalité des très nombreux animaux dans 
l'alcool a fait l'objet d'une révision soignée au point de vue des conditionsde 
conservation. 

23. Collections de l'école du g~nie civil et des arts et manufactures. 

Elles comprennent une collection de modèles et instruments et une collec 
tion de livres et dessins. 
Aucune acquisition importante n'a été faite pendant la période 

triennale. 

2,i,. Laboratoire de mécanique appliquée. 

Ce laboratoire comprend deux sections : celle de l'étude des machines et 
celle de la résistance des matériaux. 

A. Section des machines. 

Pendant cette période triennale, le moteur expérimental à vapeur a été 
complété par l'adjonction d'un nouveau cylindre à haute pression, muni d'une 
distribution du système Corliss. Un condenseur à surface avec pompe à air a 
été ajouté à la machine; outre que ce nouvel organe se· prête à des expé 
riences et à des recherches spéciales, il permet de réduire la durée des essais 
qui ne portent que sur le moteur et non sur la chaudière; ces essais qui 
étaient poursuivis pendant une dizaine· d'heures sans interruption, peuvent 
être réduits à quelques heures, ce qui permet de les multiplier et de faire 
exécuter par une même catégorie d'élèves plusieurs essais comparatifs. 

Enfin, un surchauffeur de vapeur du système Bering a été placé dans la chauf 
ferie, dont les dispositions avaient été prévues en conséquence. L'emploi de la 
vapeur surchauffée s'étant beaucoup généralisé dans les moteurs industriels, 
il était devenu nécessaire de poursuivre les expériences dans ce sens. 

L'ensemble des nouveaux appareils est en plein fonctionnement et répond 
parfaitement à sa destination. 

B. Section de résistance des matériaux. 

Pendant la période triennale i 904-i906, d'importantes acquisitlons ont 
été faites pour le laboratoire de résistance des matériaux en vue d'organiser 
de nouveaux essais et de perfectionner l'outillage de l'atelier, de manière à 
rendre possibles, non seulement la confection des éprouvettes de toute 
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nature, mais même la construction d'instruments spéciaux destinés aux 
essais. On peut citer notamment : un mouton rotatif, système Guillery, pour 
l'essai des métaux au choc, sur barrettes entaillées; une machine de traction 
Amsler, d'une puissance de {000 kilogrammes, pour l'essai des fils, des 
tôles minces, des tissus, etc ... ; un appareil à miroirs, système Martens, 
pour la machine de traction verticale; un tachoscope enregistreur; un tour 
de précision pour travaux légers; une machine à rectifier les surfaces 
planes; un outil électrique pour rectifier les pièces faites sur le tour; un 
fourneau à gaz pour tremper et recuire; un grand nombre de pièces de 
petit outillage destinées soit au travail à l'atelier, soit à l'exécution des 
essais. 
Il est évident que le crédit annuel du laboratoire, bien qu'il ait été porté, 

en -1906, de i,000 à i,500 francs, n'a pu suffire à ces achats. En 190f>, un 
crédit spécial de i0,000 francs a été accordé par la législature, mais, par 
suite de circonstances imprévues, il n'a pu être utilisé que jusqu'à concur 
rence d'une somme de 6,240 francs. 

25. Laboratolre d'électricité industrielle. 

Voici la liste des acquisitions les plus importantes faites pendant les trois 
dernières années : 

1° Un groupe électrogène comprenant: a) un alternateur à courant triphasé, 
220 volts, 1000 tours, pouvant débiter 50 kilovoltampères, avec excita 
tion calée en bout d'arbre; b) deux moteurs c. c. de la puissance de 
1;; chevaux effectifs chacune, à la tension de 220 volts, i 000 tours avec 
6 Lagues du côté alternatif et plateau d'accouplement (courant tri-bi-et 
monophasé). Ces trois machines sont montées sur taque commune en fonte; 
c) un moteur à courant continu, à excitation shunt, d'une puissance effec 
tive de 5 chevaux, et plateau d'accouplement. 

2• Une batterie d'accumulateurs, comprenant 62 éléments dont 20 de 
réduction et d'une capacité de 6~0 Ampère-heures. 

26. Laboratoire d'électricité théorique. 

La collection s'est enrichie de quatre cent vingt-cinq appareils et de qua 
rante-et-un livres. 

Les appareils méritant d'être mentionnés sont les suivants : un galvano 
mètre à lecture directe Weston , un galvanomètre à lecture directe Siemens; 
u11 compteur de tours; un élément étalon Weston avec certificat de l'Institut 
physico-technique ; cinq étalons de self-induction, respectivement de J, 
O. J 1 O,OJ, 0.001, 0.0001 Henri ; deux auges de Kohlrausch , un thermostat 
Koehler , un baromètre Fortin; un galvanomètre thermique Klaege avec 
couple fer-constantan; deux milli-volt-arnpèremètres enregistreurs Siemens; 
une série d'interrupteurs et de rhéostats pour courants intenses; un 
potentiomètre De Clercq; un dynamo Lahmeycr, i iO volts; un dynamo 
220 volts Sicmens-Schuckert , six résistances étalons avec certificat du 
P. T. u., respectivement de O.UOi, '1, fO, 100, tOOO et 10,000 ohms; six 
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rhéostats de Klaege de H., HO ohms; un pont Thomson-Wheatstone-Sie 
mens avec tendeur; une lampe en quartz de Heraeus avec rhéostat et induc 
teur; un pont double Thomson de Hartmann et Braun avec tendeur; trois 
rhéostats d'embranchement de Hartmann et Braun; un galvanomètre balis 
tique Keiser et Schmidt; un condensateur à fiches de 20 microfarads; un 
volt-ampèremètre Siemens de montage à 6 sensibilités; deux résistances à 
décades de- iO x f 0,000 ohms précision Siemens; une résistance précision à 
manivelle de O. i à f 60,000 ohms Siemens; un électrodynamomètre Hart 
mann et Ilraun , une résistance additionnelle pour électrodynamomètre de 
60, Hm à 500 volts; deux résistances ¾ à !0,000 ohms Siemens; deux 
tachymètres du Dr Horn; quatre galvanomètres D. D. de Carpentier avec 
shunts; un bain de pétrole à turbine avec moteur, pour résistances étalons; 
quatre résistances étalon : une de 0.01 ~ deux de 0.00f et une de 0.0001 ohm; 
six milli-volt-ampèremêtres Siemens avec jeux de shunts et résistances addi 
tionnelles; un voltmètre Westen de 0-H>O volts; un milli-voltmètre précision 
Westen 0-60 millivolts avec jeu de shunts; un moteur Schuckert de 440 
volts; une balance de Schuckert pour iOO ampères; deux ponts de Wheat 
stone Klaege; un galvanomètre cuirassé Du Bois-Rubens différentiel, avec 
accessoires; une lampe de Cooper-Hewitt , un ampèremètre précision pour 
courant alternatif avec transformateur Siemens; un ampèremètre calorique 
de Hartmann et Braun , un potentiomètre de Raps; un· tour â fileter; un 
gaivanomètre Klaege; un pont Thomson-Wheatstone de Weston; une 
lampe à arc K rizik ; un dispositif pour mesure d'isolement de cables; deux 
groupes de 5 KW. générateur ou moteur continu accouplés à un alternateur 
ou moteur synchrorne, mono-ou triphasé avec rhéostats de champ et 
démarreurs; un transformateur statique pour fS0,000 volts; un voltmètre 
universel précision Weston à ts sensibilités; un volt mètre électrostatique 
avec condensateur jusque 50,000 volts; 1 galvanomètre Keizer et Schmidt; 
i galvanomètre balistique Siemens avec luuette , 1 pont de mesure de self 
induction avec téléphone ; i déci-ampère balance de Kelvin; i summerum 
former avec caisse a phonique et fréquencemètre; t volt-ampèremètre préci 
sion Siemens; 1 pont d'Oswald ; 5 compteurs Thomson; t pont de Strouhal 
et Ba rus; 1 électrodynamomètre Siemens; ¾ indicateur de perte à terre; 
2 ponts Klaege avec téléphone ; 1 moteur 61> volts Sehuckert , f faisceau de 
tôles pour perméamètre Këpsel , 1 rhéostat à manivelle à réglage continu 
pour iO volts, 300 ampères; f lampe à arc Vogel ; 1 galvanomètre différen ... 
tiel Carpentier avec shunts; ! transmetteur et un récepteur Telefuoken; 
1 balance précision de Boët ; 1 oscillographe de Blondel avec accessoires; 
1 transformateur rotatif Siemens-Schuckert de440-1 f O volts avec démarreur 
et rhéostat <le champ; i balance universelle : volt-ampère-et watt <le Kelvin 
avec résistance additionnelle jusque 800 volts; t clef de Lambert; 2 bottes 
résistances 1-H J10 ohms Klaege , 1 rhéostat précision H.H0,1 ohms Hart 
mann et Braun; une collection de commutateurs, clefs Morse, basculateurs 
à mercure, interrupteurs pour courants faibles, etc. 
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27. Collections de géologie et de minél'alogie. 

Voici le relevé des acquisitions principales pendant fa période triennale: 
Livres :: une partie de la bibliothèque de M. Je professeur G. Dewalque de 

Liège, comprenant notamment E>O volumes du Quarlerly Journal of the 
Geoloyical Society; Transactions of the North of England lnstùtue, 21 vo 
lumes; Annales de la Société malacologique de Belqique, 29 tomes: Ferlumd 
lunqen der nati,rhislorisclîen Fereins der preussisehen Rheinlande und JYest 
phalens, 4~ volumes; Geologist's Associatio,i p1·oceedings, US volumes. 

Echantillons : t 78 échantillons de roches, de minéraux et de fossiles. 

28. Collection de physique. 

Les principales acquisitions sont les suivantes : 
Un sphéromètre à Je vier; un sphéromètre ordinaire; un gyroscope de 

démonstration de Fram; un banc photométrique avec accessoires; deux ba 
lances de Becker; trois balances de Mohr; deux galvanomètres Paschen, 
deux cathétomètres; un appareil à James vibrantes pour la résonnance; une 
lampe à vapeur de mercure; un ampèremètre électrolytique de Bredig et 
Hahn; un appareil d'interférences; un spectroscope d'élève. 

29. Collection de physico-ehlmie. 

La collection s'est enrichie de 22 appareils et de 82 brochures -et livres. 
Parmi les acquisitions importantes, on peut citer : les accessoires pour Ic 
réfractomètre de Pulfrich (modèle de précision, construit par Zeiss); une 
pile au sélénium; un sphéromètre à double levier; le complément nécessaire 
pour transformer un spectroscope en spectrographe. 

30. Collections de chi mie générale. 

A. Candidature. 

Les collections d'instruments et de produits chimiques se sont enrichies de 
57 objets. 
Parmi les acquisitions les plus importantes, il faut citer : un calorimètre 

de Langbein avec tous ses accessoires; une bombe calorimétrique de Langbein 
avec revêtement intérieur de platine; une balance de précision sensible au 
centigramme à la charge de ö kilogrammes. 

B. Doctorat, 
Aucune acquisition importante n'a été faite au cours de la période trien 

nale écoulée. 

3i. Laboratoire de chimie élémentaire. 

Une seule acquisition est à signaler : celle d'un réfractomètre. 

32. Collections de chimie Industrielle et d'électrochimie. 

Aucune acquisition importante n'.-. été faite. 
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33. Collection de chimie analytique et toxicologique et de pharmacie, 

Voici la liste des appareils importants qui ont été acquis pendant les 
années 1904~ i 90[S el 1906 : 

Une balance de précision ; un nécessaire pour les essais par voie sèche 
d'après Plattner , un mortier pour la pulvérisation mécanique ç un four à 
combustion de Dennstedt. 

Le nombre des objets nouveaux est. de vingt-huit. 

34. Collection d'anatomie humaine. 

A la fin de l'année f906, le nombre de pièces déposées au musée était 
de 2J80. Dans ce nombre sont compris plusieurs centaines d'injections des 
artères de la hase du cerveau, préparées par M11e De Vriese, assistant du 
cours, et conservées à sec avec ou sans le squelette 'de la base du crâne. Ces 
séries de préparations sont enfermées dans quatre cadres inscrits au cata 
logue sous les numéros 2426 à 2429 .. Les autres préparations sont des ano 
malies vasculaires et musculaires, articulations, etc. 

Aucun achat important n'a été fait pendant cette période triennale. 

35. Collecuon.de physiologie. 

Liste des acquisitions les plus importantes : 
Une balance de précision de Sartorius ;· Une pompe à mercure de Hagen; 

Un myographe de Tigerstedt; Un tonomètre musculaire de Blix; Un indica 
teur musculaire de Blix , Un électromètre capillaire d'Ostwald; Un électro 
mètre capillaire de v. Frey; U11 myographe double de Bering; Un myoscope 
double de Bering; Un spectroscope de Nachet ·; Un compteur des globules 
rouges de Nachet. 

36. Lahoratolre et collection d'anatomie pathologique . 

Parmi les instruments nouveaux acquis, il faut citer : 
A. - Un microscope de démonstration; Un hématimètre nouveau 

morièle ; Un microtome de congélation (acide carbonique); Un appareil pour 
la numération <les globules du sang ; Un microtome de Minot (construction 
de Zimmerman). • 

IJ.-· 570 pièces microscopiques ont été recueillies,dont la plupart ont été 
placées au musée anatomo-pathologique; Environ i2,000 préparations 
microscopiques ont été faites. 
. C. - Une collection de photographies microscopiques, relatives aux. affec 

. tions primaires de l'appareil lympho-hémopoiétique, a été établie au labo 
ratoire. 

37. Collection d'histologie et d'embryologle. 

Dans le courant de la période triennale, la collection d'histologie et 
d'embryologie s'est enrichie des instruments suivants: 

Un objectif microplaunr de Zeiss; un objectif apochrornatlque de Zeiss; 
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une étuve; quatre pinces · pour microtome Schanze; deux microtomes 
Schanze ; deux paires de rasoirs Weigert. 

La collection des préparations microscopiques s'est enrichie de nombreuses 
préparations : 

De Placenta humain; d'oreille interne; d'ovaires d'oiseaux; d'ovaires 
d'amphibiens , d'ovaires de mammifères; de testicules d'invertébrés, de 
cellules nerveuses. 

38. Collection d'anatomie comparée. 

Le nombre de pièces dont s'est accrue la collection d'anatomie comparée, 
durant la période triennale, se monte à 508. 

Ces objets se répartissent comme suit : 
1903. 1906. Accroissements. 

Préparations sèches . . . 2208 2,341 155 l 

Préparations en alcool . . . 2,486 2,~41 ms 
Préparations microscopiques . . 4,{35 4;247 {14 
Collection paléontologique , . . i,8H> 1,82{ 6' 

- -- 
10,642 !0,9r$0 508 

Nous signalerons spécialement les acquisitions suivantes : Un beau crâne 
d'éléphant indien adulte, un crâne de girafe adulte, un squelette de très 
jeune hippopotame fort intéressant à comparer à celui de l'hippopotame 
adulte que possède depuis longtemps la collection, un squelette de palamedea 
cornuta, le squelette cartilagineux du protopterus annectens conservé dans 
l'alcool, une larve de lepidosiren paradoxa provenant de la collection Kerr 
et donnée par M. le professeur Pelsen eer; enfin, des ossements de mammouth, 
ainsi qu'une partie du squelette d'un grand bœuf fossile, ces derniers 
objets recueillis lors des fouilles effectuées dans les environs de Gand 
pom le creusement de l'avant-port et l'amélioration du canal de Ter 
neuzeu. 

39. Collection des instruments servant ail couts de médecine opératoire. 

Les principales acquisitions sont les suivantes : 
Perforateur de Doyen; trépan avec ses accessoires; une série de nouveaux 

instruments se rapportant à la suture osseuse; un perforateur de Collin; 
environ soixante nouveaux instruments divers; plusieurs livres de chirurgie, 
inscrits dans les carnet el livre des dépenses du laboratoire. 

40. Collection d'instruments de chirurgie. 

La collection s'est enrichie de divers instruments parmi lesquels il con 
vient de citer : 
Tous les appareils de fraêture de Bardenheuer; l'ostéoclaste de Schede; 

l'appareil à redressement des giblosilés <le Schede. . . 
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41. Colleclion du eours d'autopsies. 

Parmi les acquisitions importantes, il convient de citer : 
Un microscope Zeiss avec ses accessoires (grand modèle) 50 c. et trois 

objectifs. 
.¼~. Collection de la clinique ophtalmologique. 

Elle s'est enrichie de 82 numéros. li faut citer : 
Calorisateur de Vorstädter; Ordinalionstisch de Oppenheimer; atlas 

d'embryologie cl de tératologie de l'œil, en sept volumes in-4° (dessins origi 
naux, aquarelles, etc. établis sous la direction du professeur); stéréoscope 
de Czermak (cure du strabisme); exophtalmomèlre de Hertel; appareil pour 
mesurer les distances des pupilles; trépan cornéen de von Hippel; micros 
cope Lcitz avec immers. homog. !/f 2, etc., microscope binoculaire de 
Czapski; photophore éleetriq UC de Hirschberg; accumulateur électrique 
transportable , grand électro-aimant à main de Hirschberg , sidéroscopc de 
Hirschberg; périmètre enregistreur de Mac Donald; électro-aimaint géant 
de Yossius-Hirschherg avec - rhéostat, épi diascope de Zeiss avec projecteur 
de 50 ampères el rhéostat .. 

-13. Collection de la clinique et de la policlinique chirurgicales. 

La collection s'est enrichie de très nombreux instruments, parmi lesquels 
il fout citer : 

Un appareil pour la réduction des fractures sans aides; des instruments 
servant aux résections osseuses; l'appareil d'infiltration de Sleich ; le 
matériel . nécessaire à la photographie; un redresseur de pied bot de 
Lorenz, etc. 

,U. Collccuon de la cllnlque des maladies syphllltiques el cutanêes. 

Pendant la période triennale la collection s'est enrichie des objets 
suivants : 

Un microscope Leitz, avec objectif à immersion; environ cent prépara 
tions microscopiques (docteur Minne, préparateur), se rapportant à l'histo 
logie et l'anatomie de la peau, à l'érythème polymorphe, à Ja syphilis, etc.; 
une planche murale pour la démonstration de l'anatomie de la peau (docteur 
l\linuc); une dizaine de cultures durables de teignes animales nouvellement 
rencontrées dans la région (par le même). 

41,. Collection de pathologie générale. 

La collection s'est accrue notamment de : 
Deux étuves à culture (à régulateur de Roux); d'une armoire de verre 

pour instruments; d'une vingtaine de préparations microscopiques se rap 
portant à ln pathologie humaine et aux microorganismes (docteur Minne). 

46. Collection de thérapeutique et de pharmacodynamique. 

Aucune acquisition importante n'a été faite. 
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.J 7. Collections des cliniques obstélrlcaie et gynécologli111e. 

Pendant la période triennale, f 08 objets nouveaux ont été acquis et sont 
inscrits sous la rubrique de 48 numéros du catalogue. Il y a lieu de men 
tionner parmi ces objets : . 

Un fléchisseur céphalique de Poulet; un porte-aiguille Hagheclorn, de 
Stilla , une civière roulante pour le transport des opérées; une série de 
pinces à divers usages de Kastner, Kocher, Miculicz, Fraenkel, Schoemacher, 
Michel, Wertheim, .etc.; un hémomètre de Sahii; les aiguilles Von Franqué 
et Doederlein pour la pubiotomie , les instruments de Farabœuf pour la 
symphyséotomie; le grand appareil de Krönîg pour l'anesthésie avec un 
mélange d'éther, de chloroforme et d'oxygène; un forceps, nouveau modèle, 
d • Anderson ; un écarteur des parois abdominales de Delagnière. 

Un grand nombre d'instruments d'un usage journalier on! été renouvelés. 

-iS. Collection de la ellntque etn-rhino-lnryngologlque. 

Il a été acquis : 
Une série d'instrumentspour le traitement des diverses sinusites; pour la 

trachéotomie; pour les intubations; une série de boîtes à pansements asep 
tiques; les instruments pour la stnphylorraphie , tous les instruments de 
Killian pour bronchoscopie, trachioseopie, œsophagoscopie. 

49. Collection de psychologie expérimentale. 

Durant la période triennale, la collection du laboratoire s'est enrichie des 
appareils suivants : 

Un microtome; un thermo-esthésimètre; un myo-esthésimètre; un osmi 
esthésimètre ; un chromato-esthésimètre; un· haphi-esthésimètrc simple et 
un haphi-esthésimètre double; un squelette humain; une langue humaine 
clastique et divers accessoires. 

50. Musée de biogéographie. 

Pendant la période triennale i 904--1906, la collection s'est accrue de 
-1 )H>O objets, se répartissant comme suit : 

Botanique et phytogéographie, 233; zoologie et zoogéographie,599; ethno 
géographie, 9{8. 
Parmi les objets botaniques nous citons les collections carpologiques, dons 

de Mme veuve Bcdinghaus et du Jardin botanique de Buitenzorg; parmi les 
objets zoologiques, un squelette humain monté, 1111 crâne humain désarticulé 
et monté à la Bcauchène,quelques moulages paléozoologiques, enfin une col 
lection générale d'insectes, ainsi qu'une collection de Piérides et de Sphingides 
contenant les types caractéristiques pour chacune des provinces zoogéogra 
phiques du globe. 
En outre, on a fait l'acquisition de': 
30 planches murales (de Leuekart) pour l'enseignement de la zoologie; 

2 id. pour l'enseignement de la botanique, une planche phytogéographiquc 
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( confectionnée au- laboratoire); le tracé autographique de la « ligne de 
Weber 1>, par M. P. Pelseneer (don de l'auteur); un microscope de voyage, une 
loupe binoculaire, une collection de diapositives, un appareil mierophoto 
graphique (Leitz], un appareil photographique i 5 X i8, une collection de 
clichés photographiques de phytogéographie; quelques instruments de 
erâniornétrie et de topographie. 

51. Collection de produits industriels et commerçables. 
. . 

Au 5f décembre !906, la collection contenait 5,t98 objets, soit un accrois- 
sement de { ,4~0 numéros pendant la période triennale 1904--{906. Parmi 
les acquisitions les plus importantes il convient de citer les dons faits à 
titre gracieux par: a) la firme Burt, Bult on et Haywood de Selzaete ( collec 
tion de produits de distillation de la houille); b) MM. Peltzer et fils, de Ver 
viers (lainés, fils, étoffes); c) la Badische Anilin und Sodafabrikà Ludwigshafen 
a/H.h. (une collection de couleurs d'aniline). 
li a été fait en outre acquisition de "ta Wandkarte der Roher:ze·ugimg der 

Erde de Langhaus. 

52. l'tlusée d'archéologie et cabinet de numismatique, 

Pendant cette période on a acheté un lot de 5ä objets (pointes de flèches, 
haches, etc.), de la période néolithique trouvés à Spiennes. dans la 
vallée de la Meuse et à Anvers. M. le général Lorrain a fait don de ~9 haches 
de la période néolithique trouvées au Congo, et M. Maerlens d'une série de 
coquilles et d'ossements découverts dans les fouilles qu'il a faites à Melle. 
On a transféré au Musée des vases romains et des objets ethnographiques 
fJUÎ appartenaient à. l'État et étaient encore conservés au Musée d'archéologie 
de la ville de Gand. Depuis de longues années, le Bateau des Francs-Bateliers, 
propriété de l'État, était conservé au Musée de la ville. Le Gouvernemeut a 
autorisé l'échange de ce bateau contre 57 objets, antiquités de la période 
préhistorique et de la période romaine, qui appartenaient à la ville de Gand. 

Le cabinet de numismatique s'est enrichi de plusieurs medailles et mon 
naies, dons de MM. Brunin, Van Duyse, Bergmans et Maertens. La biblio 
thèque du Musée s'est notablement accrue, et l'~n a pu former une collec 
tion de 4~000 dispositives. 

· Grâce à un crédit extraordinaire, on a pu acquérir un exemplaire de la 
photographie du.triptyque de l'Agneau mystique de Van Eyck, publiée par la 
Société de Photographie de Berlin. 

53. Institut d'hygiène cl Ile bactèrèologte. 

Au cours des années !904, {90n et 1906, l'outillage scientifique du nouvel 
institut a été complété par l'acquisition de nombreux appareils, parmi les 
quels il y a lieu de signaler les suivants : 

Un grand appareil de microphotographie de Zeiss; un appareil épidiascope 
du même; un banc d'optique avec objectifs, etc., pour la projection des ob 
jets transparents; une grande centrifuge électrique de Lequeux , quinze mi- 
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croscopes pourhactériologie,de Leitz : uil grand microscope complet de Leitz , 
une série d'appareils de stérilisation: autoclaves, stérilisateurs à air sec, sté 
rilisateurs à vapeur, etc., construits par Lautensläger, Adnet, Lequeux , ete., 
deux étuves à incubation, chauffées à l'électricité et au gaz; deux appareils 
de contention de Cwol; plusieurs collections d'instruments de vivisection; 
une série de cages pour animaux d'étude; une balance de précision de Hup 
precht , idem de Bunge , idem de Curie , un saccharimètre et un polarimètre 
de Schmidt et Hänsch , un spectroscope du même; un refractomètre d' Abbé; . 
une série d'appareils pour l'analyse du lait, du beurre, etc., une grande 
étuve à désinfection fie Lequeux, système Vaillard et Besson; un appareil 
agitateur d'Arloing; un grand microtome de Spengel et un microtome à 
acide carbonique de Sartorius, etc., etc. 

54. Collection de médecine coloniale. 

Le laboratoire des maladies des pays chauds, créé en 1903, a été doté d'un 
outillage scientifique perfectionné, spécialement au point de vue microsco ~ 
pique et bactériologique. 

Les principaux instruments et appareils acquis sont : 
· Appareil de projection épidiascopique de Leitz , appareil de microphoto 

graphie Leitz; neuf microscopes Leitz; microscope de dissection; micros 
cope redresseur de Pfeiffer; oculaire de Ehrlich ; appareil de polarisation 
Leitz ; objectif marqueur diamant; mierotome , grande étuve de Roux; étuve 
en cuivre avec régulateur de Roux; stérilisateur à air chaud; stérilisateur à 
vapeur; hématimètres de Tho ma-Zeiss; hémomètre de von Fleischl-Miesscher ; 
appareil hématocrite de Hamburger; centrif ugem·; balance de précision 
Beck ers; balance et bascule; trompe à vide; bain-marie; cages pour lapins, 
cobayes, rats; souris; table de contention universelle de Lautenschläger; 
appareil de contention pour rats, souris; instruments pour vivisections ; 
seringues; thermomètres; verrerie, etc. 

55. Collection de l'institut de physicothérupie. 

L'Institut de physicothérapie, qui vient d'être récemment créé à l'univer 
sité, a exigé des installations nouvelles et un outillage aussi varié que com 
plique. 

Cet institut se divise en 4.services "spécieux, savoir: 1° l'électrothérapie, 
comprcnan l la radiologic , 2° la kinésithérapie; 5° l'hydrothérapie; 4° la 
photothérapie. 

1 ° L' élech·othfrapie comprend : 
a) Une salle destinée à l'électricité galvanique. - Cette salle est munie de 

deux tableaux d'électrisation générale pouvant servir à la galvanisation, la 
fa rad isation et l' élect rorliagn os tic. 

b) Une salle pour l'élecl1·icité statique et haute [réquence. - Cette salle est 
munie d'une machine statique (type Toepler] avec tous les accessoires; d'un 
meuble de Gaiffe destiné à fournir les courants de haute fréquence au moyen 
d'un alternateur à 601000 volts, d'un résonateur de Oudin pour applica- 
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tions locales, d'un grand solénoïde ( cage) pour .applieations générales, d'une 
chaise longue condensatrice avec tous les accessoires. 

c) Une salle pour la t·adiographie et la radiothérapie. - Cette salle est 
munie: d'une bobine de Rhumkorff de 60 centimètres d'étincelle, avec table 
de réglage système Siemens; d'un orthodiagraphe pour radiographies ortho 
gonales; d'un diaphragme compresseur système Albers Schönberg; d'un 
localisateur pour radiothérapie système Drault; de différents tubes Röntgen; 
d'une table (système Béclère) pour la prise des radiographies. Cet outillage 
est assez puissant pour permettre de faire de la radiographie instantanée. 
d) Une chambre noire. - Cette chambre est munie de tout le matériel 

pour Ie développement des clichés, cuvettes, châssis, ete., d'une balance 
cuvettes automatique; d'un appareil (système Gaiffe) pour l'éclairage des 
clichés radiographiques; d'une lanterne de projection pour agrandissements 
photographiques , d'un appareil pour la prise de photographies stéréosco 
piques. 

e) Une salle de bains électriques comprenant un tableau général pour 
électrisation, une baignoire pour bains généraux électriques, un bain _à 
4 cellules de Schnée, un appareil pour production des courants interrompus 
à basse fréquence et à basse tension système Leduc. 
2° La kinésithérapie comprend : 
Une vaste salle contenant tous les appareils mécanothérapiques du système 

Zander, à savoir : les appareils E6 Zander, A !5/6 combiné Zander, A5 Zan 
der, A7 nouveau Zander, rotation alternative des bras, F06 Herz, flexion et 
extension des avant-bras, OI Herz, flexion et extension des doigts, roule 
ment des mains, pour le pouce, A4 Zander; flexion et extension des hanches 
et genoux, flexion et extension des hanches, adduction et abduction des 
jambes, marcher en bicyclette, rotation des jambes, flexion et extension des 
pieds, flexion et extension des genoux, Bi5 Zander, roulement des pieds, 
flexion du tronc latéralement, rotation du bassin, vibrateur, mensuration 
des sections verticales du tronc, chaise avec siège à inclinaisons. 

5° L'hydrothét-a71ie comprend : 
a) Une salle pour douches renfermant une tribune de douches (système 

Fischer et Kiefer), un bain de siège à douches, un bain de siège ordinaire, 
un bain de pieds à eau courante, appareils de douche en pluie. 

b) .Une salle pour bains reufermant : bain de vapeur système Valcke, bain 
d'air chaud, bain de sable, bain d'acide carbonique, bain médicamenteux, 
différentes baignoires. 

4) La photothérapie comprend : bain de lumière électrique, système W ulff; 
projecteur électrique; appareil de Finsen Reyn pour application lumière 
électrique; lampe Uviol et lampe Kromeyer pour lumière à la vapeur de 
mercure; un appareil pour douches d'air chaud. 

§ 2. - UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

56. - Blhltothèque. 

Du pr octobre i903 au 50 septembre t906 il est entré à Ja bibliothèque 
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2~,52f> volumes et brochures. Cet aceroissement se répartit sur les trois 
années de la manière suivante: 

Années acadèmiques : 

1903--1904 1901-1905 1905-1906 

Volumes ~,222 5~648 3,620 
Brochures. . . . . 706 669 596 
Dissertations . ~,160 5,664 2,540 - 11,088 7,88f 6,5!$6 

~ 
Total pour les trois années. . 2ä,52~ . 

Les dons: soit des gouvernements, soit d'instituts nationaux ou étran 
gers, soit des professeurs et de particuliers, entrent pour environ un tiers 
dans cet accroissement; les deux autres tiers ont été acquis au moyen du 
crédit de la bibliothèque, qui est resté fixé à 23,14~ francs par an. Les thèses 
ou dissertations, si nombreuses qu'elles soient: ne prélèvent aucune part de 
ce crédit: elles sont le produit d'un échange établi entre les universités. 

En novembre !903 a eu lieu à Gand une vente d~ manuscrits et de livres 
ayant appartenu à M. Ie chevalier Xavier de Theux. de Montjardin, l'auteur 
de la Bibliographie liégeoise. li eùt été . profondément regrettable que les 
documents originaux, notamment les chroniques anciennes, dont se compo 
sait cette bibliothèque, n'eussent pas été conservés dans le pays. Grâce à un 
crédit spécial alloué par M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, les pièces les plus importantes de celte collection unique ont été 
acquises pour les Dépôts de l'Êtat et partagés entre eux. Le lot échu à l'uni 
versité <le Liége comprend des manuscrits du plus haut intérêt se rapportant 
à l'histoire de l'ancienne principauté; ils ont coûté à peu près 61000 francs, 
soit la moitié du crédit alloué en vue de cette vente. 

Les noms des donateurs qui ont enrichi nos collections figurent dans les 
rapports rectoraux imprimés au début de chaque année académique. Une 
mention spéciale est due à l'Institut Carnegie, de Washington, pour l'envoi 
d'une volumineuse collection comprenant tous les mémoires que cet établis 
sement a publiés depuis sa fondation en f 902. 

La Royal Society of' London n'a pas traité avec moins de libéralité la 
bibliothèque universitaire de Liège : elle lui envoie Ic Catalogue interna 
tional qu'elle fait publier de toute la littérature scientifique contemporaine. 
Ce catalogue comprend déjà quatre-vingts volumes. 

Citons encore le Musée d'histoire naturelle de Marseille, qui: en échange 
des publications similaires de notre université, a envoyé à celle-ci la série 
complète de ses Annales. 

La bibliothèque possède un fonds considérable de livres en nombre ou en 
double exemplaire, fonds que sont venus grossir, à différentes époques, soit 
des donations: soit des legs. Ce superflu est venu à point pour répondre à 
l'appel de deux universités, celle de Turin et celle d'Ottawa, dont les biblio 
thèques ont été détruites par le feu. L'université de Liégé s'est fait un devoir 
de contribuer, par l'envoi d'une partie de ses doubles, à Ja reconstitution de 
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ces dépôts, affirmant ainsi la solidarité qui doit exister entre les établisse 
ments scientifiques des différents pays. 
Parmi les acquisitions faites au moyen du crédit annuel, il suffira de 

citer: les œuvres du mathématicien Charles Hermite et celles de Bianchi ; 
l'important ouvrage de Silvanus Tno»PSON, Dyncuno-clectric macM11ery; les 
compte rendu et rapports <lu Congrès de la houille blanche; les Zoologische 
Forschu11gsreisen des docteurs Richard Ssnos et Paul vos Brrrsa; l'ouvrage 
des professeurs VON LRYDRN et F. KLEAJPEREn, de Berlin, die deutsche Klinik 
am Eingang des X,_,..ftei, Jahrlnuulerts ;- dans la section du droit et des 
sciences sociales : la nouvelle édition des Theodosiani libri; les Pandectes 
françaises (60 volumes); la Pasierisie internationale (LAt:ONTAt~s); le Jour 
nal de l'enregistrement (collect.ion remontant à -1854); le traité de Louis 
AGUILLON sur la Législation des mines; Charles Boorn, Lifc and Labour in 
London; Conmss, Histoire des relations de la Chine avec les puissances 
occidentales; Youxs, Corp« de droit musulman; -dans les sections d'histoire 
ef de littérature : le Cltristop!ter Columbu« de T11Acmm; les Remarkable III <tpa 
of the XP1

\ Xt/]" and Xt/Il": centuries; WALnns, llistory of ancient Pot 
tcry; Junior, Musée gallo-romain. de Sens; GEBHARD und HAnNACK, Alt 
ehristliche Literator, 

La bibliothèque a complété pendant celte période deux collections de haut 
prix, à savoir : 1 ° la Flora Brasiliensis, publication commencée en -1842 et 
qui, achevée seulement en f906, comprend quinze séries et une quarantaine 
de volumes-atlas; ~0 la grande collection de reproductions paléographiques 
Kaiserurkunden in Abbildun_geu. 

Le cabinet des périodiques s'est accru de douze revues, dont une de droit, 
une de sociologie, une de philosophie, deux de littérature et sept concernant 
les sciences médicales. Les abonnements interviennent dans la dépense 
annuelle de la bibliothèque pour une somme d'environ 121000 francs. 

L'année académique -f 90~-1906 a vu s'accomplir dans les services biblio 
graphiques de l'université un changement qui a son importance. Jusqu'alors 
les facultés <les sciences et de médecine étaient seules à partager avec les 
écoles spéciales l'avantage de conserver à demeure pour leur usage exclusif 
des collections de livres et <les revues journellement utilisées dans leurs labo 
ratoires. L'institution de cours pratiques dans les autres facultés devait 
avoir pour conséquence de multiplier ces bibliothèques spéciales, où maîtres 
et élèves ont toujours sous la main les ouvrages qui sont pour eux d'indispen 
sables instruments de travail. Dès sa création, le séminaire de géographie, 
à l'instar de ce qui se pratique en Allemagne, avait été pourvu d'un outillage 
scientifique de l'espèce, et, au moins pour les livres d'un usage courant, il 
n'était point tributaire de la bibliothèque commune .. La faculté de philosophie 
et lettres avait d'autant plus de titres à être mise dans les mêmes condi 
tions que les cours pratiques y ont pris un développement plus étendu. Aussi 
le Gouvernement a-t-il alloué à cette faculté un crédit annuel de dix mille 
francs, qui a permis ia formation d'une bibliothèque spéciale établie dans les 
auditoires où se donnent les cours. Une grande partie des ouvrages qui 
avaient appartenu à l'ancienne école normale des humanités et qui, pour 
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cause de double emploi, n'avaient pas pris place sur les rayons de la biblio 
thèque universitaire, ont été versés dans cette bibliothèque de la faculté de 
philosophie et en ont constitué le premier fonds. 

La statistique de la lecture et du prêt se résume dans le tableau suivant : 

Livres communiqués dans la salle 
Livres prêtés à domicile 

ÎOTAUX . 

ToTAL pour les trois années . 
Visiteurs aux périodiques 

ToTAL pour les trois années. 

Appelée à prendre part en, 190!>, à l'Exposition universelle et interna 
tionale de Liége, la bibliothèque ne s'est pas bornée à y figurer pour son 
propre compte : ses collections et ses archives ont été mises à contribution 
pour faire connaître le passé de l'université, le progrès et les résultats de 
son enseignement; elles ont fourni, en outre, de notables contingents aux 
expositions spéciales, à l'art ancien, à la philologie, au séminaire de géogra 
phie, etc. Ajoutons que la bibliothèque a trouvé dans la grande World's 
Fair liégeoise une occasion à souhait pour mettre sous les yeux du public un 
choix de manuscrits à miniatures, d'incunables et de reliures typiques ou de 
luxe, empruntés à la superbe collection que lui a léguée le baron Wittert. 
Depuis l'on s'est mis en mesure de satisfaire complètement au vœu du 
généreux donateur en installant ces richesses littéraires et artistiques dans 
une salle convenablement appropriée, où elles seront d'un accès facile. 

Années académiques. 
-f 903-Qlk 1!)01.-05 1905-0G 

5!5,2;54 42,207 4t ,6~7 
6,f>8ä 7,502 7,493 
- 

41,839 49,:>09 49,iä0 
-V-- 

H0,498 
4,140 4,877 5,797 

V-- 

12:81.4 

57. Institut électrotechnique Montefiore. 

Les appareils nouveaux <lont les collections de l'institut électrotechnique 
Montefiore se sont enrichies pendant les années 1904-i90:J-!906 sont: 

Un oscillographe Blondel: quatre bobines de self-induction Carpentier; 
011 tableau d'échantillons de stabilit , deux tableaux d'échantillons de câbles 
de l'A. E. G.-Union; une installation d'essai à -100,000 volts; un appareil 
de démonstration pour l'effet Peltier; un miméographe; huit chronographes; 
un mètre étalon en invar; un petit cathetomètre; une machine à écrire; un 
joulemètre, Aron; un lumen-mètre sphérique Blondel; deux rapides-limes; 
trois induits de démonstration; un moteur monophasé Schuier avec rhéostat; 
dix condensateurs Moseicki , une lampe à arc Liliput , 1111 ascenseur électri 
que; quatre galvanornètres Eric Gerard; une lampe à arc Blondel; une 
lampe à arc Ex cello; quatre condensateurs industriels Bert houd-Bord; une 
collection d'éléments de piles; une collection d'éléments d'accumulateurs; 
une collection d'isolateurs, un tachymètre Cartier; trois modèles de collee 
leurs; une lampe à ure Dulait à courant continu; une lampe à arc Haeckl; 
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une lampe à arc Dulait à courant alternatif, une boîte d'échantillons de 
câbles de la Kabelfabriek Wien; une lampe à arc Regina; un parafoudre 
Gola; un coulombmètre Bastian; un compteur Stanley; un tableau de matériel 
A. E. G.-Union pour canalisations sous tubes; un tableau d'échantillons de 
charbon de la société Le Carbone; une collection de plaques d'accumula 
teurs; un électroscope Curie; un moteur monophasé Heyland; un condensa 
teur Harms. 

ö8. Institut de zoologie. 

Les acquisitions importantes sont : 
a) Instruments : iä objectifs achromatiques de Zeiss; f O petits micros 

copes de Zeiss; t loupe de Zeiss; f 6 microscopes simples de Zeiss; 1 grande 
chambre photographique avec objectif de Suler; 4 objectifs apochromatiques 
de Zeiss. Immersion homogène; 8 oculaires compensateurs de Zeiss. 

b) Collections : Les collections- de zoologie se sont accrues de i 68 pièces, 
dont les plus importantes sont : un Galeopilhecus, un squelette de Simia saty 
rus, un Callorhynchusantarcticus, nn embryon de Callorhynchus antarcticus, 
deux Pentastomum tœnioides o X 2, un Phocœna communis, un Delphinus 
delphis, un Pristis pectucatua, un Centètes ecaudatus et un Hemicentetes 
madagascaricusis 

Enfin MM. Ed. Van Beneden et J. Fraipont ont bien voulu faire don· à 
l'institut zoologique de diverses pièces de collection. 

1>9. Institut de physique. 

Les acquisitions suivantes ont été faites pendant les années 1904-190~ 
f 906 : 

Une résistance de O à f 00 ohm; deux a mpéremètres de précision de O à 
i A gradués en 100 divisions; un wattmètre enregistreur de 20 watts avec 
mouvement d'horlogerie; deux loupes pour thermomètres; nn élément nor 
mal; une petite dynamo; un régulateur cylindrique (Rheostadt); un régula 
teur Nebenschlus : un compteur de tours; un régulateur Widerstant (rheos 
tadt); un appareil de rotation courant sur lui-même; collection d'appareils 
pour la démonstration des tourbillons (don de M. Weyher, ingénieur à 
Paris); une balance de précision avec poids; une chambre claire de Pouillet; 
un appareil de démonstration pour le moment d'inertie; un thermomètre à 
air; deux balances à trébuchet -t. Ket poids; un appareil pour la démonstra 
tion de la loi de Mariotte; un appareil servant de démonstration pour Ja 
rotation du monde; un appareil connexe pour marcher avec le précédent; 
un appareil pour la démonstration de la conservation de la force des lois de 
la chute des corps; une machine électrostatique de Winshurst à 4 plateaux; 
un élément W es ton; une boite à 4 résistances; un réfractomètre à immer 
sion en étui avec cuve arlaptable , un prisme auxiliaire; une vase pour réfrac 
tomètre; une petite dynamo; un galvanomètre halestique. 

60. Collections de topographie. 

Les principaux instruments acquis sont les suivants : 
Un niveau-tangente à lunette; un tachéomètre, système Moinot; une ali- 
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dade à lunette anallatique a vee arc de cercle; une alidade auto-réductrice 
du général Peigné avec mire spéciale. 

6t. Institut de physlologte. 

Les collections de l'institut de physiologie se sont enrichies de dix numé 
ros seulement (n°s trns à H67) pendant les années 1904, i90ö, !906, parmi 
lesquels on peut citer une presse hydraulique de Buchner. Tous ces objets 
ont été payés sur le crédit de la physiologie des organes des sens (professeur 
Nuel). Le crédit du cours de physiologie proprement dit (professeur Frede 
ricq) a été chaque année absorbé en entier par les dépenses courantes du 
laboratoire. Il n'est pas resté de fonds disponibles pour achat d'instruments 
ou d'appareils de collection. 

62. Institut d'anatomie. 

Pendant les années t904, moes, i9C6, les collections ·de l'institut d'anato 
mie ont continué à s'accroître. 
Voici la liste des principaux objets acquis : 
Un grand microtome de Yùng; un microscope de Leitz, Statif A avec quatre 

objectifs apochromatiques n°' i6, 8, 4et immersion 2 mm., un objectif Leitz, 
immersion 2 mm; un microscope de Zeiss, Statif I G pour la microphotogra 
phie; un objectif Zeiss apochromatique, immersion 2 mm; un microtome à 
congélation de Becker; une collection de moulages de bourses muqueuses; 
des moulages du périnée de la femme, de Steger, Leipzig; nombreuses pré 
parations micro et macroscopiques; des planches murales; un certain nombre 
d'ouvrages d'anatomie et des continuations de revues et archives de la biblio 
thèque; un grand appareil de Zeiss pour la microphotographie avec les 
accessoires nécessaires. 

63. Iustitut de botanique. 

Les principales acquisitions faites sont : 
Un microscope à dissection à grand champ de Nachel; quatorze micros 

copes Zeiss pour le laboratoire de la candidature en sciences naturelles; cin-. 
quante diapositives de la flore du Brésil. 

Les collections se sont accrues en outre : 
D'un herbier des environs de Maestrieht, don d·e'M. Schots van Beethoven, 

consul de Belgique à Maestricht; d'un herbier de· la flore liégeoise, recueilli 
par feu Émile Bernirnolin, don de M. Bernimoliu, préfet honoraire de l'athé 
née royal de Liége. 

64. Collection de toxicologie. 

La modicité du crédit alloué pour ce service n'a pas permis au professeur 
d'enrichir d'une acquisition importante la collection de toxicologie pendant 
les années 1904, i90ö, i90ü. 
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65. Institut d'hygiène. 

Les acquisitions importantes faites pendant les années 1904, 1905, 
¾906 sont : 
Fluoroscope de Marboutin ;· deux microscopes de Leilz et accessoires; une 

boite avec nécessaire pour analyses d'eaux; appareil de Levy pour la recherche 
de l'oxyde de carbone; fosse septique automatique en tôle galvanisée de 
Bezault , coupes de conduites d'eau de la Société des Conduites d'eau des 
Vennes à Liége , tinettes pour le fond des mines; plans, tableaux, dessins, 
photographies, appareils (Lacto-sédimentateur de Gerber, calculateur auto 
matique du Dr Ackermann pour déterminer le résidu sec du lait), prépara 
tions chimiques et bactériologiques se rapportant à l'hygiène <lu lait ; 
cultures de microbes; échantillons de désinfectants; planches murales 
se rapportant aux eaux d'alimentation, aux eaux d'égout et à l'hygiène 
alimentaire; échantillons de pierres naturelles et artificielles, de matériaux 
de revêtement et de couverture. 
Parmi les objets dont sJ sont enrichies les collections d'hygiène se trouvent 

de nombreux objets cédés à la fermeture de l'exposition de Liége en f90ö. 

G6. Institut de pharmacie. 

Le laboratoire de pharmacie n'a acquis, pendant la période triennale, que 
les appareils suivants : 
Un autopileur à boules; trois pompes de Koerting avec manomètre; une 

boite de poids de précision. 

67. Collections d'analyse des denrées alimentaires et de pharmacie pratique. 

Ces collections se sont enrichies des appareils ci-dessous : 
Un polarimètre de Duboscq; un appareil à agiter; un appareil pour le 

lavage des tubes de Gerber; deux capsules en platine pour le dosage de 
l'extrait de vin; une boîte de poids de précision ; un moule à suppositoires 
système Reynkens; un fontaktoscoped'Engler et Sieveking, pour le mesurage 
de la radio-activité des eaux de source; un appareil de Dennstcdt pour l'ana 
lyse organique élémentaire. 

68. Laboratoire de thérapeutique expérimentale. 

Voici les acquisitions importantes faites en 1904., i90~ et t906 : 
Un mélangeur pour liquides; une turbine à centrifuge; un appareil à 

respiration artificielle; une presse hydraulique, 

69. Séminaire de géographie. 

Pendant les années f 904, f90~ et 1906, Jes collections du séminaire de 
géographie se sont accrues assez considérablement, tant eu cartes qu'en 
livres et en revues de géographie et d'ethnographie. 

Le nombre <les ouvrages contenus dans la bibliothèque est de 7 44,, 
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70. Collections de la clinique des maladies infantiles. 

Les collections se sont enrichies des instruments suivants pendant les trois 
dernières années : 

Une boîte à intubation du larynx d'O' Dwyer ; un pèse-bébé; une presse 
Colas; un appareil à force centrifuge; trois jeux d'instruments de laryngos 
copie; deux lacto-butyromètres de Conrad; un appareil d'électricité médicale. 

71. Institut de ehlmie générale. 

Il a été fait l'acquisition des objets importants dont la désignation suit : 
Deux fourneaux électriques au cryptol, avec accessoires; un spectroscope 

de Krüss, avec chambre photographique; un réfractomètre de Pulfrich; un 
microscope minéralogique; un autoclave de Pfungst; un tableau à résis 
tances électriques pour HO volts; un électromoteur de 1/4 P. S.; un galva 
nomètre enregistreur de Siemens et Halske , un voltmètre pour US et 
HW volts de Hartmann et Braun. 

72. Lahorntolres de chimie analytique. 

Voici la liste des acquisitions faites pendant la période triennale t 904 .. 
{906 : 

Une installation complète pour dosages électrolytiques à six places, com 
prenant notamment : 

_Un transformateur de courant; un rhéostat de démarrage; un rhéostat de 
réglage du courant du transformateur; une batterie de 4 accumulateurs; 
un voltmètre de précision; deux ampèremètres de précision; six. rhéostats 
pour le réglage du courant aux six places; un commutateur pour la· mesure 
de l'ampérage aux six places; un commutateur pour la mesure du voltage 
aux six places; quatre balances d'analyse; une boîte de poids de précision 
étalonnés au bureau central des poids.et mesures, en laiton platiné et alu 
minium; un gazomètre de précision pour l'analyse des gaz; un appareil de 
Dreschschmidt pour le dosage du soufre dans le gaz d'éclairage; un appareil 
de Hahn pour l'analyse des gaz industriels; une étuve sèche; une étuve à 
eau, système De Koninck, à plateaux rotatifs; un moteur à air chaud; une 
foreuse pour métaux; deux paires d'électrodes Winkler, en platine; une 
paire d'électrodes Classen, en platine. 

73. Collection d'architecture industrielle. 

Celle coJlection s'est accrue de documents et d'ouvrages spéciaux destinés 
au service de la salle de dessin. 

7 4. Collection d'exploitation des mines. 

Celte collection s'est accrue des objets suivants : 
Une collection de lampes de sûreté à benzine avec et sans rallumage inté 

rieur avec fermetures diverses, offerte par M. H. Joris, directeur de la fabri 
que liégeoise de lampes de sûreté. Modèle de la préparation mécanique des 
charbons-de lu mine Bhcinpreussen, offert par la Société Humbolds, à Kalk. 
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Cadre représentant les différentes phases· de la fabrication des câbles en 
aloës, offert par la corderie Bannay, frères) à Glain. Anémomètres de la 
maison Fuesz, à Stcglitz, près Berlin. 

7 5. Cliniques obstétricale et gynécologique. 

Pendant les années { 904, { 90ä, 1906~ la clinique obstétricale et gynécolo 
gique a fait l'acquisition d'un forceps de Poulet avec tracteur; d'un dilata 
teur utérin de Bossi , des tabulœ gynecologicre de Schaula, d'un forceps de 
Kufferath , d'un forceps de Hubert; d'un microscope de Leitz, de toute une 
série d'instruments d'usage courant, tels que pinces hémostatiques, spéeu 
lums, valves vaginales, écarteurs abdominaux automatiques et autres: pinces 
à pansements; curettes, etc., enfin une vingtaine de grandes planches 
dessinées au crayon, qui doivent servir aux démonstrations du cours théo 
rique d'accouchement. 

76. Clinique et policlinique oto-rhlno-laryngologtquas, 

Les acquisitions importantes faites par la clinique, soit comme instruments 
ou appareils de démonstration, de collections, ou bien devant servir au 
diagnostic el au traitement des malades, ont été relativement nombreuses. 

C'est tout ce qui concerne l'appareil instrumental pour la trachéoscopie, la 
bronchoscopie, l'œsophagoscopie, c'est-à-dire, l'examen direct de la trachée, 
des bronches, de l'œsophage, y compris les interventions opératoires, telles 
que l'extraction de corps étrangers, l'extirpation de tumeurs, etc. 
Il faut citer, en outre, un moulage en gypse des cavités accessoires du 

nez (sinus), un crâne par coupes, au trachée et broncho-fantôme servant 
aux démonstrations, une table roulante pour opérations, une pompe à air 
comprimé, une batterie de 40 ampères, i 2 volts (boîte en chêne munie des 
appareils galvano caustique et endoscopique), des seringues pour injections 
hypomuqueuses de paraffine, une collection de curettes, de pinces hémosta 
tiques, des pinces laryngiennes, pharyngiennes et nasales, etc. 

Le nombre d'objets nouveaux s'élève à f HL 

77. Collection de la ellnlque médicale. 

La collection s'est enrichie d'appareils nombreux, parmi lesquels il faut 
signaler: 

Un centrifuge à eau de Kuhne , un appareil à respiration arlificielle de 
Kronecker; un métronome à contacts électriques de Zimmermann; un appa 
reil photographique 15 X {8 avec objectif Zeiss; un sphygmographe à trans 
mission de Ma1·ey; une batterie électrique de six accumulateurs; une balance 
trausportable pèse-malade; deux oncomètres de Roy; un microtome à con 
gélation. 

78. Clinique des maladies mentales et laboratotre de pathologie et de thèrapeutique générales. 

Il n'y a à signaler aucune acquisition importante, ni pour l'un ni pour 
l'autre service. 
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79. Clinique et peliclinique des maladies syphilitiques cl cutanées. 

Les collections se sont simplement accrues, au cours de la période 
1904~!90~ et 1906 de douze moulages de Baretta , d'un accumulateur élec 
trique, d'un objectif microscopique j/H> de Koristka et d'un microscope 
hematimetrique de Nachot. 

80. Collection des produits industriels et commerçables. 

Les acquisitions faites pour la collection des produits industriels et corn 
merçables sont : 

ANNÉB 1901-. 

Vin~t échantillons de verre armé, verres à vitres imprimés et dalles en 
verre; trois canons de verrerie; deux objets fabriqués à l'aide de papier 
comprimé; deux. échantillons d'ébonite; douze échantillons de houilles 
diverses; six échantillons de gommes; sept échantillons de produits chirni 
ques divers; collection de dix-huit pièces représentant les diverses phases 
du travail du chanvre de .Manille pour la fabrication des câbles de mines; 
vingt et un échantillons de laines étrangères en suint, destinés à montrer les 
diverses espèces de laine que peut fournir une toison. 

ANNÉE 190~. 

Soixante-quatre pièces se rapportant à la fabrication du bois et, de la bas 
cule d'un fusil à deux coups; une pièce servant à la démonstration de la 
fabrication des canons en damas; neuf échantillons de sels en roches des 
mines de Bernburg (Allemagne du Nord); douze échantillons verre fantaisie 
de fabrication américaine , quinze échantillons de rnarrnorite de fabrication 
belge; vingt-six dalles, prismes et pièces diverses en cristal et demi-cristal; 
dix échantillons de tourbe de Hollande (tourbe hrute, tourbe litière, bri 
quettes de tourbe); un échantillon de cc cire >> extraite de tourbe noire; 
collection d'échantillons de lignite provenant de mines de la province rhé 
nane, de Ja Saxe et de la Bohême; collection de briquettes de lignite pour 
usages industriels et pour usages domestiques; collection de vingt-huit 
échantillons représentant les phases successives de la fabrication du sucre 
de betteraves; quarante-quatre échantillons de cuirs préparés par divers 
modes de tannage (tannage proprement dit, mégisserie, tannage minéral}, 
cinquante-trois échantillons de produits spéciaux pour joints et bourrages; 
vingt-six échantillons de lin écru, lin broyé, étoupes et déchets de lin, fils 
de lin; collection d'échantillons de tissus de laine et de colon, et de cuirs 
teints à l'aide des couleurs du goudron de houille; un échantillon de soie 
artificielle (procédé à la viscose); vingt échantillons de soies et de fibres 
végétales servant à la fabrication des brosses et pinceaux; trente brosses 
diverses; quatre échantillons de talc de Norvège; un échantillon de bois de 
camphrier (Formose); dix-neuf échantillons de tabacs en feuilles développées 
sur carton; deux échautillous de térébenthine brut de Venise et de Chio; 
un échantillon de safran; sept échantillons de pâtes alimentaires; sept 
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échantillons d'extrait de bois de Quebracho; quatorze pièces de démonstra 
tion de la fabrication mécanique des chaussures; huit planches. et photo - 
graphies. 

ANNÉE,i906. 

Collection de quatre-vingts coquillages à nacre de provenances diverses; 
collection de boutons de nacre; quatre cornes de buflles ; collection d'échan 
tillons se rapportant à l'industrie du-plâtre (pierres à plâtre, plâtres cuits, 
cloisons en plâtre, etc.), collect ion de neu f ardoises des ardoisières de Ri mnzne . D 
France, un bloc de schiste ardoisier, objets divers en ardoise; collection de 
photographies se rapportant à l'industrie de l'ardoise; divers échantillons de 
salpêtre du Chili en roches; collection de quinze photographies se rapportant 
à l'extraction cl au raffinage du salpètre du Chili; deux échantillons de gar 
niérite de la Nouvelle-Calédonie; deux briques de nickel, nickel en cubes, 
nickel en grains, nickel fondu en rondelles, oxides de nickel; deux échantil 
lons de carborundum cristallisé; trois briques, un creuset, une lime et quatre 
petites meules en carborundum ; collection d'échantillons de carborundum 
en poudre de diverses grosseurs, et d'échantillons de papier au carborundum 
pour polissage; collection de diverses gommes d'Indo-Chine , sept échantil 
lons de rotin d'Indo-Chine , sept échantillons de riz, café, millet et noix de 
Galles d'Indo-Chine , dix-neuf briques creuses et tuiles (Société de Turn 
hout); douze tuiles(Société de Pottelbergj, collection de douze agglomérés de 
liégé pour cloisons.revètement.de tuyaux, cabines téléphoniques, etc., quatre 
échantillons de bauxite en roches; collection de dix-huit échantillons de 
bois d'ébénisterie : acajou, palissandre: noyer, violette, ébène.corail, bois de 
rose, teak, érable, etc., vingt ardoises en asbeste et ciment (Société Eternit); 
sept échantillons de ferro-silicium; dix échantillons de fontes de Suède; six 
échantillons de Ierro-chrôme , un échantillon de calamine en roche; collec 
tion de dix-huit échantillons de minerais en roches, d'asbeste, de mica et de 
phosphate de chaux du Canada; cinq échantillons de minerais de fer et de 
cuivre de Bulgarie; trois échantillons de lignite et de houille de Bulgarie; 
quinze échantillons de terres, produits réfractaires et carreaux céramiques 
de Bulgarie; une colonne de camphre de Formose; deux échantillons de 
camphre brut el raffiné; trois échantillons d'huile de camphre; trois échan 
tillons de bois et feuilles de camphrier; collection de quinze tresses de paille 
du Japon; collection de trente et une tresses de fibre de bois du Japon; 
quinze courges du Japon; un minerai de cuivre du Japon ; huit photo 
graphies des mines et usines à cuivre japonaises; collection de quatorze 
échantillons de pétrole et produits du raffinage du pétrole de la Compagnie 
Nobel (Russie); collection de cent dix-sept échantillons de pétrole et produits 
du raffinage du pétrole de. Houmanie , quinze photographies se rapportant à 
l'exploitation et au raffinage du pétrole en Houmanie , dix-sept échantillons 
d'hématite et de magnétite en roches de Suède; trente échantillons se rap 
portant à lu fabrication de l'acier électrique en Suède; douze barrettes d'acier 
trempés et non trempés à teneurs diverses en carbone; vingt-neuf briques 
et pièces diverses en terre réfractaire d'Ecosse; collection de dix-sept pavés 
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en grès, de ballast, gravier et macadam des carrières de Lessines; six pavés 
en grès de Nieuport. 

Les produits ci-dessus ont été offerts, en grande partie, par des exposants. 
ayant pris part à l'Exposition de Liégé. 

81. Collections de géologie et de géographie physique. 

Les collections de géologie et de géographie physique se sont accrues, 
pendant les années 1904, ! 90~ et 1906, drs objets sui vants : 

Un compresseur et ses accessoires; un appareil photographique avec 
objectif spécial pour la reproduction des fossiles; un relief du massif du 
Paringre; un relief du massif du Soarbele; 'six cartes géologiques et tecto 
niques diverses; vingt-neuf roches cambriennes, trente-quatre roches 
devoniennes, quarante roches carbonifériennes, cinquante roches secon 
daires, vingt et une roches tertiaires et quaternaires, quatre cent quarante et 
une roches métallifères et de contact, quatorze roches éruptives et de contact, 
trois roches plissées et failées; huil fossiles cambriens, quarante-neuf fos 
siles dévoniens, septante-six fossiles carbonifériens, cinquante-six fossiles 
secondaires, quatre fossiles tertiaires et quaternaires; une collection de 
quatre cent cinquante-huit échantillons provenant du sondage fair: à 
Villers-Saint-Siméon, par feu Renier Malherbe; la collection de feu Gustave 
Dumont, comprenant. quarante-six roches cambriennes, septante-deux 
roches dévoniennes, vingt-neuf roches carbonifères, quatorze roches secon 
daires et quaternaires, nonante-deux roches éruptives et de contact, quatre 
vingt-trois roches métallifères et de contact, seize fossiles dévoniens, cent 
quatre-vingt-un fossiles carbonifères, deux cent trente et un fossiles secon 
daires, quatre-vingt-quatre fossiles tertiaires et quaternaires, en tout huit 
cent quarante huit échantillons. 

82. Collections de minéralogie. 

Les acquisitions méritant d'être signalées sont les suivantes : 
En ½904: deux achats de minéraux à la maison Grebel, de Genève; deux 

achats de minéraux à la maison Pisuni, de Paris; un achat de cent vingt-huit 
minéraux à la maison Laoureux, de Liége. 

En !90~ : Achat de minéraux à la maison Grebel, de Genève. 
En -1906 : deux achats de minéraux à la maison Grebel, de Genève; un 

achat de minéraux à la maison Laoureux, de Liégé. 

83. Collections du cours de pathologie générale. 

Le cabinet de pathologie interne n'a fait qu'une acquisition : Topoqraphi 
sclœr Atlas der mediunischen chinirgischw Diagnostik pm· Poufick. 

84. Laboratoire de chimie industrielle. 

Voici les acquisitions importantes fuites pendant les années 1904, 190H, 
1906: 

Deux rhéostats en série; tableau en marbre, plus six lampes à incan 
descence, un voltmètre, un ampèremètre de précision; étuve <le Houx. ; 
balance de précision; pont de Kohlransch; galvanomètre; volt ampèremètre. 
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85. Clini11uc chirurgicale. 

La clinique chirurgicale a fait pendant la période triennale de nombreuses 
acquisitions d'instruments, d'appareils, de préparations, de moulages: etc. 
Parmi les objets les plus importants il convient de citer : 

Scies en fil d'acier; une pince-gouge; un speculum buccal; une curette à 
résection; trois pinces longues; un ciseau à plâtre; plusieurs moulages ana 
tomiques; un redresseur de pied bot; un pince-clamp pour l'estomac, 
d'après Kocher; une pince à tumeurs; une pince à goitre; une pince de 
Deelgreen ; une seringue <le Guyon; vingt-quatre pinces hémostatiques à 
mors , un autonome, un commutateur de süreté , une batterie de 30 A. H. 
avec rhéostat; ceinture, étriers et colliers en cuir; un écarteur de Doyen; une 
aiguille Tuffier; trois couteaux d'amputation; une seringue de Roux; un 
écarteur de Lorenz , une pince de Karg , deux tubes pour radiographie , un 
grand nombre d'instruments pour usage courant. 

86. Institut de bactèrielogte. 

Pendant la période triennale il a été procédé à l'installation complète d'un 
laboratoire de micrographie, dont les œuvres principales ont figuré à l'expo 
sition de Liége. 

87. 1 nstitut da ruècanique appllqnèe et de physique industrielle. 

Les acquisitions importantes effectuées· pendant les années !904, 1905, 
1906 pour les collections de mécanique appliquée et de physique industrielle 
sont: 

1) Calorimètre de Mahlel'; 2) pyromètre électrique Le Chatelier avec 
appareil d'enregistrement; 5) un modèle de cuvette à vapeur coupé; 4) un 
modèle de cuvette à vapeur coupé; ~) un modèle d'injecteur à vapeur coupé; 
6) un modèle d'indicateur de niveau à vapeur coupé; 7) un modèle de soupape 
de sûreté à vapeur coupé; 8) nn modèle d'élément de chaudière Babcock et 
Wil cox; 9) un modèle d'élément de chaudière De Nacyer; f 0) m1 modèle en 
réduction de chaudière De Naeyer , 11) un modèle de cylindre de moteur 
Von Oechelhaüser , 12) une roue de turbine de Laval; 13) une turbine à air 
comprimé Elektra avec ventilateur; 14) deux indicateurs de dépression 
de Bruyn , 1~) deux purgeurs automatiques , ·f 6) une pompe à faire le vide 
pour tarage des indicateurs; t 7) une machine à essayer les métaux de Brinell ; 
18) un modèle de carburateur coupé; 19) échantillons de calorifuge. 

Les objets repris sous les n°' 8, 9, !0, 11, t2, ·15 et 18 sont des cadeaux 
faits par la Société Babcock et Wilcox, la Société V';0 L. De Naeyer, la société 
Énergie par le gaz, la Société John Cockerill, la Gesellsehaft Iür elektrische 
Industrie de Carlsruhe et les Ateliers Germain. 

88. Collcclion de clnêmatlque. 

Les objets nouveaux dont s'est enrichie la collection de cinématique 
pendant les années i 904, i90~1 1906, sont : 
Un modèle de machine à fraiser horizontale, avec mouvements autom a- 
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tiques et table mobile; un treuil à double engrenage; une grue à portée 
variable; un manchon de jonction en métal; un manchon d'accouplement; 
un manchon de jonction Sellers; un manchon de jonction à chaînes. 

89. Collection de paléontologie animale. 

Les collections de ce service se sont accrues pendant cette période de 
huit ccnls objets catalogués, provenant d'achats, d'excursions dans le pays, 
d'échanges avec d'autres institutions scientifiques et de dons de MM. Bou 
lcnger, Pierre Destinez, De Puydt, AJme G. Dewalque, Grailet, Hamal, 
Petirjeau , Renier, Henri,Simon., Soreil, du musée royal d'histoire naturelle 
de Bruxelles, des musées royaux du Cinquantenaire, du syndicat des char 
bonnages liégeois, de l'abbaye de Maredsous, du collège Saint-Joseph à 
Virton. 

Les principales acquisitions consistent en : 
1 ° Une collection de fossiles nouveaux du marbre noir de Dinant, ùon de 

.M. l'ingénieur Soreil , une collection de moulages et de fossiles de la même 
provenance, don de l' Abbaye de Marcdsous , 

2° Une très importante collection des végétaux fossiles du bassin de Liégc 
et de Herve, ainsi que le mobilier en chêne (vitrines et armoires) dans 
lequel ils sont placés, don du Syndical des charbonnages liégeois; 

5° Les restes d'un rhinocéros à toison laineuse, provenant d'Alken; un 
crâne de Bos primigenius, don de Mme G. Dewalque , 
4° Diverses collections de fossiles belges; 
!'>0 Des séries d'instruments en pierre des principaux gisements quater 

naires et néolithiques de France; 
6° Des séries d'instruments en pierre de gisements belges. 

90. Collection d'anatomie comparée. 

Cette collection s'est enrichie des objets suivants : 
Un microscope binoculaire de Zeis) muni de trois paires d'objectifs et de 

trois paires d'oculaires; deux oculaires de Lcitz; une table à dessiner; trois 
chambres claires à dessiner; cieux couteaux de Jung. 

91. Clinique ophtalmologique, 

Pendant Ja période triennale Hl04~1906 il a été fait l'acquisition des 
objets suivants : 

Ophtalmoscope de Tomer; microscope cornéen de Zeis; sidéroseope de 
Mayer; batterie d'accumulateurs Tudor; étuve de Herman; ophtalmoscope 
de Worton. 

92. Collections de ruérallurgie générale cl de sidérurg!c. 

Les collections se sont accrues : 
J0 De trois maquettes de hauts-fourneaux qui ont été exposées à Liége en 

190~ et qui indiquent les progrès réalisés, à diverses époques, dans la con 
struction de ces appareils. Ces maquettes nous ont été cédées, à litre gra 
cieux, par la Société Cockerill; 

2° D'un assez grnnd nombre d'échantillons, de photographies et de plans 
relatifs au cours dont il s'agit. 
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93. Institut d'astronomie. 

Les acquisitions importantes faites pendant la période triennale sont: 
Une chambre d'agrandissement !>O x 60 centimètres avec deux châssis 

40 x 40 centimètres, un objectif Voigtlander lentille de i4 centimètres de 
diamètre. 

Une grande boussole de mine cercle de 20 centimètres de diamètre, 
lunette de 50 centimètres de longueur avec trépied. 

CH A PITRE Ill 
PERSONNEL UNLVERSl1'AIRE. 

94. Chiffres du personnel de l'université de Gand au commencement et à la fin de la période 
triennale. 

Le :ter janvier .f904, ie personnel de l'université de Gand comprenait -198 
agents, dont on trouvera le relevé à la page r.xv du rapport triennal précé 
dent. Au 5-1 décembre i 906, ce chiffre s'élevait à 214. 

En voici le détail : 

A. Personnel enseignant. 

4!'.i professeurs ordinaires; 
i0 chargés de cours avec rang de professeur ordinaire (1); 
8 professeurs extraordinaires; 
2 professeurs à l'école du génie civil ; 

25 chargés de cours ; 
i2 répétiteurs. 

B. Personnel mixte. 

'?2 chefs de travaux ; · 
f 6 assistants; 
5 maîtres de topographie; 
1 maître de dessin ; 
-.1 commis-dessinateur (2); 
-1 dessinateur •. bibliothécaire. 

C. Personnel admiuistrati]. 

f bibliothécaire en chef; 
2 sous-bibliothécaires; 

(1) Y compris M. J.-F. Vanderlinden, aduüuistrateur-Inspecteur. 
(2) Lequel est, en outre, conservateur général des bâtiments et du mobilier de l'uni 

versité el de l'institut des sciences, 
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1 aide- bibliothécaire , 
1 secrétaire de l'administrateur inspecteur; 
2 eommis-rédacteurs ; 

14 
3 conservateurs ; 

préparateurs , 
jardinier en chef; 
aide-jardinier ; 
appariteurs; 

5 concierges gardes-consigne ; 
t$ 
1 

{ 

2 

concierges ; 
chef d'atelier-mécanicien ; 
chef d'atelier-électricien ; f 

29 garçons de service; 
·12 aides-préparateurs; 

aides de clinique. H 

Total : 214 agents. 

!)5. Chiffres() 11 personnel de l'unlversltè de Llége au commencement et il la ûu de la période 
trlennale. 

Le 1°r janvier ,J904-, le personnel de l'université de Liégc comprenait 242 
agents, dont le relevé figure à la page r.xvi du 18c rapport triennal. Au 51 dé 
cembre 1906, ce chiffre s'élevait à 265. 

En voici le détail : 

A. Personnel enseignant. 
52 professeurs ordinaires (1 ); 
4 chargés de cours avec rnng de professeur ordinaire; 
6 professeurs extraordinaires ; 
5 professeurs à l'école spéciale de commerce; 

2f', chargés de cours; 
i 7 répétiteurs. 

B. Personnel mixte. 

4 chefs de travaux (2); 
26 assistants; 
i prosecteur; 

10 chefs de clinique. 

C. Personnel administratif. 

1 bibliothécaire; 
5 sous-bibliothécaires ; 
! aide-bibliothécaire; 
1 secrétaire de l'administrateur-inspecteur; 

(1) I compris M. C. Le I'aige, administrateur-inspecteur. 
(2) Non compris les chargés de cours ou répétiteurs qui sont en nième temps chefs de 

travaux. 
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:f secrétaire du recteur ; 
i comptable; 
i comptable-adjoint , 
2 commis-rédacteurs; 
2 commis-expéditiounaires , 
5 conservateurs , 
22 préparateurs ; 

:f mécanicien ; 
i aide-pharmacien; 
j jardinier en chef; 
5 appariteurs; 

!4 concierses · ., , 
t5~ garçons de service ; 
!5 aides-prépara leurs. 

Total '265 agents. 

06. De l'adœlnlstrateur-Inspeeteur de l'universitè de Gand, du directeur et des inspecteurs 
des études aux écoles spéciales y annexées. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Gand et de 
directeur des écoles du génie civil et des arts et manufactures y annexées, 
ont continué à être remplies, pendant la période triennale, par M. Vander 
linden, J.-F., ingénieur en chef directeur de ,trcclasse des ponts et chaussées 
en disponibilité, ayant rang de professeur ordinaire dans la faculté des 
sciences. 

M. Mansion, P., professeur ordinaire à la faculté des sciences, a conservé 
ses fonctions d'inspecteur des études à l'école préparatoire du génie civil et 
des arts et manufactu res, 

Les fonctions d'inspecteur des études à l'école spéciale du génie civil et des 
arts et manufactures onl continué à être remplies par M. Depermentier, L., 
ingénieur en chef directeur de ·f.t• classe des ponts et chaussées, en disponi 
bilité, ayant rang de professeur ordinaire dans la faculté Je3 sciences. 

fl7. De l'administrateur-Inspecteur ile l'université de Liège. 

Ces fonctions ont continué â être remplies par M. Hermans, S., profes 
seur ordinaire à la faculté de philosophie el lettres, jusqu'au 28 février -I90ä, 
date ù laquelle on arrêté royal l'a déclaré émérite, sur sa demande. 

U11 arrêté royal du 18 mars suivant a nommé en son remplacement ~L Le 
Paige, C., professeur ordinaire à la faculté des sciences. 

08. Du personnel enseignant dans les facultés de l'université de Gand. 

La composition du personnel enseignant dans les facultés de l'université 
de Gand el les attributions de chacun de ses membres à la date du 5! décem 
bre J905 ont été indiquées, d'une manière détaillée, dans [le 1811 rapport 
triennal, pp. J.XYII d suivantes. 
Il résul Le de ces données que les quatre facultés de philosophie et lettres, 



( LVII ) 

de droit, des sciences et de médecine comptaient, à la date du i 0• janvier 
1904, un total de 9~ membres, se répartissant comme suit: 
.. 

"' . !:?' •.• UJ~ ~- ·t .,, •.. "' =- :::: • :... CJ $,.. -- •• ,_ = '1) 8 U)~ g ::; .!:; = -Q ·;: ~ !IJ 

-~ c.>'" ~ f]·~ Cl)" 4,) C.,•- ~ - 
l•',t.fJIJl,TÉS OIT ÉCOl,ES. 

,.,,.- ~] ~o(J~~g ~ 
00 "" ö c> = .~ c,;i o.:: or!:h ~c:.?,g SO ~ =·- 1:_no ;::-;:: E-< O"O :,.. -- o g c:.~ =: - ~ a. 
~~ ~ ~~ Q :.. ~ <---c: '-'-o •C, 

-~~ ~-::. tt, .:::: 
"' 

Philosophie et Jeures . i3 J) 1 li .5 li 19 

Droit 9 1) 2 Il -i )1 15 

Sciences 10 9 5 . )) 2 1 27 

Médecine . -13 )) 1 )) t )) 15 

Écoles du génie civil et des arts el manufactures )) )) )) 2 8 9 i9 

-- --- -- --- -- -- --- 
TOTAi. 45 !) 9 2 20 10 95 

. 
Le mouvement qui s'est produit du 1. or janvier !904 au 51 décembre 1906 

va être ex posé : 
Faculté de philosophie et lettres. 

Aucun mouvement n'est à signaler. 

Faculté de droit. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 29 février 1904 : 
1 ° M. Van den Bossche, G., chargé <le cours, a été <lécha rgé, sut· sa 

demande, du cours facultatif d'exercices pratiques sur le Code civil, pour 
les élèves du notariat. 
Indépendamment de ses autres attributions qui lui ont été conservées, il a 

été chargé de faire, en remplacement de .M. Dubois ('I )i le cours d'institu 
tions civiles comparées. 

2° M. Vermeersch, P., docteur en droit, candidat notaire et licencié en 
sciences sociales, a été chargé de faire, aux élèves du notariat, le cours 
facultatif d'exercices pratiques sur le Code civil, délaissé par M. Vanden 
Bossche. 

Par arrêtés royaux du 20 octobre ! 904, M. De Bruyne, C., professeur 
extraordinaire à la faculté des sciences, a été déchargé <lu cours de pro 
duits industriels et commerçables qu'il faisait dans la faculté de droit. Ce 
cou l's a été confié à .M. Cornet, ,f. 1 chargé de cours dans la faculté des 
SCICllCeS. 

Par arrêté royal du 6 février f90;j, M. Montigny, L., professeur ordinaire, 
a été, sur sa demande, déclaré émérite et autorisé à continuer.jusqu'à la fin 
de l'année académique HJ04-190~, les cours dont il était chargé. 

Aux termes de trois arrêtés royaux <lu t 6 octobre de la même année ; 
i° M. Pyflerocn, O., professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa demande, 

( 1) On II vu dans Ic l'apport triennal précédent q ue, par arrêté royal ùu 23 septembre J 9(13, 
démission honorable de ses fonctions avait été accordée, sur sa demande, à M. Dubois, E., 
professeur ordinaire, nommé directeur de l'Institut supérieur de commerce d'Anvers. 
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des cours d'histoire diplomatique et de droit constitutionnel comparé. li a 
été chargé de faire, en remplacement de M. le professeur émérite Montigny, 
le cours de droit administratif, le cours théorique et pratique de droit admi 
nistratif et le cours de notions de législation douanière et industrielle. Ses 
autres attributions lui ont été conservées; 
2° M. V ermeersch, P:, chargé <le cours, a été chargé de faire, indépen 

dammcnt de ses autres attributions, et en remplacement de M. Pyflcroen, 
les cours d'histoire diplomatique et de droit constitutionnel comparé; 

5° M. Vanden Bossche, G., docteur en droit, chargé de cours à la faculté, 
a été nommé professeur extraordinaire. 

11 a été chargé de faire le cours d'éléments de l'organisation judiciaire, de 
la compétence et de la procédure civile, le cours de droit civil (livre III, 
t. 1, 2~ 5, 4, 6 à 17., 19 et 20) et le cours d'institutions civiles comparées. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 11 avril 1906 : 
1° M. Nosscnt., J., professeur ordinaire, a été déchargé, s~r sa demande, 

du cours de notions de la philosophie morale et droit naturel. Ses autres 
attributions lui 011l été conservées; 

2° M. Halleux, J,, professeur extraordinaire, a été chargé, indépendam 
ment de ses autres attributions, du cours délaissé par M. Nossent. 

Un arrêté royal du 2n octobre suivant a promu M. Halleux, J., professeur 
extraordinaire, au rang de professeur ordinaire, en lui conservant ses attri 
butions. 

Faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 20 octobre 1904, M. Demoulin, A., professeur extraor 
dinaire, a été promu au rang de professeur ordinaire. Ses attributions lui 
ont été conservées. 

Un arrêté royal du 1.5 février 190D a déclaré émérite, sur sa demande, 
M. Van der Mensbrugghc,G., professeur ordinaire, l'autorisant à continuer, 

. jusqu'à la fin de l'année académique 1904-t90~, les cours dont il était 
chargé, et à conserver, jusqu'à la même époque, la direction du cabinet et 
du laboratoire de physique. 

Aux termes d'un arrêté royal du 18 mars f90n, M. Van de Vyver, N., 
docteur en sciences physiques et mathématiques, chargé de cours, a été 
nommé professeur extraordinaire. 

Ha été chargé de faire le cours de géographie mathématique (géodésie, 
physique du globe et cartographie). 

Aux termes de trois arrêtés royaux du 16 octobre 190ä, la succession 
scientifique de M. Ic professeur émérite Van der .Mensbrugghe a été partagée 
comme suit: 

1.0 M. Schoentjes, H., professeur ordinaire, a été chargé de faire, indépen 
damment de ses autres attributions, le cours d'éléments de physique mathé 
matique destiné aux aspirauts candidats ingénieurs (grade légal) et les exer 
cices pratiques de physique expérimentale; 

2° M. Van Aubel, E., professeur ordinaire, a été chargé de faire les cours 
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de physique mathématique générale et de physique mathématique appro 
fondie (doctorat en sciences physiques et mathématiques), ainsi que les 
exercices pratiques sur la physique mathématique. Il a conservé ses autres 
attributions; 

5° M. Van de Vyver, L., professeur extraordinaire, a été chargé de faire, 
indépendamment de ses autres attributions, le cours de pratique de l'ensei 
gnement de la physique. 

Aux termes d'un arrêté royal du 14 décembre 190f>, M. Biehald, J ., 
ingénieur principal de 2c classe des ponts et chaussées: en disponibilité, 
détaché à l'école spéciale du génie civil, a été placé, sous le rapport honori 
fique, au rang de professeur ordinaire duns la faculté des sciences, avec voix 
délibérative dans les séances de ladite faculté, ainsi que dans celles du con 
seil académique, pour toutes les questions qui intéressent l'enseignement. 

Un arrêté royal du 2ö avril !906 a chargé M. Van de Vyver, L., profes 
seur extraordinaire, de la direction de la station de géographie mathéma 
tique. 

Un arrêté royal du 2f> octobre de la même année a promu au rang de 
professeur ordinaire M. Fagnart, E., professeur extraordinaire, en lui 
conservant ses attributions. 

Faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 8 octobre 1904; M. Je docteur Boddaert, It., profes 
seur ordinaire, a été, sur sa demande, déclaré émérite et déchargé du cours 
de clinique interne. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 20 octobre de la même année : 
!0 M. Eeman, E., professeur ordinaire, a été chargé de faire, en remplace 

ment de M. le professeur émérite Boddaert, le cours de clinique médicale. 
11 a été déchargé du cours de pathologie médicale et thérapeutique 

spéciale des maladies internes, y compris les maladies mentales, et a con 
servé le cours facultatif théorique et pratique d'cto-rhiuo-laryngologie ; 

2° M. De Stella: H., docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
a été chargé de faire le cours de pathologie médicale et thérapeutique 
spéciale des maladies internes, y compris les maladies mentales, délaissé 
par M. le professeur Eeman. 
Par arrêté royal du 29 juin {90?;, M. Deneffe, V., professeur ordinaire, a 

été, sur sa demande, déclaré émérite} et autorisé à conserver, jusqu'à la tin 
de l'année académique !904-i!J0ä, les charges découlant de ses attributions. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du f 6 octobre de la même année : 
1° M. Van Duyse.D, , professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa demande, 

du cours de démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique. 
Il a été chargé de foire, en remplacement de M. le professeur émérite De 

neffe, le cours d'ophtalmologie et la clinique ophtalmologique; 
2° M. Van der Linden, 0 ., docteur en médecine, chirurgie et accouche 

monts, a été chargé de faire, en remplacement de M. le professeur émérite 
Dcneffe, le cours de théorie et pratique des opérations chirurgicales, et, en 
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remplacement de l\l. le professeur Van Duyse, le cours de démonstrations 
macroscopiques d'anatomie pathologique. 

Un arrêté royal du 50 novembre 190!> a confié à M. le docteur Van 
Durme, P.~ chargé de cours, sous la direction du professeur titulaire 
du cours d~ clinique médicale, l'organisation et la conduite du laboratoire 
dépendant de cet enseignement. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 9 avril 1906 : 
1° .M. De Nobele, J., docteur en médecine, chirurgie et accouchements, a 

été nommé directeur de l'institut de physicothérapie, ayant, plns spécialement 
dans ses attributions les services de l'électro et de l'hydrothérapie; 
2° M. Gommaerts, FI., docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

a été nommé sous-directeur dudit institut, ayant plus spécialement dans ses 
auributicns le service de la mécanothérapie. 

Un arrêté royal du 2~ octobre ·J 906 a promu au rang de professeur ordi 
naire M. Vander Stricht, O.: professeur extraordinaire, en lui conservant 
ses attributions. 
Par arrêté royal du 50 octobre suivant, M. De Stella, H., docteur en 

médecine> chirurgie et accouchements, chargé de cours, a été nommé pro 
fesseur extraordinaire. 
Il a été chargé de faire le cours de pathologie médicale et thérapeutique 

spéciale des maladies internes, y compris les maladies mentales. 
En résumé: l'enseignement dans les facultés de l'université de Gand était 

réparti ainsi qu'il suit, à la date du 51 décembre f 906 : 
Faculté de philosophie et lettres. 

A. Professeurs ordinaires. 
MM. P. Thomas: Traduction et explication d'auteurs latins ( candidature et 

doctorat); histoire de la littérature latine; encyclopédie de Ja 
philologie classique; éléments de paléographie grecque el latine; 
exercices philologiques sur la langue latine ( doctorat), cours 
facultatif; 

P. Fredericq : Histoire politique interne de Ja Belgique pendant 
Ja période moderne, et exercices pratiques en 'fl,amand; notions 
sur les principales liuératures modernes, partun ; histoire de la 
littérature flamande ( candidature et doctorat), en flamand; 
histoire des littératures modernes (doctorat), id.; critique histo 
riquc ~t application à l'histoire politique interne de la Belgique 
pendant la période moderne, id.; exercices pratiques, en 
[ùnncïul; de critique littéraire flamande, de lecture et de 
diction Ilamundes , cours [acultatifs ; 

E. Discaillcs ( :f) : Histoire de la littérature française; notions sur les 
principales littératures modernes, partun ; notions sur l'histoire 
contemporaine; exercices pratiques de critique littéraire fran 
çaise, <le lecture et de diction françaises, cours facultatifs; 

(1) l\l. Ie professeur Discailles est également chargé du cours d'exercices de rédaction aux 
écoles préparatoires <ln génie civil el des arts et manufactures. 
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MM. P. Hoffmann: Philosophie morale et exercices pratiques de philosophie 
morale; encyclopédie de la philosophie; histoire de la pihloso 
phic ancienne et moderne; histoire de la pédagogie et méthodo 
logie; étude approfondie de questions de philosophie morale ; 
analyse critique d'un traité de philosophie morale ; 

A. De Ceulcneer : Partie du cours d'histoire politique de l'antiquité, 
comprenant l'histoire de Rome: cl exercices pratiques, en fla 
mand; épigraphie latine; critique historique et application à 
l'histoire de Rome, en flamand; histoire de l'art et archéologie 
grecque, romaine et du moyen âge, cours facultatif; 

1. Pireunetf}: Histoire politique du moyen âge et exercices pratiques; 
histoire politique interne de la Belgique au moyen âge; encyclo 
pédie de l'histoire du moyen âge ; institutions du moyen âge; 
diplomatique; critique historique et application à l'histoire poli 
tique du moyen âge; 

G. Hulin (2): Logique et exercices pratiques de logique; droit naturel; 
étude approfondie de questions de logique; analyse critique d'un 
traité de logique ; 

J. Van Biervliet (5) : Psychologie, y compris les notions élémentaires 
d'anatomie et de physiologie humaines que cette étude comporte, 
et exercices pratiques. de psychologie; métaphysique , étude 
approfondie de questions de psychologie; analyse critique d'un 
traité de psychologie; 

J. Vcrcoullie: Encyclopédie de Ja philologie germanique, en fiamand; 
grammaire comparée et spécialement grammaire comparée des 
langues germaniques, ùl., grammaire historique du flamand, id., 
explication approfondie d'auteurs flamands, moins le moyen 
âge, ùl.; exercices philologiques sur le flamand, id.; gothique, 
cours facultatif'; 

A. Bley : Traduction et explication d'auteurs allemands (candidature 
et doctorat), en fiamand; histoire approfondie de la littérature 
allemande, en allemand; g1·ammaire historique de l'allemand, 
en -flamand; exercices philologiques sur l'allemand, id.; norrois, 
cours facultatif; · 

11. Logeman : Traduction et explication d'auteurs anglais(candidature 
et doctorat), en flamand; histoire approfondie de la littérature 
anglaise. e1i anglais; grammaire historique de l'anglais, en -fla 
mand; exercices philologiques sur l'anglais, id., éléments des 
langues scandinaves (période moderne), cours facultatif; 

({) M. le professeur Pirenne fait également, dans la faculté de droit, le cours d'histoire 
économique (matjèrcs spéciales), en partage avec M. le professeur Hulin. 

(2) M. Ic professeur Hulin fait également, dans la faculté dès sciences, le cours de logique, 
psychologie et philosophie morale, et, dans la faculté de droit, le cours d'histoire écono 
mique (matières spéciales), en partage avec .\1. Ic professeur Pirenne. 

(3) )1, Ic professeur Yan llicn·liet est, cn outre, chargé du cours de psychologie dans la 
faculté de médecine. 
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MM. L. de la Vallée-Poussin : Grammaire comparée et spécialement gram 
maire comparée du grec et du latin; langue et littérature sans 
crites, cours facultatif; sanscrit tibétain, id., exercices philolo 
giques sur la langue grecque (doctorat), partim, id.; 

F. Cumont : Notions sur les institutions politiques de Rome; encyclo 
pédie de l'histoire de l'antiquité; institutions romaines; exercices 
pratiques sur l'histoire grecque; critique historique et applica 
tion à l'histoire grecque. 

B. Protesseur eœtraordinoire. 

M .. J. Bidez : Traduction à livre ouvert d'un texte grec et explication d'un 
auteur grec (candidature); traduction à livre ouvert d'un texte 
grec et ex pli cation approfondie d'auteurs grecs (doctorat); his 
toire de la littérature grecque; exercices philologiques sur la 
langue grecque, partim. 

C. Chargés de cours.· 

MM. V. Vanderhaeghen : Paléographie du moyen âge, en flamand; biblio 
graphie, cours facultatif; 

L. Preud'homme : Exercices philologiques sur la langue latine et sur 
la langue grecque (candidature); 

A. Boersch: Partie du cours d'histoire politique de l'antiquité compre 
nant l'histoire de l'Orient et de la Grèce; institutions grecques; 
épigraphie grecque; 

G. De Vreese : Traduction et explication d'auteurs flamands ( candi 
dature), en flamand; explication approfondie d'auteurs flamands 
du moyen âge, id., 

H. Vanhoutte : Histoire politique moderne; institutions des temps 
modernes; encyclopédie de l'histoire moderne; critique histo 
rique et application à une période de l'histoire, partim ; exer 
cices pratiques sur l'histoire. 

Faculté de droit. 

A. Professeurs ordinaires, 

MM. P. Van \Vctter:lnstitutes du droit romain; Pandectes; cours pra 
tique [acultati] de Pandectes; 

J. Nossent: Droit civil (liv. I et 11); 
V.,C. De Brabandere (1): Droit public; transports et outillage com 

mercial· ' R. De Ridder : Encyclopédie du droit; introduction historique au 
droit civil; éléments du droit des gens; économie politique; droit 

( 1) M. le professeur De Brabandere fait également, aux écoles spéciales du génie civil et 
des arts et manufactures, les cours de droit administratif et d'économie politique. 



( LXIII ) 

des gens (neutralité de la Belgique, législation consulaire et 
matières spéciales); économie politique(matières spéciales); cours 
pratique facultatif d'économie politique; 

MM A. Rolin : Droit pénal et éléments de la procédure pénale; éléments 
du droit international privé; 

E. Dauge : Éléments du droit commercial; notions de législation 
commerciale comparée; éléments du droit civil; cours pratique 
facultatif de droit commercial; 

O. Pyfferoen : Droit administratif; droit administratif notarial; droit 
administratif comparé; législation industrielle et douanière; 
éléments du droit public belge et notions de droit constitu- 
tionnel comparé; . 

J. Halleux ( 1) : Sociologie; histoire parlementaire et législative de la 
Belgique; notions de la philosophie morale et droit naturel; 

J. Obrie : Lois oq;aniques <ln notariat; application des matières com 
prises sous les n°8 4° à 9° de l'article 17 de la loi du !O avril 1890 
et rédaction d'actes sm· ces matières, en partie en flamand. 

B. Professeurs exl1·ao1·dinai1·es. 

MM. Ch. De Lannoy: Science financière; régime colonial et législation du 
Congo; régime du travail en législation comparée; géographie 
industrielle et commerciale; 

G. Vanden Bossche : Éléments de l'organisation judiciaire, de la 
compétence et de la procédure civile; droit civil (liv. lil, t. 1 à 4, 
6 à f7, 19 et 20) ; institutions civiles comparées. 

C. Chargés de cours. 
MM. G. Claeys : Droit pénal et éléments de la procédure pénale, en 

flamand; . 
E. Nicolaï: Statistique; 
G. Beatse : Lois fiscales se rattachant au notariat; droit civil (liv. UI, 

1. ä et 18); 
P. Vermeersch : Exercices pratiques facultatifs sur le Code civil pour 

les élèves du notariat, histoire diplomatique de l'Europe depuis 
le Congrès de Vienne; droit constitutionnel comparé. 

Faculté des sciences (2). 

A. Professeurs ordinaires. 

M. P . Mansiou : Analyse supérieure, partin«, éléments <lu calcul des pro- 

('1) ~I. J. Halleux fait également, <lans la faculté des sciences, le cours d'éléments de la 
logique, de là psychologie, y compris les notions <l'anatomie et de physiologie humaines 
que celte élude corn porte, et de la philosophie morale. 

(2) Les cours marqués d'un astérisque sont communs aux. élèves de la faculté et à ceux 
des écoles du génie civil el des arts et manufactures. 
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babi lités; y compris la théorie des moindres carrés(*); éléments 
de l'histoire des sciences physiques et mathématiques; 

i\lM. F. Plateau ( i) : Éléments de zoologie; zoologie systématique; géogra 
phie et paléontologie animales; anatomie et physiologie ani 
males; exercices pratiques de zoologie; 

H. Schoentjes (2) : Physique expérimentale(*) (candidature); exercices 
pratiques de physique expérimentale; 

C. Servais : Géométrie .analytique à deux ~t à trois dimensions (*); 
géométrie projective; géométrie supérieure; algèbre supérieure(*) 
et éléments de la théorie des déterminants; exercices pratiques 
sur les mathématiques élémentaires, cours facultatif; 

J. Mac-Leod (5) : Éléments de botanique; botanique systématique ; 
géographie et paléontologie végétales; morphologie, anatomie et 
physiologie végétales ; exercices pratiques <le botanique ; 
éléments de botanique, en flamand, cours facultatif; 

E. Van Aubel : Physique expérimentale (doctorat); physique mathé 
matique générale; physique mathématique approfondie; exer 
cices pratiques sur la physique mathématique; physico-chimie 
et exereices pratiques, cours facultatif; 

L. Cloquet : Enseigne exclusivement aux écoles préparatoires et 
spéciales, où il fait les cours d'éléments d'architecture, d'archi 
tecture civile, d'histoire de l'architecture et de composition et. 
pratique architecturales, avec les travaux d'application qui en 
dépendent; 

C. Dusausoy ( 4) : Astronomie physique; astronomie sphérique; astro 
nomie mathématique; géodésie; exercices pratiques; 

M. Delacre (f>) : Chimie générale (doctorat) et travaux pratiques; 
A. Demoulin : Calcul différentiel et calcul intégral(*); analyse supé 

rieure, partim , éléments du calcul des variations et du calcul 
des d ilf érenccs (*) ; 

E. Fagnart (6) : Méthodologie mathématique. 

(i) i\l. le professeur Plateau fait également, dans la faculté de médecine, le cours 
d'éléments d'anatomie comparée, avec les exercices pratiques qui s'y rapportent. 

(2) M. Ic professeur Schoentjes enseigne, en outre, les éléments de physique mathéma 
tique et la physique industrielle aux écoles du ~énie civil et des arts et manufactures. 

(3) M. Ic professeur Mae-Leod fait aussi, dans la faculté de philosophie et lettres, le 
cours facullatif de cosmographie et géographie physique, en flamand. 

(4) M. le professeur Dusausoy enseigne, en outre, les éléments d'astronomie et de géo 
désie à I'école préparatoire du génie civil. · 

(Ü) M. le professeur Delacre -Iait également, dans la faculté de médecine, Je cours de 
chimie pharmaceutique (partie organique), cl y dirige les travaux pratiques se rapportant 
à cc cours cl au cours de falsifications des médicaments de nature organique. 

(6) M. Fagnart est également chargé, ù l'école spéciale des arts et manufactures, du 
cours facultatif de comptabilité commerciale et industrielle et des conférences faculta 
tives sur l'administration commerciale et industrielle. Dans la faculté de droit, il fait le 
cours de comptabilité et science financière commerciales, 
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B. Chargés de com·s avec rang de professe1,r orâinoire. 

MM. L. Depermentier ~ ingénieur en chef directeur des ponts et chaussées ( f): 
Enseigne exclusivement aux écoles du génie civil et des arts et 
manufactures, où il fait les cours de topographie, d'hydraulique 
et de stabilité des eonstruetions , 

J. Boulvin, directeur de service à l'administration de la marine (1) : 
Enseigne exclusivement aux écoles spécialès, où il fait les cours 
de description des machines, de construction- et d'applications 
des machines, ainsi que Ie cours de chaudières et machines à 
vapeur marines et machines- auxiliaires; 

J. l\lassau (~), ingénieur en chef directeur des ponts et chaussées (1): 
Statique analytique(*); cinématique pure; dynamique; complé 
ments de mécanique analytique et mécanique céleste; exercices 
pratiques facultáti(s d'analyse et de mécanique; 

J. Van Rysselberghe(5),ingéniem· principal des ponts et chausséestl}: 
Géométrie descriptive·(*);· 

J.-F. Vanderlinden, ingénieur en chef directeur des ponts et chaus 
sées (1): Enseigne exclusivement à l'école spéciale du génie civil, 
où il fait le cours de constructions du génie civil, partim; 

E. Haerens, ingénieur principal de {re classe des ponts et chausséeslf}: 
Enseigne exclusivement aux écoles du génie civil et des arts et 
manufactures, où il fait les cours de statique analytique, partim, 
de dynamique, de mécanique industrielle y compris le calcul de 
l'effet des machines, les répétitions du coursde calcul de l'effet 
des machines, ainsi que les exercices qui en dépendent; 

V. Foulon, ingénieur principal de f 16 classe des· ponts et chaussées ( 1) : 
Enseigne exclusivement aux écoles du génie civil et des arts et 
manufactures, où il fait les cours de mécanique élémentaire, de 
technologie des professions élémentaires, partim, de mécanique 
industrielle, de constructions industrielles et de technologie des 
matières tex! iles; 

F. Keelhoff, ingénieur principal de 211 classe des ponts et chaussées (1) : 
Enseigne exclusivement aux écoles spéciales, où: il fait le cours 
de stabilité des constructions, portim , 

F. Welters, ingenieur principal de 2e classe des· ponts et chaussées ('l): 
Enseigne exclusivement aux écoles préparatoires du génie civil 
et des arts et manufactures, où il fait le cours d'analyse; 

J. Hichald, ingénieur principal de 2° classe des ponts et chaussées (1): 
Enseigne exclusivement à l'école spéciale du génie civil, où il 

(1) En disponibilité. 
(2) ~~- le professeur !\lassau fait, en outre, à l'école préparatoire du génie civil, les cours 

de mécanique analytique et de graphostatlque, 
(5) lil. le professeur Van Ilysselberghe fait, en outre, aux écoles préparatoires du génie 

civil cl des arts el manuïacturcs, Ic cours d'applications <le la géométrie descriptive à la 
coupe des pierres, à la charpente, etc. 
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fait le cours de ccnstructions du génie civil, partun, amsr que 
les répétitions du cours de constructions civiles et travaux d'ap 
plications. 

C. Professeur« extraordinaires. 

MM. N. Van de Vyver : Géographie mathématique (géodésie, physique du 
globe et cartographie); pratique de l'enseignement de la phy 

sique; exercices pratiq nes de géographie mathématique; 
F. Van · Ortroy ( f) : Géographie coloniale ; géographie politique 

générale et spéciale ; histoire de la géographie et des décou 
vertes géographiques ; méthodologie géographique; exercices 
pratiques de géographie ; 

C. De Bruyne : Notions élémentaires de botanique et de zoologie; 
géographie botanique; géographie zoologique; géographie ethno 
graphique; 

X. Stainier (2) : Notions élémentaires de géologie et de géographie 
physique ; géologie. 

D. Chargés de cours. 

MM. F. Stöbcr (5) : Cristallographie; notions élémentaires de minéralogie; 
minéralogie; exercices pratiques de cristallographie et de miné 
ralogie; 

J. Cornet ( 4) : Notions élémentaires de géographie physique; Géogra 
phie physique générale et spéciale; exercices pratiques de géo 
graphie physique et travaux d'application. 

E. Répétiteur. 
M. D. Van Hove: Géographie physique. 

Faculté de médecine. 

A. Proîesseurs ordinaires. 

.MM. C. Van Cauwenberghe : Théorie des accoucherneuts ; cliniques obsté 
tricale et gyuécologique , 

H. Leboucq : Anatomie humaine systématique; anatomie topogra 
phique; démonstrations anatomiques macroscopiques ; démon 
strations d'anatomie des régions; 

(i) M. Van Ortroy fait, en outre, dans la faculté de philosophie et lettres, le cours 
de géog1·apl1ie et histoire de la geogr1111hie, e11 flamand, ainsi que les exercices pra 
tiques sur la géographie, en flamand. 

(2) M. Stainier fait, en outre, un cours de géologie et éléments de paléontologie à 
l'école spéciale du génie civil, 

(3) M. Stiiher fait, en outre, le cours de minéralogie aux écoles spéciales du génie civil 
el des arts et manufactures. 

(4) M. Cornet fait, en outre, dans la faculté de droit, le cours de produits industriels et 
eommerçables. 
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MM. A. De Cock : Clinique chirurgicale, partim; policlinique chirurgicale, 
bandages, appareils et petite chirurgie, partim ; pathologie 
chirurgicale spéciale; 

C. V erstraeten : Pathologie générale ; clinique des maladies syphili 
tiques et cutanées; policlinique médicale; 

E. Van Ermengcm (1) : Hygiène publique et privée; médecine légale; 
bactériologie, cours facultatif"; 

E. Eeman : Clinique médicale; otologie, laryngologie et rhinologie, 
cours facultatif; 

E. Lahousse : Physiologie générale (y compris la chimie physiologique); 
physiologie spéciale; 

J.-F. Heymans : Thérapeutique générale; pharrnaeodynarnique ; élé 
ments de pharmacologie; 

E. Gilson (2) : Eléments de chimie analytique qualitative et quantita 
live; éléments de chimie toxicologique; chimie pharmaceutique 
(partie inorganique); pharmacognosie; altérations et falsifications 
des substances médicamenteuses ; falsification des denrées ali 
mentaires; pharmacie pratique (galénique et magistrale); prépa 
rations pharmaceutiques; travaux pratiques relatifs à ces cours; 

. D.Van Dnyse: Anatomie pathologique et démonstrations microscopiques 
relatives à ce cours; ophtalmologie et clinique ophtalmologique; 

F. Van Imschoot (5) : Clinique chirurgicale, partim ; policlinique chi 
rurgicale, bandages, appareils et petite chirurgie, partim ; patho 
logie chirurgicale générale; 

O. Van der St richt ( 4) : Histologie g~nérale et spéciale; démonstra 
tions anatomiques microscopiques; embryologie. 

B. Prc[eseeur extraordinaire, 

M. H. De Stella : Pathologie médicale et thérapeutique spéciale des mala 
dies internes, y compris les maladies mentales. 

C. Chargés de cours. 

MM. P. Van Ourme: Maladies des pays chauds, com·s facultatif; 
O. Van dei· Linden: Théorie et pratique des opérations chirurgicales; 

démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique. 
J. De Nobele : Direction de l'institut de physicothérapie; 
FI. Gomrnaerts : Sous-direction de l'institut de physicothérapie. 

( 1) .M. le professeur Van Ermengem fait également, dans la faculté des sciences, un cours 
[acultati] de microbiologie théorique el appliquée. 

(2) M. le professeur Gilson fait également le cours de chimie analytique destiné aux 
aspirants docteurs en sciences naturelles. 

(3) M. le professeur Van Imschoot est chargé, en outre.de la conservation des instruments 
<le chirurgie appartenant à l'université. 

(4) M. le professeur Yan der Stricht fait, en outre, les cours d'histologie el d'einbryo 
legio dans la faculté des sciences. 
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!)9. Du personnel enseignant aux écoles du génie civil et des arts et manufactures 
annexées à l'université de Gand (i). 

La situation du personnel dont il s'agit, à 'ia fin de la période triennale 
!901-19031 a été indiquée à la page t.xxx du rapport précédent. . 

Le mouvement suivant. s'est produit du 1er janvier 1904 au 5t décem 
bre 1906. 

Anx termes de deux arrêtés royaux du ~0 octobre 1904: 
M. Yanderlindcn, J.-F., professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa de 

mande, de la partie du cours de construction du génie civil comprenant 
l'étude des ouvrages d'art, à l'exception de ceux qui se rapportent aux tra 
vaux maritimes. Il a conservé ses autres attributions; 
·.M. Bichald, J., ingénieur principal de 2e classe des ponts et chaussées, 

en disponibilité, répétiteur à l'érole spéciale du génie civil, a été chargé du 
cours délaissé par M. Vanderlinden, tout en conservant ses autres attribu 
tions. 
Par arrêté royal du 16 octobre 1905, M. Van de Vyver, N., professeur 

extraordinaire à la faculté des sciences, a été déchargé des répétitions des 
cours de physique et d'éléments d'astronomie et de géodésie à l'école prépa 
rätoired u génie civil. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 21> novembre f 90!> : 
-1° M. Boulvin, J., directeur de service à l'administration de la marine, 

détaché aux écoles spéciales du génie civil et des arts et manufactures: avec 
rang de professeur ordinaire de la faculté des sciences, a été chargé de faire, 
à l'école spéciale du génie civil, Ic cours de chaudières et machines à vapeur 
marines et machines auxiliaires. li a conservé ses autres attributions; 

2° M. Meuwisseu, J., ingénieur des arts et manufactures, du génie civil 
et des mines, a été chargé de faire, à l'école spéciale du génie civil, les cours 
de théorie du navire et de constructions navales. · 

. Aux termes de cinq arrêtés royaux du 23 décembre 190ä : 
1° M. Fagnart, E.,. professeur extraordinaire à la faculté <les sciences, a 

été déchargé, sur sa demande, des répétitions des cours d'algèbre, de géo 
métrie analytique, de calcul infinitésimal, de mécanique analytique et de 
calcul des probabilités qu'il faisait à la section des constructions civiles de 
l'école préparatoire du génie civil. Il a conservé ses autres attributions; · 

2° M. le répétiteur Wasleels,''c., a été déchargé des répétitions des cours 
d'algèbre, de géométrie analytique, d'analyse infinitésimale et de mécani 
que qu'il faisait. dans la section du génie civil et des arts et manufactures. Il 
a été chargé de foire, dans la section des constructions civiles, les répétitions 
des cours d'algèbre, de géométrie analytique, de calcul infinitésimal et de 
mécanique analytique, en remplacement de M. le professeur Fagnart; 

3° M. le répéti leur Claeys, A., a été déchargé de la correction des épures · 
de géométrie descriptive pure, aux écoles préparatoires du génie civil et des 
arts el manufactures. Il a été chargé d'y faire, en remplacement de M. Was- 

(1) Indépendamment des professeurs ou chargés <le cours _appartenant aux quatre facultés. 
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teels, les répétitions des cours d'algèbre et de géométrie analytique de la 
section du génie civil et des arts et manufactures; 

4° M. Stuyvaert, M., professeur agrégé de l'enseiguernent moyen du de 
gré supérieur pour les sciences, docteur spécial en géométrie, professeur à 
l'athénée royal de Gand, a été nommé répétiteur aux écoles préparatoires du 
génie civil et des arts et manufactures. Il a été chargé de faire, dans la sec 
tion du génie civil et des arts et manufactures, les répétitions des cours 
d'analyse infinitésimale et de mécanique, en remplacement de .M. Wasteels. 
Il a été, en outre, chargé de la correction des épures de géométrie descri p 
tive pure, en remplacement de M. Claeys; 
t>0 M. Franck, A.,docteur en sciences physiques et mathématiques, ancien 

préparateur, a été chargé de faire, en remplacement de M. le professeur Van 
de Vyvcr, les répétitions des cours de physique et d'éléments d'astronomie 
et de géodésie. Il a été, en outre, chargé d'aider dans son enseignement, à 
la faculté des sciences, le titulaire du cours de physique expérimentale. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 mars 1906 : 
!0 M. Keelhoff, F., ingénieur principal de 2e classe des ponts et chaussées, 

en disponibilité, ayant rang de professeur ordinaire dans la faculté des 
sciences, a été déchargé, sur sa demande, des !'épélitions des cours de stabi 
bilité des constructions et d'hydraulique, à l'école spéciale du génie civil. Il 
a conservé ses autres attributions; 

2° M. Merten, E.-A., ingénieur des constructions civiles, ingénieur de 
5° classe des ponts et chaussées, en disponibilité, a été chargé de faire, à 
l'école spéciale du génie civil, les répétitions des cours de stabilité des con 
structions et d'hydraulique, en remplacement de M. le professeur Keelhoff. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 octobre f 906 : 
!0 M. Bréda, L., ingénieur principal des chemins de fer de l'État, ayant 

rang de professeur ordinaire dans la faculté technique de l'université de 
Liége, a été déchargé, sur sa demande, du cours de technologie des· profes 
sions élémentaires (tre partie) et du cours de métallurgie qu'il faisait à l'école 
spéciale du génie civil et des arts et manufactures; 

2° M. Renaud, V., ingénieur civil des mines, répétiteur à l'université de 
Liége, a été chargé de faire, à l'école spéciale du génie civil et des arts et 
manufactures, les cours délaissés par .M. Bréda. 
En résumé, à la date du 51 décembre 1906, le personnel enseignant aux 

écoles du génie civil et des arts et manufactures annexées à l'université de 
Gand, se composait de 2 professeurs à l'école du génie civil, de 8 chargés dé 
cours et de { 1 répétiteurs, savoir : 

A. Professeurs à l'école du génie civil. 

M. W. De la Royère : Chimie industrielle; chimie analytique; électricité 
approfondie et ses applications industrielles (électrochimie ana 
lytique et industrielle); travaux pratiques; 



( 1.U ) 

M. F. Swarts (t) : Chimie générale. 

B. Cha1·gés de cours. 
MM. A. Flamaehe, ingénieur en chef aux chemins de fer de l'État ; Exploi 

tation des chemins de fer ; 
J.-O. Colard, ingénieur à l'Administration des télégraphes: Électricité 

d ses applications industrielles; électricité approfondie et ses 
applications industrielles (électricité théorique, mesures élec 
triques théoriques, calcul et construction des machines et 
appareils électriques, étude des lignes télégraphiques et télé 
phoniques); 

J .-B. Stecnackcrs : Langue chinoise, cours libre ; 
J. Taitseh : Langue russe, cours libre ; 
O. Steels (2), ingénieur à l'Administration des télégraphes : Électricité 

approfondie et ses applications industrielles ( électrotechnique 
générale, mesures électriques industrielles, éclairage et trans 
port de force, étude des appareils et dispositifs télégraphiques 
et téléphoniques, électro-métallurgie}, travaux pratiques; 

_ A. Gesché : Éléments de chimie; interrogations et manipulations; 
.J. Meuwissen : Théorie du navire et constructions navales; 
.J. Renaud : Technologie des professions élémentaires, partim , métal 

lurgie. 
C. Répétiteurs: 

MM. H. Van Hyfte, conducteur principal de 1r0 classe des ponts et chaus- 
sées : Constructions civiles; 

E. Cobbacrt (3) : Éléments d'architecture; 
E. Mortier (5) : Architecture civile; 
A. Claeys : Algèbre; géométrie analytique ; 
G. De Voldere: Chimie industrielle; chimie analytique; 
C. Wastcels : Algèbre; géométrie analytique; calcul infinitésimal; 

mécanique analytique; 
G. Van Engelen : Description des machines ( { re et 28 parties); applica 

tions des machines; construction des machines; 
A. Van den Berghe : Chimie générale; 
M. Stuyvaert : Analyse infinitésimale; mécanique; géométrie des 

criptive; 
A. Franck : Phisique , éléments d'astronomie et de géodésie; 
E.~A. Merten, ingénieur de 5° classe des ponts et chaussées ( 4) : stabi 

lité des constructions; hydraulique. 

(-1) ~I. Ic professeur Swarts Iait, en outre, dans la faculté des scieuces, le cours de 
chimie générale, ainsi que le cours [aeuitaci] de méthodologie cbimique ; il est aussi 
chargé de la direction des manipulations chimiques. · 

(2> M. Steels fait, en outre, les répétitions du cours d'électricité. 
(3) MM. Cobbaert et ~torticr sont également mattres de dessin. 
(4) l~n disponibilité. 
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On a vu par ce qui précède qu'un certain nombre de professeurs ou 
chargés de cours appartenant aux quatre facultés donnaient également 
l'enseignement aux écoles du génie civil et des arts et manufactures. 

Bornons-nous à rappeler ici leurs noms. C'étaient, au 5-t décembre 1906 : 
De la faculté de philosophie et lettres, M. Discailles, professeur ordinaire; 
De la faculté de droit, M. E. De Brabandere, professeur ordinaire; 
De la faculté des sciences, MM. Mansion, Schoentjes,Servais,Cloquet, Du 

sausoy, Van Aubel, Demoulin et Fagnart, professeurs ordinaires; MM. De .. 
permcntier, Boulvin, i\fassau, Van Rysselberghe, · Vandcrlinden, Haerens, 
Foulon, Keelhofl, Wolters et Bichald, chargés de cours avec rang de pro 
fesseur ordinaire; M. Stainier, professeur extraordinaire, ainsi que M. Stö- 
her, chargé de cours. · 

En résumé, la composition du personnel enseignant dans les facultés de 
l'université cle Gand et les écoles spéciales y annexées, était la suivante au 
51. décembre t 906 : 

i,•,u;1JLT1;s ou i-:t:OLE8. 

Pilosophie et lettres . . 1 JH 

Droit . . 1 !J 

Sciences . 1 1 i 

Médecine • . 1 i2 

Écolès du génie civil et des arts 
et manufactures . . . . 1 •> 

Total. 45 
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On sait qu'aux termes de l'article :10 de la loi du rn juillet -18.S.9, tel qu'il 
a été modifié par plusieurs lois subséquentes, il peut être nommé, à l'univer 
sité de Gand, {2 professeurs en philosophie et lettres, 10 en droit, -15 en 
sciences et t5 en médecine, et qu'en cas de nécessité, un ou deux profes 
seurs de plus peuvent être attachés à chacune des facultés. 

Il résulte du tableau qui précède qu'à la clôture de la période triennale, 
et en cas de nécessité, une loge pouvait encore être attribuée dans la faculté 
de droit, et deux dans la faculté de médecine. 

iO0. Du personnel enseignant dans les facultès de l'université de Liège. 

La composition du personnel enseignant dans les facultés de l'université 
de Liége et les attributions de chacun de ses membres à la date du 51 décem 
bre f905 ont été indiquées, d'une manière détaillée, dans le rapport triennal 
précédent, pp. r.xxxrv et suivantes. 

Les cinq facultés de philosophie et lettres, de droit, des sciences, de 
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médecine et technique, comptaient, au 1er janvier i 904, un total de ·IO·l mem 
bres, se répartissant comme snit : 

,. !" ,;; 
1 ~ w ~ · I ~ -~ ~ 1 

,;, J . = .., s~~r: == (J'J 
,._ .. 

~ :... . .., g 
•',UJUl,T■-;s, "' ~ë: ~~~·d ~ "' tul ó 

1 

"" Jl ,- ~-100 ] ,._ 
ö C· -~ Ô O.::: el ~ <.l ·:; :a ,,,.,.,~,,1 = -Q ='"' 0 •... >--- 0 

~ zs C) -~ :... :... :::: ~,:.., 0 :... 'Q c.. 0 ö "" ~ i:::: 

Philosophie et lettres 12 1 2 12 JI 27 

Droit. 8 )) 2 -i )J ·H 

Sciences. ·12 )) )) .1, 7 23 

Médecine ·14 )) 1 5 J) 20 

Technique 6 3 )) ·l 7 -17 

---~ --- ---· --- ---- 
Tot:il. 52 4 

1 
5 26 -u 101 

Le mouvement suivant s'est produit du 1er janvier !904 au 51 décem 
bre f 906: 

Faculté de philosophie et lettres : 

Par arrêté royal du 20 juillet f904., M. Orth, O., chargé de cours, a été, 
sur sa demande, déclaré émérite. 
Par deux arrêtés royaux du 20 octobre de la même année, la succession 

scientifique de M. Orth a été répartie comme suit : 
i O M. Harnelius, P., professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 

supérieur pour les langues modernes, docteur spécial en philologie germa 
nique, a été chargé de faire le cours de traduction, à livre ouvert, de textes 
anglais et explication d'auteurs anglais, le cours d'explication approfondie 
d'auteurs anglais (moyen âge et temps modernes), les exercices philologi 
ques sur l'anglais, ainsi que les exercices de philologie germanique, partim , 

2° M. Mansion, J., docteur en philosophie et lettres, a été chargé de faire 
le cours de grammaire comparée et spécialement grammaire comparée des 
langues germaniques, le cours d'explication d'anciens textes germaniques 
(gothiques, haut-allemands, anglo-saxons, saxons, frisons, norrois), ainsi 
que les cours de grammaire historique de l'allemand et de grammaire histo 
rique de l'anglais. 

Pal' arrêté royal du 50 octobre 1904: M. Bricteux, A., docteur en philo 
sophie et lettres, a été agréé pour faire les cours libres de langue persane et 
de langue turque: et, par arrêté ministériel du n novembre suivant, il a été 
autorisé à faire des cours facultatifs d'histoire <le la Perse ancienne et d'his 
toire de la civilisation musulmane, ainsi qu'un cours facultatif sur l'Orient 
musulman au point de vue commercial, industriel et diplomatique. 

Pat' arrêté royal du 28 février 1900, M. Bormans, S., professeur ordi 
naire, a été, sur sa demande, déclaré émérite et autorisé à continuer, jus" 
qu'à la flu de l'année académique f904-t90ö, son cours de diplomatique du 
In0)1en âge. 
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Anx termes de deux arrêtés royaux du 24 mars 190~ : 
1 ° M. Fran cotte, H. ,' professeur ordinaire, a été déchargé, sm· sa de 

ruandevde la partie au cours d'histoire politique de l'antiquité se rapportant 
à l'histoire romaine. Ses autres atlributions lui ont été conservées; 

2° Ont été chargés de faire, indépendamment de leurs autres. attribu 
tions : 

M. Parmentier, L., professeur ordinaire, le cours d'éléments de paléo 
graphie grecque, en remplacement de M. le professeur émérite Bormans ; 

l\J. Waltzlug, J., professeur ordinaire, le cours d'éléments de paléogra 
phie latine et la paléographie du moyen âge, en remplacement du même; 

M. Halkin, L., professeur extraordinaire, la partie du cours d'histoire poli 
tique de l'antiquité se rapportant à l'histoire romaine, en remplacement de 
M. le professeur Francotte. 
Par arrêté royal du 5t mai 190fS, M. Bischoff, H., professeur extraordl 

naire, a été promu au rang de professeur ordinaire. Ses attributions lui ont 
été conservées. 

Par arrêté ministériel du 26 octobre i 90ä, MM. Vanderlinden, H., et Mân 
sion .J., chargés de cours, ont été autorisés, sur lem; demande, à faire, le 
premier, un cours facultatif de l'histoire de la colonisation, le second, un 
cours facultatif de gothique. 

Par arrêté royal du 50 octobre 190~, M. Gollier, Th., docteur en sciences 
politiques et sociales, licencié du degré supérieur en sciences consulaires, 
docteur en philosophie, a été agréé pour faire le cours libre de langue 
japonaise. Il a été, en outre, autorisé à faire un cours libre d'institutions de 
l'Extrême-Dricnt. 

· Par arrêté ministériel du 50 octobre 190ä, M. Van Veerdeghem, F., 
chargé de cours, a été déchargé, sur sa.demande, du cours d'histoire appro 
fondie de la littérature anglaise. Ce cours a été confié, par arrêté royal du 
6 novembre suivant, à M. Hamélius, P., chargé de cours, qu'un arrêté 
ministériel du 14 novembre de la même année a, en outre.agréé pour donner 
le cours libre de langue anglaise délaissé par M. Drth , chargé de cours 
émérite. 

Par arrêté royal du 8 décembre mm,, M. Banquet, K., docteur en philo 
sophie et lettres et docteur en droit, chargé de cours, a été nommé profes 
seur extraordinaire. Les. cours de critique historique et application à une 
période de l'histoire, d'histoire politique moderne, avec les exercices sur 
l'histoire qui en dépendent, et d'institutions du moyen âge et des temps 
modernes, avec les exercices pratiques qui s'y rapportent, ont été placés 
dans ses attributions. 

Par arrêté royal du 22 janvier ·1906, M. Gollier, Th., chargé de cours, a 
été autorisé à faire un cours libre d'art extrême-oriental :. chinois el . . 
Japonais. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du H avril t906, M. Michel, Ch., 
professeur ordinaire, et MM. Ca part, J., Laurent, M., et Fierens-Gevaert, H., 
chargés de cours, ont été chargés, indépendamment de leurs autres attri 
butions, du cours d'histoire de l'architecture, de la sculpture, de la pein- 
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turc et des arts appliqués, le premier, dans l'antiquité gréco-romaine; le 
deuxième, dans l'Orient classique; le troisième, dans le moyen âge, et Ic 
quatrième, à l'époque de la Renaissance et dans les temps modernes. 

M. Fierens-Bevaert a été, en outre, chargé du cours d'histoire de la 
musique. 
Par arrêté royal du 2~ mai i906, M. Waltzing, J ., professeur ordinaire, 

a été chargé de faire, indépendamment de ses autres attributions, un cours 
facultatif sur l'histoire des institutions de l'Égypte ptolémaïque et romaine 
d'après les papyrus. 

Par arrêté royal du 50 octobre 1906, M. Kurth, G., professeur ordinaire, 
a été, sur sa demande, déclaré émérite et déchargé de son enseignement. 

Deux arrêtés royaux du même jour ont réparti comme suit, la succession 
scientifique de M. le professeur Kurth : 
t0 M. Hamélius, P., chargé de cours, a été chargé de faire, indépendam 

ment de ses autres attributions, le. cours de notions sur les principales litté 
turcs modernes; 

2° M. Closon, J.\ docteur en philosophie el lettres, a été chargé de faire le 
cours d'histoire politique du moyen âge, ainsi que les exercices qui s'y rat 
tachent. 

Un autre arrêté royal de la même date a attribué à M. Vanderlinden, H., 
chargé de cours, le cours de diplomatique du moyen âge, délaissé par M. le 
professeur émérite Dormans. 

Faculté de droit. 

L'arrêté royal du 20 octobre f 904, chargeant de cours à la faculté de 
philosophie et lettres, M. Hamélius, P., à placé dans ses attributions le 
le cours de langue anglaise, à la licence en sciences commerciales, délaissé 
par M. Orth, chargé de cours émérite. 

Par arrêté royal de la même date, M. Willems, J., professeur extraordi 
naire, a été promu au rang <le professeur ordinaire. Ses attributions lui ont 
été conservées. 
Par arrêté royal du f 4 janvier 190~, M. Blschoff, H., professeur extraor 

dinaire à la faculté de philosophie et lettres, a été chargé de faire le cours de 
langue allemande à la licence en sciences commerciales. 

Par arrêté ministériel du 2ö mars !90ä, M. Van Vecrdeghem, chargé de 
cours à la faculté de philosophie et lettres, a été chargé de faire le cours de 
langue flamande à la licence en sciences commerciales. 

Un arrêté royal du 8 décembre !90?> a chargé M. Bréda, L., ayant rang 
de professeur ordinaire dans Ja faculté technique, de faire, en remplacement 
de M. le professeur Stévart, décédé, le cours de transports et outillage 
commercial. 
Par arrêté royal du ~4 mai t906, M. Halkin, J., professeur extraordinaire 

à la faculté des sciences, a été chargé de faire le cours de géographie 
politique. 
Par arrêtés royaux du H décembre i906, ont été chargés de faire, à 

l'école spéciale de eommerce: 
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i0 M. Dejaee, Ch., professeur ordinaire à la faculté de droit, les cours 
d'histoire contemporaine du commerce et de l'industrie, et d'économie poli 
tique (matières spéciales); 
2° M. Orban, O., professeur ordinaire â la même faculté, les cours de 

principes généraux du droit, de législation comparée des transports et 
douanes: et de législation industrielle et douanière. Il a été chargé, en outre, 
de fa direction du bureau commercial pratique; 

5° M. Mahaim, E., professeur ordinaire à la même faculté, les cours de 
principes de la statistique, de principes du droit international privé, de 
législation et règlements consulaires, et de statistique et politique com 
merciales; 
4° M. Van der Smissen, E., professeur ordinaire à la même faculté, le 

cours de science des finances publiques; 
f>0 M. Crahay, E., professeur extraordinaire à la même faculté, le cours 

d'éléments du droit constitutionnel belge; 
6° M. Lohest, M., professeur ordinaire à la faculté des sciences, le cours 

de géographie physique (éléments de géologie); 
7° M. Halkin, J., professeur exlraordinaire à la même faculté, le cours 

•d'ethnographie ; 
8° M. Bréda, L., ayant 1·ang de professeur ordinaire dans la faculté 

technique, le cours d'outillage commercial et maritime; 
9° M. Prost, E., professeur extraordinaire à la même faculté, le cours de 

produits commerçnbles, naturels et fabriqués ; 
10° M. Firket, Ch., professeur ordinaire à la faculté de médecine, le cours 

d'hygiène coloniale i 
·J 1° M. De Craene, G., chargé de cours à la faculté de philosophie et lettres, 

Ie cours de droit commercial terrestre ; 
12° M. Schneider, G., chargé de cours à la faculté de droit, le cours de 

comptabilité et d'opérations financières , 
·13° M. Nihoul, E., chargé de cours à la faculté technique, le cours d'intro 

duction à l'étude des produits industriels et cornmerçables (chimie, physique, 
sciences naturelles); · 

{4° .M. Lonay, H., conservateur, le cours de cultures coloniales; 
1n° M. Müller, V., docteur en droit, le cours de documentation indus 

trielle, commerciale et consulaire (étude comparée, exercices pratiques). En 
outre.la direction des travaux pratiques relatifs a la rédaction du rapport sur 
la situation économique d'un pays lui a été confiée; 

16° M. Bure, P., ingénieur agricole, licencié en sciences commerciales, le 
cours de transports et constructions coloniales et de topographie coloniale; 

-17° M. Notermans, A., chef du bureau commercial pratique, Ic cours 
d'exercices de rédaction el de correspondance commerciales en langues 
française, flamande, allemande el anglaise. 

Par arrêté ministériel du {2 décembre 1906, MM .. Schneider, G., Noter 
mans, A., et Nihoul, E., ont été autorisés à prendre le titre de professeur à 
l'école spéciale de commerce. 
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Faculté des sciences 

Pat· arrêté royal du 27 mars !90?S, MM. Cesaro, G., et Lohest, M., profes 
seurs ordinaires, ont été chargés de faire, en remplacement de M. Firket,A., 
chargé de cours, décédé, le premier, Ic cours de notions élémentaires de 
minéralogie, le second, le cours de notions élémentaires de géologie et de 
géographie physique. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 25 avril ! 906 : 
1° M. Prost, E., professeur extraordinaire à la faculté technique, a été 

.déchargé de ses fonctions de répétiteur du cours de chimie analytique à la 
faculté des sciences ; 

_2° M. Huybrechts, M., assitant, a été déchargé de ses fonctions et nommé 
répétiteur du cours de chimie analytique. 

Deux arrêtés royaux du 24 mai suivant ont nommé professeurs extraor 
dinaires MM. Halkin, J ., et Meurice, L., chargés de cours. 

M. Halkin a été chargé de faire Jes cours de géographie ethnographique, 
de géographie coloniale, de géographie politique générale, de géographie 

. politique spéciale (Belgique, Europe oceidendale, etc.), d'histoire de la géo 
graphie et des découvertes géographiques, et de méthodologie géographique. 
La direction des exercices pratiques dépendant de ces cours lui a, en outre, 
été confiée. 

M. Meurice a été chargé de faire les cours de physique mathématique et 
de mécanique analytique. 
Aux termes <le deux arrêtés royaux du '.U,. décembre i906 : 
1° Démission honorable de ses fonctions de répétiteur a été accordée sur 

sa demande à M. l'ingénieur Forgeur {baron E.); 
2° M. Janne, IL, ingénieur civil des mines, a été chargé de faire, en son 

remplacement, les répétitions des cours de mécanique analytique, de phy 
sique mathématique et de mécanique élémentaire. 

Faculté de médecine. 

Par arrêté royal du ~ä octobre i906, i\l. Snyers, P., professeur extraor 
dinaire , a été promu au rang de professeur ordinaire. Ses attributions lui 
ont été conservées. 

Faculté technique. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du i0 janvier !90ä : 
!0 M. Hubert, IL, chargé de cours avec rang de professeur ordinaire, a été 

déchargé des répétitions des cours de mécanique appliquée et de physique 
industrielle; 

2° .M. Duchesne, A., assistant près la faculté, a été nommé répétiteur 
du cours de mécanique appliquée; 

5° M. Renaud, V., ingénieur civil des mines, a été nommé répétiteur du 
cours de physique industrielle. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du 8 décembre i 90:> : 
! 0 M. Bréda, L., ingénieur principal de i l'e classe des chemins de fer de 



( LXXVII ) 

l'État, en disponibilité, ayant rang de professeur ordinaire, a été déchargé, 
sur sa demande, de la partie du cours de métallurgie comprenant la métal 
lurgie spéciale (métaux autres que le fer), et a été chargé de faire, en rem 
placement de M. le professeur Stévart, décédé, le cours d'exploitation des 
chemins de fer; 

2° M. Prost, E., docteur en sciences naturelles, a été nommé professeur 
extraordinaire et chargé de faire le cours de métallurgie spéciale (métaux 
autres que le fer); . 

5° M. Cartier, J., ingénieur à l'Administration des chemins de fer de l'Etat, 
a été nommé répétiteur du cours d'exploitation des chemins de fer. 

. Enfin, un arrêté royal du ::;o octobre i906 a transféré à l'université de 
Gand M. le répétiteur Renaud, Y. 

L'enseignement, dans les facultés de l'université de Liège, était donc 
réparti comme suit, à la date du 5i décembre !906 : 

Faculté de philosophie et lettres. 

A. Professeurs ordinaires. 
M.M. O. Merten : Logique et exercices pratiques de logique; histoire de la 

philosophie ancienne et de la philosophie moderne; encyclo 
pédie de la philosophie; histoire de la philosophie; métaphy 
sique; histoire de la pédagogie et méthodologie; étude appro 
fondie de questions de logique; analyse critique d'un Irai té de 

·logique; 
V. Chauvin : Histoire . ancienne de l'Orient; littérature orientale 

(hébreu et arabe); droit musulman; langue arabe, cours libre; 
E. Hubert (j) : Histoire politique interne de la Belgique et exercices 

pratiques; notions sur l'histoire contemporaine; encyclopédie de 
l'histoire; exercices pratiques sur les sources de l'histoire de 
Belgique au xvm0 siècle, cours faculiali(j . 

Ch. Michel : Traduction et explication d'auteurs grecs (candidature); 
institutions grecques; épigraphie grecque,; partim ; eneyclopédie 
de la philologie classique; grammaire comparée et spécialement 
gram in aire .cornparée du grec et du latin, partim , langue et 
littérature sanscrites} coi,rs facultatif'; archéologie grecque, id., 
histoire de l'architecture, de la sculpture, de la peinture et des 
arts appliqués dans l'antiquité greco-romaine; 

H. Francolte : Histoire politique de l'antiquité, partiui et exercices 
pratiques; institutions romaines; histoire de la littérature fran 
çaise; épigraphie grecque, partim ; cours pratique [acultati] sur 
l'histoire de Rome; 

M. Wilmotte : Explication approfondie d'auteurs-français (moyen âge 
et temps modernes); exercices philologiques sur les langues 
romanes, partim , histoire approfondie des littératures romanes, 

(1) M. le professeur Hubert fait, en outre, dans la faculté de droit, le cours d'histoire 
diplomatique de l'Europe depuis le Congrès de Vienne. 
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partim ; grammaire comparée et spécialement grammaire com 
parée des langues romanes; latin vulgaire, cours [oeultau], 

MM. L. Parmentier : Traduction et explication d'auteurs grecs (doctorat); 
histoire de la littérature grecque; grammaire comparée et 
spécialement grammaire comparée du grec et du latin, partim; 
exercices philologiques sur Ja langue grecque (candidature et 
doctorat); éléments de paléographie grecque; 

J. Waltzing : Traduction et explication d'auteurs latins (candidature 
et doctorat}, épigraphie latine; histoire de la littérature latine; 
exercices philologiques sur la langue latine (doctorat) partim , 
éléments de paléographie latine et. paléographie du moyen âge; 
histoire des institutions de l'Égype ptolémaïque et romaine 
d'après les papyrus, cours facultatif; 

A. Grafé (f) : Psychologie, y compris les notions élémentaires d'ana 
tomie et de physiologie humaines que cette étude comporte; 
philosophie morale; exercices pratiques de psychologie et de 
philosophie morale; étude approfondie de questions de psycho 
logie et de philosophie morale; analyse critique d'un traité de 
psychologie et de philosophie morale; 

A. Doutrepont : Histoire des littératures modernes ; encyclopédie de 
la philologie romane; grammaire historique du français; histoire 
approfondie des littératures romanes, partim ; exercices philo 
logiques sur les langues romanes, pm·tim; italien, cours facul 
tatif; 

H. Bisschoff (2) : Traduction et. explication d'auteurs allemands 
(candidature et doctorat); histoire approfondie de la littérature 
allemande; exercices philologiques sur l'allemand ; langue alle- 
mande, com·s libre. ' 

B. Chargé de cours avec rnng de prnfesseur ordinaire. 

M. J. Demarteau: Exercices philologiques sur la langue latine(candida 
ture et doctorat), partim ; archéologie romaine, cours facultatif". 

C. Proîessesu» extraordinaires, 

MM. L. Halkin : Notions sur les institutions politiques de Rome; histoire 
politique de l'antiquité, partim ; exercices philologiques sur la 
langue latine (candidature),partim; mythologie,com·s facultatif; 

K. Banquet : Critique historique et application à une période de l'his 
toire; histoire politique moderne et exercices pratiques; insti 
tutions du moyen âge et des temps modernes, et exercices 
pratiques y relatifs. 

( 1) M. le professeur Grafé fait, en outre, dans la faculté des sciences, un cours d'élé 
ments de la logique, de Ia psychologie, y compris les notions d'anatomie el de physiologie 
humaines que cette etude comporte, et de la philosophie morale. 

(2) M. le professeur Bisschofl fait, en outre, à l'école spéciale de commerce annexée à la 
faculté de dröit, le cours de langue allemande. 
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D. Ch01·gés de cours. 

MM. F. Van Veerdeghem (t): Encyclopédie de la philologie germanique; 
histoire de la littérature flamande; histoire approfondie de 
la littérature flamande; grammaire historique du flamand; tra 
duction et explication d'auteurs flamands (candidature et doc 
torat); exercices philologiques sur· le flamand ;langue flamande, 
cours libre; 

E. Sigogne : Diction et débit oratoire, cout·s facultatif; 
G. De Cracne (2) : Exercices spéciaux sur Ia philosophie, cour« 

facultatif; 
J.~B. Steenackers : Langue chinoise, cours libre; 
J. Taîtsch : Langue russe'. cours libre; 
J. Capart : Histoire de l'art (origines et art oriental); histoire de l'ar 

chitecture, de la sculpture, de la peinture et des arts appliqués 
dans l'Orient classique; égyptologie, cours facultatif; 

H. Fierens-Gevaert : Histoire de l'art (Renaissance et art moderne); 
esthétique et philosophie de l'art; histoire de l'architecture, de 
la sculpture, de la peinture et des arts appliqués à l'époque de 
la Renaissance et dans les temps modernes; histoire de la mu 
sique; 

M. Laurent: Histoire de l'art (art grec, art romain, art du moyen àge); 
archéologie du moyen âge; histoire de l'urehitecturc, de la sculp 
ture, de la peinture et des arts appliqués dans le moyen âge; 

H. Vanderlinden : Géographie et histoire de la géographie; exercices 
sur la géographie; diplomatique du moyen âge; histoire de la 
colonisation, cours facultatif; 

A. Bricteux : Langues persane et turque, cours libres; histoire de la 
Perse ancienne, histoire de la civilisation musulmane, l'Orient 
musulman au point de vue commercial, industriel et diploma 
tique, cours facultatifs; 

P. Hamélius (5) : Traduction, à livre ouvert, de textes anglais et 
explication d'auteurs anglais; explication approfondie d'auteurs 
anglais (moyen âge et temps modernes); exercices philologiques 
sur l'anglais; exercices de philologie germanique, partim ; 
histoire approfondie de la littérature anglaise; notions sm· Jes 
principales littératures modernes; langue anglaise, cours libre; 

J. Mansion : Grammaire comparée et spécialement grammaire corn- 

(1) M. Van Veerdeghem fait, en outre, a l'école spéciale de commerce annexée à la 
faculté de droit, Ic cours de langue flamande. 

(2) M. De Craenc fait, en outre, à l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de 
droit, les cours de notions de législation commerciale comparée et de droit commercial 
terrestre. 

(3) M. llamélius fait, en outre, à l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de 
droit. le cours de langue anglaise, 
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parée des langues germaniques; grammaire historique de l'alle 
mand; grnmmaire historique de l'anglais , explication d'anciens 
textes germaniques (gothiques, haut-allemands, anglo-saxons, 
saxons, frisons, norrois); gothique, cours facultatif; 

.MM. Th. Gollicr : Langue japonaise; institutions de l'Extrème-Orient ; art 
extrême-oriental : chinois et japonais, cours libres; 

J. Closon : Histoire politique du moyen âge et exercices pratiques. 

Faculté de droit. 

A. Professeurs ordinaires. 

:MM. G. Galopin: Droit civil moderne, partim ; droit notarial; droit fiscal; 
F. Thiry (f) : Droit pénnl, éléments de la procédure pénale; organi 

sation judiciaire.compétence et procédure civile; cours pratique 
[aenlta! if de droit criminel; 

A. de Senarclcns : Pandcctes , 
Ch. Dejacc: Introduction historique au cours de droit civil; économie 

politique cl exercices pratiques; droit nat urel , régime du travail 
en législation comparée; économie politique (matières spé 
ciales); histoire contemporaine dn commerce et de l'industrie; 

A. Lemaire : Droit civil moderne, partim ; droit commercial terrestre 
et maritime; 

O. Orhan : Droit public; droit administratif; droit administratif nota 
rial; principes généraux du droit; législation comparée des 
transports et douanes, et législation industrielle et douanière: 
direction du bureau commercial pratique; 

E. Mahaim (2) : Éléments du droit des gens; éléments du droit inter 
national privé; économie politique; statistique; notions 'du 
droit des gens et principes de droit international privé; légis 
lation et règlements consulaires ; économie et législation colo 
niales ; statistique et politique commerciales; 

E. Van der Smissen (5) : Encyclopédie du droit; science financière; 
histoire parlementaire et législative de la Belgique; institutions 
civiles comparées (matières spéciales); économie politique (ma 
tières spéciales); exercices pratiques d'économie politique, 
partim ; science des finances publiques; 

J. Willems: Institutes du droit romain. 

(·l) M. le professeur Thiry fait, en outre, dans la faculté de philosophie el lettres, un 
cours facultatif de notions de droit public et histoire des institutions politiques modem es. 

(2) 1\1. Ic professeur l\lahaim enseigne, en outre, l'économie politique dans la faculté 
technique cl fait, dans la Iaculté des sciences, un cours de notions de statistique. 

(5) 1\1. Ic professeur Yan der Smissen fait, en outre, dans la faculté technique, le cours 
de droit adruiuistratif'{spécialement la législation minière cl industrielle). 
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B. P1·ofessetw extraordinaire. 

1\1. E. Crahay : Sociologie; droit administratif (institutions provincie les 
et communales des principaux Etats et matières spéciales); droit 
constitutionnel comparé; histoire économique (matières spé 
ciales); éléments du droit constitutionnel belge. 

C. Professeurs à l'école spéciale de commerce. 

MM. G. Schneider : Comptabilité et opérations financières; 
A. Notermans (t) : Exercices de rédactionet de correspondance com 

merciales en langues française, flamande, allemande et anglaise; 
E. Nihoul (2) : Introduction à l'étude des produits industriels et 

cornmerçables ( chi mi ei physique, sciences naturelles). 

D. Chargés de cours. 
MM. P. Bellefroid : Droit pénal et éléments de la procédure pénale, en fla 

mand, cours facultatif'; application des matièrescomprises sous 
les n°s 4° à 9° de l'article 17 de la loi du to· avril {890-5 juillet 
!891 et rédaction d'actes sur ces matières, id., id.; 

F. Cornesse : Application des matières comprises sous les n°' 4° à 9° 
de l'article i 7 de la loi du 10 avril i890-3 juillet 1891 et rédac 
tion d'actes sur ces matières; 

V. Müller : Documentation industrielle, commerciale et. consulaire 
(élude comparée, exercices pratiques); direction des travaux 
pratiques relatifs à la rédaction du rapport sur la situation 
économique d'un pays; 

H. Lon a y (3) : Cultures coloniales; 
P. Bure : Transports et constructions coloniales; topographie colo 

niale. 
Faculté des sciences (4). 

A. Professeurs ordinaires. 
MM. E<l. Van Beneden (Ö) : Éléments de zoologie; travaux pratiques de 

zoologie; anatomie, embryologie et physiologie animales; 
\V. Spring (6) : Chimie génét·ale; travaux pratiques de chimie géné 

rale; chimie genérale approfondie; 

(1) .M. Notermans est, en outre, chef du bureau commercial pratique. 
(2) M. Nihoul fait, en outre, dans la faculté technique, un cours facultatif de chimie 

appliquée aux matériaux de construction. li remplit, dans la même faculté, les Iouctions 
de chef des travaux de chimie industrielle et fait les répétitions de ce cours. 

(3) 1\l. Lonay est en méme temps conservateur des collections de botanique. 
(4) Les cours marqués d'un astérisque sont communs aux élèves des facultés des sciences 

cl technique. 
(ö) 1\1, le professeur Yan Beneden enseigne, en outre, l'embryologie dans la faculté de 

médecine cl y dirige, en pariage, les exercices d'anatomie comparée. 
(6) 1\f. Ic professeur Spring dirige aussi. les travaux au Iaboratoire des recherches 

chimiques de la faculté technique. 
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M.M. C. Le Paige : Éléments de Ja théorie des déterminants; éléments du 
calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres carrés; 
éléments de l'histoire des sciences physiques et mathématiques; 
compléments de méanique analytique et mécanique céleste; 
astronomie physique, astronomie sphérique, astronomie mathé 
matique et géodésie; travaux pratiques d'astronomie; 

L. de Koninck (i) : Chimie analytique(*); travaux pratiques de chimie 
analytique; 

J. Neubcrg : Géométrie analytique; géométrie projective, algèbre 
supérieure , calcul différentiel; calcul intégralj éléments du 
calcul des variations et des différences; méthodologie mathé .• 
matique , 

J. Fraipont (2) : Zoologie systématique; géographie et paléontologie 
animales; travaux pratiques de paléontologie animale; 

A. Gravis : Éléments de botanique; morphologie végétale, botanique 
systématique, géographie végétale; anatomie et physiologie 
végétales; travaux pratiques de botanique; 

L. de Locht: Géométrie descriptive pure et appliquée; graphostatique; 
travaux graphiques de géométrie descriptive et de graphosta 
tiquc ; 

P. de Hr-en : Physique expérimentale; travaux pratiques de physique 
expériment ale; physico-chimie , 

J. Deruyts (5) : Éléments de géométrie analytique à trois dimensions 
'et d'analyse mathématique; analyse supérieure; compléments 
d'analyse supérieure; géométrie supérieure; 

G. Cesàro : Notions élémentaires de minéralogie; minéralogie (''') ; 
travaux pratiques de minéralogie (4}; cristallographie et travaux 
pratiques; 

M. Lohest (!':î) : Notions élémentaires de géologie et de géographie 
physique; géologie cl géographie physique; travaux pratiques de 
géologie; géologie appliquée et hydrologie, cours facultatif; 
exercices pratiques de géographie. 

(1) 1\1. le professeur de Koninck dirige, dans les facultés de médecine et technique, les 
exercices pratiques de chimie analytique et enseigne, dans la première de ces facultés, les 
éléments de chimie analytique qualitative et quantitative, et, dans la seconde, la chimie 
analytique, et spécialement l'analyse des substances minérales. 

(2) M. Ic professeur Fraipont fait, en outre, dans la faculté technique, un cours élémen 
taire de paléontologie et dirige les travaux pratiques y relatifs. 

(3) M. Ic professeur J. Deruyts fait, en outre, dans la faculté des sciences, les interro 
gations du cours d'éléments d'analyse. 

(4) Lei; travaux pratiques de minéralogie destinés aux. élèves de la faculté technique, 
quoique distincts de ceux de la faculté des sciences, sont également dirigés par 1\1. le pro 
Iesseur Cesàro. 

(5) M. le professeur Lohest fait aussi, dans la faculté technique, un cours de géologie et 
un cours Iacultatif de géologie appliquée et hydrologie, et, à l'école spéciale de commerce 
annexée à la faculté de droit, le cours de géographie physique (éléments de géologie). 
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B. Professeurs extraordinaires. 

MM. J. Halkin (i) : Géographie ethnographique; géographle coloniale; 
géographie politique générale et spéciale; histoire de la géogra 
phie et des découvertes géographiques; méthodologie géogra 
phique; exercices de géographie; 

L. Meurice : .Mécanique analytique; physique mathématique. 

• C. Chm·gé de cours. 

M. L. Legrand (2) : .Mécanique élémentaire. 

D. Uépétitem·s. 

MM. J. Ubaghs: Algèbre supérieure; calcul différentiel; calcul intégral; 
éléments du calcul des variations et du calcul des différences; 

M. Dehalu (3) : Éléments d'astronomie et de géodésie; éléments du 
calcul des probabilités; 

E. Bourgeois ( 4) : Chimie générale; 
J. Fairon : Éléments d'analyse et de géométrie analytique; 
F.-V. Dwelshauvers-Dery (ö) : Physique expérimentale; 
A. Abraham : Minéralogie; 
M. Huybrechts: Chimie analytique; 
H. Janne: Mécanique analytique; physique mathématique; mécanique 

élémentaire. 

Faculté de médecine. 

A. Prof"essewrs ordinaires. 

MM. A. Swaen: Anatomie humaine systématique (splanchnologie, organes 
des sens); histologie spéciale; démonstrations anatomiques, 
partim ; exercices microscopiques d'histologie; 

A. von Winiwarter : Pathologie chirurgicale générale; clinique et 
policlinique chirurgicales : théorie et pratique des opérations 
chirurgicales; exercices pratiques de médecine opératoire; 

F. Putzeys : Anatomie humaine systématique (ostéologie, myologie, 
syndesmologie, angéiologie et névrologie); démonstrations ana 
tomiques, parlim ; hygiène pub Iique et privée; travaux pra 
tiques d'hygiène; 

(1) M. J. Ilalkin fait également, à l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de 
droit, le cours d'ethnographie. 

(2) i\l. Legrand fait aussi, dans la faculté des sciences, les répétitions des cours de 
géométrie descriptive pure et appliquée el de graphostatlque. 

(3) M. le répétiteur Dehalu est, eu outre, chargé d'aider le directeur de l'inslilut astre 
physique dans le travail des observations, 

(4) M. le répétiteur Bourgeois est, en outre, chef des travaux de chimie générale. 
(5) M. le répétiteur Dwelshauvers-Dery est, en outre, chef des travaux de physique. 

c;,; périuien tale. 
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MM. A. Gilkinet ( f) : Pharmacognosie: chimie pharmaceutique, altérations 
et falsifications des substances médicamenteuses; exercices pra- 
tiques de pharmacie; . 

L. Fredericq : Physiologie; exercices pratiques de physiologie; 
P. Nuel : Physiologie des organes des sens; ophtalmologie; clinique 

et policlinique ophtalmologiques; 
Ch. Firkct (2) : Anatomie pathologique, y compris les éléments de 

parasitologie ; démonstrations d'anatomie pathologique; exer 
cices pratiques facultatifs d'autopsie; exercices pratiques micros 
copiques d'anatomiepathologique , maladies des pays chauds,· 
cours f acultatif's; 

X. Francotte (5) : Pathologie et thérapeutique générales; pathologie 
médicale et thérapeutique spéciale des maladies mentales; clini 
que des maladies mentales; 

Ch. Julin (4) : Anatomie topographique; éléments d'anatomie compa 
rée; histologie générale; exercices d'anatomie comparée, partim; 
démonstrations d'anatomie des régions; . 

F. Fraipont : Théorie des accouchements; clinique et policlinique 
obstétricales; opérations obstétricales; clinique gynécologique, 

F. Sehiffers : Otologie, laryngologie et rhinologie, cours facultatif; 
A. Jorissen : Altérations et falsifications des substances alimentaires, 

et exercices pratiques; pharmacie pratique (galénique et magis 
trale); exercices pratiques de pharmacie; 

F. Henrijean: Pharmacodynamique; éléments de pharmacologie; pa 
thologie et thérapeutique générale des maladies infectieuses; 
clinique des maladies des vieillards; 

P. Troisfontaines : Pathologie chirurgicale spéciale; clinique et poli 
clinique des maladies syphilitiques et cutanées ; 

P. Snyers : Pathologie médicale et thérapeutique spéciale des maladies 
internes. 

B. Chargés de cours . 

MM. Th. .Chandelon : Éléments de chimie toxicologique et exercices pra 
. tiques y relatifs; 

F.. Malvoz: Bactériologie appliquée, cours (acultatif, et travaux pra- 
tiques de bactériologie; 

G. Corin : Médecine légale; 
L. Deco : Clinique médicale: exercices de clinique propédeutique; 
P. Nolf : Policlinique médicale; clinique des maladies des enfants. 

(1) M. Ic professeur Gilkinct fait, en outre, le cours de paléontologie végétale dans la 
faculté des sciences, cl y dirige Jes travaux pratiques relatifs à ce cours. 

(2) M. Ic professeur Firket fait, en outre, à l'école spéciale de commerce annexée à 
la faculté de droit, le cours d'hygiène coloniale. 

(5) M. le professeur Francotte fait, en outre, un cours Iibre de psyehlâtrie envisagée au 
point de vue médico-légal, cours spécialement destiné aux élèves de la facullé de droit. 

(4) M le professeur Julin enseigne également l'hlstologle dans la facullé des sciences, 
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Faculté technique. 

A. Professeurs ordinaires, 

MM. A. Habets : Exploitation des mines; exercices d'exploitation des mines; 
géographie industrielle el commerciale (-1); 

H. Dechamps : Architecture industrielle; construction el applications 
des machines; travaux graphiques; exercices de construction 
des machines ; 

H. Holzer : Description des machines; technologie du constructeur; 
théorie des mécanismes; travaux graphiques; · 

G. Duguet (2) : Topographie et exercices pratiques de topographie; 
J. Krutwig : Chimie ind ustrielle et travaux pratiques relatifs à cette 

matière; électrochimie, cours facultatif. 

B. Clia1·gés de cours a11ec rnng de professem· ordinaire. 

.MM. E. Gerard, ingénieur principal des télégraphes (3) : Electricité et ses 
applications industrielles: a)théoric de l'électricité et du magné 
tisme; b) électrotechnique; travail au laboratoire d'électricité; 

L. Bréda (4), ingénieur principal de { re classe des chemins de fer 
de l'État (3) : Métallurgie générale et sidérurgique, travaux de 
chimie métallurgique. exploitation des chemins de fer; 

H. Hubert : Mécanique appliquée et travaux pratiques de mécanique 
appliquée; physique industrielle et travaux pratiques relatifs à 
celle matière. 

C. Projesseur extraordinaire. 

E. Prost (ö): 1\lélallurgie spéciale (métaux autres que le fer). 

E. Répétiteurs. 

MM. H. Forir (6): Minéralogie; géologie; 
O. De Bast (7) : Electricité et ses applications industrielles : a) théorie 

( f) Cours commun aux élèves de la faculté technique et de la faculté de droit. 
(2j \1. le professeur D11g11et fait, en outre, les rèpériüous et interrogations dépendant 

du cours de topographie. 
(3) En disponibilité. 
(4) M. Bréda fait, en outre, à l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de 

droit, Ic cours d'outillage commercial et maritime. 
(5) M. Ic professeur Prost fait, en outre, ù l'école spéciale de commerce annexée à la 

ïacnlté de droit, Ic cours de produits commcrçables. naturels et fabriqués; <lans la faculté 
des sciences, Ic cours de géographie industrielle et commerciale, et, dans la faculté tech 
nique, les répétitions du cours de chimie analytique. li est également chef des travaux 
an Iaborntoire de chimie analytique. 

(6) M. le répétiteur Forir est, en outre, conservateur des collections de géologie. 
(7) M. le répétiteur lre Bast remplit, en outre, les fonctions de chef des travaux d'électri 

cité industrielle (section des électriciens). 
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de l'électricité et du magnétisme; b) électrotechnique (section 
des électriciens); 

MM. V. Firket : Métallurgie; 
L. Denoël : Exploitation des mines; 
J. Mcrlot (1): Construction des machines; 
J. Henrotte (2): Architecture industrielle; 
F. Fontaine (5) : Électricité et ses applications industrielles; 
A. Duchesne: Mécanique appliquée; 
J. Cartier : Exploitation des chemins de fer. 

En résumé, les cinq facultés de l'université de Liége comptaient, au 
5f décembre f 906, un total de membres, se répartissant comme suit: 

Yl • e ; . 'fJ t.i .,..,~ ë Cl) ;~ ~f:e ;~ ~~e ~f ~ c>;... ..,..i:-:;:cn.- e.>:;:: = .... .,u ~=' ëi) ._. 
FACULTÉS i ·c: ""' •.. ~ g ~ = ~ ~ § ::.. 0 - !: 

• c.;. .S ·rn ~ f! ~ e :::: ~..:: ~ l; u ~ .. o 
f ~ ~ ~ ~~ e E f 3: <..i~ -~ r--4 
~o ;s·_g ~~ c,.~.._, i::: 

Philosophie et lettres. . H 1 2 n H li 28 

Droit 9 » 1 3 5 11 15 

Sciences 12 ,, 2 " i 8 23 

Médecine . 15 >1 ,, n 5 1> 20 

Technique . 5 3 1 >> » 9 18 

Total. . 52 4 1 6 3 25 17 iO-i 
i 

Aux termes des dispositions légales, il peut y avoir, à l'université de 
Liégc, f 2 professeurs en philosophie et lettres, -10 en droit, -12 en sciences, 
15 en médecine et -10 en technique; toutefois, en cas de nécessité, un ou 
deux professeurs de plus peuvent être attachés à chacune des facultés. 

Il résulte du tableau qui précède qu'à la clôture de la période triennale, 
une toge était vacante dans la faculté de philosophie et lettres, deux dans la 
faculté de droit et six dans la faculté technique. 

101. Nécrologe du personnel des universités de Gand et de Liège. 

L'université de Gand n'a perdu, dans le cours de la période triennale, 
aucun membre de son pers01~nel enseignant. 

On a vu ci-devant que la mort avait enlevé à l'université de Liége M. le 
professeur Stévart et M. A. Firket, chargé de cours. 
· A l'occasion de la réouverture solennelle des cours en 190:., M. le 

(i) M. Je répétiteur Merlol est également chef des travaux de l'atelier de construction. 
(2) M. le répétiteur Hen rotte dirige, en outre, les travaux graphiques relatifs aux cours 

d'architecture Industrielle et de construction des machines. 
(3) M. le répétiteur Fontaine remplit, en outre, les fonctions de chef des travaux d'élec 

tricité industrielle. 
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recteur Mèrten a rappelé, dans les termes suivants, _ la . carrière des 
défunts: 

» La faculté des sciences a perdu au cours de l'année qui vient de finir, 
Adolphe Firket, inspecteur général des mines et chargé du cours de notions 
élémentaires de minéralogie et de géologie, ainsi que du cours de géographie 
physique. 

» Ses leçons, simples, précises et méthodiques, furent toujours goûtées par 
un auditoire hétérogène et formé en grande partie d'élèves qui venaient 
d'entrer à l'université. Il a publié de nombreux travaux géologiques juste 
ment estimés; et s'il ne revêtit pas la toge professorale, c'est parce qu'il en 
fut empêché par les hantes fonctions qu'il avait été appelé à remplir au corps 
des mines. 

» Sa vie entière a été vouée au travail, et il est mort entouré de la véné 
ration et de l'estime publique ( l ). » 

cc Il y a quelques jours à peine, nous étions réunis clans cette même salle 
pour célébrer les funérailles solennelles de notre cher et regretté collègue, 
Armand Stévart, professeur ordinaire à la faculté technique. Stévart a con 
tribué pour une large part à la prospérité de nos écoles spéciales. Il a donné 
avec éclat, pendant vingt-deux ans, Ie cours d'exploitation des chemins de 
fer. Les échos de cette salle retentissent encore des discours émus et sympa 
thiques qui ont salué sa dépouille mortelle et qui ont mis en relief les grandes 
qualités de celui que nous venons de perdre (f). » 

t02. Du personnel émérite dans les Iacultès et les écoles spéciales de l'université de Gand. 

On sait qu'aux termes de la loi du 50 juillet 1879, les membres du 
personnel enseignant aux universités de l'État et aux écoles spéciales y 
annexées, c'est-à-dire les professeurs, chargés de cours et répétiteurs, 
peuvent obtenir l'éméritat lorsqu'ils réunissent les conditions légales pour 
être mis à la retraite. 

Le ,f_er janvier !904, les facultés et les écoles spéciales de l'université de 
Gand comptaient six professeurs émérites, savoir : 

MM. Ch. Van Barnbeke, professeur émérite de la faculté de médecine; 
G.Wolters,. - des sciences; 
Th. Swarts, 
A. Callier , 
D. Rottier, 
F. Merten1 

de droit , 
de l'école du génie civil. 

Pendant la période triennale, on l'a dit ci-devant, l'éméritat a été accordé 
à quatre autres professeurs, savoir : 

M. R. Boddaert, professeur ordinaire à la faculté de médecine (arrêté 
royal du 8 octobre 1904) ; 

(i) Extrait du rapport sur la situation de l'université de Liégé pendant l'année acadé 
mique i904-t 905. 
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M. L. Montigny, professeur ordinaire à la faculté de droit (arrêté royal 
du 6 février 190~) ; 

l\f. G. Van der Mensbrugghe, professeur ordinaire à la faculté des sciences 
(arrêté royal du 15 février 190;S); 

M. V. Deneffe. professeur ordinaire à la faculté de médecine (arrêté 
royal du 24 juin 190ä). 

Le 5f décembre 19061 l'université de Gand comptait donc dix profes 
seurs émérites, qui, tous, avaient cessé d'enseigner. C'étaient : 

MM. G. W olters, professeur émérite de la faculté des sciences; 
Th. Swarts, 
G. Yan der Mensbrugghe, 
D. Rottier, - de l'école du génie civil ; 
F. Merten, 
Ch. Van Bambeke, - de la faculté de médecine; 
R. Boddaert, 
V. Deneffe, 
A. Callier, - - de droit. 
L. Montigny, 

103. Du personnel émérite dans les facultés de l'universitè de Liége. 

Le 1er janvier 1904, les facultés de l'université de Liége comptaient treize 
professeurs ou membres du personnel enseignant émérites, savoir: 

.MM. J. Borlée, professeur émérite de la faculté de médecine; 
C. Vanlair, 
J.-Ch. Van Aubel, 
V. Masuis, 
J. Stecher, de la faculté de philosophie et lettres; 
N. Le quarré, 
G. Dewalque , - - des sciences; 
L. Goret, professeur émérite de la faculté technique; 
A. Gillon, 
V. Dwelshauvers-Dery, 
H. Kuborn, chargé de cours émérite de la faculté de philosophie et 

lettres. 
C. Renard, 
L. Dernonceau, répétiteur émérite de la faculté technique. 

On a vu ci-devant que, pendant les années 1904, mor, et 1906, plusieurs 
membres du personnel enseignant avaient encore été déclarés émérites. 
Rappelons ici leurs noms; re sont: 

M. O. Orth, chargé de cours à la faculté de philosophie et lettres (arrêté 
royal du 20 juillet 1904); 

M. S. Barmans, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 
(arrêté royal du 28 février { 90~) ; 
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M. G. Kurth, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 
( arrêté royal du 50 octobre i 906); . 

Deux membres du personnel émérite sont décédés dans le cours de la 
période triennale. Ce sont MM. J. Ch. Van Aubel (le 21 novembre 1904) et 
G. Dewalquc (le 5 novembre !90~). . · 

M. le recteur Merten, <lans ses rapports annuels sur la situation de l'uni 
versité de Liége, a rendu, dans les termes suivants, un hommage mérité à 
leur mémoire : 

L'université a perdu, dans le courant de cette année académique,M. Jean 
Charles Van Aubel, professeur émérite de la faculté de médecine.Après avoir 
été attaché, en qualité de préparuteur.à l'enseignement de la médecine opé 
ratoire, M. Van Aubel fut appelé, en 1868, à occuper la chaire de pharmacie 
devenue vacante par la retraite de Vaust. 

» Les connaissances étendues qu'il possédait en chimie servirent plus tard 
de base à son enseignement, lorsqu'il fut chargé de donner le cours de thé 
rapeutique. Travailleur opiniâtre et méthodique, autant que modeste, Van 
Aubel s'est livré jusque dans ces derniers temps à des recherches originales 
et a laissé une œuvre que l'on consultera toujours avec fruit. L'université 
lui garde un souvenir ému et reconnaissant (1). >> 

cc L'université a fait cette année une perle bien sensible en la personne 
de M. le professeur émérite Dewalque, décédé le 5 novembre 190!:>. 

» Né à Stavelot, le 2 décembre f 826, Gilles-Joseph-Gustave Dewalque 
reçut sou instruction primaire dans cette ville et vint compléter ses éludes 
moyennes au collège de Liége, où il conquit une palme au concours général 
de 184.2. 

» Entré à l'université en -1844, il fut, en !849, lauréat du concours uni 
versitaire pour son mémoire : Sm· la nature de l'affinité chimique. 

» Nommé en f 852 préparateur du cours de physiologie humaine professé 
par Spring. il obtint le titre de docteur en médecine en 18~5 et celui de 
docteur en sciences naturelles l'année suivante. 

>> Il se proposait alors de compléter à Paris ses études médicales et scienti 
fiques, lorsque l'épidémie de choléra de 18ä41ui inspira l'idée de se dévouer 
cntièrementàses concitoyens. Il n'hésita pas, dans ces moments difficiles, de 
se mettre à la disposition de la commission des hospices de Liége et vint 
pratiquer comme médecin interne dans les hôpitaux de la ville. 

,, Nommé, en f 8ö~, répétiteur du cours de géologie et de minéralogie et 
conservateur des collections, il oriente délinitiverneut ses études vers les 
sciences minérales et ne tarde pas ä acquérir clans ce domaine une notoriété 
remarquable. Aussi, lorsque la chaire de géologie et de' minéralogie devint 
vacante par sui le de la mort prématurée d'André Dumont, elle fut attribuée 
à son élève et disciple Gustave Dewalque. 

(1) Extrait <lu rapport sur la situation de l'université de Liége pendant l'année 
académique HI04-f005, 
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» Rempli d'une légitime admiration pour son illustre maitre, Dewalque 
s'efforça, durant toute sa carrière, de maintenir intacts son enseignement et 
sa doctrine. 11 s'efforça également de compléter J'œuvrc de son prédécesseur 
en publiant dans ce but le prodrôme d'une description géologique de la Bel 
gique, de nombreux et remarquables travaux de minéralogie, de géologie et 
de paléontologie, et en provoquant l'exécution d'une nouvelle carte géolo 
gique détaillée du pays. 

» Désireux de communiquer aux autres un peu de ce désir de recherches 
qui l'animait, il fonda en f 873 la Société Géologique de Belgique, devenue 
aujourd'hui l'une des associations scientifiques les plus prospères de notre 
pays. 

» Admis à l'érnéritat en t897, après 40 ans de professorat, il continua jus 
qu'à la fin de ses jours à s'intéresser aux progrès des sciences minérales, 
prenant une part active aux discussions scientifiques et livrant au public le 
résultat de ses dernières observations. On peut dire qu'il fut le chef du 
mouvement géologique en Belgique pendant près d'un demi-siècle. 

» Ses nombreux élèves, disciples, conservent de lui le souvenir d'un savant 
érudit cl bienveillant, d'un professeur entièrement dévoué à ses élèves; ses 
collègues et ses amis, celui d'un travailleur opiniâtre, au caractère indépen 
dant et droit. 

» Le Gouvernement belge, l' Acàclémie royale, de nombreuses associations 
scientifiques étrangères rendirent hommage à son savoir en lui accordant 
des distinctions honorifiques. 

» Digne successeur d'André Dumont, Gustave Dewalque a contribué à aug 
meuler Ic Lon renom de l'université de Liégé. Et en pensant aux nombreux 
savants disparus, gloires de cette université, nous unirons dans un même 
souvenir le nom de Dewalquc el celui de son illustre prédécesseur (f ). » 

Il résulte de ce qui précède que, le 3i décembre f 906, l'université de 
Liége complait quatorze professeurs ou membres du personnel enseignant 
émérites, savoir : 

MM. J. Borlée, professeur émérite de la faculté de médecine; 
C. Vaulair 1 
V. Masiu~, 
J. Stecher, - - de philosophie et lettres; 
N. Lequarrè, 
S. Bormaus, 
G. Kurth, 
L. Goret, - - technique ; 
A. Gillon, 
V. Dwelshauvers-Dery, 
H. Kuboru, chargé de cours émérite de la faculté de philosophie et 

lettres ; 

(i) Extrait du rapport sur la situation de l'université de Liége pendant l'année 
académique 1.90;H906. 
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MM. C. Renard, chargé de cours émérlte de la faculté de philosophie et 
lettres; 

O. Orth, chargé de cours émérite 'de la faculté de philosophie et 
lettres; 

L. Demoneeau, répétiteur émérite de la faculté technique. 

104. Dn personnel mixte dans les facultés tie l'unlversltè de Çand (chefs de travaux, assistants). 

La composition de ce personnel, au fer janvier 1904., était la même que 
celle qui a été renseignée à la page cvm du précédent rapport. 

Les mutations suivantes se sont produites pendant la période triennale : 
Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 janvier f 90-i ont été nommés, 

pour un terme de deux ans, près la faculté de médecine : 
f O Assistant des cours de thérapeutique générale et de pharmacodyua 

mique, en remplacement de M. le docteur De Busscher, <lont le mandat 
avait pris fin, M. le docteur Kochmann, M.; 
jo Second assistant des mêmes cours, M. le docteur Meurice, J. 
Par arrêté royal du 51 mars 1904, M. le docteur Van Wilder, H ., n été 

nommé, pour un terme de deux ans, assistant de la clinique gynécologique, 
près la faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur Bossaerts, 
dont le mandat avait pris fin. 
Par arrêté royal du 51 décembre 1904, M. le docteur Wasteels. E., a été 

nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours d'anatomie patho 
logique, près la faculté de médecine, en remplacement de \f. le docteur Beyer , 
dont le mandat avait pris fin. 
Par arrêté royal du 50 avril -190~, M. le docteur Goehel, O., a été nommé, 

pom un terme de deux ans, assistant des cours d'hygiène et de bactériolo 
gie, près la faculté de médecine. 

Un arrêté royal de la même date à maintenu M. le docteur Schoenfeld, H., 
pour un dernier Lerme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de Ia 
clinique obstétricale, près la faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 50 octobre 190N, M. le docteur Vernieuwe, .r., assis 
tant près la faculté de médecine, docteur spécial en otologie, a été autorisé 
à prendre le titre honorifique d'agrégé spécial près la faculté susdite. 

Par arrêté royal du 5f octobre 190~, ont été nommés, pour un terme de 
deux ans, près la faculté de médecine. : 

1° Premier assistant de la clinique chirurgicale, en remplacement de. 
M. le docteur Boddaert, dont le mandat avait pris fin, M. Ic docteur Ty& 
gat, E.; 

2° Second assistant de la clinique chirurgicale et assistant de la policli 
nique chirurgicale, en remplacement de M. le docteur Vercauteren, dont Ic 
mandat avait pris fin, M. le docteur Dauwe, O. 

Un arrêté royal de la même date a maintenu M. le docteur Schinckel, R., 
pom· un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la 
policlinique médicale et dela clinique des maladies syphilitiques et cutanées, 
près la faculté de médecine. 
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Par arrêté royal du 50 novembre :tHOfJ: ont été nommés; pour un terme 
de deux ans: près la faculté de médecine : 

1 ° Assistant du cours de physiologie, M. le docteur Pons, Ch., 
2° Assistant de la clinique médicale, en remplacement de M. le docteur 

De Waele, dont Je mandat avait pris fin, M. le docteur Dauwe, F. 
Un arrêté royal du 50 décembre !90~ a maintenu Mlle De Vriese, B., 

docteur en médecine, chiru•rgic et accouchements, pour un dernier terme 
de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours d'anatomie humaine, 
près la faculté de médecine. 

Un arrêté royal de la même date a maintenu M. le docteur Penneman,G., 
pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours 
de médecine opératoire, près la faculté de médecine. 

Un arrêté royal du 50 janvier ! 906 a maintenu M. le docteur Meu ri cc, J., 
pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions de second assistant 
des cours de pharmacodynamique et de thérapeutique, près la faculté de 
médecine. 
Par arrêté royal du 5f janvier f906, M. Daels, F., pharmacien, a été 

nommé, pour un terme de deux ans, assistant au laboratoire de recherches 
(chimie organique appliquée à la pharmacie) près la faculté de médecine. 

Un arrêté royal du 51 mars 1906 a maintenu M. le docteur Yan Wil 
der, H., pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant 
de la clinique gynécologique, près la faculté de médecine. 
Par arrêté royal du 5f juillet t906, l\f. le docteur Lams, ll.~ a été nommé, 

pour un terme de deux ans, assistant des cours d'histologie et d'embryologie, 
près la faculté de médecine. 
Par arrêté royal du f4 août f 906, démission honorable de ses fonctions 

d'assistant près la faculté de médecine, a été accordée, sur sa demande, à 
M. Daels, Félix. 
Par arrêté royal du 50 octobre '.1906, M. Delange, L., docteur en sciences 

naturelles, a été nommé, pour un terme de deux ans, assistant au laboratoire 
de recherches chimiques, près la faculté de médecine, eu remplacement de 
M. Daels. 

Par arrêté royal du 51 octobre i906, M. le docteur Daels, François, a été 
nommé, pour un terme de deux ans, assistant des cours de thérapeutique et 
de pharmacodynamique, près la faculté de médecine, en remplacement de 
M. le docteur Kochmann. 
Par arrêté royal de la même date, l'\'I. Schoep, A., docteur en scieuces 

naturelles, a été nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours de 
chimie analytique et toxicologique, près la faculté de médecine. 

Un arrêté royal du 5t décembre t906 a maintenu M. le docteur Was 
teels, E., pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant 
du cours d'anatomie pathologique, près la faculté de médecine. 

En résumé, il y avait <lans les facultés de l'université de Gand, au 51 dé 
cembre !906, deux chefs de travaux et 1.6 assistants, savoir : 
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A. Che/'s de traoau». 

MM. G. Claeys : Clinique ophtalmologique; 
V. Willem : Zoologie et anatomie comparée. 

B. Assistants. 

MM. E. Tytgat : Clinique chirurgicale; 
O. Dauwe : Clinique et policlinique chirurgicales; 
H. Schoenfeld : Clinique obstétricale; 
F. Dauwe : Clinique médicale ; 
R. Schinckel : Policlinique médicale; clinique des maladies syphili 

tiques et cutanées, 
Mue B. De Vriesc: Anatomie humaine; 

MM. G. Penneman : Médecine opératoire; 
Fr. Daels : Thérapeutique générale; pharmacodynamique ; 
J. Meurice : 
H. Van Wilder : Clinique gynécologique; 
C. Wastecls : Anatomie pathologique; 
A. Schoep : Chimie analytique et toxicologique; 
L. Delange : Laboratoire de· recherches chimiques; 
H. Lams : Histologie; embryologie; 
Ch. Pons : Physiologie; 
O. Goebel : Hygiène; bactériologie. 

'105. Du personnel mixte aux écoles du génie civil et des arts et manufactures annexées 
' à l'université de Gand. 

Le personnel attaché aux écoles susdites comprenait, à la date du fC" jan 
vier 1904, indépendamment des professeurs, chargés de cours ou répéti 
teurs, six agents, savoir : 

MM. F. Cruis, conducteur principal de 1 re classe des ponts et chaussées ( 1): 
maitre de topographie; 

D. Toeflaert, conducteur principal de -1'0 classe des ponts et chaus 
sees (t): maître de topographie; 

E. Simonis1• conducteur principal de Jr0 classe des ponts el chaus 
sées (t): maître de topographie; 

J. Dewaele : maître de dessin; 
C. Van Hamme (2), commis-dessinateur <le ,tr• classe des ponts et 

chaussées ( 1): commis-dessinateur; 
R. Van Hamme : dessinateur-bibliothécnire. 

Aucune modification n'a été apportée à la situation du personnel susdit 
pendant la période triennale. 

( 1) En disponibllité. 
(2) M. Van Hamme, C , est, en outre, conservateur général des bâtiments et du mobilier 

de l'université et <le l'institut des sciences. 
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106. Du personnel mixte dans Jes Iacuhés de l'université de Liège (chefs de travaux, 
assistants, prosecteurs, chefs de clinique). 

La composition de cc personnel, au J cr janvier 1904, était la même que 
celle qui a été renseignée à la page cxrv du précédent rapport. 

Les mutations suivantes se sont produites pendant la période triennale : 
Pa1· arrêté royal du 26 janvier 1904, M. Defoin H., docteur en sciences 

naturelles, a été nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours de 
chimie générale, près Ja faculté des sciences, en remplacement de M. Du 
guet I M.: appelé à d'autres fonctions. 
Par arrêté royal du 50 mars 1904, M. le docteur Gérard, F., a été nommé, 

pour un terme de deux ans, assistant de la clinique chirurgicale, près la 
faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur Dordu, F., auquel 
un arrêté royal <lu même jour avait accordé, sur sa demande, démission 
honorable de ses fonctions. 

Un arrêté royal du 50 juin J 904 a maintenu, pour un dernier terme de 
deux ans, M. le docteur Coheur, L., dans ses fonctions d'assistant, de la 
clinique chirurgicale, près Ja faculté de médecine. 
Par arrêté royal du :1 r'.> j ui liet 1904, M. le docteur Breyre, C., a été main 

ten u, pour un dernier Lerme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de 
la clinique oto-rhino-Iaryngologique, près la faculté de médecine. 

Un arrêté ministériel du H, juillet 1904 a nommé, près la faculté de 
médecine: 

Chefs de la clinique médicale, en remplacement de MM. Crahay et 
Derouaux, MM. Herry, A. et Leden l, R.; 

Chefs de la clinique chirurgicale, en remplacement de MM. "Toussaint et 
Lawalrée, l\lM. Grenade, L. et Welsch, H.; 

Chef de la clinique obstétricale, en remplacement de M. Bonnelance, 
M. Dorrnal, A.; 

Chef de la clinique ophtalmologique, en remplacement de M. Closset, 
M. Philips, F.; 

Chef de la clinique oto-rhiuo-laryngologique, en remplacement de 
M. Pietle, M. Brabant, J.; 

Chef de la clinique psychiátrique, - en remplacement de M. Ilennart , 
.M. de Block, L. ; 

Chef de la clinique dermatologique, en remplacement de M. Foua, 
M. Weekers, L. 

Un arrêté royal du 12 septembre i904 a déchargé M. Colson, E., phar 
macien et docteur en sciences naturelles, de ses fonctions de chef de travaux 
au laboratoire de chimie générale. 
Pa1· arrêté royal du 50 septembre Hl04, .M. le docteur Joly, J .• a été 

nommé, pour un terme de deux ans, assistant de la clinique des maladies 
syphilitiques et cutanées, près la faculté de médecine, en remplacement de 
M. le docteur Waroux, J., dont le mandat avait pris fin. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du H, octobre 1904: 
1° M. le docteur Honoré, Ch., a été nommé, pour un terme de deux. ans, 
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assistant du cours de pharmacodynamique, près la faculté de médecine, en 
remplacement de M. le docteur Stoky, dit Stockis, dont le mandat avait 
pris fin; 

2° MM. les docteurs Van Pée, P., et Derouaux, J., ont été respectivement 
nommés, pour un terme de deux ans, assistants du cours d'histologie et de 
la clinique médicale près la faculté de médecine, en remplacement de 
~1M. les docteurs Legros et Gilkinet, dont le mandat avait pris fin; 

5° .MM. les ingénieurs Hanssens, A., et Beaufort, J., ont été maintenus, 
pour un dernier terme de deux. ans, dans leurs fonctions respectives d'assis 
tant du cours de description des machines et d'assistant du cours d'électro 
technique, près la faculté technique. 
Par arrêté royal du 50 octobre 4904, M. Lonay, H., docteur en sciences 

naturelles, assistant du cours de botanique près la faculté des sciences, a été 
appelé à un autre emploi. 

Un arrêté royal du 9 décembre {904 a accordé, sur sa demande, à i\f. le 
docteur Bruchet, A., la démission honorable de ses fonctions de chef des 
travaux anatomiques. 

Par arrêté royal du ·17 décembre f 904, M. Huybrechts, M., pharmacien, 
a été maintenu, pour un nouveau terme de deux ans, clans ses fonctions 
d'assistant du cours de chimie analytique, près la faculté des sciences. 
Par arrêté royal du 5i décembre 1904, M. Jacobsen, J., a été maintenu, 

pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours 
de chimie analytique, près la faculté des sciences. 

Un arrêté royal du 51 janvier i90~ a maintenu M. le docteur von \V-ini 
warter, H ., pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant 
des cliniques obstétricale et gynécologique, près la faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 28 février 190ä, MM. les docteurs Halkin, H., et Plu 
mier, L., ont été respectivement maintenus, pour un dernier terme de deux 
ans, dans leurs fonctions d'assistant du cours d'anatomie pathologique et 
d'assistant de la clinique médicale, près la faculté de médecine, 

Un arrêté royal du 50 juin 190;'j a maintenu, pour un dernier terme de 
deux ans, M. le docteur Dcmaret, J., dans ses fonctions d'assistant de la 
clinique ophtalmologique, près la faculté de médecine. 

Un arrêté ministériel du 15 juillet 190ä a nommé dans la faculté de 
médecine: 

Chefs de la clinique médicale, en remplacement de MM. Henry et Ledent, 
MM. Lemaire, P., et Lizin, F.; 

Chefs de la clinique chirurgicale, eu remplacement de MM. Grenade et 
Welsch, MM. Del rez, L., et Tccqmenne, Ch., 

Chef de Ia clinique obstétricale, en remplacement de M. Donnai, M. Mon 
fort, A.; 

Chef de la clinique ophtalmologique, en remplacement de M. Philips, 
M. Humblet, M.; 

Chef de la clinique oto-rhino-laryngologique, en remplacement de M. Bra 
bant, M. Philippart, L.; 
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Chef de la clinique psychiâtrique, en remplacement de 1\"I. de Bleek, 
M. Bya, F. 
Par arrêté ministériel du 51 juillet !90~, démission honorable de son 

emploi de prosecteur d'anatomie topographique, près la faculté de méde 
cine, a été accordée à .M. Fransolct, P. 
Par arrêté royal du 50 septembre 190~, M. le docteur Fransolct, P., a été 

nommé, pou!' un terme de deux ans, assistant du cours d'anatomie descrip 
tive, près la faculté de médecine. 

Aux termes de quatre arrêtés royaux du 50 octobre 190fS: 
!0 Démission honorable de ses fonctions d'assistant près la faculté techni 

que a été accordée, sur sa demande, à l\l. l'ingénieur Hansseus, A.; 
2° M. le docteur Hougar<ly, A., a été maintenu, pour un dernier terme de 

deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la policlinique médicale et de la 
clinique des maladies des enfants, près la faculté de médecine; 

5° M. l'ingénieur Lefèvre, F., a été maintenu, pour un dernier terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours d'électrotechnique, près la 
faculté technique; 

4° M. l'ingénieur Fourrnarier, P., a été maintenu, pour un dernier terme 
de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de géologie, près la 
faculté des sciences. 

Par arrêté ministériel du 50 octobre i90~, M. Cohrs, 0.1 étudiant en 
médecine, a été nommé prosecteur d'anatomie topographique, près la faculté 
de médecine, en remplacement de M. Fransolet, P., démissionnaire. 
Par arrêté royal du 5t octobre 190~, MM. Hanocq, Ch., ingénieur méca 

nicien et ingénieur électricien, et Courtoy, F., ingénieur civil des mines, ont 
été nommés, pour un terme de deux ans, près la faculté technique, le pre 
mier, assistant du cours de description des machines, en remplacement de 
M. Hanssens, démissionnaire; le second, assistant du cours de travaux gra 
phiques dépendant de l'enseignement de la construction des machines et de 
l'architecture indus tri elle. 

Aux termes de trois arrêtés royaux <lu 50 novembre 1901> : 
1° Démission honorable de ses fonctions d'assistant près la faculté des 

. sciences a été accordée, sur sa demande, à M. Jacobsen, J .; 
2° M. von Winiwartcr, E., docteur en sciences naturelles, a été nommé, 

pour un terme de deux ans, assistant du cours de chimie analytique, près la 
faculté des sciences, en remplacement de M. Jacobsen, J., démissionnaire; 
. 5° M. Guillemin, M., ingénieur civil des mines et ingénieur électricien, a 
été nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours de géométrie 
descriptive, près la faculté des sciences. 

Un arrêté royal du 50 décembre 190ö a nommé M. le docteur Jonlet, J., 
pour un terme de deux ans, assistant de la clinique gynécl)logique et de la 
clinique obstétricale, près la faculté de médecine, en remplacement de M. le 
docteur Clavier, A., dont le mandat avait pris fin. 
Par arrêté royal <lu -rn janvier !906, M. le docteur Brouha, M., ancien 
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assistant près Ia faculté de médecine, docteur spécial en sciences obstétri 
cales.ra été autorisé à prendre Je titre honorifique d'agrégé spécial près ladite 
faculté. 

Un arrêté royal du 26 janvier {906 a maintenu M. Deloin , H., docteur en 
sciences naturelles, pour un nouveau terme de deux ans, dans ses fonctions 
d'assistant du cours <le chimie générale, près la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 27 février 1906, M. Pommerenke, II., pharmacien et 
docteur en sciences naturelles, a été nommé, pour un terme de deux ans, 
assistant du cours de chimie analytique, près la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 50 mars 1906, M. le docteur Gérard, F., a été main 
tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la 
clinique chirurgicale, près la faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 50 juin rn06, M. le docteur Grenade, L , a été nommé, 
pour un terme de deux ans, assistant de la clinique 'chirurgicale, près la 
faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur Coheur.rlont le man 
dat avait pris fin. 

Un arrêté ministériel du 9 juillet 1906 a uo mrné, près la faculté de méde 
cine : 

Chefs de la clinique médicale, en remplacement de MM. Lemaire et Lizin, 
MM. Daco, J., et Liagre, Ch.; 

Chefs de la clinique chirurgicale, en remplacement de MM. Delrcz et Tecq 
menne, MM. Watvy , F., et Van Soest, G.; 

Chef de la clinique obstétricale; en remplacement de M. Monfort, 
M. Hardy, A.; 

Chef de la clinique ophtalmologique, en remplacement de M. Hum blet, 
M. Heintz, A.; 

Chef de la clinique psychiâtrique, en remplacement de .M. Bya, M. Pie 
ters, P.; 

Chef de la clinique dermatologique, en remplacement de .M. Weekers, 
M. Krémer , O.; 

Chef de la clinique oto-rhino-laryngologiquc, en remplacement de M. Phi 
lippart, M. Brùiers, W. 
Par arrêté royal du 14 juillet {906, M. le docteur Ledoux:L., a été nommé, 

pour un terme de deux ans, assistant de la clinique oto-rhino-Iaryugologique, 
près la faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur Breyre, dont 
le mandat avait pris fin. 

Par arrêté royal du 50 septembre 1906, M. le docteur Joly, J.,a été main 
tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la 
clinique des maladies syphilitiques et cutanées, près la faculté de médecine. 

Un arrêté ministériel dn 30 septembre 1906 a nommé M. Delvaux, P., 
chef de la clinique gynécologique, près la faculté de médecine. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du rn octobre 1906 : 
f O M. le docteur Duesberg, .J., a été nommé, pour un terme de deux ans, 

assistant du cours d'histologie, près la faculté de médeci ne, en remplacement 
de M. le docte ut· Van Pée, dont le mandat avait pris fin; 
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2° M. le docteur Honoré, Ch., a été maintenu, pour un dernier terme de 
deux. ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de pharmacodynamique, 
près la faculté de médecine; • 
5° M. le docteur Derouaux, J., a été maintenu, pour un dernier terme 

de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique médicale, près la 
faculté de médecine. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 25 octobre i906 : 
1 ° Démission honorable de ses fonctions d'assistant à la faculté technique 

a été accordée.sur sa demande, à M. Courtoy, F.; 
2° M. Devillez, E . ., ingénieur civil des mines, a été nommé, pour un terme 

de deux ans, assistant du cours de travaux graphiques dépendant de l'ensei 
gnement de la construction des machines et de l'architecture industrielle, 
près la faculté technique, en remplacement de M. Courtoy, F., démission 
narre. 
Par arrêté royal du 50 novembre 1906, M.M. Meller, G., ingénieur élec 

tricien, et Dolne, H., docteur en sciences naturelles, aide-préparateur de 
chimie générale, ont été respectivement nommés, pour un terme de deux 
ans, le premier! assistant du cours d'électrotechnique, près la faculté 
technique, en remplacement de M. Beaufort, dont le mandat avait pris fin; 
le second, assistant du cours de chimie générale, près la faculté des sciences. 
Par arrêté royal du 20 décembre 1906, M. Falloise, J., ingénieur civil fles 

mines et ingénieur électricien, a . été nommé, pour un terme de deux ans, 
assistant des cours de géométrie descriptive et de graphostatique , près la 
faculté des sciences. 

Il résulte de ce qui précède qu'à la date du 5f décembre f 906, les facultés 
de l'université de Liége comptaient 4 chefs de travaux ( -1), 26 assistants, 
f prosecteur et 10 chefs de clinique, savoir: 

A. Chefs de travaux. 
MM. E. Hairs: Pharmacie; 

P. Cerfontaine: Zoologie; embryologie; _ 
A. Polis : Chirurgie; médecine opératoire; 
M. Duguct: Chimie générale. 

B. Assistants. 

M. A. Falloise (2) : Physiologie; 

(1) No11 compris : MM. E. Bourgeois et V.-F. Dwelshauvers-Dery, qui sont à la fois 
répétiteurs à la faculté des sciences et chefs des travaux de chimie générale et de physique 
expérimentale; l\lM. E. Nihoul et F. Fontaine, à la fois répétiteurs à la faculté technique, 
et chefs <les travaux de chimie industrielle pour le premier, et d'électricité industrielle 
pour Ic second. 

(2) Le mandat d'assistant confié à M. le docteur Falloise avait pris fin le 50 octobre 1905, 
mais, par décision minislérielle du 22 aoùt de la même année, l'intéressé avait été maintenu 
temporairement dans ses fonctions) eu attendant qu'il puisse ètre remplacé. Il ne l'était 
pas encore ù la clôture de la période triennale. 
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MM. H. von Winiwarter et J. Jonlct : Cliniques obstétricale et gynécolo- 
gique , 

P. Fransolct : Anatomie descriptive; 
M. Guillemin: Géométrie descriptive; 
K Devillez : Travaux graphiques dépendant de l'enseignement de la 

construction des machines et de l'architecture industriello , 
G. Meiler : Électrotechnique; 
L. Grenade : Clinique chirurgicale; 
F. Gérard: 
,J. Derouaux : Clinique médicale; 
H. Halkin : Anatomie pathologique; 
J. Demaret : Clinique ophtalmologique; 
Ch. Hanocq : Description des machines; 
L. Plumier: Clinique médicale; 
Ch. Honoré: Pharmacodynamique; 
J. Duesbèrg : Histologie; · 
F. Lefèvre : Electrot echnique , 
J. Joly : Clinique des maladies syphilitiques et enta nées; 
H. Pommerenke : Chimie analytique; 
P. Fourmarier : Géologie; 
E. von Winiwartcr: Chimie analytique; 
A. Hougardy : Policlinique médicale et clinique des maladies des 
enfants; 

L. Ledoux : Clinique oto-rhino-laryngologique; 
J. Falloise : Géométrie descriptive; graphostatique ; 
G. Dolne: Chimie générale; 
H. Oefoin: 

C. Prosecteur, 

M. O. Cohrs: Anatomie topographique. 

D. Chefs de clinique. 

MM. J. Daco : Clinique médicale; 
Ch. Liagre . 
F. W a try : Clinique chirurgicale; 
G. Van Soest: 
A. Hardy : Clinique obstétricale; 
A. Heintz : Clinique ophtalmologique ; 
W. Bruiers : Clinique oto-rhino-laryugologique ; 
O. Krérner : Clinique dermatologique; 
P. Delvaux. : Clinique gynécologique; 
P. Pieters : Clinique psychiâtrique. 

107. Du personnel admlnistratif de l'université de Gand. 

A la date du { er janvier j 904, le personnel administratif de l'université de 
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Gand comprenait, indépendamment de l'administrateur-inspeeteur . ! hiblio 
thécaire en chef, 1 premier sous-bibliothécaire, i second sous-bibliothécaire, 
1 aide-bibliothécaire, 1 secrétaire de l'administrateur-inspecteur, i commis 
rédacteur, f commis-expéditionnaire, 5 conservateurs, -t4 préparateurs, 
1 chef d'atelier-mécanicien, 1 chef d'atelier-électricien, ! jardinier en chef, 
2 appariteurs, 2 concierges gardes-consigne, 7 concierges: 24 garçons de 
service, t aide-jardinier, 11 aides-préparateurs et 11 aides de clinique. 

JI est sans intérêt de donner ici Je relevé des nombreux arrêtés intervenus 
pendant la période triennale en ce qui concerne cc personnel. Nous bornons 
nos renseignements nominatifs aux principaux agents de l'ordre admi 
nistratif= 
Par arrêté ministériel du t ä mars i904~ démission honorable de son 

emploi de préparateur de 1re classe du cours de botanique générale et spé 
ciale a été accordée, sur sa demande, à .M. Staes, G. 
Aux termes de trois arrêtés ministériels du 5{ mars .f 904 : 
1° M. Vlacmminck, P., ingénieur-mécanicien et ingénieur-électricien, a 

été nommé préparateur de 1 re classe du cours <l'électricité industrielle; 
2° M. Poppe: J., candidat en sciences naturelles, a été nommé prépara 

teur de i re classe du cours de chimie générale du doctorat en sciences natu 
relles, en remplacement de 1\'I. Gesché, L., appelé à d'autres fonctions; 

5" M. le docteur De No hele, J., préparateur de 2° classe, à titre provisoire, 
des cours d'hygiène et de bactériologie, a été confirmé définitivement dans 
cet emploi cl promu à la première classe de son grade. 

Un arrêté ministériel du 2!$ avril 1904 a nommé, à titre provisoire, prépa 
rateur de Fe classe du cours d'hygiène, M. Adan, R., docteur en sciences 
naturelles. 

Par arrêté ministériel du 7 octobre 1904, l\l. Verheylezoon, J., candidat 
ingénieur, a été nommé préparateur de 28 classe au laboratoire d'éléments de 
chimie de l'école des arts et manufactures. 
Par arrêté ministériel du 50 mars 190~, M. le docteur Minne, A., ancien 

assistant, a été nommé, à titre définitif, préparateur de jre classe do cours 
de pathologie générale. 
Par arrêté ministériel du 18 juillet 190ä, i\t. Joos, J., préparateur de 

2c classe, a été transféré, en la même qualité, du laboratoire de chimie phar 
maceutique au service du jardin botanique. 

Par arrêté ministériel du !2 octobre i90ä, M. Burvenich, O., professeur 
à l'école moyenne pratique d'horticulture et d'agricult.ure de l'Etat, à Gand, 
a été nommé jardinier en chef de 2e classe au jardin botanique de l'univer 
sité, en remplacement de M. Burvenich, J., décédé. 

Par arrêté ministériel du 50 décembre mm,, démission honorable de son 
emploi de préparateur de 1re classe du cours de chimie générale du doctorat 
en sciences naturelles a été accordée, sur sa demande, à M. Poppe. J. 

Un arrêté ministériel du 50 mars 1906 a accepté la démission offerte par 
M. Delecœuillerie, A., de son emploi de préparateur de jre classe. 
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Par arrêté ministériel du 51 mars 1906, M. Verheylezoon, J., candidat 
ingénieur et candidat en sciences physiques et mathématiques, préparateur 
de 2c classe à l'école des arts et manufactures, a été promu à Ja 1re classe de 
son emploi. 

Par arrêté royal du 9 avril 1906, M. le docteur De Nobele, .J., a été 
déchargé de son emploi de préparateur de 1 ro classe et appelé à d'autres 
fonctions. 
Par arrêté ministériel du ·2s mai f 906, démission honorable de son 

emploi de préparateur de ·f re classe du cours d'électricité industrielle a été 
accordée, sur sa demande, à M. Vlaemminck, P. 
Par arrêté ministériel du 28 juillet 1906, M. le docteur Vernieuwe, J., 

agrégé spécial et ancien assistant près la faculté de médecine, a été nommé 
préparateur de i'0 classe à la clinique oto-rhino-laryngologiqne. 

Aux termes de deux arrêtés ministériels du 25 août 1906 : 
{0 M. Ralet, G., a été nommé commis-rédacteur; 
2° Démission honorable de son emploi de commis-expéditionnaire de 

26 classe a été accordée, sur sa demande, à M. Verheughe, J. 
Par arrêté ministériel du 50 septembre f 906, M. Geinger, A., ingénieur 

mécanicien et ingénieur-électricien, a été nommé préparateur de tre classe du 
cours d'électricité industrielle, en remplacement de M. Vlaemminck, P.~ 
démissionnaire. 
Par arrêté ministériel du 5i octobre {906, M. Deleuze, C., pharmacien, 

a été nommé préparateur de 1re classe du cours de pharmacie, en remplace 
ment de l\'1. Delecœuillerie, démissionnaire. 

En résumé, voici quelle était, au 51 décembre 1906, la situation du per 
sonnel administratif de l'université de Gand : 

Bibliothécaire en chef. 
Premier sous-bibliothécaire . 
Second sous-bibliothécaire . 
Aide-bib lîothécai re 
Secrétaire de l'administrateur-inspecteur. 
Commis-rédacteur. 
Commis-rédacteur . 
Conservateur de 1re classe des collections 

d'anatomie . 
Conservateur de 1re classe des collections 

d'histoire naturelle 
Conservateur de 1re classe du cabinet de 

physique. . . . 
Préparateur de P0 classe du cours de miné 

ralogie . . 
Préparateur de f ru classe du cours de phar 

macie 
Préparateur de 1re classe du cours de phy- 

sique expérimentale . . . . , . . 

MM. F. Vander Haegen; 
H.-H. Vanden llerghe , 
P. Bergmans; 
L. Goffin; 
L. Hombrecht , 
F. Buytaert; 
G. Ralet; 

E. Mys; 

J. Clynmans; 

A. Segers; 

J. Guequier; 

C. Deleuze; 

H. Wicot; 
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Préparateur de 1re classe du cours de chimie 
générale. 

Préparateur de 1re classe du cours de bio 
géographie et du cours de produits industriels 
et commerçables . 
Préparateur de 1 r• classe des cours de chimie 

industrielle, de chimie analytique et d'électro- 
chimie . . . . 
Préparateur de 1re classe du cours d'électricité 

industrielle. . . . . 
Préparateur de 1re classe du cours d'hygiène. 
Préparateur de 1re classe à Ja clinique oto 

rhino-laryngologique. . 
Préparateur de f re classe au laboratoire d'élé 

ments de chimie de l'école des arts et manufac- . 
tures. 

Préparateur de { re classe du cours de patho- 
logie générale • 

Chef d'atelier-mécanicien. 
Chef d'atelier-électricien. 
Préparateur de 211 classe à l'Institut botanique 
Préparateur de 2e classe du cours de phar- 

macie 
Préparateur de ie classe du cours d'électri 

cité théorique et du cours de chimie indus 
trielle. . 

Jardinier en chef 
Appariteur 
Appariteur . 

Th. Van Hove: 

C. De Bruyker; 

J. De Clercq; 

A. Geinger ; 
R. Adan; 

.J. Vernieuwe; 

J. Verhcylezoon; 

A. Minne; 
Ch. Vande V elde ; 
L.-E. Defrance; 
J. Joos; 

E. Boonants ; 

P. Delobbe , 
O. Burnenich; 
L. Willems; 
J. Ladon. 

Il y avait, en outre, 5 concierges gardes-consigne, :J concierges, 29 gar 
çons de service, 1 aide-jardinier, i2 aides-préparateurs, i i aides de 
clinique et quelques agents temporaires salariés par journées de travail, 

:l08. Du personnel adminlstrauf de I'universitè de Liége. 

A la date du i or janvier i904, 1e personnel administratif de l'université 
de Liége comprenait, indépendamment de l'administrateur-inspecteur : 
{ bibliothécaire, i sous-bibliothécaire, 2 sous-bibliothécaires à titre person~ 
nel, i aide-bibliothécaire, i secrétaire de l'admiuistrateur-inspecteur, t 
secrétaire du recteur, 1 comptable, 5 commis-rédacteurs, 1 commis-expédi 
tionnaire, 5 conservateurs, i8 préparateurs, { jardinier en chef, 5 appari 
teurs, i aide-pharmacien, 14 concierges, 4~ garçons de service et domesti 
ques et fi aides-préparateurs. 

De nombreux arrêtés sont intervenus, pendant fa période triennale, en ce 
qui concerne ce personnel, mais, comme nous l'avons fait pour l'université de 
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Gand, nous bornerons nos renseignements nominatifs aux principaux agents 
de l'ordre administratif. · 

Par arrêté ministériel du 2 février 1904, démission honorable de son 
emploi, de préparateur de 1re classe a été accordée, sur sa demande, à 
M. Ledent, M. 
Aux termes de deux arrêtés ministériels du 51 mars J 904 : 
1° M. Chantraine, A.-J.-\V., a été nommé commis-expéditionnaire de 

2e classe· ' 2° M. Görtz, A., garçon de service, a été nommé préparateur de 2e classe 
du cours de pathologie générale. 

Un arrêté royal du 50 octobre 1904 a nommé, hors cadre, conservateur 
des collections de botanique, M. l'assistant Lonay, H. (!). 
Par arrêté ministériel du 51 octobre 1904, M. Dechamps, A., a été nommé 

préparateur de ire classe du cours de chimie générale. . 
Par arrêté ministériel du f ·I janvier { 90f>, M. Couvreur, J., commis-rédac 

teur, a été nommé comptable-adjoint, à titre personnel. 
Par" arrêté ministériel du 50 septembre 1905, M. Leblanc, Ch., a été nom 

mé préparateur-mouleur de 2e classe. 
Par arrêté ministériel du H octobre 1905, M. Grignut, J., surveillant à 

l'athénée royal de Liégé, a été nommé appariteur, en remplacement de 
.M. Gorrissen, décédé. 

Par arrêté ministériel du 50 mars 1906, M. Julin, A., a été nommé pré-. 
parateur de 2e classe du cours d'histologie et de microscopie. 
Par arrêté ministériel du 5{ mars {906, M. Léonard, G.,. garçon de 

service, a été nommé mécanicien à l'institut de physique. 
Pàr arrêté ministériel de la même date, M . .Massin, J~, commis-expédi 

ditionnaire de 2c classe à la bibliothèque. a été promu à la première classe de 
son emploi. 

Par arrêté ministériel du 51 octobre 1906, M. Beaufort, J .. ingénieur des 
mines et ingénieur-électricien, a été nommé préparateur de ire classe du 
cours d'électrotechnique. 
En résumé, voici quelle était la situation du personnel administratif de 

l'université de Liége à la clôture de la période triennale: 

Bibliothécaire . . . MM. A. Delmer; 
Sous-bibliothécaire 
Sous-bibliothécaire à litre personnel . 
Sous-bibliothécaire à titre personnel . 
Aide-bibliothécaire . 
Secrétaire de l'administrnteur-inspecteur 
Secrétaire du recteur. . . . 
Comptable . • 

J. Brassine , 
J. Defrecheux ; 
S. Von den Busch; 
J. Pierlot , 
A. Chantraine; 
C. Pierlot; 
P. Damry (2); 

(f) On a vu que M. Lonny était également chargé de cours à l'école spéciale de commerce. 
(2) 1\1. Damry a dans ses attributions la surveillance du matériel des instituts et du 

mobilier universitaire. 



( en· ) 

Comptable-adjoint, à titre personnel. 
Commis-rédacteur 
Commis-rédacteur 
Cornmis-expéditionuaire. 
Commis-expéditionnaire. 
Conservateur de pe classe des collections zoo 

logiques 
Conservateur <le 1re classe, mécanicien à l'in 

stitut électrotechnique 
Conservateur de 26 classe, mécanicien à l'in 

stitut électrotechnique 
Préparateur de 1re classe du cours d'embryo 

logie. 
Préparateur de ! re classe du cours de physio 

logie. 
Préparateur de 1re classe du cours de phar 

macie . 
Préparateur de Jro classe des cours de géologie 

et de minéralogie. 
Préparateur de 1re classe du cours de physique 

expérimentale, 
Préparateur de F• classe du cours de chimie 

générale 
· Préparateur de ,tre classe des manipulations 
physiques . . . . . 
Préparateur de 1r• classe du cours de botanique. 
Préparateur de ire classe du cours de chimie 

générale 
Préparateur de 1re classe du cours de chimie 

industrielle . . 

.J. Couvreur; 
E. Calut , 
L. Bihot; 
.J.-E. l\lassin; 
A.-J. Chantraine ; · 

A. Foettinger; 

G. May.; 

J. Renette; 

L. ,Julin (J); 

A. Bouquette , 

J. Lacomble , 

P. Destinez; 

F. Piers; 

Préparateur de pe classe du cours de chimie 
analytique. · 

Préparateur de i r, classe, mécanicien à l'institut 
astre-physique . 

Préparateur de Jrc classé, machiniste au labora 
toire de mécanique appliquée . 

Préparateur de ,pe classe du cours d'hygiène . 
Préparateur de f •• classe du cours d'électro 

technique . 
Préparateur de 2° classe du cours de mécanique 

appliquée . 
Préparateur de 2° classe du cours de botapique. 
Préparateur de 2e classe du cours de paléonto 

logie animale . 

A. Dechamps , 

Ch. Piette , 
L. Paulet; 

L . .Mouchette; 

D. Delperée ; 

J.Joakim; 

Ch. Mottet; 

M. Gonda; 
E. Duchesne; 

J. Beaufort; 

P. Foccroulle, 
J. Lambinet; 

G. Werson; 

{J) M. Julin est également conservateur des collections d'anatomie comparée. 
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Préparateur de 211 classe à la clinique chirur- 
gicale . . . . . . • • • 
Préparateur de 2° classe ùu cours d'histologie 

et de microscopie . 
Préparateur mouleur de 2e classe . 
Préparateur de 2° classe du cours de pathologie 

générale 
Mécanicien à l'institut de physique 
Jardinier en chef 
Appariteur . 
Appariteur . 
Appariteur . 

P . .Joesch; 

A. Julin; 
Ch. Leblanc ; 

A. Gört.z; 
G. Léonard; 
.J. Maréchal; 
.M. Auvray; 
.J. Grignet; 
C. Lixon. 

Il y avait, en outre, ! aide-pharmacien, !4 concierges! ;52 garçons de 
service, !S aides-préparateurs et quelques agents temporaires salariés par 
journées de travail. 

109. Traitements supplémentaires accordés aux professeurs {-1). 

Voici, pour l'université de Gand, les professeurs qui jouissaient d'un 
traitement supérieur, d'une part au fer janvier f904, d'autre part au 
51 décembre i906, c'est-à-dire à l'ouverture et à la clôture de 1a période 
triennale : 

MM. Mansion, professeur à la faculté des sciences 

Vander !llensbrugghe, - 

Van Welter, - de droit 

Plateau, - des sciences 

Nossent, - de droit 

De Brabandere, 

Leboucq, - de médecine . 

Thomas, - de philosophie et lettres . 

Van Ennengem, - de médecine 

Schoentjes, - des sciences 

La housse, ·- de médecine 

Total. . 

1er janrin i,01. l~br! 19-0G. 

1,000 1,000 

1,000 » (2} 

1,000 1,000 

1,000 1,000 

1,000 1,000 

1,0.00 1,000 

1,000 1,000 

1,000 1,000 

1,000 t,000 

1.000 -t,000 

)) 1 1,000(3, 

10,000 10,000 

(1) Loi du :iö juillet -t849, art. 9, § 5. 
(2) Émérite. 
(5) Arrèté royal du 26 juin 1900, 
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A l'université de Liégé, fa situation se trouve résumée dans le tableau 
ci-après : 

for janriir t~OI. 1 3l di<,mbrt l~M- 

MM. J\lcrlcn, professeur à ln faculté de philosophie et Jeures . i,000 i,000 

Van Beneden, - des sciences 1,000 1,000 

Swaen, - de médecine 1,000 1,000 

]{urth, -- cle philosophie et lettres 1,000 J) (·1} 

Spring, -- des sciences i,000 1,000 

Chauvin, - de philosophie et lettres 1,000 1,000 

Galopin, - de drolt. i,000 1,000 

Putzeys, - de médecine -1,000 1,000 

Gilklnet, - - 1,000 1,000 

von Winiwartcr, - - 1,000 f,000 

Fredericq - - )) 1,000 (2) 

Total. 10,000 10,000 

Les arrêtés royaux qui ont accordé respectivement l'augmentation de 
traitement à MM. les professeurs Lahousse et Fredericq étaient motivés par 
le zèle et le talent dont ces professeurs font preuve dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

HO. Distinctions honorifiques accordées ù des membres du personnel des universirès de l'État. 

A. - Université de Gand. 

Ont été promus ou nommés dans l'Ordre de Léopold : 
Au grade d'officier : M. Boulvin, J., professeur ordinaire (arrêté royal du 

?> mai 190lJ), et M. Massau, J., professeur ordinaire (arrêté royal du i7 juil .. 
lel 190~); 

Au grade de chevalier : MM. Welters, F., Keelhotî, F., ayant rang de 
professeur ordinaire, et Bichald, J.1 chargé de cours (arrêté royal du 
17 juillet 190i:>), Cumont, F., professeur ordinaire, De Wacle, J., et Mor 
tier, E., maîtres de dessin (arrêté royal du 10 mars i906), Heymans, J. et 
Pyfferoen, O., professeurs ordinaires (arrêtés royaux du Iüavril 1906). 

La décoration civique a été décernée, savoir : 

La croix de 1re classe, pour plus de trente-cinq années de services, à : 

(1) Émérite. 
(2) Arrêlc royal du 4 décembre 1906, 
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MM~ De Ridder, R., professeur ordinaire (arrêté royal du 23 décembre 
1904-); 

Van Cauwenbcrghe, C., id. (id.); 

La croix. de 26 classe, pour plus de trente-cinq années de services, à : 

M. Willems, L., appariteur (arrêté royal du 17 juillet J90:S); 

La médaille de 1 re classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à : 

MM. Vercoullie, J., professeur ordinaire (arrêté royal du 23 décembre 
i904); 

Mac Leod. J., id. (id.); 
Van Duyse, D., id, (id.); 
Verstraeten, C., id. (id.); 
Puts, C., concierge (id.); 
Thomas, P., professeur ordinaire (arrêté royal du 17 juillet ·190?>); 
Bréda, L., chargé de cours (id.}, 
De la Royère, W., professeur à l'école de génie civil (id.); 

La médaille de 2° classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à : 
MM. Mys, E., conservateur (arrêté royal du 23 décembre !904); 

Guequier, J., préparateur (arrêté royal du i 7 j ui Ilet 190~) ; 
Mys, L., concierge (id.). 

Par arrêté royal du 25 janvier 1.906, la médaille commémorative du 
règne de S. M. Léopold Il a été décernée aux membres ci-après dénommés 
du personnel enseignant et du personnel administratif : 

MM. Vanderlinden, J.-J., administrateur-inspecteur; Bley, A.; Bréda, L.; 
· Dauge, E.; De Brabandere, V.-C.; De Ceuleneer, A.; De Cock, A.; Deper 
mentier , L.; De Ridder, R.; Discailles, E.; Dusausoy, C.; Foulon, V.; Fre 
dericq, P.; Haerens, E.; Hoffmann, P.; Leboucq, H.; Mac Leod, J.; Man 
sion, P.; Massau, J.; Nossent, J.; Obrie, J.; Pirenne, H.; Plateau, F.; Rolin, 
A.; Schoentjes, H.; Servais, C.; Thomas, P.; Van Cauwenberghe, C.; Van 
Duyse, D.; Van Ermengem, E.; Van Imschoot, F.; Van Rysselbcrghe, J.; 
Van Welter, P.; Vercoullie, J.; Verstraeten, C., et·Wolters, F., professeurs 
ordinaires; De Bruyne, C.; Van der Stricht, O., et Van de Vyver, N ., profes. 
seurs extraordinaires; De la Royère, W., et Swarts, F., professeurs à l'école 
du génie civil; Claeys, G., et Van der llaeghen, V., chargés de cours. 

MM. Cobbaert, E.; Van den Berghe, A., et Van Hyfte, H.1 répétiteurs; 
De Waele, J., maître de dessin; Cruis, P.; .Sirnonis, J., et Toeffaert, D., 
maitres de topographie. 

.MM. Van der Hacghcn, F., bibliothécaire en chef; Van den Berghe, R., 
premier sous-bibliothécaire; Hombrceht , L., secrétaire de l'administrateur 
inspecteur .Claeys, G.,chcf des travaux cliniques d'opthalmologie; Guequier, 
J., préparateur de 1° classe; Mys1E., conservateur de te classe; Vau Hamme, 
C., conservateur général des bâtimeuts et du mobilier; Ladon, 1., et Wil- 
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lems, L.~ appariteurs , Lelive, F.; :Mys, A., et Van Vooren, E., concierges; 
Lefèvre, J.; Van Varenbergh, P., et Yerrneire, A., garçons de service. 

Un arrêté royal de la même date a décerné la même médaille aux mem 
bres pensionnés, dénommésci-après, du personnel enseignant et du personnel 
administratif : 
MM. Wolters, G., administrateur-inspecteur émérite; Boddaert, R.; 

Callier, A.; Deneffe, V.; Montigny, L.; Swarts, Th.; Van Bambeke, et C., Van 
der Mensbrugghc, G., professeurs émérites; Merten, F., et Rottier, D., pro 
fesseurs émérites de l'école du génie civil; Bergmans, C., ancien chargé de 
cours; Lallemand J., ancien maître de topographie; VerschaITelt, A., 
ancien secrétai~e de l'administrateur-inspecteur, et Puts, .C., ancien con 
cierge-garçon de salle. 

B. - Université de Liége. 

Nous n'avons à signaler à Liége, au cours de la période triennale, aucune 
nomination ou promotion dans l'Ord re de Léopold. 
~a décoration civique a été décernée, savoir : 

La croix de 1re classe, pour plus de trente-cinq années de services, à.: 
MM. Kurth, G., professeur ordinaire ( arrêté royal du !7 juillet 190!)); 

Damry, P., comptable (id.); 
Von den Busch, S., sous-bibliothécaire à titre personnel (id.); 
Van Beneden, E., professeur ordinaire (arrêté royal du 25 décembre 

! 90ä); 

La croix de 2t classe, pour plus de trente-cinq années de services, à : 
M. Destinez, P., préparateur (arrêté royal du 25 décembre !904); 

La médaille de 1re classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à : 
MM. Fraipont, J., professeur ordinaire (arrêté royal du 23 décembre 1904); 

Thiry, G.1 id. (id.); 
von Winiwarter, A., id. (id.); 
Gérard, E., chargé de cours, ayant rang de professeur ordinaire 

(arrêté royal du 50 septembre 190ö); 
· Chandelon, T., chargé de cours (arrêté royal du 25 décembre 1904); 
Bréda, L., professeur ordinaire (arrêté royal du i 7 juillet 190ä); 
Dechamps, H., id. (id.); 
Krutwig, J., id. (id.); 
Waltzing, J., id. (id.); 
Francotte, X., professeur ordinaire ( arrêté royal du 23 décembre 
i90!>); 

Forir, H., répétiteur (id.); 
Foeuinger, A.: conservateur des collections zoologiques (id.); 
Grafé, A., professeur ordinaire (arrêté royal du i9 décembre i906); 
Nuel, J., id. (id.); 
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La médaille de ~e classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à : 
MM. Lixon, C., appariteur (arrêté royal du 25 décembre 1904); 

Francolle, C., concierge (id.); 
Joachim, J., préparateur {arrêté royal du 17 juillet 190?5); 

La médaille <le 5° classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à: 
M. Delhougne, L.~ garçon de service (arrêté royal du 23 décembre 1904)~ 
Par arrêté royal du 2ä janvier !906, la médaille commémorative du règne 

de S. M. Léopold Ha été décernée aux membres du personnel de l'université 
dont les noms suivent : 

1\IM. Lepaige, C., administrateur-inspectcur , Bréda, .L.; Chauvin, V.; 
Dochamps, H.; de Koninck, L.; de Locht, L.; Demarteau, L.; Deruyts, J.; 
de Senarclcns, A.; Duguet, G.; Firket, C.; Fraipont: F.; Fraipont, J.; 
Francotte, X.; Fredericq, L.; Galopin, G.; Gilkinet, O.; Grafé, A.; 
Gravis, J.; Henrijean, F.; Ilabets, A.; Holzer, H.; Hubert, E.; Jorissen, A.; 
Julin, C.; Krul wig, J.; Kurth, G.; Lemaire, A.; Lohest, 1\1.; Merten, O.; 
1\lichel, C.; Neuberg, J.-B.; Nnel, J.; Putzeys, :F.; Schilfers, F.; Spring, W.; 
Swaen, A.; Thiry, F.; Van Beneden, E.; von Winiwarter, A.; Waltzing, J. 
et Wilmottc, M.~ professeurs ordinaires; Van Vcrdeghem, F., et Chan 
delen, T., chargés de cours; Forir. H., et Ubaghs, P., répétiteurs; Defre 
cheux, J., et Von den Busch, S., sous-bibliothécaires à titre personnel; 
Pierlot, E., aide-bibliothécaire; Chantraine, A., secrétaire de l'adminis 
trateur-inspecteur; Pierlot, C., secrétaire du rectoral; Damry, P., comp 
table; Maréchal, J ·~ jardinier en chef; Bouquette, A., préparateur-mécani 
cien; Delperée, J., préparateur; Destinez, P., préparateur-conservateur; 
Duchesne, E.; Joakim, J.;Joesch1 P.; Julin, L.; Lacomble, J.; Mouchette, 
L.; Paulet, L.; Piers, F., et Pielte, C., préparateurs; Foettinger, A.~ con 
servateur ; May, G., id.-mécanicien; Calur, C., commis-rédacteur; Massin, 
J., commis-expéditionnaire; Auvray, M.; Grignet, J., et Lixon, C., appa 
riteurs; Becquevort, P.: concierge ; Delecloz, H.; Francotte, C., et Galop pin, 
G,; concierges-gardes-consigne; Gils, V., concierge; Hanchir , D.; Bou 
diat, A.; Salmon, N., et Sandre, H, concierges-gardes-consigne; Del 
hougnc, L.; Dumont, L.; Gilissen, F.; Malaise, H.; Roth: G.; Spiroux, J., 
et Thiernesse, P., garçons de service; Gonda, M., machiniste. 

111. Dislinctions scientifiques accordées ù des membres du personnel des universités de l'État (1). 

A. - Université de Gand. 
Le 50 avril i904~ M, H. Pirenne, professeur ordinaire à la faculté de phi 

losophie et lettres, a été nommé membre de l'Académie royale des sciences 
d'Amsterdam. 

En séance publique duf i mai 1904 de l'Académie royale de Belgique, la 
classe des Lettres a décerné un prix de 1000 francs à M. J. De Waelc, 
maître de dessin ù l'école du génie civil, pour son « Étude sur l'Évolution 
des formes architecturales » (vol. in-4° avec figures). - Prix. Joseph De 
Kcyn. - Douzième concours (seconde période: 1902-1903). 

(1) Extraits des rapports annuels de MM. les recteurs. 
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.l\f. All>éric Rol in, professeur ordinaire à la faculté de droit, a été élu pré 
sident de l'Institut de droit international. 

Dans sa séance du 4 juin {964, la classe des Sciences a élu M. Swarts, 
Frederic, professeur à l'école du génie civil, correspondant de la section des 
sciences mathématiques el physiques del' Académie royale de Belgique. 

Dans sa séance du 10 juillet 1904, Ja Société pour le progrès des études 
philologiques et historiques a offert à son secrétaire général honoraire, 
M. Paul Fredcricq, un volume de Mélanges, en reconnaissance des services 
qu'il lui a rendus pendant vingt-sept ans. 
. M. J .-Fr. Heymans, professeur ordinaire à la faculté de médecine, a été 
nommé membre correspondant de la K.K. Gesellscha/Z der Ae1·tze in Wien 
(Société impériale· et royale des médecins, à Vienne). 

Le f/ erein abstinenter Aertze des deutsehen Spmchgebietes, qui avait mis 
au concours la question : <l Action de l'alcool sur le cœur des animaux 
homéothermcs »,: a décerné le prix au mémoire de M. le Dr Kochmann., assis 
tant du cours de thérapeutique. 

M. F. Cumont, professeur ordinaire à Ja faculté de philosophie et lettres, 
a été élu correspondant de l'Institut de France (Académie des inscriptions 
et belles-lettres). 

M. Paul Frédericq, professeur ordinaire à la même faculté, a été nommé 
docteur honoris causa de l'université de Marbourg (Allemagne). 

M. E. Gilson, professeur ordinaire à la faculté de médecine, a obtenu 
Ic prix Alvarcnga à l'Académie royale de médecine de Belgique. 
En séance publique du 10 mai 1.905 de r Académie royale de Belgique, la 

classe des Lettres a décerné un des prix Joseph de Kcyn ( IO0O francs) à 
M. J.-J. Van Biervliet, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 
lettres, pour· son Esquisse d'une éducation de la mémoire. 

Dans la même séance, elle a décerné le prix Joseph Gantrelle(5,000 francs) 
à l\f. J. Bidez, professeur extraordinaire à la faculté de philosophie et lettres, 
pour son mémoire en réponse à la question : c< Recueillir les textes relatifs 
>> aux doctrines des xaloa~o~ et éturlier l'influence de ces doctrines sm· 
» l'antiquité gréco-romaine >>. 

M. Dernoulin, professeur ordinaire à la faculté des sciences, a été élu cor 
respondant de l'Académie ( classe des Sciences) le 1ö décembre i 90t, . 

M. Cumont, professeur ordinaire à Ja faculté de philosophie et lettres, a 
reçu le diplôme de docteur en droit lio1;01·is causa de l'université d'Aber 
deen. 

M. Pirenne, professeur ordinaire à la faculté susdite, a été élu membre 
correspondant de la Société royale des Sciences de Goettingue. 
Par arrêté royal du 7 décembre 1906, M. Discailles, E., professeur émérite 

de la faculté de philosophie et lettres) a été nommé président de l'Académie 
royale de Belgique pour· l'année 1907. 

M. IL Pirenne, professeur ordinaire à ladite faculté, a été nommé mem 
bre étranger de la Soeieta« reg ia scientuirum Bohemiae. 

Le -14 décembre 1906, M. V. Willem, chef des travaux zoologiques, a été 
nommé correspondant de l'Académie royale de Belgique. 
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En décembre 1906 également) M. M. Stuyvaert, répétiteur, a été lauréat 
de l'Académie royale de Belgique : la classe des Sciences lui a décerné le 
Prix F. Deruyts (ir& période f902-190~). . 

Au cours de l'année académique 1906-!907, l'Institut de France a cou- 
ronné MM. Massau et Demoulin, professeurs ordinaires à la faculté des 
sciences; le premier s'est vu décerner le prix Wilde, le second le prix Joest . 

M. J. Bidez, professeur extraordinaire à la faculté de philosophie et 
lettres, a remporté, pour la deuxième fois, le prix Gantrcllc . 

B. - Université de Liéqe, 

Le 27 février !904, M. le docteur Ch. Firket, professeur ordinaire à la 
faculté de médecine, a été élu membre titulaire de l'Académie rovale de 
médecine de Belgique. 

Le 1.8 septembre { 904, l'Association internationale des chimistes des indus 
tries ?u cuir, réunie en assemblée générale au Congrès de Turin, a décerné 
à M. Edouard Nihoul, chargé de cours à la faculté technique, le prix Seymour 
Jones pour ses derniers travaux sur la chimie appliquée à la tannerie. 

La Société des sciences, des arts et des lettres du Hainaut a décerné, dans 
sa séance du 12 octobre de la même année, à M. Hyacinthe Lonay,assistant 
de botanique, une médaille d'or pour son mémoire traitant de la struc 
ture anatomique des fruits et des graines des plantes phanérogames. 

Le 2~ février i90f:i, M. Fr. Henrijean, professeur ordinaire à la faculté 
de médecine, a été élu membre correspondant de l'Académie royale de 
médecine de Belgique. 

M. W. Spring a été nommé membre de la Société chimique de Berlin. 
M. le D" Plumier, assistant à l'université, a obtenu le prix GJüge de phy 

Siologie expérimentale pour 1.904, de l'Académie des sciences de Belgique . 
· L'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres de France a décerné à M. le 
professeur V. Chauvin, en partage, le prix Saintour, destiné à récompenser 
Ie meilleur ouvrage relatif à l'Orient, publié depuis janvier 1903. Cette haute 
distinction a trait aux tomes 7, 8 et 9 de la Bibliographie arabe. 

. Au concours institué en faveur des meilleurs ouvrages publiés dans le 
cours des années 1904 el 19(fü sur les antiquités nationales de la France, 
l'Académie des inscriptions et belles-lettres a décerné une mention honora 
ble à l'Ardenne belqo-romaine de M. le professeur J. Demarteau. 

Par arrêté royal du 20 janvier 1906, le prix décennal des mathématiques 
appliquées pour la période transitoire <le 1894-1902, a été attribué à 
M. G. Cesare, professeur ordinaire à la faculté des sciences, pour l'ensemble 
de son œuvre. 

L'Académie royale de Belgique, dans sa séance publique du 16 décem 
hre 1905, a décerné la médaille d'or d'une valeur de mille francs à M. Paul 
Cerfontaine, chef des travaux de zoologie et d'embryologie, pour son 
mémoire intitulé : Recherches sm· le développe meut de l' Amphioxus. 

.M. J. Brassiunc, sous-bibliothécaire, a obtenu le prix de lu Société d'art 
et d'histoire du diocèse de Liégé, poUt· ,19m;. 
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H2. Pubheations faites par des membres du personneljdes universités de l'État. 

De nombreuses publications, dues à des membres du personnel des. uni 
versités de Gand et de Liége, out paru pendant la période triennale. 
Elles témoignent du zèle et de l'activité scientifiques du corps professoral. 

Voici d'ailleurs la liste de leurs auteurs: 

A. - Unioersit« de Gand. 

Faculté de philosophie et lettres : MM. les professeurs P. Thomas, P. Fre 
dericq, E. Discailles, P. Hoffmann, A. De Ceuleneer, H. Pirenne, J. Van 
Biervliet, J. Yercoullie, A. Bley , H. Logeman, F. Cumont, L. de la Vallée 
Poussin et J. Bidez , MM. V. Van der Haeghen, A. Roersch, W. de Yreese, 
L. Preud'hornme et H. Vanhoutte, chargés de cours. 
Faculté de droit : MM. les professeurs L. l\fontig'?,Y, A. Rol in, 0. Pyffe 

roen, J. Halleux, G. Van den Bossche et Ch. De Lannoy; MM. E. Nicolaï 
et P. Vermeersch, chargés de cours. 
Faculté des sciences et écoles spéciales : MM. les professeurs G. Vander 

Mcnsbrugghe, P. Mansion, F. Plateau, H. Schoentjes, J. Boulvin, E. Hae 
rens, J. Mac-Leod, F. Keelhofî, L. Cloquct, C. De Bruyne, F. Swarts, 
K Van Aubel, M. Oelacre, A. Demoulin, W. De la Royère, N. Van de Vyver, 
F. Wolters, E. Fagnart, X. Stainier, F. Van Orlroy, J. Massau et J. Bichald; 
MM.O. Colard et J. Cornet, chargés de cours, MM. A. Vandcn Berghe, 
C. Wasteels, D. Van Hove, G. De Voldere, E. Mortier, M. Stuyvaert , 
C. Wasteels, A. Merten et H. Van Hyfte1 répétiteurs; M. V. Willem, chef 
de travaux; MM. P. Vlaernminck, T. Van Hove et C. De Bruyker, prépara 
teurs, et M. J. Burvenich, jardinier en chef. 
Faculté de médecine: MM. les professeurs R. Boddaert, Ch. Van Bam 

beke, J.-F. Heymans, E. Gilson, D. Van Duyse, O. Vander Stricht, H. Le 
boucq, C. Yerstraeten. E. Lahousse et.H. DeStella;MM. P .. Van Durme 
et O. Vauderlinden, chargés de cours; MM. les assistants IL Schoenfcld, 
E. Boddaert, J. Vernieuwe, H. De Waele, 8. De Vriese, M. Kochmann, 
J. Meurice, R. Schinckel, F. Dauwe , O. Goebel, H. Van Wilder, J. Dauwc, 
O. Dauwe, G. Penneman, C. Pons, E. Tytgat, C.-E. Wasteels et H. Lams , 
MM. J. De Nobele, G. Zeneberght, A. Minne et R. Adam, préparateurs. 

M. P. Bergmans, sous-bibliothécaire. 

B. - Université de Liége. 

Faculté de philosophie et lettres : MM. les professeurs A. Doutrcpont, 
V. Chauvin, E. Hubert, Ch. Michel1 H. Francouc, M. Wilmotte, L. Parrnen 
tier, .J. ,valtzing, A. Grafé, H. Bischoff, O. Merten et K. Banquet; 
M.H. Kuhorn, chargé de cours émérite , MM. F. Van Vcerdeghem, E. Sigo 
gne1 L. Halkin, M. Laurent, H. Fierens-Gcvaert, .J. Capart, H. Vander Lin 
den, P. Harnelius, A. Bricteux, Th. Gollier et J. Mansion, chargés de cours. 
Faculté de droit: MM. les professeurs G. Galopin, F. Thiry, Ch. Dejace, 
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A. Lemaire, O. Orban, E. Mahaim et E. Vander Smissen; MM~ P. Bellefrold 
et Ed. Crahay, chargés de cours. 
Faculté des sciences : MM. les professeurs L de Koninck, L. De Locht, 

P. de Heen, G. Cesàro, .J. Fraipont et J. Halkin ; .M.L. Legrand, chargé de 
cours; MM .. J. Fairon, A. Abraham et .M. Huybrechts, répétiteurs; M.H. Lo 
nay. conservateur; .MM. P. Cerfontaine et M. Du guet, chefs de travaux; 
MM. P. Fourmarier , J. Jacobsen, H. Pommerenke et .M. Guillemin, assis 
tants, et M. P. Destinez, préparateur. 
Faculté de médecine : M. C. Vanlair, professeur émérite; MM. les profes 

seurs F. Henrijean, P. Snyers, L. Frcdericq, P. Nuel, Ch. Firket, A. von 
Winiwarter, P. Soyers, X. Francotte, Ch .. Julin, F. Schilfers, A. Jorissen et 
P. Troisfontaines; MM. L. Beco, E. Malvoz, P. Nolf et G. Corin, chargés de 
cours; M. A. Bruchet, chef de travaux ; MM. les assistants E. Stokis, 
C. Breyre, A. Falloise, M. Brouha, A. Hougardy, L. Plumier, H. Halkin, 
J. Derouaux et ll. von Winiwarter , MM. G. Renuart cl Ch. Liagre, chefs de 
clinique; 1\f .• J. La comble, préparateur; .MM. F. Schools, F. Philips et 
P. Van de Kerkof', aides-préparateurs. 
Faculté technique: MM. les professeurs V. Dwelshauvers-Dery, A. Habets, 

H. Dechamps. L. Breda~ E. Gérard, G. Duguet, E. Prost, A. Stévart et 
J. Krutwig ; 1\1. K Nihoul, chargé de cours; MM. O. De Bast, L. Denoël, 
V. Ffrket, A. Duchesne, J. Merlet, J. Cartier, répétiteurs ; MM. A. Hanssens, 
G. Meiler et Ch. Hauocq, assistants. 

MM. J. Brassine, sons-bibliothécaire et J. Defrecheux, sous-bibliothécaire 
à titre personnel. 

Le Gouvernement n'a pas manqué d'encourager, par voie de subsides, 
certaines de ces publications ( { ), el notamment : 

L('S Archioe« de biologie) de MM. les professeurs Van Beneden (Liége) 
et Van Bambeke (Gand); 

Les Arehives de pharmacodynamie, publiées par M. le professeur Hey- 
mans (Gand); 

Les Truotuux de La [aeulté de philosophie et lettres de l'université <le Liége , 
Les Travaux de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand; 
La Bibliographie des ouvrages arabes: de M. Ic professeur V. Chauvin 

(Liège}, 
Les .drcliioee internationales de physiologie, de MM. les professeurs 

L. Fredericq (Liégc) et P. Héger (Bruxelles); 
Les Archives belges, revue dirigée par M. Ic professeur Kurth (Liège}, 

_Le Musée belge: revue dirigée par Ic M. le professeur Waltzing (Liégc); 
La B,bliol/ieca neerlandica) de M. W. De Vrecse (Gand); 
L'llisloirc de Belqique. <le M. le professeur Pirenne (Gand); 
Les Tracau» du cours praüque d'histoire, de M. le professeur P. Frède 

ricq (Gand); 

(1) Pendant la période triennale, le Gouvcmement a également encouragé, par voie de 
subsides, la publication des travaux d'un certuin nombre de membres du personnel ensei- . 
guant <les universités de Bruxelles el de Louvain. 
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Le Catalogus codicum ast1·ologorum qraeeorum, de M. le professeur 
Cumont (Gand). 

H3. l\lissions à l'étranger conflèes à des membres du personnel enseignnm des unlversitès de l'État. 

JI a été rendu compte, au chapitre Il du titre préliminaire, des dépenses 
auxquelles ont donné lieu, pendant la période triennale, les missions confiées 
à des membres du personnel enseignant des universités. 

Voici, en ce qui concerne les universités de l'État (1), la liste des profes 
seurs ou chargés de cours qui ont reçu des subsides : 

A. - Université de Gand . 

En f 90t, MM. Keelhoff : Voyage en Suisse; 
. V anderlinden : Mission aux travaux de creusement du 

tunnel du Simplon; 
De Ceuleneer : Voyage en France. 

En !905, MM. Van Ortroy: Voyage en France et en Espagne; 
Bidcz : Voyage en Angfeterre, en France cl en Italie. 

B. - U11iversité de Liége. 

En 1904, MM. Hubert, E._: VoyageàParisctdanslesPays-Bos; 
Halkin, J. : Voyage en Allemagne, en Autriche, au Dane- 

mark, ~n France el en Hollande; 
Galopin : Voyage en France; 
Briel eux : V O)"agc en Perse ; 
Fierens-Gevaert : Voyage en Italie. 

En i90ä1 M. Bricteux : Voyage en Perse. 
En i906, MM. Firket : Voyage en Allemagne; 

Nolf: Voyage à Naples; 
Cesaro ; Voyage en Italie; 
Orban: id. 
Hanquet : id. 
Michel: Voyage en Allemagne'. en Angleterre et au Danemark; 
Troisfontaines: Voyage dans l'Europe orientale. 

f:1.4. l'cnsions. 

Le nombre des pensions accordées pendant la période triennale, soit à des 
membres du personnel enseignant, mixte ou administratif des universités de 
l'État, soit à leurs veuves ou orphelins, a été le suivant : 

(J) Pendant ln période triennale, des missions à l'étranger, subsidiées pal' le Gouverne 
ment, ont également été confiées à des membres du personnel des universités de Bruxelles 
cl <le Louvain, 
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{ 
0 Membres du personnel enseignant . 

~
0 

- administratif 
7 
6 

5° Veuves et orphelins de membres du personnel enseignant. . 4 
4.0 - -- administratif . 6 
L'état indicatif des pensions dont il s'agit fait l'objet de l'annexe XXXIII, 

pp. 58 et suivantes. 

CHAPITRE IV. 
AUTOIUTÈS ACADÊitlIQUES E'f FACULTÉS, 

1r0 Section. ·_ Autorités académiques. 

A. - Université de Gand. 

H.5. Du ree lem· de l'unlversltè , - Discours annuels. 

Les fonctions rectorales ont été remplies, pendant les années académiques 
f903-i904, ·1904-H)Oä, 190~-1906, par .M. P. Thomas, professeur ordinaire 
à la faculté de philosophie et lel tres. 
Par arrêté royal du 10 octobre 1906, M. Il Lcboucq, professeur ordinaire 

à la faculté de médecine, a été investi de ces fonctions pour les trois années 
académiques suivantes. 

Chaque année, selon l'usage, le jour de l'ouverture des cours, dans une· 
séance solennelle, M. Thomas a prononcé un discours et lu un rapport sui· la 
situation de l'université. 

Le texte de ces discours et rapports a été publié par les soins de l'univer- 
sité ( f ). Voici les sujets traités pa,· l'honorable recteur : 
En !904 : Le poète Stage; 
En 190ö : L' dge et l'auteur du Satyricon; 
En 1906 : Dit mode de nomination des protesseurs dans les universités de 

l'État. 

Voici en quels termes M. Thomas a fait remise du rectorat à son succes 
seur dans la séance solenne1le du 16 octobre -f.906: 

u CHEHS COLI.ÈGUES, 

» .Ma tâche rectorale est remplie. Je ne l'avais pas entreprise sans crainte: 
votre bienveillant appui me l'a rendue facile et agréable. 

)> C'est avec une vive émotion que je me rappelle les témoignages de sym 
pathie et d'amitié que vous m'avez prodigués. Je vous présente l'expression 
d'une reconnaissance qui ne s'éteindra qu'avec ma vie. . 

(l) Gaud, C, Annoot-Braecknran, Ad. Hoste: successeur, imprimeur de l'université. 
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>> L'activité que M. l'administrateur-inspecteur a déployée 'pour compléter 
nos installations universitaires mérite tonte notre gratitude .. Je me fais 
d'autant plus volontiers l'organe de ce sentiment que j'ai eu avec cet hono 
rable fonctionnaire les meilleures relations. 

)> Un autre devoir dont je suis également heureux de m'acquitter, c'est de 
rendre hommage à la sollicitude constante et éclairée de l'administration 
communale à l'égard de l'université. 

>> L'énergie fut toujours le trait saillant de la cité gantoise. Cette énergie 
qu'elle montra dans les luttes tragiques du passé, elle l'applique, dans notre 
ère pacifique, aux progrès du bien-être et de l'instruction. Elle ne recule 
devant aucun sacrifice dès qu'il s'agit de favoriser l'enseignement à tous ses 
degrés. 

» J'adresse tout particulièrement à son premier magistrat, qui fut notre 
élève et qui professe ponr son Alma mater un attachement vraiment filial, 
les remerciments du corps académique. 

)) Les autorités militaires ont droit aussi à nos remerclments : dies n'ont 
cessé de traiter avec la plus grande bienveillance les étudiants qui relèvent 
d'elles et de témoigner un vilintérêt à notre institution. 

» Je me ferais scrupule de passer sous silence les fonctionnaires de l'ordre 
administratif qui m'ont prêté dans toutes les circonstances le concours le 
plus dévoué. 

» M ESSIEUIIS 1,ES ÉTUDIANTS, 

» Je vous aime trop pour vous flatter. Vous n'êtes point parfaits. Des inci 
dents regrettables m'ont forcé à sortir du rôle purement décoratif que1 depuis 
de longues années, notre paisible université réservait à ses recteurs. Vous 
m'avez mis, à de certains moments, dans une situation difficile. Pourtant je 
ne vous en veux pas. J'ai réprouvé énergiquement les désordres, mais j'ai su 
foire Ja part des entralnements de Ja jeunesse. Dans cette crise passagère, il 
m'a été doux de constater que je jouissais de votre estime et de votre con 
fiance. De votre côté, vous avez pu vous convaincre que vous aviez dans votre 
recteur u11 conseiller sincère et uu ami véritable. Gardez-moi donc un bon 
souvenir, comme je conserverai un bon souvenir de vous. 

» .MollisrnUil u~ IIECTEuu •. 

,i En vous saluant de ce titre offlciel.je ne puis oublier que je m'adresse à un 
ami, et sous les formules un peu compassées de l'allocution traditionnelle, 
vous démêlerez sans peine les sentiments qui m'animent. Je ne crains pas que 
ce langage rende mes éloges suspects de partialitè : vos mérites sont trop 
grands cl trop universellement reconnus. Une vie tout entière consacrée à la 
science, des publications qui ont établi votre réputation non seulement en 
Belgique, mais encore à l'étranger, un enseignement donl le succès s'est 
afllrrné d'une façon éclatante, un dévouement complet à vos élèves et à 
l'université, une droiture, une modestie, une simplicité qui vous ont gagné 
tous les cœurs, leis étaient vos litres all rectorat. 
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» Il m'est permis de dire que le choix du Gouvernement a été accueilli par 
tous vos collègues avec la plus vive satisfaction. Nous avons la ferme con 
fiance que les prérogatives de la charge dont vous êtes investi. et les intérêts 
de l'université, dont vous êtes le chef, sont en de bonnes mains. 

» Recevez, Monsieur le recteur, avec l'accolade fraternelle, les insignes du 
pouvoir rectoral : l'hermine et les faisceaux. )> 

En réponse à ce discours, M. Leboucq, recteur entrant, a prononcé l'allo 
cution suivante : 

(( MONSIEUR LE PRO~JrnCTEUR, CIIEll conÈGUE F,T A~II, 

,> En recevant de vos mains les insignes des fonctions rectorales que Sa 
Majesté le Roi a daigné me conférer, j'éprouve un sentiment. de crainte encore 
augmenté par l'émotion du moment : la crainte de ne pas être à la hauteur 
de la mission qui m'est confiée. 

>) Vous avez rempli ces délicates fonctions avec tant de courtoisie, de tact <•t 
de bienveillance, unis à tant de fermeté et d'énergie, qu'on attendra beau 
coup de votre successeur. Je tâcherai de m'inspirer toujours de votre exem 
ple, et, en suivant vos conseils, je serai sùr au moins d'être toujoursdans la 
bonne voie. 

» Ce n'est pas seulement pendant votre rectorat, mais pendant toute votre 
carrière professorale que vous avez rendu d'éclatants services à l'université 
et spécialement à la faculté de philosophie et lettres, à la réorganisation de 
laquelle vous avez consacré toute votre activité. Je crois être l'interprète du 
corps académique tout entier en vous adressant ici le témoignage public de 
notre reconnaissance. 

)) MES CIIEUS COLLÈGUES, 

Les nombreuses marques de sympathie que j'ai reçues de vous me font 
envisager l'avenir avec confiance. Je me sens entouré d'amis qui feront tout 
ce qu'ils peuvent pour me faciliter la tâche. Nos aspirations sont d'ailleurs 
les mêmes: tous nous avons à cœur le progrès de la science et la prospérité 
de l'université. Dans toutes les mesures à prendre pour réaliser ce double 
but, je sais que cc ne sera jamais en vain que je ferai appel à votre bienveil 
lant concours. 

» ~hssrnuns ms ÉTUDIANTS, 

'J J'ai toujours attaché le plus grnnd prix à l'affection de mes élèves et de la 
jeunesse studieuse en général. Maintenant que je suis appelé à vous diriger, 
je sens plus que jamais la nécessité de pouvoir· invoquer l'amitié de vous tous. 
La mienne vous est assurée, et j'espère que celle bonne harmonie aura la 
meilleure influence sur nos relations futures. 

,1 Les étudiants forment une grande famille dans laquelle doit régner la plus 
parfaite confraternité. Certes il y aura toujours des points sur lesquels vous 
serez divisés; mais, à côté'. de ceux-là, les terrains de commune enten le sont 
assez étendus pour mus réunir tous. E11 vous l'approchant, vous apprendrez 
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à vous connaître et à vous estimer. Soyez tolérants; que vos petites diver 
gences d'opinion s'effacent dans le rayonnement d'un idéal commun. C'est là 
ce qui fait la force et la grandeur d'une nation; ne le perdez jamais de vue 
et que notre devise nationale ne soit pas un vain mot. 

)> Mes chers amis, je fais appel à toutes les bonnes volontés, et, de mon 
côté, je vous promets tout mon dévouement. 

" Je me fais un devoir de remercier, au nom de l'université; les autorités 
qui ont bien voulu honorer cette cérémonie de leur présence. 

» Je déclare ouverte l'année académique 1906-!907. )> 

H6. Du secrêtaire du conseil académique. 

Ces fonctions ont été exercées : 
En i.905--1904•, par M. E. Haerens, professeur ordinaire· à la faculté des 

sciences (arrêté royal du 22 août 1905); 
En ·1904-J 90!5, par M. A. Rolin, professeur ordinaire à la faculté de droit 

(arrêté royal du ~2juillet i904); 
En 1905-{ 906, par M.A. <le Cock, professeur ordinaire à la faculté de méde 

cine (arrêté royal du i8juillet 190:>). 
Un arrêté royal <lu 2~juillet i906 a nommé M. E. Dauge, professeur ordi 

naire à la faculté de droit, secrétaire du conseil académique pour l'année 
{906-1907. 

117. Des doyens des facultés. 

Voici quels ont été les titulaires de ces fonctions pendant la période trien 
nale: 

En 1905-i 904 : 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
des sciences 
de médecine 

En i 904--190?> 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
des sciences .. 
de médecine . 

En 190ä-t906 (!): 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit. . .. 
des sciences 
de médecine 

MM. P. Fredericq; 
E. Dauge , 
A. Demoulin , 
D. Van Duyse. 

MM. P. Hoffmann; 
E. Dauge; 
E. Fagnart; 
F. Van Imschoot. 

MM. H. Pirenne; 
O. Pyfferoen ; 
C. De Bruyne , 
E. Van Ermengem. 

( 1} Pour l'année académique t906- i907, les doyens étaient : 
Dans la faculté <le philosophie et lettres. M,U. G. Hulin; 

de droit . O. Pyfferoen; 
des sciences. N. Van de Vijver; 
de médecine C. Verstraeten. 
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1 iS. Du collège des assesseurs; objet de ses travaux pendant la période triennale. 

D'après les renseignements qui précèdent, le collêgc desassesseurs était 
composé : 

En 1905-i904, de MM. P. Thomas, président; P. Fredericq, E. Dauge, 
A. Demoulin, D. Van Duyse, membres, et E. Haercns, seerétaire r 

En 1904-1905, de ~U1. P. Thomas, président; P. Hoffmann, E. Dange, 
• E. Fagnart, F. Van Imschoot, membres, et A. Bolin, ·secrétaire; _ 

En {905-!906, de M.M. P. Thomas, président; H. Pirenne, O. Pyfferoen, 
C. De Bruyne, E. Van Ermengem, membres, et A. De Cock, secrétaire. 

Le collège des assesseurs s'est réuni : 

4 fois en -1905-1904 ; 
5 fois en f 904-t 905 ; 
4 fois en i 90N-rn06. 

Il s'est livré à ses travaux ordinaires. 
Dans sa séance du 17 octobre t 903, Ic collège, à l'unanimité, a décidé 

d'envoyer, au nom de l'université de Gand, une adresse de félicitations à 
S. M. le Roi et à LL. AA·. RR. Ic Prince et la Princesse Albert deBelgique, 
à l'occasion de la naissance du Prince Charles. 

Dans sa séance du 29 avril :1904, Ic collège a décidé, à l'unanimité, de sou 
mettre à la prochaine délibération du conseil académique une proposition 
de M. le recteur et relative à la publication d'un liber memorialis, tel qu'en 
possèdent déjà les autres universités du pays. 

· Dans la· même séance, le collège a décidé de soumettre à Inppréciation 
du conseil académique une question formulée par un professeur de faculté 
et concernant l'application du paragraphe 2 de l'article H de la loi du 
H~ juillet !8.f.9, organique de l'enseignement supérieur. (Changement d'attri- 
hu tions des professeurs.) · 

Dans sa séance du 20 novembre i90~, le collège a décidé, à l'unanimité, 
d'envoyer, au nom de l'université de Gand, une adresse de condoléances 
à S. M. le Roi, à S. A. R. la Comtesse de Flandre et à LL. AA. RR. le 
Prince et la Princesse Albert de Belgique, à l'occasion du décès de S. A. R. 
Ie Comte de Flandre. 

H!l. Du conseil académique et de son receveur. 

Le conseil académique de Gand s'est réuni : 

2 fois en 1903-1904; 
4 fois en 1904-Hl0r>; 
2 fois en 190ä-f906. 

L'analyse sommaire de ses travaux, pendant les trois années académiques, 
est reproduite ci-après à l'annexe XXXIV, pp. 40 et suivantes. 

M. Verschaflelt, secrétaire honoraire de l'administrateur-inspecteur, a. été 
maintenu dans ses fonctions de receveur pendant la période triennale. 
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Le taux de la retenue prélevée pat· lui sur le produit des inscriptions aux 
cours et aux examens a été de 5 p. c. Il a perçu de ce chef : 

En 1905-1904. 
En 1904-190~. 
En 1903-i906. 

. fr. 5,f 52.8~; 
~,505.3ä; 

. ~,200.r..s. 

• n. - 'Université de Liége. 

120. Du .reeteur de l'unlversuè. - Discours annuels. 

Les fonctions rectorales ont été remplies pendant les années académiques 
1903-1904, 1904-HJOä et 190~-i906 par M. O. Merten, professeur ordinaire 
à la facnl té de philosophie el lettres. 
Par arrtté royal du IO octobre f906, M. F. Thiry, professeur ordinaire à 

Ja faculté de droit, a été investi de ces fonctions pour les trois années acadé 
miques suivantes. 

Chacune des réouvertures solennelles des cours a été marquée par un 
discours inaugural de M. Merten et un rapport sur la situation de l'uni 
versité. · 

Le texte de ces discours et ~apports a été publié par les soins de l'uni- 
versité({). Voici les sujets traités par l'honorable recteur : 

En t904: L'esprù critique en philosophie; 
En i90ts : Les destinées de la psychologie; 
En 1906 : La conception moderne de l'État. 

Voici en quels termes M. Merten a fait remise du rectorat à son successeur, 
dans la séance solennelle du 16 octobre ! 906 : 

<( MESSIEURS ET CUERS COLLÈGUES, 

l> MONSIEUR 1.'ADmNlSTRATEUll-lNSPltCTIUR, 

>> J'obéis à un sentiment de profonde gratitude en vous remerciant du fond 
du cœur du concours incessant et dévoué que j'ai trouvé en vous. Chaque 
fois que j'ai eu recours à vos lu mi ères, vous avez été pour moi des conseillers 
prudents et sûrs. Vous avez tous facilité ma mission et je garde un souvenir 
ému des rapports cordiaux que j'ai entretenus avec vous pendant la durée 
de mou rectorat. 

(\ MES CHERS ÉTUDIANTS, 

,, Je remplis un devoir bien agréable en rendant hommage à l'excellent 
esprit qui vous anime et grâce auquel la discipline qui règne à l'université 
ne laisse rien à désirer. Malgré les dissentiments d'opinion qui vous séparent, 
il règne parmi vous une atmosphère de tolérance et de paix qui vous pré 
pare à la vie sociale et qui est d'un excellent augure pour l'avenir de notre 
patrie. Toutes les fois qu'il y a une bonne action à faire, une œuvre philan- 

(1) Liégé. Imprimerie liégeoise Henri Poncelet. 
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thropique à soutenir, vous rivalisez d'ardeur et nous vous trouvons tous au 
premier rang. 

)> Vous entrerez dans la vie active avec une réserve abondante de senti 
ments généreux et je suis fier de pouvoir vous féliciter publiquement au nom 
de l'université. 

)> MoNSIEUl\ LE nacrsua, 

» Je suis arrivé au terme de ma tâche el je suis heureux de déposer entre 
vos mains les insignes du rectorat. L'université se réjouit de vous avoir à sa 
tête; elle est persuadée que ses intérêts seront défendus par vous avec 
énergie et que votre initiative sera féconde en résultats. Votre passé répond, 
du reste, de l'avenir. Votre vie entière a été consacrée à l'université; vous 
lui avez rendu de longs el signalés services et, vos travaux personnels vous 
ont valu une notoriété méritée. Toutes nos sympathies vont naturellement 
vers vous. Les universités de l'État ont réclamé à maintes reprises le droit 
d'élire elles-mêmes leurs recteurs. Soyez con vaincu que, si ce privilège nous 
avait été accordé, tous nos suffrages se seraient portés sur votre nom. C1est 
avec la plus entière confiance que l'université vous présente ses félicitations 
les plus chaleureuses. Je rentre dans le rang, et mon premier devoir est 
de saluer en vous l'autorité rectorale que j'ai l'honneur de vous trans 
mettre. >> 

En réponse à ce discours, M. Thiry, recteur entrant, a prononcé l'allocu 
tion suivante : 

cc .MONSiEUR U PRO-Jll!CTEUll, 

» Je vous suis profondément reconnaissant des paroles si bienveillantes 
que vous m'avez fait le grand honneur de m'adresser. 

)> Les fonctions auxquelles je suis appelé par une tradition toujours observée 
m'imposent des devoirs considérables; pour les remplir, j'ai-besoin d'encou 
ragement; vous me le donnez avec une générosité dont je suis réellement 
confus; j'ai besoin surtout d'exemples qui seront mes guides dans l'accom 
plissement de cette tâche. Ces exemples, je les trouverai chez mes prédé 
cesseurs, dont plusieurs ont été mes maîtres, dont quelques-uns, avant 

· d'être mes collègues, ont été mes condisciples; je les trouverai particulière 
ment chez vous, .Monsieur le Pro-Recteur, dont le rectorat n'a été qu'une 
heureuse période d'activité, de calme et de remarquable prospérité. C'est à 
votre dévouement, à votre bonté, à l'exquise délicatesse que vous avez 
apportée dans vos relations avec les professeurs et les étudiants que nous 
sommes surtout redevables de ce magnifique résultat. Au nom de l'université 
tout entière, permettez-moi de vous féliciter chaleureusement et de vous 
assurer que Ia gralitude la plus vive existe et existera toujours pour vous 
dans I10s cœurs. 

)) M,~ssrnuns ET cusas C:OU.ÈGUES, 

» Le recteur de l'université n'est que votre représentant, votre mandataire; 
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il est chargé de recueillir les idées et les vœux que vous exprimez au sujet 
de l'enseignement supérieur et de son organisation, d'être leur interprète et 
leur défenseur auprès du Gouvernement. Soyez persuadés que j'emploierai 
tous mes efforts à remplir cette haute mission conformément à vos désirs et 
aux indications que vous voudrez bien me donner; ce sera la plus grande . 
satisfaction de mon rectorat. Ai-je besoin de réclamer votre sympathie pour 
m'aider dans l'exercice de mu mission? 

» Je ne le pense point; en effet, il y a vingt-huit ans que j'enseigne à l'uni 
versité de Liége , or,j'ai toujours trouvé chez mes collègues la plus bienveil 
Jante et la plus franche cordialité; aujourd'hui, en comptant sur elle et sur 
celle de M. l'administrateur, je suis convaincu de ne pas me tromper. 

)) MES CHEllS ÉTUDIANT!=, 

» Je sollicite également votre concours et, dans l'intérêt de l'université, je 
me permets d'attirer votre attention à tous sur un point dont j'ai fréquem 
ment entretenu mes élèves du droit. Vos travaux ont pour but capital la 
préparation des examens institués par Ic législateur et l'obtention· des 
diplômes qui vous seront nécessaires pour _l'exercice de vos fonctions futures. 
C'est là votre préoccupation fondamentale et je reconnais qu'elle est toute 
naturelle. Il ne faut pas cependant qu'elle ait pour conséquence de vous 
faire concevoir d'une manière erronée la méthode que vous avez à suivre 
dans vos études. Pour répondre convenablement à ses professeurs et 
acquérir les titres ambitionnés, on pourrait croire qu'il suffit de fixer maté 
riellement dans son esprit et dans sa mémoire les notions dont on a reçu 
l'enseignement. Rien ne serait moins scientifique qu'un semblable système. 
La science ne s'acquiert que par l'analyse personnelle de celui qui l'aborde, 
par la comparaison et la discussion des idées. C'est en agissant de cette 
manière, en prenant l'habitude de penser par soi-même, que l'on se forme 
des connaissances sérieuses et des convictions profondes. Je demande à 
chacun d'entre vous de procéder de la sorte dans son travail individuel et 
je demande à l'ensemble des étudiants de s'unir afin de réaliser la même 
méthode dans des travaux communs. Les excellentes associations riue vous 
avez créées favorisent l'initiative intellectuelle dont je parle, grâce aux 
conférences qui ~•y donnent et aux. délibérations que l'on y soulève. Il en est 
de même des cours pratiques établis par différents professeurs et donnés à 
l'université par les élèves eux-mêmes sui· des sujets qu'ils choisissent. 

» Suivez fidèlement ces réunions: elles vous seront utiles non seulement au 
point de vue scientifique, mais aussi parce qu'elles fortifieront. chez vous le 
sentiment de la fraternité, sentiment indispensable à tous ceux dont l'idéal 
commun, malgré la diversité des idées, consiste daus la recherche de la 
vérité et dans la grandeur de la nation! 

» Un dernier mot. Messieurs, les élèves de la faculté de droit m'ont donné 
de nombreuses preuves d'amitié; devenu recteur, je promets aux élèves de 
l'université entière de faire mon possible pour mériter leur affection ù 
tous et. je leur déclare avec bonheur que, toujours, ils pourront être certains 
de la mienne. 
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•• MEssurnns, 

» Le corps professoral, par mon intermédiaire, remercie messieurs les 
magistrats et hauts- fonctionnaires qui nous ont fait l'honneur d'assister à 
cette séance; ils nous ont donné, par leur présence et comme chaque année, 
une preuve, dont nous sommes vivement touchés, de l'intérêt qu'ils portent 
à notre chère université. 

» Je déclare ouverte l'année académique { 906-i 907. » 

121. Du secrétaire du conseil académique. 

Les fonctions de secrétaire du conseil académique ont été successivement 
exercées: 
En 1905-1904, par M. Ch. Michel, professeur ordinaire à la faculté de 

philosophie et lettres (arrêté royal du 22 août i 903); 
En 1904-1905, par M. H. Dechamps, professeur ordinaire à la faculté 

technique (arrêté royal du 22 juillet 1904); 
En {90~-19061 par M. Ch. Dejace, professeur ordinaire à la faculté de 

droit (arrêté royal du 18 juillet 1905). 
Un arrêté royal du 2;S juillet 1906 a nommé M. J. Fraipont, professeur 

ordinaire à la faculté des sciences, secrétaire du conseil académique pour 
l' année t 906-f 907. 

122. Des doyens des facultés. 

Les fonctions de doyen ont été remplies, pendant la période triennale, par 
les professeurs dont les noms suivent : 

En ! 903-t 904 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres . 

de droit . 
des sciences . 
de médecine. 
technique. . 

En 1904-t 905 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres 

de droit . 
des sciences . 
de médecine 
technique . 

En t90ä-i906 (!) : 
Dans la faculté de philosophie et lettres . 

. MM. A. Doutrepont; 
E. Mahaim , 
M. Lohest; 
P. Troisfontaines; 
H. Decharnps. 

. MM. G. Kurth , 
Ed. Yan der Smissen; 
A. Gravis; 
P. Snyers ; 
L. Bréda, 

. MM. V. Chauvin; 

(1) Pour l'année académique 1906-1907 les doyens étaient : 

Dans la faculté de philosophie et lettres, 
de droit . • 
des sciences. 
de médecine. 
technique 

. ml. O. Merten; 
G. Galopin; 
.f. Fraipont ; 
F. l•'raiponl; 
E. Gerard. 
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Dans la faculté de droit . 
des sciences . 
de médecine. 
teehniq ne. . 

J. \Villems; 
J. Neuberg; 
Ch. Julin;. 
II. Hubert. 

i28. Du collège des assesseurs ; objet de ses travaux pendant la période triennale. 

li résulte de ce qui précède que le collège des assesseurs de l'université 
de Liége était composé : 

En -1905-¾904, de MM. O. Merten, président; A. Doutrepont, E:Mahaim, 
M. Lohest, P. Troisfontaines, H. Dechamps, membres, et Ch. Michel, secré 
taire. 

En i904-190iS, de MM. O. Merten, président; G. Kurth, E. Van der 
Smissen, A. Gravis. P. Snyers, L. Bréda, membres, et H. Dechamps, secré 
taire. 

En 190~-f906, de MM. O. Merten, président; V. Chauvin, J. Willems, 
J. Ncubcrg, Ch. Julin, H. Hubert, membres, et Ch. Dejace, secrétaire. 

Le collège des assesseurs s'est réuni : 

5 fois pendant l'année académique 1903-! 904; 
5 - - - -1904-190~; 
4 - - - -i90ö-1906. 

Il s'est livré à ses travaux ordinaires. 

i2-i. Du conseil académique et de son receveur. 

Le conseil académique de l'université de Liége s'est réuni : 

·I fois en f9fl3-rn04; 
,1 - 1904-190~; 
·I - 1903--1906. 

M. Auvray a été maintenu, pendant toute la période triennale, dans ses 
fonctions de receveur du conseil. 

Le taux de la retenue prélevée par lui a été de f 1 /2 p. c. 
Il a perçu sur le produit des inscriptions aux cours et aux examens : 

En 1905-1904. 
- 1904-t 90r,. 
- 190ö- l 906. 

. . fr. ä,n45.86 
ij,6~2.59 
?S,8ä7 .ät> 

2e Section. - Facultés. 

{25. Des facultés de l'universltè de Gand et de leurs secrétaires. 

La composition des quatre facultés a été exposée ci-devant, n° 98, p. LVI. 
Les noms de ceux de leurs membres qui ont exerce, pendant la période 
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triennale, les fonctions de doyen, ont été également cités ci-dessus, n° H7, 
p. cxvm. 

Les secrétaires ont successivement été : 

En 1905-1904 : 

Dans la faculté de philosophie et lettres. 
de droit. 
des sciences 
de médecine· 

En !904-1905: 

Dans la faculté de philosophie et lettres. 
de droit . 
des sciences 
de médecine 

. MM. A. Boersch; 
J. Halleux; 
E. Fagnart : 
F. Van Imschoot. 

. M.M. A. Roersch ; 
Ch. De Lannoy; 
C. De Bruyne , 

. O. ·van der Stricht . 

En 190~-1906 ( f) : 

Dans Ja faculté de philosophie et lettres. 
de droit. 
des sciences 
de médecine 

. MM. A. Boersch , 
Ch. De Lannoy; 
M. Van de Vyver; 
O. Van dei· Stricht. 

126. Objet des travaux des fncultês de l'universltè de Gand pendant la période triennale. 

Faculté de philosophie et lettres. 

1. La faculté déci rie d'attirer l'at tention du Gouvernement sur les lacunes 
considérables que présente la bibliothèque de l'université de Gand, en ce 
qui concerne les diverses branches de l'enseignement. Ces lacunes devraient 
être comblées, pour le plus grand bien des études. 
Elle décide également de demander au Gouvernement Ia création de 

bibliothèques spéciales pour les cours pratiques des diverses sections. 
La faculté charge son bureau de rédiger un avant-projet exposant 

l'ensemble des conclusions adoptées par elle. 
2. Après discussion, la faculté maintient provisoirement les dispositions 

du titre V de son règlement (répartition du minerval). 
5. Après discussion et sur la proposition de son doyen, la faculté décide 

qu'aucun aspirant docteur ne peut, avant son examen final, soumettre sa 
dissertation à l'avis d'un corps savant sans une autorisation de la faculté. 
4. Examinant le point de savoir quelle interprétation il convient de 

donner à l'article XI du règlement concernant le Recueil des travaux, la 

(1) En 1906-1907 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres. 

<le droit. • . 
des sciences 
de médecine 

. MM. A. Roersch; 
G, Van den Bossche; 
X. Stainier ; 
P. Yan Ourme. 
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faculté exprime l'avis que eet article ne peut avoir d'effet rétroactif et ne 
sera mis en application que pour les volumes publiés à partir du i0février {905. 
ö. La faculté examine le point suivant : Le secrétaire a-t-il le droit de 

vote pour tous les examens? 
Après un échange de vues auquel prennent part plusieurs membres, la 

question est résolue affirmativement et la faculté décide d'inscrire cette 
décision dans le règlement .. 

6. Consultée sur le point de savoir si, par application de l'article 29 de' la 
loi du ! 0 av ri I i 890 - 5 j ui Ilet i 891, il y a lieu de dispenser de la durée 
minima de deux années d'études le candidat notaire qui veut obtenir le 
diplôme dl? candidat en philosophie et lettres, préparatoire au droit, la 
faculté émet l'avis qu'elle ne voit aucun inconvénient à ce qu'il en soit ainsi, 
à condition que l'examen subi par le récipiendaire porte sur toutes les 
matières de la candidature préparatoire au droit. 

7. Invitée par M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique à 
faire rapport, notamment en ce qui concerne les nos 3-4 du cahier de desi 
derata qui ont été présentés au Gouvernement par l'Association des Écrivains 
belges, Ja faculté, après un échange de vues auquel prennent part plusieurs 
de ses membres, décide de répondre dans le sens suivant : 

§ 5. Création de chaires de littérature. - L'enseignement du français, 
comme celui de toute autre espèce de connaissance, a été organisé confor 
mémcnt aux leçons de l'expérience et relève de principes pédagogiques. Il 
ne pourrait être modifié qu'après de longues délibérations, toutes métho 
diques, faites par des hommes d'enseignement. li doit tendre surtout à 
donner, en rnème temps qu'une compréhension plus gt"andc du génie même 
de la langue, une connaissance complète et approfondie de celle-ci. Or, 
c'est cette connaissance qui, même à la fin de leurs études, manque encore 
à une grande partie des élèves, ainsi qu'on peut le constater chaque année 
dans les universités. C'est là qu'est le mal, et c'est par la base, avant tout, 
que l'enseignement de la littérature devrait être fortifié. 

La proposition qui est faite d'adjoindre aux professeurs titulaires des 
spécialistes qui viendraient illustrer les leçons de littérature, fixer par des 
exemples bien choisis l'attention des étudiants et éveiller leur sensibilité au 
contact d'une parole chaude et colorée, n'apporterait aucun remède à la 
situation fâcheuse qui est constatée. 

Au demeurant, et d'une façon générale, Ja faculté ne verrait pas d'incon 
vénient à l'institution de conférences littéraires dans les divers établis 
sements d'instruction. Mais ces conférences devraient être entièrement 
facultatives et faites en dehors des heures de classe, avec l'assentiment des 
autorités pédagogiques compétentes, avec l'approbation et sous le contrôle 
des chefs des établissements où elles auraient lien. Autant que possible, elles 
devraient être données pat· des personnes familiarisées avec l'art d'enseigner. 

A la fin du même paragraphe 5, l'Association des Ecrivains demande que, 
dans les classes des humanités anciennes de nos athénées et collèges, le cours 
de français soit confié à des professeurs spéciaux. La faculté estime que cette 
question, fort importante el très speciale, relève avant tout de la compétence 
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du conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen; mais il devrait 
être bien entendu que ledit cours de français devrait être confié, en tous 
cils, à des philologues de profession, porteurs du diplôme de docteur en 
philologie classique ou e11 philologie romane. 

§ 4. Création de bibliothèques scolaires. - Nos universités possèdent des 
bibliothèques considérables, et dans lesquelles une place aussi large que 
possible, étant donné l'exiguïté des ressources et vu les besoins de la science, 
est faite aux ouvrages littéraires. Les écrivains belges y sont représentés 
dans la mesure de nos moyens. Les athénées possèdent également des 
bibliothèques de classes se trouvant dans le même cas. 

Faculté de droit. 

1. La faculté examine le point de savoir s'il n'y aurait pas lieu de subs 
tituer pour Jes examens légaux de 5e doctorat en droit une session de 
décembre à l'une des deux autres sessions de l'année (j uillet et octobre), mais 
avec cette restriction qu'elle ne serait pas accessible aux jeunes gens qui, 
ponr le 3e doctorat en droit, auraient déjà bénéficié des deux sessions anté 
rieures de l'année. Elle émet l'avis qu'il n'y a pas lieu d'adopter fa mesure 
proposée. La situation existante n'a donné lieu jusqu'ici, à sa connaissance, à 
aucune plainte. Les jeunes gens qui ont subi en juillet la 211 épreuve du doc 
torat peuvent facilement préparer Ja 5• épreuve pour le mois d'octobre. Ils 
ont d'ailleurs tout intérêt à le faire, pour obtenir leur inscription au barreau 
dès Je début de l'année judiciaire. En reculant leur examen au mois de dé 
cembre, l'année serait à peu près perdue pour eux au point de vue du stage. 

2. Invitée par M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
à émettre' son avis sur diverses questions qui lui sont posées par le gouver 
nement angio-égyptien, relativement aux conditions auxquelles les jeunes 
gens ayant fait des études juridiques en· Angleterre pourraient obtenir le 
diplôme scientifique de docteur en droit délivré par une université belge, la 
faculté, après délibération, décide que : 1 ° Jes récipiendaires ne seraient pas 
astreints à suivre les cours de l'université; 2° Ils pourraient être dispensés 
de l'interrogatoire sur les matières pour lesquelles ils auraient déjà obtenu 
un diplôme. 

La faculté estime, en outre, que les étrangers pouvant être dispensés des - 
délais légaux des études, pourraient aussi être admis à subir plusieurs 
épreuves à la suite l'une de l'autre. 

Enfin si, à raison des dispenses accordées, les matières comprises dans 
certaines épreuves telles qu'elles sont régulièrement organisées se trouvaient 
notablement. réduites, rien n'empêcherait de fondre ensemble plusieurs de 
ces épreuves. 
5. La faculté émet le vœu <Jlle le Gouvernement, interprétant dans son 

esprit l'article 2 de la loi du H, juillet 1849, consulte les facultés sur les chan 
gements à apporter aux attributions des chargés de cours, comme il le fait 
lorsqu'il s'agit de professeurs titulaires. 
4. La faculté déclare qu'il y a nécessité de créer pour les étudiants de 
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la licence en sciences commerciales des cours d'allemand et d'anglais et de 
• leur foire suivre des exercices pratiques dans un bureau commercial. 

Elle estime, par 8 voix contre 5, qu'il n'y a pas lieu de créer un cours de 
flamand, mais qu'il conviendra de consacrer plus- de temps :1 l'étude des 
langues pour les étudiants dont la langue maternelle est le français que pour 
ceux qui sont d'origine flamande. 

Elle accueille la demande qui est faite d'introduire dans les examens por 
tant sur les langues modernes, des exercices par écrit. 
ti. Consultée par Je Gouvernement -sur le point de savoir s'il ne con 

viendrait pas de réorganiser les sections commerciales universitaires dans [e 
sens de l'avant-projet du nouveau règlement de l'Institut supérieur de com 
merce d'Anvers, la faculté décide de rattacher l'examen de cette question à 
l'examen du projet d'organisation de l'enseignement des langues modernes 
dans Jes licences en sciences commerciales des universités. Après délibéra 
tion, elle reconnaît; à l'unanimité, que l'enseignement des langues modernes 
doit foire l'objet de cours spéciaux. Les cours donnés à la faculté de philo 
sophie et lettres aux étudiants en philologie germanique ne conviennent en 
aucune façon aux élèves de la licence en sciences commerciales. 
Par 6 voix contre 5, clic admet que la connaissance du flamand sera exi 

gée de tous les étudiants et que l'allemand et l'anglais seront obligatoires. 
Par 6 voix contre 4, l'assemblée décide qu'il n'y a pas lieu de rendre l'assis 
tance aux cours de langues obligatoire pour les élèves qui possèdent déjà 
une connaissance suffisante de ces langues. Toutefois les dispenses ne seront 
accordées que si les élèves prouvent, en subissant un examen, qu'ils n'ont 
plus besoin d'un enseignement linguistique. Elle décide, par 7 voix contre 5, 
que les examens de langues modernes feront l'objet d'une épreuve distincte 
de l'épreuve sur les autres branches. Elle comprendra des exercices par 
écrit. La faculté décide ensuite it l'unanimité que i0: la commission chargée de 
procéder aux examens sur les langues modernes sera composée par la 
faculté; les professeurs de langues en feront de droit partie; 2° les cours 
auront une durée de deux heures par semaine. Cette durée pourra être aug 
mentée si l'expérience prouve qu'elle est insuffisante. 

L'assemblée adopte également, à l'unanimité, pour l'organisation des cours 
susdits; les propositions suivantes : Les cours facultatifs de langue allemande, 
anglaise et flamande, institués dans les universités de l'État, demeureront ou 
seront confiés, par arrêté ministériel, soit à des professeurs ou chargés de 
cours faisant partie du corps enseignant de l'université, soit à des personnes 
étrangères à l'université. Les uns et les autres seront rémunérés exclusive 
ment par des indemnités spéciales, par les taxes d'examen et par Ic produit 
des droits d'inscription aux cours de langues modernes. 

Relativement à la question de la création d'une école de cmnme,•ce, la 
faculté adopte l'idée de maintenir l'enseignement commercial comme annexe 
à la faculté de droit, mais en constituant en « école spéciale de commerce» 
les licences en sciences commerciales et consulaires. Cette école serait diri 
gée par tous les professeurs et chargés de cours y attachés, sous la prési 
deuce de l'un d'eux, désigné aunuellcmcrt à la majorité des voix. 
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La faculté, après délibération, détermine les titres et les diplômes· qui 
seront conférés à l'école spéciale de commerce, ainsi <fUC le programme des 
cours et des examens. 
6. Recherchant les moyens propres à parer provisoirement aux incon 

vénients qui résultent de l'absence d'un enseignement spécial de langues 
modernes pour les étudiants des licences en sciences commerciales, la 
faculté, après avoir entendu les considérations développées par les profes 
seurs de la faculté de philosophie et lettres, chargés de l'enseignement des 
langues modernes, émet, à l'unanimité, le vœu de voir nommer, à titre pro 
visoire, des répétiteurs ou des lecteurs pour l'enseignement pratique des 
langues modernes. 

Elle adopte ensuite, par :> voix contre 2, une proposition subsidiaire en 
vue de permettre aux élèves des licences de suivre des cours de langues al le 
mande et anglaise dans un établissement privé. 

Faculté des sciences. 

L Sur la proposition d'un de ses membres, la faculté examine la question 
de savoir quelle interprétation il y a lieu de donner aux mots : « les attribu 
tions d'un professeur », figurant dans l'article t t de la loi du HS juillet {849 . 

Après délibération, elle adopte, par 8 voix contre 2 et 4 abstentions, la 
proposition suivante : « Les attributions sont définies par l'arrêté royal de 
nomination et par la loi sur l'enseignement supérieur. » 
2. Saisie d'une demande dans ce sens, la faculté, après délibération, décide, 

par 9 voix contre 5, de communiquer à M. le recteur un extrait des procès 
verbaux de ses séances, chaque fois qu'elle aura à émettre un avis sur un 
changement d'attribution. 
5. La faculté examine le point suivant : Peut-on autoriser le porteur du 

.,.diplôme de licencié en géogl'aphie à présenter, immédiatement après avoir 
subi l'examen de licencié en géographie, la thèse conduisant au grade de 
docteur en géographie? 

Après discussion, elle décide de laisser au jury le soin de fixer l'époque du 
doctorat. 
4. Consultée par M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 

sur le point de savoir s'il y a lieu de remplacer le cours actuel de physique 
expérimentale par deux cours distincts, l'un pour les aspirants candidats en 
sciences naturelles et l'autre pour les aspirants candidats en sciences phy 
siques cl mathématiques, les aspirants candidats ingénieurs, élèves ingé 
nieurs et élèves conducteurs, la faculté, après délibération, décide, par 
t4 voix contre 4 et une abstention, que << dans l'état actuel des choses, il n'y 
a pas lieu de dédoubler le cours de physique expérimentale ». 

f>. La faculté s'occupe <le la question de l'ordre de classification du 
personnel enseignant qui figure en tête du programme. 
6. Après délibération, la faculté décide de supprimer le régime de la gra 

tuité de la fréquentation des cours en faveur des élèves peu favorisés de la 
fortune et de remplacer ce régime par l'institution de bourses de faculté. Elle 
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arrête les conditions dans lesquelles ces· bourses pourront être accordées. 
7. Consultée au sujet de la création éventuelle d'un cours libre d'hydro 

logie, la faculté, après délibération, émet l'avis ci-après : 
cc f O Les élèves des constructions civiles suivent seuls les cours de géolo 

)) gie. Ils seraient seuls, par conséquent, à suivre avec fruit un cours d'appli 
)) cation de cette science. Quant aux élèves conducteurs et à ceux du génie 
>> civil, il serait absolument illusoire de leur destiner pareil enseignement : 
)) il ne peut, en effet, pas être sérieusement question de résumer en trois 
)> leçons Jes notions de géologie préalables à l'étude de cette branche 
n nouvelle. 

» 2° S'il est vrai qu'à l'heure actuelle l'hydrologie a acquis des développe 
» ments qui justifient son· introduction, comme corps de doctrine, dans le 
n programme de nos écoles spéciales, il y aurait toutefois des. inconvénients 
)) très graves à donner à celte application de la géologie une étendue trop 
)> grande. Pour l'éviter, il conviendrait que l'enseignement en fût réuni 
)) intimement à celui de Ja géologie, ce qui pourrait se faire si le professeur 
,, de cette branche s'en chargeait comme une annexe de son cours. 

>> Les leçons d'hydrologie devraient être facultatives. )> 

Faculté da médecine. 

L La faculté désigne MM. les professeurs Van Duyse et Van Imschoot pour 
la représenter au sein du comité <le la classe Ill de l'exposition de Liége. 
Ultérieurement, elle s'occupe à diverses reprises de sa participation à celte 
exposition. 
2. La faculté délègue son doyen, M. le professeur Van Duyse, pour assister 

à l'inauguration du monument Panas. 
5. La faculté prend connaissance du rapport élaboré par la commission 

chargée d'examiner le travail produit en vue de l'obtention du prix Richard, 
Boddaert. Après délibération, elle décide à l'unanimité d'accorder ce prix â 
M. Honoré Lams. 
4. La faculté délègue M. le professeur Van Duyse à la manifestation du 

24 décembre 1904 de l'université de Berlin en l'honneur de M. le profes 
seur Hirsehberg, à l'occasion de son '!:!äe anniversaire de professorat. 

tl. Consultée sur la question de savoir si, au point de vue des études des 
futurs médecins et pharmaciens, il y a avantage à remplacer le cours actuel 
de physique expérimentale à la faculté des sciences par deux cours distincts, 
l'un pour les aspirants candidats en sciences naturelles, l'autre pour les aspi 
rants candidats ingénieurs, élèves ingénieurs et élèves conducteurs, la 
faculté, après discussion, émet l'avis suivant: si le dédoublement est proposé 
en vue de rendre plus élémentaire l'enseignement de la physique pour les 
élèves en médecine, la faculté est unanimement hostile à cette proposition. 
6. La faculté examine le rapport déposé par la Fédération médicale belge 

dans sa séance du 9 mai 190~, tenue à Bruxelles, et dont les conclusions ont 
été adoptées à l'unanimité, concernant l'organisation des cours pratiques 
pour l'enseignement des spécialités médicales. Après un échange de vues 
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entre plusieurs de ses membres relativement à l'utilité de ces cours pratiques, 
elle émet l'avis qu'il n'y a pas lieu d'organiser un enseignement spécial en 
dehors de celui donné à l'université et elle décide de prier M. l'administra 
teur-inspecteur de donner connaissance du résultat de cette délibération à 
M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
7. Consultée à nouveau sur la question du dédoublement du cours de 

physique expérimentale, la faculté émet, à l'unanimité, l'avis que le dédou 
blement de ce cours ne pourrait être que nuisible aux éludes des futurs 
médecins et pharmaciens. 
8. La faculté, sur la proposition du titulaire du cours, émet un avis favo 

rable sur la création d'une place d'assistant _du cours de chimie organique 
appliquée à la pharmacie. 

9. Relativement à une demande qui est faite tendant à la création d'une 
place d'assistant de policlinique ophtalmologique, la faculté, après avoir 
entendu les explications du professeur intéressé, se range, à l'unanimité, 
à l'avis de celui-ci et estime qu'il y a lieu de communiquer ces explications 
à l'administration. 
iO. Après avoir examiné une proposition d'un de ses membres, concer 

nant l'organisation des cliniques universitaires, la faculté estime qu'il est 
indispensable, pour le bon fonctionnement de la clinique interne, que les 
1 f> lits hommes, les H> lits femmes et les ä lits enfants soient respectivement 
placés dans les salles spéciales, strictement réservées au professeur de cli 
nique interne. Ultérieurement, la faculté· charge une commission, composée 
de trois de ses membres, de faire rapport sur une proposition introduite 
à cet égard par la Commission des hospices civils, et, après avoir pris 
connaissance de ce rapport, formule, à l'unanimité, ses desiderata quant à 
l'organisation des salles cliniques. · 

1.27. Des facultés de l'université de Ltêge et de leurs secrétaires. 

Les noms des membres des facultés de l'université de Liége et de leurs 
doyens, pendant la période triennale, ont été renseignés ci-dessus, n° {00, 
p. LXXI, et n° 122, p. cxxm. 

Les fonctions de secrétaire ont été remplies : 

En i903-f904 : 

Dans la faculté de philosophie et lettres, par 
de droit . 
des sciences . 
de médecine. 
technique 

En i 904--190!> : 
Dans la faculté de philosophie et lettres, par MM. 

de droit . 

MM. H. Bischoff; 
E. Crahay; 
A. Gravis ; 
P. Snyers; 
L. Bréda. 

des sciences . 
de médecine. 
technique 

L. Halkin; 
E. Crahay , 
E. Van Beneden; 
F. Fraipont; 
H. Hubert. 
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En f90?>-f906 (f) : 

Dans la faculté de philosophie et lettres, par MM. 
de droit . 
des sciences . 
de médecine . 
technique 

L. Halkin; 
E. Crahay; 
J. Fraipont; 
F. Schilfers; 
E. Gerard. 

128. Objet des travaux des facultés de l'université de Liége pendant la période triennale. 

Les questions essentielles dont les facultés ont eu à s'occuper sont les 
suivantes : 

Faculté de philosophie et lettres. 

{. La question de l'enseignement pratique du doctorat a reçu un impor 
tant commencement de solution par l'octroi d'un crédit annuel de f0,000 Ir., 
en vue de l'organisation des cours pratiques de philosophie, d'histoire et 
de philologie. La faculté a réglé la répartition et l'administration de ce 
subside comme suit. Le crédit est divisé en 20 parts de ?>00 francs cha 
cune; la philologie classique en obtient 6, l'histoire 4, la philologie germa 
nique 5, la philologie romane 2, la philosophie 2; 5 parts restent réservées 
aux frais généraux d'installation, d'administration et de reliure. Une corn, 
mission spéciale est chargée de surveiller l'application de ces décisions et 
d'en faire rapport annuellement. 
2. La faculté a été appelée à délibérer sur les cours de-vacances, qui, insti 

tués d'abord à l'université de Liége par l'initiative privée, y reçurent 
dès i904 une organisation officielle. Elle attira l'attention du Gouvernement 
sur la nécessité de donner comme bases à cet enseignement : l'histoire et les 
institutions de la Belgique, les langues et littératures françaises et alle 
mandes et de confier à des membres de I'enseiguement secondaire les diffé 
rents cours pratiques. 
5. Au sujet des vœux des écrivains belges, la faculté a pris la délibération 

suivante : En ce qui concerne la création d'une classe nouvelle au sein de 
l'Académie de Belgique, l'institution de chaires de littérature dans les uni 
versités, etc., à confier à des littérateurs, l'organisation de bibliothèques 
scolaires, etc., la faculté estime qu'il n'y a pas lieu d'accueillir les demandes 
de l'Association. Par contre, en ce qui concerne les prix de littérature, elle 
estime que l'importance de ces prix, comme d'ailleurs celle des prix d'histoire 
et de philologie: n'est plus proportionnée à l'intensité du mouvement scien 
tifique et littéraire, qui s'est développé en Belgique depuis ,·ingt ans; il con 
viendrait de majorer, en général, le montant des subventions accordées aux 

(ij En i!J06-:l.907 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres, par 

de droit . 
des sciences. 
de médecine. 
technique 

MM. K. Ilanquet; 
J. Willems; 
L. De Locht; 
A. Jorissen ; 
E. Prost. 
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lettres et aux sciences, et notamment de rendre annuels les prix quinquen 
naux de littérature française, de philologie et d'histoire. 

· 4. Consultée par M. le Ministre sur le point de savoir s'il y avait lieu de 
dispenser d'un nouvel interrogatoire sur le droit naturel le candidat notaire 
(loi de !890) qui veut obtenir le diplôme de candidat en philosophie prépa 
ratoire au droit, la faculté a répondu affirmativement. La faculté estime de 
même que la dispense de la durée minima de deux années d'études doit. être 
accordée au candidat notaire (loi dt! 1890 ou lois antérieures) qui désire 
obtenir le diplôme de candidat en philosophie préparatoire au droit. 

~- La faculté s'est associée collectivement à la manifestation organisée à 
Boulogne-sur-Mer, à l'occasion du centenaire de Sainte-Beuve, par 
MM. Boissier et Brunetière. Elle a participé également à l'hommage public 
rendu, en la salle académique, au critique français qui occupa avec tant 
d'éclat, en 1848-1849, la chaire de littérature française à l'université de 
Liégé. 
6. Le 1~ décembre 1904-~ la faculté a délégué .M. le professeur Chauvin 

pour la représenter au XIV0 congrès des Orientalistes. 
7. Désireuse de donner un hommage de gratitude et d'admiration à M. ·le 

professeur Kurth, promu à l'éméritat, Ja faculté a décidé d'accorder Je 
patronage de sa bibliothèque à un recueil portant le titre de « Mélanges 
G. Kurth », dans lequel seront publiés des travaux de ses anciens collègues, 
élèves et amis. 

Faculté de droit 

-1. Consultée à deux reprises au sujet de projets de réorganisation de la 
licence commerciale, la faculté a exprimé son avis dans deux rappor~s 
adressés au Gouvernement. 

2. Questionnée par M. Je Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique concernant les dispenses accordées aux étudiants roumains, la 
faculté a fait la réponse suivante: 

Il convient de distinguer deux groupes parmi les étudiants de nationalité 
roumame : 

1° Étudiants demandant la dispense des études de philosophie. 
La faculté a estimé que celte dispense devrait être accordée : 
a) Aux licenciés et bacheliers ès-sciences et lettres de l'université de 

Bucarest; 
b) Aux élèves sortis de l'école des fils de militaires. Ces élèves cependant, 

ne justifiant pas de la connaissance du latin, sont soumis à une interroga 
tion sur cette matière; 

c) Aux élèves sortis d'un établissement (lycée? gymnase, séminaire, 
collège) d'enseignement moyen, en fournissant un certificat de fin d'études 
moyennes. 

Ces études moyennes, en effet, comprennent huit classes, et il semble que 
les deux dernières années puissent être comparées aux études de philosophie, 
en cc qui concerne la connaissance de l'histoire de la religion (comprenant 
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la philosophie), du latin, et qu'elles révèlent une maturité d'esprit équivalente 
à celle attribuée aux candidats en philosophie et lettres, 

Lorsque le certificat du requérant n'atteste pas la connaissance du latin, 
cette matière fait l'objet d'un examen spécial. 
d) Aux élèves qui ont été admis à l'école des sciences d'État de Bucarest et 

ont un certificat d'interrogation sur certaines branches. 
2° Étudiants ayant déjà abordé les études juridiques et sollicitant des 

dispenses de certaines matières enseignées à la faculté de droit. 
Ces étudiants, à leur tour, rentrent dans deux catégories : 
A) Étudiants sortis de l'école des sciences d'État de Bucarest. 
L<;l faculté, considérant que l'enseignement de cet établissement porte 

principalement sur les sciences politiques et économiques, estime qu'il doit 
être tenu compte des connaissances acquises dans ce domaine, mais, considé 
rant que l'enseignement du droit civil et criminel y est accessoire, estime 
qu'il n'y a pas lieu d'accorder de dispense sar ces matières. 
Tenant compte de ces considérations, la faculté a décidé : 
a) Que les licenciés de l'école seraient dispensés de la candidature en 

droit, sauf le cours d'institutes du droit romain; qu'ils seraient soumis aux 
deux épreuves du doctorat avec dispense du droit administratif, de l'écono 
mie politiqne et du droit fiscal; 

b) Que les docteurs de l'école (et les licenciés dont le diplôme mentionne 
rait l'interrogatoire sur le droit des gens) seraient dispensés <ludit droit des 
gens, en outre des dispenses accordées aux licenciés en général. 

B) Étudiants sortis <le l'université de Bucarest. 
La faculté a émis les avis suivants: 
a) Les élèves ayant subi une interrogation sur certaines matières sont 

dispensés de l'examen sm· ces matières; 
b) Les licenciés n'ayant pas subis d'épreuve sur le droit romain appro 

fondi, sont soumis à l'examen sur les pandectes. Pour le surplus, les licen 
ciés ayant fait des études semblables à celles des docteurs en droit belge, il 
y a lieu, en vue de leur conférer le grade scientifique de docteur en droit, 
de les soumettre à une re vision de leurs études de droit civil, c'est-à-dire 
à une épreuve portant sur l'ensemble du code civil. 

Faculté des sciences. 

L Indépendamment de ses travaux courants, la faculté a étudié différentes 
questions importantes. Elle s'est occupée à diverses reprises, soit seule,soiten 
collaboration avec la faculté technique? des mesures à prendre pour remédier 
à l'encombrement de certains cours théoriques et pratiques des deux pre 
mières années de candidat-ingénieur, à cause du nombre d'élèves de plus en 
plus considérable. La faculté a transmis aux autorités et au gouvernement. 
dès i90o, un projet d'extension des locaux et d'augmentation du personnel 
pour les deux années préparatoires du grade de candidat-ingénieur et pour 
le service des années d'études techniques dont l'enseignement lui appartient, 
<lans l'hypothèse de l'abandon du bâtiment A par les services de la faculté 
technique et <le la création d'un institut technique nouveau. 
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La faculté, d'accord avec les autorités, a pris les mesures temporaires 
pour remédier dans la mesure du possible aux difficultés produites par cet 
encombrement. 
2. La faculté a été consultée par le Gouvernement concernant la situation 

du candidat ingénieur qui veut devenir candidat en sciences physiques et 
mathématiques. Elle a émis l'avis que le candidat ingénieur ou l'ingénieur 
qui désire devenir candidat en sciences physiques et rnathémathiques doit 
subir un examen complémentaire en astronomie physique. 
5. La faculté s'est occupée à diverses reprises, et de concert avec la faculté 

technique, de l'admissibilité aux années d'études préparatoires ( candidat 
ingénieur), ou directement aux années d'études techniques, de jeunes gens 
ayant commencé leurs études à l'université de Gand, de Louvain, de Bru 
xelles, à l'école des mines de Mons,. à l'école des textiles de Verviers. 

Faculté de médecine. 

L De commun accord avec la faculté des sciences, la faculté de médecine 
s'est occupée de la question du raccordement éventuel des divers instituts à 
la canalisation électrique. 

~- Proposition de créerune place d'assistant d'hygiène. 
. La faculté a appuyé à l'unanimité une nouvelle proposition de M. le pro 

. fesseur Putzeys tendant à la création d'une place d'assistant d'hygiène. 
5. Proposition de créer un cours facultatif d'urologie. 
La faculté a décidé qu'il y aurait lieu de demander au Gouvernement la 

création d'un cours facultatif d'urologie, entendant par là la pathologie, la 
clinique et la thérapeutique des affections des reins, des urétères, de la ves 
sie: de l'urètbre et de leurs parties annexes, spécialement au point de vue 
chirurgical. 

Suivant ces conclusions, le cours d'urologie serait fait au moyen du maté 
riel de !a policlinique chirurgicale et de celui que lui adresseraient les autres 
policliniques. Pour conserver ces matériaux, les consultations gratuites 
devraient continuer toute l'année, comme celles des autres cliniciens. 

4. Institution de cours extra-universitaires de spécialités, destinés aux 
médecins de la campagne. · 

L'attention de la faculté a été attirée sur nn rapport présenté à la Fédéra 
tion médicale belge et dont les conclusions votées par cette association ten 
daient à la création de cours de spécialistes destinés à initier les médecins de 
campagne à la pratique des méthodes d'investigation et de les mettre à même 
de faire un diagnostic et d'aider un spécialiste dans la pratique d'une opéra 
tion. 

Le rapporteur de la commission que la faculté avait chargée d'étudier la 
question a fait remarquer que la Fédération médicale demandait à M. le 
Ministre de !'Agriculture des subsides destinés à indemniser des professeurs 
volontaires, choisis par elle, et qui feraient des cours dans certaines locali 
tés a des praticiens du pays, pendant cinq ans d'abord. 
Il a insisté sur les inconvénients qui résulteraient de fa création de cours 

se faisant non seulement en dehors de l'université, mais allant avant tout à 
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l'encontre de l'enseignement universitaire, et il s'est attaché à montrer que si 
le Gouvernement décide l'institution de cours de ce genre, il y aurait grand 
avantage à en confier l'organisation aux universités. Des assistants ou d'an 
ciens assistants des cliniques universitaires, familiarisés avec les méthodes 
Jes plus recommandables, déjà initiés à la pratique de l'enseignement en rai 
sou de leurs fonctions et disposant du matériel requis, s'acquitteraient d'une 
telle mission avec toutes les garanties désirables. 

La faculté a décidé d'appuyer les conclusions du rapport élaboré sur cette 
question et de transmettre ce rapport à M. le Ministre. 

ö. Proposition visant les rapports adressés au Département de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique par Jes boursiers de voyage. 

Un membre de la faculté a exposé qu'à son avis, l'obligation imposée aux 
boursiers de rédiger un rapport constituant un travail sérieux, suffisamment 
étendu, et attestant que son auteur a fait avec fruit pour ses études un 
voyage à l'étranger, n'a pas seulement pour but de permettre au Gouverne 
ment de s'assurer que les boursiers ont voyagé avec fruit pour eux-mêmes, 
mais aussi de faire profiter Je public tout entier des choses intéressantes que 
les jeunes gens ont vues à l'étranger et des idées nouvelles qu'ils peuvent en 
rapporter. 
En raison de ces considérations il a émis le vœu, auquel la faculté 

s'est ralliée, qu'à l'avenir le Gouvernement réserve une certaine somme pour 
faire imprimer, ou tout au moins polygraphier, les rapports envoyés par les 
titulaires des bourses de voyage et dont le mérite aura été reconnu par les 
jurys compétents. 

6. Proposition concernant le recrutement des assistants. 
Le recrutement des assistants destinés au service des cours dits purement 

scientifiques, tels que l'anatomie et la physiologie, par exemple, présente 
souvent des difficultés. Deux membres de la faculté ont formulé la proposi 
tion suivanle en vue de remédier à celte situation : 

« Les assistants sortant de fonctions pourront profiter, comme tout autre 
» médecin, des dispositions de l'art. 2 de. l'arrêté royal de 1892, lequel 
» stipule que les assistants seront choisis parmi les docteurs .... qui auront 
>> terminé leurs études depuis trois ails au plus, ou qui, les ayant terminées 
>> depuis un laps de temps plus long, auraient publié des travaux scienti 
>> Iiques. >> 

. Les au leurs de la proposition ont fait remarquer qu'un usage tendant à 
s'établir comme règle, bien qu'il ne soit justifié par aucun article du règle 
ment, place les assistants sortant de fonctions dans une situation d'infériorité, 
que rien n'explique, vis-à-vis des autres candidats aux fonctions d'assistant. 
Ils ont ajouté lfUC très fréquemment un assistant d'un cours scientilique 

déterminé se trouve en réalité fort bien préparé pour devenir assistant d'un 
autre cours. 

La faculté a apprécié ia valeur de ces considérations et a décidé d'appuyer 
la proposition ci-dessus énoncée. 
7. Proposition de créer une place de préparateur à la- clinique médicale. 
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La faculté a décidé, à l'unanimité, d'appuyer une demande de M. Beco 
tendant à la création d'une place de préparateur à la clinique médicale, en 
stipulant que les fonctions du candidat aurout'un caractère temporaire (5ans) 
et que le mandat du préparateur pourra éventuellement être renouvelé. 
Celte demande se justifie par l'importance de plus en plus grande <les recher 
ches de laboratoire au point de vue de l'enseignement chimique, et par cette 
considération que ces recherches ne peuvent être faites que par un spé 
cialiste. 

8. Organisation d'un enseignement pratique spécial pour les docteurs-. 
médecins qui doivent se préparer à la carrière de médecin-hygiéniste. 

M. le professeur Putzeys a donné lecture d'un rapport dans lequel il déve 
loppe les motifs qui l'ont engagé à prier la faculté de demander à M. le 
Ministre de l'Intérieur et de I'Instructioa publique : 

-f O l'organisation à l'institut ~'hygiène de l'université de Liége d'un enseigne 
ment pratique spécial d'hygiène, conforme à un programme annexé au 
rapport; 

2° ('j nsti t ution d'un examen pratique auquel seront soumis les docteurs en 
médecine qui, après avoir suivi cet enseignement pendant un an au moins, 
aspireront au diplôme de médecin-hygiéniste. 

A l'appui de ses propositions, le professeur d'hygiène a fait valoir une série 
d'arguments qui ont déterminé la faculté à appuyer ces propositions. 

M. Putzeys estime que l'hygiène ayant pour base les sciences physiolo 
giques etpathologiques, qui ne sont connues que du médecin et ne peuvent 
l'être, même incomplètement, ni de l'ingénieur, ni du pharmacien, seuls les 
docteurs en médecine pourraient suivre l'enseignement proposé et se pré- 
senter à J' examen final. · 

Il faut remarquer que le mode de recrutement des médecins sanitaires n'a 
pas, jusqu'ici: suffisamment préoccupé les administrations qui ont des services 
d'hygiène dans leurs attributions et notamment les communes auxquelles Ja 
loi confie presque tout cc qui a trait à l'hygiène publique et à la prévention 
des maladies transmissibles. En réalité, le nombre des médecins qui remplis 
sent des fonctions réclamant ces connaissances spéciales est très restreint en 
Belgique. 

On ne peut méconnaître qu'un nouvel état de choses se prépare. L'élabo 
ration d'une loi sanitaire ne pourra plus être longtemps différée, car elle est 
une nécessité d'ordre social. 

Pour en assurer l'application, on sera amené à créer des services de sur 
veillauce et d'inspection sanitaires, dont les agents devront être recrutés dans 
Je corps médical. Le moment parait opportun de songer à la préparation de 
ceux qui voudraient se destiner à ces nouvelles fonctions. Il faut par consé 
quent offrir à un certain nombre de médecins les moyens d'acquérir les con 
naissances qui leur seront indispensables, car on ne doit pas se dissimuler 
qu'en sortant de nos universités, les jeunes médecins, à de rares exceptions 
près, sont documentés en hygiène d'une façon presque exclusivement 
théorique. 
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Il en est du reste ainsi de tous ceux qui veulent s'adonner à une spécialité 
quelconque : c'est en fréquentant assidument les cliniques étrangères qu'ils 
arrivent à se perfectionner. Dahs le cas envisagé, la spécialisation doit évi 
demment porter sui· les applications, et elle ne pourra être atteinte que par la 
fréquentation d'on laboratoire où l'on se familiarisera avec les méthodes 
d'investigation utilisées en hygiène. 

Après une discussion qui a suivi cet exposé, la faculté a décidé d'appuyer 
les propositions de M. Putzeys. 

Faculté technique. 

1. La Iaeulté.en réponse à une demande des élèves visant le remplacement 
des interrogations écrites par des interrogations orales, déclare que la réa 
lisation de ce vœu est subordonnée à l'augmentation du nombre des répéti 
teurs sollicitée depuis plusieurs années. 
2. Elle décide de participer â l'Exposition de Liége de i905 et d'exposer 

les travaux. des élèves, des publications, des appareils créés ou perfectionnés 
à l'université de Liége, ou ayant servi à des recherches importantes . 
5. Elle prend les mesures nécessaires pour assurer le contrôle de la pré 

sence des élèves aux cours et aux exercices pratiques. 
.f.. Elle décide d'organiser les cours de manière que les élèves de la 

deuxième année dt là section des électriciens puissent profiter des sessions 
de juillet et d'octobre, et que ceux de l'année complémentaire des électriciens 
aient une session supplémentaire en mars. Elle demande à M. le recteur de 
proposer à M. le Ministre de prendre 1111 arrêté complétant l'article i 5 de 
celui du 50 septembre i 902, par la disposition suivante : cc Toutefois, pour 
l'examen de sortie de l'année complémentaire des électriciens; auquel les 
élèves ne peuvent se préparer pour la session de juillet, il y aurait une 
seconde session d'examen au mois de mars. » Les dispositions du paragraphe 
final de l'article ! 5 seront applicables à cette session. 

fl. Elle prend connaissance d'une lettre de .M. le recteur, lui demandant 
de s'occuper des modifications à proposer en cc qui concerne Ic programme 
pour le recrutement des ingénieurs du corps des mines. 
6. A la suite d'un exposé, fait par un membre de la faculté des sciences, 

de la situation déplorable dans laquelle se trouveront certains services de 
cette faculté à cause· de l'accroissement considérable du nombre des élèves, 
elle émet l'avis qu'elle est prête à quitter ses locaux lorsque le Gouvernement 
aura mis à sa disposition de nouvelles installations qui seraient concentrées 
dans un ou plusieurs bâtiments définitifs qui porteraient le nom d'institut 
technique. La faculté établit un plan d'ensemble pour cet institut et le com 
munique à M. le recteur. 
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CHAPITRE V 
.ËTUDIANTS. 

129. Population des universités pendant 13 période triennale. 

Le chiffre de la population des quatre universités pendant la période 
triennale est renseigné à l'annexe XXXVI, pp. 45 et suivantes. 
En ce qui concerne les universités de l'État," on constate qu'à l'université 

de Gand : 
870 inscriptions ont été prises en !903-1904; 
902 - - !904-f90~; 
917 - - 190~-t906. 

f ö femmes ont été portées au rôle des étudiants pendant la période trien 
nale, dont 2 pour la faculté de philosophie et lettres, 9 pour la faculté des 
sciences et les écoles spéciales y annexées et 4 pour la faculté de médecine. 

Le nombre des étudiants immatriculés au rôle de l'université de Liége 
s'est élevé à : 

1,827 en 
1,984 - 
2,2m - 

1905-1904. 
1904-190~. 
·190~-1906. 

H6 femmes ont pris inscription, savoir : 7 à la faculté de philosophie et 
lettres, 1 à la faculté de droit, 8~ à la faculté des sciences (sciences natu 
relles : 70; candidat ingénieur : i2), 2i à la faculté de médecine et!:$ à la 
faculté technique. 

1.30. Nationalité des étudiants ; sraustlque. 

La répartition des étudiants des quatre universités, par nationalités, est 
indiquée à l'annexe XXXVII, pp. 4ö et suivantes. 
En ce qui concerne les universités de l'État, on constate que le nombre 

des étudiants étrangers s'est élevé : 
f O A l'université de Gand : 

En !903-1904, à 97; 
- 1904-1901>, - i02; 
-- f90~-i906, - 142. 

Soit, en moyenne, H4 étudiants étrangers par année. 

2° A l'université de Liége : 

En rn03-·l 904, à 481 ; 
- i904-i905, - ~7~; 
- !90~-1906, ·- 794. 

Soit, en moyenne, 6t 7 étudiants étrangers par année. 
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La moyenne, pour les trois années de Ja période précédente, était, à 
Gand de j Of, et à Lié ge de 596. 

Quant à la proportion pour cent des étrangers, elle a été, pour l'ensemble 
des quatre universités, de !7.0?S en t905-¾904, de !8.5! en t904,-i90ä, et 
de 2L70 en i90[}-t906. 

13t . Montant du produit des lnscrlptlens aux cours dans les universités de l'État. 

Le produit des droits d'inscription aux cours, acquittés par les élèves des 
universités de l'État~ a été le suivant : 

1Jnhe1•11ltó de G11nd. 

Faculté de philosophie· et lettres. 

de droit . 

des sciences et écoles spéciales 

de médecine . 

Totaux. 

1Jnhc1•1,1itó de Lló~c. 

Faculté de philosophie et lettres . 

de droit 

des sciences 

de médecine 

technique . 

Totaux 

. fr . 

. fr. 

. . . . . fr . 

. fr. 

- 

-1903 ~ 19041 1904 - 19051-1905 - 1906 

14,210 16,370 10,470 

23,085 24,2i5 . 24,620 

64,750 71,260 71,125 

21,600 18,950 17,850 

123,645 130,795 ·124,065 

23,875 26,830 24,675 

! 27,355 25,240 28,995 

13,910 (l) H,93511) 19,120(1) 

77,630 88,830 Hl7,550 

17,340 18,270 20,490 

76,940 81,720 76,990 

----- 
237,050 255,825 277,820 

- 

-132. Nombre des exemptions de paiement des droits d'inscription dans les unlversitès de l'État. 

Les exemptions totales ou partielles du paiement des droits d'inscription 
accordées par les facultés à des étudiants peu favorisés de la fortune ont été 
les suivantes : 

( 1) École spéciale de com ruercc. 
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trnll'cr,.lté de Gand. 

Faculle de philosophie et lettres. 

de droit . 

des sciences et écoles spéelalés 

de médecine 

Tolanx. 

Unlv«wslté de Uégo. 

Faculté de philosophie et lettres 

de droit 

des sciences 

de médecine 

tcchnil111e . 

Totaux 

NOMBRE DES EXEMPTIOIIS 

'l'OT.\I.F.S. _ 1 P.l ll'rl ELLIIS. 

34 )) 

!) )) 

25 J) 

28 2 

----- 
96 2 

, 33 4 

7 1.4 

78 30 

3CJ !) 

84 66 

---- ----- 
2-f.l 123 

133. Nature des études moyennes faites par les élèves nouveaux des universités de l'ttat. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Le nombre des élèves nouveaux a été de : 

En t905-!904 
En f 904-t 90!> 
En 19Qt;.1906 

Total. 

290 
2ö9 
287 

856 

Ce nombre surpasse de HO celui de la période précédente. 

Parmi les élèves nouveaux, 568 appartiennent aux quatre facultés et 468 
aux écoles spéciales. 

Conformément aux prescriptions de la loi de f 890, les élèves régulière 
ment inscrits pour les candidatures en philosophie et lettres, en notariat, 
en sciences naturelles, ont justifié, par certificats dûment homologués, qu'ils 
avaient suivi avec fruit un cours d'humanités de six années au moins, y 
compris la rhétorique; les élèves inscrits pour la candidature en sciences 
physiques et mathémathiques, qu'ils avaient suivi 1111 cours d'études pro 
fessionnelles de cinq années au moins, y compris la rhétorique, plus le 
cours de mathématiques de la première scientifique. 

Hix récipiendaires, parmi lesquels cinq femmes, qui n'étaient pas porteurs 
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d'un certificat d'humanités complètes, avaient subi l'épreuve préparatoire 
déterminée par la loi. 

Ces dix récipiendaires se répartissent comme suit : 

Candidature en philosophie et lettres, préparatoire au droit. . 2 
doctorat en phi- 

lologié germanique . 
Candidature en notariat . . 

2 
i 

Candidature en sciences naturelles, préparatoire au doctorat on à Ja 
pharmacie . . . . . . . . . . . ts 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Le nombre des élèves nouveaux a été : 

En t 905-1904, de . . 
En 1904-1901>, de . 
En 190?>-f 906, de . 

Total. 

495 
t>08 
727 

:1,728 

Ces i :728 élèves se répartissent comme suit : 

Faculté de philosophie et lettres. 
de droit . . 
des sciences (sciences naturelles, etc.) 

(grade de candidat ingénieur) 
de médecine 
technique . 

Total 

235 
20i 
282 
768 
20 
224 

1,7t8. 

Des 255 élèves nouveaux inscrits aux cours de la faculté de philosophie et 
lettres, i69 avaient fait des humanités complètes .. 4 ont subi l'épreuve 
préparatoire conformément à l'article 10 de Ja loi de :1890, 2f> ont suivi des 
cours d'art et d'archéologie et 55 des cours en élèves libres. 

Des 20f élèves nouveaux de la faculté de droit, H:;, se destinant au notariat, 
avaient fait des humanités complètes, 10ä faisaient les études des licences 
commerciales, dont ä4 avaient fait des humanités complètes et fH avaient 
subi l'examen d'admission; les autres avaient obtenu la dispense des épreuves 
préalables à la candidature, au doctorat ou à d'autres grades. 

Des 282 élèves des candidatures en sciences, f 68 avaient fait des humanités 
complètes, i 7 avaient subi l'épreuve préparatoire conformément à l'article 10 
de Ja loi de 1890, 97 ont suivi des cours en élèves libres. 

Des 768 élèves du grade de candidat ingénieur, 2H n'avaient pas terminé 
leurs humanités et f>O ont suivi des cours en élèves libres. 

Des 20 élèves nouveaux de la faculté de médecine, 5 ont suivi des cours 
en élèves libres, 17 ont été admis à la candidature ou au doctorat, après avoir 
subi !es épreuves préalables dans d'autres universités belges ou étrangères. 
Des 224 nouveaux inscrits à la faculté technique, f 18 porteurs du diplôme 
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d'ingénieur ou d'un diplôme équivalent, ont suivi les cours de l'année com 
plémentaire d'électricité. 

1.3-l. Travaux personnels faits par les élèves des unlversltês de l'État. 

A l'université de Gand, plusieurs élèves appartenant aux quatre facultés 
ont publié des travaux personnels très intéressants et collaboré, avec succès, 
à difîé_rentes revues littéraires et scientifiques. 

A l'université de Liége, les élèves du cours de géologie ont publié les 
travaux suivants : 

R. D' Andrimont, ingénieur géologue : . 
1 ° Notessurl'hydrologie du littoralbelge(Ann. soc.géol. de Belq. T. XXIX); 
2° Chamoisit Lager de Nucie (Prague) (Ann. soc. géol. de Belg. T. XXX); 
5° Étude hydrologique du littoral belge, envisagée au point de vue de 

l'alimentation en eau potable (Rev. un. des mines. T. 11, 4° série); 
4° Contribution à l'étude hydrologique de certains dépôts d'alluvion de 

vallées (An11,. soc. géol. de Belg. T. XXX); 
f>0 Le cycle parcouru par l'eau. (.,a recherche de l'eau. Le moyen de capta 

tion (Bull. Assoc. des ing. sortis de l' ée. de Liége); 
6° Note complémentaire à l'étude hydrologique du littoral belge (Ann . .'WC 

géol. de Belg. T. XXXI); 
7° Les filons de Pechblende de Joachimstal (Bohême); Les filons cupri 

fères de Graslitz Klingenthal (Bohême et Saxe) (Ami. soc. géol. de Belg. 
T. XXXI); 

8° L'alimentation des nappes aquifères (Ann soc. géol. de /Jelg. T. XXXI); 
9° Note sur les causes et l'intensité du jaillissement d'eau que donnent les 

nappes captives (dnn. soc. géol. de Belg. XXXI). 
L. de /Jorlodot, ingénieur géologue : 
f O Découverte de Disthène dans un caillou roulé de quartzite revinien 

provenant de la plaine des Aguesses, à Liége (Ann. soc. géol.de Belg. T. XXX); 
2° Quelques observations sur les cubes de pyrite des quartzites reviniens 

(Ann. soc. géol. de Belg. T. XXXI}; 
5° Note sur la géologie du sud du massif de Stavelot (Ann. soc. géol. de 

Belg. T. XXXII). 
G. Uhlenbrock; ingénieur géologue: 
Le Sud-Est du Limbourg néerlandais (A-nn. soc. géol. de Belg. T. XXXII). 
Ji'. Kraentzel; docteur en géographie : 
Le bassin du Geer. Études de géographie physique (11Hn. soc.géol. de. Belq. 

T. XXXJI). 
De Bauui, ingénieur géologue : 
Étude de la mine métallique de Lu Malliene (Engis) (Ann. soc. géol. de 

Belg. T. XXXIV). 

Pendant la même période, les travaux indiqués ci-après ont été publiés 
par des élèves de la faculté de médecine : 



( cxuv ) 

F. Philip»; élève préparateur 
l0 Les tractions rythmées de la langue (procédé Laborde) dans l'asphyxie 

chez Ic chien (Académie· royale de Belgique, classe des sciences. Bulletins, 
i 90ö1 pp. 5!'>-tW, 7 figures); 
2° Sur l'existence du dicrotisme artériel chez les petits mammifères 

(Archives intemationales de physiologie~ :190, t. li, pp. H6-122); 
. 5° Les trémulations fibrillaires des oreillettes et des ventricules du cœur 

du chien (Archives internationales de physiologie, t. II, pp. 27 l'-289); 
4° Reviviscence du cœur par les tractions rythmées de la langue (procédé 

Laborde) (Archives internationales de p!tysiologie, t. li) pp. 286-298); 
Ö0 Le dicrotisme artériel est-il d'origine périphérique? (Institut de physio 

logie.) (Archives internationales de physiologie, t. l, p. 78.) 
Georges Bennurt , chef de la clinique des maladies mentales : 
De la chorée de Kuntington (Bulletin de la Société de médecine mentale de 

Belgique). 
Pirenne, docteur en médecine (Institut de pathologie et de bactériologie): 
f O Recherches sur les alexines et les substances microbicides du serum 

normal (Cenlralblatt f. Bockterioloqie, f 904); 
2° Sur les alexines et les substances microbicides du serum normal. 

Recherches complémentaires (Centralblatt {. Baekterioloqie, t904). 
P. Van Pée (Institut d'anatomie) : 
Les membres chez Amphiuna (Anatomisclier A:nzeiger, t. XXIV 1 f 904). 
JJ/ax Humbiet (Institut de physiologie) : 
{
0 Allorythmie provoquée dans le cœur isolé du chien et du lapin par la 

circulation artificielle du liquide de Locke (A·rcltives interuationale« de 
plt_ysiologie, t. II, pp. 2ä7-2N8); 

2° Allorythmie cardiaque par section du faisceau de Ihis (Archives inter 
nationales de physiologie, {90!>-{906, t. III, pp. 550-557, 6 figures); 

5° Le faisceau interauriculo-ventriculaire constitue le lien physiologique 
entre les oreillettes et les ventricules (Archives internationales de physio 
loqie, t. I, p. 278). 
H. Ru lol (Institut de physiologie) : 
Intervention des leucocytes dans l'autolyse de b fibrine (fibrinologue de 

Dastrie) ( Archives internationales de p!tysiofo9ie, t. I, p. 152). 
L. Delrez (Institut de physiologie) : 
L'autolyse du tissu musculaire étudiée par la méthode crysoscopique 

(Institut de physiologie) (Archfoes internationales de physiologie, t. I, 
p. 1ö9.) 

Ch. Liagre (Institut de physiologie) : . 
L'autolyse dt1 foie étudiée par la méthode erysoscopique (Archives 

iuternatùmaies de physioloyie, t.. I, p. i 72). 
L. l//eeclwrs (Institut de· physiologie) : 
i° Contribution à l'étude de l'érepsine (Archives internationales de 

p/tysioloyie, l. li, pp. 49-l>i>) ; : 
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2° Innervation secrétone et vasomotrice de la prostate (.4rchives interna 
tionales de physiologie, t90~-t906, t. IIl1 pp. 19!-202, i0 figures) ; 

5° De l'infatigabilité des nerfs (Archfre, internationales de physiologie, 
t. III, pp. 4t 7-42~1 5 figures); · 

4° Propriétés du muscle cardiaque isolé du chien (Archives internationale, 
de physiologie, t. IV, pp. 76-86, t4 figures); 
J. Delehe], élève-assistant (Institut de physiologie) : 
1° Sur la pulsation des sinus veineux chez l'anguille (Anguilla fluviatilis). 

(Archives internationales de physîolo_gie, t. If, pp. 123-126, i figure); 
2° Influence de la saignée et de la transfusion sur la valeur des échanges 

respiratoires ( Archives internationales de physiologie, i90ä-J 906, t. III, 
pp. 408-446, 1 figure.)' 

/JJ. Stassen (Institut de physiologie) : 
i O Sur les pulsations provoquées par l'excitation directe du cœur pendant 

l'arrêt dû à la tétanisation du pneumo-gastrique (Archive:t internationales 
de physiologie, t. Il, pp. 2;'.>9-270); 

2° Sur les pulsations provoquées par l'excitation directe du cœur pendant 
l'arrêt dû à la suppression momentanée de la circulation dans cet organe. 
(A1'Chives internationales de pliys!ologie, ! 90:S-! 906, t. lil, pp. 558-342, 
2 figures.) 

J. Derouaux (Institut de physiologie) : 
La secrétine n'est pas un excitant des glandes salivaires et gastriques 

(Archives internationales de physiologie, t. III, pp. 44-48, 1 figure). 

V. Lamboite et T. Stiennon (Institut d'anatomie pathologique et de bac 
tériologie) : 
Recherches sur l'origne de la levure. (Prix Alvarenga de l'Académie de 

médecine de Belgique, {90f>.) 

J. Lacomble (Laboratoire d'hygiène) : 
1° Analyses pratiquées sur les eaux d'Ougrée (Bulletin de la Société de 

salu~rite publique, Liége, i906); 
2° Le sort des matières grasses dans les différentes phases de l'épuration 

biologique des eaux d'égout (Revue d'hygiène et de police sanüaire, Paris, 
!906). 
H. Welsch (Laboratoire de médecine légale) : 
Recherches sur l'intoxication phosphorée (A1·chives de pharmaeo-dsjna 

mie, 1906). 
Ledent, ancien chef de la clinique médicale : 
Commentaire médical de Ja pharmacopée belge. Ed. III. Parallèle entre 

les éditions de 188ö et de 1906 (Le Scalpel). 
Jacque (Institut de physiologie) : 
De la genèse des liquides amniotique et allantoïdien. Cryoscopie et 
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analyses chimiques (Archit1es internationales de physiologie~ 190?$-f 906, 
t. Ill, pp. 465-469, ~ figures). 
Eug. Wollman et L. Leerenier, étudiants en médecine (Institut de physio 

logie): 
Influence de la température sur l'excitabilité et la conductibilité des nerfs 

chez le chien (Archives internationales de physiolqgie, 190_6, l. IV, pp. 117- 
1.251 5 figures). 
P. Filschy, étudiant en pharmacie. (Institut de pharmacie : laboratoire 

d'analyse des denrées alimentaires el de pharmacie galenique) : 
Sur la présence de l'acide cyanhydrique dans les eaux distillées de 

quelques végétaux croissant en Belgique (Bulletins de la classe des sciences 
de l'Académie royale de Belgique, 1906, pp. 615-6-1_8)._ 

135. Conduite des étudiants pendant la période triennale. 

UNIVERSITÉ DB GAND. 

A l'université de Gand, l'application et la conduite des élèves ont été 
généralement bonnes. Toutefois, comme on a pu le voir ci-devant, par les 
paroles prononcées par M. P. Thomas lors de la remise du rectorat, quel 
ques incidents regrettables ont troublé la tranquillité habituelle de la vie 
universitaire. Mais ces incidents n'ont été que passagers et l'ordre a été 
rétabli à la satisfaction de tout le monde. 

UNlVERSITÉ DE LIÉGE. 

La conduite des étudiants n'a pas laissé à désirer pendant les années f 904, 
i 90H et !906. 

1.3H. Exposé de la marche des études pendant la période triennale. Cours pratiques. 

UNIVERSIT~; DE GAND. 

La faculté de philosophie et lettres, se référant aux observations qu'elle a 
déjà émises à différentes reprises, estime que l'application de la loi de t 890- 
!891 a produit d'excellents résultats quant à la force des études et au déve 
loppement de l'esprit scientifique dans la jeunesse universitaire: 

Elle reste convaincue cependant que le certificat d'études moyennes com 
plètes ne peut être qu'un moyen de contrôle fort imparfait. 

Elle se plait à reconnaltre que la marche des études a été fort satisfaisante. 
Les cours pratiques ont été très fréquentés et ont produit les meilleurs 

résultats. 
En !903-i904, M. P. Thomas a étudié avec ses élèves une partie des 

œuvres d'Apulée au point de vue critique et grammatical, et M. O. Hoffmann 
a composé, sous sa direction, une dissertation sur l' Eniploi des modes 
dans Apulée. 

Le cours de f 904-l 90t> a été consacré à des exercices littéraires sur Tacite. 
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C'est dans ces conférences que M. Maerten a préparé sa thèse sur Le sarcasme 
et l'ironie dans Tacite. 

Comme pendant la période lriennale précédente, M. Pirenne a dirigé 
deux séries d'exercices pratiques sur l'histoire. La première, réservée aux 
élèves de la candidature, a eu pour objet divers textes narratifs de la période 
franque et du XII" siècle (Grégoire de Tours, Eginhard, Galbcrt de Bruges). 
Dans la seconde, les élèves du doctorat ont étudié avec le professeur diverses 
q uestions spéciales ; la situation politique des Pays-Bas après la mort de 
Charles le Téméraire ( 1903-1904); l'origine des constitutions urbaines ('1904- 
i 90~); la nature des échevins et des jurés dans les communes du Nord au 
XIIe siècle (f90?5-i906). Des travaux écrits ont été présentés par plusieurs 
auditeurs. Une thèse élaborée par l'un d'eux a paru dans lé Recueil des 
travaux pttbliés par la f 'aculté. 

M. le professeur Bley a étudié avec les élèves du doctorat, en 1905-! 904, 
les romans et nouvelles d'Otto Ludwig; en 1904-190~, les nouvelles de 
Th. Storm; il a eu surtout en vue de les initier aux origines du roman réaliste 
en Allemagne. Pendant les années 1904-J 906, il a interprété, dans un cours 
libre d'islandais, la Saga de Hoensa-thorir, tant au point de vue linguistique 
qu'au point de vue littéraire. 

Dans la section de philologie classique M. Bidez a consacré ses exercices 
pratiques à diverses questions de critique de texte et d'histoire littéraire. 
Notamment, il a fait étudier par ses élèves la méthode suivie dans des 
éditions scientifiques récemment parues de textes littéraires. Il les a chargés 
de publier un compie rendu critique d'éditions nouvelles des lettres 
d'Eschine et d' Alciphron et de la Préparation évangéliqu,e d'Eusèbe. 
Il leur a fait déterminer également la valeur de divers papyrus grecs du 

musée du Cinquantenaire et de fragments de textes retrouvés ailleurs (voir 
une note de .M. Maerten, Ad oracula Sibyllina, publiée dans la Revue de 
l'Jnstruction publique, t. 48, p. J69). 

Enfin, pendant cette période triennale, M. J. De Decker a terminé et 
publié un travail commencé à ces exercices de philologie grecque (Recueil 
de travaux publiés par la faculté de philosophie et lettres, fase. 51 : Contri 
bution à l'étude des Vies de Paul de 1'hèbes). 

En ce qui concerne Ja marche des études, la faculté de droit estime qu'elle 
a été aussi satisfaisante que possible. 

Au sujet de l'application de la loi de 1890<l89J, la faculté n'a point d' ob 
servations nouvelles à formuler. Elle déclare s'en tenir à ce qu'elle a anté-: 
rieurernent fait observer, quant aux conditions d'accès aux études univer 
sitaires. 

Les cours pratiques donnés Jans la section des sciences politiques, 
administratives et sociales ont donné de bons résultats. Le cours théorique 
et pratique de droit constitutionnel comparé, donné par M. le professeur 
Pyfleroen, a été consacré, pendant l'année :f.904-190~, à l'étude de la légis 
lation électorale des principaux pays d'Europe, 



( cxr.vm ) 

Des excursions industrielles et commerciales ont été, en 1906, inscrites 
au programme de la licence en sciences commerciales. 

La faculté des sciences constate que les certificats d'humanités complètes 
n'ont eu aucune influeuce appréciable sur la force des études dans la section 
des sciences naturelles. 

Dans la section des sciences physi1J1JCS et mathématiques, les élèves qui 
ont subi l'épreuve <l~ l'article 12 de la loi du 10 avril 1890-5 juillet 189-1, 
sont, en moyenne, beaucoup plus forts que ceux qui sont entrés avec un 
simple certificat, conformément à l'article B de la même loi. 

La faculté constate que les cours pratiques n'ont cessé de porter les meil 
leurs fruits. 

· La faculté de médecine estime que la marche des études a été satis 
Inisanle. 

Au sujet de la loi de~ 1890-1891, la faculté. n'a pas changé d'opinion 
depuis la dernière période triennale. 

Elle reste convaincue toutefois que la loi de i890 ne constitue pas une bar 
rière suffisante à l'entrée <le l'université. Les certificats d'études moyennes 
complètes sont un mode de contrôle imparfait. Le système actuellement en 
vigueur n'a pas donné tous lesrésultats qu'on escomptait. 

Les élèves al tachent. grand prix à l'enseignement. pratique. 

UNlYERSITI~ DR LIÉGE. 

La faculté de philosophie et lettres constate, comme précédemment, que 
l'application de la loi du 10 avril ·f 8!10-5 juillet 1891 u produit les plus 
heureux résultats nu point de vue de la force des études et du développe 
ment de l'esprit scientifique dans Ia jeunesse universitaire. Toutefois, elle 
continue à penser qnc Ic certificat d'études moyennes complètes exigé pour 
l'admission aux premières épreuves académiques n'est pas une garantie 
suflisnntc, et qne l'institution d'un examen d'entrée serait beaucoup plus 
efficace. 

Les cours pratiques de la candidature et du doctorat ont été suivis avec 
application dans toutes les sections. 

M. Bischofl a cuusacré ses cours pratiques de candidature à l'examen de 
points épineux de la gn,m1w1ire allemande et à des exercices variés de style 
cl d'élocution , ceux du doctorat, à l'étude approfondie de quelques Minnc 
sönger. de L:1.0koo11, de Lessing et de son influence sut· la littérature alle- 
'mande cl des poésies de llcinc, surtout au point de vue technique. L'œuvrc 
des cours pratiques a été continuée dans les séances organisées à la salle 
aeudérniquu de l'université par Ic cc Lütlicher Schillerverein », qui a fourni 
aux. élèves des auditions d'étrangers, des récitations artistiques et des 
Licdcrabc11cle consacrées aux poètes classiques allemands. 

Les cours de M. Brietcux (cours libres de pcrsan.ictc.) ont été suivis par 
six élèves. 

Le succès de ces cou l's, constuté par le rapport triennal anterieur, 
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s'est affirmé encore pendant la dernière période. lis ont, naturellement, 
revêtu un caractère éminemment pratique conforme au but pour lequel ils 
ont été institués. Le professeur n'a pu jusqu'à présent, faute d'élèves suffi 
samrncnt armés pour Je travail ardu que nécessite !'élude approfondie des 
langues orientales, obtenir de ses auditeurs leur collaboration à <les 
recherches scientifiques. D'autre pait, les matériaux : livres et manuscrits, 
lui ont fait défaut jusqu'à présent. 

Les exercices pratiques de philologie romane, dirigés par M. A. Doutre 
pont, ont eu pour objet pendant. ces trois années : 
i0 L'interprétation de morceaux choisi, <les Poètes.de la Pléiade; 
2° La traduction de la Pie de saint Alexis, accompagnée de l'étude de 

certains phénomènes phonétiques et morphologiques, dont les élèves ont eu 
à formuler Ja synthèse, 

5° La traduction l't l'interprétation, comme application et complément 
du cours de grammaire historique de Ja chantefable d' Aucassin cl Nicolcttc . 

Le cours de candidature en art et archéologie, confié à M. Fierens 
Gevaert, a été suivi pat· une vingtaine d'auditeurs; celui de la licence, par 
quatre. On y a étudié Rubens. U11 travail d'élève esl à signaler : celui de 
M. J. Berchmans, sur les paysagistes au musée de Liégé. Grâce au crédit 

. extraordinaire mis par le Gouvernement à Ja disposition du professeur, sa 
collection de projections lumineuses s'est grandement enrichie et sa hihlio 
thèque est. très rcspcctablcmcnt fournie. 

M. Henri Francotte a traité, <lans ses cours pratiques <le la candidature et 
du doctorat, les sujets suivants : en i 904 : La tyrannie des Pisistratides ; en 
190ll: Les institutions alimentaires à Home: sujet dèjil traite antérieurement, 
mais qui a pu ètre repris à de nouveaux points de vue; eu -1906 : Les 
Romains en Grèce. Étude des textes littéraires et spécialement des docu 
ments épigraphiques. 

Les cours de langue japonaise et d'institutions de l'Extrème-Oricnt ont été 
ouverts en novembre 1906. lis ont été suivis par u11 nombre d'auditeurs 
variant de quinze à vingt. Pendant l'année académique, M. Collier a traité 
de l'histoire de la civilisation japonaise. 

L'assiduité des élèves aux leçons de .M. Gollier a été remarquable. L'un 
d'entre eux a rédigé le lexique très développé qui termine Ic premier 
lome du Manuel de la langue japonaise que ;\J. Gollier a fait paraître il la 
fin de l'année académique. Deux autres vont partir incessamment pour le 
Japon. 

La partie du cours d'exercices sur des questions de philosophie, confiée à 
1'1. Grafé , a réuni en moyenne dix auditeurs assidus. 
En 1903-1904, on a lu l'Art de persutuler, de Pascal, cl comparé les con 

clusions de cel opuscule à celle de la J,ogigne de Porl-lfoyal (chapit re de la 
méthode); on a terminé par la discussion d'une thèse d'esthétique. En 
1904-190~, on a étudié le Discours sur la méthode de Descartes. En -190n-'1906, 
on a discuté des sujets variés de philosophie, spécialement préparés pui· 
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deux élèves, l'un chargé d'exposer et de défendre une thèse, l'autre chargé 
d'en faire la critique. 

Dans la section de philologie classique, en candidature, M. Léon Haik in a 
consacré son cours pratique à des leçons sur les livres XXI et XXII de Tite 
Live, dont on s'est occupé au point de vue critique et exégétique. Les élèves 
ont aussi lait des conférences sur différents points de la syntaxe de Tite-Live 
et sur des questions intéressantes de philologie latincfprononciation, accen 
tuation, caractères principaux du latin; Jes clausules métriques; le latin vul 
gaire, etc.). Les travaux écrits ont consisté en thèmes, narrations historiques, 
exercices de métrique et de prosodie. 

Dans la section de philologie anglaise, le nombre des auditeurs a été de 
quatre au doctorat, et l'objet des leçons a été, au premier semestre, le texte 
des poésies de Shelley, dont une édition critique et une collection de 
variantes de manuscrits ont été publiées par le Clarenden Press, Oxford. Au 
second semestre, le texte des poésies de John Deune a été étudié dans 
l'édition Chambers (Musee Library). 

Les travaux de la candidature, auxquels neuf auditeurs ont participé, ont 
porté sur ·Palgrave : The Golden Treasury. · 

Le cours de critique historique, professé par M. Karl Hanquet, a eu pour 
objet : En i 904, différentes sources de l'histoire franciscaine, particulière 
ment la Légende des Trois Compagnons, et les Actes du Concile de Cologne 
de 546; en :1901>, de nombreux passages de la Chronique de Saint-Hubert et 
les publications récentes de M. Luchain sur Innocent III; en J. 906, l'histoire 
du Grand Schisme d'Occident, envisagée particulièrement au point de vue 
des sources liégeoises et le Vita Alberti. Ces exercices ont donné lieu à 
plusieurs travaux d'élèves : H. Maillet, L'Église et la répression de l'hérésie; 
J. Demarlcau, Un martyr des Albigeois : Pierre de Castelnau. Il convient d'y 
ajouter deux dissertations doctorales, en voie d'élaboration, sur l'état 
religieux de notre pays au XIIe siècle et sur I'Histoire de saint Albert de 
Louvain. Le cours de critique historique a eu une moyenne annuelle de 
douze auditeurs, parmi lesquels plusieurs docteurs en. histoire, en droit 
et en théologie. 

Les exercices d'histoire moderne pour Jes élèves de la candidature ont 
porté sur les principales questions du cours théorique, suivi par une tren 
taine d'auditeurs; ils ont donné lieu pour une vingtaine d'entre eux, chaque 
année, à. de petites études sous forme de conférences. 

Les exercices pratiques sur l'histoire, confiés à M. Eug. Hubert, ont été 
suivis par Jeux élèves; ils ont consisté eu l'étude critique des mémoires de 
Neny. 

La partie du cours d'exercices sur des questions de philosophie, confiée à 
M. O. Merten, a consisté pendant la période triennale en petits travaux écrits 
et en interrogatoires sur le cours de logique. Bien que ces exercices ne soi en l 
obligatoires que pour les rares étudiants qui se destinent au doctorat en 
philosophie et lettres, groupe philosophie, ils ont été suivis chaque année par 
vingt à trente étudiants. 

Aucun étudiant ne s'est fait inscrire, pendant celle période, au cours du 
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doctorat en philosophie et lettres, groupe philosophie. Mais le cours de méta 
physique générale et spéciale a été donné chaque année à un, deux ou trois 
auditeurs. Il en est ainsi depuis la mise en vigueur <le la loi de -1890. 

Dans le cours pratique <l'épigraphie et d'institution grecques, M. Ch. 
Michel a étudié en f 905-f904 l'histoire de la religion grecque; en 1.904-190ö, 
il a interprété une série de documents administratifs, réunis dans son Recueil 
d'inscriptions grecques; en 1.90!.J-!906, il a commenté les inscriptions rela 
tives aux oracles et aux dédicaces religieuses du même recueil. En outre, les 
élèves ont eu à faire des leçons et à rédiger des travaux qui ont été discutés 
en commun. Certains d'entre eux y ont pris des sujets de theses de doctorat, 
comme les théorcs et les théorodoques, et l'histoire du royaume de Pergat. 

Le cours pratique d'archéologie de M. Ch. Michel a porté en f 905-!904 
sur l'interprétation du premier livre de Pausanias; en i904-i90~, sur les 
origines de la céramique grecque; en f90n-f906, sur la peinture des vases à 
figures rouges. Les élèves ont rédigé différents travaux assez étendus, parmi 
lesquels on peut citer : une étude sur les vases signés de Phintias, un 
mémoire sur le dessin anatomique dans les vases grecs, une note étendue sur 
la date du Laocoon. 

Le cours de grammaire comparée des langues germaniques, professé par 
M. J. Mnnsion, comprend des exercices sur d'anciens textes germaniques. 
En i904-i90ö, ces textes ont été empruntés à la bible de Wulfila (édition de 
Heyne-Wrede); en 190~-H)06, au Gotisches Elementarbuch; de Streitberg. 
Pour la grammaire historique de l'anglais, les exercices ont porté sur le First 
Book in Old Englisli, de A. Cook, concurremment, depuis cette année, 
avec ceux du First Middle English Primer, de H. Sweet. Comme manuel de 
vieux haut-allemand, on s'est servi de l'Altlwchdeutsches Lesebuch, de 
W. Braune, complété par des extraits del' IJ armon ie des é1;angiles, du moine 
Otfrid (éditions de Piper et de Erdmann), ainsi que par le 1'1ittellwchdeutsches 
Lesebud», de Bachmann. Dans tous ces exercices, le texte lui-même n'a 
qu'une importance tout à fait secondaire : il s'agit beaucoup moins 
d'apprendre à comprendre le vieux haut-allemand. ou l'anglo-saxon que de 
se remémorer les lois de phonétique, de morphologie et de syntaxe apprises 
dans les leçons théoriques à propos de chacun des faits rencontrés au cours 
de la lecture,_et de sentir ainsi la continuité dans l'histoire du langage. 

Un seul travail de longue haleine est sorti jusqu'ici de ces exercices, c'est 
une étude sur Ia place et l'emploi de l'adjectif dans les auteurs du nJinne 
sangs Fruhling, présentée comme dissertation inaugurale par M. Duchesne, 
en j uillel 1906. 

Le cours de grammaire comparée a eu, en f904-t90ö et 190~-1906,sept et 
quatre auditeurs; celui de grammaire historique de l'anglais en a eu quatre 
et un; celui de grammaire historique de l'allemand en a eu trois et deux. 

Les exercices pratiques de M. Parmentier ont eu pour objet, en candida 
turc, l'étude du dialecte, de la métrique et, en général, de Ja question homé 
rique, ainsi que la récapitulation de la grammaire et de la syntaxe 
grecques avec des thèmes et des travaux écrits; Jes auteurs qui, outre 
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Homère, ont servi de hase à ces exercices ont été successivement le Gorgius 
et. le Lachës, de Platon, et le second livre des 1'/émorables, de Xénophon. 

Au doctorat, les exercices ont comporté des thèmes, des travaux écrits sur 
des questions de grammaire, de critique de texte et d'histoire littéraire, 
l'analyse critique d'articles et de travaux philologiques, des leçons pratiques. 
Les auteurs expliqués ou employés dans les exercices ont été successive 
ment : Ic Phédon, de Platon et l' Antigone, de Sophocle; l' Ajax, de Sophocle 
et le Cratyle, de Platon; la République, de Platon (2e et 5e livres), et les 
Bacchantes, d'Euripide, 

Le cours de diction et de débit oratoire, professé par M. Emile Sigogne, a 
été suivi par une moyenne de sept à dix élèves. Jl a consisté dans une heure 
de théorie et d'analyse, et une heure d'exercices pratiques, lectures de dis 
cours et, plus tard, improvisations sur des sujets désignés. li est à remarqu(3r 
que ce cours, qui convient spécial cm ent à la faculté de droit, est presque 
entièrement délaissé par elle. 

Le cours de chinois, donné par le R. P. Steeuackers, est essentiellement 
utilitaire. Sans négliger les notions scientifiques, le professeur a eu pour but 
principal d'initier les élèves à ln connaissance pratique de )a langue du peuple 
parlée et écrite. Au point de vue de la prononciation, qui diffère suivant les 
parties du Céleste Empire, c'est Ja langue mandarinale qui a été enseignée. 
Subsidiairement . ., le professeur a expliqué aux jeunes gens désireux d'entrer 
dans la carrière diplomatique ou consulaire le style en usage dans les rap 
ports officiels, le vocabulaire diplomatique comprenant 1ä00 ou 2000 mols 
de plus que la langue populaire. 

Le cours libre de russe, confié a M. Tâitsch, a été suivi par· deux et par 
trois élèves. Il semble bien que ces élèves assidus aux leçons pendant deux 
années soient en état, après un séjour de trois ou quatre mois en Russie, de 
parler et d'écrire le russe couramment et correctement. 

M.H. Vanderlinden a examiné avec ses élèves diverses questions relatives 
. à la géographie historique de la Belgique et à l'histoire de la géographie en 
général. Voici la liste des principaux sujets traités : Les forêts de la Belgique 
au moyen âge; les anciennes voies de communication de la Belgique; les 
voyages en Belgique au XV0 siècle; Jes principaux traités de Ja géographie 
de la période médiévale. 
Pendant les années académiquesi904, 1905 et !906, les cours placés dans 

Jes attributions de M. Van Veerdeghem ont été régulièrement donnés, con 
formément au programme établi par la faculté. 

CANDIDATURE PRÉPARATOIRE AU n1101T (211 épreuve). - Le cours d'histoire de 
la littérature flamande a été suivi, chaque année, en moyenne par dix étu 
diants, dont trois ou quatre appartenaient à la section de philologie germa 
nique. 

SECTION DB 1,mLOLOGJB GBUJANIQU.E. - Pendant la période !904-1906, celte 
section a compté annuellement eu moyenne douze étudiants; ils se répartis 
saient à peu près par moitiés égales entre la candidature et le doctorat . 
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CumrnATonE. - Au cours d'explication d'auteurs flamands il a été réguliè 
rement interprété chaque année une œuvre au moins du XIXe siècle et une 
du XVffle. 

Le cours d'exercices philologiques sur le flamand a été principalement 
consacré à des travaux écrits sur des points de littérature et de philologie 
néerlandaise. 

Docroaer. - A partir de l'année académique f 90~-i906, l'histoire appro 
fondie de la littérature anglaise a été, à sa demande, confiée à .M. Hamelius. 
Avant cette date on étudiait chaque année une des grandes époques de Ja 
littérature anglaise. 

L'encyclopédie de la philologie germanique a eu comme précédemment 
pour objet defÏgnale1· et de caractériser les matières principales que ceÜe 
philologie coeporte, Ia façon méthodique d'en aborder l'étude, ainsi que 
l'indication des sources et <les principaux ouvrages à consulter. 

Le cours de grammaire historique du flamand a compris tous les uns deux 
parties: l'histoire de la langue néerlandaise et l'examen historique de la pho 
nétique et de la morphologie. Il a été insisté tout particulièrement sur les 
formes du moyen-néerlandais, ainsi que de textes <lu X VIe et du XVIl11 

siècle. 
L'histoire approfondie de la littérature flamande a eu pour objet, alterna 

tivement, celte histoire depuis les origines jusqu'à la Renaissance et depuis 
la Renaissance jusqu'à l'époque contemporaine. 

Les exercices de philologie germanique ont porté, en ce qui le concerne, 
sur l'examen spécial de questions de grammaire historique et de l'histoire de 
la langue et de Ja littérature néerlandaises. Ils étaient accompagnés de 
travaux écrits et ils ont fourni aux étudiants nombre de leurs petites thèses. 
Très souvent les étudiants étaient chargés de la leçon. A partir de J 906 ce 
cours a pu prendre un caractère plus pratique encore : les étudiants se sont 
livrés à des travaux de recherches scientifiques. Malheureusement, on n'a 
pas_ obtenu jusqu'ici des travaux qui méritent une place dans les publica 
tions scientifiques de la faculté. Ces exercices ont néanmoins contribué, 
entre autres, à élever le niveau des thèses doctorales. 

Au doctorat, M. \Valtzing a fait étudier une pièce de Plaute, le Rudeue, 
au point de vue de la critique du texte et au point de vue de la prosodie, de 
la métrique et de la langue archaïque. Au point de vue de la critique du 
texte cl de la langue post-classique: il a repris l'examen de l'Octavius de 
Minutius Félix; le IJe natura deorum de Cicéron a servi de point de compa 
raison. A ces exercices oraux sont venus se joindre des tra vaux écrits, en 
latin, sur des sujets littéraires. 

Comme les années précédentes, M. Wallzing a consacré la première partie 
de son cours d'épigraphie latine à l'étude· des règles élémentaires. Après 
avoir appris aux élèves à lire les inscriptions, il a étudié avec eux, au moyen 
de l'épigraphie, l'histoire de quelques légions romaines. Plusieurs élèves ont 
pris pour sujet de leur thèse doctorale la monographie d'une légion. Les 
futurs docteurs en philologie classique om été initiés à la papyrologie par 
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l'explication de quelques papyrus relatifs aux institutions romaines de 
l'Égypte. 
Pendant les années f 904, ! 90~ et i 906, les cours pratiques du doctorat en 

philologie romane ont conservé le même caractère que pendant les années 
précédentes. Élèves peu nombreux, mais ayant reçu une préparation spéciale, 
et surtout dirigés par M. Wilmotle vers les études d'histoire littéraire et de 
littérature comparée. De là , Ja thèse de M. Émile Gérard sur Bussy-Rabutin, 
qui lui a valu une bourse de voyage _de 4,000 francs (décembre rn06); la 
thèse de M. Lucien Thomas sur le gongorisme, le cultisme et' les autres modes 
littéraires en Espagne au XVll0 siècle (M. Thomas, nommé lecteur de fran 
çais à l'université de Giessen, y a été autorisé à faire un cours d'espagnol); 
enfin, la thèse de .M. Georges Bodart sur la pastorale: des origines au 
XVII0 siècle en Italie et en France. Le sujet des cours pratiques a été 
renouvelé chaque année; c'est l'histoire de la critique littéraire qui y a tenu 
la plus grande place. Des auteurs du moyen âge français et provençal ont 
été expliqués. Lamartine a fait les frais d'un cours. L'histoire du théâtre 
sérieux et du théâtre comique en France, l'objet de deux autres. 

La faculté de droit persiste toujours dans· l'avis négatif qu'elle a émis dans 
les précédents rapports triennaux, eu ce qui concerne les résultats produits, 
au point de vue de la force des études et du développement de l'esprit scien 
tifique parmi les étudiants, par l'application de la loi du _iO avril i890- 
5 juillet i89t. 

Les interrogations, toujours en usage, ont continué à donner les meilleurs 
résultats. 

L'enseignement pratique a été assidûment suivi par les meilleurs élèves de 
la faculté. · 

La faculté des sciences constate que l'obligation imposée aux étudiants qui 
subissent les premières épreuves académiques de justifier des études 
moyennes complètes continue à donner de bons résultats. 

Dans la faculté de médecine et dans la faculté technique, les cours pra 
tiques dans toutes les sections d'études continuent à donner des résultats 
satisfaisants, quoiqu'il ait fallu les réduire pour certains enseignements, à 
cause du grand nombre d'élèves. 

137. Cours de vacances. 

On a dil dans le rapport triennal précédent, p. cr.xxiv, que Je Gouverne 
ment se préoccupait de la question de savoir si, pour l'année t904, il ne 
conviendrait pas de donner un caractère officiel à l'institution des cours de 
vacances, l'essai tenté en 1905, à l'initiative de quelques professeurs, parais 
sant devoir donner des résultats utiles. 

Une solution affirmative est intervenue. Un arrêté ministériel du 2 avril 
!904 (annexe XL, p. ~4) a nommé une commission chargée de préparer et 
de diriger l'organisation de cours de l'espèce près la faculté de philosophie 
et lettres de l'université de Liége, dans le·courant de l'été moei. 
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Des arrêtés ministériels du 26 janvier i 901J et du 5{ janvier i 906 (annexes 
XLI et XLII, pp. n4 et f'>ij) sont intervenus dans le même sens en vue de 
l'organisation de cours de vacances en l90f> et en 1906. M. le professeur 
Kurth, qui avait été maintenu en 190;5 au sein de la commission, a été rem 
placé par M. le professeur Waltzing en vertu d'une décision ministérielle du 
2ä février de cette année. 
En 1904, nonobstant la date tardive de sa constitution, la commission a 

réussi à élaborer un programme digne de l'enseignement universitaire et 
à s'entourer d'un groupe de collaborateurs de choix. Il n'est pas sans intérêt 
de le reproduire ici à titre documentaire. 

Jrc sJrie : du lundi 11 juillet au samedi 30 [uillet, 

Langue française. 

1. - Couss ET CoNFILHENCES. 

A. Littérature française. 

M. Henri Francotte, professeur ordinaire à l'université de Liége : La tra 
gédie classique en France. Le Cid. - Nicomède. - Britannicus. - Atha 
lie. - (4 conférences.) 

M. J.-P. Waltzing, professeur ordinaire à l'université de Liége: Plaute et 
Molière. - (5 conférences.) · 

M. .Maurice Wilmotte, professeur ordinaire à l'université de Liége : La 
comédie de Molière et ses prototypes dans Ie théâtre français. 1 . .Molière et 
la farce .. - 2. Molière et la comédie de la renaissance. - 5. Les devanciers 
immédiats. - 4. Les contemporains. - (4 conférences.) 

B. Linguistique générale. Phonétique. Pédagogie. Questions d'enseignement. 

M. Auguste Doulrepont, professeur ordinaire à l'université de Liége : 
Phonétique et morphologie du français. - ( -1 conférences.) 

M. A. Gt'afé: professeur ordinaire à l'université de Liége : La psychologie 
de l'enfant, spécialement envisagée au point de vue éducatif. - (5 confé 
rences.) 

M. Léon Parmentier, professeur ordinaire à l'université de Liége : Intro 
duction géuérale à la linguistique. Les théories sur le langage dans l'anti 
quité et jusqu'à la fin du XVIIIe siècle. - La méthode historique moderne. 
- Classification des langues indo-européennes, et spécialement des langues 
germaniques et romanes. -(4 couférences.) 

C. Arts, Histoire et Institutions nationales. 

.M. J. Brassin ne, docteur en sciences historiques, sous-bibliothécaire de 
l'université <le Liégc : Archéologie monumentale du pays de Liége. Excur 
sions et visite des monuments. - (2 conférences.) 

M. V. Chauvin, professeur ordinaire à l'université de Liége: Les orienta 
listes belges. - (5 conférences.) 
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.M. Ch. Dejace, professeur ordinaire à l'université de Liége : La législation 
ouvrière en Belgique. - (i eonfércuce.) 

M. Joseph Halkin, chargé de cours à l'université de Llége : Géographie 
de l'Étal Indépendant du Congo. Chorographie. - Historique. - Ethno 
graphie. - Le Congo et la Belgique. - (2 conférences.) 

J\l. L. Halkin, chargé de cours à l'université de Liége : La Belgique 
romaine.-. (2 conférences.) 

M. Max Lohest, professeur ordinaire à .l'unîversité de Liége : La géologie 
de la Belgique. -(2 conférences.) 

M. E. llahaim, professeur ordinaire à l'université de Liégé : Les débuts 
. de la grande industrie au pays de Liége. - (i 'conférence.) 

M. O. Orban, professeur ordinaire à l'université de Liége : Les lois électo 
rales de Ja Belgique. -(5 conférences.) 

M. E. Van der Smissen, professeur ordinaire à l'université de Liége: i. Mé 
canisme de l'échange en Belgique. - 2. Les budgets de la Belgique. - 
(2 conférences) 

M. Dwelshauvers, répétiteur à l'université de Liége : Grétry et son temps . 
- (2 conférences avec auditions.) 

li. - LEÇONS BT EXERCICES PRATIQUES. 

M. J. llaust, professeur à l'athénée royal de Liége : Notions de grammaire 
historique du français. La langue au XVIe siècle. - (6 leçons.) 

M. Masson, professeur à l'athénée royal de Liége : Explication d'auteurs. 
Cours pratique de français. - (9 leçons.) 

a) Lecture, analyse et explication (au point de vue <l'une classe <l'élèves) de 
fables de La Fontaine. 

Vocabulaire. - Synonymes. - Idiotismes. -:- Lecture expressive. - 
Explication littéraire d'après Taine « La Fontaine et ses fables n. 

b) Syntaxe : 1. Emploi du mode subjonctif; - 2. Accord du participe 
passé. 

c) Préparation d'une rédaction au point de vue du vocabulaire. - Correc 
tion d'une composition française. 

M. O. Pecqueur, professeur à l'athénée royal de Liégé : La poésie lyrique 
et didactique : théorie et évolution des genres. Boileau, art poétique, 2° chant, 
édit. Brunetière. - (9 lcçous.) 

M. Van den Rydt, professeur à l'athénée royal de Liégé : Le mot et la 
phrase esthétique. - (9 leçous.] Explication d'auteurs du XIX0 siècle : 
Lamartine, llérédia, Leconte de Lisle, Loti. 

Les cours pratiques de lecture, grammaire, improvisation, traduction, 
composition, etc., ont été dirigés par MM. Haust et Pecqueur. 
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2'" série : dtt fundi 8 août me samedi 27 août. 

Langue française. 

1. - Conns ET CoN:FÉllENCES. 

A. Littérature française. 

M. Counson, docteur en philologie romane, lecteur de français à l'univer 
sité de Halle s/S. : Influence des littératures étrangères sur la littérature 
française du XVIe au XIX11 siècle. - (!> conférences.) 

M. Alfred Duchesne, docteur en philologie romane, ancien lecteur de 
français à l'université de Leipzig: Histoire du romantisme en France. - 
(5 conférences.) 

M. Fritz ~asoin, professeur à l'athénée royal de Verviers : Histoire de la 
poésie française en Belgique. - (5 conférences : {. Les origines et le moyen 
âge. - ~. Du moyen âge au XJXe siècle. ---: 3. Renaissance de la poésie en 
:1850 et son épanouissement depuis 1880.) 
B. Linguistique générale. Phonétique. Pédagogie. Questions d'enseignement. 

M. A. Grégoire, professeur à l'athénée royal de Huy: Les sons du français. 
Orthoépie française à l'usage des étrangers avec application de phonétique 
expérimentale. - (5 conférences.) 

1\1. Charles Michel, professeur ordinaire à l'université de Liège : Principes 
généraux de linguistique. - ( 4 conférences.) 
· M. Mirguet, directeur de l'école normale de Huy : La pédagogie expéri 
mentale d'après les récentes observations des laboratoires de psychologie et 
de pédagogie. - (4 conférences.) 

C. Arts, Histoire et Institutions nationales. 

M. J. Brassinne, docteur en sciences historiques, sous-bibliothécaire de 
l'université de Liége: Archéologie monumentale du pays de Liége. Excur 
sions, visite des monuments. - (2 conférences.) 

M. Chauvin, professeur ordinaire à l'université de Liége: Voyageurs belges 
en Orient. - (5 conférences.) 

.M. Hermans. professeur à l'athénée royal de Liége : Les chartes liégeoises. 
(5 conférences.) 

M. O. Orban, professeur ordinaire à l'université de Liége: La Banque 
nationale de Belgique. - (5 conférences.) 

M. Pirenne, professeur ordinaire à l'université de Gand: Le rôle politique 
des ducs de Bourgogne en Belgique. - ( 1 conférenee.) 

M. Vantyn, professeur au conservatoire royal de Liégc: Schumann et son 
œuvre. - (5 conférences avec auditions.) 

JJ. - LEÇONS ET EXERCICES PRATIQUES·. 

M. Counson, docteur en philologie romane, lecteur de français à l'univer 
sité de Halle s/S. : Explication de poésies de Malherbe, avec commentaire 
littéraire et grammatical. - (9 leçons.) 
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M. Arthur Daxhelet, professeur à l'athénée royal de Bruges : Le paradoxe 
sur le comédien, de Diderot, avec commentaire littéraire et grammatical. 
- (9 leçons.) 

M. Alfred Duchesne, docteur en philologie romane: Explication de poé 
sies de Victor Hugo. - (9 leçons.) 

M. Feller, professeur à l'athénée royal de Verviers: La formation des mols 
français : dérivation et composition populaire. - (6 leçons.) 

Les cours pratiques de lecture, grammaii·e, improvisation, traduction, 
composition, etc., ont été dirigés par MM. Counson et Duchesne. 

Langue allemande. 

1. - Cocas El' conÉ11.ENCKS. 

M. Bischoff, professeur à l'université de Liège : Das deutsche Volkslied. 
- (4 conférences avec auditions.) 

M. Bourg, professeur à l'athénée royal d'Ath: Das deutsche Drama. - 
{ 4 conférences.) 

M. Paul Seharfî, professeur à l'athénée royal de Liége : Der deutsche 
Roman. - ( 4 conférences.) 

ll. - EXPLICATION o' A UT Eons. 

M. Bourg, professeur à l'athénée royal d'Ath : Hebbel: Die Nibelungen. 
- (9 leçons.) 

M. Paul Scharff, professeur à l'athénée royal de Liégé : Gœthe : Faust 
(erster Teil). - (9 leçons.) 

M. Mirgain, professeur à l'athénée royal de Tongres: La méthodologie des 
langues étrangères avec exërcices pratiques. - (6 leçons.) 

Les cours pratiques de lecture, diction, grammaire, improvisation, tra 
duction, composition, etc., ont été dirigés par MM. Bourg et Scharff. 

Les séances solennelles d'ouverture des cours ont eu lieu à l'université les 
lundis 11 juillet et 8 août, à 9 heures du matin. Elles ont été présidées par 
M. le recteur de l'université. 

Une réception intime de tous les participants a eu lieu la veille (-10 juillet 
et 7 août), à 8 heures du soir, dans la grande salle de l'hôtel .Mohren, rue du 
Pont-d'Avroy. 

Le prix de la rétribution pour les cours de vacances était fisé à 50 francs 
pour l'ensemble des cours de chaque série, et à öO francs pour les deux 
séries. 

Les dames étaient admises aux cours et aux leçons. Seules, les personnes 
de Liégé qui désiraient suivre l'un ou l'autre cours spécial pouvaient obtenir 
une carte d'admission, à raison de ~ francs par cours complet. 

Les cartes d'inscription ont été délivrées à l'université, au bureau de 
.M. Auvray, receveur académique. 

Des certificats de fréquentation ont été accordés aux participants qui en 
avaient fait la demande. 
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La première série a réuni douze étrangers, dont sept hollandais, trois 
allemands, un luxembourgeois et une roumaine. 

La deuxième série a été fréquentée par vingt-huit élèves, <lont quinze alle 
mands, cinq hollandais, un suisse, un italien, un russe, trois luxembourgeois 
et deux belges. 

A en juger p_ar les articles élogieux parus dans les revues pédagogiques 
en Allemagne et en Hollande, les étrangers n'eurent qu'à se féliciter, non 
seulement de l'accueil empressé qui leur fut fait à Liége, mais encore et sur 
tout de la haute valeur scientifique· et de la grande efficacité pratique des 
nombreux cours, conférences· et leçons organisés à leur intention. 

En I90tJ, année de l'Exposition de Liége, le programme des cours a été 
mis en rapport avec les circonstances. Le voici pour les deux séries : 

1re série : du, lundi 17 juillet au samedi 5 août. 

Littérature et langue françaises. 

Cours sur la langue et la littérature française par MM. Doutrepont, Fran 
cottc, Parmentier et Waltziug, professeursà l'université. 

Exercices pratiques sur la langue française par MM. Haust, Masson, Pee 
queur, Van den Rydt, professeurs d'athénée. 

Conférences sur l'histoire, l'art et les institutions de la Belgique par 
MM. Chauvin, Kurth et Orban, professeurs à l'université. 

Cours de diction par M. Chomé, professeur au conservatoire royal de 
Bruxelles. 

Visites-conférences à l'exposition universelle et internationale de Liége, 
sous la direction de MM. Van der Smissen, professeur à l'université; Bric 
teux, Laurent, chargés de cours à l'université , Louwers, grefiier de l'État 
indépendant du Congo, et d' Andrimont, secrétaire der Association des ingé 
nieurs sortis de l'école de Liége. 

Visites des monuments de Liége. Excursions dans les environs de la ville. 
Séances intimes. Visite d'un charbonnage. · 

2mc série : du lundi 7 août au samedi 26 août 

Littérature et langue françaises 

Cours sur la langue et la littérature française par MM. Michel et Wilmotte, 
professeurs à l'université; Feller, Grégoire et Maso in, professeurs d'athénée. 

Exercices pratiques sur la langue française par MM. Daxhelet , professeur 
d'athénée; Counson, Duchesne et Thomas, lecteurs aux universités de Halle, 
de Leipzig et de Giessen. 

Conférences sur l'histoire, l'art et les institutions de la Belgique par MM. L. 
Halkin, professeur à l'université; J. Halkin et IC Hanquet, chargés de cours 
à l'université. 
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Littératures et langues allemande et anglaises. 

Cours; exercices et conférences par MM. Bischoff et Orth, professeurs à 
l'université; Bourg, Lhoneux et Witmeur, professeurs d'athénée. 

Cours de diction par M. Chomé, professeur au conservatoire royal de 
Bruxelles. 

Visites-conféreuces à l'exposition universelle et internationale de Liége, 
sous la direction de MM. Chauvin, Dejace, Mahaim et Orban; professeurs à 
l'université; J. Halkin, chargé de cours à I'université , Forgeur, répétiteur 
à l'université, et Brassinne, sous-bibliothécaire de l'université. 

Visite des monuments de Liége. Excursions dans les environs de la ville. 
Séances intimes. 

Prix i pour chaque série, 40 francs; pour les deux séries, 70 francs (y 
compris les entrées à l'exposition). 

La première série a réuni dix étrangers, dont six hollandais et quatre alle 
mands; la seconde série, trente élèves, dont seize allemands, huit hollan 
dais, un anglais et cinq belges. 

En f 906, le programme fut arrêté comme suit 

t•·• série. Durée : 3 semaines. 16 juillet-4 août. 

Littérature et langue françaises. 

Leçons sur la langue et la- littérature française, par MM. Doutrepont, 
Francotte, Parmentier et Waltzing, professeurs à l'université, et M. Masoin, 
professeur d'athénée. 

Exercices sur la langue et la littérature française, par MM. Haust, Masson, 
Pecqueur et Van den Rydt, professeurs d'athénée. 

Cours de diction, par M. Chorné, professeur au conservatoire royal de 
Bruxelles. 

Conférences sur Ia géographie, l'histoire, les sciences et les arts, par 
MM. Firket, Fraipont, Frédéricq, Banquet et Lohest, professeurs à l'univer 
sité; Laurent, chargé de cours à l'université; Brassinne, sous-bibliothécaire 
de l'université, et d'Andrimont, secrétaire <le l'Association des ingénieurs 
sortis de l'école de Liége. 

Visites-conférences dans les établissements industriels du pays de Liége, 
sous la direction de MM. Forgeur et Renaud, répétiteurs à l'université, et 
d1 Andrimont. · 
Excursions dans les environs de Liége. Séances intimes. 

2me série. Durée : 4 semaines. 6 août-I" septembre. 
1, 

Littérature et langue françaises. 

Leçons sur la langue et la littérature française, par MM. Michel et Wil motte, 
professeurs à l'université; Grégoire, agrégé à l'université; Daxhelet et Feller, 
professeurs d'athénée. 

Exercices sur la langue el la littérature française, par MM. Counson, lee- 
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teur à l'université de Halle; Duchesne, ancien lecteur à l'université de 
Leipzig; Graindor , ancien membre de l'école française d'Athènes, et Thomas, 
lecteur à l'université de Giessen. 

Cours de diction, par M. Chorné, professeur au conservatoire royal de 
Bruxelles. · 

Conférences sur la géographie, l'histoire, les sciences et les arts, par 
.MM. Chauvin, L. Halkin et Orban, professeurs á l'université; J. Halkin, 
Malvoz et Yan der Linden, chargés de cours à l'université; Nihoul, répé 
titeur à l'université, et Brassinne, sous-bibliothécaire de l'université. 

L'économie politique et l'expansion nationale. Conférences par MM. Dejaee, 
Mahaim et Van der Smissen, professeurs à l'université. 

Littérature et langue allemande. 

Leçons, exercices et conférences sur la langue et la littérature allemande, 
par .Ml\l. Bischoff, professeur à l'université; Bourg et Witmeur, professeurs 
d'athénée. 

Visites-conférences dans les monuments de la ville et dans les établisse-' 
ments industriels du pays de Liége, sous la direction de MM. Prost, profes 
seur à l'université; Legrand et Nihoul, répétiteurs à l'université, et Brassin ne, 
sous-bibliothécaire de l'université. 
Excursions dans les environs de Liége. Séances intimes. 
Des certificats de fréquentation ont été remis aux participants. 
Prix pour chaque série : 40 francs; pour les deux séries : 70 francs; pour 

les cours d'économie politique seuls : · 20 francs. 
La première série a réuni neuf auditeurs, dont quatre allemands, trois 

hollandais, un anglais et un russe. La seconde série compta dix-neuf élèves, 
dont treize allemands, trois luxembourgeois, un hollandais, un russe et un 
norvégien. 

A ces auditeurs étrangers se sont joints, du 23 août au fer septembre, une 
centaine d'inspecteurs cantonaux, de professeurs d'écoles normales et 
d'autres membres du personnel de l'enseignement primaire, délégués pour 
la plupart par le Gouvernement pour suivre spécialement des cours d'éco 
nomie politique. 

A Ia même époque, une cinquantaine de professeurs de l'enseignement 
moyen ont été appelés à suivre des cours d'éducation physique, spécialement 
organisés à leur intention. 

A l'occasion de ces cours spéciaux, dix conférences avec projections 
lumineuses furent données dans la salle académique de Tuniversité. 

En résumé, l'institution des cours de vacances. a donné des résultats 
satisfaisants; lorsqu'elle sera davantage connue à l'étranger, celte forme 
d'extension universitaire ne peut manquer de prendre de sérieux déve 
loppements. 
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CHAPITRE VI 
EnSElGIŒillENT. 

i38. Époques 'de l'ouverture des cours. 

L'ouverture des cours a eu lieu, dans Jes deux universités de l'Etat (l): 
Le 15 octobre rno;;, pour l'année académique 190:i--190.f.; 
Le 18 - 1904~ - - 1904-f90f:S; 
Lef 7 - i90!>~ - - i90~-f906. 

1.39 .. Modlllcalions appertèes, pendant la période triennale, au programme des cours fails dans les 
facultés. 

Uriiverûlé de Gond. 

Faculté de philosophie et lettres. 

Les modifications suivantes ont été apportées pendant Ja période trien 
nale au programme des cours : 

Le cours de logique a été transféré de seconde en première année de 
candidature. 

L'enseignement de l'histoire de la littérature française et celui de l'histoire 
de la littérature flamande, en candidature, ont été augmentés d'une année 
d'études, à raison d'une heure par semaine pendant tonte l'année. 

Faculté de droit. 

Aucune modification n'a été apportée au programme des cours de cette 
faculté. 

Faculté des sciences. 

Les cours de la licence en géographie ont été définitivement organisés. 

Faculté de médecine. 

Aucune modification n'a été apportée au programme des cours existants. 
En mos, il a dé créé un cours facultatif des maladies des pays chauds. 

Cc cours est accessible aux étudiants des trois doctorats. Il comprend une 
partie théorique et une partie pratique, et comporte une vingtaine de leçons 
de deux heures chacune. 

(1) A Gand et à l.iége, l'ouverture des cours universitaires de l'année académique {906- 
{907 a eu lieu Ic rn octobre 1900. 
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Unive,·sité dP- Liége. 

Faculté de philosophie et lettres. 

1° Un arrêté royal du 26 octobre 1903 a institué les grades el diplômes 
scientifiques de candidat, de licencié et de docteur en art et archéologie; 
2° Un arrêté ministériel du 29 octobre 1904 a institué un cours libre de 

langue turque; 
5° Un arrêté ministériel du 25 octobre f 905 ·a autorisé M. A. Grégoire, 

professeur à l'athénée royal de Huy, à ouvrir un cours privé de phonétique 
expérimentale. L'autorisation a été accordée pour trois ans. On sait qu'en 
vertu du règlement organique du 50 janvier f 864, elle n'est pas renouvelable 
et que le cours ne devait pas figurer au programme général de l'nniversité; 

4° Un arrêté ministériel du 26 octobre 1905 a institué deux cours prati 
ques, l'un d'histoire de la colonisation, l'autre de gothique; 

5° Un arrêté royal du 50 octobre !90a a institué deux cours libres, l'un 
de langue japonaise, l'autre d'institutions de l'Extrême-Orient"'(chinois et 
japonais); 

6° Un arrêté royal du 22 janvier ·J 906 a institué un cours libre d'art 
extrême-oriental (chinois et japonais); 

7° Un arrêté royal du 2~ mai -1906 a institué un cours facultatif sur 
l'histoire des institutions de l'Égypte ptolémaïque et romaine d'après les 
papyrus. 

Faculté de droit. 

L'enseignement des sciences commerciales et consulaires a subi une révi 
sion complète par l'arrêté royal du H octobre 1906, qui a institué une 
« école spéciale de commerce )> annexée à la faculté. 

Facultés des sciences et de médecine. 

Aucune modification n'a été apportée au programme des cours de ces 
facultés. 

HO. Cliniques de l'unlversité de Gand. 

A. - C1,tNIQUE ET POT.ICLINIQUF. l\lÉlllCU.F.S. 

Au cours de la période triennale ! 904, 190ä, 1906, environ 4n0 malades 
ont servi aux leçons cliniques de M. le professeur Eeman. Ne sont pas com 
pris dans ce nombre, les malades qui ont servi aux examens des élèves. 

Di verses observations et le compte rendu de la clinique médicale portant 
sur les années J90~ el 1906 ont été publiés par le Dr Ferd, Dauwe, assis 
tant, dans les ,4 nnales de la Société de médecine de Gand. 

Le laboratoire de la clinique médicale a rendu de grands services aux 
leçons, et son rôle augmentera encore beaucoup quand son installation sera 
achevée. 

Pendant la dernière période triennale, !4~, !fö! et 176 malades ont été 
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inscrits dans le registre de la policlinique. Les élèves procédaient. souvent à 
l'interrogatoire et à l'examen des malades, exposaient le traitement qui 
aurait pu être suivi. Une large part était accordée aux. exercices de propé 
deutique médicale. 

B. - CLINIQUE ET POJ,JCLINIQUE CTIIRURGICAJ,RS. 

Le nombre <les consultations à la policlinique chirurgicale augmente 
régulièrement tous Jes ans. Les opérations de petite chirurgie, les applica 
tions d'appareils et de bandages sont faites par les élèves, sous le contrôle 
du professeur. 

Le local a été transféré, vers la fin de l'année académique !906-t 907, à 
l'Institut clinique. Il en est résulté une diminution dans l'affluence des 
malades, qui cessera quand le public aura appris à connaître Je chemin des 
nouveaux bâtiments, 

Quant à la clinique chirurgicale, pendant ces trois dernières années, 2i 0 
malades ont- été présentés et opérés sous les yeux des élèves. 

C. - CLINIQUE OPBTAUIOLOGIQUE. 

Au cours de la période triennale f 904-1906, la clinique a subi une trans 
formation complète par ,e fait de sou transfert dans les locaux des nouvelles 
cliniques, en mai 1906. 

La clinique se compose de : f O une salle de conférences servant de policli 
nique; 2° d'une salle d'ophtalmoscopie; 5° d'une salle d'opérations, précédée 
d'un cabinet de stérilisation; 4° d'une salle de collections, utilisée pour la 
périmétrie, la réfraction, etc., ~0 de deux salles d'attente; 6° de quatre labo 
ratoires, dont trois se font suite: séparés par des cloisons vitrées; 7° d'une 
installation pour les animaux servant aux expériences. 

A côté de la clinique proprement dite, où le professeur-directeur est 
assisté pat· un chef des travaux cliniques, fonctionne la policlinique ou con 
sultation gratuite quotidienne (sauf les dimanches et jours fériés). Elle est 
dirigée par le professeur-directeur, avec l'aide d'un assistant volontaire, de 
deux élèves, dont l'un est aide de clinique officiel, l'autre aide volontaire de 
policlinique, et d'une sœur hospitalière: 

D. - CLINIQUE OBSTÉTRICALE. 

Les élèves ont été exercés au diagnostic de la conformation du bassin, 
ainsi qu'à celui <le la grossesse et de ses diverses périodes, .des présentations 
et des positions du fœtus. 
400 à nOO femmes énceintes ont servi à ces exercices pratiques. 
Chaque élève a pu assister à une vingtaine d'accouchements, terminés soit 

naturellement, soit pat des opérations. 

E. - CLINIQUE GlNÉCOLOGJQUB. 

i ,800 femmes ont été traitées, tant à la policlinique que dans les salles 
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de clinique de l'hôpital. Sur ce nombre, 56~ ont subi des opérations 
diverses. 

F. - CLINIQUE DES MALADIES SYPHILITIQUES ·u CUTANÉBS'. 

297 hommes, HW femmes et 556 enfants, atteints <l'affections cutanées et 
syphilitiques les plus diverses, ont été présentés aux élèves. L'étude clinique 
des malades était accompagnée fréquemment de démonstrations microsco 
piques de lésions cutanées. Le professeur· exposait d'une façon complète la 

' pathologie de toutes les maladies cutanées et syphilitiques. Les élèves étaient 
fréquemment interrogés au cours des leçons cliniques et pouvaient se livrer à 
Ja pratique des injections intramusculaires et uréthrales. 

G. - CLINIQUE OTO-RHINO-LARYNGOLOGIQUÈ. 

L'activité de la clinique oto-rhino-laryngologique a été sans cesse crois 
sante. Le nombre des malades nouveaux inscrits en {904 fut de 5,4ä2; en 
i90~. de 5,524 et, en f 906, de 5,682. 

14f. Cllnlques de I'universltè de Liège. 

A. -- Cr.INIQUE cnrnnusrcar.s. 

Pendant la période triennale de 1904-{906, le nombre des malades admis 
a été considérable, de sorte que presque toujours tous les lits ont été occupés 
et que bien souvent il a fallu loger les patients dans des locaux annexes pour 
pouvoir recevoir des cas urgents. Cette insuffisance de place à la clinique 
chirurgicale résulte en premier lieu du nombre toujours croissant des 
patients atteints de hernies, qui se font opérer pour être radicalement débar 
rassés d'une infirmité diminuant leur capacité de travail; en second lieu, elle 
s'explique p~r Ja nécessité de garder à Ia clinique de nombreux hospitalisés 
uniquement parce qu'ils ne sont pas encore en état de travailler, quoique 
convalescents, et n'ayant plus besoin de soins médicaux. Ils immobilisent par 
conséquent, pendant mi temps plus ou moins long, des places dont on aurait 
besoin pour y admettre des patients nouveaux. 

Les élèves du doctorat qui suivent la clinique chirurgicale ont l'occasion 
de voir de nombreuses opérations , en effet, toutes les interventions opéra 
toires, entre autres les laparotomies, sont pratiquées à l'amphithéâtre.en leur 
présence. Ilspeuvent se familiariser, en dehors des heures de clinique, avec 
les méthodes thérapeutiques spéciales utilisées actuellement en chirurgie. La 
policlinique chirurgicale notamment attire nn grand nombre d'enfants sou 
mis à des traitements orthopédiques, ce qui permet au titulaire de la clini 
que de montrer à. ses élèves l'application et l'improvisation des appareils, etc. 

n. - c1.1N1QuE MÉu1cAu. 

L'enseignement de la clinique repose sur la division déjà mentionnée: trois 
fois par semaine les leçons ont lieu dans le g1·aud amphithéâtre, en présence 
des élèves des trois doctorats. 
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L'enseignement est essentiellement objectif. 
L'histoire. du sujet, son examen détaillé, la mise en évidence <le tous les 

symptômes et leur classement par ordre d'importance, la discussion du 
diagnostic différentiel et du processus pathogénique, l'exposé raisonné du 
traitement, voilà la trame régulière de ces leçons. 

Exercices de propédeutique. - Deux fois par semaine on réunit dans les 
salles, aux lits des malades, pendant le premier semestre, les élèves du pre 
mier doctorat, et on les exerce individuellement à l'examen· propédeutique. 
Pendant le second semestre, les élèves du dernier doctorat reçoivent à nou 
veau Ic même enseignement technique et sont initiés aux détails de la prati 
<1ue médicale courante. · 

Laboratoires, - Le développement du laboratoire, l'activité féconde qui 
y règne attestée par les publications scientifiques des travailleurs, la nomina 
tion par le Gouvernement, sur Ja proposition des autorités académiques, d'un 
préparateur spécialement alLaché,comptent parmi les facteurs les plus impor 
tants de la prospérité de la clinique médicale. 

C. - CtlNIQUE DES MAJ.ADIES 1\JENTALES. 

Le service clinique des maladies mentales, à l'asile des femmes, a pris 
possession, en juillet rno~, des locaux qui ont été construits pour lui. 

Quant au reste, les conditions: l'organisation de l'enseignement clinique 
de Ja psychiâtric n'ont pas varié. 

0. - CU1'ïQUES OBSTÉTRICALE ET GYNÉCOf.OGIQUE, 

Pendant les années 1904, 490;:,, t906 il s'est fait à la clinique obstétri 
cale i 1 H ö accouchements, dont 28ö ont nécessitédes interventions chirur 
gicales. Il s'en fout de beaucoup que les étudiants aient pu profiter de ce 
matériel d'enseignement, parce qu'ils ne sont pas logés à la maternité, et qu'il 
est impossible de les appeler Ja nuit, Dans les nouveaux Jocaux de la clinique 
des femmes, des chambres seront mises à leur disposition et ils pourront ainsi 
observer tous les cas qui se présenteront à la clinique. 
Pendant la même période on a admis dans l'unique salle de la clinique 

gynécologique D61 femmes et l'on y a pratiqué 49i opérations. Il n'y a pas de 
doute que le nombre des cas doublera dans Ic nouveau service, au grand 
profit des étudiants. 

E. - PoJ.ICLINIQUR MEDICAI.R RT cr.INIQUE DES ~JHADIRS INFANTILES. 

L'enseignement de la policlinique médicale et celui de la clinique des mala 
dies infantiles continuent a être donnés suivant le mode exposé dans le pré 
cédent rapport triennal. 

Le nombre des malades qui fréquentent les deux services ne présente pas 
de variations notables. 
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F. - Cur.ilQUE ET POLICLINIQUE OTO•RH1NO · J,ARYNGOLOGIQUES, 

La moyenne des malades nouveaux reçus, chaque année, à la policlinique a 
été de i ,400. 

Le nombre de consultations données, chaque année également, a été 
de 7,~00. 

Le chiffre moyen des malades hospitalisés s'est élevé à 52~ (5!'.>2 en i 906). 
La consultation pour les malades nouveaux et anciens a lieu tous les jours, 

de 8 à 9 h. 50, sauf les mardiset les jeudis, jours qui sont réservés aux opéra 
tions et aux examens nécessitant un certain temps. Ces jours-là, les malades 
nouveaux, sauf les cas d'urgence, ne sont pas reçus. 

La clinique a lieu deux fois par semaine, de 9 à iO heures. Les démonstra 
tions se font avec des malades hospitalisés ou d'autres se présentant à la poli 
clinique. 

La policlinique a lieu quatre fois par semaine, pendant une heure, les autres 
jours de la semaine. 

Celle-ci est réservée autant que possible aux élèves plus avancés, qui ont 
déjà suivi une première année la clinique et sont initiés à la propédeutique 
spéciale. 

G. - CLINIQUB 'ET POLICLINIQUE nss ~fALADlES SYPlllUTIQUES ET CUTANÉES, 

La fréquentat.ion de ces clinique et policlinique est facultative. 
Bon nombre d'élèves des deux derniers doctorats cherchent heureusement 

à tirer profit de cet enseignement. 
Le total des malades, hospitalisés dans les salles de la clinique, a atteint, 

pendant la période triennale, le chiffre de 1,917, soit ~44 de plus qne 
pendant les trois années précédentes. 

Le chiffre des patients traités à la policlinique s'est élevé à 7,428, en aug~ 
men talion de f ,~86 sur celui de la période triennale antérieure. 

Cette progression s'arrêtera vraisemblablement bientôt, parce que fonc 
tionnent actuellement deux dispensaires où sont reçus les malades de tous 
genres et parce que les jeunes médecins s'adonnent de plus en plus à la pra 
tique des maladies vénériennes. Le nombre des vénériens observés tant à la 
clinique qu'à Ia policlinique, pendant la période triennale envisagée ici, a 
atteint le chiffre de 2,200, dont. f ,408 syphilitiques. 

Le total des chancres simples a été de 40 en {904, de 62 en 190ä et de 23 
en 1906. 

!42. Modilicatioos apportées, pendant la période triennale, au programme des cours dans les 
écoles spéciales annexées à l'université de Gand el dans la faculté technique de l'université 
de Llêge. 

UNlVBRSITÉ OR GAND. 

Un arrêté ministériel du J 5 décembre {904 a créé un cours de théorie 
du navire, un cours de constructions navales et un cours de chaudières 
et machines à vapeur marines et machines auxiliaires à l'école spéciale 
du génie civil. 
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ONIVBRSlTÉ PB LtÉGB. 

Aucune modification n'a été apportée au programme des cours pendant 
période triennale. 

143. Travaux et exercices des élèves des écoles spéciales annexées à l'université de Gand el 
des élèves de la faculté technlque de I'universitè de Liége. 

Unioersité de Gan_d. 

L'importance des exercices, projets et travaux pratiques des élèves a été la 
même que pendant Ja période triennale précédente. 

Les élèves des diverses sections de récole spéciale ont fait de nombreuses 
visites de travaux et d'établissements industriels. 

Unive·rsité de Liége. 

A. - Conns »'sxPLOlTATION nss 1'11Ngs. 

Pendant les années 1904, '.l90ä et f 906, les élèves du cours d'exploitation 
des mines ont rédigé des rapports sur les charbonnages du bassin de Liége 
et sur quelques charbonnages du Hainaut et des journaux de voyages en 
Belgique, ,v estphalie, France, Saxe, Harz(voyages individuels ou excursions 
dirigées par le professeur. 

B. -- Conas DR TOPOGRAPOIB. 

Le nombre des élèves ayant considérablement augmenté pendant ces trois 
dernières années et le nombre des séances étant limité par le programme des 
cours, Jes exercices pratiques sur Je terrain, pour chaque catégorie d'élèves, 
ont dû être quelque peu réduits comparativement aux années précédentes. 
Pour être rendues plus fructueuses, ces opérations sur le terrain ont été pré 
cédées d'exercices à l'université même. Ceux-ci ont eu principalement pour 
but d'initier les élèves au maniement des instruments et en particulier du 
Tachéomètre. 

Comme précédemment, les élèves ont consacré un certain nombre de 
séances de dessin à l'exécution des plans levés. 

C. - Co URS o' ARCBlTECTUltE INDUSTRIELLB. 

Les élèves ont fait des avant-projets et des projets détaillés de construc 
tions diverses, notamment de murs de soutènements, murs cle réservoirs, 
charpentes de combles, ponts et passerelles métalliques, chevalements d'ex 
traction, etc. 

Us ont visité des carrières, des briqueteries, des fabriques de ciment et 
divers chantiers de construction. 

0. - COURS DE CONSTRUCTION ET APPLICATION l>BS &JACDlNES. 

Les élèves de la section des mines et ceux de la section des électriciens ont 
étudié des avant-projets de machines à vapeur. 
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Les élèves de la section des mécaniciens ont fait les études complètes et 
dressé les plans d'exécution de machines diverses. 

Les élèves des diverses sections ont visité en commun les chaudronneries 
et les ateliers de construction les plus importants des bassins de Liége et de 
Seraing. 

Les élèves de la section des mécaniciens ont, de plus, suivi régnlièrement 
les travaux aux ateliers de la société anonyme de Saint-Léonard (outils) et 
visité les installations mécaniques de la surface et du fond de plusieurs 
charbonnages. 

E. - fNSTITOT ÉJ.ECTROTECHNIQUE MONTEFIORE. 

L'importance des exercices, projets et travaux pratiques des élèves de 
l'Institut électrotechnique Montefiore n'a pas été moindre pendant les 
années i 904, i90ä et 1906 que pendant la période triennale précédente; on 
a donné une extension plus grande aux essais industriels. 

En ce qui concerne les autres cours de la faculté technique qui compor 
tent aussi des travaux pratiques, ceux-ci ont été les mêmes que précé 
demment. 

••• 

CHAPITRE VII 

CONSEILS DE l'El\FECTION1ŒIUEN'l'. 

§ 1°r. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

144. Composition du conseil dans Je cours de la période triennale. 

Le conseil, dont la composition, au 5t décembre 1903, \a été renseignée 
à la page ctxxiv du dix-huitième rapport triennal, a été en partie renouvelé 
pendant les années 1904, f90ä et 1906. 

M. C. Le Paige ayant succédé, à partir du 18 mars 190~, à M. S. Borrnans, 
dans les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, est 
devenu membre permanent du conseil. 

Les recteurs des universités de Gand et de Liége, dont les mandats étaient 
expirés, ont été remplacés par leurs successeurs aux. fonctions rectorales 
( !0 octobre !906). 
Par arrêté royal du 5 janvier -190~, MM. les professeurs Francotte, H., de 

Koninek , L.1 Dechamps , H., Rolin, A., et De Cock, A., ont été nommés 
membres du conseil pour la période rnmH908, en remplacement de MM. les 
professeurs Michel, Le Paige, Hahets, Montigny et Leboucq, dont le mandat 
était expiré. 
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En résumé, le conseil était composé· comme suit à la date du 51 dé 
cembre {906 : 

:MM. de Trooz, J., Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
président; 

de Paepe, P., conseiller honoraire de la Cour de cassation, vice- 
président; 

Leboucq, H., recteur de l'université de Gand; 
Thiry, F., - - Liége , 
Vanderlinden, J.-J.i'., administrateur-inspecteur de l'université de 

Gand; 
Le Paige, C., administrateur-inspecteur de l'université de Liége , 
Discailles, E., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 

lettres de l'université de Gand; 
Schoentjes, H., professeur ordinaire à la faculté des sciences de Ia 

même université; 
Dejace, Ch., professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université 

de Liége ; 
Putzeys, F., professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même 

université ; 
Doul vin, J., ingénieur en chef, directeur des ponts et chaussées, déta- 

. ché aux écoles spéciales annexées à l'université de Gand; 
De Cock, A., professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'uni 

versité <le Gand; 
Bolin, A., professeur ordinaire à la faculté de droit de la même 

université; 
de Koninck, L., professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'uni 

versité de Liége , 
Francotte, H., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 

lettres de la même université ; 
Dechamps, H., professeur ordinaire à la faculté technique de l'uni 

versité de Liége ; 
Sauveur, M., secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de 

l'instruction publique, assistant aux séances avec voix consultative; 
Van Overbergh, C., directeur général de l'enseignement supérieur, 
des sciences et des lettres, id. ; 

Mareschal, C., directeur au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, secrétaire du conseil. . 

14::î. Séances du conseil : nombre, objet. 

Le conseil s'est réuni une fois pendant chacune des trois années f 904, 
190~ et rno6. Les procès-verbaux des séances sont publiés à l'appendice de 
ce document, pages {88 et suivantes. 

Voici quel a été, en substance, l'objet de chacune de ces réunions : 
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Séance du 24 décembre 1904. 

De quelle manière faut-il organiser et développer l'enseignement pratique 
dans les facultés de philosophie et lettres des universités de l'État? 

Séance du 30 décembre 1905. 

Y a-t-il lieu de promouvoir la culture physique dans les universités 
belges : 

1° par la création éventuelle de cours appropriés; 
2° par des encouragements destinés à développer la vie sportive des 

étudiants? 

Séance du 29 décembre 1906. 

Est-il opportun d'organiser, dans la faculté de médecine. des deux univer 
sités de l'État., ou tout au moins de l'une d'elles, un enseignement spécial 
pratique d'hygiène qui conduirait à l'obtention d'un diplôme scientifique 
d'hygiéniste? 

§ 2. - Conseil de perfectionnemeot des études aux écoles spéciales annexées à l'université 
de Gand. 

146. Composition du conseil; séances, nombre, objet. 

Les noms des membres qui faisaient partie du conseil à la date du 51 dé 
cembre {905 ont été publiés à la page cr.xxvr dn dix-huitième rapport 
triennal. 

Au 3f décembre 1906, le conseil était composé comme suit: 

MM. Sauveur, M., secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique; 

X ... ~ secrétaire général du Ministère des Finances et des Travaux. 
publics ; 

Bamaeckers, secrétaire général du Ministère des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes ; 

Van Overbergh, C., directenr général de l'enseignement supérieur, 
des sciences et des lettres; 

Debeil. A.-1<'.-D., directeur général des ponts et chaussées; 
Goffin, F.-E., administrateur des chemins de fer de l'État; 
Vanderliuden, .J..F., administrateur-inspecteur de l'université de 

Gand, directeur des écoles préparatoires et spéciales; 
Mansion, P.1 inspecteur des études aux. écoles préparatoires, 
Depermenticr, L., inspecteur des études aux écoles spéciales. 

Le conseil s'est réuni deux fois dans le cours de lu période triennale; il a 
été appelé successivement à émettre un avis sur les points suivants: 
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Séance du 6 oetobre 1904. 

Organisation d'un enseignement des constructions navales, à l'école du 
génie civil, conduisant à l'obtention d'un grade scientifique d'ingénieur des 
constructions navales. 

Séance du f 4 novembre !906. 

Introduetion, dans le programme des écoles spéciales.id'un cours facultatif 
de législation industrielle et ouvrière. 

On trouvera à l'appendice, pp. ~45 et suivantes, les procès-verbaux de 
ces réunions. 
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TITRE Il 
DES EXAMENS ET DES DIPLOMES. - 

CHAPITRE PREi\HER 
DIPLOillES UtGAUX. 

1re Section. - Dispositions réglementaires. 

§ it•, - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves 
préparatoires. 

147. Homologation préparatoire aux grades ncadêmlques el épreuves préparatoires à subir devant le 
jury lnstüuè par l'article 7 de la loi de iS!l0-18!)1. - Homologalion purement électorale. - 
Rapports du président. - Des épreuves préparatoires au grade légal de candidat Ingénieur à subir 
dans les universités de l'État. 

Les dispositions organiques sur l'homologation, académique ou électorale, 
n'ont été l'objet d'aucune modification au cours de celte période. Il en est de 
même des arrêtés réglant l'organisation ou le programme des épreuves pré 
paratoires au grade légal de candidat ingénieur, à subir dans les deux 
universités de l'État. 

Voici le relevé des décisions de principe qui méritent d'être signalées: 

i O 0ÉPtcm: MINISTÉRIELLE nu 19 l'IIARS f904. - Aux termes des articles 6 
et 24, § 2, de l'arrêté royal organique, les certificats délivrés à l'étranger 
peuvent être admis par le jury, mais chaque certificat est l'objet d'un vole 
particulier de sa part. Il s'ensuit que le Gouvernement, pas plus que le jury 
lui-même, ne saurait se prononcer à priori sur la valeur et sur l'admissibilité 
de certificats d'études faites à l'étranger; 

2° Di:Ptcm: MJNISTÉurnu.K nu 8 JUILL.E:T 1904. - Les certificats d'épreuve 
préparatoire au grade légal de candidat ingénieur n'étant pas des certificats 
académiques, ne sont pas susceptibles d'entérinement; 

5° DÉPÊCUE M1N1sdnrnLL& nu 26 rum.sr 1904. - Un certificat attestant 
l'inscription à la faculté ùc médecine de Paris (éludes supérieures) n'est pas 
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susceptible d'homologation. Celle-ci n'est applicable qu'aux certificats 
d'études moyennes faites à l'étranger; 

4° DÉP:tCHK 1111NtSTÉRIELLE Du 2f DÉCUJBRE 1904 (annexe XLJII, p. 56). - 
Les termes de l'article 12, paragraphe pénultième, de la loi de 1890-{891 sont 
limitatifs. Ils excluent, comme donnant droit à la dispense de la partie litté 
raire eumprise dans l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingé 
nieur, tout ce qui n'est pas un certificat (homologué) d'humanités anciennes, 
latines on gréco-latines, c'est-à-dire les certificats d'études professionnelles, 
les certificats obtenus à la suite des examens d'entrée à l'école militaire, à 
l'école vétérinaire, à l'institut agronomique de Gembloux, etc., 

~
0 DÉPÊCHE MINtSTÉIUELLE ou 18 JANVIER {901,. - L'examen d'entrée à la 

section normale de l'État à Nivelles n'étant pas reconnu par la loi organique, 
ne peut faire dispenser un récipiendaire de l'épreuve préparatoire ou d'une 
partie de cette épreuve ; 

6° DÉrtc1rn l\llNISTÉRIELLE nu 8 SEPTEMBRE {90~. - Il n'y a aucun obstacle 
légal ou réglementaire à ce qu'un jeune homme qui a fait avec fruit ses cinq 
premières classes dans un établissement, fasse ou refasse sa rhétorique sous 
la direction d'un professeur privé dont le jury jugera la compétence; 

7° DÉPÊCHE MINISTÉRlELLE nu -18 NOVEMBRE 190~. - Les cours suivis à l'école 
régimentaire, ni l'épreuve préparatoire à la sous-lieutenance, ne peuvent 
valoir ponr l'obtention d'un certificat homologué d'études moyennes; 

8i) DÉPtcnE l\llNISTÉRrnLLE DO 5t JANVIER -1906. - Il n'est pas fait appel aux 
professeurs honoraires de l'enseignement moyen pour remplir Je mandat de 
membre du jury d'homologation; 

9° DÉP1~c1rn M1N1srÉ1uEuE ou 24 FÉVRIER !906 (annexe XLIV, p. !'..7). - 
D'après la jurisprudence du jury, les élèves qui ont obtenu une déclaration 
d'homologation peuvent. faire une classe supplémentaire à l'effet d'obtenir 
une déclaration nouvelle les rendant admissibles à une épreuve académique 
pour laquelle le précédent certificat d'études n'était pas valable; 

W0 DÉPtc11E M1N1sdnrnLLR Do 5 AVRIL -1906. - Les fonctions de préfet des 
études ne sont pas compatibles avec le mandat de membre du jury d'homo 
logation. Les chefs d'établissements ne peuvent être appelés à juger les cer 
tificats qu'ils délivrent , 

H0 DHPÈCHE l\JtNISTÉRlEUE nu 50 AOÙT :1.906 (annexe XLV, p. f$7). - En 
cas de refus d'homologation, les somme~ versées au Trésor ne sont pas 
restituées. 

En matière electorale, les dépêches suivantes sont seules à signaler : 

1 ° Dfrtc1rn M1N1sdnrnLLE nu 22 MAns 1904. --:- Un diplôme de sortie d'un 
athénée royal n'a pas force probante en matière électorale; 

2° }lÊPÉCUE MINISTÉRIELLE no 21 ocronus i90?>. - Les diplômes d'instituteur 
ne sont susceptibles d'aucune homologation, électorale ou académique; 

5° DtPËCUE MINts·dn.rnLLE ou ::26 AVRIL 1906 (annexe XLVI, p. ö8). -Exposé 
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et interprétation de la loi électorale au point de vue des droits résultant de 
l'homologation. On rappelle que les certificats d'études professionnelles· 
faites dans une section industrielle et commerciale et achevées postérieure 
ment à la foi du i2 avril 1894 ne peuvent être homologués à des fins électo 
rales. L'épreuve préparatoire est le seul moyen d'arriver au double vote 
supplémentaire. 

Les rapports présentés par le président au Ministre, à la suite de chacune 
des six sessions de cette période, se bornent généralement à constater l'ap 
plication régulière des dispositions légales et réglementaires. <( On peut 
» s'étonner, dit l'honorable président dans son rapport du 7 juin 1904, 
n qu'il se trouve encore un si grand nombre de citoyens ayant si longtemps 
)> omis de faire valoir des droits électoraux auxquels ils croient pouvoir 
» prétendre à raison d'études antérieures à la loi du ·12 avril 1894·. » 

Le rapport du 19 octobre 1906 signale le chiffre élevé des récipiendaires 
inscrits, tant pour l'homologation que pour Jes épreuves préparatoires ; c'est 
ce qui explique le caractère laborieux et la longue durée de la session. 

§ 2. Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

148. Maintien des dispositions royales organiques. - l\lodiftcation nu programme des examens. - 
Questions de principe. - Application de l'article 29 de la loi du JO avril 1890-3 juillet 189'1 ( dis 
penses): mesures complémentaires. 

Les dispositions royales organiques sont restées intactes. 
Un All.RtTÉ MINISTÉRIEL ou 10 ÂOÛT 190~ (annexe XLVI, p. 67) a modifié 

le programme de l'examen de candidat en philosophie et lettres à subir à 
l'université de Gand. La: logique passe de la deuxième à la première épreuve 
de cette candidature; une partie de l'histoire de la littérature française ou 
de l'histoire de la littérature flamande ou de l'histoire de ces deux littéra 
tures est transférée de la première à la seconde épreuve. 
Proposée par la faculté compétente, cette modification avait reçu la sanc 

tion du conseil académique. 
Une DÉPtc1rn J\IINISTÉnlELLE nu 16 NOVEMDltE 1904 (annexe LXV, p. 66), 

adressée au recteur d'une université de l'État, contient les deux d9cisions de 
principe suivantes : a) Un étudiant ayant subi avec succès, depuis deux 
années au moins, l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat. ingé 
nieur, peut subir en juillet la première épreuve académique conduisant à ce 
grade et, en octobre suivant, la deuxième épreuve; - b) Cet étudiant ne se 
trouve pas dans les conditions voulues pour subir la première épreuve à 
l'université dont il n'a pas suivi les cours pour cette épreuve. 

Rappelons ici la ntr>tcus MINISTÉlllELLE ou -i 7 JUILLET 1906 (annexe XXX, 
p. '.29) que nous avons déjà rencontrée <lans une autre partie de ce rapport. 
Cette dépêche fait connaître au recteur d'une université de l'État que les 
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étudiants ayant pris une inscription au rôle d'une année académique ont 
droit à deux sessions d'examen, et qu'il ne saurait être question d'exiger une 
nouvelle taxe (inscription au rôle) de ceux qui se présentent à la session 
d'octobre de l'année académique suivante. 

Le Gouvernement a continué à régler par voie d'arrêté royal, les facultés 
compétentes et, le cas échéant, la commission d'entérinement entendues, 
Jes cas de dispense prévus par l'article 29 de la loi du 10 avril i890•5 juillet 
i89f. Trois arrêtés seulement sont intervenus à cet effet, au cours de la 
période triennale, savoir : 

1° et 2° AnntTÉs noYAUX ou 27 MAI Hl04 ET DU 20 MAI !906 (annexes LXIV, 
et LXVII, pp. 65 et 67) concernant le candidat notaire qui veut devenir can 
didat en philosophie et lettres. Le premier de ces arrêtés, comblant une 
lacune signalée par la commission d'entérinement (annexe CYi, p. 84) dans 
les dispositions organiques, stipule que le récipiendaire (loi de t890-i89i) 
ne sera plus interrogé sur le droit naturel, cette matière ayant déjà fait 
l'objet de son examen de candidat notaire. Le second arrêté dispense le can 
didat notaire de toute durée des études, que le diplôme final ail été obtenu 
sous le régime de la loi de 1890-1891 ou sous celui des lois antérieures. 
Outre que les deux examens portent sur certaines matières communes, telles 
les éléments de la philosophie morale et le droit naturel, il a paru oppor 
tun de tenir compte de la maturité d'esprit du candidat notaire et des trois 
années d'études universitaires déjà faites par lui; 

5° AnntTÉ ROYAi, »u 20 DÉCEMBRE !906 (annexe LXIX, p. 69) réglant la 
situation du candidat ingénieur qui vent devenir candidat en sciences phy 
siques el mathématiques. En vue de mettre les dispositions organiques mieux 
en harmonie avec les termes des articles 18 et 26 de la loi, l'arrêté exige, 
outre les branches philosophiques, la géométrie projective et l'épreuve pra 
tique de physique expérimentale, un examen sur les matières suivantes : 

1° Les éléments de Ja théorie des déterminants; 
2° L'astronomie physique (compléments); 
5° La cristallographie. 
L'annexe CVI: p. 84, rappelle en notes les circulaires ministérielles noti 

fiant aux universités de l'Êtat les décisions de la commission d'entérinement. 

§ 3. - Collation des grades académiques légaux par les universités libres. 

-U!l. Application de l'article 29 de la lol de fS!J0-1891 (dispenses) : mesures complémentaires. - 
Modifications aux règlements spéciaux. - Circulaires ministérielles. 

Les arrêtés royaux du 27 mai 1904, des 20 mai et 20 décembre 1906 sur 
les dispenses lient également les universités libres. Il en a été rendu compte 
nu numéro précédent. 

On trouvera aux annexes le texte des modifications qui ont été apportées 
pendant la période triennale : · 



( CI.XXVII ) 

i0 Au règlement spécial de l'université de Louvain sur la collation des 
grades académiques légaux (annexe LXXIX, p. 74). Ces modifications, 
arrêtées par le conseil rectoral en séance du -f 4 juin i 904, n'ont porté que 
sur le programme de l'examen de candidat notai re. Sont transférées de la 
troisième à la deuxième épreuve de l'examen: {0 les lois particulières qui 
régissent la capacité et les biens des établissements publics, etc; 2° les lois 
de procédure civile relatives à l'ouverture des successions, etc.; 

2° Au règlement spécial de l'université de Bruxelles, sur la collation des 
mêmes grades (annexe LXXXI, p. 7~)- Ces modifications, décidées par le con 
seil d'administration en séance du 19 juillet 1906,ontportésur le programme 
des examens suivants : 

a) CANDIDATURE BN sc1ENCBS NATunELLBS. - Interversion de l'ordre des 
épreuves; 

b) CANDIDATURE EN Mi%ni;c1NE, caiuuacis BT AccoucmuŒNTS. - Les éléments 
d'anatomie comparée sont transférés de la deuxième à la première épreuve. 
L'embryologie et l'histologie spéciale passent de la première épreuve à la 
deuxième, 

Les circulaires ministérielles notifiant aux universités libres les décisions 
de la commission d'entérinement sont rappelées aux annexes, pp. 8ä et 
suivantes. 

§ 4. Collation des grades acadêmiques légaux par les jurys constitués par le Gouvernement 
(jurys spéciaux et jury central). 

N• i50. M::iimicn des dispositions réglcmcnt:iil'cs. - Modification au programme. - Application de 
l'article 29 de la loi de 1890-1891 (dispenses : mesures complêmentaires}. - Décisions de 
principe: dépêches et clrculatres ministèriellcs]. 

Aucune modification aux dispositions réglementaires. 
Un ARRtTÉ MINISTÉRIEL nu -f.er mkEIIBRE i904 (annexe LXXXVII, p. 78) a 

modifié le programme de l'examen à subir devant le jury central pour l'ob 
tention du grade d'ingénieur civil des mines. La première partie de la géolo 
gie est transférée de la première à la deuxième épreuve. Le jury central 
(Ire épreuve) constitué pour la session de juillet-août 1904 avait exprimé un 
vœu dans ce sens. 
li a été rendu compte ci-dessus au n° 148, des arrêtés royaux du 27 mai 

J 904, des '20 mai et 20 décembre 1906, sur les dispenses prévues par 
l'article 29 de la loi organique. On sait que les prescriptions de ces arrêtés 
s011t également applicables aux jurys constitués pat· le Gouvernement. 

Voici le relevé des principales décisions de principe intervenues pendant 
la période triennale : 

f0 0ÉPÈCHll MJNISTlilllEtU DU 15 JANVIRll f904.-Rien ne s'oppose à ce qu'un 
récipiendaire qui compte deux années de clôture de ses études moyennes 



( CLXXVIII ) 

subisse: en juillet, dans une université, la première épreuve de Ja candida 
ture en notariat: et devant le jury central, en août ou en novembre, la 
deuxième épreuve de la même candidature; 

2° DÉrtcm: JUINISTÉRIEU.E DU i5 Ju1u.n f904 (annexe LXXXIV, p. 76). - 
a) Un intervalle n'est pas nécessairement requis entre les deux épreuves 
d'un même examen; - b) Le récipiendaire inscrit pom· le doctoral en phi 
losophie et lettres, choisit librement le sujet de sa dissertation. Elle doit 
pourtant porter sur une question scientifique se rapportant au groupe dont 
il a fait choix pour l'examen; 
5° Dsrscns 1111N1sTÉRIELLE nu 7 &BPTEMBRB 1904. - Des dispenses indivi 

duelles ne sont pas admises par application de l'article 29 de la loi orga 
nique (dispenses) ; 
4° 0:BPtCUE llllNISTÉRIELLE DU 29 SEPTEMBRE 1904. - Le régime <les candida 

tures combinées en sciences naturelles et en médecine n'est pas en vigueur 
devant le jury central, tout au moins en ce qui concerne la première épreuve 
de ces examens; 

5° DÉPtcnE MINISTÉRIELLE DU 2N NOVB~rnRB i 904 (annexe LXXXVI, p. 78).- 
11 n'existe ni programmes détaillés, ni liste des auteurs pour les examens à 
subir devant le jury central, la liberté des examinateurs devant rester 
entière; 

6° DÉP8CDE MINISTÉRIELLE DU iO MARS 190t'S. - On rappelle qu'aux. termes 
de l'article 5 de la loi organique, tel que l'a interprété la commission d'enté 
rinernent, le délai légal des éludes pour la candidature en sciences natu 
relles ne peut prendre cours qu'à partir de l'époque où l'épreuve complé 
mentaire a été subie avec succès devant le jury d'homologation; 

7° DÉPtcnR llllNISTÉRIBLLE DU 9 llfAJ ! 905. - Il n'appartient pas au Ministre 
de dispenser un récipiendaire du droit d'examen prescrit par l'article 19 
de l'arrêté royal organique du 15 octobre i890; 

8° fü:PtcnE MINISTÉRIELI.E nu 10 JUILLET HlOö. - Il n'appartient pas aux 
récipiendaires de désigner les auteurs pour la traduction à livre ouvert. Le 
jury choisit librement l'auteur à traduire; 

9° 0ÉPtcuE ~11N1sTÉmELLB nu 12 SKPTErtJBRE i90ä (annexe LXXXIX, p.79). 
Pour un récipiendaire porteur d'un diplôme de candidat en philosophie et 
lettres préparatoire au doctorat (loi de 1890) et qui veut devenir candidat en 
droit, l'épreuve supplémentaire sur le droit naturel ne peut être subie que 
devant le jury de la candidature en philosophie et lettres. Ln durée des 
études pour la candidature en droit ne prendra cours qu'à partir de 
l'époque où cette épreuve supplémentaire aura été subie avec succès (rappel 
d'une décision de la commission d'entérinement); 
i0° DtPtCHE'MINISTÉRIBLU DU !8 NOVElllDRE 190:i. - L'article 7 de l'arrêté 

royal organique du 15 octobre i890 exige une année académique d'intervalle 
entre la clôture des études moyennes et toute première épreuve académique 
ù subir devant le jury central. Il ne peut être dérogé à cette prescription par 
des dispositions individuelles , 
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11 ° DÉPtcHE MINISTÉRIELLE nu i 2 DÉCEMBRE i 90ö. - Le diplôme purement 
scientifique de candidat en sciences politiques ne peut faire dispenser de 
l'interrogation sur aucune des matières de la candidature légale en philoso 
phie et lettres ; 

! 2° DÉPÊCHE IHINISTÉRJELLE ou 10 JANVIER 1906. (annexe XC, p. 80). - 
Les récipiendaires du jury central sont tenus d~ connaître en entier et d'une 
manière également approfondie pour toutes les parties: l'histoire de la littéra 
ture française: des notions sur les principales littératures modernes, l'histoire 
de l'antiquité et l'histoire du moyen àge. Le jury n'est nullement obligé de 
tenir compte des cours universitaires suivis par le candidat; 

f 5° DtPtcrrE MINISTÉRIELLE nu 50 AVRIL 1906. - Le Gouvernement ne peut 
sesubstituer au jury pour apprécier si, vu le régime de l'université de 
.... , où Jes démonstrations microscopiques sont inscrites au pro 
gramme de la deuxième épreuve des examens combinés, un récipiendaire 
de troisième épreuve sera dispensé de toute démonstration <le cette nature 
devant le jury central, dont le programme exige ces démonstrations dans 
chacune des deux épreuves finales; 

{4° DÉPtCHE MINISTÉRIBUE ou 14 AOUT 1906. - Un candidat notaire, por 
teur d'un diplôme de candidat en droit, obtenu depuis une année au moins 
et dûment entériné, pent subir les trois épreuves du doctorat à la même ses 
sion et à fortiori à deux sessions différentes, mais séparément, devant chaque 
session compétente du jury central; 

{?)0 Dtrtc1rn MINISTÉRIELLE DU 10 OCTOBllE: f906. - Aucune disposition 
légale ou réglementaire ne limite le nombre des échecs après lesquels un 
récipiendaire ne serait plus admis à se présenter; 

{6° ÜÉP:tc1rn MINISTÉRIELLE nu 20 OCTOBRE f906. - L'article 7 de l'arrêté 
royal organique du 15 octobre 1890 n'avait pas à rappeler la durée des 
études prévue par la loi elle-même pour les divers examens académiques. 
Il ne stipule qu'en vue des épreuves partielles pour lesquelles le légiijlllteUr 
n'a pas fixé cette durée; 

17° DÉPtCHE J\IINISTÉRIEUE DU 50 OCTOBRE 1906. - Aucune fréquentation 
de cours n'est requise pour pouvoir subir des examens devant le jury 
central; · 

18° DÉPtcnE MINISTÉRIELLE DU!> NOVEMBRE 1906. - On rappelle qu'en vertu 
d'une décision de la commission d'entérinement une année d'études consa 
crée à un examen ne peut valoir pour l'admission à un autre examen; 

19° ÜÉPf:CHE 1111N1sTÉR1HLLE nu ii NOVEMDllE {906. - L'épreuve complé 
mentaire sur le grec et la première épreuve de la candidature en philosophie 
et lettres ne peuvent être simultanées. La première a lieu devant Ic jury 
d'homologation, la seconde devant une faculté universitaire ou devant nnjury 
constitué par le Gouvernement. 
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Parmi les dépêches ou circulaires ministériélles adressées aux gouverneurs 
tie province, les suivantes seules sont à signaler: 

-1" CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE nu 20 Avn111904. - Cette circulaire appelle 
l'attention des délégués chargés de recevoir les inscriptions sur l'utilité 
de rappeler à tous les récipiendaires qui se font inscrire pour l'épreuve 
unique de la candidature en notariat, qu'ils ne seront admis à cette épreuve 
que si leur diplôme final de docteur en droit a été dûment entériné; 

2° DÉPÊCHE l\HNISTÉDIELLE DU 2f$ JUIN !904. - Aux termes de l'arrêté 
ministériel du {8 octobre {890, le régime des deux. doctorats en droit n'est 
pas admis devant Je jury central.Il faut toujours trois épreuves, à subir devant 
trois jurys différents; 

5° CrncuLAIRE .MINISTRRIRLLE »u 15 ocronns 1904 (annexe· LXXXV, p. 77). 
.- Interprétation des arrêtés royaux du 11 juin 1892., art. 5, et du 10 fé 
vrier 1897. Pour les élèves qui demandent à subir devant le jury central la 
deuxième ou la troisième épreuve des candidatures combinées en sciences et 
en médecine, le délai légal des études doit être compté à partir de l'époque 
où la première épreuve de ces examens combinés a été subie avec succès; 
4° DMÊCDE MINiSTÉRIELLE ou·20 JUIN 1906. - La loi du {0 avril 1890- 

5 juillet i89f ne prévoit pas une candidature en sciences naturelles prépa 
ratoire à' Ia médecine vétérinaire. 

Il nous reste à mentionner les dépêches ou circulaires suivantes adressées 
pendant la période triennale aux présidents des jurys : 

. 1° Cmcur.atus ftllNISTÉRtELLE nu 22 AOÛT 190ö (annexe LXXXVIII, p. 79). - 
En vertu de la jurisprudence de la cour des comptes, un fonctionnaire de 
l'Ét.at, professeur dans une université libre, ne peut prétendre ni à des frais 
de route, ni à des frais de séjour, lorsqu'il est appelé à siéger, comme membre 
d'un jury, dans la localité où ses fonctions officielles l'obligent à résider; 

2° ÜÉPtcaa MINISTÉRIELLE nu 2ö SEPTEMBRE 1908 adressée au président du 
jury central pour les examens de philosophie et lettres : a) Le Gouverne 
ment approuve l'autorisation qui a été donnée par le jury à un récipiendaire 
de traduire Ic texte anglais non en français, mais en flamand ( candidature 
en philologie germanique); - b) Lorsqu'un récipiendaire subit avec succès, à 
la même session, Jes deux épreuves de cette candidature, la délivrance d'un 
diplôme unique n'est pas admissible : il faut un certificat et un diplôme. 
Cette exigence est conforme aux prescriptions de l'arl iele 13 de la loi orga 
nique, qui proscrit l'épreuve unique, et de l'article ää, dont le paragraphe 2 
est ainsi conçu : c< Si un examen est divisé en plusieurs épreuves, les certi 
ficats délivrés à la suite de chacune de ces épreuves sont soumis à l'entéri 
nement. )) 
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S 5. - Entérinement des certificats et des diplômes aeadémlques, 

·151. - Modification aux dispositions organiques. - Décisions de principe. 

· Un AnntTÉ ROYAL ou 50 DÉCEMJrnE 1904 (annexe CV, p. 85), modifie, dans 
un but de simplification et selon le vœu de Ja commission elle-même, l'ar 
ticle i2 de l'arrêté royal organique du 24 octobre {890,réglant la tenue des 
registres où doivent être inscrits les diplômes ou certificats entérinés. 

Voici le relevé sommaire des quelques décisions de principe intervenues 
pendant la période triennale. On trouvera à l'annexe CVI, p. 84, le texte de 
ces décisions et des rapports qui Jes justifient: 
A. Cas spéciaux: dispenses (art. 29 de la loi). - 1° La commission 

appelle l'attention de M. le Ministre sur l'opportunité qu'il y aurait à prendre 
une mesure complémentaire réglant, au point de vue de l'interrogation sm· le 
droit naturel, la situation du candidat notaire qui veut devenir candidat en 
philosophie et lettres (p. 84). On a vu ci-dessus qu'un arrêté royal du 
27 mai f 904 (annexe LXIV, p. 6~) a complété les dispositions organiques 
dans le sens de la dispense ; · 
2° Les dispositions existantes suffisent pour permettre à un étudiant ayant 

subi avec succès, une an née après l'épreuve préparatoire, la première épreuve 
de l'examen de candidat ingénieur, de se présenter, an bout de la seconde 
année, à l'épreuve unique de la candidature en sciences physiques et mathé 
matiques (p. 87); 

B. Rédaction iles diplômes et certificats (art. 40 de la loi).-1 ° En l'absence 
du recteur, les diplômes ou certificats peuvent être contresignés par le vice 
recteur d'une université (p. 88); 
2° La commission invite le Gouvernement à rappeler aux universités 

libres que les diplômes finaux doivent mentionner les grades antérieurs 
(p. 89); 

C. Épreuves à subir en flamand sur le droit pénal et les éléments de la 
procédure pénale (art. 49 de la loi). - Il n'y a pas d'obstacle légal à ce que 
les interrogations en français et en flamand sur ces matières soient divisées. 
Un élève qui, <lans une épreuve, a satisfait sur les interrogations en langue 
française, peut subir, dans une épreuve ultérieure, les interrogations en 
langue flamande (p. 8!>); 

D. Stage pharmaceutique (art. 21'.>, par. final de la loi). --1° CAS SPÉCIAUX. 

La commission, après avoir délibéré, à la demande du Gouvernement, sur 
le cas d'un aspirant pharmacien qui, sans qu'il y eût faute de sa part, ne 
pouvait produire les originaux des trois premiers certificats trimestriels de 
stage, à lui délivrés par son patron décédé, ni justifier, par suite de ce décès, 
de la première partie du quatrième trimestre de stage, prend les décisions 
suivantes (p. 89) : 

a) Les copies qu'a pu produire le secrétaire de la commission médicale 
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provinciale de • • ., peuvent être considérées comme suffisantes pour 
justifier des trois premiers trimestres de stage; 

b) Il peut être suppléé, au moyen de la preuve testimoniale, au certificat de 
la première partie du quatrième trimestre; 

c) Le seul moyen d'éviter des difficultés de ce genre, c'est de prescrire aux 
pharmaciens de tenir des registres de stage soumis au visa des commissions 
médicales (p. 92); 

2° CoNrnÔ1.E nu STAGE. - La commission, après avoir pris connaissance de 
la dépêche de M. le Ministre de !'Agriculture en date du 2 février 1904, décide 
de ne plus réclamer, à l'avenir, dans les cas ordinaires, les avis officieux des 
commissions médicales (p. 87). 

Nous croyons utile de reproduire in extenso la correspondance qui a été 
échangée, sur celle question, entre la commission d'entérinement et Je 
Département de l'Agricullure par l'intermédiaire du Département de l'Inté 
rieur et <le l'instruction publique. 

A. - DÉPtCIJE DE M. U MINISTRE DE 1.'AGMJCULTOltE A M. U MINISTRE 

DB L'JNTÉRIRUI-\ ET DE 1.'JNSTRUCTIOK PUBLIQUE. 

« Bruxelles, le· 20 mai -1905. 
)> MoNSIHUR LB M1N1sraR, 

» La vérification de la valeur du stage pharmaceutique a fait l'objet de 
différentes communications de la part de la commission d'entérinement, 
que vous m'avez transmises et au sujet desquelles j'ai l'honneur <le vous 
faire connaltre mon opinion. 

» L'article 2!>, paragraphe final, de la loi du 10 avril 1890 sur la collation 
des grades académiques détermine les conditions que doivent réunir les 
certificats de stage officinal des élèves en pharmacie. 

» Cette disposition ne prescrit aucune surveillance à exercer par les com 
missions médicales ou par les inspecteurs de pharmacie. 

>) Le projet de loi avait prévu l'obligation du stage officinal après 
l'obtention du diplôme de pharmacien; la durée <lu stage était réduite à un 
an et la délivrance du certificat de stage pouvait être subordonnée par la 
commission médicale à une épreuve pratique préalable portant sur deux ou 
trois préparations magistrales. 

>J Muis on craignit l'établissement d'un examen professionnel et des 
dépenses de laboratoires, et, malgré l'observation qu'il s'agissait d'un simple 
examen de contrôle sans caractère obligatoire, pouvant avoir lieu dans 
l'officine du patron, ce système ne fut pas adopté et le texte primitif devint, par 
voie d'amendements, la disposition telle qu'elle est formulée dans l'article 2!>, 
paragraphe final, de la loi de !890. 

i> Celte disposition assure des garanties suffisantes. De plus, l'épreuve 
finale pour l'obtention du grade de pharmacien, portant uniquement sur 
les travaux qui se font dans l'officine, constitue un contrôle efficace de la 
valeur du stage. 
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" La surveillance très onéreuse de ce stage par les commissions médicales ou 
par les inspecteurs des pharmacies n'est donc pas justifiée dans l'état de la 
législation, et il ne peul être q ucstion de faire intervenir ces éléments dans 
les opérations des jurys universitaires. 

» La liste des pharmaciens tenant officine ouverte est officiellement publiée; 
quand le récipiendaire fournit un certificat de stage légalisé émanant d'un de 
ceux-ci, ce certificat offre toutes les présomptions d'authenticitéet de receva 
bilité. Si, cependant, des doutes viennent à s'élever sur son origine, le jury 
d'examen peut prendre des mesures de contrôle au début de la session. 

)> L'examen doit seul établir si le stage a été fructueux. Cet examen a, 
par lui-même, une portée suffisante. En effet, s'il ne comporte que deux 
préparations officinales et trois préparations magistrales, il n'en est pas 
moins vrai que le jury peut réunir dans une même question un nombre con 
sidérable de difficultés, relatives, par exemple, à l'identité des produits à 
employer, à la synonymie des noms sous lesquels un même produit 'est dési 
gné, aux incompatibilités chimiques, aux doses maxima, au modus ope 
randi, aux précautions à prendre pour assurer la conservation de la prépa 
ration et à l'application des formalités dont doit être entouré le débit des 
toxiques. 

» L'examen du stage n'est donc pas une simple formalité, mais une épreuve 
qui permet réellement de s'assurer si le récipiendaire possède les connais 
sances qui ne peuvent s'acquérir que par Ja présence assidue dans une offi 
cine de pharmacien. 

" Le /Jlinisll"e del' Ag1·icultu1·e, 
» B011 VAN Dim UnuGGEN. » 

B. - RAPPORT DE LA CoMM1ss10N D
1
ENTÉ11INE~JENT A M. LE M1NIST1tE 

DE r/Ixrsmsun ET DB 1.'lNSTRUCTION PUBLIQUE. 

<< Bruxelles, Ic 5 octobre 190~. 
» MoNSIEUU LE .MINISTRE, 

» Nous avons l'honneur de répondre à votre dépêche du ~ juin !905, 
Administration de l'enseignement supérieur, n° f 704, nous transmettant en 
copie el pour examen la dépêche, en date du 20 mai dernier, de M. le Minis~ 
tre de l' Agriculture, faisant suite à nos rapports du ! 7 octobre f 899 et du 
f 0 octobre i900, concernant les renseignements à demander aux commis 
sions médicales provinciales sur le caractère sérieux des certificats de stage 
pharmaceutique. 

)) La commission ne peut que persister dons ses rapports, et elle constate 
avec regret que le Département de l' Agriculture abandonne le système des 
renseignements officieux _à réclamer des commissions médicales en celle 
matière. 

n Cc système, provoqué par la commission médicale de • . . . . elle 
mème , et. préconisé dans le rapport de notre si regretté ancien président 
M. Van Berchem, avait cependant été concerté entre votre Département et 
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celui de l'Agricullnrc et produisait les-meilleurs effets. Plusieurs fois la corn-· 
mission d'entérinement a reçu des commissions médicales provinciales de 
fort utiles renseignements sur des stages pharmaceutiques, et il est arrivé 
que Ie Département de l'Agrîcnlture a lui-même attiré l'attention de la 
commission provinciale de. . . . . sur l'irrégularité du stage d'un sieur 
. . . . . à. . . . , irrégularité qui nous fut signalée par cette commission 
en août 1899. 

» Nous tenons, Monsieur le Ministre, à répondre à l'argumentation nouvelle 
qui semble avoir entrainé l'avis actuel du Département de I' Agriculture. 
<< L'examen seul », dit la récente dépêche du 20 mai f 905, « doit établir si 
le stage a été fructueux». D'où la conclusion que si l'examen a été satisfaisant, 
la preuve que le stage a été sérieux se trouverait par là même fournie. C'est 
là se placer· en dehors de la loi. Celle-ci (art. 2ä) exige non seulement un 
examen, mais aussi un stage; des deux conditions on n'en retient plus 
qu'une; si les auteurs de lu loi avaient cru, comme le Département de l'Agri 
culture, ,1ue l'examen seul suffit, ils n'eussent pas exigé qu'à côté de l'examen 
et du diplôme qui le constate, la preuve du stage fût elle-même fournie par 
des certificats trimestriels. · 

» La commission médicale provinciale de émettait un tout autre 
avis en son rapport du 6 février 1896, qui, nous l'avons rappelé, aboutit à 
faire organiser le système de contrôle qu'il s'agit aujourd'hui de supprimer, 
Nous extrayons de ce rapport le passage suivant : 

cc Peut-on eompter sur l'épreuve finale pour opérer un contrôle parfaite 
)) . ment suffisant? Nous n'hésitons pas à répondre négativement. En effet, la 
» dernière épreuve ne porte pas exclusivement. sur les préparations magis 
» traies, autrement et vulgairement dit la pratique du comptoir; elle corn 
,, prend, en outre, la pharmacie pratique et galénique et deux préparations 
>> officinales. Ce qu'on appelle la pratique _du comptoir n'entre donc que 
>> pour une part fort restreinte <lans cet examen; et si l'élève satisfait aux 
>> autres parties de l'épreuve, il pent obtenir son diplôm c final tout en 
» n'ayant fait qu'un stage dérisoire. Très insuffisamment instruit à cet égard, 
» le nouveau pharmacien achète toutes les préparations, même les plus 
» simples, dans le commerce. De là, les plaintes continuelles et parfaitement 
,, fondées du corps médical au sujet de la mauvaise exécution de ses pres 
)) cri plions. ,, 

» Ces constatations, Monsieur le Ministre: nous conduisent à cette con 
clusion que Ic stage pharmaceutique devrait être sérieusement contrôlé, à 
peine de rendre illusoire la disposition légale qui exige le stage, et que, loin 
de renoncer au dernier moyen de contrôle qui reste en cette matière, il fau 
drait chercher, au contraire, à renforcer les garanties que l'intérêt général 
réclame. 

" Pour arriver dans cet ordre d'idées à une solution aussi satisfaisante 
que possible, dans Jes conditions étroites où se présente la question du 
stage pharmaceutique telle que l'ont créée la loi de i890-f 89i et la sup 
pression regreuable de la surveillance du stage pharmaceutique par les eom- 
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missions médicales) nous croyons pouvoir proposer les mesures complémen 
taires suivantes : 

» Chaque entrée en stage devrait être immédiatement signalée par le 
pharmacien patron à la commission médicale de la circonscription. Cc serait 
un point de départ sérieux pour les informations ultérieures. 

» Le récipiendaire pour la troisième épreuve de l'examen de pharmacien 
serait tenu, trois semaines au moins avant l'ouverture de la session, de 
déposer ses certificats de stage, portant légalisation du bourgmestre, pour 
être immédiatement transmis au président du jury. Celui-ci aurait le devoir 
de s'enquérir du caractère sérieux de ces certificats et aurait le droit de 
s'adresser à cet effet, d'urgence, aux commissions médicales. Au cas où 
l'élève aurait été admis à l'examen et aurait obtenu son diplôme, le prési 
dent du jury adresserait à la commission d'entérinement les renseignements 
par lui obtenus. 

» Cette intervention du président du jury pourrait produire d'heureux 
résultats. Le plus souvent ce président sera plus rapproché du lieu du stage; 
il est convenable d'ailleurs, puisque le jury qu'il préside est appelé à sanc 
tionner les certificats du stage, de lui donner les mêmes pouvoirs qu'à Ja 
commission d'entérinement et de lui laisser aussi le temps nécessaire pour 
faire une enquête quelconque. Sans le dépôt préalable proposé ci-dessus, 
ce temps fait absolument 'défaut au j ~ry. Du reste, Monsieur le Ministre, 
votre dépêche du 27 août: au président du jury central de pharmacie, pré 
conisait déjà ce moyen pratique, dont l'application devrait, semble-t-il, 
s'étendre à tous les autres jurys. 

>> Les commissions médicales provinciales seraient invitées par le Dépar 
tement de l' Agriculture, à réclamer des pharmaciens, l'avis immédiat du 
commencement d'un stage et à fournir les renseignements que pourraient 
leur demander les présidents des jurys de pharmacie et la commission d'en 
térinement. 

>> Depuis la suppression de l'ancienne surveillance du stage, les commis 
sions médicales provinciales ne possèdent plus les mêmes données qu'autre 
fois pour éclairer les jurys d'examen ou la commission d'entérinement. Elles 
peuvent néanmoins avoir été saisies de plaintes relatives à certains délits 
professionnels; elles out aussi des facilités particulières pour se renseigner, 
le cas échéant, en s'adressant à un correspondant. 

>> Comme Ic disait M. Van Berchem, dans son rapport prérappelé et M. Je 
Ministre de l'Instruction publique en sa circulaire aux recteurs d'université, 
du 6 juin !896 : « les commissions médicales trouvent dans leurs attribu 
tions légales le moyen de fournir aisément des éclaircissements sur la per 
sonnalité des pharmaciens qui ont délivré des certificats et sur les conditions 
dans lesquelles le stage des élèves s'est poursuivi chez eux ». 

>> .Notons en terminant qu'en nous communiquant la circulaire ci-dessus, 
vous disiez à notre collège, Monsieur le Ministre, [qu'il importait que nous 
continuions à exercer notre contrôle sur les certifleats dont il s'agit. Or, 
comment exercer ce contrôle, si le concours des commissions médicales 
nous fait défaut? 
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» Si, malgré les considérations qui précèdent, M. le Ministre de l'Agri 
culture persiste à trouver inopportun ou inadmissible l'intervention des 
commissions médicales, nous ne pourrons que nous incliner. 

1> La commission désire cependant être fixée à cet égard; elle continuera 
provisoirement it solliciter J'avis officieux des commissions médicales. Dès 
que la rétractation de l'accord, précédemment établi entre les deux dépar 
tements, lui serait notifiée, elle cesserait de le faire en dégageant toute sa 
responsabilité. 

» Le secrétaire, 
" N. n'Horrscnsnnr. 

» Le président, 
>> C. ScnEYVEl"L >) 

C. - DÉPtCHE DE M. I.E MINISTRE DE L'AGRICULTURE A M. LE M1NISTilE 

DE 1,'fNTÉRIEUR BT DE L1
iNSTHUCTION PUBLIQUE. 

» Bruxelles, le 2 février 1904. 

• )) MONSIEUR LE MINISTRE, 

>1 Comme suite à votre dépêche n° 1704, du 14 octobre dernier, j'ai l'hon 
neur de répondre au rapport de la commission d'entérinement, y annexé, 
relatif à la nécessité de maintenir l'intervention oflicieuse des commissions 
médicales dans la surveillance et le contrôle du stage pharmaceutique 
accompli dans les officines civiles . 

» Je tiens à affirmer tout d'abord qu'il n'est jamais entré dans mes vues 
d'interdire aux commissions médicales de répondre aux demandes de rensei 
gnements qu'elles [reçoivent des jurys et de la commission d'entérinement 
au sujet de la régularité des certificats de stage des élèves en pharmacie. H 
est évident, par exemple, que si une commission médicale possède la preuve 
de ce qu'un pharmacien a délivré un certificat se rapportant à une époque 
où il ne tenait pas officine ouverte, il est de son devoir de porter le fait à la 
connaissance du jury d'examen ou de la commission d'entérinement. 

» Ce point relatif à la régularité du certificat de stage étant établi, je main 
tiens entièrement les termes (Je ma dépêche du 20 mai dernier, qui porte 
principalement, du reste, sur la vérification du caractère fructueux du 
stage. 

» li y a lieu de tenir compte dans l'examen de cette question de l'évolu 
tion qui s'est produite dans la profession de pharmacien. Il y a peu d'années, 
le pharmacien faisait lui-même toutes les préparations galéniques, préparait 
même certains produits chimiques. Cette situation s'est modifiée. La fabrica 
tion des produits chimiques: des préparations galéniques, et même de cer 
taines préparations magistrales d'un usage très fréquent, est devenue indus 
trielle, et l'activité des pharmacologues s'est plutôt exercée à déterminer les 
méthodes propres à vérifier l'identité, la pureté, l'activité et l'état de conser 
vation des drogues et de leurs préparations. 

n Cette tendance ressort d'une manière bien évidente de la comparaison 
des pharmacopées datant d'une vingtaine d'années avec celles de publica- 
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tion récente. Tandis que les premières indiquent des procédés de préparation 
pour la plupart des produits, les secondes négligent ces procédés, mais 
indiquent des méthodes d'analyse, de dosage, de contrôle. 

,> La situation du pharmacien moderne, à ce point de vue, est très nette 
ment présentée par Ic passage suivant de l'Exposé <les motifs de la loi du 
W avril 1890: 

cc Le projet de loi exige que l'examen sur la pharmacie théorique porte 
n notamment sur la connaissance des caractères auxquels on reconnait la 
" pureté des produits chimiques employés en médecine. 

» Dans l'enseignement de la pharmacie théorique, une importance prépon 
)) dérante a été parfois attribuée à l'exposé des méthodes de préparation des 
>> produits chimiques employés dans l'art de guérir. 

» Il ne peut plus en être ainsi grâce au développement de l'industrie chi 
» mique , le pharmacien trouve aujourd'hui, dans le commerce, des produits 
» beaucoup plus purs et beaucoup moins chers que ceux qu'il pourrait pré 
>> parer en petit dans son laboratoire; il ne saurait entrer en concurrence 
» avec les grands établissements où le- principe de la division du travail 
» conduit à des résultats étonnants. 

» Mais, par contre, il doit acquérir la connaissance approfondie des carae 
» tères auxquels il pourra reconnaitre la pureté des substances que le 
» commerce des produits lui fournit; l'enseignement de Ia pharmacie théo- 
1> rique doit être modifié en. ce sens. » 

» C'est ainsi que les éléments de Ja chimie analytique quantitative ont été 
introduits dans le programme de l'examen pour la collation du grade de 
pharmacien. A mesure donc que la profession de pharmacien est devenue 
plus scientifique, la pratique du comptoir el le stage pharmaceutique - par 
voie de conséquence - ont perdu de leur importance. Ceci répond au 
passage du rapport de la commission médicale provinciale de ..... , cité 
par la commission d'entérinement, et m'amène à conclure que l'examen insti 
tué par la loi du f O avril f890, et constituant la troisième épreuve pour 
l'obtention du diplôme de pharmacien, est bien suffisant pour prouver la 
valeur du stage et dispenser le Gouvernement d'organiser une surveillance 
spéciale des stagiaires. 

» L'article 28 de la loi du 20 mai f876 stipulait que les certificats de stage, 
visés et approuvés par les commissions médicales, devaient être transmis à la 
commission d'entériuement, Le paragraphe final de l'article 2~ de la loi 
du tO avril 1890 dit, au contraire, que les certificats devront être simple 
ment légalisés et transmis au jury d'examen. C'est donc, contrairement à ce 
que dit la commission d'entérinement, rester dans la limite tracée par cette 
loi que d'accueillir les certificats des pharmaciens après la légalisation par 
les administrations communales; ce serait en sortir que d'organiser une sur 
veillance impliquant nécessairement un droit d'appréciation. 

» La loi sur la collation des grades académiques a reconnu aux pharma 
ciens ·tenant officine ouverte le droit de délivrer, sous leur responsabilité, 
des certificats de stage, sans devoir recourir ni au visa ni à l'approbation des 
commissions médicales. A11 moment où cette garantie nouvelle qu'est l'exa- 
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men de stage a été créée, il n'a pas paru dangereux de confier le soin de 
délivrer des certificats à des praticiens auxquels on confie - presque sans 
contrôle possible - la mission si délicate de préparer les médicaments, et 
l'expérience n'a pa's condamné celle innovation. 

,, Dans ces conditions, je ne vois, Monsieur le Ministre, aucune raison qui 
puisseme décider à modifier la procédure actuellement suivie. 

» Le hlinistre de l' Agriculture) 
>> Baron VAN DE& BnoGGBN. >> 

2· Section. - Application des dispositions légales et réglementaires. 

§ t=. - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

Â, - IIO~IOLOGATION (PJtÉPArtA'fOJRE AUX CHADES ACADÉ~IIQUES) DE CEIITIFlCA'fS D'ÉTUDES 

l\lOYENNES ET ÉPREUVES l'llÉPAUATOIRES A suum DEVANT LE JURY INS'flTUÉ PAR L' Al\TiCLB 7 
DE LA LOI DE ,J890-{89f. 

152. Sessions tenues pendant la période triennale. - Composition des jurys. 

Des arrêtés royaux. du ~lt, mai 1904, du 8 mai f 90~ et du 4 mai 1906 
annexes XL VII, XL vut et XLIX, p. f>9) ont réglé, selon les principes indiqués 
à la page cxc du f5e rapport triennal, la composition des jurys chargés, pour 
les trois sessions de cette période, d'homologuer les certificats d'études 
moyennes donnant accès aux examens académiques légaux et de procéder 
aux épreuves préparatoires à ces examens. 

Les fonctions de président titulaire ont été exercées par M. Stappaerts, 
président de la Cour militaire; celles de président suppléant, par M. Sting 
lhamber, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles. 

Les fonctions· de secrétaire ont continué à être confiées, par différents 
arrêtés ministériels, à M. De Moor, professeur de rhétorique latine à l'athé 
née royal de Bruxelles. 

Comme précédemment, Je jury a siégé au Gouvernement provincial du 
Brabant, à Bruxelles. Les épreuves écrites de la première série ont eu lieu 
à l'athénée de cette ville. 

Voici quel a été le nombre des séances : 

A. - Homologation de cerlificals. 

Session de J 904. . 58 séances . 
de ¾90e:;. . . . 54 
de J 90(>. • . . 59 

Total. ·ij f séances. 
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B. - Ép,·euves pn;7Jaratoi1·es. 

Session de ! 904: 
de 190!>. 
de 1906. 

25 séances. 
22 
29 

Total. 76 séances 
La marche des travaux a été régulière. 

153. Statistique des homologations effectuées pendant la période triennale. 

Le nombre des demandes d'homologation a été, pour. les trois sessions 
réunies de la période triennale, de 5,745, soit Mfü de plus que pour l'en 
semble des trois sessions de la période précédente; 5,656 certificats ont été 
admis par le jury, dont 51566 d'emblée et 270 après ajournement; 107 seu 
lement ont été rejetés. 

Les chiffres des quatre périodes précédentes étaient : 
Pour 1901-1905: 5,288 certificats présentés; 5/227 admis, dont 2,874 

d'emblée et 555 après ajournement; 61 rejets. 
Pour 1898-i900 : 5,142 certificats présentés; 5,086 admis, dont 2,742 

d'emblée et 544 après ajournement; 56 rejets; 
Pour 189~-1897 : 5,066 certificats présentés; 2;970 admis, dont 2,687 

d'emblée et 283 après ajournement; 96 rejets; 
Pour f 892-{894: 2,748 certificats présentés; 2,666 admis, dont 2,10t 

d'emblée et ~6f> après ajournement; 82 rejets. 
Le tableau ci-après donne la statistique par session : 

NO:tlBRE NOMBfiE DES ADMISSIONS NOMBRE . 8E8810l'W8. des demandes 

1 
d'homologation. d'emblée. aprës des rejets. 

instruction. 

1904 t ,204 1,072 104 28 

1905 1,197 1,070 83 ,U 

1906 1,342 1,224 83 35 

-- ----- ---- ------ 
Tol aux 3,743 3,366 270 107 ---,,.- 

3,636 

Ces chiffres sont empruntés aux tableaux qui accompagnaient les rapports 
du président et renseignent par province les homologations accordées 011 

refusées (annexe L, page 60). 

154. Résultats des épreuves préparatoires. - Statistique. - Nombre des femmes ayant subi 
les épreuves. 

Voici, pour chacune des trois sessions et pour l'ensemble, le relevé statis 
tique des résultats des épreuves préparatoires subies au cours de la période. 
triennale : 
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NATURE DES tPREUVES PRtPAIIATOIRES. Inscrits. 
Soumis 

à l'examen. 
Admis. 1 Ajournrs, 

A. - 8CNl'IOD de t98-I. 

É1weuvc préparatoire à la candidature en philoso 
phie et lettres ( 1) . 

Épreuve préparatoire à la candidature en notariat. 

Épreuv-0 prêparatoire à la candidature en sciences 
naturelles (t) . 

f..:preuve préparatoire à l'examen de candidat ingé 
nieur, etc. 

Totaux 

. 
33 52 23 9 

5 5 2 3 

40 39 26 t3 

1. 1. 1. )) 

- 
79 77 52 25 

IJ. - 8eHton do t905. 

Épreuve préparatoire à la candidature en philoso 
phie et Jeures (t) . 

Épreuve préparatoire à Ja candidature en notarlat . 

Épreuve prèparatoire à Ja candidature en sciences 
naturelles (1) . 

Épreuve préparatoire à l'examen de candidat Ingé 
nieur, etc. 

Totaux. 

32 31 1!) 12 

4 -1 1 3 

29 27 16 H 

2 2 2 )) 

---- 
67 64 38 26 

C. - Session ,le tooa. 

Épreuve préparatoire à la candldaurre en philoso 
phie et Jeures (t) . 

Epreuve préparatoire à la candidature en,;notariat. 

Épreuve préparatoire à la candidature en sciences 
naturel es ( i) . 

Épreuve préparatoire à l'examen de candidat ingé- 
nieur, etc. · 

Totaux 

45 40 18 22 

9 8 ,, 4 
- 

45 45 18 27 

2 2 2 )) 

----- 
101 95 42 53 

- 

ll. - l,e8 h·ol11 8C1j8lon11 1'6'11D1cs. 

Épreuve prêparatoire à la candidature en philoso 
phie et lettres (f). 

Épreuve prêparatolre à la candidature en notariat. 

Épreuve préparatoire à la candidature en sciences 
naturelles (1) . 

Epreuve préparatoire à l'examen de candidat ingé 
nieur, etc. 

Totaux . 

110 f03 60 43 

i8 17 7 10 

114 H1 60 51 

5 ö 5 )) 

247 236 132 10.t. 

- 
( 1) Y compris les épreuves complémentaires, 
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Il résulte de ces chiffres que, pour l'ensemble des épreuves préparatoires, 
le nombre des récipiendaires admis, comparé avec celui des élèves qui ont 
subi l'examen, a été de t>~.93 p. c. Il y a donc eu 44.07 p.c. d'ajournés. 
Les chiffres de la période précédente étaient : !58 p. c. <l'admis et 42 p.c. 
d'ajournés. La diminution des admissions a été ainsi de 2.07 p. c. 

Le tableau ci-après mentionne Ic nombre proportionnel des admissions 
et des rejets pour chacune des cinq périodes el pour chaque catégorie 
d'épreuves : 

2 

3 

3 

-- Différence dans 
le nombre 

t891•189C. tl;D"'-189,. 18fl8-1990. 1991-1903. Ut0-1•1906. J:ropor~io nnel 

OtSIGNATION DES ÉPREUVES 
es admissions 
entre les 

PRÈPARATOIRES deux përlodes. 

' 
ldmis. 1 Ajmnés. 1dmis. j Ajournés. Admis. l 4journis. l Admis. , Ajournés. ldmi•-1 .ljonrnis. Kn plus. Kn moins. 

1 

• A la candidature en philo- 
58.25 sophie et Jeures . ll.30 58.70 34.85 65.-15 6{.70 38.30 62.07 37.93 41.75 Il 3.82 

, A la eandlûature en nota- 
rial . . 7.69 92.31 )) -t00.00 60.00 40.00 66.67 33.33 -H.-18 58.82 n 25.49 

o A ln eandidature en sclen- 
ces naturelles. 26.98 73.02 38.6-i: 6t.36 48.68 51.32 55.29 44.71 54.05 49.95 1) 1.24 

0 A l:1 candidature en scien- 
ces physiques et mnthè- 
matique ou :i l'examen de 

80.00 20.00 -t00.00 40.00 60.00 50.00 50.00 100.00 50.00 de candidat ingénieur. )) li l) 

-- -- --- -- --- -- -- --- ·-- -- -- -- 
Totaux 32.28 67.72 35.09 64.9{ 53.38 46.62 58.00 42.00 55.93 44.07 l) 2.07 

On voit que, sauf pour l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat 
ingénieur qui fournit un nombre insignifiant de récipiendaires, ces chiffres 
accusent une diminution, sensible parfois, dans les résultats des épreuves 
préparatoires prises dans leur ensemble et pour les diverses catégories 
d'épreuves, si on les considère isolément. 

ÉPREUVES PRÉPARATOIRES snmss PAR DES FElllMES. - Pendant la période 
triennale, 5~ épreuves préparatoires, soit !:2 de plus que pendant la période 
précédente, ont été subies par des femmes, dont 5f ont été admises et 
4 ajournées. 

Le nombre des récipiendaires a été de : 
8 pou1· l'épreuve préparatoire à la candidature en philosophie et lettres 

(6 admises et 2 ajournées); 
{ pour l'épreuve préparatoire à la candidature en notariat (admise); 
2!> pour l'épreuve préparatoire à la candidature en sciences naturelles 

(23 admissions cl 2 ajournements); 
i pour l'épreuve préparatoire à la candidature en sciences physiques et 

mathématiques ou à l'examen légal de candidat ingénieur (admise). 

iüG. - llclevê des sommes versées au Trésor pour frais <l'homologation et d'inscription aux épreuves 
préparatoires. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées au Trésor, pendant les 
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trois années de cette période, pour frais d'homologation de certificats 
d'études moyennes (grades académiques) et pour inscription aux épreuves 
préparatoires prévues par Jes articles iO et {2 de la loi du fO avril 1890~ 
5 juillet 1891 : 

.En i904 
- 1.90:S 
- f906 . 

. fr. 16,254 00 
• • » 1.5,906 00 

. )) {8,580 00 

Aucun remboursement n'a été proposé au Département des Finances. 

IJ. llo&IOLOGATION DE CERTIFICATS o'ÉTUDES MOYENNES DESTINÉS A 51':RVlR 

EN JJATJÈI\E ÉLECTORALE SEULEMENT. 

156. -Tenue des sessions. - Composition des jurys. - Statlstlque des homologations. - 
Relevés électoraux. 

En exécution de l'article 10 de l'arrêté royal organique du 4 avril 18H~, 
le jury d'homologation purement électorale a tenu régulièrement ses trois 
sessions dans la deuxième quinzaine de mai. 

Des arrêtés royaux du 14 avril {90.J, du fci- avril {90ä et du 1.:5 avril 1906 
ont réglé la composition des jurys (annexes LI, LIV et"LV, pp. 6! et 62.) 

Les fonctions de président titulaire ont continué à être exercées par 
M. Stappaerts, président de la Cour militaire; celles de président suppléant, 
par M. Stinglhamber, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles. 

M. De .Moor, professeur à l'athénée royal de Bruxelles, a été maintenu 
comme secrétaire pour les trois sessions. 

Le jury a continué à siéger à l'hôtel du gouvernement provincial, à Bru 
xelles. Il a tenu: 

En :1904 
19015 

- 1906 

!'> séances. 
6 
4 

Total H> 

Pendant la période précédente, le jury avait eu à vérifier 540 certificats, 
dont 287 ont été admis, 265 d'emblée et 2t après instruction, et ~5 rejetés. 
Au cours de la présente période, il n'a plus en à se prononcer que sur 

263 certificats; il en a admis 237, soit 22-l d'emblée et J 6 après instruc 
tion, et rejeté 26. - Cette décroissance s'explique, l'article ·17, litt. E, de la 
loi électorale n'admettant l'homologation spéciale que pour les certificats 
constatant des études moyennes faites et achevées avant la date de sa pro 
mulgation ( i4 avril f 894). 

Le tableau ci-après donne le relevé par session : 
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NOMBRE NOMBRE DES ADlUSSIONS NOIIIBRE 
l!IES8IO!W8 des demandes 

1 
d'homologation d'emblée. après des rejets. 

instructlon. 

1904 98 80 9 9 

i905 112 96 2 u 
'.1.906 53 45 5 3 

-------- 
Totaux. 263 221 1.6 26 

23ï 

Ces chiffres sont extraits des relevés qui accompagnaient les rapports du 
président et qui renseignent par province les homologations accordées ou 
refusées (annexe LVII, p. 6~). 

Le Moniteur a publié annuellement, par application de l'article 64, C, du 
Code électoral, la liste des citoyens dont les certificats d'études moyennes 
avaient été homologués au cours de l'année précédente (sessions de mai et 
d'août) et de ceux qui avaient subi, avec succès, l'une des épreuves prépa 
ratoires prévues par les articles 10 et 1~ de la loi du t0 avril i890-5 juillet 
189t (annexes LU, Lill et LVI, pp. 6t et 62). 

C. DES ÉPREUVES PRÉPARATOIRES AU GRADE LÉGAL DE CANDIDAT INGÉNIEUR 

SUBIES DANS LES UNIVERSITÉS DS 1,'ÉTAT, 

1.57. - Organisauon des sessions. - Constitution des jurys. - Résultats des examens: statistique. 

En exécution des arrêtés royaux du 29 juin f89j et du 2ö janvier J897, 
modifié par l'arrêté royal du 2f mai !902, l'université de Gand a procédé, 
dans le courant d'août et d'octobre de chaque année, aux épreuves pré 
paratoires au grade légal de candidat ingénieur prévues par l'article !2 <le la 
loi organique. 

Ces épreuves ont eu lieu devant des jurys annuellement nommés par le 
Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique. Tel a été l'objet des 
arrêtés du 5t mars ·i904, du 12 mai f90?'> et du 22 mai t906 (annexes LIX, 
LXI et LXIII, ,pp. 64 et 6ä). D'autres arrêtés de mêmes dates ont fixé 
l'ouverture des sessions. 

A l'université de Liége, les épreuves ont été subies en aoùt et en octobre, 
devant des commissions instituées par la faculté des sciences (arrêtés royaux 
du 12juin 1891, art. ter, et du 5t mars 1894). 
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Le tableau ci-après renseigne les résultats des épreuves· ( 1) : 

UNIVERSI'l'Î~ DE GAND. UNIVERSI'l'É DE LIÉGE. 
ANNÉIŒ. 

1 
1 Ajournés. 

1 
1 àjourné1. Inscrits. Admis. Incrlts. Admis. 

Hl04 45 38 7 113 86 27 

1905 70 41 29 130 101 29 

1906 39 26 t3 88 73 15 

Totaux. 154 105 49 331 260 71 

Pendant la période précédente, le nombre des récipiendaires inscrits pour 
les épreuves préparatoires avait été de f 26 à Gand et de 401 à Liége. 

§ 2. - Des examens subis devant les facultés des universités de 1'État. 

ms. - Application de l'article 2 de I'arrêtè royal du 5 octobre 1890, de l'article unique de l'arrêté 
royal du 10 juillet 1 S!H et de l'article Hi de l'arrêté rop! du 25 janvier 1897. - Durée des examens 
oraux et des épreuves pratiques. - Nombre des récipiendaires Interrogés pat· jour. - Examens par 
écrit . 

En exécution de l'article 2 rie l'arrêté royal organique du ä octobre f890, 
les examens subis, dans les deux universités de l'État., pour l'obtention des 
grades académiques légaux ont continué d'avoir lieu, à Gand, soit devant la 
faculté compétente, dont la majorité était présente, soit devant des com 
. missions instituées par les facultés et composées de cinq membres au moins; 
à Liège, devant des commissions composées de cette manière. 

Les deux sessions ordinaires ont été tenues annuellement en juillet et 
en octobre, conformément à l'article 7 de l'arrêté royal organique pré 
cité. 
Par application des arrêtés royaux du 1.0 juillet 1891. et du 2ö janvier i897 

(art. rn), les jurys chargés de procéder, à l'université de Gand, aux 
examens pour les grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des 

(1) Les sessions des universités libres ont donné les résultats suivants : 
UN)VEUSITI!: DE lllWXELLES. UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. 

--- 
ANNÉES. Inscrits. Admis. Ajournés. Inscrits. Admis. Ajournés. 

- - - - 
1904. . 70 36 34 70 57 13 
1900. 62 43 19 65 50 Hi 
1906. 95 61 34 !i9 Öi 18 -- -·- -- -- -- -- 

Totaux 227 HO 87 20.i 158 46 

Pend an l lu période précédente, Ie nombre des récipiendaires iuscrits avait été de 250 à 
Bruxelles cl Je 218 à Louvain. 
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constructions civiles, ont été nommés par dispositions ministérielles. Tel 
a été l'objet des arrêtés des 31 mars !904, { ! mai f9f)f> et 22 mai !906. 
{Annexes LXX) LXXII et LXXIV, pp. 70 et 71.) 

Aucune modification notable à signaler, ni à Gand ni à Liége, en ce qui 
concerne la durée moyenne des examens oraux ou écrits et le nombre des 
récipiendaires interrogés par jour. · 

A Gand, une partie des examens se fait par écrit pour la candidature en 
notariat. 

A Gand, comme à Liégé, aucun récipiendaire n'a demandé à subir 
l'examen par écrit. 

159. -- :Matières, langues et groupes choisis par les récipiendaires; matières à option; rédaction 
d'actes. - Matières des épreuves approfondies. - Sujets des dissertations et des leçons publiques. 
- Nombre des femmes ayant subi des épreuves académiques légales; nature et degré de mérite de 
ces épreuves. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Faculté de philosophie et lettres. - Examen de candidat. - 5fi reet 
piendaires ont choisi l'histoire de la littérature flamande; 7 ont présenté, en 
même temps que l'histoire de la littérature française, celle de la littérature 
flamande. 

Voici le relevé des groupes choisis pour la candidature préparatoire an 
doctorat (ire épreuve, ~e épreuve ou épreuve complémentaire) : 

Groupe philosophie . . i 
histoire . 8 

- philologie classique. . f 
germanique. 26 

Examen de docteur. - a) GROUPES caorsrs (tr0 et 2e épreuves) 

Groupe philosophie . 
histoire 
philologie classique . 

germamque. 

Néant. 
ä 
4 

10 

b) MAT1ÈnEs A OPTION (art. {4 de la loi de 1.890). - 2 récipiendaires ont 
choisi le norrois, i .le gothique, 4 l'histoire de la pédagogie, 5 l'épigraphie 
grecque et l'épigraphie latine, i la paléographie. 

c) D1ss1mTATJONS DOCTORALES ET LEÇONS PUBUQUES. - L'annexe LXXVI, 
p. 71., renseigneles sujets de ces épreuves. 

ExonNs soms PAR DES FEMMES. - Une femme a présenté la première 
el la seconde épreuves de la candidature en philologie germanique. Elle a 
subi le premier examen d'une manière satisfaisante; elle a été ajournée 
au second examen. 

Faculté de droit. - La plupart des étudiants du doctorat en droit ont 
subi en flamand l'examen sur le droit pénal et la procédure. 

A l'examen de candidat notaire, la pluplart des récipiendaires ont demandé 
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à rédiger leurs actes en langue française et en 'langue flamande. Très peu 
ont rédigé leurs actes en langue française seulement ; aucun n'a demandé 
à justifier de son aptitude à rédiger des actes en langue allemande. 

Es,\!IIENS SUIIIS PAR DES FE!IMES. - Néant. 

Faculté des sciences. - Examen de docteur en sciences naturelle«. - 
a) Gao11PES cnorsrs (pour les deux épreuves) : 

Sciences zoologiques 
botaniques. 
minérales . 
chimiques. 

Néant. 

! 
2 

b) D1SSBRTATIONS DOCTORALES ET LEÇONS PUBLIQUES. - L'annexe LXXVI, 
p. 7-f, renseigne les sujets de ces épreuves. 

Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques. - a) GROUPES 
c1101s1s. - Des 4 récipiendaires ayant subi la deuxième épreuve de ce doc 
torat, 2 avaient choisi la géométrie supérieure. i l'analyse s11pfrieure et 
Je dernier les compléments de mécanique analytique et la mécanique céleste. 

b) SUJETS DES DISSERTATIONS DOCTORALES ET DES LEÇONS PUBLIQUES. - 

(Voir annexe LXXVI, p. 7f.) 

ExA~rnNs sus1s PAR DES FJmMES. - Néant. 

Faculté de médecine. - 5 femmes ont pris des inscriptions à des examens 
académiques. 

L'une de celles-ci a obtenu . la grande distinction pour les trois épreuves 
du doctorat· en médecine, chirurgie et accouchements; la deuxième a 
subi, d'une manière satisfaisante, les deux derniers doctorats en médecine, 
chirurgie et accouchements; la troisième a obtenu la distinction pour la 
première épreuve de l'examen de pharmacien et a subi, d'une manière 
satisfaisante, la deuxième épreuve de cet examen. 

UNIVERSITÉ DE LcÉGE. 

Faculté de philosophie et lettres. - Examen de candidat. - 7 récipien 
daires ont choisi l'histoire de la littérature flamande; aucun n'a subi l'exa 
men sur l'histoire de la littérature française et de la littérature flamande en 
même temps . 

L'épreuve écrite pour l'histoire de la littérature flamande a continué à se 
faire de façon obligatoire en flamand. 

Voici le relevé des g1·oupes choisis pour la candidature préparatoire au 
doctorat en philosophie et lettres (ire, 211 épreuve ou épreuve complérnen 
.taire). 
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Groupe philosophie . 
histoire . 
philologie classique 

romane. 
germanique 

2 récipiendaires. 
3 

27 
4 

17 

Eaamen de docteur: a) GaooPES c1101s1s (trt ou 2e épreuve) : 

Groupe philosophie . . . Néant. 
histoire . . . 5 récipiendaires. 
philologie classique. 20 

romane . 7 
germanique f 4 

b) MAT1irnE A OPT1O~ (article f4 de la loi de f890). - 8 récipiendaires ont 
choisi la mythologie, ~ l'histoire de la langue et de la littérature italienne, 
6 l'épigraphie grecque et latine; i l'histoire de Ja littérature grecque et i le 
droit naturel. 

c) LANGUES cnorsrss (groupe : philologie germanique) : 1 récipiendaire a 
choisi la langue allemande, 4 la langue flamande et 1 la langue anglaise. 

d) SuJ&TS DES D1ssERTATlONS ET DES LEÇONS PUBLIQUES (voir annexe LXXVII, 
p. 72). 

e) ExAMENS soms PAR DES FEMMES : 1 femme a subi, avec distinction la F0 et 
la ic épreuves du doctorat en philologie germanique. 

Faculta de droit. - A l'examen de docteur en droit I récipiendaire a subi 
en flamand l'épreuve sur le droit pénal et la procédure pénale. 

A l'examen de candidat notaire, ~ récipiendaires ont rédigé les actes 
notariés en français et en flamand. 

Faculté des sciences. - Doctorat en sciences nalurelies, 
a) GROUPES CHOISIS ; 

Sciences botaniques. 
chimiques . 

• -1 récipiendaire. 
~ récipiendaires. 

b) SuJKTs DES n1ssERTAT10NS KT DES LEÇONS PonuQuxs(Voir annexe LXXVII, 
p. 72). 

Doctorat en sciences pl,yôiques et mathématiques. 
a) GROUPE CllOlSI POUR r,'tPllKUVK APPROFONDAE, - Géométrie supérieure : 

1 récipiendaire. 
b) SuJ1sT DHS JHSSER'fATJONs ET nss LEÇONS PUBLIQUES. (Yoir annexe LXXVII, 

p. 72.) 
CERTfflCATS sPJkcuux : 15 récipiendaires ont subi des épreuves spéciales, 

savoir: 
9 sur la chimie générale; 
1 
5 

(doctorat), 
anal y tique. 
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E.x:AlllENS SUBIS PAR ORS FEMMES. - Pendant la période triennale 5! femmes 
ont subi des épreuves académiques: savoir : 
j0 La candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine : 

!re épreuve: d'une manière satisfaisante: 8; 
avec distinction : 5; 

2e épreuve: d'une manière satisfaisante : 4-; 
avec distinction : ! . 

2° La candidature en sciences naturelles préparatoire au doctorat en 
sciences naturelles ou à Ja pharmacie : 

Jt• épreuve : d'une manière satisfaisante: 8; 
~e - - - : 4; 
2e - avec distinction ~ {. 

5° La première épreuve du doctorat en sciences naturelles (sciences chi 
miques) d'une manière satisfaisante : L 

4° La deuxième épreuve du doctorat en sciences naturelles (sciences 
botaniques) d'une manière satisfaisante : :1. 

Faculté de médecine. - EXAMENS smns PAR DES FEMMES. - Pendant cette 
période triennale, Je nombre des femmes ayant subi des épreuves académi 
ques légales a été de 8 pour 21 épreuves, qui ont donné les résultats sui 
vants : 

2° candidature en médecine : i épreuve subie avec distinction; 
i er doctoral : 2 épreuves avec distinction; 
2e - 5 épreuves: i avec grande distinction, 2 avec distinction; 
5° - 2 épreuves : i avec distinction et i d'une manière satisfai- 

sante. 
Examen de pharmacien (ire épreuve) 4 épreuves: ¾- avec Ja plus grande 

distinction, i avec grande dis 
tinction et 2 d'une manière satis 
faisante; 

(28 épreuve) 4 épreuves : 1 avec la plus grande 
distinction, i avec grande dis 
tinction, 2 d'une manière satis 
faisante; 

(5° épreuve) r, épreuves : 1 avec la plus - grande 
distinction, 1 avec grande dis 
tinction et 5 d'une manière satis 
faisante. 

Faculté technique. - Rien à signaler. 
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160. - Application de l'article 2 de l'arrêté mtnlstèrtel du Hi octobre 1890 et de l'arrêté royal du 
9 avril 189l. - Dispense d'examen sm· certaines branches ayant fait l'objet d'une épreuve antê 
ricure. - Cas spéciaux. 

UtHVHRSITB DE GAND. 

Pendant la période triennale, la disposition inscrite à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du rn octobre 1890 (programme des examens) a été appliquée 
huit fois I sa voir : 

2 fois dans la faculté de philosophie et lettres; 
5 - de droit; 
0 - des sciences; 
3 - de médecine. 

UNIVElCSITÉ DE LIÉGE. 

Rien à signaler dans les facultés de philosophie et lettres, de droit et de 
médecine. 

Faculté des sciences. - i° Candidats en sciences naturelles préparatoires 
à la médeeiue voulant obtenir Je diplôme préparatoire au doctorat ou à la 
pharmacie: 4 récipiendaires. 

2° Candidats ingénieurs voulant devenir candidats en sciences physiques 
et mathématiques : 
ire épreuve : ~ récipiendaires; 
2e - ! récipiend aire. 
5° Un élève porteur· du certificat de première épreuve de la candidature 

en sciences naturelles de l'université de Louvain a obtenu â l'université de 
Liége le diplôme de candidat en sciences naturelles, 2e épreuve. 

4° Un élève porteur du diplôme de candidat en sciences naturelles prépa 
ratoire à la médecine de l'université de Louvain a obtenu, à l'université de 
Liége., le diplôme de candidat en sciences naturelles préparatoire au doctorat 
ou à la pharmacie. 

Faculté technique. - :5 élèves ( dont un porteur d'un certificat délivré par 
le jury central) qui avaient été interrogés précédemment sur la -11• partie du 
cours d'architecture industrielle ont subi l'épreuve finale de l'examen d'ingé 
nieur civil des mines, conformément au programme déterminé par l'arrêté 
ministériel du H> octobre i890. 

:16!. Étal des sommes versées par les étudiants des universités de l'État du chef de leurs Inscriptlons 
aux examens légaux. 

Voici le relevé des sommes versées, pendant les trois années de cette 
période, par les étudiants des deux. universités de l'État, du chef de leurs 
inscriptions aux examens pour l'obtention des grades académiques légaux, 
y eorn pris les frais acquittés au profit des huissiers de salle et des garçons de 
service. 
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\JNIVBRSITÉ DE GANt>, 

1-':U:IJl/l'IÉS 

1 
•eo.a t905 

1 

UJ06 TOTAUX. 

Philosophie et lettres 7,855 9,830 6,820 )) 24,505 )) 

Droit . . . H,720 14,085 15,135 Il 40,940 )) 

Sciences e& écoles du génie civil 20,085 22,160 20,737.50 62,982.50 

i\lédeclne. 12,285 H,350 11,060 )) 34,695 )) 

Totaux. 51,945 57,425 53,752.50 1.63,122.50 
1 

IJNl VEHSITÉ l>E LIÉG R. 

1-'&Cllll,'l't'.:"' 

1 
t90~ '1985 

1 
190 •• TOTAUX. 

Philosophie et leures f0/l35 H,670 12,890 37,795 

Oroit . . 15,760 15,8-15 16,755 .:1,8,330 

Sciences . 31,-190 34,455 38,H5 103,760 

Médecine. . 13,510 12,825 12,600 38,935 

Technique . 32,405 33,420 3l, 790 97,6-Hi 

Totaux 103,100 H1,·185 H2,1.50 326,435 

~ 3. Des examens subis devant les jurys constitués par. le Gouvernement (jury· central 
et jurys spéciaux). 

162. Tenue des sessions. - Inscriptions. - Produit des droits d'examen. - Ilemboursements, 

Les jurys constitués par le Gouvernement (jury central et jurys spéciaux) 
ont tenu, pendant chaque année de la période triennale, les deux seules 
sessions autorisées par l'article 50, § 2, de la loi <lu {0 avril 18!:J0-3 juillet 
f89 l : la première en juillet-août et la seconde en octobre-novembre (arrêté 
royal du t3 octobre 1890, art. 8). 

Les inscriptions ont continué à être reçues par des fonctionnaires ou 
employés des gouvernements 'provinciaux, désignés à chaque session par le 
Ministre. 

Des arrêtés ministériels ont réglé l'ordre détaillé des diverses sessions, les 
présidents titulaires entendus, et indiqué les locaux où siégeraient les jurys. 
Conformément aux prescriptions de l'article t0r, § final, de l'arrêté royal 
organique précité, toutes les sections du jury central et des jurys spéciaux 
ont tenu leurs séances à Bruxelles. 

Voici le relevé des sommes qui out été versées, à titre de droit d'examen, 
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en conformité de l'article .f9 de l'arrêté royal du .f 5 octobre .f 890, modifié 
ou complété par différentes dispositions ultérieures : 

En !904 . . . . . fr. 5~,57;5 00 
- f 90;5 . . . . . . 59,52ä 00 
- 1906 . . . . . • 56,637 bO 

De même que pendant les périodes antérieures, diverses demandes de 
restitution des sommes versées out été rejetées. 

Aucun remboursement n'a été proposé au Département des Finances. 

163. - Consutuuon et coruposilion du jury central et des jurys spéciaux. -Nomination des présidents, 
des membres et des secrétaires. 

Le Gouvernement a continué à constituer, pour chacune des sessions de 
cette période triennale : 

1 ° Un jury central accessible à tous les aspirants aux divers grades acadé 
miques, sans distinction du lieu où ils avaient fait leurs études; 

~0 Des jurys spéciaux exclusivement réservés aux élèves de l'institut 
Saint-Louis, à Bruxelles (candidature en philosophie e~ lettres), et du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur (candidature en philosophie et lettres et candi 
dature en sciences naturelles préparatoire, soit à la médecine, soit au doc 
torat ou á la pharmacie). 

On trouvera aux annexes XCIII à CIV, pp. 80 à 82, la nomenclature 
des arrêtés royaux réglant, pour chaque session de la période trien 
nale, la composition du jury central et des jurys spéciaux. Ces jurys ont 
été composés selon les règles indiquées respectivement aux pages ecu et 
cxcvru des seizième et dix-septième rapports. 
En vue de l'épreuve finale des examens réunis de docteur en droit et de 

candidat notaire, deux professeurs, appartenant l'un à une université de 
l'État, l'autre à une université libre, ont été adjoints au jury du troisième 
doctorat en droit. 

Voici les noms des présidents titulaires et de leurs suppléants : 

A. - Présidents titulaires. 

{
0 Pour le jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé 

aux élèves de l'institut Saint-Louis, à Bruxelles : 
MM. Scheyveu, conseiller à la Cour de cassation, et Bidart, conseiller à la 

même Cour, à partir de la première session de :f.904, M. Schcyven ayant 
ex primé Ic désir de ne plus siéger , 

2() Pour le jury central (candidature et doctorat) de philosophie et lettres 
et pour le jury spécial-de candidature réservé aux. élèves du collège N.-D. de 
la Paix, à Namur : 

M. Ecekman, premier président honoraire de la Cour d'appel de Bruxelles , 
5° Pour Je jury central de droit etde notariat: 
M. De Bavay, conseiller à la Cour de. cassation; 
4° Pom· les diverses sections du jury central de sciences et pour le jury 
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spécial de candidature en sciences naturelles réservé aux élèves du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur : 

:M. le lieutenant général De Tilly, membre del' Académie royale de Bel 
gique1 el, à partir de la deuxième session de {906, M. Mourlou, membre de 
Ja même Académie, en remplacement du lieutenant ~énéral De Tilly, décédé; 

f5° Pour les diverses sections du jury central de médecine : 
M. le docteur Gallez, membre de l'Académie royale de médecine; 
6° Pour le jury central chargé de délivrer le diplôme de pharmacien : 
.M. V an Ba stel a er, membre de l'Académie royale de médecine. 

B. - Présidents suppléants. 

1 ° Pour le jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé 
aux élèves de l'institut Saint-Louis, à Bruxelles : 

M. Van Werveke, conseiller à la Cour de cassation; 
2° Pour le jury central (candidature et doctorat) de philosophie et lettres 

et pour le jury spécial de candidature réservé aux élèves du collège N.-D. 
de la Paix, à Namur : 
M. De Le Court (Ed.), président honoraire à la Cour d'appel de Bruxelles, 

jusqu'à la deuxième session de {90~; 
A partir de la deuxième session de -f 906, M. Hol voet, conseiller à la Cour 

de cassation, a remplacé au jury de Namur M. De Le Court, qui avait exprimé 
le désir de ne plus voir renouveler son mandat. 
5° Pour le jury central de droit el de notariat : 
MM. Helvoet, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, et ultérieurement 

conseiller à la Cour de cassation, et Stinglhamber, conseiller à la Cour d'appel 
de Bruxelles; 

4° Pour les diverses sections du jury central de sciences et pour le jury 
spécial de candidature en sciences naturelles réservé aux élèves du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur: 

M. Mourlon, membre de l'Académie royale de Belgique; 
A partir de la session d'octobre-novembre 1906, M. Mourlon, promu pré 

sident titulaire, a eu comme suppléants : 
Pour le jury de Namur, M. le lieutenant général pensionné Donny (A.) 

(dépêche ministérielle du 10 octobre 1906); 
Pour le jury central, M. le lieutenant général pensionné BruyJant (arrêté 

royal du ä octobre j 906)J; 
!$0 Pour les diverses sections du jury central de médecine : 
1\1. Vlemiuckx, membre de l'Académie royale de médecine, et à partir de 

· 1a session de juillet 1906, en remplacement de M. Vleminckx, décédé, 
M. Casse, membre de la même Académie; 

6° Pour le jury central chargé de délivrer le diplôme de pharmacien : 
.M. Duyk (M.), pharmacien à Bruxelles. 
Des arrêtés ministériels ont désigné, pour chaque session, les membres 

des jurys chargés de remplir les fonctions de secrétaire. 
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-164. - Examens par écrit. - Matières, langues et g1·011pes choisis par Jes réclptendalres ; manères 

à option; rédaction d'actes. - Sujets des dissertations et des leçons publiques. - Épreuves acadé 
miques subies par des femmes. 

Examens par écrit. - Pendant la période triennale, !6 récipiendaires ont 
subi, devant les jurys constitués par le Gouvernement, l'examen écrit facul 
tatif prévu par l'article f 2 de l'arrêté royal organique du 15 octobre 1.890, 
savoir: 

a) Devant Je jury spécial réservé aux élèves de l'institut Saint-Louis, à 
Bruxelles : 

12 pour la première épreuve <le la candidature en philosophie et lettres 
préparatoire au droit; 

9 pour la deuxième épreuve de la même candidature. 
b) Devant Je jury spécial réservé aux élèves du collège N.-D. de la Paix, 

à Namur: 
1 pour la première épreuve de la candidature en sciences naturelles pré 

paratoire au doctorat ou à la pharmacie. 
c) Devant le jury central : 
1 pour la première épreuve du doctorat en philosophie et lettres (groupe : 

philologie germanique); 
1 pour la première épreuve du doctorat en droit; 

. i pour la deuxième épreuve de la candidature en notariat , 
1 pour la troisième épreuve de l'examen d'ingénieur civil des mines. 

JJ'latières, langues et gr·oupes choisis. - Sujets des dissertations el des 
leçons publiques. - CANIHDATURE EN PHILOSOPHIE ET LETTHES. - Aucun élève 
de l'institut Saint-Louis ni du collège N.-D. de la Paix. ni du jury central, 
n'a été interrogé, à sa demande, sur l'histoire de la littérature flamande. 

Voici Ic relevé des groupes choisis pour les diverses épreuves de la candi 
dature préparatoire au doctorat: 

Groupe philosophie: 
histoire: 

philologie classique : 

philologie romane : 
philologie germanique 

Néant. 
7 récipiendaires du jury du collège 
N.-D. de ·la Paix, dont 4 pour la pre 
mière épreuve, l pour Ja deuxième 
et 2 pour l'épreuve unique supplémen 
taire: 
23 récipiendaires, dont 2 du jury de 
l'institut Saint-Louis (première épreuve) 
et 2! du jury du collège N.-D. de 
Ia Paix (première épreuve, deuxième 
épreuve et épreuve unique supplémen 
taire); 
Néant; 

: 7 récipiendaires du jury central, dont 
4 pour la première épreuve, ~ pour la 
deuxième et { pour l'épreuve unique 
supplémentaire. 
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Docroaer EN t>mwsoPHIE ET LETTRES. - Les trois récipiendaires qui se sont 
présentés pendant la période triennale, dont 2 pour la première épreuve et 
{ pom· la deuxième, avaient choisi le groupe D : philologie germanique. 
L'un des récipiendaires présentait l'épreuve unique du doctorat. Sa disserta 
tion n'ayant pas été admise, le jury l'a autorisé à subir la première épreuve 
seulement. Le sujet de cette dissertation était : << The English genius and the 
French in literaturc ». L'examen a porté, selon le choix du candidat, sur l'his 
toire des littératures modernes (XVIIe, XVIIIe et XIX0 siècles, l'histoire 
approfondie de la littérature flamande (moyen àge) et de la littérature 
anglaise (temps modernes), l'explication approfondie d'auteurs anglais. Le 
récipiendaire a répondu en flamand sur la partie flamande de l'examen et 
en anglais sur la partie anglaise. Il a été ajourné. 
L'examen du deuxième récipiendaire de première épreuve a également 

porté sm· le flamand et l'anglais. Il avait choisi le moyen âge pour l'histoire 
des littératures modernes et l'histoire approfondie des littératures flamande et 
anglaise. Les réponses ont été données en flamand et en anglais, selon Jes 
cas. Le récipiendaire a été ajourné. 

Le récipiendaire inscrit pour l'épreuve finale (flamand et allemand) pré- 
•Sentait comme dissertation c « Kleist als Komischer Dichter». Pour l'histoire 
des littératures modernes et l'histoire approfondie des littératures flamande 
et allemande, l'examen a porté sur les XVIIe, XVIIIe et XIXe siècles. - 
Matière à option : « Le gothique >>. - Sujet ~e la leçon publique : <• Le chœur 
après le premier acte du Lucifer de Vondel >>. - Le candidat, admis d'une 
manière satisfaisante, a mérité la distinction pour la leçon publique. 

DEUXIÈME DOCTOllAT EN DUOIT. - 2 récipiendaires ont subi en flamand 
un examen supplémentaire sur le droit pénal et les éléments de la procé 
dure pénale (art. 49, § 8, de la loi organique). 

CANDiDATURE EN NOTAUIAT xr EXAMENS RÉUNIS. - 1 i récipiendaires ont 
rédigé leurs actes en langue française et en langue flamande, savoir : 

1 pour la première épreuve; 
4 - deuxième 
5 - troisième · - 
2 - l'épreuve unique supplémentaire (docteurs en droit); 
1 - pour l'épreuve finale des examens réunis de docteur en droit et 

de candidat notaire. 

Aucun n'a choisi la langue flamande seule. 
Aucun n'a demandé à justifier de son aptitude à rédiger des actes en 

langue allemande. 

DOCTORAT EN SCIENClŒ l'llYSlQUES ET lHATlIÉMATIQOES. - Les ~ rec1p1en 

daires qui ont subi la deuxième épreuve au cours de la période triennale 
avaient choisi pour l'examen approfondi le groupe C : Les compléments de 
mécanique analytique ~t la mécanique céleste. Voici les sujets des disserta 
tions : 
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i0 Les équations générales de la mécanique dans le cas des liaisons non 
holonomes; 

2° Théorie de. la propagation des ondes liquides dans les tuyaux élasti 
ques. - Les deux candidats ont obtenu la grande distinction et ont subi 
d'une manière satisfaisante les épreuves de la double leçon publique sur les 
mathématiques et la physique expérimentale. 

L'un des récipiendaires a procédé à ces leçons sous la forme d'un examen 
complémentaire, une année après l'examen oral. Sujets des leçons : 

f O Sur les matltématliiques : « En supposant connue la mesure du fuseau 
sphérique, établir la mesure du triangle sphérique et du polygone sphé 
rique»; 
2° Sur fa physique expérimentale: « Première leçon sur l'hydrostatique )), 

CANDrnATUkE BN SCIENCES NATURELLES. - Les étudiants du Collège N;-D. de 
la Paix qui ont présenté l'épreuve unique de la candidature préparatoire à 
la médecine n'ont pas été interrogés sur la psychologie et ont étê, à leur 
demande, dispensés de l'interrogation sur la zoologie (arrêté royal du 
f t juin !892). 

DOCTORAT EN SCIBNCBS NATURELLRS. - 2 récipiendaires inscrits, l'un pour 
la première épreuve du groupe C : Sciences chimiques (admis d'une 
manière satisfaisante), l'autre, pour la deuxième épreuve du groupe B : 
Sciences botaniques (admis avec distinction). Sujet de la dissertation: e1 Con 
tribution à l'étude de la localisation microchimique et de la signification 
physiologique des alcaloïdes chez les Apocynacées. » Le j~ry a examiné un 
certain nembre de préparations microchimiques exécutées par le récipien 
daire à l'appui de sa thèse. 

ExAiuEN DE CANDIDAT INGÉNIEUR. - Les exercices de rédaction ont porté 
entre autres sur les questions suivantes : " i O Développez quelques considéra 
tions sur les conséquences pour la Belgique de la découverte d'un nouveau 
bassin houiller et métallifère dans le Limbourg; - 2° Les administrateurs 
d'un important établissement industriel hésitent de prendre part à l'Expo 
sition internationale de .Milan. Le directeur général· les y engage : faites 
son discours. }} 

ExA~rnNs sums PAR DES 1rn111HEs. - 2 jeunes filles se sont pré_sentées devant 
le jury central pour subir la première épreuve de la candidature en philo 
sophie et lettres préparatoire an droit. Elles ont été ajournées. 

160. Dispenses de I'lnterrögaüon sur des matières :IJ:rnL fait l'objet d'un examen antérieur. 
Cas spéciaux. - llapports des présidents. · 

CAzŒIDATUHE EN ruuosonuu ET LETTRES (jury central). - f O Un docteur en 
philosophie cl.lettres (grnupe E, philologie germanique) subit sur les matières 
suivantes l'épreuve supplémentaire <le la candidature préparatoire au droit : 
1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur 
latin , 2" l'histoire politique de l'antiquité; 5° des notions sur les institutions 
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politiques de Rome.; 4° le droit naturel. (Application de l'arrêté royal du 
8 septembre f892); 
2° Un candidat en philosophie et lettres (groupe : philologie classique) 

subit sur les matières suivantes l'épreuve unique supplémentaire de la candi 
dature en philologie germanique : f" La traduction, à livre ouvert, de textes 
flamands: anglais et allemands, et l'explication d'auteurs flamands, anglais 
et allemands; 2° des exercices philologiques sur ces trois langues; 5° l'his 
toire de la littérature flamande {Arrêté royal du 9 avril f89t, art. 2, A, III); 

5° Un candidat notaire est dispensé de l'examen sur le droit naturel dans 
Ja deuxième épreuve de la candidature préparatoire au droit. (Arrêté royal 
du 27 mai !904); 

4• Un candidat en philosophie et lettres (groupe : philologie germanique), 
ayant subi dans une université la première épreuve supplémentaire pré 
paratoire au droit, présente la deuxième épreuve supplémentaire devant le 
jury central. L'examen a porté sur le latin, Ie droit naturel et des notions sur 
les institutions politiques de Rome. 
PllEl\flER DOCTORAT EN DROIT. - Un jeune homme reçu candidat en droit 

sous l'ancien régime est interrogé ·sur Ic droit public. (Arrêté royal du 
!$ mars 1894.) 

CANDIDATURE Elf NOTARIAT. - f0 Un candidat en philosophie et lettres 
(examen préparatoire au droit) est dispensé de l'interrogation sur le droit 
naturel. (Arrêté royal du 9 avril {891); 

2° Un candidat en droit n'est interrogé que sur le droit civil dans la pre 
mière épreuve [idem}; 

5° Un candidat en droit, porteur du certificat du premier doctorat, subit 
en une épreuve unique l'examen de candidat notaire (idem, art. 2, B, III). 
Le récipiendaire a été ajourné. 

CANl>ID,\TURE EN SCIENCE.'\ PHYSIQUES ET M'ATHÉ~IATlQUES. - Un récipiendaire, 
ayant satisfait, dans une université, à la première épreuve de l'examen de 
candidat ingénieur, présente la première épreuve complémentaire de 
la candidature en sciences physiques et mathématiques. L'examen a porté 
sur : La logique; Ia psychologie, y compris les notions d'anatomie et de phy 
siologie humaines que cette étude comporte; la géométrie projective; les 
éléments de la théorie des déterminants et l'épreuve pratique sur la physique 
expérimentale. 

CANDIDATUHE EN l\lÉDRCINR. - ! 0 Un récipiendaire de première épreuve est 
dispensé de l'interrogation sur la psychologie, cette matière ayant fait l'objet 
de son examen de candidat en sciences naturelles. (Anêté royal du 
H juin 1892); 
~
0 Un récipiendaire qui présentait la troisième épreuve des examens 

réunis a été interrogé sur Ja psychologie, par suite de la divergence des 
programmes universitaires et de celui du jury central; 

5° La deuxième épreuve des examens combinés, qui correspond à la pre 
mière épreuve de la candidature en médecine} a compris les éléments de 
zoologie pour deux récipiendaires. 
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EXAMEN DE PHARMACIEN. - Par application de l'arrêté royal du 17 jnin 190,, 
un docteur en sciences naturelles (chimie), inscrit ponr les deux premières 
épreuves de l'examen de pharmacien, a été dispensé, dans la première 
épreuve, de l'interrogation sur les éléments de chimie analytique qualita 
tive et quantitative, et, dans la deuxième épreuve, de l'épreuve pratique 
consistant en une analyse générale. 

Rien de particulier à signaler dans les rapports des présidents des jurys 
constitués par le Gouvernement. 

§ 4. - De la commission d'entérinement des diplômes académiques. 

:166. - Composition de la commission d'entérinement. - Présidence. - Fonclions de secrétaire. 

La composition de la commission d'entérinement pour l'année académique 
1905-1904 a été indiquée à la page ccxiv du précédent rapport (arrêté royal 
du 50 novembre {905). 

Par arrêtés royaux des -10 mai et 22 septembre 1904, MM. De Bavay, con 
seiller à la Cour de cassation, et Vleminekx, membre de l'Académie royale 
de médecine, ont été respectivement désignés pour achever les mandats de 
MM. Scheyven et Van den Corput, démissionnaires. La commission a élu 
M. De Bavay comme président en remplacement de M. Schcyven. 

Voici comment la commission a été composée pour les trois années 
suivantes: 

1° Année académique 1904-190~ (arrêté royal du !l novembre i904): 
MM. Theyssens et De Bavay, conseillers à la Cour de cassation; 

Van Bastelaer et Vleminckx. membres de l'Académie rovale de . .. 
médecine; 

Monchamp et de Paepe, membres de l'Académie royale de Belgique, 
classe des lettres; 

De Tilly et .Mourlon, membres del' Académie royale de Belgique, classe 
des sciences. 

2° Année académique 190t>-t906 (arrêté royal du 5 novembre t90~) : 
• MM. De Bavay et d'Hoffschmidt, conseillers à la Cour de cassai ion; 

Vleminckx et Gallez, membres de l'Académie royale de médecine; 
De Paepe et De Smedt, membres de l'Académie royale de Belgique, 

classe des lettres ; 
Mourlon et Van der Mensbrugghe, membres de l'Académie royale de 

Belgique, classe des sciences. 

Par arrêté royal du 1 t mai 1906, M. Casse (J.), membre de l'Académie 
royale de médecine, a été nommé membre de la commission en remplace 
ment de M. Vleminckx, décédé. 

5° Année académique 1906•t907 (arrêté royal du 12 novembre J906) : 
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MM. d'Hoffschmidt et Richard, conseillers à la Cour de cassation; 
Ga liez et Casse, membres de l'Académie royale de médecine; 
De Smedt el Bormans, membres de l'Académie royale de Belgique, 
classe des lettres; 

Van der Mensbrugghc et chevalier Marchal, membres de l'Académie 
royale de Belgique, classe des sciences. 

En exécution de l'article 57 de la loi du. 10 avril -1890-5 juillet 1891, la 
commission a choisi elle-même, parmi ses membres, son président et sou 
secrétaire. 

La présidence a été confiée à MM. les conseillers De Bavay ( t 904-i 90~ et 
190ä-1906) et d'Hoffschmidt (1906-1907). 

Les fonctions de secrétaire ont été remplies par M~I. les conseillers Theys 
sens ('l 904-l 90ä), d'Hoffschmidt ( t905-f906) et Richard ( {906-1907). 

l 
167. - Travaux de la commission pendant la période triennale. 

La commission d'entérinement a tenu : 
En f 904. 
- rnmL 
- 1906. 

2~ séances. 
22 
51 

Pendant ces trois années elle a entériné 7,928 diplômes ou certificats, 
soit 156 de moins que pendant Ja période précédente. 

Voici le relevé détaillé <le ces entérinements: 

Pno,·Ei\' ,lll'C■- 
1 

:190<1 A90& 11006 TOrAUX 

Université de Gand . 230 418 .H3 1,061 

- Liége. 606 623 55-t 1,783 

- Bruxelles. 489 (H9 604 1, 7i2 

- Louvain 638 1,102 1,067 2,807 

Jurys constitués par le Gouvernement . 120 171 274 565 .._ 
Totaux. 2,083 2,933 2,912 7,928 

Pendant cette période triennale, la commission n'a eu à refuser définitive 
ment l'entérinement d'aucun diplôme ou certificat délivré par l'une des 
quatre universités ou pa1· l'un des jurys constitués par le Gouvernement. 
Elle s'est bornée à ajourner certains titres présentant des irrégularités 
matérielles ou des omissions diverses. 

Pendant la même période, elle a enregistré, pour servir en matière élec 
torale, quatre diplômes obtenus ù l'étranger, savoir : 
En i90~, u11 diplôme d'ingénieur délivré par le Technicum de Bingen-sur 

Rhin (Allemagne); 
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En 1906, deux diplômes de licencié en droit français (faculté de Paris) 
et un diplôme d'ingénieur des arts et manufactures de l'Ecole centrale de 
Paris. 

i.68. - Produit des droits d'entérinement pendant Ja période triennale. - Remboursements. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées au Trésor à titre de droit 
d'entérinemcnt , en exécution de l'article 4,3 de la loi organique : 

Année i904 . . . fr . 4! 660 , 
1905 . . . . !38 660 

'' 
- 1906 . . . ö8,240 

- 
Total. . . fr. H,8 )560 

Deux remboursements des droits d'entérinement ont été proposés au 
Département des Finances : le premier, en faveur d'un ingénieur qui avait 
versé le droit par· erreur pour l'enregistrement d'un diplôme obtenu à 
l'étranger et destiné à servir à des fins électorales (on sait que cet eurcgistre 
ment est gratuit (arrêté royal du 14 avril 1894, art. 1)); le second, en faveur 
<l'un jeune homme qui avait adressé à la commission deux. certificats non 
entérinables (application de l'article !4 de l'arrêté royal organique du 
24 octobre i890). 

§ 5. - Application de l'article 50 de la loi du 10 avril 1890-3 juillet 1891. 
Dispenses accordées à des personnes diplömées à l'étranger, 

t69. - Itèceptlon et examen des requêtes ; avis du jury central; épreuves supplémentaires. - Relevé 
des dispenses accordées par Ic Gouvernement pendant Ja période triennale. 

Pendant la période triennale, Je Gouvernement a été saisi de huit requêtes 
présentées par des personnes diplômées à l'étranger et qui sollicitaient 
l'autorisation d'exercer en Belgique la profession soit d'avocat (trois 
requêtes), soit de pharmacien ( cinq requêtes). Aucune demande n'a été 
introduite par un docteur en médecine. 

Les trois premières requêtes, adressées au Département de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, érnunaient d'un sujet roumain, licencié en· droit d'une 
université suisse, d'un docteur en droit d'une université hollandaise et d'un 
licencié en droit français. 

Les cinq autres requêtes ont été adressées au Département del' Agriculture 
par deux pharmaciens français, dont un de nationalité belge, par deux phar 
macicns allemands, dont un naturalisé Belge, et par un pharmacien russe. 

Le licencié en droit français a retiré sa demande, dont Ic Gouvernement 
avait déjà saisi le jury central, qui n'a pas délibéré. 

La requête d'un pharmacien français cl celle du pharmacien russe, com 
muniquées au Département de l'Intérieur et de l'instruction publique vers 
la fin del' année 1.906, n'ont pu faire J' oh jet <l'une instruction complète au cours 
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de celle période triennale. Le jury central de pharmacie n'a pas encore été 
appelé à se prononcer. 

Les cinq autres requêtes ont été soumises par Ic Département de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique aux sections compétentes du jury 
central, en exécution de l'article ?j0 de la loi <lu 10 avril 1890-5juillel i89J, 
savoir : 

,4. Deux requêtes au jury de troisième doctorat en droit. Ce jury a 
pris les décisions suivantes : 

i O Sur la requête clu sujet roumain , licencié en droit de l'université de 
Genève. - Le diplôme produit, dûment légalisé: semble régulier dans la 
forme el suffit à justifier du titre de licencié eu droit; l'Université <le 
Genève peut être considérée comme un établissement d'instruction supé 
rieure complètement organisé. - Il résulte des renseignements produits 
par l'intéressé qu'il a subi trois examens partiels à Genève et qu'il a étudié 
Ic droit pendant trois années, temps égal à celui qui est imposé par la loi 
belge. D'autre part, la comparaison du pl'Ogramme et des matières 
enseignées permet d'admettre que, au point de vue scientifique, il y a 
équivalence entre IP. diplôme final conféré au réquérant et le diplôme belge 
de docteur en droit. -- li y a lieu, en conséquence: d'accorder la dispense 
sollicitée et ce sans soumettre le réquérant à un examen supplémentaire 
(séance du 24 novembre f90ö). 
2° Sur Ja requête du sujet hollandais, docteur en droit de l'université 

d'Amsterdam. - l\lêmc décision, le jury ayant constaté, d'après les ren 
scigucments produits par le réquérant, qu'il avait étudié le droit pendant 
plus de trois années, durée minima imposée par la loi belge. 

IJ. Trois requêtes au jury central pour l'examen de pharmacien. Ce jury 
a pris les décisions suivantes : 

1 ° Sur la requête du sujet belge, pharmacien diplômé par l'université de 
Lille. - Le jury déclare s'en référer à sa décision du 1.f. novembre -f900 
concernant une première requête présentée par ce pharmacien (1). Il estime 
que cette décision ne se trouve modifiée que par une pièce datée du 
22 juillet f 904 cl constatant. <JUC le requérant a exercé la profession de phar 
macien pendant un an au moins à Tourcoing. Dès lors, il y a lieu d'exiger de 
lui une épreuve pratique sur la toxicologie, une épreuve supplémentaire sur 
la pharmacie mugistralc théorique et pratique et un examen sm· la phar 
macopée belge (séance du 15 août 1904). 

Le récipiendaire ayant subi ces épreuves d'une manière satisfaisante, le 
jury décide qu'il y a lieu d'émettre un avis favorable sur la requête (séance 
du 7 novembre ·J 904,); 

2° Sur la requête d'un pharmacien allemand, doclcur ès-sciences de Ja 
faculté de Fribourg (Allemagne). - 11 y a lieu de soumettre le réquérant à 
des épreuves supplémentaires. Il aurait à subir des examens sui· la philo- 

(1) Voir page CCXI du 17° Ilapport triennal. 
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sophie, la zoologie, la minéralogie, la géologie (matières de la candidature 
belge en sciences naturelles), l'analyse des denrées alimentaires (partie théo 
rique et pratique), la toxicologie théorique et pratique. Enfin, il devrait se 
soumettre à une épreuve sur la pharmacie galénique et magistrale au point 
de vue théorique et pratique. - Après examen des pièces annexées à la 
requête, le jury estime que Ic réquérant n'a pas fait preuve d'un mérite 
scientifique exceptionnel (séance du 5 août f 905); 
5° Sur la requête du pharmacien allemand (université de Marbourg), 

naturalisé Belge. - Le jury estime cp1e les titres du requérant ne sont pas 
équivalents au diplôme belge de pharmacien. Ses études universitaires n'ont 
comporté que deux années, auxquelles s'ajoute une année de stage officinal. 
Les études belges comportent un minimum de quatre années, y compris 
l'année de stage. En conséquence, le jury estime qu'il y aurait lieu pour le 
récipiendaire, afin d'établir l'équivalence : 
a) de subir un examen sur les matières suivantes, qui constituent une . 

partie de Ja candidature belge en sciences naturelles préparatoire à Ja phar- 
. macie: 

!0 La logique; la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de phy 
siologie humaines, que cette étude comporte, et la philosophie morale; 2° les 
éléments de zoologie; 5° des notions élémentaires de minéralogie, de géo 
logie et de géographie physique; 

IJ) de faire une année de stage officinal en Belgique, conformément aux. 
prescriptions de la loi; 

c) <le subir la troisième épreuve de l'examen de pharmacien (art. 2, de 
la loi du iO avril 1890-5 juillet f89i). (Séance du 2 août !906.) 

Trois dispenses ont été accordées pendant la période triennale, savoir : 
1° Par arrêté royal du 5 décembre !904, contresigné par M. le .Ministre 

de l'Agriculture, 1\1. Vcrriest, Émile, né à Bruges, reçu pharmacien par la 
faculté de Lille, a été autorisé à exercer la pharmacie en Belgique; 

2° Par arrêté royal du H> février 1906, M. Andreiu (Chirila), né à 
Braïla (Roumanie), licencié en droit de l'université de Genève, a été dis 
pensé du diplôme exigé par l'article 48, § Jcr, de la loi du ·10 avril 1890- 
5 juillet 1891, pour pouvoir exercer en Belgique la profession d'avocat; 

5° Par arrêté royal du 28 août {9061 la même dispense a été accordée à 
.M. Tripels, Fernand-Théodore-Albert, né à Macstrîcht, docteur en droit de 
l'un ivcrsité d'Amsterdam. 

3e Section. - Statistique. 

170. - Helcvé des diplômes dèûnltîfs délivrés, pendant la période triennale, pal' les unlversitès et 
par le jury central. - Comparaison de ces résultats avec ceux des périodes triennales antérieures, 

Voici le nombre des diplômes définitifs qui ont été délivrés par les quatre 
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universités du royaume et par le jury central pendant les années f 90,f., 190~ 
et 1906 ( -1) : 

UNIVERSITÉ DE 
NATURE OES DIPLOMES DÉCERNÉS. 

Gaud. 1 Liége. , Bruxelles. ,Louvaio. 
Jury central. TOTAL. 

,.nnée 1ee,. 

Docteurs en philosophie el lettres 

: 1 
3 

1 
4 1 

2 13 - 
1 

22 

en droit. 7 17 33 5i (!) 8 (8) H.6 

Candidats notaires. . 1 7 
1 

3 
1 

3 34 (';) 8 (0) 1 55 

Docteurs en sciences physiques et ma- 
thêmaüques , 

1 

1 Docteurs en sciences naturelles . · 1 1 - 5 1 7 1 - l i3 

Docteurs en médecine, chirurgie et 20 28 1 3-i 1 5.l 1 4 1 HO 
accouchements. 

Pharmaciens . 3 i9 10 

1 

18 

1 
i 

1 

5{ 

Ingenieurs civils des mines - 52 su f!) 2 83 

des constructions civiles . ~ - 2 1 !) 1 - 1 20 

}lnn~c 1905. 

Docteurs en philosophie et lettres. 

: 1 
3 

1 
-10 2 1 f.l 1 - 1 2!) 

en droit. i7 3tp) 2a .IG c~ll 12 1 {2!) 

Candidats notaires. . l 4 13(5) 4 30 (')I 5 1 56 

Docteurs en sciences physiques et ma-1 3 - - 2 1 2 1 7 
thématlques. 

Docteurs en sciences naturelles . . 1 2 !) ,1- 

1 
- 

1 
t6 

Docteurs en médecine, chirurgie et 21 21 32 40 5 128 
accouchements. 

Phnrmnelens . 3 H 6 16 

1 
1 

1 
3ï 

Ingénieurs civils des mines - 64 H ts 1 89 

des constructions civiles f3 - 3 1 H 1 - 1 27 

( 1) Pour celle période triennale, comme pour les périodes précédentes, la statistique des 
examens a été d rossée par années ordinaires, et non par années académiques. Chaque 
année comprend donc deux sessions: celles de juilletnoùt et d'octobre-novembre. 

(2) Y compris !) récipiendaires ayant obtenu en 111è111c temps le grade de candidat notaire. 
(3) Y compris 3 - - candidat notaire. 
(4) Y compris 8 - - candidat notaire. 
(5) Y compris 3 - - docteur en droit. 
(6) Y compris O - docteur en droit. 
(7) Y compris 8 - docteur en droit. 
(8) Y compris 1 récipiendaire 
(9) Y compris i 

candidat notaire. 
docteur en droit. 
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UNIVERSITÉ DE 
NATURE DES DIPLOMES DtCERNÉS. 

Gand. 1 Llége, 1 Bruxelles !Louvain. 
Jury central. TOT,U,. 

~DDl'C 1908, 

Docteurs en philosophie et lettres. . 1 3 1 s 1 - 1 20 1 1 1 32 

en droit. 21 21 31( 1) Jù(tJl !) 1 ·132 

Candidats notaires. 6 !) 7(;1) 2i(~J, 5 

1 
51 

Docteurs en sciences physiques et ma- 1 - - 2 1 .i, 
thématiques. 

Docteurs en sciences naturelles 2 3 1 4 1 (j 1 1. 1 16 

Docteurs en médecine, chirurgie et 24 -1\) 37 57 1 3 1 HO 
accouchements. 

Pharmaciens . 5 s !) 19 1 42 

Ingénieurs civils des mines - 66 -16 21 - 103 

des constructions civiles -16 - ' 4 13 - 33 

Le tableau qui suit permet de comparer les résultats de la période trien 
nale 1904-1906 avec ceux des périodes triennales 187 4-1876 ( régime des 
jurys combinés), 1877-1879 .à 1886-1888 (régime de la loi du 20 mai 1876) 
et 1889-189! à 1901-1903 (régime des lois de 1876 et de 1890): 

. ~A'l'UUE PÉIUODES TRIENNALES . 
d,•.: 

DIPLÔMES DÉCJmNÉS. um-J6118'J7·1911880·82 l 1883-85 l l886-881 tm-91: 1892-9/i i 1m-u1 \ 1sos on 1 1901-0:l 11101-06 

Doet. en phll, et leu. • 36. 33 . -19 33 1 .1,2 69 68 81 521 88 83 

- en droit . 379 340 3.1,0 507 551 593 519 414 427 .120 377 

Candidats notaires. 200 276 336 368 422 448 283 ms 206 200 t62 

Doet. en sel. phys. et .1, 2 1 '14 18 21 24 15 -15 26 H 
mnrh , 

Doel. en sel. nat. 7 7 H 30 33 46 .rn 40 30 35 45 

Doel. en mèd, ,' chir. et 254 258 274 332 442 450 508 531 486 486 -i-08 
acc. 

Pharmaciens . :1.23 183 203 312 412 472 291 127 101 86 130 

Ing. civ. des mines. )) )) )) )) )) 4 11 48 !)8 201 275 

- des constr. civiles. )) )) )) )) )) 1 22 29 45 58 80 

Il résulte de la comparaison de ces chiffres avec ceux de la période trien 
nale précédente : 

(f) Y compris :1. rècipleudaire ayant obtenu en même temps le grade de candidat nol aire. 
(2) Y compris 3 récipiendaires - - - candidat notaire. 
(3) Y compris -1 récipiendaire - -- - docteur en droit. 
(4) Y compris 3 réclpieudaires - - - docteur en droit. 
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l0 Que le nombre des diplômes de docteur en philosophie et lettres a baissé 
de ä; 
2° Que celui des diplômes de docteur en droit a baissé de 45, et celui des 

diplômes de candidat notaire de 58; 
5° Que le nombre des diplômes de docteur en sciences physiques et mathé- 

matiq ues a baissé de 1ä; 
4° Que celui des docteurs en sciences naturelles a augmenté de 1 0; 
:1° Que le nombre des diplômes de docteur en médecine a baissé de 78; 
6° Que celui des diplômes de pharmacien a augmenté de 44; 
7° Que le nombre des diplômes d'ingénieur civil des mines a augmenté de 

741 et celui des diplômes d'ingénieur des constructions civiles de 22. 

171. - Itelevé général des résultats des examens académiques subis pendant la pèrlode triennale. - 
Statistique des examens subis devant les jurys constitués pat· le Gouvernement pris dans leur 
ensemble. 

L'annexe CX, p. 94, renseigne le relevé complet et détaillé des résultats 
des examens subis devant les jurys constitués par le Gouvernement (jurys 
spéciaux et jury central) et devant les facultés universitaires. 

Il résulte de cc relevé : 
{
0 Que, pendant la période triennale, 14,995 jeunes gens, soit 874 de plus 

que pendant' la période précédente, ont pris inscription pour subir des 
épreuves académiques, et que U.,,267 se sont présentés à l'examen. De ce 
nombre, 9,6t4, soit 67.59 p. c., ont été admis, dont 547 avec la plus grande 
distinction, 950 avec grande distinction, 2,i74 avec distiuetion et 6,165 
d'une manière satisfaisante. 4,6ö5 ont été ajournés ou refusés après examen, 
soit 52.61 p. c. Pour la période {901-i 9031 le nombre proportionnel des 
admis, accusant une diminution de O.öf5 p. c., était de 69.58 p. c.; il y a 
donc une diminution de i .99 p. c. 
2° Que, pendant la période triennale, f ,252 récipiendaires, soit 107 de 

plus que pendant la période précédente, se sont fait inscrire pour subir un 
examen devant les jurys constitués par le Gouvernement, et que f ~1H se 
sont présentés. De ce nombre, 66H, soit 60.22 p. c., ont été admis, savoir: 
52 avec la plus grande distiuction, ?>4 avec grande distinction, 115 avec dis 
tinction et 470 d'une manière satisfaisante. 442 ont été ajournés ou refusés, 
soit 59. 78 p. c. Pour la période précédente, le nombre proportionnel des 
admissions était de 6L86 p. c.; il y a donc diminution de 1.G4 p. c. 

L'annexe CXI, p. ,( 26, renseigne le nombre proportionnel des admissions 
et des non-admissions prononcées et des distinctions accordées en 1904- 
f 906 par les jurys constitués pa1· le Gouvernement (jurys spéciaux et ju l'y 
central). 

Les deux tableaux ci-après permettent de comparer, pour l'ensemble de 
ces jurys et pa1· section, les chiffres de la présente période avec ceux des neuf 
périodes triennales antérieures : 
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JORVS CONSTITUÉS PAR U GOUVEBNRJ\IBNT. 

1•1•nportlon11 p. o/" de,o •·éclple11d11h·e11 11dmls. 

Admis . 

Philosophie . 

Drolt . 

Sciences. 

Jlédccinc 

. - . 
DIFF~;1rn.\CJ•; 

dans Lo nombre p.1.· 1p01·• 
1 ton nel rles a(]101!..,,io11s 

1sn-1, ISS0-82 IS83-S:, 1886-SS 1m.91 t:in-91 lS9f;-91 IS9S-UO 1901-03 1901-01, 
eutrc les pêrlodes 

1901-03 et 1904-06. 

gn plus I Kn moins. 

,\. 0,\:-iS 1.'ENSEMBU:.· 

53.-rnl 5t.8sl -t.9.4sl 53.2d 57 .o4l 5G.9sl öt.011 6o .. i4\ 6t.86\ 60.221 )) 1 1.64 . 

JI. P.\11 SECTIO:-i. 

:,9.89 6Lïï :;!) . 69 56.73 65.69 63.26 68.93 65.16 7-1.97 70.32 )) 1.65 

50.86 43.8.-1, H.27 --1-9.12 47.85 49.02 49.51 57 .65 50.-1-5 46.55 )) 3.90 

-i8.6G 47.H .-U.33 139 .19 43.97 59.39 58.78 54.01 55.93 51.10 )) ,1,,83 

-13.71 .-iS.59 47.0l 61.47 62. 71 :fä.04 59.85 56.65 41,.72 50.82 6. to )) 

ncg•·é11 tic 111é1·itc. 

La plus gl'ande distinct. 

La grande dlntinction 

La dlsunction . 

Manière satisfaisante 

Philosophie . 

Droit , 

Sciences. 

)lédccinc 

18H i9 IU,111 .. :.: 

. .. 
llll•'l•'lillJ;);Cl~ 

dans le uomb-c propor- 
tionuol desdtstt1\cUons 

lfü-88 1889·91 un-91, 189à·9i 1m-oo 1901·03 190\-06 
entre lo.s l,èriotlos 

1901-03 et 1904-06- 

1 1 
Eu pins I l(n 111oi111 

A. DINS l.'ENSF.~llll.E. 

Uiï 0.-i-2 0.57 l.59 l . !)! -1.H 4.65 .J.·17 6.36 4.78 )) ·l .58 

,i., 7·1 3.-11 4.-iO 5.-U 5.51 6.42 7.04 6.05 7.09 8.07 0.0S )) 

' -13.70, ·15.98 14.53 16.59 16.8!) H.50 17 .00 16.66 -15.99 16.80 0.90 )) 

80 oo 80 .. rn se. 53 76.3!) 75.69 7.{ .,\l7 71.311 73.·12 69.66 70.26 0.60 )) 

B. l'.\11 srcnox. - IIÉCll'IF.~D.IJ11ES ADMIS D
0

lll'm MANIÈIU: SA'f!Sl•',\JS,\Nî(l. 

80. 73 81.2!) 78.20 70.75 69.26 66.32 67. 76 70.36 65.26 64.74 0.52 )) 

81.82 85.42 87.05 83.93 83.2H 88.00 78.29 79.·10 88.39 85.15 3 .2J, )) 

82.·l!l n.66 74.37 81-. 78 66.66 61>.31 54.55 64.87 60.60 68.82 )) 8.22 

72.ï3 i7 .6!) 80.UI 73.86 80.40 81.25 81.01 77.28 72. 73 87.09 )) U.36 

-172. - Statistique détaillée des examens su hls devant les jurys spéciaux et le jury central. 

Ainsi que le renseigne le tableau inséré à l'annexe CXI, pp. f 26 et {52, 
les examens subis devant les jurys spéciaux et le jury central ont donné les 
résultats suivann : 
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Á. Jcnr SPÉCIAL DE CANDIDATURE EN PHILOSOl'UIE ET LBTTRES RÉSRUVÉ AUX 

Ét.ÈVES Dl~ 1.'1NST1TUT SA1NT-Loms, A Banxsr.tss. 

Sur ~~8 récipiendaires qui se sont présentés à l'examen, il en a été admis 
f 63~ soit 65. i7 p. c. (augmentation de 0.85 p. c. sur le nombre propor 
tionnel de la période précédente). 

Le nombre proportionnel des distinctions: comparé à celui des admissions, 
a été Ic suivant : 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La disti net ion . . . . 
La manière satisfaisante. . . 

Période antêrleure. 

2.46 
4.29 

:19.63 
75.62 

0.67 
8.0:5 
H>.44 
7~.84 

IJ. JORY SPÉCI.\J. D8 CANDIOATURE EN PIIII.OSOPFllB ET I.F.TTRES RÉSERVÉ AUX 

Ér.ÈVES DU COLÈGE N.-D. DE LA PÁJX, A NAMUR, 

287 récipiendaires se sont présentés à l'examen; 222 ont été admis, soit 
77 .5!> p. c. ( diminution de 5.~8 p. c. ). 

Voici le nombre proportionnel des distinctions : 
Période antérieure. 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
La manière satisfaisante . 

10.56 
f6.22 
iS.02 
~;5.40 

i6.7::S 
12.?>7 
rn.7ü 
e»:5.95 

C. JURY CENTRAL DE Pfill.OSOPBIB ET J.RTTRES (CANDIDATURE ET DOCTORAT). 

Sur 48 récipiendaires qui ont subi l'examen, il en a été admis 16, soit 
66.67 p.c. (diminution de 8.80 p.c.) . 

Le nombre proportionnel des degrés de mérite se décompose de la manière 
suivante: 

Période antérieure. 

La plus grande distinction 
La grande distinction. . 
La distinction . 
La manière satisfaisante. 

)) 

)) 

)) 

-Jä.65 
84.57 

10.00 
10.00 
80.00 

D. Juav CENTRAL DE DROIT BT DE NOTARIAT. 

27~ récipiendaires ont subi l'examen; i 28 ont été admis, soit 46JH> p. c. 
(diminution de 5.90 p.c.). 
Voici le détail des degrés de mérite : 

Période antérieure. 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
La manière satisfaisante. 

0.78 
5.-13 

. 10.94 
ss. -1 ~ 

)) 

1.79 
9.82 

88.59 
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E. Junr SPÉCIAi, DE CANOIIIATUHB EN SCll•:NCES NATUICELU:S IIÉSERVÉ AUX Élt:VES 

ou COLLÈGE i.\.-D. DR LA Pxrx, A 1'Lurnn. 
Sur HO récipiendaires qui se sont présentés à l'examen, il en a été 

admis 68, soit 6f .82 p.c. (diminution de 5.29 p.c.). 
Le nombre proportionnel des distiuctions se décompose comme suit : 

Période antérieure. 
La plus grande distinction 
La grande distinction 
La distinction . 
La manière satisfaisante. 

ä.88 
7 .. 5~ 

23.t,5 
65.24 

9.80 
H.77 
27.4~ 
50.98 

F. Junr CE:NTHAL DE SCIENCES (TOUTES LBS SECTIONS). 

72 récipiendaires ont subi l'examen; 2ö ont été admis, soit 54.72 p. c. 
(diminution de 0.99 p. c.). 

Le nombre proportionnel des degrés de mérite a été Ic suivant : 

Pèrlode antèrieure. 

La plus grande distinction 
La grande distinction 
La distinction . 
La manière satisfaisante. 

)) 

8.00 
8.00 
84.00 

)) 

)) 

6. (j6 
95.34 

G, Junv CENTRAI, DE l\JÉHECINE (v COllPIIIS J..\ PIIAilMACIE). 

Des 6! récipiendaires qui ont subi l'examen, 51 ont été admis, soit 
ö0.82 p.c. (augmentation de 6.10 p..c.). 

Voici le détail des distinctions : 

La plus grande distinction 
La grande distinction 
La distinction . 
La manière satisfaisante. 

)) 

)) 

l '2.90 
87.10 

Période antérieure. 
1.82 
t.82 

25.63 
72.13 

·173. - Comparnison du nombre proportionnel des admissions cl des non-admissions prononcées par 
les jurys des facultés pendant la période triennale -1904--l906 et les périodes précédentes. 

On trouvera à l'annexe, CXI pp. 156 et suivantes, un tableau rensei 
gnant, pour chacune des années !904, i90ä et! 906 et pour l'ensemble de 
cette période triennale, le nombre proportionnel des admissions et des non 
admissions prononcées par les diverses facultés des quatre universités et, 
globalement, par chacun de ces établissements et par les quatre universités 
re unies. 

Il résulte de ce tableau que, pendant la période triennale, les facultés 
universitaires ont examiné 15, HJ6 récipiendaires, soit 6ä2 de plus que 
pendant la période précédente; de cc nombre, 8,940 ont été admis et 
4,2J j ajournés ou refusés. La proportion des admissions a donc été de 
67.99 p. c., soit une diminution de !.99 p. c. sur le chiffre de la période 
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f 901 -!905, où la proportion était de 69.98 p. c. Le nombre des échecs s'est 
élevé dans la même proportion de 50.02 à 52.01 p. c. 

Le tableau· qui suit permet d'établir la comparaison entre la présente 
période et les dix périodes antérieures : 

RÉCll'ŒNDAIII.ES PROPoRTJON u1n•1::1rnNCI! 

PfRIOOES TRIENNALES 
exam'nés. 1 

P·°lo 
En moins, 1 En 11ltB: admis. 1 ajournés des admis. ou refusés. 

1874-1876 (.Jurs~ co111!ii11és). 4,471 3,434 1,037 76.81 IJ )) 

1877-1879 (-l11rys 1111iw:il.). 7 ,!~98 5,26G 2,232 70.23 6 .:j8 )) 

1880-1882 . 10,177 6,807 3,370 66.89 3.31. 1) 

1883-1885 . 12,781 8,110 4,674 63.44 3 .. 15 )) 

1886-1888 . H.288 8,821 5,467 ci. 73 1. 7-1 )) 

1889-1891 (loi de 1890). H,271 9,068 5,203 63.55 )) ·1.82 

1802-1894 . H,51-l 8,050 3,461 69.93 )) (i.38 

1895-1897 . 11, 157 8,0\l6 3,061 72.56 1) 2.63 

1898--1900 . H,678 8,283 3,395 70.93 1.6B )) 

-lfl01-,J\l03 . 12,504 8,750 3,754 69.98 0 .9:j )) 

·l\l04-l906 .. rs, 156 8,!J.j,fj 4,211 67, 90 J .f/9 )) 

Le tableau suivant renseigne la proportion p. c. des admissions dans 
chacune des universités, de i87 4 à 1906: 

UNl\'r.!l.Sl'rl·l 181116. l8Jl·l8î0.1 1 1"19-91. 1 
(jury• 1880 82. 1883-85. 1886 88. l892"9b- \895-91. ma-oo. 1901-~~- 190'1 ·06. 

d,: combinés}. (jur. u11il',)I \ I· ile 1~!)11) 

P.c. P. c. P.c. P.c. P. c. P. C, P.c. 1 P. e. p c. P. c P. C. 

Ganrl .. 79.10 73 .. 1,2 63.83 64.75 62.6;i 64.60 70.07 H.51 71. 46 71.35 70.4 

Liégc .. 80.82 71.IB {H). 67 66.09 63.2:l 68.i6 73.11 73.ot 74.26 72.09 6\l.0 

Bruxelles 74. 76 62.85 60.28 52 .r.rn 51..t!) t>':.84 66.38 '12 .. 1,8 68. i3 65.n 66.G 

Louvain. 74.lJG 73.48 7-1.21 72.32 70.36 68. J 70.;J6 71. 67 70.18 70.73 67.2 

2 

7 

6 

Il y a donc eu, depuis la dernière période triennale, diminution du nombre 
proportionnel des admissions dans trois universités, soit de 5.4-7 p.· c. à 
Louvain, 5.07 p. c. à Liége et 0.91 p. c. à Gand. Seule, l'université de 
Bruxelles accuse une augmentation de 0.84 p.c. 

Le tableau qui suit établit la comparaison, par facultés, entre les chiffres 
proportiouuels des onze périodes triennales : 
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-- - ·•--,--- . - -- 
DIFFÉRENCE 

PR0PORllON P. o/o, da~s le nombre proper- 

UNIVERSITt 
uonoct dos ndmtssions 

DES .l',EGll'lEJ.VDAIRES ADMIS, entre les période, . 
I891-03 1904-06. 

OF. 

13H-7ti. j l&i7-l9., 1 1 188?-91. I t895-97.\ 189s-oo \ 1no1-os.1 t90H6. • j«ry, Î 1Jo~y• 1880-82 1383+. 13S6-88. 11 do 1852-91. En moins En plus 
comh • umv.1 1 1ago). 

1'hllo"o11hic et lctt1•cl' 

Gand . 

Liège . 

Bruxelles 

Louvain . 

Moyenne. 

6!).121 G!l.H 62.50 62.45 61.!)3 62.95 üii.26 69.13 67.96 74.47 6U.80 4.67 )) 

its« 7!).91 76 5B 72.49 6Ui8 71.99 73A1 G0.93 7-1.23 82.1G 79.-13 3.03 )) 

70.87 65.23 60.84 50.07 52.40 53.H 63.38 73.-LS 65.56 61,.88 GI .03 3.85 )) 

58.87 69.7-1 6!l.05 72.73 75.83 73.62 78.02 77.·W 73.98 79.29 76.10 3.19 )) 

-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
68.37 70.76 67.38 63.!)3 6{.85 66.74 7·1.7·1 73.28 70.77 76.20 72.76 3.44 )) 

lh•oit. 

Gand • 

Liége . 

Bl'llxclles 

Louvain . 

~Ioycnne. 

Gand . 

Liégc. 

Bruxelles 

Louvain . 

Moyenne. 

Garai. 

Liège . 

Bruxelles 

Louvaln , 

Moyenne. 

81.90 66.98 57 .24157 .24 62..i0 54.8-l 63.01 78.M 76.13 75,00 G!l.19 5.81 Il 

81-.-17 69.8/• 69.31 63.53 61.40 65.28 66.8() 74.00 73. 7!) 70.75 76.81, 2.91 )) 
, 

75 .. i7 62.46 58.48 ;j0.28 49.47 46.86 59.·10 65.fJl 61.!ll :57.33 68.68 )) 6.35 

80.5!) 72.82 68.30 6\l.62 71.89 67.71 66.76 6!l.·10 72.36 7,1..78 6!l.76 5.02 )) 

--· -- -- ·-- --- --- ---- -- -- -- 
80.30 68.1>2 63.97 5\J,Ul 60.73 ss.es 64.38 70.61 70.80 71.2!) (j!) •. i, 1.82 1) 

Sciences ( 1 ). 

63.92 75.!)7 !'S7.::rn 50.39 47.30 56.52 57.39 62.09 59.08 57.24 6B.50 . )) 6.26 

6!l.70 55.64 M.12 53.70 47.56 56.75 71.35 67.28 69.80 64.13 61 .23 2.90 )) 

63.0B 61.01 56.40 47.91 46.26 51.83 ()5 48 73.28 67.1 t 64.-17 62.13 2.01- )) 

61.99 !H.81 65.77 63.68 li0.90 55.20 58.06 63.15 61. !) 1 61.82 57.90 3.92 )) 

--- ·-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- . 
61.30 62.52 50.05 5iî.58 50.95 54.48 63.77 66.75 65.32 62.69 60.61 2.08 )) 

iUédechlll, 

SJ.37 81,.26 81.23 82.98 75.23 82.66 8:i 28 86.68 82.73 84.70 81-.62 0.08 )) 

86A5 78.83 79.H 76.02 80.13 77.!H 7!Ui2 82.36 87.54 80.86 87.83 2.03 )) 

80.54 63.0ï 66.27 60 57 58.87 66.39 72.22 71i.78 H.50 73.tiS 77 .39 1) 3.81 

83.•J!) 81.52 81.30 80.4-!l 73.20 74.7(i 76.22 77.11 74.56 7ll.76 72.88 0.88 )) 

---- ----- -- -- ---- 
.77.7GI 77.73 

-- ·-- --- 
8:l.36 77 .52 77.0ï ?a.96 70.M 73.96 76. 91178.81 77 .88 )) 0. -15 

(1) Y compris la faculté technique et les écoles spéciales, pour les examens légaux subls depuis 1800. 
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Ce tableau permet de constater la diminution du nombre propor.tionnel 
des admissions dans toutes les facultés, sauf trois. Pour le surplus, il en 
résulte : 

1° qu'à Gand il y a eu augmentation de (U26 p.c. dans la faculté des 
sciences et diminution de !'S.8l p.c. dans la faculté de droit, de 4.67 p. c. 
dans celle de philosophie el lettres et de 0.08 p. c. dans celle de médecine; 

2° qu'à Liége il y a eu diminution dans toutes les facultés, soit 5.05 p. c. 
dans la Iaeulté de philosophie et lettres, 2.9t p.c. dans celle de droit, 2. 90 p.c. 
dans celle des sciences el 2.03 p.c. dans celle de médecine; 

5° qu'à Bruxelles il y a eu augmentation dans deux facultés, soit 6.5:5 p.c. 
dans celle de droit et 5.8{ p. c. dans celle de médecine; diminution dans les 
deux autres facultés, soit 5.85 p. c. dans celle de philosophie et lettres et 
2.04 p. c. dans celle des sciences; 

. 4° qu'à Louvain il y a eu diminution dans toutes les facultés, soit ä.02 p.c. 
dans celle de droit, :i.92 p. c. dans celle des sciences, 5. t 9 p. c. dans celle de 
de philosophie et lettres et 0.88 p. c. dans celle de médecine; 

f>0 que~ pour l'ensemble des quatre universités, il y a augmentation de 
O. H> p. c. dans Ja faculté de médecine seulement; les autres facultés accu 
sent une diminution de 5.44 p. c. pour la philosophie cl les lettres, de 
2.08 p.c. pour les sciences et de L82 p. c. pour le droit; 

6° que, de même que pendant les dix périodes précédentes, le nombre 
proportionnel des admissions a été le plus élevé dans l'ensemble des facultés 
de médecine (77 .88 p. c.) et Ic plus bas dans l'ensemble des facultés des 
sciences (60.61 p. c.). 

i H. - Comparaison du nombre proporuonnel des dislinctions accordées par les facultés 
universitaires pendant la période 1904-Hl06 et les périodes précédentes. 

Un tqbleau inséré à l'annexe CXI, p. i44, renseigne par université et 
par catégorie d'études, ainsi que pour l'ensemble, le nombre des distinctions 
accordées par les facultés universitaires en f904, !90!'), 1906. 

Il résulte de ce tableau que, pendant cette période triennale, la proportion 
des distinctions a été, pour l'ensemble des facultés, de 56.5ö p. c. 
Pendant les dix périodes précédentes, cette proportion avait été de: 

En 1874-1876 (jurys 
·J877-f879 ( - 
f880-1882 
1883-l88~ . 
1886-t888 . 
188U-l89l (loi de !890) 
1892-1894 
189ä-1897 
1898-i900 
1901-1903 

combinés) de. 
univ.). 

. . 

57.83 p. c. 
58.52 
58.31 
56.81 
5ä.47 
56.40 
4Lf4 
42.Hi 
58.~6 
38.f:,7 

La proportion des distinctions a donc baissé de 2.22 p. c. depuis la der 
nière période. 
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Le tableau suivant, indiquant Ic nombre proportionnel des réeipiendiaires 
admis d'une manière satisfaisante dans les quatre universités, permet <l'éta 
blir, pour chacune de celles-ci, la proportion des distinctions : 

·--~--- ·- 
18i7-79 1 

. 
l8îH6 1 US9-l391 

UNIVERSITÉ DE (juryJ. üur1• 1 1330-32.' 1333 1). IU6-8l. (loi U92-9~. ms-97 · muo. 190!-03 19011-06. 
rowhinés), unlveroil.). j 1 .to IS9'1}. . 

t i 

I', c. P.r.. I'. c. P. c, I'. c. P.i,, r. C. P. c· P.C. P.c. l'. c. 

Gand. 57.86 62 .. i0 62.67 66.87 6i.02 66. lO 56.89 57.01 62.92 58.51 62.84 

Ltége. 59.95 60.91 56.26 58.iO (i2.47 62.83 56.9;j 57.71 58. 16 59.61 60.72 

Bruxelles 65.08 63.67 65.8.-i, 62.62 6l.39 6l.8A 55.70 55.98 58.57 60.43 61.,H 

Louvain . 63.25 60.80 61.72 65.-i9 67 .19 6-i.32 63.33 59 53 6.i.87 6-i.34 67.24 

On voit que: depuis la période triennale 190-1-!903, il y a eu, dans les 
quatre universités, augmentation du nombre proportionnel des admissions 
d'une manière satisfaisante, el, en conséquence, diminution correspondante 
du nombre proportionnel des distinctions, soit 4.55 p. c. à Gand, 2.90 p. c. 
à Louvain; 1.11 p. c. à Liège et! .O! p. c. à Bruxelles. 

Le tableau qui suit établit la comparaison, par faculté, entre les chiffres 
proportionnels des onze périodes triennales. 

UNIVERSITÉ 

DB 

PROPORTION P. 0/o DES RÉCIPIENDAIRES - 
admis d'une mrmiére satisfaisante. 

Olli'PÉRENC& 
dans te norubu prnpor 
tionnel d11 d\1linclioo1 
eolre l11 ptriod, •. 

1901-03 et 1904-06. 

IS_îl-16 1 lril-î9 I · I ,, · 1 . 1 mg.9i I ' 1 . l 1· 1 1 . 1 IJ••.1• 1 (jury tSSO-St tS8-,-S~. iS~~-SS, 11ol H92-91. lfü-97. t~9S-03. 1901-03. 190\-06. En moins En plus. 
combtn ] univers.! de 1800) 

Gand . 

Liégé. 

Bruxelles 

Louvain. 

Moyenne. 

Gand . 

Liégc . 

Bruxelles 

Louvain . 

Moyenne. 

6Ui0 7-1.'ll G9.2\l 78.53 67.2-l 63.93 58.9!) 5-i.09 5U3 53.:i7 55.62 2.05 )) 

77 . .i2 68.34 6ï.40 65 .. rn 72.69 68.50 60.37 66.21 71.54 6i.73 61.10 1) 3.63 

77.78 70.0-i 72.2-i 69.09 68.90 ï(i.24 60.65 62.,U 59.09 52.58 si.sr 9.39 )) 

76.45 69.85 7·1.67 62.-12 73.77 6t97 (H.85 58.61 68.13 63.70 6(i.35 2.65 1) 

-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 
71U7 G!J.68 78.48 70,22 ïl.6.i- 68.26 61.69 60.66 65.05 60.58 62.73 2.15 li 

Droit. 

64.l'H- H.a2,67.4;{ H.ll!) ï7.33 72.{if (ij. -iO[ 65. 43 69.28 62.02173.96 ·11.01, )) 

66.27 65.09•6-:! M 6'2 . 62 73 . 73 Tl.1:i H.36 65.25 70.56 69.05 Gi.92 1) ,1.,rn 
71.83 ô6. ,l9 68.liO 68.21> {ij.!)!) ï2.H 71 .07 61 .61 70.57 69.39 Gi.19 1) (;.20 

62.33 Gr; . 20 i G 7 . ,l. l 65.97 6.\.48 67 .1 i 68.40 03.23 68.56 67 .10 66.79 )) 0.31 
1 

-----,-- -- -- ----~- -- -- -- -- -- --- -- 
65.87 ü5.37: 66.56 67.11 0fl.30 71.i l 70.52 63.66 69.51 67.37 66.92 )) 0.4ö 
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UNIVERSITÉ 

llE 

PIWPORTION P. 0/
0 DES UiiCIPIENl>AIIŒS 

admis d'mie manière sotisfai1a11fe. 

OIHÉRt:~Ct: 
Jan• le 11orobre propOr• 
1io1111ol d•, di11inc1ioos 

~n1re lu ptrlodu 
1891-03 el 1904·06. 

1m-16. 1sï1-10. l 1 1as9-91 I 1 1 1 1 1 1 · :urp). \ [jury 1880-81. ,· 1383-8:i. 1886-88- iloi . , 189H',. !3~5-97. 1398-0ll. 1901 o.l 190')-06. t::11 moins En 11Jus. 
Ct'.1111L • uurv.] ,!e iS!l<,1., . 

Selencc~,c, 

Gand. 

Llège . 

Bruxelles 

Louvain . 

Gand . 

Ltège . 

Bruxelles 

Louvain • 

Moyenne. 

5t.28 64.20 (i:3.50 63.67 68.86 73 26 59.!J0 6é!.36 70.61 57.93 63.29 5.36 )) 

63.77 58.07 46.37 55.18 62.15 52.91 51.-13 53.0ï 56.95 6t .31 66 .. U 5.13 1> 

75.53 G7.67 71. 2:j 55.53 63. 72 6:J.88 55.Sl 63.02 62.30 67.69 73.83 6.14 >I 

67.54 65.56 65.51 72.56 71.73 G6.07 64.83 61.76 70.58 68.H 7-1.59 3.15 ., 
-- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- 
66.73 64.H 63.18 62.67 66.'i!J fi3A'i 57.44 59.65 63.86 6U1 69.11 -4.70 >) 

11Jé1lecluc. 

51.23 53.53 51.S9 55.20:57.87 58.05 49.56 -iS.25 55.50 57 .76 56.82 » 0.9.1 
i 

37.29 53.97 48.18 50.-17'45.55 ,. .... ) ,..,.. 46.86 51. !)l 43.09 .i,i.25 39.73 )) .1,.52 :>-. 1 j 

49.07 51.32 51.80 58.!)6,50.21 48.H 46.79 .{ï.07 -i.9.27 50.6-i -iG.06 )) ,i.58 

58. 5!) 57.7J 50.05 ss.00!03.65 Gi. 79 59.23 56.25 55.82 58.56 63.58 5.02 Il 
1 

51.03 52.36150.:~ 

____ I_ -- -- -- -- -- -- --- 
1 

"6 ->-/ ~· .. o~ 55.79 51.78 5Uj6 51.52 53.72 53.69 li 0.03 ::> .~, .);). / 

Il résulte <le cc tableau que la proportion des distinctions accordées 
pendant les années 1904, 190~ et 1906 a été la suivante dans chaque faculté: 

Philosophie 
cl lettres. Droit. Sciences. Médecine. 
- - - 

A l'université de Gand 44.58 26.04 56.71 43.·tS 
Liége 58.90 5t>.08 53])6 60.27 
Bruxelles 58.03 5f>.8i 26.f7 53.94 
Louvain 55.60 55.2{ 28.4j 56.42 

Moyenne 57.27 53.08 50.89 46.51 

On voit que le chiffre Je moins élevé se trouve, celte fois encore, dans la 
faculté de droit, cù la proportion varie de 26.04 p. c. (Gand) à 55.Si p. c. 
(Bruxelles). 

Vient ensuite la faculté des sciences, où le chiffre le moins élevé, 26.17 p.c. 
se rapporte tl l'université de Bruxelles, et le plus élevé, 56. 7 ! p. c., à celle 
de Gand. 

Dans la faculté de philosophie et lettres, la proportion varie de 55.61> p.c. 
(Louvain) à 44.58 p.c. (Gand). 

Enfin, la moyenne la plus forte continue à se trouver dans la faculté de 
médecine, où la proportion varie de 56.42 p. c. (Louvain) à 60.27 p. c. 
(Liège). 
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Dans l'ensemble des quatre universités, la moyenne la pins basse, 
50.89 p.c.: appartient à la faculté des sciences, et la plus élevée, 46.51 p.c., 
à celle de médecine. 

Le tableau publié ci-dessus permet de constater que : a) si l'on considère 
l'ensemble des diverses facultés universitaires, le nombre proportionnel des 
degrés de mérite a augmenté dans les facultés de droit (0.4;:S p .. e.) et de 
médecine (0.0;; p. c. ), mais qu'il a baissé dans les facultés des sciences 
4.70 p.c.) et de philosophie et lettres (2.15 p.c.); b) si l'on considère les 
facultés isolément, il y a eu augmentation dans sept facultés et diminution 
dans neuf. 

L'augmentation a été : 
1° A Gand, de 0.94 p.c. dans la faculté de médecine; 
2° A Liége, de 4.D2 p. c. dans la faculté de médecine, de 4.15 p. c. dans 

celle de droit et de 5.65 p. c. dans celle de philosophie et lettres ; 
3° A Bruxelles, de ~- 20 p. c. dans la faculté de droit el de 4.~8 p.c. dans 

celle de médecine; 
4° A Louvain, de 0.54 p. c. dans la faculté de droit. 
La diminution a été : 
1° A Gand, de 11.04 p.c. dans la faculté de droit, de ~.56 p.c. dans celle 

des sciences et de 2.0!> p. e. dans celle de philosophie cl leures , 
2° A Liége, de f>.13 p. c. dans la faculté des sciences; 
5° A Bruxelles, de 9.59 p.c. dans la faculté de philosophie et. lettres et de 

6.i4 p. c. dans celle des sciences; 
-1.0 A Louvain, de ~.02 p. c. dans Ia faculté de médecine, de 5.-rn p. c. 

dans celle des sciences et de 2.fü, p.c. dans celle de philosophie et lettres. 

175. - Résumé et conclusions. - Des effets de l'application de la loi de -1890-18!)1 sur les résultats 
des premières épreuves académiques. 

Si nous résumons les renseignements qui précèdent, nous pouvons con 
stater les trois faits suivants : 

1° Le nombre des récipiendaires qui, pendant la période triennale, ont 
subi des examens académiques devant les jurys constitués par le Gouver 
nement et devant les jurys universitaires, s'est élevé de !4,119 à 141995, 
soit de 874. D'autre part, Ic nombre proportionnel des admis a baissé de 
1.99 p. c.; 
2° Devant les jurys constitués par le Gouveruement, le nombre des réci 

picnrlaires examinés s'est élevé à 1,252, soit de ,{07, D'autre purt, la propor 
tion des admis a baissé de 1.64 p. c. et celle <les degrés de mérite de 
0.60p. c. pour l'ensemble desjurys; 

5° En ce qui concerne les facultés universitaires, le nombre des récipien 
daires examiné s'est élevé de 12,fW4 à 15,11J6, montant ainsi de 6152. La 
proportion des admis a baissé de 0.99 p. c. dans l'ensemble des facultés, et 
celle <les degrés de mérite de 2.22 p. c. 
Pendant la période qui nous occupe, les premières épreuves neadémiques. 

subordonnées à la production d'un certificat homologué d'études moyennes 
ou d'un certificat d'épreuve préparatoire, ont donné les résultats suivants : 
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Inscrits, 5i972; examinés, 5,789; admis, 2,240, soit ~9. U p. c.; ajournés 
ou refusés, i ,t>49, soit 40.89 p. c.1 ce qui donne une diminution de 
t .77 p. c. du chiffre proportionnel des admis pendant la période précé 
dente (60.88 p. c.). 

Les examens de candidat ingénieur (ire épreuve), qui n'existaient pas sous 
l'ancien régime~ sont compris dans ces résultats. Si l'on fait abstraction de 
ces examens, pour ne comparer que des épreuves de même nature, on con 
state les chiffres suivants: 
Inscrits, 5,04'1 ; examinés, 2,881 ; admis, 1, 73t, soit 60.08 p. c.; ajournés 

ou refusés, 1,fDO, soit 59.9t p. c., cc qui donne une diminution de 
0.96 p.c. du chiffre proportionnel des admis (6i .04 p.c.). 

Le tableau ci-après permet de comparer les chiffres des cinq principales 
périodes triennales, pour l'ensemble des premières épreuves académiques 
subies devant tous les jurys belges : 

A. Y compris les examens de candidat iugénieur (fre épreuve). 
. 

1 Proportlon 
t•a'.:RIOHl-:8 TRl~;['i~.U.J•:!iô Inscrits. Examinés. Admis. llcjotès. p. c. 

1 Jes admis. 

1886-1888 (loi de 1876) . · 5,4,81 4,860 2,432 2,428 50.04 

1892-1894 (loi de 18fJO) . 3,231 2,673/1) 1,678 995 62.78 

1895-1897. 3,34fl 3,1.43 1,943 1,200 61.82 

1898-1!)00. 3,5t3 3,267 ~,986 1,281 60.79 

190.1-1903. 3,665 3,484 2,121 1,363 60.88 

190.i.-1!)U6. 3,1)72 '3,789 2,240 1,540 59.H 

ll. Non comp1·is les examens de candidat ingénieur (1re épreuve). 

Pi-:uunu~s ·1·01F.1u1,,1.1,1;:ii. 
Proportion 

Inscrits. Examinés. Admis. Rejetés. p. c. 
des admis. 

1886-1888 (2J (loi de 1876; . 5,481 4,860 2,432 2,428 50. o,~ 
1892-Hl!H (loi de 1890) • 2,576 2,420 1,501 9l9 . 62.02 

1895-1897. 2,879 2,712 1,655 1,047 61 .39 

18!18-·l900. 2.817 2,587 1,549 1,038 5().88 

Hl01-1!l03. 2,721 2,574 1 , 57-1 1,003 6!.04 

Hl04--1n06 3,041 2,881 1,731 ·1, 150 60.08 

On voit que les moyennes sonl restées sensiblement les mêmes et que la 
conclusion que nous tirions, ù ln page ccxxiv de l'avant-dernier rapport.des 

(i) Nouvcnu régime. 
(2) L'examen de cnndldat ingénieur n'existe pas encore. 
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chiffres comparés des deux dernières périodes décennales, doit être mainte 
nue: la clause de la loi du i0 avril 1890-5 juillet ·1891 exigeant comme con 
dition d'admission aux premières épreuves académiques la production d'un 
certificat homologué d'études moyennes complètes, ou, à son défaut, du 
certificat d'épreuve préparatoire, a produit des résultats favorables. 

Rappelons encore pour mémoire que, de t87 I à i876 (régime du graduat 
en lettres), les premiers examens académiques avaient donné les résultats 
suivants : 5,147 examinés, 2,126 admis et 1,021 ajournés ou refusés. La 
proportion moyenne des admissions était ainsi de 67 .~6 p. c. (1). 

-----·*- 
CHAPITRE if. 

DIPLO.llES SCIENTIFIQUES ET llONOlHFll)UES. 

r Section. Dispositions réglementaires. 

-lï6. Programme de la eandidature en art et nrchèologle i, l'université de Liège. 

Un arrêté royal du f 4 janvier 1900 (annexe CXII, p. 146) a modifié le 
programme de l'examen pour le grade de candidat en art et archéologie, tel 
qu'il avait été établi par le règlement organique de f 903, en y introduisant 
Ia matière d'un des cours suivants, au choix des récipiendaires : archéologie 
romaine, archéologie grecque, archéologie du moyen âge. 

Le hut de cet arrêté a été de compléter les études conduisant au doctorat 
en art et archéologie, par une introduction générale á l'archéologie et l'his 
toire des méthodes archéologiques. 

i 77. Enseignement commercial. 

D'importantes modifications out été apportées, au cours de la période 
triennale, il l'enseignement commercial universitaire. 

Nous ne rappellerons que pour mémoire l'arrêté ministériel du 5 février 
1906 (annexe CXIII, p. 147), modifiant le programme de Ja licence en 
sciences commerciales, à l'université de Liége. 

Quelques mois plus tard, un arrêté royal du H octobre (annexe CXIV, 
p. 148) réorganisait complètement l'enseignement dont il s'agit, par la créa 
tion d'écoles spéciales <le commerce. Nous-avons analysé cet arrêté ci-devant, 
p. xxm, 

Un arrêté ministériel du 50 octobre 1906 (annexe CXV~ p. 148) a réglé, 
pour les deux universités de l'État., la répartition des matières entre les 
deux épreuves de l'examen conduisant au grade. de licencié en sciences 
commerciales. 

(t) Voir Exposé des motifs du projet de loi, session tic 1886-i887, p. 5. 



( CCXXVJ ) 

21: Section. - Applic~tion des dispositions réglementaires. - Statistique. 

178. Dispenses aecordèes par le Gouvernement en eenformltè de l'artlcle 5 de l'arrête royal 
du 29 juillet 1869. 

UNl\'ERSITÉ DE GA~D. 

Pendant Ja période triennale, 66 récipiendaires ont été autorisés, par 
arrêtés ministériels, à subir, devant les facultés compétentes de l'université 
de Gand, des examens scientifiques, avec dispense des épreuves préalables 
à ces examens. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des dispenses accordées. 

c.,: 
1 C: 

DATE "' 
"" HOMS ET PRt NOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. 0 de ."' 

1.'AnntrÉ. ;g 
z 

1 Van Caillic, François . Ostende Licence co sciences 7 mars 190-i. 
politiques. 

7 mars 2 Boshouwers, 11.-M .-J. Macsll"icht. Doctorat en médecine. - 
8 Brand, B .. Thiel Id. 7 mars - 
4 Brevèe, J. . Sluys Id. 7 mars - 

5 Degenaar, J. ~lonnickensam. Id. 7 mars - 
6 Fonkcns, S. Gl'oningen. Id. 7 mars - 
7 Kroon, B.-L. . VOOl'St - Id. 7 mars - 
8 ICrull, 11.-P. Windewee1•. td. 7 juin - 
9 du Toit, P. -J. Hope Town (colon. Doctorat en philoso- 9 juin - 

du Cap) . . phie et lettres . 
10 Murk Jansen Zaandam . Doctorat en médecine. f f juin - 
H Bertrams, M. . Semarang . Doctorat en sciences f7 juin - 

·12 
chimiques. 

Franken, G. Oosthuizen. Doctorat en médecine. f7juin - 

:rn Cosrerman Boodr, P.~C .• Benswcude Id. f0 août - 
u de Baadt, 0.-L.-E. Felok Betong . Id. 31 août - 
15 llagen, l<.-J. Brummen . Id. 20 décembre - 
Hi Visser, A.-E. . Amersfoort. Id. 20 décembre - 
17 Ccorgcscu , Anton. Iloumanie . Candidature en drolt , 25 janvier !905. 
18 Ilocksrrn, Ina . Irusum • . . Doctorat en médecine. 24 février - 
1!) Il oc kst ra, I\, Itamverserhnm. lc.l. 24 février - 
20 Va11Schic, W.-IL l\laassluis Id. 24 février - 
21 i\lars1nn11, W .. Leiden . Id. 16 111:lrS - 
22 Van Rijn, A.-P. Delft Id. -16 mars - 
23 Duystcrs, .J. Leiden. Id. 16 mars - 
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.. 
0 z . 

NOMS ET PRÉNOMS, LIEU DE NAISSANCE, EIAMEH A SUBIR. 
DATE 
de 

1.'.\RUtT~. 

24 1 Jorga, Georges. 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

Pnraschlvescu, Miçhaël. 

Visser, Sino. 

Ruding, H .-E.-n. 

V2n der Spek, J.-W. 

Alayer, 11.-J.-F. 

de Almeida Prado, Licinio. 

Dagevos, 13.-G.-F. 

Ilartman, J.-C.-M. 

Fakkenberg, H.-W. 

Leenheer, C.-F. 

Maiscl, Vinon 

Arri~s, Edouard 

Kramer, A.-J .-ll. 

Rups, Johan-George 

Moesman, M.-P.-.M. 

Bakker, Cornelis 

431 Buckley, Thomas . 

44 Fouché, Léon . 

45 Joos ten, J. - Il. - Il . 

46 Tasset, E.-P.-J. 

47 Prick Van Wely 

48 Cals, W. - IJ. 

49 Pos,A.-11. 

50 Sverdlofl, E. 

5i I Pogossoff, Nicolas . 

52 de Feyfer, F.-R-G. 

53 1 Barend Hulsholl 

5,i, 1 Wang, Tche-lloel. 

51> Tchiboukkearlan, nanii!I 

56 1 Ceorgescu, Anton . 

Roumanie . 

Id. 

Workum 

Hoogezand. 

Amsrenlam 

Leiden. 

llo, f:tat de St-Paul 
( Brésil) : 

Ilhynsburg . 

Lochem 

Zuillhom 

Heerjansdam 

Gowel [Russie.. 

Paramaribo 

Papenliurg . 

Edam 

Macasser (Indes 
néerlandaises) 

Purmerend. 

4i l Salvador Roque de Pinho . 1 Portugal 

42 Hamburger, E. -J. Alkmaar 

San-Franciseo . 

Villiersdoq} (colo- 
nie du Cap) 

Helden. 

Vessem. 

Meester Cornelis 
(Batavia). 

Meerssen 

Nederhorst - den 
Berg. 

\Vitebsk ( ltussle] 

Arménie 

Ilengeto 

Amsterdam. 

lloupé (Chine) . 

Pirkinik (Asie Mi- 
neure). 

ltoumante . 

Candidature en droü. l 8 avrll 1905. 

Doctorat en droit. 1 8 avril 

Doctorat en médecine. 1 30 mal 
Id. 5 juin 

Id. 10 juin 

Id. 10 juin 

Candidatures ensclen- 1 15 septembre - 
ces naturelles et eu 
médecine. 

Doctorat en médecine. 1 20 septembre - 

Id. 1 25 octobre 

lil. 1 -13 novembre 

Id. 1 13 novembre 

,trc épreuve licence en 1 1er décembre 
sciences commer- 
ciales. 

Doctoraten médecine. 1 4 décembre 

Id. 1 15 décembre 

Id. 1 22février 100fi. 

Id. 1 28 février 

Id. l17mars 

Candldature en solen- 1 8 mai 
ces politiques. 

Doctorat en médecine. 1 31 mai 

Licence en sciences 1 31 mai 
commerciales. 

Doctorat en philoso-1 5 juin 
phic et lettres. 

Doctorat en médecine. H juin 

Id. 1 H-juin 

Doctorat en philoso- 1 4 aout 
phie et lettres. 

Doctorat en médecine. 1 3 septembre 

Id. 3 septembre 

Candidature en scien- 20 octobre 
ces naturelles. 

Licence en sciences 2!) octobre 
commerciales. 

Doctorat en médecine. 29 octobre 

Candidature en droit. 1 16 novembre 

Id. 1 -17 novembre 

{re épreuve licence en 1 20 novembre 
sciences polluques. 

Doctorat en droit . 1 26 novembre 
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i,Î c:; DATE ,::, 
0::: NOMS ET PRÉNOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXIIMEN A SUBIR. de 0 - .::, 1.'.11111t'r!l. ~ 
C z. 

57 Mornzi, Georges Itonmnnle . Doctorat en droit. 26 novembre 1906. 

58 De l(eyier, Th. Amsterdam. Id. 26 novembre - 

59 Teupken, Il. La Haye Doctoral en mêdcclne, 29 novembre - 

60 Fischer, A. -,J . Utrcd11. . Jd . 29 novembre - 

61 Yander lla1·s1, .J.-G. Id. Id. 29 novembre - 

62 Kuoppert, J.-L.-P .-JI. Sernng . Id. 29 novembre - 

63 llasrlaans, Otto. Oostwolde . M. 29 novembre - 

64 81 ricker, Willem . Amsterdam. Id. 29 novembre -· 

65 Falkenstein, Iolla . Wilebsk Candidature en scien- 30 novembre - 
ces naturelles. 

66 Lltnrezek, Georges. 'Crnlova . Id. 30 novembre - 

UNIYEllSITÊ DE LIÉGE. 

Pendant la période trieunále, ~l4 récipiendaires ont été autorisés, par 
arrêtés ministériels, à subir, devant les facultés compétentes de l'université 
de Liège, des examens scientifiques, avec dispense des épreuves préalables 
à ces examens. 

Le tableau qui suit donne le relevé nominal des dispenses accordées. 

"' ~ DA'l'E 0::: NOMS ET PRÉNOMS, LIEU DE NAISSANCE- EXAM EH A SUBIR. de .o 
0 

J,'.\nRtTÉ. ~ 
0 

"· 

·1 Posmansky, Itosaltc Ilussie . Candidature en solen- G janvier 1904. 
ces 11at11 reil es. 

2 Froumina, Cécile . Id. Id. 6 janvier - 
3 l.evartovltch, C. Id. Id. li janvier - 

4 Lévi, Itose. Id. Id. 6 janvier - 
;i M:11•1.>aum, Jeanne. Id. Id. 6 janvier - 
6 Kaplnne, Dlnah. ld. Id. 6 janvier - 

7 Iinminsky, N .. Id. l<l. 6 janvier - 
8 illalyskicl'icz, Joseph . Id. Id. 6jamier - 
9 B11zcsc11, Georges . l\011111anic'. Doctoral en droit. 6 février - 

10 Christiau, .Joanid . Id. Id. 6 février - 
11 de Buggcnorns, Ludovic . Liège ; Licence du d.'gr,1 sup. 6 février - 

eu sciences eonuuer- 
clales el consul. 

12 Negolicscu, Constantin Iloumanie . · . Candidature en droit. 6 février - 
13 Athanassiadc, Trajan . Id. Id. 0 février - 
H Schucyer, Joseph . 111. Id. 6 fèvrler - 

1 
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H.OMS ET PRtNOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. 
J)ATE 
de 

L'.rnR~TÉ. 

t5 

16 

17 

18 

l9 

20 

21 

22 

Stravolea, Constantin . 

Nicrnsée, Théodore 

Sagnol, Jean-Joseph 

Ilrubcs, Stefan. 

Oplatka, Raphaël 

Stola, Lucien 

Drobrowolskl, Miccislas 

Bilclureseo, C . 

23 1 Tzancoll, Couzman. 

2-i I Schweinstreicher, Jean 
25 Wohl, Hippolyte 

26 Bukiet, Joseph. 

27 Paradlstal, Jules-Louis 

28 Schanrzen, .Miecislas 

2() Keylin, l>avhl 

30 ~lilaszcw~ki, Stanislas. 

31 Sachs, Bernard 

32 Abkiné, Olga 

33 Cognen, llosalic 

3-i Krakonskaïa, Regina 

35 Paraschivescu, füchaiil 

36 1 Arnlz,J.-J.-11. 

37 1 Guilbeaux, Henri . 

38 1 Apostolescu, Nic. 

30 1 mu, Marie. 
-itl I Karscheuowltch, Riva . 

,H I WGllman, Eugène. 

42 Fesch, Georges 

\3 1 Fischmanu, Boris . 

. u. 1 Vattran, Jacques 

-Hi I ltlnherg, Uraïa. 

46 1 Ilasklue, Rosalie 

471 Homm, Il. 

48 Hojevnicoff, Ellsauclh. 

Roumanle . 

Russie . 

Le Puy (France) 

Houmanie . 

Jérusalem 

Russie . 

Id. 

Bucarest 

Bulgarie 

llussie . 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

Id. 

Id. 

Id." 

Id. 

Roumanie 

Allemagne. 

Liège 

Roumanie . 

Russie 

Id. 

Id. 

Llége 

Orgueteff (Russie). 

Russie . 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Candidature en droit. 

Candidature en scien- 
ces naturelles. 

2° épreuve candidat. 
. iugènleur , 
Candidature en droit. 

Candidature en solen- 
ces naturelles. 

Id. 

Id. 

Doctorat en cl rolt. 

6 février 

6 février 

3 mars 

5 avril 

15 avrll 

2f mai 

21 mai 

3 juin 

·1904. 

Licence en · sciences 1 28 uoveruhre - 
commerciales. 

Candidat. en sciences 128 novembre - 
physico-chi miques. . 

Candidature en scien- 28 novembre - 
ces naturelles. 

Id. 1 28 novembre -· 

Id. 1 28 novembre - 

lel. 1 28 novemllre - 

Id. l.28ilovcmbre-- 

ld. 28 novembre- 

Id. 1 28 novembre ~ 

Id. 1 28 novembre - 

Id. 1 28 novembre - 

Id. 1 28 novern bre - 

Doctorat en droit. 1 5 décembre - 

Licence en sciences 1 5 décembre - 
sociales. 

2° éµ. licenceen scien- 1 -14 décembre - 
ces conunerciales. 

Doctoraten droit. l 17 décembre - 
Candidature en solen- 1 1!J décembre - 

ces naturelles. 
Id. 11!) dècernhre - 
Id. ·19 décembre - 

Licence du degré sup. 1 2·1 décembre - 
en sciences com- 
merciales et consul. 

Licence en sciences 121 décem ure - 
commerciales. 

Id. 21 décembre - 

Candidature en solen- , 28 décembre - 
ces 11a111 relies. 

Id. 28 décembre - 

Id. 1 28 décembre - 

Id. 12 janvier 1005 
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DATE "' ~, NOIS ET PRtNOMS. LIEU DE KAISSAIICE. EXAMEN A SUBIR. de 

1,'rnRl2TJL 
'k 1 

. i9 Epstein, Fila . Hussle . Candidaurre en solen- 12 janvier -1905. 
ces naturelles. 

50 Heceseo, Florlan Ho11m:111ie. Candidature en philo- 12 janvier - 
sophte et lettres. 

51 Danlelesco, Paul lù. Id. t2 janvier - 
52 Sehclnstrctebcr, Jo nat. Hussie . Licence en sciences 31 janvier - 

commerciales. 
53 Falkovitseh, Jérémie . Id. Candidature en solen- 28 fèvrler - 

ces naturelles, 
5i Kagan, Rachel. Id. lù. 28 février - 
55 llelligmann, Zelda. Id. Id. 28 février - 
56 Sabatucci, Guy. Ascoli Piceno( l talie j. Candidature en philo- H mars - 

sophle et lettres. 
57 Pireuleseu Dlemltru Didesci ( Bournanie]. Id. H mars - 
58 Catargl, Eugène J;t~Y (Ro11111anie} . Id. l l mars - 
59 Manoloff, Jean. Bulgarie Doctorat en médecine. 8 avril - 
60 Levlne, Khassia Minsk (Russie). Licence en sciences 15 avril - 

commerelales. 
61 ~fakinay, Joseph-Bertrand. Chênée. Id. 15 avril - 
62 Bollus, Georges-Lucian Roumanie . Doctorat en droit. 15 avril - 
63 Na11mParascJ1iv-lna11, Jean. Id. Id. 31 mai - 
Ill- Stèlian, Dmuürescu Id. Candidature en droit. ·15 juin - 
65 Dotesco, Demètre . Id. Id. i5 juin - 
66 01>l:11ka, Haphaêl . . Jèrusnlem . Licence en sciences 15 juin - 

commerciales, 
67 ~lonlin, Fernand . Namur. Licence du degré sup. i5juln - 

en sciences com. et 
consulalres , 

68 Dunin-Karwlcki, S.-Th .. Varsovie Candidature en solen- 21 juin - 
ces naturelles. 

69 Tsaxlrls, Georges . Grèce . Doctorat en droit 18 juillet - 
70 Deuss, J.-J.-B. Buremonde Candidat. en sciences -19 juillet - 

physlco-chlmlques. 
71 Petrescu, Nicolas . Roumanie . Candidature en droit. 3-1 juillet - 
72 Oppcnhcim, Hubin. Hussle . Candidature en solen- 5 août - 

ces naturelles. 
73 Schutz, Karl-Christian. Forst (Allcn1agne). Doctorat en médecine. 30 septembre- 

74 Stempel berg, Joseph . Yarsovie Candidature en solen- 4novembre - 
ces naturelles. 

75 Zarebski, Thatlèe . Iluhlin . Id. 4 novembre- 

76 Birnbaum, Emilie. Cracovie Id. 4novembre- 

7ï Rosenberg, Abrah:un . Czentochovn Id. 6 novembre- 

78 IlorelT, Paul Osch ' Id. 6 novembre- 

iO Homanolf, ~liche! . Samorkano , Id. 6 novembre- 

80 Guldberg, Ida . Bakou (Russie). Id. 10 novembre- 

81 de Hothczat, Yina . KichinelT (Hussie). Candidat. en sciences 10 novembre - 
physiques el ma thé- 
maliques. 

82 Gers1.lik, firma Lodz (Russie) . Candidat. en sciences iO novembre - 
naturelles. 
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83 Hatuer, llalme, Moscou. Candidature en seien- -10 novembre i!J05. 
ces riatnrcllcs. 

8-i de Domanski, Etienne. Varsovie lil. -10 novembre -- 
85 Seydel, Julie Id. ltl. iO novembre - 
86 Rozenwasser, Heine Id. Id. 17 novembre - 
87 Trltchkova, Yevena Bulgarie Candidat. eu sciences 28 novembre - 

Ortwein, Thadêe-f,adislas. 
politiques. 

29 novembre - 88 Varsovie Licence en sciences 
com 11wrci:1les. 

89 Zakrzewskl, Af. -J. Id. Id. 29 novembre - 
90 Dlsztynski, Sigismond. Id. Id. 29 novembre - 

!)t Litwlnski, Léon-Stanislas. ltl. Id. 29 novembre - 

92 Cotesco, Georges . Costesli [Iloumauie] Candidature en droit. 29 novembre - 
93 Flrstenherg, Isidore Russie . . Licence en sciences 29 novembre - 

commerciales. 
!)4 Trltchkolî, Boris . Sophia . Cand. en médecine. 30 novembre - 
95 Boileau, Charles Besançon . Candidat. ingénieur. 1 décembre - 
'!)6 Jauln, Ferdlnand . Lyon Id. 7 décembre --- 
97 Rtvolrc, Henri. Saint-Éüeune . Ill. i décembre - 
!)8 Galizky, Eugène Hussie . Licence en sciences 12 décembre - 

commerciales. 
!)!) Crlstescu, Grégoire Berezeni (lto11111:111ie) Candidature en philo- 20 décembre - 

sophle et lettres. 
20 décembre - [00 Itosenzwelg, Stanislns , VarSO\'ÏC Licence en sciences 

commerclates. 
101 Gornison, Salomon Lodz Candidat. en sciences 21 dècembre - 

naturelles. 
102 Goruison, Félicya . Id. Id. 21 décembre - 
103 Blrencweig, A.-R. Itl. Id. 21 décembre - 
l04 Mynélndzé, llélène. Koutan . Jd. 21 décembre - 
105 Prentka, Léontine. Lodz Id. 21 décembre - 
l06 Konetzka, Ida . Varsovie Id. 21 décembre - 
107 ~lilner, Zdislas. Id. Candidature en philo- 21 dècem bre - 

sophie et lettres. 
21 décembre - 108 Baduleseo, Ovide . Bucarest Id. 

I09 Lozinski, Stanislas. Varsovie Candidat. en sciences 30 décembre - 
naturelles. 

l 10 'I'chnpllnskl, l\Ietchislas Id. Id. 30 dêcem bre - 

lH Lipsky, Lionhorc . Id. Iel. 30 décembre - 

li2 Delsemme, Jules . Barchon Licence du degré sup. H janvier Hl06 
en sciences comrner- 
cla les erconsu lai res, 

1-13 Kermekchiev, A.lcxanrlre • Roustcheuk (Bul- Doctorat en droit. 12 janvier - 
Popovlci, Paul. 

garle]. 
Candidature en droit. 12 janvier IH Galatz (Roumanie). - 

li5 Popovicl, Simon . Id. Licence en sciences 12 janvier - 
commerciales. 

i-16 Dimltrescu, Georges . Bucarest . Id. 1.2 janvier -- 
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HOMS ET PRÉNOMS. LIEU DE NAISSANCE. 1 EXAMEN A SUBIR. 
DATE 
de 

L'ARlltrÉ. 

Hî 

118 

119 

-120 

·121 

·122 

123 

124 

125 

126 

12î 

128 

129 

130 

Zintzos, Paul 

t.éonrè, ,J can 

Badu lcsco, Ovide 

Aurel, J. Popp , 

Kotz, Esther 

Murgescu, Aristide. 

Petrovci, Georges . 

Stornnovlcl, Lascar 

Itablncrsohn, Benjamin 

Collard, Louis . 

Popp, .J .-Pie!'l'C 

Moreau, Gustave 

'l'ahacoff', Ghéorghl 

l~elc0, Stèphan. 

·13-1 1 l\lirza Ibrahim, l{ahn 

132 1 Paraschlvescu, l\lichad 

-133 Hilton, Marcel . 

134 Unanlan, Dartagnan 

135 llitch, Alexandre 

·136 1 Brostéauu, Georges 

137 1 Guihuain, Théodore 

1381 Jonesco, Nicolas 

139 Ofeural, Abram 

·140 1 Br::mca1111, llie. 

Hi I i\fom·ard, Ka mei 

·1421 Coanda, Georges 

143 Defoin, Camille. 

-141, 1 llosman, Antoinc-E. 

145 1 Justcr, M.-Léon 

-146 Neagu, Dimttrle 

i4 7 i\fojewsl,y, Charles. 

148 i\lagrovordalo, Constantin, 

149 Schnecrsohn, S.-N. 

-150 1 Skorniacofl, Serge. 

Alexandrie (Égypte).! Doctorat en droit. 

Hournanle . 

Bucarest 

Slatina (Roumanie). 

Odessa. 

Dealul-Lung (Bou- 
manic.] 

Uucucst . 

Id. 

Loiz 

Chênée. 

Bucarest 

r~usival. 

Bouschouk 
garic.) 

Bulgarie 

Perse 

(Bu 1- 

~I izil ( l1011111anic.) 

Flé\nallc-llautc 

Roumanie 

Tur1111ie 

Bacau (Honmanie}. 

Bucarest 

Id. 

Varsovie 

ltoumnnie . 

Caire 

Rome 

Salzlnnes (Namur). 

Roumanie , 

Codaesui ( üouma- 
nic) 

Bucarest 

Lublin. 

Itostoû (G1·ccc). 

Kamencz - Podolsk 
[Ilussle), 

Odessa . 

13 janvier 

Licence en sciences 122 janvier 
corumercia les. . 

Doctorat en drou. 2:3 janvier 

Id. 1 6 février 

Candidat. en sciences 6 fèvrler 
nat urelles. 

Licence en sciences 20 février 
com mereiales. 

Cnndldature eu philo- 22 révricr 
sophie cl lettres. 

Id. 1 22 février 

Candidat. en sciences 128 février 
narurelles. 

Licence en sciences 5 mars 
corn merciales. 

Id. 1 5 mars 

Licence du degré 511p. 1 20 mars 
en sciences com. et 
consulaires. 

Licence en sciences 127 mars 
commerciales. 

Candidature en droit. 27 mars 
Doctorat co mèdcclnc. 1 31 111:u·s 

Candtduturc en philo- 1 !} mai 
soplue et lettres. 

Candidat. en sciences l 18 mai 
politiques. 

Candidature en droit. l 18 mai 

Licence du degré sup. 1 22 mai 
en sciences corn. et 
consu lai rcs . 

Licence en sciences 1 31 mai 
couuuercialcs. 

Id. 1 31 mai 

1906 

lel. 1 111 mai 

Candidat. en sciences ,-12 juin 
naturelles. 

Doctoral en droit. . 1.3 juin 

Candidature en droit. 1 U juin 

Id. 1 3 juillet 

Licence d II degré sup. 1 3 juillet 
en sciences com- 
merciales et cousul. 

Candidature en droit. 1 6 juillet 

Doctorat 1;11 droit. 1 6 juillet 

Id. 1 6 juillet 

Licence en sciences 6 juillet 
commerciales. 

Candidature en mède- 6 juillet 
clne, 

Candidature en sclen- i8 juillet 
ces naturelles. 

ld. i8 juillet 
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i 1 DATE 0 

"' ! IIOMS ET PRËNOMS. LIEU DE MAISSI\NCE. EXAMEN A SUBIR. «le 
-~ 1 
·< 1 J.'.\(\lltTt~. ~, 

15l (Ippenheim, Custawa . Varsovie Candidature en scieu- 18 j uillet -1906. 
ces naturelles. 

152 Zweibaum, Jules . Russie . Candidature en philo- 31 juillet - 
Theodorescu , State 

sop hie et lettres. 
24 novembre - 153 Roumanie . Doctorat en droit. . 

154 Bol'ei1x, ltomanic . Péruwelz Candidature en solen- 24 novembre - 
ces naturelles . 

155 l{nychinsky, Mulka. Hussie . Id. 24 novembre - 

156 llasklnc, Marie. Id. Id. 24 novembre - 

l5ï Bobiensk)', Fanny . Id. Id. 24 novem bre - 

158 Rosenthal, Pecha . m. fd. 24 novembre - 

15() Belvonssoff, Nicolas Id. Id. 24 novembre - 

160 Zweibaum, Jules . Id. Id. 2/i, novcm bre - 

161 Oksmann, Léa. Id. Id. 27 novembre - 

162 Owerbuch, Ida. Id. Id. 2ï novembre - 

163 'l'chaplinsky, Henri Id. Id. 2ï novembre - 

164 Sitkowski, Winceslas. Id. Id. 27 novembre - 

·165 Kolodziejsk], Stanislas, Id •. Id. 2ï•novembre - 

166 Wrwsck, Adalbert Id. Id. 27 novembre - 

Hi7 José Raruirez , Gil . Espagne Id. 27 uovembre - 

·168 Basbogen, Nathalie Ilussie . Id. 29 novembre - 

169 Oepaifve, Laurent . Glons Candidat. en sciences 29 uovembrc - 
physiques et math. 

no Esoff, Vassilissa Hussie . Candidature en scien- 30 novembre - 
ces naturelles. 

-171 Esoff, Anna. Id. Id. 30 novembre ·- 

02 Hiloll, lraïda Id. Id. 30 novembre - 

t73 de ~larkievitch, Alichel Id. Id. 30 novembre - 

1H Ustilav li:rneslovitch-Uob. Id. Id. 30 novembre - 

175 J{oga11, Tùïba . Id. Id. 30 novembre - 

-176 Bourdjaloû, Elise . . Id . Id. 30 novembre - 

177 Malovanci,)·k, Eva . Id. Id. 30 novembre - 

178 Coldenthal, Rachel Id. Id. 30 novembre - 

-179 Poiok , Jacques Id. Id. 30 novembre - 

180 Chrisrache, Jean Bucarest Candidature en droit. -i•r décembre - 

·18:l Chirltescu, .1. Petre Ploesn (Iloumanle). Id. 1 e, décembre - 

182 Aller, Salomon. Russie . Candtdature en scien- 3 décembre - 
ces naturelles. 

83 Wilczynska, Stéphanie Id. Id. 3 décembre - 

f8/i lüolochnisky, Stephan Id. Id. 3 décembre - 

·185 Li powsky, G eorges Id. Licence en sciences 29 décembre - 
com merclales. 
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6 Sehönman, Stanislas . Itussie . Licence en sciences 29 décembre 1906. 
'4\ COiii merclnles , 
7 ltshlok, lirlger. Id. Id. 29 décembre - 

~ Wagner, Etienne . Id. Id. 29 décembre - 

~ Trilling Naum, E. Id. Id. 29 décembre - 

) Gonovitch, Manlouch. Id. Id. 29 décembre - 

l Kehlsmann, Nassius Id. ld. 29 décembre - 

~ Kankowskt, Stanislas . Id. ld. 29 décembre - 

3 Petronskl, Vltold . Id. . Id. 29 décembre - 

i Illenko, Alexandre. hl. ld. 29 décembre - 

5 Comonuza, Constantin Id. Id. 29 décembre - 

5 Andonoff, Christo . Id. Id. 29 décembre - 

1 liiezopolski, Ladislas . Id. Id. 29 décembre - 

~ lseretell, Alexandre Id. Id. 29 décembre - 

) Petracbevltch, ltrcnislaw. Id. Candidature en scion- 29 décembre - 
ces 11a tu relies. 

29 décembre - ) Kranz, Esther . Id. Id. 

1 Ttkune, Ida Id. Id. 29 décembre - 

2 Fnda, Hom Pinsk •. Licence en sciences 29 décembre - 
commerclales. 

3 Trifulcsco, Basile . Insuralel Id. 29 décembre -· 

4 Leyboff, Léon . . Lozowanu . Id . 29 décembre -- 

5 Charlne, Yladlmir. Grodno. Id. 29 décembre - 

6 Kalinka, Georges . Bosowice C:mdidatm·e en solen- 29 décembre - 
ces physiques el 

Minsk . 
mathématiques. 

29 dècembre - 7 Roudstein, Sophie. Candidature en scien- 
ces naturelles. 

8 Gaisinovncli, Gouta MohilclT Id. 29 décembre - 

9 Aller, Françoise Utava Id. 29 décembre - 

0 La pi dus, Lise-àbrnmovua. Biélostok Id. 29 décembre - 

i Nasarofl, Léonidas. Saint-Pétersbourg. Id. 29 décembre - 

2 Barbosa, Joseph Oliveira lel. 29 décembre - 

3 Plastara, Virgile Houmanle . Candidature en philo- 29 décembre - 

Plastara, Cönstantin Id. 
sophle et lettres. 

29 décembre - 4 · Id. 

179. Diplômes scientifiques spéciaux délivrés en conformité de l'arrêté royal du 5 mars 1894, - 
Dlplômes honorifiques. 

UNIVERSITK DB GAND. 

M. Vernieuwe, Jules, de Blankenberghe, docteur en médecine, chirurgie 
et accouchements, assistant de la clinique otologique, laryngologique et rhi- 
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nologique à l'université de Gand, a obtenu: à l'unanimité des voix, le 
28 juin -l 90~, en séance solennelle de la faculté de médecine, le diplôme 
scientifique spécial de docteur en otologie. 

M11
e De Vriese, Bertha, de Gand, docteur en médecine, chirurgie et accou 

chements, assistant du cours d'anatomie humaine à l'université <le cette 
ville, a obtenu, à l'unanimité des voix, Ic 16 janvier 1906, en séance solen 
nelle de la faculté de médecine, le diplôme scientifique spécial de docteur 
en anatomie humaine. 

Les facultés n'ont délivré aucun diplôme honorifique pendant la période 
triennale. 

UNlVERSITK DE LIÉGE. 

M. Maurice Brouha, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
assistant à la faculté de médecine. a obtenu, à l'unanimité des voix, le 
17 novembre HIOä, en séance solennelle de ladite faculté, le diplôme de 
docteur spécial en sciences obstétricalles. 

------•-- 
CHAPITlUi: III. 

l>ll'LOiUES Ol~l,1"1\l~S PAi\ J,ES ù.:ou:s SPl~CUJ,ES D'il'i<.Î~t''HEUltS. 

1r• Section. - Dispositions réglementaires et pl'ogrammes des examens. 

§ 1er, - Écoles d II génie civil et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand, 

i80. Modificatiüns aux programmes des examens. 

Nous avons analysé ci-devant, p. xx, l'arrêté ministériel du 13 décembre 
! 904 (annexe CXVIII, p. !57), qui a complété notamment l'ur+iclc 32 du 
règlement détaillé des écoles du génie civil et des arts et manufactures, en 
y introduisant le programme de l'examen à subir dans la section des ingé 
nieurs des constructions navales. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique et est accessible à certaines 
catégories de récipiendaires, que l'arrêté détermine. 

-------- 
2e Section. - Organisation des examens. 

181. Dispositions miuistèrlellcs nommant les jurys et fixant les dates des examens. 

A l'université de Liégé, tous les examens out. lieu devant des commissions 
nommées par la faculté des sciences ou par la faculté technique, suivant qu'il 
s'agit de l'enseignement préparatoire ou de l'euseignement spécial. 
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En ce qui concerne l'organisation des différents examens d'admission, de 
passage el de sortie dans les sections scientifiques des écoles préparatoires et 
spéciales du génie civil et des arts et manufactures annexées à l'université 
de Gand, elle a fait l'objet d'arrêtés annuels dont on trouvera la nomencla 
ture aux annexes CXIX à CXXVII, pp. H,7 à H>9. 

182. Produit des mscriptlens aux examens. 

Voici le relevé des sommes perçues du chef des inscriptions aux examens { i) 
subis, pendant la période triennale, dans les écoles d'ingénieurs annexées 
aux deux universités de l'État : · 

1° Écoles du génie civil et des art« et manufactures de Gand (2). 

Année 1904. 
f 90f>. 
1906. 

2° /?acuité technique de l'université de Liëqe. 

Année 1904. 
f90?J. 
1906. 

. fr. 40,040 
• 4-t ,250 

58,62~ 

. fr. 26,62ä 
~9,200 
5t,050 

- 
3e Section. - Statistique. 

183. Relevé général des examens. 

On trouvera à l'annexe CXXVIII, pp. 160 à f 6~, des tableaux donnant 
les résultats statistiques des examens subis, pendant la période triennale, 
devant les jurys spéciaux des écoles du génie civil et des arts et manufac 
tures annexées à l'université de Gand. 

L'annexe CXXIX, pp. f 63 et {64, contient les mêmes renseignements sta 
tistiques en ce qui concerne les examens subis, devant la faculté technique 
de l'université de Liége, par les élèves qui n'aspirent pas au grade légal 
d'ingénieur civil des mines. 

(1) Non compris les examens pour l'obtention des grades légaux. 
(2) Y compris les écoles préparatoires. 
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CHAPITRE PREMJEH. 

CONCOUJ\S U:NIVEI\SlT ,\.IHE. 

1re Section. - Dispositions réglementaires. 

184. Décisions de principe. -- Dépêches ministérielles. 

Le Gou,·erncment a été appelé à prendre quelques décisions de principe 
au cours de celte période triennale. Elles ont fait l'objet des deux dépêches 
suivantes : 

1 ° DÉPÊCHE l\llNISTÉnrnLLE nu 7 JUILLET 1904 (annexe CXXXI, p.16~) inter 
prétauve de l'article ffö, § vJ, de la loi organique : 
a) Il résulte de la dépêche ministérielle du 17 février 1895 ({) qu'un 

candidat notaire se trouvant dans les délais légaux peut concourir sur les 
matières d'une autre faculté et, à fortiori, sur n'importe quel groupe-de 
questions de la faculté de droit. Toutefois, le candidat notaire qui aurait 
été reçu docteur en droit en dehors du délai légal ne peut plus concourir 
sur les matières de la candidature et du doctorat en droit non inscrites au 
programme de l'examen de candidat notaire. 

b) Un certificat rle premier doctorat obtenu devant le jury central par un 
candidat non inscrit au rôle des étudiants d'une université ne peut valoir 
pf)Ul' l'admissibilité au concours universitaire. Le diplôme final est requis. 

2° DBrl.:cHE MINlST.ÉtUELLE ou 12 SEPTEMBllK 190~ ( annexe CXXXJI, p. 166). 
- Les médailles en 01· ne peuvent être remplacées par des récompenses en 
argent de même valeur, non prévues par la loi. 

( 1) Voir le texte <le celte dépêche à l'annexe CCXXlll, p. 340 <lu H>c ltapport triennal, 
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2c Section. - Application des dispositions réglementaires. 

185. Compte rendu des opérations du concours unlvcrsiralrc pour 1902-1904. 

Les questions à trailer à domicile en vue du concours universitaire pour 
f902-1904 (délai, dix-huit mois) avaient été insérées au /Jlonitettt· du 50 juil 
let 1902_, n° 2J 1. 

A la date du 1er février 1.904-, le Gouvernement avait reçu, en réponse à ces 
questions, onze mémoires, dont quatre étaient signés, (annexe CXXXIJI, 
p. -167), savoir :" 

A. FACULTÉ DE l'IIIJ.oSoPmE ET r.nrruss. - 1 ° Un mémoire répondant à la 
question de philologie classique (1er groupe), ainsi conçue : ,, La prose 
métrique dans les fins de phrase de Saint Cyprien» »; 

2° Un mémoire répondant à la question de philologie romane (5e groupe), 
ainsi conçue : « Étucticr le sentiment de la nature patriale chez les écrivains 
belges d'expression française depuis 1880 »; 

5° Un mémoire répondant à la question de philosophie (äe groupe), ainsi 
conçue : « Exposer el apprécier les théories de la connaissance et de la certi 
tude de .l\:l. Renouvier ,>; 
4° Un mémoire répondant à la question d'histoire (611 groupe), ainsi 

conçue : « Faire l'histoire critique d'une abbaye bénédictine jusqu'à ia 
réforme cistercienne. » 

B. FAcutTÉ o& DROIT. - Ö0 Un mémoire répondant à la question de sciences 
politiques (48 groupe), ainsi conçue: (< De la nature de la loi du budget"; 

6° Un mémoire répondant à la question de droit naturel(~" groupe), ainsi 
conçue : « On demande une élude sur Je féminisme, au point de vue des 
principes du droit naturel »; 

7° Un mémoire répondant à la question de d1·Öit naturel (öc groupe), ainsi 
conçue: ,, Exposer les droits et les limites de l'autorité paternelle.>) 

C. FACULTÉ DES screxcas. - 8° Un mémoire répondant à la question de 
sciences botaniques (f cr groupe), ainsi conçue : 1c On demande de nouvelles 
recherches sur les cinèses de réduction dans les plautes.:» 

D. FACULTÉ DE MÉDECINE. - 9° Un mémoire répondant à la question de 
sciences thérapeutiques (56 groupe), ainsi conçue : cc Étudier l'intoxication 
saturnine aiguë au point de vue clinique et expérimental >>; 
f0° Un mémoire répondant à la question de sciences médicales proprement 

dites ( 4-" groupe), ainsi conçue : cc Étiologie de· la maladie de Friedreich : 
établir, par des cas observés, quelles sont les causes immédiates qui mettent 
en jeu l'hérédité pathologique >>; 
H0 Un mémoire répondant ù la question de sciences obstétricales 

(f5e groupe), ainsi conçue : c< Faire l'histoire et la description des indications 
et des procédés de la dilatation artificielle du col de la matrice eu obslé 
trique, ,, 
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Un arrêté royal du 16 mars 1904 (annexe CXXXIV, p. 167) a nommé les 
dix jurys chargés de juger ces mémoires et, le cas échéant, les épreuves 
ultérieures du concours. 

Les jurys ont choisi comme présidents : 

1 ° Le jury de philologie classique : M. le chanoine Féron, professeur au 
séminaire épiscopal à Tournai; 

2° - de philologie romane: M. Discailles, professeur à l'université 
de Gand; 

5° - de philosophie: Mgr Monchamp, membre de l'Académie royale 
<le Belgique; 

4° - d'histoire: M. le chevalier de Borrnau, membre de la députa- 
tion permanente du Limbourg; 

rs0 - de sciences politiques : M. De Bavay, conseiller à la Cour de 
cassation; 

6° - de droit naturel : M. Crahay I conseiller à la Cour de cassa Lion; 
7° - de sciences botaniques : .M. Mac Leed, professeur à l'université 

de Gand; ' 
8° - de sciences thérapeutiques: M. Vleminckx, membre de l'Aca- 

démie royule de médecine; 
9° - de sciences médicales proprement dites: M. Mœller, membre 

de l'Académie royale de médecine; 
10° - de sciences obstétricales : M. Gallez, membre de l'Académie 

royale de médecine. 

Cinq mémoires ont été rejetés, savoir : le mémoire de philologie romane, 
les deux mémoires de droit naturel, le mémoire de sciences médicales pro 
prement dites et Ie mémoire de sciences obstétricales (annexe CXXXIX, 
p. 168). 

Les jurys ont admis les six antres mémoires dont les auteurs ont été 
déclarés directement admissibles à l'épreuve publique. Toutes ces épreuves 
ont eu lieu à Bruxelles, au .Minislère de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, aux dates suivantes : 

1 ° le 2~ mai 1904, pour les sciences botaniques; 
2° le 18 juin - - les sciences thérapeutiques; 
5° le 2 juillet - - la philologie classique; 
4° le !J juillet - - les sciences politiques et administratives; 
5° le 9 juillet - - la philosophie; 
6° le 25 juillet - - J' histoire. 

On trouvera aux annexes CXXXV à CXLI, pp. tü7 et 168, la nomenclature 
des arrêtés ministériels qui fixent ces dates et font connaitre les thèses for 
mulées par les concurrents. 
Voici les résultats définitifs du concours (annexe CXLUI, p. 169): 
Les concurrents désignés ci-apr ès ayant obtenu au moins les trois cin 

quièmes du maximum des points attribués par le jury à chacune des épreuves, 
ont été proclamés : 
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-:1° Premier en philologie classique avec 7~ points sur -100, dont 60 sur 75 
pour Ic mémoire rédigé à domicile et H, sur 2;S pour l'épreuve publique, 
~I. De Jonge, Edouard, né à Grimmingcn~ reçu docteur en philosophie 
et lettres (groupe : philologie classique) par l'université <le Louvain, le 
7 octobre i 902; 

~0 Premier en philosophie avec 85 points sur i00: dont 60 sur 70 pour le 
mémoire et 2ä sui· 50 pour l'épreuve publique, l\f. Janssens, Edgard-Florent 
Célestin-Julien, né à Hasselt, candidat en philosophie et lettres, élève de 
l'université de Louvain. 

Le jury proposa l'allocation d'une bourse de voyage au lauréat; 
5° Premier en histoire avec 65 points sur i00, dont .t8 sur 7!> pour le 

mémoire et HS sur 215 pour l'épreuve publique, M. Van Blcyenbergh, 
Désiré-Clément, né à Bierbeek, candidat en philosophie et lettres, élève de 
l'université de Louvain; 

4° Premier en sciences politiques et administratives avec 6ö points sur 100, 
dont !JO sur 75 pour le mémoire et 1f> sur 2D pour l'épreuve publique, 
M. Matton, Henri-Antoine-Joseph, néà Saint-Josse-ten-Noode, reçu docteur 
en droit par le jury central, le 14 novembre !90i; 

~0 Premier en sciences botaniques arec 8~ points sur iOO, dont :'$6 sur 70 
pour le mémoire et 29 sur 30 pour l'épreuve publique, M. Berghs, Julien 
Jean-Eligius, né à Genck, candidat en_ sciences naturelles, élève de l'univer- 
sité de Louvain. · 

Le jury proposa l'impression, aux frais de l'État, du mémoire rédigé à 
domicile; · 

6° Premier en seieuees thérapeutiques avec 80 points sur 100, dont 48 
sur 60 pom· Ic mémoire et 52 sur 40 pour l'épreuve publique, M. Dau we, 
Octave-Joseph, né à Wetteren, candidat en médecine, chirurgie et accouche •. 
ments, élève de l'université de Gand. 

La situation du crédit budgétaire a permis au Gouvernement de donner 
une suite favorable aux propositions de récompenses extraordinaires faites 
par les jurys. 

Un arrêté royal du {0 décembre 1904 a alloué à M. Janssens une bourse de 
voyage de i00O francs. 

Le Gouvernement a subsidié l'insertion dans la revue La Cellule, du 
mémoi1:e <le sciences botaniques rédigé a domicile par M. Berghs. 

La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lieu Je 9 octo 
bre 1904\ au Palais des Académies, à Bruxelles. 

·186. Compte rendu des opèrnuons <ln concours universitaire pour 1!l03-1D05. 

Lts questions à traiter à domicile en vue de ce concours (délai : dix-huit 
mois) avaient été insérées au Moniteur du ~9 juillet 1905, n° 2{ O. 

A la date du 1er février 190ä, (e Département de l'Intérieur et de 
l'Inslruction publique avait reçu, en réponse à ces questions, dix-huit 
mémoires, dont huit étaient signés (annexe CXLI V, p. !69), savoir: 
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· A. FACULTÉ DE rmr.osoeme ET LETTRES. - f0 Un mémoire répondant à 
la question de philologie classique ('fer groupe), ainsi conçue: (( On demande 
des contributions nouvelles concernant Ja vie et les travaux d'un humaniste 
belge du XVIe siècle. >> (Lettres inédites d'André Schort, Hfö2-f629); 

2° Un mémoire répondant à la question de pliilologie romane (36 groupe), 
ainsi conçue : cc Faire une étude sur la mise en scène dans le théâtre du 
moyen âge » ; 

5° Un mémoire ( en flamand) répondant à la question de philoloqie ger 
mimique (4° groupe), ainsi conçue : « Étudier De Gonst t:lln Rhetoriken, de 
Mathys de Castelein (Hfö;5) et ses sources »; 
4° Un mémoire répondant à la question de philosophie (~e groupe), 

ainsi conçue : « Faire une étude critique sur Taine envisagé comme 
philosophe »; 

ij0 Un mémoire répondant à la même question; 
6° Un mémoire répondant à la question d'/ûstoire(6e groupe), ainsi conçue: 

cc On demande une étude sur F. Magellan et sur les découvertes géogra 
phiques de s~n temps. » 

B. FACULTÉ DE DROIT, - 7° Un mémoire répondant .à la question de 
droit civil (2e groupe), ainsi conçue : << Faire une étude critique du régime 
légal de la déconfiture n; 

8° Un mémoire répondant à Ia question d' histoire du droit et de droit 
naturel (:>e groupe), ainsi conçue: c, Faire l'exposé et la critique <les théories 
politiques relatives aux origines et à la nature de l'Etat, au fondement. et à 
l'étendue de ses attributions, et cela en s'attachant principalement à l'étude 
des théories qui ont eu cours en France, depuis la Révolution. ,, 

C. FACULTÉ DES scIENCEs. -· 9° Un mémoire répondant à la question de 
sciences bouuiiques (1er groupe), ainsi conçue: (( On demande des recherches 
de microchimie comparée sur la localisation des alcaloïdes dans l'ordre des 
léguminées >>; 

10° Un mémoire répondant à la question de sciences chimiques (5• groupe), 
ainsi conçue : « On demande de nouvelles recherches expérimentales sur 
l'isomérisation en chimie organique »; 

,f f O Un mémoire répondant à la question d'exploitatiou des mines 
(86 groupe), ainsi conçue : cc Faire une étude, au point de vue dynamique, 
de la machine d'extraction, avec variation du rayon d'enroulement d'un 
câble décroissant, dans le cas d'un moteur à vapeur et d'un moteur élec 
trique >>; 

12° Un mémoire répondant à la question d'applications de la physique) 
y compris l'électricité industrielle (l0° groupe), ainsi conçue: cc Comparer 
les eflets de l'allumage électrique et de l'allumage par incandescence <les 
moteurs à explosion. Etudier l'influence des diverses conditions de l'allu 
mage électrique. '> 

IJ. FACULTÉ oE MÉDECINE. - t5,, Un mémoire répondant à la question de 
scieuces anatomo~p!tysioloyiques ou biologiques ( 1. cr groupe), ainsi conçue : 
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c< On demande de nouvelles recherches sur la maturation et la fécondation 
de l'œuf des mammifères »; 
!4° Un mémoire répondant à la question de sciences anatomo-phsjsiolo 

giques ott biologiques (fer groupe), ainsi conçue : cc On demande des 
recherches nouvelles sur la valeur et la signification exacte de Ja sécrétion 
interne du pancréas >,; 

{ ~0 Un mémoire répondant à la question de sciences pfl(/wlogiques 
(28 groupe), ainsi conçue: c, Faire l'étude histologique expérimentale des 
tubercules du tractus uvéal, spécialement au point de vue de leur régression 
ou guérison J> ; 

{6° Un mémoire répondant à la question de sciences médicales prop1·e 
m,mt dites (4c groupe}, ainsi conçue : « On demande de nouvelles recherches 
expérimentales sur l'action physiologique de substances cardio-vasculaires, 
en envisageant surtout leur action sur la circulation pulmonaire»; 

{ 7° Un mémoire répondant à la question de sciences chirurgicales 
(f>e groupe), ainsi conçue: « Etudier, en se basant sur des observations 
cliniques, les modes de traitement de l'hypertrophie de la projtate »; 

{ 8° On mémoire répondant à la question · de sciences pharmaceutiques 
(66 groupe), ainsi conçue: « On demande une étude des dérivés iodés des 
phénols. >) 

Un arrêté royal du !8 avril i90~ (annexe CXLV, p. f 69) a nommé les seize 
jurys chargés de juger ces travaux. 

Ont été élus présidents : 

de philologie classique: M. Van den Gheyn, conservateur à la 
bibliothèque royale; 

de philologie romane : M. Discailles, professeur ~l l'université 
de Gand; · 

de philologie germanique: M. Kleyutjens, inspecteur de l'en 
seignement moyen; 

de philosophie : Mgr Monchamp, membre de l'Académie 
royale de Belgique; 

d'histoire: M. le chevalier de Borman, membre de la députa 
tion permanente du Limbourg; 

de ch-oit civil: M. De Bavay, conseiller à la Cour de cassation; 
d'histoire du droit et de droit naturel : M. Hol voet, conseiller à 
la Cour de cassation; 

de sciences botaniques: M. Mac Leod, professeur à l'université 
de Gand; 

de sciences chimiques : M. Spring, professeur à l'université de 
Lié ge; 

d'exploitation des mines: M. Halleux (A,), inspecteur principal 
des mines, attaché à l'Administration centrale; 

d'applications de la physique, y compris l'électricité industrielle: 
M. Eric Gerard, professeur à l'université de Liége , 
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i 2° Jury de sciences anatomo-physiologiques ou biologiques : M. Dessarf, 
membre de l'Académie royale de médecine; 

1.5° - de sciences pathologiques: .M . .Mœller, membre de l'Académie 
royale de médecine', 

14° - de sciences médicales proprement dites: M. Vleminckx, membre 
del' Académie royale de médecine; 

H>0 - de sciences chirurgicales : M. Gallez, membre de l' Académie 
royale de médecine; 

-16° - de sciences pharmaceutiques: M. Van Bastelaer, membre de 
l'Académie royale de médecine. 

Deux mémoires seulement ont été rejetés, savoir, un mémoire de philoso 
phie portant la devise: Penser, surtout penser, etc., et le mémoire d'histoire 
du droit et de droit naturel. 

Les auteurs des seize autres mémoires ont été directement admis à 
l'épreuve publique. 

Ces épreuves ont eu lieu à Bruxelles, au Ministère de l'Intérieur et de 
l'Jnstruction publique, aux dates suivantes : 

1° Le 4juillct190f> 
2° Le tS 
5° Le 14 
4° Le 24 
Ö0 Le 27 
6° Le 29 
7° Le 31 

8° Le 1 cr août 

9° Le 12 

pour la philologie germanique; 
les sciences médicales proprement di les; 
les sciences chirurgicales , 
la philosophie; 
les sciences pa thologiques , 
la philologie classique et pour l'histoire; 
la philologie romane, les sciences chimiques 

el les sciences anatomo-physiologiques ou 
biologiques; 

l'exploitation des mines et les sciences phar 
maceutiques; 

le droit civil. 

On trouvera aux annexes CXLVI à CLXII, pp. 169 à i72, la nomenclature 
des arrêtés ministériels qui fixent ces dates; ils indiquent les thèses acces 
soires présentées par les concurrents et admises par les jurys. 

Le concours de '1905-190ä a donné les résultats définitifs suivants 
(annexe CLXllI, p. f 72). Les jeunes gens désignés ci-après, ayant obtenu au 
moins les trois cinquièmes du maximum des points attribués par le jury à 
chacune des deux épreuves, ont été proclamés: 

1° Premier eu philologie classique avec 73 points sur 100, dont üä sur 76 
pour le mémoire rédigé à domicile et J8 sur 2n pour l'épreuve publique, 
M. Maes, Léon-Joseph-Victor, 11'é à Saint-Josse-ten-Noode, reçu docteur en 
philosophie et lettres (groupe : philologie classique) par l'université de Lou 
vain, le 8 octobre f 904; 

2° Premier en philologie rnmane avec 8~ points sur W0, dont m, sur 7ö 
pour le mémoire cl 20 sm· 2ö pour la défense publique, M. Cohen, Gustave 
David, né à Saiut-Josse-teu-Noode, reçu docteur en philosophie et lettres' 
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(groupe : philologie romane) par l'université de Liége, le i7 juillet 1905; 
5° Premier en philologie germanique avec 60 points sur 1.00, dont 56 sur 

60 pour le mémoire et 24 sur 40 pour l'épreuve publique, M. Van Passel, 
Étienne-Félix-Joseph, né à Bierbeek, reçu docteur en philosophie et lettres 
(groupe : philologie germanique) par l'université de Louvain, le 7 octo 
bre 1903; 
4° Premier en philosophie avec 7f> sur iOO~ dont n~ snr70 pour Ic mémoire 

et 10 sur 50 pour l'épreuve publique, M. Nève, Paul-Joseph-Auguste 
Corneille, né à Gand, candidat en philosophie et lettres, élève de l'université 
de Louvain; 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage au lauréat; 
5° Premier en lustoire avec 7ä points sur 100: dont !Hi sur 7ä pour le 

mémoire et 20 sur 2?> pour l'épreuve publique, M. Denueé, Jean-Baptiste 
Ferdinand, né à Anvers, reçu docteur en philosophie et lettres (groupe : 
histoire) par l'université de Gand, Ic 16 juillet Hl04; 

6° Premier en droit civil avec 7?$ points sur { 2n, dont 60 sur .100 pour le 
mémoire el H5 sur 2;"> pour l'épreuve publique, M. Sossct, Jean, né ~l Mons, 
reçu docteur en droit par l'université de Bruxelles, le 1.2 juillet 1!)02; 

7° Premier en sciences botaniques avec 85 points sur 100, dont f>ä sur 70 
pour Ic mémoire et 28 sur 50 pour l'épreuve publique, M Jacquemin , Albert 
Joseph-Auguste, né à Ougrée, candidat en sciences naturelles, élève de l'uni 
versité de Bruxelles. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage et l'impression du 
mémoire aux frais de l'État; 

8° Premier en sciences chimiques avec 48 points sur 80, dont 56 sm' 60 
pour le mémoire et 12 sur 20 pom· l'épreuve publique, M. Terlinck , Égide 
Florent-Léopold-Jules, né à Houthem lez-Furnes, reçu docteur en sciences 
naturelles (groupe: sciences chimiques) par l'université de Gand, lei 7 octo 
bre !904. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage; 
9° Premier en exploitation des mines avec 61 points sur 80, dont 45 sur 

60 pour le mémoire et 18 sur 20 pour l'épreuve publique, M. Courtoy, 
Alexandre-Hippolyte-Fernand, né à Lu Forge (Morrnont), candidat ingé 
nieur, élève de l'université de Liége. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage; 
{0° Premier en applications de la physique, y compris l'électricité indus 

trielle avec 68.ö points suri 00~ dont 37 .~ sur 60 pom· le mémoire et 5-1 sur 
40 pour l'épreuve publique, lH. Yseboodt, François-Gustave, né à Lierre, 
reçu ingénieur des constructions civiles par l'école du génie civil annexée 
à l'université de Gaud, le 21> juillet t90L 

Le jury proposa la collation <l'une bourse de voyage; 
i 1 ° Premiers ex œquo en science: anatomo-physiologiqucs ou biologiques 

avec 92 points sur 100. dont 70 sur 7ö pour les mémoires et 22 sur 2ti pour 
l'épreuve publique, ~Hl. De Meyer, Jean-Égide-Philippe-Hubert, né à Neuf- 
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château, candidat en médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'uni 
versité de Bruxelles, et Lams, Honoré-Julien-Charles, né à Bruges, candidat 
en médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'université de Gand. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage à chacun des lauréats 
et l'impression de leurs mémoires aux frais de l'État; 

f 2? Premier en sciences patlwlogiques avec 80 points sur ·100~ dont 60 sur 
75 pour le mémoire et 20 sur 2D pour l'épreuve publique, M. Daels, Fran 
çois-Léopold, né à Anvers, candidat en médecine, chirurgie et accouche 
ments, élève de l'université de Gand. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage; 
15° Premier en sciences médicales proprement dites avec 98 points sur 

iÙO, dont n8 sur ·60 pour le mémoire et 40 sur 40 pour l'épreuve publique, 
1\J. Plumier. Léon, né à Liégé, reçu docteur en médecine, chirurgie et accou 
chemcnts par l'université de cette ville, le 19 juillet i90L 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage au lauréat et l'im 
pression <le son mémoire aux frais de l'État; 
U-0 Premier en sciences chirurqicaies avec 169 points sur 200, dont 75 

sur 100 pour le mémoire et 94 sur 100 pour l'épreuve publique, .M. Marchal, 
Édouard-Eugène, né à Anvers; reçu docteur en médecine, chirurgie et 
accouchements par l'université de Gand, le 21 juillet 1902. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage; 
H5° Premier en sciences pharmaceutiques avec 100 points sur H>O, dont 

ü0 sur 100 pour Ic mémoire et 40 sur 50 pour l'épreuve publique, M. Ercu 
lisse, Paul, né à Ixelles, candidat en sciences naturelles, élève de l'université 

· de Bruxelles. ~ 
Vu la situation du crédit budgétaire, il n'a pas été possible de donner une 

suite favorable aux nombreuses propositions de bourses et d'impression 
(ailes par les jurys. · 

La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lieu Ie -(er octobre 
190;J, au Palais des Académies, à Bruxelles. Le discours d'usage a été pro 
noncé par M. Drban, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'univer 
sité de Liége. 

187. - Compte rendu des opérations du concours universitaire pour 1904-1906. 

L'annexe CXLII, p. 168, renseigne les questions qui avaient été proposées 
par les universités en vue de cc concours. 

A Ia <late <ln !er février 1906, Ie Gouvernement avait reçu, en réponse à 
ces questions, dix-sept mémoires, dont dix étaient signés, (annexe CLXIV. 
p. 172), savoir : 
A. FACULTÉ DE P111t0s0Pum ET LETTRES. - 1° Un mémoire répondant à la 

question de philologie classique (lcr groupe), ainsi conçue i « L'influence des 
mystères païens sur Clément d'Alexandrie ,, ; 

2° Un mémoire répondant à la question de philologie romane_(3e groupe), 
ainsi conçue : cc Une étude sur le comte de Bussy-Rabutin, sa vie, ses 
ouvrages et ses amitiés Iittéraires e ; 

5° Un mémoire (en allemand) répondant à la question de philologie ge1·• 
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manique (4e groupe), ainsi conçue: cc Une étude sur Henri de Kleist, comme 
poète comique »; 
4° Un mémoire répondant à la question de philosop!tie (t>e groupe), ainsi 

conçue : << Exposer et critiquer la morale de Théodore Jouffroy »; 
t>0 Un mémoire répondant à la question d'histoire (6c groupe), ainsi 

conçue : cc Étude sur les Füœ des saints de Belgique de l'époque mérovin 
gienne. >) 

B. FAcotTÉ DE naorr. - 6° Un mémoire répondant à la question de droit 
pénal (5° groupe), ainsi conçue: «Faire l'exposé critique des théories de l'école 
italienne en matière de peine de mort »; 

7° Un mémoire répondant à la question de sciences politiqU,eS ( 4e groupe), 
ainsi conçue : n On demande une étude sur l'obstruction parlementaire, sur 
ses causes, ses manifestations el ses résultats. » 

C. FACULTÉ DES scrsxces. - 8° Un mémoire répondant à la question de 
sciences ph!Jsiques (6e groupe), ainsi conçue : c< La conductibilité électrique 
des gaz présente-t-elle des phénomènes de polarisation? » 

9° Un mémoire répondant à Ja question d'exploitatio11 des mines (8° groupe), 
ainsi conçue : cc Présenter une étude détaillée des procedés de remblayage 
par l'eau, tels qu'ils sont pratiqués en Allemagne, et discuter leur applica 
tion aux méthodes d'exploitation usitées dans les charbonnages belges. » 

D. FACULTÉ DE MÉDECINE. - 10° Un mémoire répondant à la question de 
sciences anatomo-physiologiques ou biologiques (-t" groupe), ainsi conçue : 
cc On demande de nouvelles recherches sur les modifications anatomiques et • 
histologiques que présentent les tissus et les organes pendant la métamor 
phose des batraciens anoures » ; 
H0 Un mémoire répondant à la question de sciences anatomo-physiolo 

giques ou biologiques (i0r groupe), ainsi conçue : « Élucider par des recher 
ches personnelles les effets produits par l'influence de l'âge et par celle de 
l'activité fonctionnelle sur la structure dès neurones» ; 

-t2° Un mémoire répondant à la question de sciences pathologiques 
· (2e groupe), ainsi conçue : (< Préciser la valeur de l'éosinophilie au point de 
vue du <liagnostic en dermatologie », 

15° Un mémoire répondant à la question de sciences thérapeutiques 
(5" groupe), ainsi conçue: cc Rechercher la valeur de la méthode oxygénée 
appliquée au traitement des infections chirurgicales » ; 

14° Un mémoire répondant à ln question d'hygiène (4e groupe), ainsi 
conçue : (t Étudier expérimentalement le sort des matières grasses dans 
les différentes phases de l'épuration biologique des eaux-vannes en milieux 
artificiels n; 

1!>0 Un mémoire répondant à la question de sciences ehirurqieales 
(5° groupe), ainsi conçue: c< Indications et technique opératoire de Ia gastro 
entérostomie »; 

16° U 11 mémoire répondant à la question de sciences obste~1·irnJes(ije groupe), 
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ainsi conçue .« Élucider par des recherches personnelles le rôle de syncytium 
dans la nutrition embryonnaire» ; 

17° Un mémoire répondant il la question de sciences obstétricales (~e groupe), 
ainsi conçue : c, De l'étal actuel de nos connaissances snr les microbes qui 
produisent l'infection puerpérale, et résultats fournis par la méthode anti 
septique. » 

Les quatorze jurys chargés de juger ces mémoires ont été nommés par 
arrêté royal du 7 avril 1906 (annexe CLXV, p. 172). 

Les jurys ont choisi comme présidents : 

1° Jury de philologie classique : M .. te chanoine Féron, professeur au 
séminaire épiscopal, à Tournai; 

2° - de philologie romane : M. Discailles, professeur à l'université de 
Gand; 

5° - de philologie germanique : M. Kleyntjens, inspecteur de l'ensei 
gnement moyen; 

4° - de philosophie : Mgr Monchamp, membre de l'Académie royale 
de Belgique ; 

t>0 - d'histoire : M. le chevalier de Borman, membre de la députation 
permanente du Limbourg; 

6° - de droit pénal : M. Helvoet, conseiller à la Cour de cassation; 
7" - de sciences politiques ; M. De Bavay, conseiller à la Cour de 

cassation; 
8° - de sciences physiques : M. Van der Mensbrugghe, membre de 

l'Académie royale de Belgique; 
9° - d'exploitation des mines : M. Habets (A.), professeur à l'univer 

sité de Liége. 
10° - de sciences anatome-physiologiques ou biologiques : M. Des 

sart, membre de l'Académie royale de médecine; 
H0 
- de sciences pathologiques : .M. Mœller, membre de l'Académie 

royale de médecine; 
12° - de sciences thérapeutiques : M. Casse, membre de l'Académie 

royale de médecine; 
13° - d'hygiène : M. Van den Corput, membre de l'Académie royale 

de médecine; 
14° - de sciences chirurgicales et obstétricales : M. Gallez, membre 

de l'Académie royale de médecine. 

. Deux mémoires seulement ont été rejetés : le mémoire de philosophie et 
le mémoire de droit pénal (annexe CLXXVIII, p. iïö). 

L'auteur du mémoire de sciences pathologiques, après avoir ·subi avec 
succès l'épreuve en loge décidée par le jury, n'a pas réuni les trois cin 
quièmes des points réservés à la défense publique. Il était candidat en 
médecine. 

Les auteurs des quatorze autres mémoires ont été directement admis 
à l'éprcu ve publique, 
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Ces épreuves ont eu lieu aux dates suivantes, au Ministère de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, à Bruxelles : 

f • Le 28 juin f 906 pour les sciences thérapeutiques; 
2° - 50 - - l'histoire; 
5° - 5 juil. - - les sciences physiques; 
li" - 7 - -- la philologie germanique; 
ä0 - 9 - - la philologie romane; 
6° - t7 - - la philologie classique; 
7° - 24 - - les sciences pathologiques; 
8° - 26 - - les sciences anatomo-physiologiques ou biolo- 

giques; 
les sciences politiques; 
l'hygiène; 
l'exploitation des mines; 
les sciences chirurgicales et obstétricales. 

9° - ~8 
10°·- 50 
11° - H août - 
12° - 13 

Les arrêtés ministériels fixant ces dates et indiquant les thèses sont men 
tionnés aux annexes CLXVI à CLXXIX, pp. J 75 a! 7ö. 
Voici les résultats définitifs du concours (annexe CLXXX, p. !7~). 
Les concurrents désignés ci-après ayant obtenu au moins les trois cin 

quièmes du maximum des points attribués pat· le jury à chacune des 
épreuves, ont été proclamés : 

1° Premier en philologie classique avec 6ö points sur 100, dont ö0 sur 7;'$ 
pour Ic mémoire rédigé à domicile et 1 ö sur 2~ pour l'épreuve publique, 
M. Hontoir, Camille-Jenn-Joseph-Ghislain, né à Gosselies, reçu docteur en 
philosophie et lettres (groupe : philologie classique) par l'université de 
Louvain, !e 18 juillet !904; 

2° Premier en p!tilolo_gie romane avec 8f) points sur 100, dont 6t> sur 7!$ 
pour le mémoire et 20 sur 2f> pour l'épreuve publique, M. Gérard, Émile 
Léopold-Honoré, né à Tournai, reçu docteur en philosophie et lettres (groupe: 
philologie romane) par l'université de Liége, le 8 octobre !904. 

Le jury proposa l'allocation d'une bourse de voyage au lauréat et l'im 
pression de son mémoire aux frais de l'État; 

5° Premier en philologie qermauique avec 60 points sur 100, dont 56 sur 
60 pour le mémoire et 24 sur 40 pour l'épreuve publique, M. Guillain~ Julien, 
né à Saint-Mard, candidat en philosophie et lettres (groupe : philologie ger 
manique), élève de l'université de Liége , 

J.o Premie!' en histoire avec 89 points sur ! 00, dont 66 sur 7ö pour le 
mémoire et 23 sur 2!l pour l'épreuve publique, .M. Van der Essen, Léon 
Jean, né à Anvers, reçu docteur en philosophie et lettres (groupe : histoire) 
par l'université de Louvain, le 7 octobre 1!Jüo; " 

l'5° Premier en sciences politiques avec 60 points sur 100, dont 4ö sur 7ts 
pour le mémoire et Hf sur 2ö pour l'épreuve publique, M. Spreux, Jean 
Nicolas-Paulin, né à Tournai, candidat en droit, élève <le l'université de 
Gand; 

6° Premier en sciences physiques avec 8ö points sur J.00 pour chacune des 
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deux épreuves, M. \Villaert, Fernand-Jacques-Léopold, né •à Bruges, reçu 
docteur en sciences physiques et mathématiques par l'université cle Lou 
vain, Ie 23 juillet 1904. 
te jury prQposa la collation d'une bourse de voyage; 
7° Premier en exploitation des mines avec 63 points sur 80, dont ,W sur 

60 pour le mémoire et 18 sur 20 pour l'épreuve publique, M. Wildiers, 
Alexandre-Frédéric, né à Anvers, reçu ingénieur civil des mines par l'uni 
versité de Liégé, le 4 août l 90;S. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage; 
8° Premiers ex œquo en sciences anatomo-physiologiques ou biologiques 

avec 92 points sur 100, dont 70 sur 7!3 pour le mémoire et 22 sm· 2ö pour 
l'épreuve publique, M.M. Duesberg, Maurice-Jules, né à Verviers, reçu doc 
teur en médecine, chirurgie et accouchements par l'université de Liége, le 
H, juillet 190~, et Dustin, Albert-Pierre-Jean, né à Bruxelles, candidat en 
médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'université de Bruxelles. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage; 
9° Premier en sciences thérapeutiques avec 85 points sur fO0, dont 45 sur 

60 pour le mémoire et 40 sur 40 pour l'épreuve publique, i\l. Lippens, 
Adrien-Fidèle, né à Esunnes-au-ölont, candidat en médecine, chirurgie et 
accouchements: élève de l'université de Bruxelles. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage; 
10° Premier en hygiène avec 8:j points sur 100~ dont 70 sm· 80 pour le mé 

moire et 1:'> sur 20 pour l'épreuve publique, M. Lacomble, Nicolas-Noël 
Joseph, né à Liégc, reçu docteur en médecine, chirurgie et accouchements 
par l'université de celle ville, le 20 juillet 1905; 
HO Premiers ex œquo en sciences obstétrieales avec ·140 points sur rno, 

dont 90 sut· 100 pour les mémoires et !'$0 sur f>O pour l'épreuve publique, 
MM. Neujean, Victor-Alfred-Alexandre, né à Liège, reçu docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements par l'université de cette ville, Ic i8 juil 
let ·i!J02, et Van Cauwenberghe, André-Charles-Gustave, né à Gand, reçu 
docteur en médecine, chirurgie et accouchements par l'université de celte 
ville, le 28 juillet J905. 

Une mention honorable en sciences ehirurqieale« a été décernée avec ,121, 
points sur rno, dont HO SUI' 100 pour le mémoire et 5v sur ~o pour l'épreuve 
publique à M. Pirenne, Yvo-Joseph-Léopold, né à Huy, reçu docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements par l'université de Liégé, le f 2 octobre 
1903. 

Vu Je grand nombre des lauréats, la situation du crédit budgétaire n'a pas 
permis au Gouvernement de donner une suite favorable aux propositions <les 
jurys tendant à accorder des bourses de voyage à plusieurs concurrents et à 
imprimer le mémoire de philologie romane aux frais de l'Etat. 

La remise solennelle des médailles et <les diplômes a eu lieu le 7 octo 
bre i 906, au Palais des Académies, à Bruxelles. 

Les annexes CLXI cl CLXXVIII, pp. i 72 et i 7ö, renseignent les questions 
proposées par les universités en vue <les concours pour 1900-1907 et 1906- 
{908. 
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188. - Relevé statistique des rêsulrats du concours nniversltaire pendant la pêriede triennale. - 
Apprécia lion et conclusion. 

Il résulte des renseignements détaillés qui précèdent que, pendant la 
période triennale : 

'.1.0 Le Gouvernement a reçu -i6 mémoires rédigés à domicile en vue du 
concours universitaire; 

2° 57 de ces mémoires ont été admis et 9 rejetés; 
5° ! concurrent, candidat en médecine, après avoir subi avec succès 

l'épreuve en loge, a échoué à l'épreuve publique pour les sciences patholo 
giques; 

4° ! concurrent, docteur en médecine. a obtenu une mention honorable 
en sciences chirurgicales (université de Liége); 

t>0 5~ concurrents ont mérité Je prix, savoir : 5 pour la philologie clas 
sique ; 2 pour la philologie romane;2 pour Ja philologie germanique;~ pour 
Ja philosophie; 5 pour l'histoire; 1 pour le droit civil; 1 pour Jes sciences 
politiques; 1 pour les sciences politiques et adrninistratives , 2 pour les 
sciences botaniques; 1 pour les sciences chimiques; ·( pour les sciences phy 
siques; 2 pour l'exploitation <les mines; i pour les applications de la physi 
que: y compris l'électricité industrielle; 4- pour les sciences anatomo-physio 
logiq ues ou biologiques; 1 pour les sciences pathologiques; 2 pour les 
sciences thérapeutiques , 1 pour les sciences médicales proprement <lites; 
i pour l'hygiène: 1 pour les sciences chirurgicales; 2 pour les sciences obsté 
tricales et 1 pour les sciences pharmaceutiques; 
ä0 Des 5ä lauréats, 20 étaient porteurs de leur diplôme final : 8 étaient 

docteurs c11 philosophie et lettres; 2 docteurs en droit; -1 docteur en sciences 
physiques et mathématiqucs ; ! docteur en sciences naturelles , 6 docteurs en 
médecine; 1 ingénieur civil des mines et f ingénieur des constructions 
civiles; 

6° Les 1;5 antres lauréats étaient encore étudiants: 1 a obtenu le prix pour 
l'histoire; 1 pour la philologie germanique; 2 pour Ja philosophie; 1 pour 
les sciences politiques; 2 pour les sciences botaniques; 1 pou1· I'cxploitatiou 
des mines; 5 pour les sciences anatome-physiologiques ou biologiques, dont 
1 ex œquo arec un docteur; t pour fes sciences pathologiques; 2 pour les 
sciences thérapeutiques et 1 pour les sciences pharmaceutiques; 

7° Des 5;5 lauréats, 10 étaient élèves ou anciens élèves de l'université de 
Louvain; 9 de l'université de Gand; 9 de l'université de Liège, sans compter 
la mention honorable en sciences chirurgicales signalée ci-dessus, et 
6 de l'université de Bruxelles. Le docteur en droit proclamé premier en 
sciences politiques et administratives avait obtenu son diplôme final du jury 
central; 

8" 6 mémoires ont été proposés pour l'impression aux frais de l'État, 
savoir : ! mémoire de philologie romane ; 2 mémoires de sciences botani 
ques; 2 mémoires de sciences nnatomo-physiologiques ou biologiques, et 
1 mémoire de sciences médicales proprement dites. 

On voit que le concours universitaire a donné, an cours de cette période 
triennulc, les résultats les plus satisfaisants. Le nombre <les mémoires 
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déposés s'est élevé de 59 à 46 et celui des lauréats de 26 à 5~. Des travaux 
sérieux, attestant chez leurs jeunes auteurs un véritable esprit scientifique, 
ont été produits pour la plupart des groupes prévus par l'arrêté royal organi 
que, el ils ont été défendus avec conviction voire même avec éloquence. Les 
étudiants ont vaillamment soutenu la lutte, parfois contre des docteurs. 
Enfin, il est à signaler que, à part les candidats notaires, toutes les catégories 
de diplômes finaux institués par la loi du '.10 avril {890-5 juillet 189-1 ont, 
celte fois, produit des lauréats, Nous ne pouvons c1ue maintenir, en l'accen 
tuant, la conclusion favorable formulée à la page CCLVI du dix-septième 
rapport triennal. -- 

CHAPITRE IL 

BOURSES D
1
ÉTUDES UNIVERSITAlllES. 

r Section. - Dispositions réglementaires. 

189. - Modifications à l'arrêté royal organique. Décision de principe. 

L'article ~4, § 1°\ de la loi du 10 avril {890-5 jnillet 18_9t, est ainsi 
conçu : « Cent vingt bourses de 400 francs peuvent être décernées annuel 
» lement par Ie Gouvernement a 'de jeunes Belges peu favorisés de la for 
» lune, qui, se destinant aux études supérieures, ont fait preuve d'une apti 
» tude dûment constatée à la suite d'un concours dont les conditions seront 
>) réglées par le Gouvernement. )> 

Il résulte des termes généraux. de cet article et de la comparaison de son 
texte avec celui des articles ~3 et ö~, qui exigent en termes formels la pos 
session du diplôme final légal pour être admis au concours universitaire ou 
au concours pour la collation des bourses de voyage, que le législateur n'a 
nullement entendu réserver Ies bourses d'études aux jeunes gens qui aspirent 
aux grades légaux seulement. Maintenant lé texte de l'article 4~ de la loi du 
20 mai 1876, et sanctionnant ainsi implicitement la jurisprudence qui avait 
été constamment appliquée sous l'empire de cette loi, il a voulu que les élèves 
dont les études universitaires conduisent à l'obtention d'un grade scienti 
fique pussent également prétendre au bénéfice des bourses. 

Une situation nouvelle étant née de la création) en ces dernières années, de 
nombreux grndcs scientifiques, tels la licence en sciences commerciales et 
consulaires, le doctorat en géographie, Ic doctorat en art et archéologie, il 
importait de fixer celte interprétation plus clairement que ne le faisait l'ar 
ticle 5 de l'arrêté royal organique du 26 décembre f 890. Le Gouvernement 
saisit le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur d'un projet 
<le révision, qui fut adopté en séance du 50 décembre f 903 à la suite d'une 
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intéressante discussion juridique dont le compte rendu complet figure à l'ap 
pendice, pp. 272, etc., du précédent rapport. 

Un AnRtTÉ ROYAL Do 27 111A1 f 904 (annexe CLXXXI, p. j 76) sanctionna les 
propositions du conseil. 

En matière de décisions de principe, nous n'avons à mentionner qu'une 
DÉPÊCHE l\llNISTÉRIELT.E ou {G NOVBl\mn& 190;5 (annexe CLXXXII, p. 177) qui, 
interprétative de l'article 1°r de l'arrêté royal organique du 26 décembre 
1890, porte que les bourses d'études ne peuvent être accordées aux jeunes 
gens qui font des études libres et subissent ou achèvent leurs examens 
devant le jury central. 

2° section. - Statistique. 

190. - Itelevè général des bourses de l'État conférées pendant Ja période triennale. 

On sait que le nombre des bourses de l'État a été porté à cent et vingt par 
Ja loi du 10 avril 1890-5 juillet {891 (art. ö4). 

L'arrêté royal du 26 décembre ·1890i qui établit le mode de répartition et 
de collation de ces bourses, porte que quarante d'entre elles pourront être 
accordées annuellement aux étudiants qui se destinent au professorat dans 
l'enseignement moyen. Aucune modification n'a été apportée à ces dispo 
sitions. 

Cent et vingt bourses ont donc été accordées pour chacune des années 
1904, ·1905 et 1906. Ces bourses ont été conférées par des arrêtés royaux en: 
dates <les 9 août !904, 1 er septembre f90ä el 30 j ui liet !906. 

Elles ont été réparties de la manière suivante: 
1° A l'université de Bruxelles : 10 bourses à des élèves de la faculté de 

philosophie et lettres; /JO à des élèves de la faculté des sciences; ö à des 
élèves de la faculté de droit; 2ö à des élèves de la faculté de médecine; 
2° A l'université de Gand : 16 à des élèves de la faculté de philosophie et 

lettres; 51 à des élèves de la faculté des sciences; 5 à des élèves de la 
faculté de droit; 20 à des élèves de la faculté de médecine; 

5° A l'université <le Liége : · 31. à des élèves de la faculté de philosophie et 
lel tres; -l 9 à des élèves de la faculté des sciences; ~ à des élèves de la faculté 
<le droit; 23 à des élèves de la faculté de médecine; 12 à des élèves de la 
faculté technique; 

4° A l'université de Louvain : 29 à des élèves de la faculté de philosophie 
et lettres; 50 à des élèves de la faculté des sciences; 9 à des élèves de Ja 
faculté de droit; 22 à des élèves de la faculté de médecine. 
Il résulte de cc relevé que des 560 bourses qui ont été conférées pendant 

les années précitées, la faculté de philosophie et lettres en a obtenu 86, la 
faculté des sciences HW, la faculté de droit 22, la faculté de médecine 90, 
la faculté technique t2. 

On trouvera aux annexes du présent rapport, pp. ·178 et suivantes, trois· 
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tableaux donnant le relevé détaillé, par année el par faculté, de la collation 
des bourses <l' études pour la période triennale, avec indication des sommes 
qui ont été dépensées de ce chef. 

CHAPITRE Ill. 
IlOUI\SES DE ''OYAGE. 

l" Section. - Dispositions réglementaires. 

19!. l\lodificaiions aux dlspositions royales organiques. 

Un AnntT.É ROYAL Du 27 1uA1 1901- (annexe CLXXXVI, p. ·f 8!) apporte les 
modifications suivantes aux articles ·16 et J 7 des dispositions royales orga 
niques concernant la répartition des bourses de voyage et l'attribution 
des bourses restées saus emploi (arrêté royal du 2-3 février 1898) ; 
i O Une section nouvelle est créée, la section c: Elle réserve une bourse 

aux ingénieurs civils des mines et une bourse aux ingénieurs des construc 
tions civiles, alors que l'ancien règlement attribuait deux bourses aux. 
« ingénicurs » , sans distinguer entre les deux catégories de diplômes finaux. 
Il n'existait aucune raison suffisante pour faire concourir entre elles ces deux 
groupes -d'ingénieurs el ne pas 'leur appliquer la loi commune : autant de 
catégories de bourses que de diplômes finaux; · 

~0 Le§ Jcr de l'article 17 a été remanié, en conséquence, de manière à per 
mettre éventuellement la collation aux -concurrents de la section C (ingé 
nieurs) de bourses restées vacantes dans les sections A et B; 

5° Le§ 2 de l'article f 7 stipulait que les bourses de lu section C (ingénieurs) 
restées vacantes seraient attribuées alter-nativement) d'a1mée en année et à 
tour de rôle, à la section A et à la section B. Ce texte ne paraissait pas indiquer 
avec une clarté suffisante que chacune des sections A cl B aurait son tour 
de rôle de jouir dès bourses d'ingénieurs vacantes sans qu'il fût tenu 
compte des années d'interruption où ces bourses ne seraient pas restées 
vacantes ou n'auraient pas été conférées, faule de concurrents. Pour faire 
disparaître celte ambiguïté, il suffisait de supprimer les mols alternatioement 
tl'uïuiée en année. C'est ce qui a été fait. . . 

Ces modifications avaient été discutées et votées par le conseil de perfec 
tionnement de l'enseignement supérieur, en· séance du 50 décembre 1903, 
(voir appendice, p. 28n du précédent rapport) .. 

Aucune décision de principe à mentionner au cours de la période trien 
nalc. 
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2c Section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistique, 

{92. - Organlsatlon (suite} et résultats du concours de 1903 pou_!' la collation des bourses de voyage. 

Les opérations du concours de 1905 pour la collation des bourses de 
VOJagc ont été continuées pendant l'année f904. 

Ml\l. De Decker, Josué, De Jonge, Edouard, Dupréel, Eugène, Regnier, 
Emile et Stappers, Antoine, docteurs en philosophie et lettres, devaient 
encore être soumis à l'épreuve publique. 

Cette épreuve a eu lieu à l'université de Bruxelles, les ö et 6 janvier !901 
(voir annexe CCLYII, p. 250 du précédent rapport triennal). 
Tous les récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. Le résultat 

du concours par ordre Je mérite a été inséré au 1'1oniteur du 21 jauvier i 904 
(annexe CLXXXVII, p. i82). 

193. - Organisation et résultats du concours de 190-i pom· la collation des bourses de voyage. 

A la date du t cr juin f 904; Ie Gouvernement avait reçu H1 mémoires, 
savoir : 4 mémoires d'histoire, - t mémoire de philologie classique, - 
t mémoire de philologie romane, - i mémoire de droit romain, - t mé 
moire d'astronomie, - f mémoire d' embryologie, - t mémoire de physio 
logie, - f mémoire de chimie physiologique, - f mémoire de sciences 
médicales (neurologie et syphiligraphie), - f mémoire de médecine opéra 
toire, - i mémoire d'anatomie pathologique, - t mémoire de· bacté- 
riologie (annexe CLXXXYIIJ, p. t8~). . 

Un arrêté royal du 9 août t904 a constitué sept jurys pour juger ces 
mémoires, savoir : des jurys d'histoire, - de philologie classique, - de 
philologie romane, - de droit romain, - d'astronomie, - d'embryologie 
et de physiologie, - de médecine (annexe CLXXXIX, p. t82). 

Ont été choisis comme présidents de ces jurys dans l'ordre indiqué 
ci-dessus: .MM. Ic chevalier de Borman, membre de la députation perma-. 
nente du Limhourg; le chanoine Féron, professeur au séminaire épiscopal, 
à Tournai; Discailles, professeur à l'université de Gand; De Bavay, con 
seiller à la Cour <le cassation; le lieutenant général pensionné de Tilly, 
membre de l'Académie royale de Belgique; Van Beneden, professeur à 
l'université de Liége et De Smet, professeur à l'université de Bruxelles. 

Le mémoire de droit romain et le mémoire de médecine opératoire ont 
été rejetés (annexe CXCIII, p. 185). 

Les auteurs des autres mémoires ont été admis à l'épreuve publique, qui 
a eu lieu à l'université de Bruxelles pour les docteurs en philosophie et lettres, 
et les docteurs en médecine et au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique pour l'ingénieur: 

1° Le 19 novembre J904, pour M. Yan Bieshroeek, Georges, ingénieur 
des constructions civiles (annexe CXC, p. !83); 

~
0 Les i5 el rn décembre !904, pout: .MM. Amand.Abel, Bouché, Georges, 
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Derouaux, Jean, l\lacs, Daniel, Pirenne, Yvo, Sainmonf, Georges, docteurs 
en médecine (annexe CXCI, p. 185); . 

5° Les 22 et 23 décembre 1904, pour ~Hl. Cohen, Gustave, Delhez, 
l\larcel, Dcnucé, Jean-Baptiste, Gocmans, Louis, Smets, Georges, Van 
Bleyenbcrgh, Désiré, docteurs en philosophie et lettres (annexe CXCII, 
p. i85). 

Les treize récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. Le 
résultat du concours par ordre de mérite a été inséré au 11/oniteur du 
i2 janvier 190;5 (annexe CXCIV, p. 185). 

-19i. - Organisation et résultats du concours de 1905 pour la collation des bourses de voyage. 

A la date du -fer juin !90:$, le Gouvernement avait reçu 26 mémoires, 
savoir : 2 mémoires de philologie classique, - 2 mémoires de philologie 
romane, -- f mémoire de philologie germanique, - ä mémoires d'histoire, 
- 1 mémoire de droit civil et d'économie politique, -1 mémoire de droit 
commercial et d'économie politique,- 1 mémoire de droit notarial et de droit 
fiscal,-1 mémoire de physique,- f mémoire de mécanique analytique et de 
physique mathématique, - 1 mémoire de physico-chimie, - i mémoire de 
botanique, - 2 mémoires de physiologie, - i mémoire d'anatomie et d'his 
tologic, - i mémoire de biologie, - i mémoire d'anatorno-physiologie, 
- i mémoire d'embryologie et d'anatomie, - { mémoire de physiologie 
chimique et de bactériologie, - f mémoire de pharmacodynamie expéri 
mentale et clinique, - i mémoire de médecine légale (annexe CXCV, 
p. 184). 

Un arrêté royal du ä août 190ö a constitué dix jurys pour juger ces 
mémoires, savoir : des jurys de philologie classique, - de philologie 
romane,-· de philologie germanique, - d'histoire, - de droit, - de phy 
sique et de mécanique analytique, - de physico-ehimie, - de botanique, 
- de sciences anatomo-physiologiques ou biologiques, - de pharmaco 
dynamie, etc., et de médecine légale (annexe CXCVI~ p. ·184). 

Ont été choisis comme présidents de ces jurys, dans l'ordre indiqué ci 
dessus : l\I~I. le chanoine Féron, professeur au séminaire épiscopal, à Tour 
nai; Discailles, professeur à l'université de Gand; Kleyntjena, inspecteur de 
l'enseignement moyen; le chevalier de Borman, membre de la députation 
permanente du Limbourg; De Bavay, conseiller à la Cour de cassation ; le 
lieutenant général pensionné De Tilly, membre de l'Académie royale de 
Belgique; de Grceff, professeur au collège N.-D. de la Paix, à Namur; 
Gravis, professeur à l'université de Liége; les docteurs Dessart et Vleminckx, 
membres de l'Académie royale de médecine. 

L'auteur du mémoire de philologie s'est retiré du concours. Le mémoire 
de physico-chimie a été rejeté (annexe CCI, p. 18~). 

Les auteurs des autres mémoires ont été admis à l'épreuve publique, qui 
a eu lieu à Bruxelles, au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
el à l'université pour les docteurs en philosophie et lettres et les docteurs en 
médecine: 

1 ° Le 2 décembre 190n, pour MM. Alliaumc, Maurice, ingénieur civil 
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des mines, et Smedts, Arthur, docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques (annexe CXCVIII, p. 184); 

2° Les 4, 6 et 8 décembre 190~~ pour .MM. Dauwe, Octave, Nachtergael, 
Arthur, ~r elsch, Henri, Blumcnthal, Richard, De .Meyer, Jean, Duesberg, 
Jules, M11° Kerens, Berthe, MM. Lerat, Paul, et Philips, Firmin, docteurs en 
médecine (annexe CXCVII, p. 184); 

5° Le 12 décembre 1905) pour M. Berghs, Julien, docteur en sciences 
naturelles (annexe CXCIX, p. 184); 

4° Les 18, rn et 20 décembre 1903, pour Mi\'I. Hontoir, Camille, \Villem, 
Albert, Bcheu, Jean, Gérard, Émile., Closon, Jules, Hcnquinez, Henri, Van 
der Essen, Léon, Weemaes, René, et \Villacrt, Léopold: docteurs en philo 
sophie et lettres {annexe CCII, p. '185); 

n° Le 21 décembre 1905, pom· .l\lM. Cuylits, Joseph, Glesuer Fernand, 
et Oliviers, Arthur, docteurs en droit (annexe CC, p. f 85). 

Vingt et un récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique; trois 
de ceux-ci se sont retirés. Le résultat du concours, par ordre de mérite, a 
été inséré au "1oniteur du ·12 janvier 1906 (annexe CCIII, p. t8ä). 

1.95. - Organlsatlon du concours de 1906 pour la collauon des bourses de voyage. 

A la date du 1_c, juin 1906, le Gouvernement avait reçu vingt six mé 
moires, savoir : 2 mémoires de philologie classique, - 2 mémoires de phi 
lologie romane, - i mémoire de philologie germanique, - 2 mémoires 
d'histoire, - 2 mémoires de droit civil, - 1 mémoire d'économie politique 
et de droit public,-i mémoire de sciences physiques, - f mémoire de phy 
sico-chimie, - 1 mémoire de zoologie, - 2 mémoires de physiologie, - 
1 mémoire d'embryologie, - i mémoire de chimie physiologique, - 
2 mémoires <le thérapeutique, - 1 mémoire de thérapeutique et de physio 
logie, - 2 mémoires d'anatomie pathologique, - f mémoire d'ophtalmo 
logie, - 1. mémoire de bactériologie, - ·1 mémoire de pharmacie, -1 mé 
moire d'exploitation <les mines (annexe CCIV, p. 18~). 

Un arrêté royal du 1.4 aoùt 1U06 a constitué dix jurys pour l'appréciation 
de ces mémoires, savoir : des jurys de philologie classique, - de philologie 
romane, - cle philologie germanique, - d'histoire, - de droit, - de phy 
sique et de physico-ohimic, - d'exploitation des mines, - de sciences ana 
tome-physiologiques ou biologiques, - de sciences médicales, - de phar 
macie ( annexe CC V, p. 181,). 

Ont été choisis pou1· présider ces jurys, dans l'ordre indiqué ci-dessus : 
MM. le chanoine Féron, professeur au séminaire épiscopal, à Tournai; 
Discailles, professeur· à l'université de Gand; Kleyntjens, inspecteur de 
l'enseignement ruoyen; Ic chevalier de Borman, membre de la députation 
permanente du Limbourg; De Bavay, conseiller à la Cour de cassation; Van 
der Mcnsbrugge) membre del' Académie royale de Belgique; Habcts, profes 
seur à l'université de Liége; les docteurs Lebrun, conservateur au Musée 
d'histoire naturelle, et Moellcr, membre de l'Académie royale de médecine; 
Kittel, pharmacien e11 chef de l'armée, à Anvers. 

L'un des memoires de droit civil a été rejeté (annexe CCXUI, p. t87). 
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Les auteurs des autres mémoires ont été admis à l'épreuve publique. Cette 
épreuve a eu lieu à Bruxelles au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, et à l'université pour les docteurs en médecine, les docteurs én 
sciences naturelles et les docteurs en philosophie et lettres : 
{0 Le 7 novembre 1906, pour M. Erculisse, Paul, pharmacien (annexe 

CCVI, p. 186); 
2° Le 28 novembre f906, pour M. Tits, Léon, docteur en sciences phy 

siques et mathématiques (annexe CCVll, p. 186); 
5° Le 1er décembre i906, pour MM, Collard, Charles, et Henrion, Gaston, 

docteurs en droit (annexe CCIX, p. !86); 
4-° Le ö décembre 1906, pour MM. Timmermans, Jean, et Van Moité, 

Jacques, docteurs en sciences naturelles (annexe CCVIII, p. l86); 
~0 Le 19 décembre 1906, pour M. Wildiers, Alexandre, ingénieur civil 

des mines (annexe CCX, p. 187); 
6° Les H,, 18, 20 et 22 décembre t906, pour MM. Lams, Honoré, Hum 

blet, Max, Weeckers, Léo, Daels, François, Devloo, René, Dewatripont, 
Louis, M11° Passin, Louise, MM. Fonteyne, Alexis, La Roy, Léon, Lisin, Fer 
nand et Merckx, Égide, docteurs en médecine (CCXH, p: i87);' 

7° Les 2ù, 21 et 22 décembre i906, pour MM. Lefort, Théophile, .Simar, 
Théophile, Behen, Jean, Gérard, Émile, Van de Wijer, Joseph, de Moreau, 
Édouard, . et Weemacs.. René, docteurs en philosophie et lettres (annexe 
CCXII p. i87). 

Vingt-quatre récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique; l'un 
de ceux-ci s'est retiré. Le résultat du concours par ordre 'de mérite a été 
inséré au Moniteur du H janvier t907 (annexe CCXIV, p. !87). 

196. Relevé des bourses de voyage conférées pendant la pèrlode triennale. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des bourses de voyage 
conférées pendant les années f 904•, i 90ö et 1906 : 

w NOi\I ET PHÉ:NO~l UNIVERSITÉ GRADE 1 DATE ~ 
"' ~ des ayant délivré des des arrêtés royaux _o 
C 

0 
llOURSIERS. le diplôme ûnal. Tl'J'ULA IRES. de collation. z 

-1 Du préel, Eugène . Bruxelles . Docteur en philosophle :12 11I31'5 1004. 
et lettres. 

2 De Jonge, Jtdouard Louvain - - 
3 De Deckcr, Josué. Gand - - 
4 Stappers, Antoine. Liège - - 
!' Biebuyck, Albert . Louvain Docteur en droit. - ;) 

6 Eeckhoudt, Georges . Louvain - - 
7 Oc Beule, Frédéric Louvain Docteur en médeclne, - 
8 llougardy, Antoine Liège - - 
l) Malengrcan, Fernand. Louvain - - 
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~ NOM ET PRÉNOM UNIVERSITÉ ·. GRADE DATE 
"' "' ~ des ayant délivré des des arrêtés royaux '::, 

" BOURSIERS. le diplôme final. 'flTUl,AIRES. de collation. z 

-10 Nenjean, Victor .. Liège Docteur en médecine. 12 mars 1904. 

H D'Hollauder, Fernand. Gand - ·- 
12 Thibert, Constant . Liége - - 
13 Dauwe, Ferdinand. Gand - - 
H Daels, Félix Gand Pharmacien. - 
·15 Cohen, Gustave Liège . . Docteur en philosophie 15 février H>05. 

et leures. 
'16 Smets, Georges . Bruxelles . . .. - - 
17 Van Bleycnbergh, Désiré . Louvain - - 
18 Delhez, .Marcel. Llége - - 
i9 Denucé, Jean-Baptiste Gand - - 
20 Goem:ms, Louis Louvain - - 
21 Van Blesbroeck, Georges . Gand Ingénieur des consuuc- - 

lions civiles. 
22 Sainmont, Georges Llêge Docteur en médecine. . - 
23 Pirenne, Yvo . . . . Liège - - 
24 .Deronaux, Jean Liège - - 
25 Bouché, Georges . Bruxelles . - - 
26 Maes, Daniel Gand - - 
27 Amand, Abel . Louvain - - 
28 Van der Essen, Léon . Louvain Docteur en philosophie 20 février 1\J0(i. 

et lettres. 
29 Willaert, Léopold . Louvain - - 
30 Glesner, Fernand . Liége . Docteur en droit. - 
31 Cuylits, Joseph. Louvain - - 
32 Berghs, Julien . Louvain· Docteur en sciences na- - 

turelles. 
33 Smedts, Arthur Louvain Docteur en sciences phy- - 

siques et mathèmat, 
3-i- Dauwe, Octave. Gand Docteur en médecine. - 
35 De Meyer, Jean. Bruxelles . - - 
36 Kerens, Berthe Liège - - 
37 Philips, Firmin Llégc - - 
38 Welsch, Henri. Liège - - 
39 Nacluergael, Arlhur . Louvain - - 
40 lllumenthal, Richard . Bruxelles . - - 
41 Alliaume, Maurice. · I Louvain Ingénieur civil des mines. - 
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J l résulte de ce relevé : 
i• Que, des 4t bourses conférées pendant la période triennale, 12 ont été 

accordées à des docteurs en philosophie et lettres, 4 à des docteurs en · 
droit, t à un docteur en sciences naturelles, 1 à un docteur en sciences phy 
siques et mathématiques, 20 à des docteurs en médecine, i à un pharma 
cien, 1 à un ingénieur civil des mines, i à un ingénieur des constructions 
civiles; 

2° Que, des 41 boursiers, US avaient été diplômés par l'université de 
Louvain, !5 par l'université de Liége, 8 par l'université de Gand et t> par 
l'université de Bruxelles. 

197. Bappens des boursiers. 

Les boursiers se sont régulièrement acquittés de l'obligation, qui leur est 
imposée par les dispositions royales organiques, d'adresser au Département 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique, soit à l'expiration du troisième 
semestre de voyage, soit, au plus tard, dans les six mois qui suivent le 
dernier voyage, un rapport sur une question se rattachant à la spécialité de 
leurs études. 



PIÈCES JUSTII<,ICArrIV.ES 

ANNEXES AU TITRE PllÉLrnlINAlRE 

CHAPJTHE PREMIER. 

AFFAIRES GtNÉR ALES. 

Arrêté royal étendant aux membres du personnel des établissements cl' ensei- 
911eme11l supérieur libre les dispositions relatives à l'oclroi de la décoration 
civique. 

10 no11t lfJOä. 

LÉOPOLD IJ, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Ssr.nr. 

Vu Notre arrêté du :H. juillet 18671 instituant la décoration civique destinée à 
récompenser, notamment, les services rendus au pays ù la suite d'une longue 
carrière dans les fonctions provinciales, communales, électives et gratuites; 

Vu Notre arrêté du H> janvier 188ö étendant ces dispositions aux fonctions 
civiles de )'Étal ; 

Sui· Ia proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et clc l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11r1ctE Jcr_ - Les dispositions de Nos arrêtés des '2·1 juillet 1867 cl t~ mars 
188n, rclatlfs à la décoration civique, sont étendues aux membres des personnels 
enseignant et administratif des universités libres ou d'autres établissements libres 
d'enseignement supérieur en faveur desquels un jury spécial aurait été constitué 
en vertu <le la loi du f U avril 1890-5 juillet f891. 
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AnT. 2. - Noire Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique est chargé 
de l'cxéoution du présent arrêté. 

Donné à Bad-Gastcin, le f O août i 905. 
LÉOPOLD. 

P»r le Roi : 
Le !Jlinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique1 

J. ns Tnooz . 
----,o-<:>o-c:---- 

II 
_Ar1'êié 'l"oyal instituant une commission chargée de rechercher les moyens les 

plus efficaces pour faciliter l'établissement à l'étrange,· des diplômés des 
institutions belges d'enseignement supérieur, 

8 férrlcr 1908. 

RAPPORT AU ROI. 
SIRE. 

Le Congrès international d'expansion économique mondiale, auquel Votre 
Majesté a daigné accorder Son haut patronage, avait notamment à son pro 
gramme un certain nombre de questions relatives aux moyens à préconiser pour 
faciliter l'établissement des nationaux à l'étranger. 
Il importe d'examiner les conclusions à tirer des vœux émis par le Congrès, au 

point de vue des diplômés des établissements d'enseignement supérieur. 
Le moment paraît d'autant plus opportun que le Pouvoir législatif, sur ma 

proposition, a voté au budget du Minislèl'e de l'Intérieur et de l'Instruetion 
publique, pour l'exercice i 90ö, un subside en vue d'assurer l'étude pratique 
immédiate de cel important problème. 

IJ semble, Sire, que l'examen approfondi et détaillé des idées émises et des 
essais tentés pourrait être utilement confié à une commission. 
'Si Votre Majesté daigne approuver la proposition que j'ai l'honneur de Lui 

soumettre, EHe voudra bien accorder Sa haute sanction au projet d'arrêté ci-joint, 
destiné à en assurer l'exécution. 
J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond respect, 

Sire, 
de Votre .Majesté~ 

le très humble, très obéissant el très fidèle serviteur, 
l .• e Ministre de l'Intérieur et de Llnstruction publique, 

J, DE ÎROOZ. 

Bruxelles, Ic 8 février -1906. 

LÉOPOLD IJ~ Roi des Belges, 

A tous présents et à venir .. SA1.ur, 

Sur Ja proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'lnslrucLion publique, 



PIÈ(JES JUSTIJ? ICATIV ES 

ANNEXES AU TITRE PHÉLlMINAlRE 
·--.,,:«o--- 

CHA PJTHE PREMIER 

AFFAIRES GÉNÉRALES. 

I 

Arrêté 1·oyal étendant aux membres du personnel des établissements d'ensei 
gnement supérieur libre les dispositions relatives à l'octroi de la décoration 
ctvique. 

ICt noùt l!lOi\. 

LÉOPOLD JI, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu Notre arrêté du :H juillet ·f 867, instituant la décoration civique destinée à 
récompenser, notamment, les services rendus au pays à la suite d'une longue 
carrière dans les fonctions provinciales, communales, électives et gratuites; 

Vu Notre arrêté du H> janvier 188D étendant ces dispositions aux fonctions 
civiles de l'État; 

Sur la proposition de NoL1·c Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T1c1.e ter_ - Les dispositions de Nos arrêtés des ~·f juilleL 1867 el t~ mars 
18801 relatifs à la décoration civique, sont étendues aux membres des personnels 
enseignant et administratif des universités libres ou d'autres établissements libres 
d'enseignement supérieur en faveur desquels un jury spécial aurait été constitué 
en ver lu de la loi du f O n vril 1890-5 juil lel i 891. 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anrrcr.s 1c1
·. - Une commission est instituée pour rechercher les moyens 

les plus efficaces pour faelliter l'établissement à· l'étranger des diplômés des insti 
tutions belges d'enseignement supérieur. 

Aur. ~ -;-- Sont nommés membres de celle commission: 
MM. Brants, V., professeur à l'université catholique de Louvain; 

Cheval, V., docteur en médecine, chirurgie cl aerouehements, à Bruxelles; 
d' Andrimont, R., secrétaire de l'Association des ingénieurs sortis de 

l'école de Liége ; 
de Bray, A.-J., président de l'Union des anciens étudiants de l'école com 

merciale et consulaire de l'université de Louvain; 
Descamps (baron), Ministre d'État de l'Etat Indépendant du Congo, sénateur: 

professeur à l'université catholique· de Louvain; 
Dubois, E., directeur de l'institut supérieur de commerce d'Anvers; 
Du Bois, J., secrétaire de l'Association tics anciens mellistes, à Bruxelles; 
Flamache, A.-L., inspecteur de direction au Ministère des. Chemins de fer, 

Postes el Télégraphes, président de l'Association des ingénieurs sortis des 
écoles spéciales de Gand ; 

Jourand, E., directeur de l'institut commercial des i_nduslriels du Hainaut , 
Drbnn, 0.1 professeur à l'université de Liége , 
Ilycx, L., avocat à Bruxelles; 
Siret, H., président de l'Union des ingénieurs sortis des écoles spéciales de 

l'université de Louvain, :i Bruxclles , 
Solvay, E., président de la Fédération pour la défense des intérêts belges à 

l'étranger, président de la Société belge des ingénieurs cl des industriels, 
membre du Conseil d'administration de l'université libre de Bruxelles , 

Soupart, A., président de la Société des ingénieurs sortis de l'Ecole pro 
vinciale d'industrie et des mines du Hainaut, à Mont-sur-Marchienne; 

Van Caenegem, Ji'., directeur de l'école supérieure commerciale el consu 
laire de Mons; 

Van Overbergh.C, .directeurgénéral de l'enseignement supérleur .des sciences 
et des lellres au .Ministère de l'Intérieur et de l'Instruetion publique; 

Wilmoilc, M.: professeur à l'université de Liége. 
AnT. 5. - M. Ic baron Descamps est nommé président de cette commission; 
M. Solvay est nommé vice-président; 
M. De Man: A., attaché au Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction 

publique, remplira les fonctions de secrétaire. 
AnT. 4. - Notre ~linislrc de l'Intérieur et de l'Instruetion publique est chargé 

de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Villefranche, Ic 8 février f 906. 

LÉOPOLD 
Par le Hoi : 

Le tlli11isf1•e del' lntérieu» el de l'Instruction publique, 
.J. DE Tnooz. 



( 4. ) 

111 

A1Têlé royal instituant mm commissum clwrgée d'étudirr l'organisntion 
d'un inslitu! ou écol« de médecine el d'hygiène exotiques. 

118~ tlécemfu•e 1908 

RAPPOHT AU ROI. 

L'expansion mondiale des nations prospères leur impose des devoirs nouveaux 
notamment en matière <l'hygiène et de médecine. 

Les pouvoirs publics n'ont plus seulement tt se préoccuper des conditions 
sanitaires de la métropole, mais de celles des colonies et des pays neufs en 
général avec lesquels ils ont· des rapports suivis d'affaires ou de civilisation. 

De cruelles maladies ra va gent des con trées entières et menacent leur prospérité. 
Contre ces fléaux, la science a entrepris Ja Jutlc méthodique. 

Divers pays ont créé <les institutions spéciales qui ont déji1 produit des résultats 
encourageants. 

Des écoles et des instituts de médecine tropicale ou coloniale fonctionnent à 
Liverpool, Londres, Hambourg, Paris, Bordeaux et Marseille. Et il n'est pas 
jusqu'aux universités qui n'aient ou vert leurs programmes à des cours sur 
l'hygiène el les maladies cc exotiques». 

La Belgique a pris sa part dans ce mouvement. 
Outre les installations privées qui tendaient à résoudre plutôt le côté pratique 

du problème, le ~ouvcrnement de Voire Majesté a créé des cours de maladies 
des pays chan ds dans les universités de l'État il Liège et à Gand. Par l'inaugu 
ration du cours à l'université de Liégé, dès 18961 la Belgique fut du continent le 
premier État qui inscrivit les matières nouvelles au programme de l'enseignement 
officiel. 

L'heure a sonné de faire plus et mieux. 
Il y a trois ans, le Congrès international d hygiène el de démographie, réuni 

à Bruxelles, émettait un vœu en faveur de la création el du développement des 
écoles de médecine coloniale. 
Plus récemment, en i 90~, le Congrès international d'expansion économique 

mondiale, placé, comme le précédent, sous Ic haut patronage de Votre Majesté, 
souhaitait cc de voir donner dans l'enseignement supérieur une part plus large à la 
médecine colonisatrice et de voir créer, dans les grands ports où ils n'existent 
pas encore, des cours d'hygiène et de pathologie exotiques )). 

Dans quelle mesure et de quelle manière est il possible de répondre à ces vœux? 
Comment y a-t-il lieu de résoudre In question de l'établissement, à Anvers, d'un 
institut cl d'une école d'hygiène el de maladies exotiques en tcnunt compte de la 
situation et du développement de noire pays, et surtout de ses établissements 
d'ensclgnetnent supérieur? 
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Tels sont, Sire, les problèmes qui feront l'objet des travaux de la commission 
d'études dont l'arrêté ci-joint propose l'institution à Votre Majesté. 

Nous avons l'honneur d'être, avec le plus profond respect, 
Sire, 

de Votre Majesté, 

les très humbles et très dévoués serviteurs, 
Le illùâstre de l'Agriculture) 

flou _M. YAN nsn 8nUGGRN. 

le Ministre de l'Intérieur et de l' Insiruciio» publique) 
J. DE Taooz. 

LJtOPOLO Il, Roi des Belges, 
A tous présents cl à venir, SALUT. 

Considérant que le Congrès d'hygiène et de démographie de Bruxelles VI 905) 
et le Congrès international d'expansion économique mondiale de Mons { l 90~) 
ont émis des vœux en faveur de la création, dans les grands ports, de cours 
d'hygiène cl de pathologie exotiques; 

Considérant que l'expansion mondiale de la Belgique exige l'organisation de 
tous les services scientifiques appropriés; 

Considérant les cours de maladies des pays chauds, organisés dans diverses 
universités belges; 

Considérant qu'il y a lieu d'étudier l'institution, ù Anvers, d'un haut enseigne 
ment de maladies exotiques, appuyé sur les services cliniques et scientifiques 
perfectionnés et mis en relations a vee les organismes uni versilaires nationaux, 
tant libres qu'ofûeiels , 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Agriculturc et de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anrrcr,s ter. - Il est institué une commission chargée d'étudier l'organisation 
d'un institut ou école de médecine et d'hygiène exotiques et d'élaborer un avant 
projet à soumettre au Gou verncment. 

A11T. ';2_ - Sont nommés membres de cette commission : 
MM. Beck ers, L., chef de di vision au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 

publique; 
Beels, médecin des hospices civils d'Anvers; 
Bertrand, docteur à Anvers; 
Brems, membre de la députation permanente d'Anvers; 
Cogels, F., gouvcmeur de la province d'Anvers; 
Desguin, échevin Je l'instruction publique à Anvers; 
Devaux, A., inspecteur général du service de santé civil et de l'hygiène; 
Dubois, E., directeur de l'institu L supérieur de commerce d'Anvers; 
Dupont, chargé de cours ù l'institut supérieur de commerce d'Anvers; 
Firkct, Ch., professeur à l'université de Liége , 
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Gedoelst, J., professeur à l'école. de médecine vétérinaire de l'État; 
Hertogs, bourgmestre de· la ville d'Anvers , 
Heynen, W., membre de la Chambre des représentants; 
Klynens, docteur â Anvers; 
Lemaire, professeur à l'université de Louvain ; 
Lebrun, H., conservateur au musée d'histoire naturelle ; 
Thiriar, professeur à l'université de Bruxelles; 
Tretrop, chef du laboratoire de l'hôpital de Stuyvenberg, à Anvers; 
Van Carnpcnhout, E., médecin de !'Étal Indépendant du Congo; 
Van Durrne, P., chargé de cours à l'université de Gand; 
Van Overbergh, C., directeur général de l'enseignement supérieur, des 

sciences et des leures au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique; 

Van de Velde, H., directeur du service bactériologique provincial; 
r erriest, G., président de l'Académie de médecine, professeur à l'uni- 

\' ersité de Louvain; . 
Voituron, E., inspecteur à l'administration du service de santé et de 

l'hygiène, au Ministère de I'Agriculturc. 

A11T. 5. - M. Verriest est nommé président de cette commission. 
MM. Cogels, Hertogs et Heynen sont nommés vice-présidents. 
MM. Beckers et Voituron sont nommés secrétaires. 

Anr. 4. - Nos Ministres de l'Agriculture el de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le f8 décembre {906. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi: 

l.« 1'1inistre de l' Agriculture, 
8"11 M. VAN DER BuuGGKN, 

le !llinistre de l' J utérieu« et 
de l'instruction publique, 

J. D~ Tnooz, 
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CHAPITHE Il 

BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT, 

Tableaux exposant le montant des allocations el des dépenses coneeroaol 
l'enseignement supérieur. 

IV 

Budgets et comptes de l'enseignenient supérieur. /Uontant des allocations 
de toute nature et des dépenses faites sur ces allocations pendant les 
années 1904, 190t> el i 906. 

ANNÉES. ALLOCA.TIONS. DÉPENSES. EXCÉDENTS. 

190-i 

H.l05 

1906 

3,349,326 82 

3,239,816 89 

3,205,828 28 

3,342,789 67 

3,22i,337 07 

3,192,482 89 

6,537 15 

18,479 82 

13,345 39 

-----,o;,--c-~---·. 
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V. - Exer 

i\Jontant des crédits de toute nature 

DÉSIGNATION DES SEHVJCES 

el ile 

1,'01un DES DËPRNSES. 

CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
(loi du 29 févl'i,:r i90t) 

ordinaires 
et 

permanents. 
exceptionnels. 

62 

63 

110 

Oï 

GO 

ïO 

îl 

ï2 

73 

us 

Conseil de perfectionnement de l'enseiguement supérieur : traitement du 
secrétaire . • 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur: frais de roule el 
de séjour des membres du conseil; impressions, autographies, copies et 
autres travaux ordonnés par ledit conseil. Bibliothèque : acqutsitlon 
d'ouvrages et reliures. Dépenses et frais divers. 

Traitements du personnel enrelgnant el du personnel administratif des 
deux nntversjtës de l'Èlal; traitements de disponibilité; indemnités aux 
membres du personnel enselgnaut chargés d'un service extra-unlversitaire. 

Matériel des unlversllés ile l'Élal et de leurs dépendances, y compris le 
service des cliniques. Indemnité temporalr« tie logement, chauffage el 
éclairage à l'administrateur-inspecteur de l'uuiversité de l.lége , • • 

Bourses universitalres; bourses do YO)'age ou subsides éventuels en faveur 
ries lauréats qui n'ont 1m obtenir une de ces bourses; frais de concours 
pour la collation des bourses • 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement p iur la collation des 
cradrs acadèmlques : frais tie voyage et indemnités de vacation aux 
membres des jurys. • . • . • . • • • 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des 
cratles académiques : matériel, salaires des huissiers • 

Jury d'homotogation cl d'examen inslilué en exécution de l'article 7 de 
1;1 loi du iO avril 1890 sur la collation d-s grades aeadémiques el le 
programme des examens universttalres : frais d4: voyai;e et indemnités 
de vacauon aux membres du jury. - Frais du jury d'hornologatlon 
siér,canl en matlère électorale, par application de l'article 17, lilt. F, de 
Ja loi du 12 avril i894. • 

J ur·y d'homo!og,;tion et 1l'exam1m institué en exécution de l'article 7 de 
la loi du 10 avril 1890; matèrlel ; s-Iaire de l'huissier et frais divers. 
- Frais du jury d'homologation siégeant en matière électorale 

Commission d',;ntérinement des diplômes académiques: frais de route et de 
séjour cl indemnités de séance aux. membres. Matériel de la commission. 

Commission d'entérinement des diplômes académiques. 
commis . , , 

Indemnité du 

Frats du concours universitaire; impression des mémoires couronnés cl 
d'autres ouvrages intéressant les universttés . . • . • • • • 

Suhsldes 11011r encourager la publication des travaux ries membres du 
personnel des universités et pour subvenir aux frais des missions 
ayant principalement pour objcl l'intérêt de l'enseignement supérieur. 
SOUSCl'iJllÏOIIS • • • , 1 • , • • , , • • • • • • 

Construction, amélioration, ameublement et outillage scicnlilique des 
noureaux locaux universitaires . ~- 

1,000 • 

2,000 ,,1 0 

(1) 
1 ,tlï0,81S ., )) 

(') 
5i5,9fsï •I » 

111,000 ,1 

(') 
s;;,;;oo »I. ) 

('1 
4,ï62 .-t-,1 • 

l'') 
1 i .sso »I )) 

(') 
1, :!87 iiiil • 

5,600 lil )) 

1.400 ,1 J 

12,000 • J . 

21,000 • 

2,452,1,()0 • 

(') 
036,042 » 

6313 0-!2 • 
·-•. --- 

:, 081!.i'i.l'.! » 

(1 J l.e cré.llt primf(if ,ilnlt ,ï c t ,iOI, lOJ, mris uue somme tic îl ;187 Iraucs " été ll'Jnsférëc ù l'article 65 pnr une loi du l.8 août 190S. 
12, Le crédit wimilif, 1111t $',élcrnil à lH~.0,lll fraucs, a élè majore ,Ic ~3,98i Irancs par iles transferts opérés des articles tH et 67, en 

vertu 1lt· la loi 1kt 18 anlil l!lo:;, 
(3, I.e crédft pr·lmilifélniL ,Ir. ti0,ll0J fn,ncs. Une su111,11c de, 700 f,·oncs n été transférée aux articles 63. ti9 cl 70 pur ln lo: iléjii ciléc. 
(~) l.r cr.~lil p1·i111il•f 1111i. •1'1.11 l ,Ic !i,0:10 frm1cs, a é1é_1·éduit Je fr. 237 .:Sä, somme transférée à l'urtlcle 70. 
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cice 1904. 

l compte définitif des dépenses. 

- -- -- --- / 
MONTANT F,XCÉDEST 

l'I\ÉLl:\'EllENT 1 dos tirs crédit, sur TOTAL dépenses constatées, 
Observ«tio11s. sur les'crédits : ltquidées et les dèpenses 

- 1 des crédits. 
spéciaux. 1 nrdonnaucées dans 1~ à annuler 011 á 

! cours de l'exercice. transférer. 
' - 
1 

1 

. 1,000 .. 1,000 " • l'oir ci-dessous, 

, 2,000 • l,;518 IO 0:,1 00 

" 1 ûi0,815 • 1 ,GïO, i08 :'il U 66 

• !S,W,987 • :·H:i, lH5 02 ,i 1 08 

• 111,000 • 100,SOï ïO -i, 19::l ~O 

• :i:i,500 D 5;5,031- 05 205 o:; 

Jl ,l.,i(l2 ,i'' -1-,251 ï5 :il O iO ,) 

)> ·J 1, .J'il) )1 11 . .\.:ll 40 :!8 00 

. 1 28ï 1:iii 1,283 ;:'j;j ,1- 20 

• ;i,000 • 5,5':!ti 30 'il ïO 

~ i ,400 • 1,400 • » 

D 12,000 n 1 l ,fiùO 5ii 4!J!) 45 
1 
J 
1 

' 21,000 1 20.750 • 250 9 

l8i 
259,7/H 821 81)1.l,7:W 82 8!10,ï:!5 21 3 01 

25D 781-821-351-0,ö:W 82 --- 
v,5-k!, ï8!) 07 c.ss: 1:l 

/~) Le cré,lil priu, 1if, rp1i ~·crevait ù O BOO froue~, n êtc ruujorè ,Ic 1,950 Iranes, somme tr,111,ffr,<c ,Ic l'article Gï. 
(li) L,· Cl'éclil prhni I if éinit de 1.000 f1·at1c8, li u élé nwjoré fr, :?8ï .!îä, somme lr:1nsfr1·,'c des arlidc.1 67 d 611. 
(Ï) Le crédll l'rimi,if était clc ~87 ,'liä francs. Il a été uugnieuré d'uue somme de W,tjij7 francs, c, ticlil su1•plémcnlairc alloué par la 

,i .111 18 août !n05. 
181 l',·c'lèvemcnl opéré sI1,· les soIIIII1cs n-nrhoursées pnr les villes Gan,1 cl ,Ic Lic'gc, u lilrc clc !cor p,1rl d'Iutcrvention dans la 

n su-nctlon ,l'in;lilOIS IIIIÎ\'Cl"SÎl,1ircs. 
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Vl. - Exer 
l\lontant des crédits de toute nature 

DÉSIGNATION DES SERVICES 

et de 

L'OBJET DES O~:PENSES. 

CRÉDITS HUDGh'T.&IRES 
(loi du li$ août {905) 

ordinaires 
et 

permanents. 
tempo- [excepüonnels 
rair es. 

62 

(l3 

(l;:j 

66 

ti7- 

(l8 

Conseil de perfectionnemeut de l'euselgnement supérieur; traitement tlu 
secrétaire • • • • • • 

Conseil de perf-cüonnernent de l'enseignement supérieur; frais de roule el 
de séjour des membres du conseil; Irnpresslons, autographtes, copies et 
autres travaux ordonnés par ledit conseil. Blhliothèque : acqutsltlon 
d'ouvrages et reliures. Dépenses el frais divers • • 

Traitements du personnel enseignant et du personnel administratif des deux 
universités de l'Etat: traitements de disponibihté; inaemmtés aux mem 
bres du personnel enseignant chargé d'un service extra-universitaire 

Matériel des universités de l'Ét_at et de leurs dépendances, y compris Ie ser 
vice des cllnlques. Indemnité temporalre de logement.chauûuge H éclai 
rage ù I'admtntsirateur-Iuspecteur de l'univer,ilé de Liège. 

Aourses unlversitalr es : bourses de yoyago ou subsides éventuels en faveur 
des lauréats qui n'ont pu obtenlr une de ces bourses; frais ile concours 
pour la eollanon des hoursea.Suhslde en vue de faciliter l'établissement à 
l'étranger des diplômés des universités belges . 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des 
grades académiques : frais de voyage et Indemnités de vacation aux 
membres des jurys • . . . • • • • . • • • . • 

Jurys d'examen constitués par Ic Gouvernement pour la co.lauon des 
grades académiques; matériel ; salaires des huissiers . 

60 1 Jury d'homologation el d'examen Institué en exécution de l'article 7 de lu 
loi du 10 avril 1890 sur Ja colla lion des grades académiques el Ic pro 
gramme des examens universitaires : frais de voyage el mdemnltés tie 
vacation aux membres du jury. Frais du jury d'homologanon siégeant 
en matière électorale, par application de l'article 17, lill. F, de la loi du 
12 avril 1804. • • 

70 1 Jury d'homologaticn el d'examen institué en exécution de l'article 7 de la 
loi du 10 avril 1890 : matériel; salaire de l'huissier el frais divers. Frais 
du jury d'homotogat ion siégeant en mali ère- électorale. 

71 1 Commission d'entértnerncm des diplômes académiques. Frais de route et de 
séjour et indemnités de séance aux membres. Malériel d~ la commission. 

72 l Commission d'entérinement des diplômes académiques. Indemnité du 
commis • • 

73 1 lirais (lu concours untversitalre : impressiou des mémoires couronnés et 
d'autres ouvrages intéressant Jes untversuës. . • • . • . . • 

74 1 Subsides pour encourager la publieaüon des travaux drs membres du per 
sonnel des universités et pour subvenir aux frais des missions ayant 
principalement pour objet l'Intérët <le l'enseignement supérieur. Sous 
triplions . , . • . 

75 1 Frais de publication du 18• rapport triennal sur l'étal de l'enseignement 
supérieur. 

·l 18 1 Construcüon, amélicraüon, ameublement et nuttllage scfentlflque des 
nouveaux locaux universitaires . 

t,000 • 

2,000 ) 1 1 • 

(') 
l ,G8i ,715 1.>I " 1 • 

(t) 
Giï ma s,1 • 1 • 

11:5,000 • 

5,000 • 

('} 
0,0::SO J 1 • 1 ' 
(", 

1 ;-150 ~ 1 r 1 • 

5,000 l l li 

1,400 J 1 ' 1 • 
(") 

19,850 } 1 & 

li 
21,000 J • • 

• 2,t:iOO 1 • 11 
(7) 

li 

1 ' 1 
630,126 97. 

2,fWi,600 ,1 2,5':lO 030, 126 0-; 
--.,..-- -- 

3.178.226 97 

(f l Le Héd il pdrnitif ~tnil de l,7~r..lOO Irnnes, li n élé rcduit tic îr, GS,08,.81, pn1· su ile d'un lransfcrl aux ar.iclcs GIS, 67 cl;; 
19 rnni 190,,). . 

(21 l.e crédîl prhnitlf élnit rio 1l:;R,Oll0 franc$, Il n été uugmenlé de fr. H9,0H.87, somme transférée de l'article 04. 
13) Le c1•édi1 primitif ,!lnll <le 60.000 francs Il n été augmenté de t ,fl/10 fruncs, sommr 11·011s réJ-éc <le l'o, tie le li♦. · 
(,l.) Le crédit, qui s'élevait ù 0,1100 frnne», n ëtë 1'é1l11i1 ,Ic ~~O francs, pur suite ù'111i trunsfer] opéré ÏI l'article 70 pnr lu loi du 19 mai 1 · 
(5) 1,c m•éilit prlmi1if cluil de J ,000 francs. Il n éié mnjoré tin .ltiO frnncs, transférés ne l'arttclc 1;0. 
(li) I.e crédit primitif él:,lt de 1:t,000 Irnncs, Il o 11tè u11gmc111ê<lc 7,85'0 Irnnes, somme transférée lie l'nrliclc 6,. 
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cice {90!5. 
el compte déflnitif des dépenses. 

PRÉl,ËVEllE:-iT 1 

" 

MONTANT EXCÉDENT 
des des crédits sur TOTAL dépenses con- la tées 

sur les crédits liquidées et les dépenses Observations. 
des crédits. 

spéciaux. ordonnancées dans le à annuler ou i\ 
cours de l'exercice, tran- férer, 

)) 1,000 ~ 1.000 » » Voir ci-dessous. 

• 2,000 )} 1,792 01> 207 91:i 

& 1 68i,71tl 15 1 , 687,620 5-i 9.1 79 

• 617 ,05.{. 87 616,950 i9 104 68 . 

,, f 15,000 t J08,10f 4;5 4,808 55 

IJ 61,500 • 61,384 40 115 60 

• 5,000 )} 4,82'.3 20 176 80 

' 9,050 • 9,05') 80 19 20 

)) i ,450 ' 1,429 85 20 15 

~ ;3,GOO " 5,212 50 587 50 

li 1,400 \J 1,400 )) p 

• 19,850 )1 19,804 !?O 45 10 

\) ~l ,000 " '20,855 » Ht:i t 

)) 2,500 " 2,494 05 5 95 

l • J 
61,SSU 92 691, 716 89 679,368 54 12,Ms ;;5 -- ----- 
61,ti81l 1)2 5,2;;9,816 89 ;:; , 22i. 337 07 18,479 82 

(7) Le eré,lît primil!f était de ~81,:i65 francs. La loi de crédits supplémentalrcs l 'n majoré de fr. ,(8,701 ~97, 
(8) Prélèvement opéré jusqu'à concurrence: 1° de fr. 28 093-~G sur les sommes rembcursées par les villes de !..on,! et de f,iégc, 

ù litre de l,iur part d'Interventiou dnus la constructlou d'lnsütuts uulversllalrcs;2° de fr, 31,991-41, sur un fomls spécial provenant de 
la dotnuon A, lknlcr; 3° de fr. 1 ,40!1-SlS rn1· un autre ronds spécial 1lé11om111é Il ente Wlttcrt. 
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VJI. - Eœer 

Montant <les crédits <le Ioule nature 

DÎ!SJGNATION DES SERYICES 

et tir 

L'ODJET Dl!S DÉPJ:i'iSl!S. 

CRJ~DJTS llUDGÉTAlB ES 
(loi du 21 mui !906) 

ordmalres 
et 

permanents. 
exceptionnels. 

IJl 

():? 

GG 

Gi 

138 

GO 

il) 

il 

i2 

116 

Conseil de pc1·f~ctiounenu:111 de l'enseignument supér leur : traitement du 
secrétaire . 

Cousell d~ perfectlonnement de l'enselgnement supérieur: frais de roule el 
de séjour de& membres du couseil ; lmpresstons, autographies, copies el 
autres travaux ordonnés par ledit conseil. Biblinthèque : acquts.tlon 
d'ouvrages et reliures. Iïëpenees et frais divers . 

Traitements du personnel enseignant et du personnel administratif des 
<leu 1. universités de l'Etat; traiternents de disponibilité; indemnités aux 
membres du personnel cnselguantchargésd' un service exr ra-uuiversltalre. 

Malüiel d1!S universités de l'Éla,l et de leurs dépendances, y compris Ic 
service des cliniques 

B.n1r3c3 universitaires : bourses lie voyage 011 subsides éveutuels'eu faveur 
des lauréats qui n'o111 pu obtenir une de ces bourses ; frais de concours 
pour la collation ile ces nièmes bom ses; subside c11 vue de faciliter I'éta 
blt-semeu t à l'étranger des diplômés des unlversués belges. 

Jurys d'examen constttués par le Gouvel'llcment pour la collation de5 
c;radcs acathl(niqucs; frais de voyage cl indemnités de vacation aux 
membres des JUr)'6 • • . . • • . . . • . _ 

Jurys d'examen consutuës par Ic Gouver nemeut pour la colla lion des g, ades 
acnlérniques : matériel; srlalres des huissiers 

Jury ü'homolesauou el d'examen mstitué eu exéculion de l'article 7 de la 
loi du 10 ai-ril 1890 sur la coltaüón des grades académiques et Ic 11ro 

·urammc des examens umversltalres : frais d1: voyage et Indemnités de 
vacation aux membres «lu jury. Frais du [ury d'hornotogation siégeant 
1i11 matière électurnh-, par appucauun de l'article 17, lilt. /<', de la 101 du 
12avriltS94 •..•......... - 

Jury dhomologation et «l'examen institué en exécution de l'artcle 7 de la 
Id du 10 avrtl t890 : matériel; salaire de l'huissier et frais divers, Frais 
du jurys d'homologaüou sié~cant en matière électorale. 

C'l111rni,sion d'entérlnement des diplômes académiques. Frais de route et 
de séjour, cl iudemnités de séance aux membres, Matériel de la com 
mission 

Commission d'entérinement des diplômes académiques. Indemnité du com- 
mis. • 

Frais du concours uuiversilaire ; impression des mémoires couronnés el 
d'autres ouvrages iutèressaut les universités. • 

Subsides pour encöurager la publicaüon des travaux ties membres du 
pe1·,;01111el des universités cl pour subvenir aux fruls des missions ayant 
principakmenl pour objet J'iutérèt ùe l'enselguement supérieur. Sous 
criptions 

Construction, amèlioration, ameublement cl outillage scienüflquc des nou 
\'euux locaux. universitaires. . • . . . • • . . - • • 

1,000 » 

~.ooo , 

(') 1,Ho.1sz ;;o 
n 

Cl1~.~52 10 

(') 
1 lti '200 >, 

5,000 ,, 

("! 
l 1,7i3 .1() 

(" 1 
t,5ö0 » 

1,400 1 

ri 
17,UOO .» 

:li ,000 • 
(' / 

:i3!l,!S5'2 1-1- 

.2,507,47~ , 

- 
5 137,ölO H 

(1, 1.~ cl'é,lil primi1if ù·ltYoil il t,80'.Z;,uo fi-nues, muis il u élti diminué de fr. 62,:lGï-~o. somme transférée Il d'autres nrtieles por 
la lol <lu Ill ouùt !U07, 
i2J I.e crédit )'l'imitif était ,Ic ,;ïll,900 fl'ancs. Il u élé majoré de fr. 5!1,6(i2-I0 par suite d'un trnn~fcrl opéré de I'urticle 65 (lol du 

18 ,1011I l!Jll71. 
(51 l.e cl'ê1lfl pd111i1if <'lail ,Ic 113,000 frnncs, li n éié uugmcnté tic 2,200 Irnncs ù ln sui Ic ,lu ll'Unsfc1·1 opéré <le l'nrucle 63. 
(/41 I.e crédit pd111i1ir. 1111i étui! oie rn,U00 francs, u été nrnjoré ,lc4~0 fruncs pur suite dt. Ll'ansf<•rt opé1·é de l'article 63, 
(äi I.e n,',lil pri111i1ir o'lail de U,UOO Irnncs. Il u été u11g111c11té de fr. ~,':lï3-50, somme trnnsféi-éc de l'article 63. 
(liJ I.e crëdu primilif, 11ui x'élcvuit à 1,000 Iruucs,n été porté il 1,550 f1•1111cs par suite d'un u'anslcrt de 5~0 fruucs opéré <Ic l'article 6:i. 
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cice 1906. 

et compte définitif des dépenses. 

. - .. 
MONTANT EXCl!DH'iT 

l'RÉf,ÈYEllENT des tics crédlts sut TOTAL dépenses con-tatëes 
sur les créilil, llquhlèes et les dépenses • Observations. 

des crédits. 
6()éCi;JUX, ordonnancéesûans 1, i'l annuler ou à 

cours cle l'exercice. transférer. 
1 

. 1,0(10 • 1,000 t ., Voir ci-dessous. 

• 2,000 • 1,098 20 1 80 

·., l ,i40 !82 50 1,757,887 51 '2,2!>--i 00 

.. 6t5,:fr~ 10 608,573 28 G,o;s sz 

. 1 t5, 21)0 • 111 ,50:; 05 5,60.i !)5 

. 60,-i20 IJ 00,406 • u » 

" :i,000 • ,i, 7.fü 02 2!H 08 

• f 1, tts ,,o fi, 7i~ -10 • 

' 1.350 " t ,;rn oo 28 10 

' 5,000 . :,,t;23 CIO 70 -10 

' 1,-100 • 1,509 02 » 08 

• 1ï ,000 • 16,0ïO 5;; 20 ,5 

b 21,000 • 20,ll-ll 60 58 JO 
('') 

ll8,,jl8 Li li08,3tiù :!8 608,315 \16 -t 32 

1 
es.nrs t, ö, 20;'5,828 28 1 3 .10.:1,432 89 13 s.r; 1>0 1 

1 1 

i 
1 1 

(ÏJ Le c1·ë1li I primitif clc l'l,000 francs" êlc' majoré ile ~,00.J francs, som1111• trausféréo de l'nrticlc 63. 

(8) l.c i'l'c'11i1 p1'i111 lif 1:lall ,Ic iSS,400 ïruucs. Il a été majoré ,Ic fr. ~l,.i::\:!•1'· 1mr ln loi du 11:1 00111 l90i, :'1 l'aide ,l'11n cr,hli L 

supplétncnlnire de fr. 39,0ii0-1.} cl d'1111 1,,a11sfcrl clc r. 12,37:1,opéré ,le l'.nrliclc 6:i. 

(9J l'rélèl-r111c111 opërc: j1w1u·;, cnueurrcnce de fr. 61i,ï.~~-3( sur les sommes remboursées par IC! ville., de Garui cl ,1,: Liége, à 

titre ile lc11rpn1·lcl'i111rrvr111io11 dan- ln co11s11·11rlin11 d'instituts uuiversituires, el jnsqn'/1 concurrence de fr. 1,73~-8;; sur 1111 fouds 

special dénommé llc111c,Willcrl. 
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VIH 
llépartitiou de la dépense faite po_ur le seruioe du Conseil de perfectionnement. 

B 

F 

MONTANT DES SOMMES DÉPENSÉF.S EN 
NATURE DE J,A DÉPENSE. 

1 l •eo,. • •••• • ••••• ~ 

raitement du secrétaire. 1,000 ~ i,000 ' t,000 " 
ibliothèque du conseil : acquisition d'ouvrages, 

767 to l ,!il 25 frais de reliure, d'Impresslon, etc. . . • . t,560 60 

rais de roule et de séjour des membres 581 • !S-li se' 431 60 

--- 
Tor,t.t x. . 2,3!8 10 2,79:? 011 2,998 20 

IX 
Répartition) entre les deux université.IJ de l'État, de la dépen:~e faite pour le 

personnel. 

ANNtES. ·1 1 i UNIVERSITÉ DE GAND. !uNl\'ERSITÉ l)f: LIÉGE.! TOTAUX. 1 1 

1 l 
:188<1 . 1 8!0,127 66 860,850 68 i ,670,078 5f 

:1001». . 1 B Il , O.f.S -H 876.576 00 l ,G8i ,620 3-l 

1900. . 1 83i, t36 15 005,751 36 l.i3i ,887 51 

X 

Répartition) entre les deux u.nive1'sités de l'État, de la dépense faite pour le 
matériel. 

~NNÉES. 
1 CRËDITS ORDINAIRES ET PER1tlANEi'iTS. 

1 UNIVERSITÉ DI~ GAi'iD. lmHVfo:ltSI'fÉ OE LIÉGE., Tor.1.ux. 

toe«. 

tOO!i. 

t006. 

250,998 (i8 

295,2U 26 

2ï8,î65 51 

204,946 5.J 

521,682 95 

529.807 94 

616.P:'iil 10 

608,;SiS 28 

XI 
Répcwlition, entre les deux universités de l'.Étal, de la dépense faite pour la 

construction el l'amélioration des locaux. 1. Crédits extraordinaires et 
spéciaux.) 

f90,l t!),)5 1906 
Université de Gand 697,532 66 622,348 79 ö02,9~6 9!) 

de Liége . t99,590 oN ~7,0t9 rm l0~,388 97 

TOTAUX. 896, 7:23 '2{ 67Y,568 54 ti08,34J 96 
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XII 
llépartilion annuelle du crédit destiné mi service ordinaire <lu matériel, 

dans les deux unive·rsités de l'État. 
A. U11lvc1•sité ,te G:uul. 

1904·~--r~- 1905 7 i 906 

Bibliothèque . . . 1 25.000 » 1 25,000 » 1 2ï,600 J 

ÉcolPs spéciales e ameublement, collections, exercices pratiques, 
26,000 cours d'électrlcité, etc. • . . . . . . . . • . . 26 000 • 26,000 1 ' 

Physique. . 4,000 » 4,000 • 4,000 J 

Physico-chimic • . . 1,500 ~ 1 .500 1 1,500 , 
Chimie . 25,490 » 2ö,770 ) 25.i70 1 

l\Jatière médicale 2,,jOO » 2,-iOU J 2,400 • 
Mécanique appllquée 5,1:iOO » 5,500 , 3,!SOO • 
Minéralogie el géologie 5,300 " 3 500 D 3,300 l 

Histoire naturelle • 3,062 " 3,162 9 5,16'2 • 
Anatomie comparée . t ,000 » t ,000 '1 1,000 J 

Physiologie et embryologie 10. 148 » 10,218 " {0,218 J 

Jardin botanique . tl,000 )) (l,050 ' . 6,050 ., 
ámphlthéätre d'anatomie. . 1,908 )) 2,008 • 2,008 • 
Anatomie pathologique 3,97(5 D 4.076 1 4,0iO " 

Histologie normale. . 2,700 " 3,500 . 3,500 . 
Instruments de chirurgie, 2,000 l 2,000 li 2,000 . 

d'obs tétrique 600 . 600 D 600 J 

Clini<111es c, policliniques, pathologie et médeclue opératoire. 11,200 ) H,HO • 14,-140 • 
Clinique des accouchements el cours pratique de touchers, tl .650 » 12,650 • 12,650 » 

Hygiène publique et privée, bncténologte . 8,520 )> 10,000 J i0,000 J 

Otologie, laryngologie, rhinologie 1,600 ) 2,900 J 2,0UO J 

Physicotuéraple . » • 1,000 " 

Mé-lecine légale ()00 . 600 ClOO 

Laboratoire de thérapeutique 8,076 8 Oi(J • 8,076 p 

de physico-chimle 1,500 » 1 ,:.iUO • i,500 , 
de psychologie expérimeutalo . 1,000 , 1,000 • l .eoo J 

Enseignement supérieur scienllfique de la géographie 1 4t\O • 2,HiO " 2,150 » 

Produits industriels et commerçablcs 250 " 250 J 250 . 
Musée d'antlqultés et de médailles . 500 • 500 500 ~ 
Biogéogt'aphie . 500 • 1,250 " 1 ,21$0 )) 

Enseignement des maadies tropicales • . 400 • 400 " 
Frais de voyage d'un chargé de cours, 800 . , 800 " 800 • 
Mobilier . 5,100 " 5,100 " 3,100 . 
En!rcfien des classes et service des eaux . 8,800 , 8,600 ) 8,000 • 
Cha111Tar1e et éctairage . fiï,000 . 67,000 . 09,000 • 
Frais d'admlnistratiou 1-t d'Impresslon , . -i,:!00 . , 4,llOO . ,,500 . 
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B. U1tlvc1•slté. de Llégc. 

Bil.Jliolhéc111e 

llihliolhè11uc pratique de ln faculté lie philoso))hic 

Physlque. • 

Astronomte et r,éodésie 

lnst,tur. cl jardin 1Jota11ic1111's. 

Zoolo:rie cl anatomie comparée . 

Minéralogie • 

Gfoloi;ie. 

Paléontologie animale et paléontologle straügraphique 

I'aléontologle végétale. 

Chimie r,énéralc et exercices pra1itp1cs 

Mécani11ue apptiquée cl physique industr.eltc. 

couecucn cle mécanismes 

Manipulalions chlmiquos • 

Lever des plans 

Entretien c~ dépenses annuelles <111 laboratoire de recherches. 

Cours d'exploltatlon des chemins de fer . 

Géor,r·aphic luüustrietle et commerciale (facullé lr.chniquc). 

Applications de l'füclricilé 

Chimie incluslrielle 

Exploltatlon des mines 

Architecture lndustrielle . 

Travaux graphiques el ouvrages spéciaux 

Géométrie descripf ive • 

Docimasie et exercices pratiques de chimie analytique . 

Collccliou des produits métallurgiques cl industriets 

Pharmacie . 

A uatomie el histologie r,énéralc cl spéciale 

Ph.i siologie . 

l'hysiologic des orgmes des sens 

Anatomie pathologique 

comparée • 

Clinique chirurgicale el médecine opératotre . 

iuterue . 

Policlinique interne 

Cli11i1111e ohslt\lricale 

ophtalmulogtque 

des maladies mentales. 

i;ynécolor,i<flw . 

la 1·y11rro-rl1inolo6i<J ue 

1904 190,5 1906 

2J,2.fö 

!>, 700 » 

2,500 » 

5,650 » 

8,570 » 

1,755 » 

·J. 75:j » 

·l,9IH » 

500 • 

7,720 , 

4,0QO • 

1,286 • 

2,500 

4-00 » 

2. too • 
äOO » 

100 » 

5, rno » 

075 » 

410 » 

270 D 

460 D 

5,82;:i )) 

1,860 » 

.J.,fl00 » 

8;300 » 

4,500 " 

i. 300 ~ 

4,\l:îO » 

i,i!O 

6,2-10 » 

4,000 1 

1,û0D » 

2,800 " 

2,600 • 

500 » 

500 .) 

1.500 » 

5,700 » 

2 ,r;oo • 
(S,6'50 )/ 

8,5ï0 » 

t, 755 » 

2,500 

1,964- , 

700 » 

7,720 » 

4,000 1 

' 1,286 » 

2,500 D 

400 » 

2,100 » 

500 t 

100 D 

5,828 » 

5,HIO » 

\)73 ~ 

410 » 

270 • 

460 » 

5,000 , 

l ,8HO » 

~.ooo » 

8,500 .. 

4,51)0 » 

1 500 , 

4,\)50 > 

1,110 

6,210 D 

4,000 )1 

1,000 • 

2,800 )l 

2,600 » 

500 » 

öOO , 

J ,800 » 

23,245 » 

t0,000 • 

5,700 " 

2,500 » 

5,650 » 

l ,i55 » 

2,500 • 

1,961 » 

i00 • 

7,720 D 

4,000 • 

1.2813 , 

2,500 » 

400 » 

2,100 , 

500 " 

100 )) 

5,828 D 

ö, HSO • 

ll75 » 

410 » 

270 )) 

460 Il 

5,000 • 

1,860 > 

4,000 " 

8,300 • 

.:i,,500 » 

1 ~00 ~ 

-i OäO » 

t, llO » 

6/210 » 

4,000 D 

t ,000 ,, 

2,800 • 

2,GOO o 

1:iOlJ D 

300 » 

i,800 » 
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1904 

1 

1.905 

1 

1.906 

Clinique dermatologique et sypltililicJUC 2,250 » 2,250 > 2,250 )) 

Malodies des pays chauds . 400 ) 400 » 400 )) 

Embryologie . . . 1,000 1 1,000 » 1,000 » 

llrCiène. 3,500 )) 4,000 • 4,000 ,, 
Chimie tosicolegique. . 500 , 500 » 500 • 
Pathologie générale . . 1,169 » t ,169 • 1,169 • 
Bactériologie a11pliquée • 5,000 l 3,000 » 5,000 • 
Médecine légah: • . . 1,000 " 1,$00 ) 1,500 • 
Chimie analytique. 5,200 )) 3,200 )) 5,200 )) 

Analyse des denrées alimeutnires . 2,500 • 2,600 )) 2,600 » 

Thérapeutique. . . . . 2,500 )) 3,000 » 5,000 )) 

Menues dépenses pom· le service des classes 10,500 >) 10,500 » 10,500 • 
&lol,ilier. . . 14,500 1 15,500 » 15,MO » 

Chauffage et éclail'age 71,326 » 77,326 )) fö,52(i » 

Uurcau commercial . » , 200 )) 

Frais de bureau et d'impressiou 0,000 ., 6,000 )) 7.000 » 

Hospices, médicaments, etc. 5,500 » 6,1:iOO )) 6,900 » 

Jurys, fournitures, etc 3,200 • 3,200 » 5,200 » 

Statistique • » » 300 D 

Indemnité de logement à l'adminislr.1leur-ins11ecteur 2,000 D 2,000 » 

Produits commerçables . 2~0 » 2!'50 » 700 )) 

Eaux alimentaires 1,4.74- ) 'l,,i-74 • f,974 p 

Enseignement supérieur scientifique de la géographie, 1,000 )) 1,000 )) i.seo )) 

Géographie industrielle cl commerciale 500 )1 500 D 500 Il 

Art et archéologie . 750 l) 1,000 » 1.000 ·, 

XIII 
Répartition de la dépense faite pour le service des bourses d'études 

universitaires, pour celui des bourses de voyage, etc. 

MOi'iTANT D8S SOMMES DÉPENSitES EN 
N A'l'URE DR LA DÉPENSE. 

1 
100-1, 

1 
1905. lt908, 

Bourses d'études unlversitaires de .f.00 francs 48,000 » ,J.8,000 1 48,000 " 
llourses de voyage de 2,000 francs, accordées pour 

ii! ,000 deux ans. . • • . • . . • . . . 51,!iOO 1 51 ,ooo D )) 

111dern11ités aux membres des jurys chargés d'exa- 
miner IPf aspirants boursiers de yoyage. - 

9,191 41> i 1,021 05 lmpressicus, etc, • . . . . . • . . i,507 70 

Commission pour faciliter' I'établissement à l'étran- 
Ui74 i;c1· des diplômés de, universités belges • • " li » 

ToTAUX • i00,807 70 t08, 19i 45 111,591'.i OIS 
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XlV 

Réportition de la dépense faite pour le se1•vice des jurys d'examen 
constitués par le Gouvernement. 

Matériel 

Frais de roule, de séjour et de ,·acatlon des membres • 

Salaires des huissiers . 

TOTAUX. 

1904. 1905. 1906. 

2,960 25 3,52-i 50 3,429 42 

55.034 95 6!,384 40 60,406 )) 

1,291 50 f,298 70 i,316 50 

59,286 70 66,207 60 65,151 92 

XV 

Répw·tition de la dépense faite po11r le service du j111·y d'homologation et 
d'excimen institué en exécution de l'article 7 de laloi du 10 avril 1890. 

Matériel 

Frals de route, de séjour et de vacation des membres 

Salaire de l'huissier . 

Toraox. 

1904. 1906. 1906. 

917 75 i,089 90 934 40 

H,421 -i0 9,030 80 ·l ·l, 773 .{O 

365 60 339 95 387 50 

·12, 70,f. 75 10,-160 65 !3,095 30 

XVI 

Répm·tition de· la dépense faite pour le service de la commission 
d'entérinement des diplômes ·académiques. 

Matériel 

Frais de route, de séjour et de vacation des membres, etc. 

Indemnité du commis. 

ÎOT,WS. 

1904. 1905. 1906. 

1,009 10 1,719 90 551 40 
1 

.t,516 20 3,,î92 60 4,972 20 

1,-lOO )) f,400 )) 1,399 92 

6,925 30 6,612 150 6,023 52 
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XVII 

Répartition de la dépense faite ponr le service du concours unioersitaire 
et pour les impressums. 

Frais de route, de séjour et de vacatiou des membres des jurys 

Frais généraux de la distribution des prix 

}?rappe el fourniture des médalltes d'or 

Hécompenses en livres ou en argent et bourses. , 

Impressions et fournitures de tout genre pour le service du 
concours . • • 

Frais d'impression de mémoires couronnés . 

'rormx , 

1 
1904 1905 

1 

1906 

6,2ï0 60 10,828 !O 9,631) 90 

450 20 u, 35 -1~8 65 

741 , 1,!Jï6 J t,ij05 50 

3,400 ~ 6,-100 • 5,~00 , 

138 75 1 to 3,, 56 50 

500 • • • 
----- ---·-- 

tl,500 55 19,80,i 00 16,0ïO 55 

XVIII 

Répartiüo» de la dépense f aile pour· eneouraqer les traoaua: des membres 
du personnel enseignant des universités et pour subvenir aux frais des 
missions. 

~lisiions. 

Pu hllcotlon■

Sou~e1iplions . 

Touux 

1904 1906 1906 

l 1 

g r. 
, . 

r. ~ ,,. 
" .. 

1 

.. .. .; w j .. 1 ◄ 0 ◄ ◄ : ◄,. u - j .. .. .. ► .. ◄ •W 
,,. !:: ◄ .. c., ~ 0 .. " .. ~ " " 0 ... <,;; "' ~ 0 ,:; r.:, " ;- 

~ .., = -l - .., c; 

2,GOO 4,o,o 1,000 750 9,300 1,550 1,000 1,000 . , 3,~50 . 6,150 . l,::?Oo h 7,350 . 
4,350 4,300 1,250 1,0óO 10,950 4,4,0 6,400 1,150 3,3(111 15,300 3,700 3,900 J ,750 1,100 ,. I0,4ä0 . 

n .. . 500 500 12~ ~,o . 1,610 2,00; 200 . 1,2.;o 1,691 60 3,HI 60 

-- -- -- -- /( -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- 
6,950 V,250 2,250 2,300 20,750 11,12; 7,070 2,1511 4,~10 10,855 3,900 I0,050 3,00D 3,991 f,0 :0,9U 60 
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ANNEXES AU TITRE PREMIER 

CHAPITilE PREMIER 

LOIS ET ARRtTÉS RÉGLEMENTAIRES. - CIRCULAIRES INTERPRÉTATIVES. 

XIX 

Arrêté ministériel portant institution, à l'unive1'sité de Liége, dtun cours libre 
de langue turque. 

ze oelobre 180C. 

LE M1NISTI\E DE L'INTÉR(EUR ET DE L'INSTRUCTION PUDr.IQUE, 

Vu l'article 29 du titre {er de la loi du rn juillet 1849, organique de l'ensei 
gnement supérieur donné aux frais de l'État; 
Revu ses arrêtés des 6 décembre i 898 el 19 octobre f 899 portant institution 

de cours libres de langues modernes près la faculté de philosophie el lettres de 
l'université de Liégé ; 

Vu les rapports et sur la proposition de M. Ic recteur el de M. l'administra 
teur-inspecteur de cette université, 

Arréte : 

AnTtCLE ,ter, - Indépendamment des courslibres de langues modernes. créés 
par les arrêtés ministériels précités, il est institué, près la faculté de philosophie 
et lettres de l'universilé de Liége, un cours libre de langue turque. 

ART. 2. - Les dispositions des articles 2 _ et 5 de l'arrêté ministériel du 
6 décembre 1898 sont applicables à ce cours. 

Aar. 5. -M l'administrateur-inspecteur de l'université de Liège est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, Ic 29 octobre ·{904. 

J. DB TROOZ. 

- 
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XX 

Arrêté ministériel autorisant nt. Brieteuœ à faire, à l'université de Liége, 
des cours facultatifs d'histoire de la Perse ancienne, etc. 

~ no,·tHuhrc t.ool 

LE MINISTltE DE t'fNTÉRIEUR ET ns 1.'fNSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article ~9 du litre ! er de la loi du i5 juillet i 849, organique de l'ensei 
gnement supérieur donné aux frais de l'État; 

Vu les rapports et sm· Ia proposition de M. Ic recteur el de l\l. l'administra 
teur-inspecteur de l'université de Liége, 

Arrête: 

• ARTICLE fer. - M. Bricteux, Auguste, docteur en philosophie el lettres, 
chargé de cours à la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liégc, est 
autorisé, sur sa demande, à faire, dans celle faculté, des cours facultatifs d'histoire 
de la Perse ancienne et d'histoire de Ja civilisation musulmane,ainsi qu'un cours 
racu1Latif sur l'Ortent musulman au point de vue commercial, industriel et 
diplomatique. 

ART '2. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Llége est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles) le f> novembre j 904. 

J. DE Tnooz . 

-···- 
XXI 

Arrêté roual modifiant le règlement organique des écoles du génie civil 
et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand. - Création 
d'un grade scientifique d'ingénieur des constructions navales. 

30 novcmbl'c t.oo,a, 

LÉOPOLD II) Hoi des Belges, 

A tous présents el à venir, SALUT. 

Vu l'art.iele 4 § 1er de la loi du H> juillet f 849, organique de l'enseignement 
supérieur donné aux frais de l'État; 

Revu l'article fer de Notre arrêté du 2~ janvier 1897, organique des écoles du 
génie civil el des arts et manufactures annexées à l'université de Gand, modilié 
et complété par Notre arrêté du 50 octobre 1900, et spécialement le § premier de 
cet article; 

Vu le développement qu'ont pris les relations de la Belgique avec les pays 
<l'outre-mer et les avantages à résulter de chantiers de constructions navales; 

Sur la proposition de Notre M inislrc de l'Intérieur et ùe l' Instruction publique, 
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Nous avons arrêté ci arrêtons : 

AnTICJ.K ie,. - Le § ter de l'article t er de Notre arrêté prérappelé du 2ö jan 
vier ! 89i est modifié et complété ainsi qu'il suit : 

(< L'école du génie civil anne~e à l'université de Gand comprend le système 
d'instruction nécessaire à l'obtention des grades suivants : 

» Grade légal de candidat ingénieur; 
,i Grade légal d'ingénieur des constructions civiles; 
» Grade scientifique d'ingénieur civil; 
» Grade scientifique d'ingénieur des constructions navales; 
» Grade scientifique d'ingénieur architecte ; 
» Grade scientifique de conducteur civil. » 

AuT. 2. - Notre .Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 50 novembre 1904-. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi : 

Le /Jli11ist1·e de l' Intérieur et del' Instructùm publique, 
,J. DE Tuooz , 

XXII 

An·été ministériel modifiant le t·èglemenl détaillé des éeot-s du génie civil et 
des arts et manu{ ac luns cnnezées à Luniversité de Gand. - Constructions 
naoales, 

13 décembre 100.t. 

I.E MINISTRE DE L'INTÉIUEUH ET DR L'ÎN5TIIUCTION PODLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 2;$ janvier 1897, organique des écoles du génie civil et 
des arts el manufactures annexées à l'université de Gand, et spécialement l'ar 
ticle 1 cr, tel qu'il a été modifié et complété par les arrêtés royaux du 50 octobre 
1900 et du 50 novembre 1904, et l'article 20 de cet arrêté; 

llevu l'arrêté ministériel du 50 janvier 1897, portant règlement détaillé pour 
Jes écoles susdites, tel qu'il a été modifié et complété par les arrêtés ministériels 
des 29 octobre f900, !4 novembre i900, 18 octobre 190!, 23 mai i902, 
H, juin 1905 cl JO octobre 1903, cl spécialement les articles fer, ö, -15, 22, 23 
et 52 de cel arrèté ; 

Attendu qu'il y a lieu de prendre les dispositions complémentaires que corn 
porie l'institution d'un grade scientifique d'ingénieur des constructions navales à 
l'école du génie civil i 

Le conseil de pcrfccuonnement des écoles du génie civil cl des arts el rnanufac 
tures entendu, 
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Arrête : 
AnT1cu ,te,_ - Les articles ter, 5, t5, 22, 25 et 52 d~ l'arrêté ministériel 

prérappelé du 50 janvier !897 sont modifiés et complétés comme suil : 
« Art. f c\ § 2. L'école spéciale du génie eivil comprend tout Je système d'ins- 

truction nécessaire pour l'obtention des grades suivants : 
,, A. Grade légal d'ingénieur des constructions civiles; 
1> B. Grade scientifique d'ingénieur civil; 
)) Bl;is. Grade scientiflque d'ingénieur des constructions navales ; 
>> C. Grade scientifique d'ingénieur architecte; 
11 IJ. Grade scientifique de conducteur civil. » 
n Art. ~, in fine. La durée des études, dans la section des ingénieurs des cons 

truetions navales, est d'une année. » 
<< Art. 13, § 1 e,_ Pour les grades légaux il y a annuellement deux sessions 

d'examen: l'une s'ouvrant en juillet, l'autre en octobre; Jes examens qui ont lieu 
en octobre n'entrainent aucune interruption des cours. Pour les grades scienti 
fiques autres que ceux d'ingénieur électricien et d'ingénieur des constructions 
navales, il y a également deux sessions d'examen, la première s'ouvrant en juillet, 
la seconde dans la dernière quinzaine de septembre. Cette seconde session est 
seule accessible aux aspirants ingénieurs électriciens et aux aspirants ingénieurs 
des constructions navales. L'ouverture de chaque session est annoncée par un 
avis affiché aux valves de l'universlté ». 

<c Art. 2~. La somme à payer ann uellernen l pour les cours des écoles prépara 
toires et pour ceux des écoles spéciales est de 200 francs, sauf dans la section des 
conducteurs civils. où elle est réduite à fOO fr. Elle est aussi de ~00 fr. pour . . 
l'année complémentaire conduisant à l'un des grades scientifiques d'ingénieur 
architecte, d'ingénieur électricien ou d'ingénieur des constructions navales. ,, 

cc Art. 25. Les sommes à payc1· annuellement pour les travaux du régime inté 
rieur sont les suivantes : 

» Section des ingénieu1·s des constructions naoales. 
» ltépétitions, exercices, projets et travaux d'application, 70 francs. i> 

>> Arl. 52. Les examens à subir pour l'obtention des grades scientifiques d'in 
génleur civil, d'ingénieur des constructions navales, d'ingénieur architecte el de 
conducteur civil, ont lieu conformément aux programmes suivants, qui indiquent 
les coefficients d'importance des diverses malièrc" comprises dans chaque épreuve: 

;; Section Bbis. - (Section des inyènieurs des eonstruetitms navales.) 
>> Epreuve unique. (Programme n° t f bis.) 

>) f O Théorie du navire. 
>> 2° Constructions navales . . . . . . 

. ~' 5° Chaudières cl machines à vapeur marines et machines auxi- 
11 a J rcs . . . . ., . . . . . . . . . . . 

» 4° Exercices et projets, travaux pratiques, visites de chantiers 
d'ateliers cl de navires . . . . . . . . . . . . • . 

» Total. 

f 4 points. 
i2 

8 

t6 

r;o points. 
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11 La moyenne des points est exigée sur chaque numéro séparément. 
>> Pour pouvoir se _présenter à l'examen d'ingénieur des construetiens navales, 

il faut : 1° être porteur d'un des diplômes d'ingénieur honoraire des ponts et 
chaussées, d'ingénieur des constructions civiles, d'ingénieur civil ou d'ingénieur 
mécanicien délivrés par les écoles spéciales du génie civil et des arts et manufac 
tures annexées à l'université de Gand; 2° avoir fait, à l'école spéciale du génie 
civil, une année d'études complémentaires, conformément au programme ci 
dessus. 

>) Le directeur des écoles peut, après avoir pris l'avis de l'inspecteur des éludes 
aux écoles spéciales, admettre au régime intérieur de l'année d'études correspon 
dant à cet examen complémentaire, Jes candidats porteurs d'un diplôme d'ingé 
nieur délivré à la suite d'examens au moins équivalents à ceux qui conduisent, à 
l'université de Gand, aux grades d'ingénieur des constructions civiles, d'ingé 
nieur civil ou d'ingénieur mécanicien. Les certificats ou diplômes rédigés en 
langue étrangère· doivent être accompagnés d'une traduction visée par la légation 
belge du pays d'origine ou par Je département des affaires étrangères de Belgique. 

» La fréquentation de tous les cours, interrogations, séances d'exercices, de 
projets et de visites est obligatoire pour tous les élèves, sauf dispenses accordées 
par )P. Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. » 

AnT. 2. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, direc 
teur des écoles spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le -15 décembre i904. 

J. DE Taooz , 

XXIII 
/Î1'1'êlé ministériel modifiant le pi·og,·amme des études de l'école spéciale du 

génie civil annexée .. à l'université de Gand: - Constructions navales. 

13 déccml1rc 190.t. 

LE M1NtSTRE DE r:INTÎrnrnua ET DE r'Ixsrnucnos PUllLJQUF.. 

Yu l'article Jer de l'arrêté ministériel de ce jour, portant que l'école spéciale du 
génie civil annexée à l'université de Gand comprend notamment tout le système 
d'instruction nécessaire pour l'ohl~ntion d'un grade scientifique d'ingénieur des 
constructions navales; 

Attendu que Ic programme des éludes, a l'école susdite, doit recevoir les com 
pléments nécessités par celte création; 

Vu Ic programme de l'examen conduisant à l'ohtention du grade dont il s'agit, 

Arrête: 

ARTICLE Jer. - Il est institué, à l'école spéciale du génie civil annexée à 
l'université de Gand, un cours de théorie du navire, un cours de constructions 
navales et un cours de chaudières et machines à vapeur marines el machines 
auxiliaires. 
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Ces cours font partie du régime intérieur de l'école. 
Des exercices, projets et travaux d'application relatifs à ces cours seront orga 

nisés pour les élèves de la section des ingénieurs des constructions navales. 
A1tT. 2. - M. I'administrateur-inspeeteur de l'université de Gand, direc 

teur d~s écoles spéciales y' annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 15 décembre i 904. 

J. ns TROOZ. 

XXIV 
Arrêté ministériel modifiant le règlement 01·9ani'lue de la faculté technique 

de l'université de Liége. - Époques des sessions d'examen. 

30 décrmbrc l90,t. 

LE MINISTRE DE L'JNTÉRIEUll ET DE 1.'f NSTRl'CTION PUULIQUE1 

Vu les articles 6 et 29 de la loi du ·ID juillet 1849) organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'État; 

Revu l'arrêté ministériel du 50 septembre i 902 portant règlement organique 
pour la faculté technique de l'université de Liége, et spécialement le~ 1 or de l'ar 
ticle 15 de cet arrêté, paragraphe ainsi conçu : 

. « li y a annuellement deux sessions' d'examens, la première s'ouvrant en 
juillet, la seconde en octobre >); 

Attendu qu'à raison des rapports et projets qu'ils ont à faire en vue de leur 
examen) les élèves de l'année complémentaire de la section des électriciens se 
trouvent dans l'irnpossbiilité de subir, à la session de juillet, l' épreu ve · prévue par 
l'article 1.2 de l'arrêté ministériel susvisé; 

Considérant; dès lors, qu'il y a lieu de modifier, en faveur de ces élèves, le 
paragraphe précité de l'article i 5 dudit arrêté; 

Vu les propositions de la faculté intéressée ; 
Vu les rapports de M. le recteur et de M. l'administrateur-inspecteur de l'uni 

versité de Liége, 

Arrête: 

Anncu t cr_ - Le § ter de l'article i 5 de l'arrêté ministériel-·prérappelé du 
50 septembre i 902 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Il y a annuellement deux sessions d'examens, l'une s'ouvrant en juillet, 
l'autre en octobre. Toutefois, pour les élèves de l'année complémentaire de la 
section des électriciens, la session de juillet est remplacée par une session s'ou 
vrant au mois de mars. >) 

AnT. 2. - Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 

Bruxelles, le 50 décembre 1904. 

J. DK Tnooz. - 
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XXV 
A1Têlé royal autorisant le Mi1dst1'e del' Intérieur et de l'instruction publique 

à accepter la donation faite par 111. le p1·of esseur R. De Ridder pour la 
fondation d'un prix à décerner aux élèves ou anciens élèves de la faculté de 
droit de l'université de Gand. 

'li Ja1nic1• ".lfJ03. 

LÉOPOLD Il, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu Ic rapport par lequel M. l'administrateur-inspecteur de l'université de 
Gand fait savoir au Gouvernement que M. H. De Ridder, professeur ordinaire à 
la faculté de droit, fait donation à l'État belge d'un capital nominal de 5,000 francs, 
consistant en titres de rente belge 5 p. c.~ à charge de fonder, à l'aide du revenu · 
fourni par ce capital, un prix triennal à décerner par la faculté de droit de 
l'université de Gand, dans des conditions déterminées pal' un règlement, à celui 
de ses élèves ou anciens élèves auteur du meilleur mémoire traitant de l'écono 
mie politique ou du droit des gens; 

Vu les articles 910,957 el 958 du Code civil; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A1rncrn 1 cr. - Notre Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique est 
autorisé à accepter, au nom de l'État belge, Ic don fait par M_ le professeur 
R. De Ridder en faveur des élèves ou anciens élèves de la faculté de droit de 
l'université de Gand. 

AnT. 2. ·- Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Inslruction publique, chargé 
de I'cxécution du présent arrèté, prendra les dispositions nécessaires pom que les 
conditions stipulées par le donateur soient fidèlement observées. 

Donné à Laeken? Ic 7 janvier J90D. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le .Miuisl1'e de l' l11tfriew· et de l' Instruction publique., 

J. 11& Tuooz. 

XXVI 
Arrêté ministériel autorisant .MM. r ander linden et IJl (li/Sion à raire) à 

l'unirersilé de Liége, des com·s facultatifs d'histoi1·e de la colonisation et de 
gothique. 

UI oetnbs-e j005. 

Le M inislre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Vu l'article 29 du titre {cr de la loi du 1.f'.> juillet 18.19, organique de 

l'enseignement supérieur donné aux frais de l'Etat; 
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Vu l'avis de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége , 
Vu les rapports de M. le recteur el de M. l'admlnistrateur-inspecteur de cette 

université, 

Arrête : 

AnTtCLB {er. - MM. Vanderlindcn, H., et .Mnnsion, J., chargés de cours à la 
faculté de philosophie et Jeures de l'université de Liégé, sont autorisés, sm leur 
demande, à foire, dans celle faculté, le premier un cours facultatif de l'histoire de 
la colonisation, le second, un cours facultatif de gothique. 

ART. 2. - M. le recteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 26 octobre i 905, 

J. DE Taooz. --- 
XXVII 

A1·rêté ministériel porlá·nt instüuium, à l'~miversité de Liége., d'un cour.~ libre 
de langue _japonaise. 

t8 ocCobr.., 190/i, 

Le Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique, 

Vu l'article 29 du titre 1er de la loi du H, juillet 1849, organique de l'ensei 
gnement supérieur donné aux frais de l'Etat; 

Revu ses arrêtés des 6 décembre 1898, 19 octobre 1899 et 29 octobre 1904 
portant institution de cours libres de langues modernes près la faculté de philo 
sophie et lettres de l'université de Liége; 

Vu les rapports et sur Ja proposition de M. le recteur cl de M. l'ad minlstrateur 
inspecteur de ccuê université, 

Arrête : 

AnT1cu l ". - Indépendamment des cours libres de langues modernes créés 
par les arrêtés ministériels précités, il est institué, près Ja faculté de philosophie et 
lettres de l'université de Liégé, un cours libre de langue japonaise. 

AnT. 2. - Les dispositions des articles 2 et 5 de l'arrêté ministériel du 
6 décembre J 898 sont applicables à ce cours. 

AnT. · 5. -· M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 28 octobre 1900. 

J. DE Tnooz. 

-- 
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XXVIII 
Arrêté 1·oyal autorisant .itl. Gollier à [aire, ri l'université de Liége, im cours 

libre d'art extrême-oriental : chi'llois el ja7,onais. 

•~ Janvier teoe. 

LEOPOLD II~ Roi des Belges, 

A tous présents cl à venir: SALUT. 

Vu l'article ~9 du titre Jer de Ja loi du ·l!S juillet !849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'Etat; 

Sur la proposition de noire Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART1c1.R ter. - M. Gollicr, Théophile, chargé de cours à la faculté de 
philosophie et lettres à l'université de Liégé, est autorisé à faire, dans celte faculté, 
un cours libre d'art extrême-oriental : chinois et japonais. 

AnT. 2. - Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken Ic ,2 janvier i906. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le ./Jlinislre de l' huêrieur et de I'Instruetun« publique, 
J. DE Tnooz. 

XXIX 

· An·êté ministériel modifiant le ,·èglement 01·ga11ique de la faculté technique 
de i'1mive1·silé de Liéqe. - Exercices pratiques; rétnbution; 

11~ Juin t9e&. 

Le Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique, 

Vu les articles 6 et 29 de la loi du Hi juillet 1849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'Etat; 

Revu l'arrêté ministériel du 50 septembre f 902, portant règlement organique 
pour la faculté technique de l'université de Liège, et spécialement l'article 27 
fixant les sommes à payer annuellement par les élèves pour les travaux pratiques; 

Attendu qu'il y a lieu de Ilxcr le montant des rétributions à payer pour les 
exercices pratiques de mécanique appliquée cl de physique industrielle; 

Vu les propositions de Ia faculté intéressée; 
Vu les rapports de M. le recteur cl de M. I'ndminlstrateur-inspectcur de l'uni 

versité de Liégé, 
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Arrète: 

ARTICLE {er. - L'article 27, paragraphe ter, de l'arrêté 
du 50 septembre f 902 est complété comme suit : 

« Travaux de mécanique appliquée et de physique 
année des différentes sections . 

ministériel prérappelé 

industrielle, première 
10 f ra nes. » 

Anr. 2. - Le présent arrêté sera inséré au Monitem·. 
Bruxelles, le 12 juin 1906 . 

.J. DE Tnooz. 

-------- 

XXX 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. - /11sc-ription · au 

rôle des étudiants. 

•' jnlllet t.996.; 

MONSIEUll LE RECTEUR ( 1), 

En réponse à votre rapport du 22 juin dernier, n° 66~.f., j'ai l'honneur de vous 
faire savoir que les étudiants qui ont pris une inscription au rôle d'une année 
académique ont droit à deux sessions d'examen. On ne saurait dès lors exiger 
une nouvelle taxe de ceux qui se présentent à Ja session d'octobre de l'année qui 
suit celle pour laquelle ils ont pris l'inscription. 

Vous avez raison de dire que la session d'octobre ne fait pas partie de l'année 
académique qui commence, mais bien de celle qui finit el pendant laquelle Jes 
récipiendaires ont réellement été élèves de l'université. 

Le Ministre, 

·J. DE Tnooz 

XXXI 
/lrrêté royal réo1·ganisant l'enseignement commercial dane les deux univer 

sités de l'État. - Création d'une école de commerce. 

11 oe&ob1·e 1986. 

LÉOPOLD Il1 Roi des Belges. 

A tous présents et à venir, SAJ.uT. 

Vu les articles 6, §§ 2 el 5, et 29 de la loi du 1 ~ juillet {8.f.9, organique de 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'Etat; 

Vu l'arrêté royal du 9 décembre !849, portant règlement organique pour les 
universités de l'Étal; 

(i) De l'université <le Liège. - Copie de celle dépêche n été communiquée à i\l. l'adminis 
trateut-iuspecteur de l'université de Gand, Ic 2ä juillet t 906, 
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Vu Notre arrêté du 29 juillet j869 réglant la collation des diplômes honori 
fiques et scientiflques par les universités de l'État; 

Revu Notre arrêté du H mai i901 portant institution, dans les facultés .de 
droit des universités de l'Etat~ des grades et diplômes scientifiques de licencié en 
sciences commerciales et de licencié du degré supérieur en sciences commerciales 
et consulaires, tel qu'il a été modifié, en son article 4, par Notre arrêté du 
29 janvier -1903; 

Considérant qu 'il y a lieu d'apporter à l'enseignement des sciences commerciales 
et consulaires, dans les universités de l'État, les modifications dictées par l' expé 

. rience et par les nécessités économiques actuelles ; 
Vu les avis des facultés intérëssées , 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE l ". - Une école spéciale de commerce est annexée à la faculté de 
droit de chacune des deux universités de l'État. 

AnT, 2. - Le président et Ic secrétaire de celte école sont choisis annuellement 
par les membres du personnel qui y enseignent. Les articles 17 et 21 de l'arrêté 
royal organique du 9 décembre 1849 sont applicables à leur élection: 

Ils ont les mêmes attributions que Jes doyens el secrétaires des facultés, en ce 
qui concerne les rapports administratifs de l'école avec Je recteur et l'adminis 
trateur-inspecteur de l'université. 
Tous les détails de l'instruction donnée à l'école sont sous leur surveillance 

spéciale. Ils tiennent la main à l'exécution des règlements . 
An. 5. - Les membres du personnel enseignant se réunissent: en dehors des 

séances ordinaires de la faculté et s~ll' la convocation du président, pour discuter 
· les questions qui sont exclusivement du ressort de l'école. 

· Le titre de professeur à l'école spéciale de commerce peut être donné, par 
Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Iustruetion publique, â ceux d'entre eux qui 
ne seraient pas déjà professeurs dans la faculté de droit ou, le cas échéant, dans 
une autre faculté universitaire. 

ART. 4. - L'enseignement de l'école est divisé en quatre années d'études. 
Les cours des deux premières années sont communs à tous les élèves, quelles 

que soient leurs spécialités futures; la troisième année est subdivisée en sections 
diverses dans lesquelles l'étudiant se spécialisera suivant son choix; la quatrième 
année est préparatoire au doctoral· et au professorat. 

Anr. fL - Les deux premières années d'études forment un enseignement 
complet, sanctionné par le diplôme scientifique de licencié en sciences commer 
ciales. 

L'examen de sortie de la troisième année donne lieu : 
i0 A l'école spéciale de commerce annexée à Ja faculté de droit de l'université 

de Gand, à l'obtention des diplômes scientifiques de licencié en sciences commer 
ciales et consulaires, de licencié en sciences commerciales el coloniales, de 
licencîé en sciences commerciales el financières, suivant la spécialité choisie par 
le récipiendaire; 

2° A récole spéciale de commerce annexée à Ja faculté de droit de l'université 
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de Liége, à l'obtention des diplômes scientifiques de licencié du degré supérieur 
en sciences commerciales, de licencié en sciences commerciales et consulaires, de 
Iicencié en sciences commerciales et coloniales, suivant la spécialité choisie par le 
récipiendaire. 

AnT. 6. - Les porteurs d'un diplôme de sortie de la troisième année d'études 
peuvent obtenir le grade scientifique de docteur en sciences commerciales. 

Ils doivent à cet effet, un an au moins après leur examen final, présenter une 
dissertation imprimée sut· un sujet de leur choix rentrant dans le cadre de leurs 
éludes de troisième année et défendre publiquement celte dissertation, ainsi que 
trois thèses se rattachant aux matières du programme de l'école. 

Le choix et l'énoncé des thèses sont préalablement soumis à l'application de 
l'école. 

A11T. 7. - li est procédé aux examens pour la collation des grades et la 
délivrance des diplômes scientifiques institués par Jes deux articles précédents, 
conformément aux prescriptions des articles 6 à 12 inclus de Notre arrêté du 
29 j uillet ·J 869. 

AnT. 8. - Si ce n'est dans Je cas prévu par l'article ~ du mêaic arrêté, nul 
n'est admis à l'école spéciale de commerce s'il ne satisfait ù l'une des conditions 
suivantes : 

a) A voir obtenu soit un diplôme ou un certificat universitaire, soit le diplôme 
d'ingénieur agricole ou celui de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur, ou encore avoir satisfait aux épreuves pour l'obtention du grade 
de sous-lieutenant à !'École militaire; 

b) lttre porteur de l'un des certificats homologués d'études moyennes prévus 
par les articles t> à 7 de la loi du 10 avril 1890-5 juillet 18911 ou, à défaut de ce 
ccrtifi~at, avoir subi avec succès l'une des épreuves préparatoires déterminées 
par les articles ·10 et ·f 2 de ladite loi ; 

Ou c) fürc porteur du diplôme de sortie d'une section commerciale d'humanités 
modernes, délivré par un athénée, du royaume, un collège communal ou un 
établissement libre du même degré, ou, à défaut de ce diplôme, avoir subi avec 
succès, soit devant une commission instituée par l'école, soit devant le jury 
compétent institué près d'une autre université, de l'Institut supérieur de com 
merce d'Anvers ou d'un institut supérieur de commerce patronné par l'État, un 
examen d'admission sur les matières suivantes : 

t O Langues française, flamande (pour Jes récipiendaires belges), allemande et 
anglaise. L'examen sur la langue maternelle est approfondi; 
2" Arithmétique appliquée au commerce ;4 
5° Éléments d'a lgèbre, de géométrie et Je physique ; 
4° Notions de commerce et de tenue des livres; 

· ~
0 Géographie physique des cinq parties du monde; 
6° Géographie industrielle et commerciale de la Belgique; 
7° Grands faits de l'histoire universelle, depuis Ic traité de Wesphalie jusqu'en 

i 87 f (traité de Fra nef ort). 

Il appartient à l'école de vérifier les pièces produites par les jeunes gens qui 
peuvent. ètre dispensés de cel examen d'admission. 
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ART. 9. - L'examen pour l'obtention du grade scientifique de licencié en 
sciences commerciales comprend : 

1 ° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages cl documents 
commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité; opérations financières); 

-zo La géographie physique ( éléments de géologie); 
5° L'ethnographie; 
4° La géographie industrielle et eommerciale , 
5° Les principes de la statistique; 
6° L'économie politique; 
7° L'introduction à l'étude des produits industriels et commerçables (chimie, 

physique, sciences naturelles); 
8° Les produits commcrçablcs, naturels et fabriqués. Les récipiendaires sont 

interrogés d'une façon spéciale sur six catégories de produits, à leur choix; 
9° L'histoire contemporaine du commerce et de l'industrie ; 

10° Les principes généraux du droit; 
HO Le droit commercial terrestre et maritime. 
i 2° La législation comparée des transports cl douanes; 
-t 5° La langue flamande (pour les récipiendaires belges); 
f 4° La langue anglaise. 
f !>0 La langue allemande. Toutefois, les récipiendaires peuvent être dispensés 

par l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen sm celle langue, à la condition 
de présenter une autre langue étrangère : espagnol, grec, italien, russe, chinois, 
japonais, persan, etc.; 
rn° La documentation industrielle, commerciale el consulaire ( étude compa - 

rée; exercices pratiques). 
Les matières énumérées ci-dessus font l'objet de deux épreuves. Elles sont 

réparties entre les deux années d'études, dans chacune des universités de l'État, 
par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instructlon publique; sur la proposition 
de l'école. 

Les récipiendaires sont tenus d'établir, à chaque épreuve; qu'ils ont participé 
avec fruit aux travaux pratiques imposés sur les matières du programme. 

ART. 10. - L'examen pour l'obtcntiondes grades scientifiques de licencié du 
degré supérieur en sciences commerciales, de licencié en sciences commerciales 
et consulaires, de licencié en sciences commerciales el coloniales, el de licencié en 
sciences commerciales cl financières est accessible à trois catégories distinctes de 
réel piendaires, 

La première comprend les Iicencjés en sciences commerciales porteurs d'un 
diplôme délivré par une université, par l'Institut supérieur de commerce d'An- 
vers ou par un institut supérieur de commerce patronné par l'Élat. · 

La deuxième comprend les docteurs en droit et les licenciés en sciences poli- 
tiques, administratives ou sociales. · 

La troisième est ouverte aux ingénieurs diplômés soit par Ic jury central, soit 
par une faculté 011 une école technique des mines: du génie civil ou des arts et 
manufactures, aux ofliciers de l'artillerie et du génie sortis de l'école militaire, 
aux ofûcicrs qui ont satisfait aux examens de sortie de l'école de guerre ou aux 
épreuves de l'examen pour l'oblcnlion du grade de sous-intendant de 2° classe. 
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Pour les récipiendaires de la première catégorie: l'examen fait robjet d'une 
épreuve unique ou de deux épreuves, la première étant limitée, dans ce cas, aux 
matières communes déterminées à l'article suivant. 

Les récipiendaires des deuxième et troisième catégories sont autorisés à pré 
senter, au cours de leurs éludes, une ou deux épreuves, qu'ils composeront scion 
leurs convenances et leurs aptitudes, mais avec l'approbation préalable de l'école. 
A cel effet'. ils devront adresser une requête écrite au président, dès le début de 
l'année académique. 

AuT. H. - L'examen pom l'obtention des grades prévus à l'article précédent 
comprend 

I. - Poon LES UÉCIPIENî)AIHES DE L\ PHElllÈHR CATÉGOUIB. 

A. - 11/atières communes â toutes les sections. 
i0 Le bureau commercial pratique; 
2° La s tatistique cl la politique commerciales; 
5° Les éléments du droit constiturionnel et du droit administratif belges ; 
4° Les notions du droit des gens; les notions de législation commerciale com- 

parée; 
f5° L'outillage commercial cl maritime ; 
fi0 La langue flamande (pour les récipiendaires belges); 
7° La langue anglaise ; 
8° La langue allemande. Toutefois, les récipiendaires peuvent être dispensés 

par l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen sur celte langue. à Ja condition 
de présenter une autre langue étrangère : espagnol, prcc, italien, russe, chinois, 
japonais, persan, etc., 

9° La matière d'un cours choisi dans Ic programme de l'université. L'interro 
gatoire sur cc cours, laissé au choix du récipiendaire, aura pour objet de s'assurer 
de son degré de culture générale; 

10° Un rapport général sur ln situation économique d'un pays. Le sujet de ce 
rapport sera choisi par l'élève avant le i cr janvier, sous réserve d'approbation de 
l'école. · 

Le récipiendaire sera interrogé d'une façon approfondie sur cc rapport. 

B. - 1llatifres particulières à chaque section. 
Section des sciences commerciales. 

1 ° V économie politique ( mali ères spéciales); 
2° La science des finances publiques; 
5° Les principes <lu droit international privé; 
4,0 La législationindustrielle. 

Section des sciences commerciales el consulaires. 

1 ° La législation et les règlements consulaires; 
2° Les principes du droit international privé; 
5° Les notions de droit constitutionnel comparé; 
,1-0 L'histoire diplomatique de l'Europe depuis le Congrès de Vienne; 
;5° La législation industrielle. 
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Section des sciences commerciales et coloniales. 

j O La géographie coloniale; 
2° L'économie et la législation coloniales; 
5° Les cultu res coloniales; 
4° L'hygiène coloniale; 
Ö0 Les transports el constructions coloniales et la topographie coloniale. 

Section des sciences commerciales el financières. 

1° La science financière (mécanisme de la circulation et du crédit); 
jo Des exercices d'application mathématiques (finances et assurances); 
5° La législation comparée des assurances. 

Il. - Poun LES RÉCIPIENDAl!lES DE LA DEUXIÈIIJE CATÉGORIE. 

Ils sont dispensés de l'examen sur Jes éléments du droit constitutionnel et du 
droit administratif belges, sur les notions du droit des gens, sur les principes du 
droit international privé, sur Jes notions de droit constitutionnel comparé, sur 
l'histoire diplomatique de l'Europe depuis Ic Congrès de Vienne, ainsi que sm· le 
COUÎ'S à option. 

Le programme de la première catégorie leur est applicable, sauf à y ajouter, 
comme matières communes à toutes les sections : 

Jo La géographie physique (éléments de géologie); 
2° L'ethnographie; 
511 La géographie industrielle et commerciale; 
4° Les principes de la statistique; 
!)0. L'introduction à l'étude des produits industriels et eommerçables (chimie, 

physique, sciences naturelles); 
6° Les produits commerçables, naturels el fabriqués; 
7° Des notions de droit maritime; 
8° La législation comparée des transports et douanes; 
9° La documentation industrielle, commerciale et consulaire (étude comparée; 

exercices pratiques}. 

JIJ. - Ponn LES RÉCIPIENDAIRES DE u THOISIÈME CATÉGORIE. 

11s sont dispensés de l'examen sur les notions de législation commerciale com 
parée: sur les éléments de droit constitutionnel comparé, sm· l'histoire diploma 
tique de l'Europe depuis le Congrès de Vienne, ainsi que sur Ic cours à option. 

Le programme de la première catégorie leur est applicable, sauf ù y ajouter 
comme matières communes à tous les groupes : 

1 ° L'ethnographie; 
2° Les princi pes généraux du droit , 
5° Le droit commercial terrestre et maritime; 
4° Les principes de Ja statistique. 
Ö0 La géographie industrielle et commerciale; 
6° L'économie politique; 
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7" La législation comparée des transports et douanes; 
8° La documentation industrielle, commerciale et consulaire (élude comparée; 

exercices pratiques). 
ART. 12. - Les ingénieurs agricoles sont admis, après une année d'études, à 

subir l'examen de licencié en sciences commerciales et coloniales. 
Le programme de la troisième catégorie leur est applicable. Ils sont toutefois 

dispensés de l'examen sur l'économie politique et sur les cultures coloniales. 
ART, 13. - Les récipiendaires porteurs de diplômes ou de certificats univer 

sitaires sont dispensés de l'interrogatoire sur les matières ayant fail partie des 
examens qu'ils on l antérieurement subis. 
Toutes autres dispenses ne peuvent être accordées. que par arrêté de Notre 

MinisLre de l'Intérieur et de l'instruction publique, pris sur l'avis de l'école. 
AnT. i 4. - Poul' les récipiendaires se destinant au professorat commercial, 

l'examen pour l'obtention dm grade scientifique de docteur en scicncescommer 
ciales comprend: indépendamment de l'épreuve prévue à l'article 6. une leçon 
publique sur un sujet désigné d'avance pat· le jury et choisi dans le programme 
de l'enseignement commercial des athénées. Leur diplôme constatera qu'ils ont 
subi celle épreuve pédagogique. 

Des exercices pratique de méthodologie seront organisés, .au cours de la qua 
trième année d'études, pour les élèves de cette catégorie .. 

ART. H,. - Les frais d'inscription générale aux cours et aux examens de l'école 
sont les mêmes que pour les cours et les examens légaux de la faculté de droit, 
sauf en cc qui concerne Ie doctorat en sciences commerciales, pour lequel la taxe 
est fixée à { 00 francs. 

Le droit d'inscription à l'examen d'admission est fixé à 51> francs. 
Les élèves qui n'ont pas pris une inscription générale payent JOU francs par 

an pour suivre les travaux du bureau commercial. 
Les taxes d'admission aux laboratoires de chimie et d'analyse des denrées, ainsi 

qu'aux salles de dessin, sont déterminées par les règlements universitaires. 
AnT. i 6. - Le présent règlement ent rera en vigueur à partir de l'année acadé 

mique !906-1907, époque à laquelle Nos arrêtés des H mai !901 et 29 janvier 
i 905 seront rapportés. • 

Toutefois, par mesure transitoire, les élèves .actuellement inscrits à la section 
des sciences commerciales d'une université de l'Etat pourront, pendant un délai 
de deux. ans, terminer leurs études conformément aux dispositions de l'ancien 
règlement. 

Par mesure transitoire également, les jeunes gens qui se trouveraient dans Ic 
cas de devoir subir, celte année, l'examen d'admission prévu par l'article 8 du 
présent arrêté, sont autorisés à présenter le programme déterminé par Notre arrêté 
du H mai 190L . 

AnT, f 7. - Notre Ministre de l'Intérieur et de lInstruction publique est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le H octobre i906. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' /nte1:·ieu1· et de l' lnsh·uction publique, 

J. DE Tnooz. 
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XXXII 
Anêté ministériel porumt répartition des matiéres. entre les deux épreuues de 
l'examen pom· le gmde de licencié en sciences commerciales dans les univer 
sités de l'État. 

30 octob1·e ·lf>OU. 

LE M1N1sTnE nH 1,'INTÉurnun sr DK L'lNsTRUCTION PUDUQUE, 

Vu l'article 29 du titre Jar de la loi du 15 juillet 1849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'avant-dernier paragraphe de l'article 9 de l'arrêté royal du H octo 
bre 1906 réorganisant l'enseignement commercial dans les universités de l'lttat; 

Vu les propositions des écoles spéciales de commerce annexées aux facultés de 
droit des universités de Gand et de Liége, 

Arrête : 

AaTicu: 1 cr. - Les matières constituant l'e~amen pour l'obtention du grade 
scientifique de licencié en sciences commerciales dans les écoles spéciales de com 
merce annexées aux facultés de droit des universités de l'Elal, sont réparties 
comme suil 'entre les deux épreuves : 

Ilnuiersué de rsa« à Gand. 
La première épreuve comprend : 

1° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 
ments commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité; opérations finan- 
cières); , 

2° La géographie physique (éléments de géologie); 
5° L'ethnographie; 
4° Les principes de la statistique; 
~
0 L'introduction ù l'étude des produits industriels cl comrnerçables (chimie, 

physique, sciences naturelles); 
6° Les produits comrnerçables, rn\lmcls et fabriqués (Pe partie). Les récipien 

daires sont interrogés d'une façon spéciale sur trois catégories de produits, à leur 
choix; 

7° L'histoire contemporaine du commerce cl de l'industrie; 
8° Les principes généraux du droit; 
9° La langue flamande (pour les récipiendaires belges); 

10° La langue anglaise; 
11° La laugue allemande. li est toutefois loisible aux réeipiendaires de n'être 

. interrogés que sur la langue anglaise et sur l'une des deux langurs, flamande ou 
allemande. 

La seconde épreuve comprend : 

1 ° Le bureau commercial pratique (technique des aflaires ; usages et docu 
ments commerciaux; arithmétique commcrclule , comptabilité; opérations Ilnan 
CÎt!l'CS); 
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2° La géographie industrielle et commerciale; 
5° L'économie polltiquer 
4° Les produits commerçables, naturels et fabriqués (ze partie). Les récipien 

daires sont interrogés d'une façon spéciale sur trois catégories de produits, à leur 
choix; 

Ö0 Le droit commercial terrestre et maritime ; 
6° La législation comparée des transports el douanes; 
71) La langue flamande (pour les récipicndnires belges); 
8° La langue anglaise; 
9° La langue allemande; 

101) La documentation industrielle, commerciale et consulaire (étude com 
parée, exercices pratiques). 

Les réciaïendaires sont tenus d'établir, à chaque épreuve, qu'ils ont participé 
avec frui! aux travaux pratiquesimposés sur les matières du programme. 
Ill' peuvent être dispensés pal' l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen 

sur Ia langue allemande, à la condition de présenter une autre langue étrangère : 
espagnol, grec, italien, russe, chinois, japonais, persan, etc. 

Université de l'État à Liége. 

La première épreuve comprend : 

1 ° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 
ments commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité; opérations finan 
cières); 

2° La géographie physique ( éléments de géologie); 
• 5° L' etlmographie , 
4° La géographie industrielle et commerciale (-1 re partie); 
r>0 L'introduction à l'élude des produits industriels et commcrçables (chimie, 

physique, sciences naturelles); 
6° Les principes généraux du droit; 
7° Le droit commercial terrestre; 
8° La langue flamande (pour les récipiendaires belges). 

La seconde épreuve comprend : 

·I O Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 
mcnts commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité, opérations finan 
cières); 

2° La géographie industrielle cl commerciale (2° partie); 
3° Les principes de la statistique ; 
,1.0 L'économie politique; . 
;jo Les produits cornmerçables, naturels cl fabriqués. Les récipiendaires sont 

interrogés d'une façon spéciale sur six catégories de produits, à leur choix; 
6° L'histoire contemporaine du commerce et de l'industrie , 
7° Le droit commercial maritime; 
8" La législation comparée des transports et douanes; 
9° La langue anglaise; 
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f 0° La langue allemande; 
1 f" La documenta lion industrielle, commerciale et consulaire( étude comparée; 

exercices pratiques). 
Les récipiendaires sont tenus d'établir, à chaque épreuve, qu'ils ont participé 

avec fruit aux travaux pratiques imposés sur les matières du programme. 
Ils peuvent être dispensés par l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen sur 

la langue allemande, à la condition de présenter une autre langue étrangère : 
espagnol i grec, italien, russe, chinois, japonais; persan, etc. 

AllT. ~- - Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 

Bruxelles, le 30 octobre f906. 

J. DE Taooz. 

CHAPITRE Ill 

PERSONNEL DES UNIVERSITtS, 

XXXIII 

Pensions accordées, pendant la période 1904-1906,aux membres du personnel 
des universités de l'État et á leurs ueuves et orphelins . 

a> .,; 
•.• i:: ,_ 

NOMS NATURE i:: .5:! DATES ,,:, 
s c; "' ;: 5 ;.;, ~ o. 

,, 
~ DES l'ENSIONN.\IRES. UES DERNIÈRF.S FO:ICTIONS, DES All ll!ITÉS. 0 """ "' z <t> 

"O 

A. Personnel enseignant. 

1 1 Dwelshauvers, Augstt-fünest- Professeur ordinaire :i I'unl- 
Victo1·. versitê de Liêge. 

1 

7,000 1 5 janvier iO0-\. 

2 1 Lequarrê, Nlcolas-Lambert- Professeur erdinaire il l'uni- 
Joseph. versitè de Uége et ancien 

chargé de cours à l'école 
1 29 avril 190'. normale des humanités. 1 8,500 

3 1 Orlh, Oswald. 1 Chargé de cours à l'univer- 
sité de Ltëge, 1 6,233 1 21 novembre f90-i-. 

4 1 Boddaert, Richard-Dorothée- Professeur ordinaire à l'uni- 
Joseph. versitè de Gand. 

1 
7,000 1 ·17 janvier 1905, 

5 1 Monllgny, Louis-Charles-Au- Professeur ordinaire à l'unl- 
guste. verslté de Gand. 

1 
7,000 1 -i mai HI05. 

6 1 Van der Mensbruggc, Gus- Professeur ordinaire à l'uni- 
rave- Léonard versitè de Gand, professeur 

aux sections normales na- 
mandes et ancien chargé 
de cours à l'école normale 
des sciences. 1 0,500 1 20 juin -1905. 

7 1 Denefle, Ylctor 1 Professeur ordinaire à l'uni- 
versiré de Gand. 1 7,000 1 tO octobre H!O~. 
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<V ,;, ~ ... NOMS NATUHE ë .§? DATES 'O 

-~ s ~ = OJ "" IJllS DERNltRF.S FONCTIO:-iS. 0 p. 
IIES AIIRITF.S. ~ DES rENSIONNAllll!S. ~ ~ 0 z -0 

13. Membres du personnel administratif et du personnel mixte. 

·l I Sta es, Gus ta ve 1 Prêparateur à l'université de 
Gand. 1 868 1 I"' avril 1904. 

2 1 Klingelcers, Jacques- Ferdi- Garçon de service à l'univer- 
nand. sitè de Liégc. 

1 
79() j 7 septembre ·190.i. 

3 1 Puts, Charles-Louis . Concierge, garçon de salle à 
1 22 décembre 190.i- . l'université de Gand. j i ,338 

.i f Halin, Toussaint-Jose ph. 1 Garçon de service à l'univer- 
j t7 janvier 1 !J05. 

5 1 Dormans, Stanislas-Marie 

site de Liège. j 828 

1 Professeur ordinaire et admi- 
nistrateur-inspccteur à l'u- 
niversitè de Liége. 1 12,500 1 27 avril 1905. 

6 1 Desmet, Liévin 1 Garçon de service à l'univer- 
sué de Liège. 1 571 1 30 septembre 1906. 

1 1 Vve Van Aubel.Jean-Cbaries, 
née Peters, Mnrie-Curollne 
Joséphine- Louise. 

2 1 Vve Dewalque, Gtltes-Josenh 
Gustave, née lamfJOlle,Cé 
line. 

3 1 Vve Stèvart, Al'lnand-Jlenri 
Joseph, 11iie Masqti-illicr, 
Marie-Thérèse-Louise. 

4 1 Vve Despret , Edouard-An 
tolnc-Constant, née Des 
signy, Joséphine-Thérèse 
Stèphanle. 

2 

3 

4 

5 

6 

C. Veuves et orphelins de membres du personnel enseignant. 

Professeur èmèrite de l'uni 
versité de Liégc. 

Professeur émérite de l'uni 
verslté de Liège. 

Professeur ordinaire à l'uni 
versité de Liège. 

Chargé de cours à l'unlversnè 
de Llège , 

3,606 

4,000 

2,625 

2,2-12 

9 janvier 191)5. 

Hi janvier 1!)06. 

15 janvier f906. 

H décembre 1906. 

u. Veuves et orphelins de membres du personnel administratif 
et du personnel mixte. 

Vve Hom mans, François-Hu 
bert, -née Neio·ay, Clémen 
tine. 

Vve Streel, Paul-Joseph, 11,!e 
Ballus, Marie-Joséphine. 

Vve Yande Wynckel, Jules 
Jean, née Dam man, Sido 
nie-Sylvie. 

Vve Gorrisseu, Zénohe, née 
Trokay, Pauline - ilforie 
Fèlioie. 

Vve Zeneberght, Georges, tiéc 
Bekaert, lletlha-Charlottc. 

\'ve Couturier, Léon-Gérard- 
Yictcr, née Corcu», Marie 
Anne-Ilenrlcue. 

Concierge-garde consigne i1 
l'université de Liège, 

Garçon de service à l'univer 
sité de Liège, 

Conclerge-garde consigné à 
l'université de Gand. 

Appariteur à l'université de 
Llégc. 

Préparateur de 1re classe à 
l'université de Gand. 

Garç.011 de service à l'unlver 
suè de Liège. 

578 

57() 

!l24 

f.41l8 

!,31) 

6 septembre -1904. 

23 février 1905 

4 mai 1905. 

28 février -J!)06. 

21 mai 1906. 

t8 juin 1906. 
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CHAPITRE IV 

AUTORITÉS AC A DÊMI Q UES. 

XXXlV 
Analyse sommaire des procès-verbaux des séances tenues par le Conseil 

académique de l'université de Gand pendant la période triennale. 

ANNÉE ACADÉMIQUI~ 1903-1904. 

Séance du 5 mai 1904. 

Le Conseil, après délibération, fixe les conditions dans lesquelles se fera la 
publication d'un Liber memorialis, 

Sur ·1a proposition d'un de ses membres, appuyée par quatre collègues, le Con 
seil examine la question de savoir quelle interprétation il convient de donner à 
l'article { 1 de la loi du ,fD juillet 1849. Après discussion 1 il est passé au vote. 
Par 27 voix el 6 abstentions, il est répondu affirmativement à la question sui 
vante : « Etant donné que, en vertu du§ 1 cr de l'article tl de Ja loi sur l'ensei 
gnement supérieur (1t5 juillet 1849), un professeur ordinaire ou extraordinaire 

l . 
est chargé, par arrêté royal, d'un cours quelconque s'adressant à plusieurs caté- 
gories d'élèves de grade légal ou scientifique, ne faut-il pas, conformément au§ 2 
du même article, un arrêté royal pris S1-tr avis de la /ac11lté pour distraire de 
son cours une catégorie quelconque de ces élèves? » 

Séance du 17 juin 1904. 

Le Conseil procède à l'élection de deux candidats pour les fonctions de secré 
taire du Conseil académique. Il désigne comme premier candidat M. A. Bolin, 
professeur ordinaire à la faculté de droit, et comme second candidat, M. A. De 
Cock, professeur ordinaire à la faculté de médecine. 
Il adopte le programme des cours pour l'année académique 1904-f 9O~. 
En ce qui concerne l'ordre dans lequel les professeurs sont mentionnés au pro 

gramme (l'ordre alphabétique), le Conseil décide d'en revenir provisoirement à 
l'ancien système. 

JI maintient, à l'unanimité, M. A. Verschalîelt en qualité de receveur. 

ANNÉE ACADÉ,\'llQUE 1904-190r.>. 

Séance du 3 juin 1905. 

A l'occasion d'une lettre par laquelle Mgr l'évêque de Gand invite Je corps pro 
fessoral de l'université à assister au Te Deum qui sera chanté à l'occasion du 
7Nme annivcrsnire de l'indépendance nationale, le Conseil examine s'il y a lieu de 



( 41 ) 

revenir sur la résolution prise par lui, à l'unanimité, au sujet du conflit de pré 
séance ayant surgi entre Je tribunal de première instance et l'université par suite 
de l'article -190 de la loi du !5 juin 1869 sm l'organisation judiciaire. Après un 
échange de vues entre plusieurs membres, le Conseil adopte une proposition 
tl' ajournement et décide que M. le recteur convoquera le corps professoral spécia 
lcmcnt pour délibérer sur cel objet. 
li arrête ensuite les mesures à prendre en vue de la visite que S. M. le Roi se 

propose de faire aux nouveaux instituts de bactériologie, de physiologie et de 
pharmacod ynamie. 

Séance du 16juin 1905. 

Le Conseil désigne M. A. De Cock, professeur ordinaire à la faculté de méde 
cine, et M. E. Dauge, professeur ordinaire à la faculté de droit, respectivement 
en qualité de premier el de second candidat aux fonctions de secrétaire du Con 
seil académique pom l'année ,t 905-1906. 
Il arrête, conformément aux propositions des facultés, le programme des cours 

pour la même année. 
Il renouvelle, à l'unanimité, le mandat de M. A. Versehaffelt en qualité de 

receveur. 
Le Conseil passe à Ia discussion de la question de l'assistance au Te Deum, 

après avoir pris connaissance des éléments nouveaux intervenus depuis la der 
nière séance. Plusieurs membres y prennent part. 

Il est procédé au vote, par appel nominal, sur la proposition suivante : c< Y a-t 
il lieu de décider par un vote si l'université se rend en corps au Te Deum? » 
17 membres répondent affirmativement, 24 négativement; 2 s'abstiennent. 

Séance du 14 juillet 1905. 

\ ppelé, en exécution de l'arrêté royal du D octobre 1890, à émettre son avis 
sur ·'"" changements proposés pour ln répartition <les matières dans les· deux 
••111·1•11,·es de la candidature en philosophie et lettres et faisant l'objet d'une requête 
Inrtuu iée par celte faculté et transmise a M. Ic Ministre de l'Intérieur et de 
I'lnstruction publique, Je Conseil, après délibération, émet à l'unanimité un avis 
favorable aux propositions de la faculté intéressée. 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1900-1906. 

Séance du 25 novembre 1905. 

Le Conseil approuve Ic texte d'une adresse de félicitations à envoyer à l'univer 
sité de Melbourne (Australie) à l'occasion du cinquantenaire de sa fondation. 

IJ arrête également les termes des adresses à en voyer aux membres de la 
famille royale à l'occasion du décès de S. A. H. le comte de Flandre. 

Séance du 15juin 1906. 
Le Conseil désigne. au scrutin secret, comme premier candidat aux fonctions 

de secrétaire du Conseil académique pour l'année 1906-1.907, M. E. Dauge, 
professeur ordinaire à la faculté de droit, et comme second candidat M, P. Hoff 
mann, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres. 
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Il approuve les propositions qui lui sont soumises pour le programme des 
cours. 

U renouvelle, à l'unanimlté, le mandat de son receveur, M. A. Verschafîelt, 
pour l'année académique prochaine. 
Sur Ja proposition d'un de ses membres, le Conseil, à l'unanimité, émet le vœu 

de voir le Gouvernement couvrir par un subside les frais de publication du 
premier fascicule (faculté de philosophie cl lettres] du liber mémorialis, 

U désigne, à l'unanimité, M. F. Cumont, professeur ordinaire à la faculté de 
philosophie et lettres, comme son délégué officiel aux fêtes du quatrième cente 
naire de la fondation de J'université d' Aberdeen. 

Le Conseil approuve une proposition de la faculté des sciences relative à la 
date de la remise aux étudiants de leur carte d'inscription. Ce vœu sera transmis 
à M. l'administrateur-inspecteur par M. le recteur, qui s'entendra avec cel hono 
rable fonctionnaire pour Ja confection des cartes provisoires. 

Le Conseil aborde l'examen de Ja question relative au tableau du personnel 
enseignant de l'université (tableau annexé au programme des cours). Après dis 
cussion, par 2 l voix contre 7, il adopte Ja proposition suivante : « Le Conseil 
académique émet le vœu que la liste par ordre tl' ancienneté du personnel ensei 
gnant de l'université de Gand soit rétablie au programme des cours, où elle a 
a figuré depuis l'année académique 18ää~t8;56 jusqu'à l'année académique 
f 902-f 903. .•..• _ ·--- 

XXXV 
Analyse sommaire des proeès-uerboua: des séances tenues pm· le Conseil 

académique del' université de f.,,iége pendant la période triennale. 

Pendant celle période le Conseil académique s'est réuni trois fois, au mois de 
juin, sous la présidence de M. Ie professeur Merten, recteur. li a procédé 
chaque fois à l'approbation du programme des cours pour l'année académique 
suivante el à la nomination de M. Auvray comme receveur académique. 

Le 8 juin 1904. M. Dechamps a été proposé premier candidat et M. Dejaee 
deuxième candidat aux fonctions de secrétaire académique. 

M. le recteur a reçu la prestation de serment comme professeurs de MM. Her 
man Hubert et Léon Halkin. 

Le 6 juin l 90~, M. Dejace a été proposé premier candidat et M. J. Fraipont 
deuxième candidat aux fonctions de secrétaire académique. 

Le 17 novembre l 90~, M. Maurice Brouha, docteur en médecine, chirurgie, 
et accouchements, a été proclamé en séance solennelle, à la salle académique : 
docteur spécial en sciences obstétricales, après avoir subi les épreuves prescrites 
par la loi cl avoir donné une leçon sur la rétroversion de l'utérus gravide. 

Le 16 juin H)06, M. J. Fraipont a été proposé premier candidat et M. Gravis 
deuxième candidat aux fonclions de secrétaire académique. 

Le Conseil a décidé de demander à M. le ministre de dispenser les élèves qui 
se présentent à la session d'octobre de prendre une nouvelle inscription au rôle 
pour l'année académique suivante. 
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CHAPITRE V. 

ÉTUDIANTS. 

XXXVI 

Population détaillée des quatre unive-,·silés pendant la période triennale. 
Nombre des étudiants inscrits, 

A. UN1VERSITÉ$ DE L'ÉTAT. 

1 
TOTAL FACl!LTÉS 

TOTAi. t:colcs 
des quatre 
Iaeultës ANNÉES 

tics quatre 
spéciales. et de des de 

des écoles ACAl)t:!IIIQUl!S, philosophie de droit. 
médecine. Iaeultés. 

spéciales. sciences. (') et lettres. - 
Université de Gand. 

t003-190-i. 

1904-1905. 

1905-1906. 

LP.s trois années. 

1903-1904, 

190H905. 

1905-1906. 

1905-100,L 

190-l-100tî. 

190'.i~1fl06_. 

Les trois années. 

85 122 75 139 -419 45t 870 

93 152 7;') -127 .. m ,lï5 902 

74 151 74 119 401 518 9tï 

250 388 22-1 381:i t,247 1.4.{2 2.680 . 
Université de Liége. 

158 2ö5 705(2} 182 1 260 567 1,827 

175 232 770(2) !82 1,359 625 1,984 

176 269 965(!) 18ï 1,51}7 616 2,213 

,i89 736 2,-H0 551 -1,216 1,808 6,02-J 

Les deux universités réunies. 

221 3tî7 780 321 1,679 1,018 2,697 

2~8 ö6-I 845. 309 t,786 1,100 2,886 

2ts0 403 1,039 506 t ,908 1, 13'! 3,130 
··----· - 

739 1,124 2,06l 036 5,,163 3,21i0 8,713 

(1) Faculté lcchniquc 1'1 l'uuiversité tic l.lcge. 
(21 Y compris les élhe& des deux Années préparatolres des mines, 
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B. UNIVERSITÉS LIBRES. 

ANN~ES 

ACo\DJ-:.HIQUES, 

.F'ACULTÉS 

-~ ,;::: . C. ,,, 
0 ., 

~~ ~-== ,.::..., o. .., ., ..,, 

,;, 
.:;, 

...:i := 
-<'C '" ic... 
F- 4> ci! 
o."" ., 
f- .!:; 

'" g. 

U1;1.iversité de Bruxelles 

1005-1904 

100!-HlOt:! 

1005-1906 

Les trois années. 

1003-l!lOl 

1004-1901:i 

iOOv.:1000 

Les trois années. 

1!)05-1904 

11)04-1005 

1005-1906 

Les trois années. 

l!JO?i-1904 

!004-1005 

i005-t906 

Les trois aunées. 

H3 184 201 276 774, 
190 1 96i . 90 

~7 1 

~ ' 1,05-1 

114 fit 176 272 735 19i 950 75 J • l ,08~ 

110 185 1~5 205 tn 219 090 69 68 • • 1, 13ii 

-- ·-- -- -- 
15,269 :H5 558 !:i62 841 2, ':?8.J BOO 2,800 23-i U5 • • 

Université de Louvain. 

295 415 
274 1 

591 1,3ï3 485 i. sss ,, , 142 us 2,1.JS 

297 388 278 407 1,5i0 472 1,8.{2 • 0 t,U 177 2.105 

292 ,i.2(; 285 -120 1,421 455 1,870 • l) 1.,0 157 2. 175 

--- -- -- 

l 
-- -- 

ssi 1,227 8i>5 1.218 4,16-1 1,412 ;;,570 . • • 426 482 6,.tM 

Les deux universités réunies. 

408 597 475 667 2,147 IH5 2,822 90 • 142 us 5,20 

411 550 4M 679 2,103 669 2,772 · 75 iï tH 177 l5,2~ 

-tos 600 .J68 715 2,198 674. 2,872 69 68 1-10 157 3,31] 

-- -- -- -- -- --- -- ·-- -- 
1,227 1.761> l ,59ï 2.05!) e.us 2,018 8,46{i :251 145 426 482 9,iil 

2 

;j 

r, 

3 

C. l\ELEVÉ GÉNÉl{AL UR LA POPULATION UES QUAl'RE UNIVEUSITÉS RÉUNI ES. 

629 0;j4 1,205 988 :5,82611,0931 5 .Bi!l 90 D 142 U':1 5;89 

670 !)23 1, 2!)9 988 5.889 1,760 5,658 75 77 144 177 6.13 

O:i8 1,012 1,507 1,019 4, 11)6 t ,806 6,002 69 68 140 15i 6,-i3 
--- -- -- -- --- -- -- -- 
t ,960 2,889 .J.,061 '2.00B il .ou .'i,268 17,1?9 23J 145 426 .J.82 18,40 

9 
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XXXVII 
Dénombrement, sous le rapport de la nationalité, de la population 

des quatre universités. - Statistique des' étudiants étrangers. 

UNIVERSIT~ DB GAND. 

a IÎTUDIAl'ITS É.TRAl'IGBIIS. 

Açores • . . 
Afrique du Sud. 
Allema&ne . 
Arménie . • • 
Autriche-Hongrie 
Bolivie . 
Brésil. . 
Bulgarie. 
Chili • 
Chine. • • 
~gyple • , 
Espagne. 
France . 
Grand-duché de Luxembourg. 
Grèce. . • 
Guatérnala • • • 
Indes hollandaises • 
Italie . 
Norvège , 
Pays-Bas. , 
Pérou. • 
Portugal. 
Roumanie 
Russie 
Saint-Thomas 
Serbie • 
Suisse 
Turquie . 

Tola! des étudiants étrangers, 

b. tîUDIANTS 81\LGF.S. 

Province d'Anvers . 
de Brabant • 
de Flandre occidentale . 
de Flan tl re oriental c 
tie llainaut • 
de Liège . 
de Limbourg. 
de Luxembourg. 
de Namur • 

Total des él udlants belges. • • • 

Relevé général du nombre des étudiants, 

1903-1904 l 1904-1905 1905-1906 

i )) D 

1 1 D 

5 2 1 
» . l 
-1 t 2 
1 D 2 
3 6 5 
4 5. 6 
» 2 4 
» J 6 
2 4' 2 
2 t 2 
8 tl 8 

/ 
)) » 2 
5 ,j. 5 
» 1 t 
2 1 » 
1 1 t 
D 1 1 

20 19 14 
» i 1 
t 4 4 
9 8 6 

20 24 57 
1 2 2 
t 1 ö • 
)) 1 1 
2 ö 5 

07 102 142 

49 M tlG 
tl5 mi 47 

143 Ul 150 
371 504 381 
87 87 l!ti 
20 30 ':9 
5 ,. Il i) 

w rn t5 
10 21 H 

775 800 778 

870 002 917 
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UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

a. ÉTUl>U1'TS HR.\IIGl:IIS. 

Allemagne 
Anr,letP.rre 
Aulricbe. 
B:iiéares (Iles) 
Brésil 
Bulgarie. 
Canaries (lies) • 
Candie [lte <le) • 
cu.i 
Chine 
Cn~te (lie de) 
Cuba. . 
Égypte • 
Espai;ne. 
ttats-U11is d'Amérique 
France • 
oraml-duché de Luxembourg, 
Grèce • 
Gualémala • 
Hongrie . 
Indes anglaises. 
Indes hollandalses . 
Indes orientales 
Italie. . 
Java. 
Me1ique. 
Norvège . 
Palestine 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perse. 
Philippines (lies) 
Pologne . • 
Porto-Rico . 
Portngal 
P1 usse rhénane, 
Républi<1ut Argentine . 
nou manie 
Russie • 
Sardaigne 
Serbie 
Sibérie 
Suisse 
Tunisie 
Turquie d'Asie. 
Turquie d'Europe 
Uruguay. 

' 

' . 
Total des étud ianls étrangers. 

/J, ÉTUDl.l!ITS B.El.011S, 
Province d'Anvers. 

dr. Brabant . • , 
de Fland ri! occidentata. 
de Flandre orientale 
dt! Hainaut . 
de Liége , 
de Limbourg 
de Luxembourg. 
de Namur • 

Total des étudiants belges. 

Iluleré ffénéral du nombre des étudiants. 

1903-1904 11904-1905 1 1905-1906 

9 6 15 
) • 1 
1 5 4 
» 1 • 
5 2 5 
H5 16 20 
1 1 2 
» 2 , 
1 » 2 
1 t .{ 

1 » 1 

2 3 3 
» 1 5 

40 45 39 
-2 ) .1 

58 56 31 
13 tG 17 
4 8 9 
1 1 1 
1 3 D 

1 1 ,, 
2 2 )) 

• , 1 
75 73 74 
» D 1 
1 2 2 
1 1 1 
» 1 D 

• 4 4 
19 19 ~o 
J 1 1 
1 1 1 

,fö titi HO 
1 2 r. 

7 8 4 
» 4 J 

• 4 1 
40 39 ~i 
Hifi 19.i, 535 

1 • D 

D 1 2 
2 t !! 
2 4 1 
2 5 2 
3 4 7 
•· 7 8 i) 

1 • 1 

481 :sm 704 

10 23 18 
7,1, 05 90 
7 7 0 

Hi u 12 
104 101 !::li 
000 9Hi 920 
65 80 82 
00 61 65 

103 113 105 

1 ,:rn, t.409 t ,411) 

1,827 1,084 2,213 
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UNIVERSITÉ DE Bnuxsrrss. 

a. KTVbl!~TS STR!~GBRS. 

Allemagne • 

Angleterre 
Australie .. 

Alllriche. 
Brésil. • 
BulgariP. 
Chine. . 
Colonie du cap • 

Costa-Rica 
Equateur. 
11:spagne. 

France . 
Grand-duché de Luxembourg. 
Grêce. 

Hollande. 

Indes ani;lai~r.s . 
Jlalie. 
Japon. 

Mad1~res (lies) 

Nicara~ua 
Pérou 

Perse. 
Philippines (Iles) • 

Portugal. 
République Argeuline . 

République Dominicaine 
Roumanie 

Russie 
Serbie 
Suisse 

Turquie ,l'Europe 

Vénéznéla . 

Tou.ux. 

b. ÉTUDUlUS BBLGKS. 

Province d'Anvers . 
de Brabant 
de Flandre oceidentalr . 
de Flandre orientale 
,le Hainaut • 
de Liége • 
de Limbourg 
de Luxemhourr,. 
lie Namur 

Tola! des étudiants helges , 

Relevé g~néral du nombre des étudiants, • 

J903-J904. , 1904-J905. , 1905-1906. 

IO 13 Il 

!!2 w t6 
rs 3 J 

3 2 5 

i 3 3 

14 1-i 12 

2 2 5 

Î • ~ 
2 i » 

1 1 t 
t 4 5 

to 15 21 
2 •• 7 

' » 1 
:.i 5 3 

2 3 5 

4 t 3 

2 1 2 
1 1 1 

• t 1 

1 1 1 

t J 1 
1 » » 
1 • 1 

t t • 
2 2 2 
;!I 10 13 

46 62 87 

• . 1 
1 ' ) 

6 ,l 3 

' 1 1 
- 

180 182 203 

85 ïO s, 
-i2ii 463 405 

18 l!l 18 
30 ~5 20 

2i.8 ~8 229 
;,;;; ;;;; 35 
9 0 t2 

')" q~ 2-1- _, -.J 
33 27 39 

- 

87-i 900 OôO 

t.O~ l,OU i. 133 
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UNIVERSITÉ OE LOUVAIN, 

a. &HDI.UIJS ÉTRANGERS. 

Allemagne 
Anglftrrre 
Autriche. 
Brésil. 
Bulgarie. 
Chili . 
Chine. . 
Costa-Rica 
Cuba. 
Égyple . , 
Espagne. 
Étals-Unis d'âmériquc. 
France . . 
Grand-duché de Luxembourg 
Grèce. 
Guatémala • 
Inde, anglaises . 
Indes néerlandaises. 
Irlande • 
Italie. 
Madère • 
Malle. 
Mexique. 
Nicaragua 
Pays-Bas. 
Pérou. . 
Pologne • 
Portugal. 
République Argentine. 
Roumanie 
Russie 
Suisse 
Syrie. 
Turquie 

Jutai des étudiants étrnngers , 

b. ÉTIIDIAl'ITS DHGtS. 

Provinced'Anvers. 
de Brahnnt 
de Flandre occidentale 
dP. Flandre orientale. 
de Hainaut • 
de Liège • 
de Limbourg , 
de Luxembourg 
de !famur. 

Total des étudiants helges , • 

Relevé r,énr!ral du nombre tics étudiants • • 

1903-1904. 11904-1905. 11905-1906. 

j2 29 jj 

5 G 5 
2 i G 
s " 5 
;') 1 1 
8 5 ï 
.. • => 
1 1 1 
2 2 t 
1 2 4 

21 . 18 18 

15 '!t '-') •.. _., 
33 28 <)'' _;, 
2S <)"" 21 _;) 

' 1 • 
• i • 
t 1 t 

• i l 
li 12 0 
4 R H 

• ) 1 . t t 1 
t 1 2 

' ) 2 
56 66 50 
2 i ~ 
5 > 7 
4 3 7 
2 1 i. 
3 1 ,(. 

2 -1 2 
5 2 2 
3 ' ï 
3 If 2 

248 20.1 2;;8 

2-ll 200 280 
518 501 520 
22t> 2:51 2~:J 
l!l-l 221 209 
518 208 50;; 
76 76 81 

105 97 !J3 
ïO 68 Si 
Hö flï 1 Hi 

1,000 1,800 1,0W 

2,UB 2, 1(13 2,173 
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fü~LiVÉ GgNÉIIAL. - LES QUATllE UNl\'ERSITBS, 

(t. tT'JDIAl'lfd ttttANGEIIS. 

Açores . 
Afrique du Sud 
Allemaflne . 
Arménie. • 
Australie. . 
Autriche-Hongrie 
llolivie . 
Brésil. 
Bulgarie, • 
Canaries (Iles) . • 
Candie (Ile d-) . 
Ohiti . 
Cl,ine. 
Colonie du Cap. 
Costa-Rica 
Crète. 
Cuba. . 
Égypte . 
Equateur • 
Espagne_. • . ·. • 
Étals-Unh d'Améril111e 
France • . . . . 
Grand-duché de Luxembour,:;, 
Grande-Bretagnu 
Grèce. • · 
Guatémala • 
l les Ba léares 
lies Philippines. 
Indes anglaises. 
Indes botlandaues . 
Indes orientales 
lrlande • • 
Italie et Sicile • 
Japon 
Java • • 
Madère (lies) 
l\Ialte , 

·Me1iq11e. 
Nicaragua 
Palestine 
Paraguay 
Pays-Bas. 
Pérou. • 
Perse. • 
Porlo-Hico 
Portugal. , . . 
Bépubllque Argentine. 
République Dominicaine . 
lloumarue . • 
Russie, Pologne 
St-Thomas 
Sardaigne . 
Serbie • 
Sibérie . . . 
Suède cl Norvège 
Suisse 
Syrie. 
Tunisie . . • 
Turquie d'Asie • 
Turquie d'Europe • 
Uruguay, . 
Vént.'zuela . 

Tol al des étud rants étrangers. 

b. •:ruolAl'T5 1rnua;s 
Province d'Anvers. 

de Brabant . • . . 
de Plandrc occidentale 
de Flandre orientale 
de Hainaut « 
d1i Liéffe. • . 
de Limbourg . 
de Luxembourg 
de Namur . 

Total des étudiants belges 

llelcvé gèné1·al du nombre des étudiants. 

Proportion p, c. des étrangers. 

HI03-t9;J4 1 1904-190:S ;I Hl05-1YOO 

t 
t 

5l 
D 

Hi 
8 
1 

12 
36 

1 

• g_ 
5 
7 
ij 
1 

" 5 
1 

70 
tï 
80 
38 
27 
!) 
t 
0 

2 
(1 

•• • 
11 
80 
2 
1) 

1 
! 
2 
)) 

D 

5 
» 

' 15 
:5 
2 

iJ 
259 

1 
1 
1 

1 
fi 
3 
2 
3 

10 
n 
» 

t ,00fi 

,f.3:2 
t ,070 

503 
1!08 
7'27 

1,038 
184 
i72 
288 

5.800 

) 

1 
:H 

' 3 
16 

D 

15 
54 
t 
':! 
ï 
3 

' :2 
:i 
7 
1 

118 
21 
\)1) 
,l;j 
21 
1.) 
3 
1 
t 
3 
-i 
» 

12 
85 

1 

1 
1 
j 
t 
1 

" 100 
5 

' 2 
15 
:} 
2 

67 
s~n 

':! 
)) 

2 , 
2' 

11 
» 

------, ------ 
! ,123 

J 

" äf! 
1 
• 

15 
2 
ie 
3!) 
2 
• 
t~ 
rn 

» ., 
li 

1 
02 
20 s,; 
-i7 
22 
1:.i 

1 ., 
t 
1 
6 

80 
2 
t 
2 
1 
.l 
5 
• 
4 

87 
2 
2 

2 
':! 
80 
t>D8 
2 

' 6 
2 
2 
-~ 
2 
7 

18 
1 
1 

t,597 

416 
1.109 
5!)?; 
(fot 
jl,j. 

1,050 
188 
176 
2'i8 

5,008 

438 
1,122 
503 
1Jl!8 
7SS 

t ,063 
108 
180 
~i3 

5,030 
6.131 

18.51 
6.~36 

21,70 



XXXVIII. - Population des écoles spéeiale« annexées à l'Université de Gand. 

A. - Écou nu GÉNIE CIVIL. 

ANNÉES 

ACADÉIIIQUES. 

ÉCOLE PRÉP'AR&TOIRE. ÈCOU: SPÉCIALE. 

Section 
des 

candidats Ingénieurs. 

8e,·:.on 
des 

élèves ingéoieurs. 

fr• année. j 2e année 1 
{re aonée.12• année 

"' •.. ::, 
"' C .:; 

0 "' ::, -:=o..:i-:: 
<.>-0 C 
"' 0 ,:,J <..> ,,., 

<I.) 
; 
,<I.) 
:;;; 

Section des ingénieurs 
des 

constructions civiles. 

Section 
des 

1 
1 c.onduc.tenn; 

I'" année.! i• année. 3• année t•• année.12• année. tr• année, l 2• année 13• année. 

Section 
des 

ingénieurs civils. 

Section 
des 

lngénleur .• architectes. 

civils. 

;..! 

~ ~ 
0 
E-< 

903-1904 . 

904-1905 

1905--1906 • 

Les trois années. , 

37 1 50 --------- 
41 

67 

,- 28 

69 

5f l __ ....,, ~~ _, 

78 

129 1 85 
_ __,,_..., -------- 

214 

28 I 17 

41:i 

-(1 1 .. J- i) ~o 

~ 
59 

55_1 27 
'V~ 

82 

119 1 67 ---------- ------ 
18(1 

61 

40 

4() 

141 

19 1 ·--- 

'.29 

17 

46 

15 1 

-10 

15 

50 

3 1 19 1 16 l__:J 10 

65 

78 5l 41 

!70 

1t I fO 5 ~· 6 

1t 
1 

13 L 2 
1 

. 
1 

4 _ 

24 6 

4 

'28 5 

40 3:'l 6 6 5 

73 17 

50 

,H 

29 

103 

276 .-.... 
~ 
0 -- 

30i 

527 

-------l-------~l ---1-----------f-------1-----------1---1---- 

90-' 



ll. - ÉCOLE DRS AHTS ET MANOI-'ACTURES. 

- - - , ____ ....,. ..•...... _ .........•... _ ..•. - 
KCOLK PRKPAR!TOIRB. .Ëf.OLE SPECIALE. 

SECTIOff 

.INNÉl:8 ilC,lDÉIIIIQIJE8, 81,EVIIS ll'IGEl'IJIUns. 
.;P.CTJO;,,' D!S l!'IGÊ'l'IIIIUIIS StCTIOl'I DIS ING&NIKDRS SIICTIOII llllS l~'GIINIHIJRS des 

IIIÎCAIUClll'IS. CH unsrss. ll'IDUSTRIBLS, 
TOT~IJ,, 

INGll~IKUI\S 

1'" année. !• année. 1 •• année. 
1 

2• année. i•• année. l :2• année, 1" année. 
1 

~• année. &1,liCTRIGlKNS 

1903-1904 • 69 ·I 50 1D 
1 

115 5 1 ':'! 16 
1 

0 10 173 1 

- 1 

90 51 :':i ~5 

190-H!)O;:i. . il 
1 

2, 15 1 1 ï 1 
1 

~ 18 
1 

15 • 13 172 
1 - - 

9ü 50 5 51 

i901H906 . 90 
1 

28 22 l 9 2 L 1 13 1 12 li 188 
1 . - - - 

118 51 J 20 

Les trois années . 250 
1 

8:? 5l 1 41 6 l ö 4i 
1 

34 3-t 555 

-- 1 - 
312 05 11 81 

1 

.,....,, 
~ - ...__. 



t"' ·- - ..•. ►..• <O ~ ••• c::, 0 n > :::; ~ !· .:.1 ►' tl ~ 2. .•. - co ~ q:, 1.11- ~ Cl, 0 0 a: "' C> CJ: ... M tri• ::, .0 :-:-:1 
d (f) œ- l'l ' "' \" _,,. 

1 

1 Section 1-11 
1 des ...•. -1 0, C, ~ 
1 

00 <O _, 
candidats ingénieurs. 

1 

tf:I· 
Section des élèves (") - inrrénieurs 0 

00 

1 
00 c;, .•. t-- C, ,.o <O c:;: civils. t<i 

1 r:n 

1 

"O 

Sectlon des élèves !:1' 
t:1· - conducteurs "' .... ... ;;,. C: ...•. C C - cl vils. > ...• 

1 -- ;;,. 
...,;i 

Section des élèves é ::,1 ..•. 
ingénieurs - 00 (0 <O ~ ,., Qi i:.? -tes a ris et manufactures r.-, sr: 

. 00 c:.-. ,.o 1-11 Tonux. ~ .... C> _, 
00 C,I 1-11 

1 secuon des Ingénieurs 1 ..•. 
1 

des _, e, CJ! .. 
0 c;: <O 0, • consfrnctions civiles. 

1 
-- 

Seu ,l _, 1,0 ,.o ,.o des ~· 00 ... - ingénieurs civils. 

Section 
des _, 

O!: C> c:, ingén leurs architectes 

Section 
l:'l::l· ô t.!l ,;.. c.t des (") ,;,1 co .. 0 conducteurs civils. 0 
t"" 
l:'1 en 

Section en <O Cil C,1 C,I des ,._, 
tJ? - 0 .... ingénieurs mécaniciens. t:1· 

C') 

1 

> Section t"" - des ~ - 1 
c,, c,, c.,~ ingéuleurs chlmlstes, 

1 

Section 
00 "' C,I u, des - CJ'! - c, ingénieurs industriels. 

Section 
c,, .... ë::; .•. des ... ... C ingénieurs étectrletens. 

1 

oe ... U) .•. 
l°OT.UJJI:. 00 <O ;; -, ... _, ..., 

1 •.. Inscriptions à des cours isolés . <O t,p C,I 

1 
j - :... u, •.. ~ Rr.uvt. Gtllt.1.U.- - •..•. _, (?. 

CD <::: CIi '"' 1 

("':) 

::.,:, 
P> :-" 
l'.'1 -.:: 
l"- 

"" lll- 2 
('Il, :::, ►:-< 

~ 
0 
i:-c 
1:1:1 
<n 

t;j 
~ 
C".) 
tl).. 
3 
1.12 

n - :S 
r< 
ttJ 

'"' e, 
::::i 
(IJ 

> 
~ ':r, 
t'1 "i 
~ - ►2 
Cl .., 
> n "i 
d ::0 
1.12 
<n 

( '$l) 
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XXXIX 
Population de la faculté technique de l'Université de liége ( École spëeia!« des 
arts et manufactures des mines) pendant la période triennale 1904•1906. 

Gratie d'ingénieur civil Jes mines • 
~ 

1" épreuve. 
2c - 
3• -· 

Grade d'Ingénleur ties mines 

Grade d'ingénieur des Arts el .Manufäclures 

Grade d'Ingéuieurdes mmes.Œxamen complèrneu- 5 tr, 
taire.) 1 2• 

~ 

ire 
2• 
3• 

Grade d'ingénieur chlrnlste • 

Grade d'ingénieur chimiste. (Examen complémenta 1·P.) 

\Ir' 
Grade d'iugénleur chimlsle-é!ectricien . . ) !: 
Grade d'ingénieur chtmlste-électrlclen (.Examws complérneu 
talres) : 
A. 

B .. 

Epreuve unique. 

l 1 · • l 2~ 
Grade d'Ingénieur mécanicien 

Année comptè neutaire 

Grade d'ingénieur électrtcien 

Année complémentaire. 
Êlè\leS libres. 

Totaux • 

1903-19041 1904-19()5 1 1906-1906 

00 90 IH 
85 06 811 
5:S iO .ï6 
40 3!) 29 
52 :');j 25 
li 20 21 

D 1 2 
2 ' • 
» " • 
:l • " 
2 4 • 
1 2 " .-{. 1 2 
• 5 1 

' • . 
) 1 ' • l • 
D • • 

1 1 :s 
• ' • 
• )) ,, 

~2 51 40 
1ï 1;; Hi 
J ~ u 

57 6l 80 
31 51 41 
85 lil !)7 

~ 5 b 

----- 
5;:;7 02,'i 015 

RHLEVIÎ: GÉNÉIIAL. 

GHAOE D'INGÉNIEUH 

.lNNÉE8 ,,; "" .; ;::, ,,; "' 
_,,?' 

.; ~ ê .; c:: " .. ., <.> ~ .ê - .. ,3 ., ..Q E-, -,::, C ;;; 
,,, __ 

',3 0 ·s: -~ ~] ·- " ·e - AC,\BÉMJQUES. '§ :~ e·t= ·;: "' ·e.:; t==: :a û g .; 
,,, 

"' •n ., ::, " ., " C) = c:; "" .,., " ;. 

"" "O "O '" :.; ~ 'êl ,() 

E ~ 

tll03-l90 l 236 97 4 5 1 43 lï·t ,, 5:.,7 

IO(IH!J0;i 21,6 95 4 8 l 40 212 ;,; 6:fü 

l!J0:H00G 21>0 77 t 7 tl tiä 211 t 01;; 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux des trois années . 742 200 ~ 20 i 14l (10' 3 l,ï07 
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CHAPITRE Vl. 

ENSEIGNEMENT. 

XL 
Arrët« ministériel in1~t#ua12t la commission chargée d'organise,· les cour« 

de vacances à l'ttni'liersité de Liége en 1904. 
2 anrll t90<1·. 

LR Mll'ilSTBE DE L'lNTÊHIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBUQUE, 

Vu l'avis de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liège préco 
nisant l'organisation, dans le courant de l'été 1904, de cours de vacances, 

Arrête : 

ARTICJ.B PREMIEIL - Il est institué une commission chargée de préparer et ·d~ 
diriger l'organisa lion de cours de vacances, près Ja faculté de philosophie et letlres 
de l'université susdite, dans le courant de l'été 1904. · 

Sont nommés membres de celte commission : 
MM. K urlh, G .. professeur à Ja faculté de philosophie et lettres; 

Frsncoue, II., id. 
Wilmolle, M., id. 
Parmentier, L.. id. 
Dejacc. Ch., professeur à la faculté de droit; 
Orhan, O., id. 
Scharlf, P., professeur à l'athénée royal de Liège. 

A11T, 2. - M. Scharff remplira les fonctions de secrétaire de celle eommission, 
qui choisira un président dans sou sein. 

Bruxelles, le 2 avril !904. 

J. DE Tnooz. 

XLI 
A1·rêté ministériel instituant la ecmmissum eharqée d'o,·ganiser les cours 

de vacances à l'université de Liege en 1905. 

10 Jan>'hll' 190"· 

LE M1N1STHE nE 1,'INTlinrnun RT DB 1.'INSTllUCTION POJJLIQUK, 

Considérant qu'il y a lieu d'organiser des cours de vacances à l'université de 
Liége dans le courant de l'été 1900, 
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Arrête : 

A1tTlCLE PRE.man. - Il esl institué une commission chargée de préparer et de 
diriger l'organisation de cours de vacances, près la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de Liège, dans le courant de l'été i !JO~. 

Sont nommés membres de celte commission : 
.MM. Francotte, H.~ professeur ordinaire à la faculté de philosophie el lettres ; 

Kurth, G., id. 
\Vilmolle, M., id. 
Parmentier, 1 ..•. 1 id. 
Dejace, Ch., professeur ordinaire à la faculté de droit; 
Orban, O., id. 
Brassiune, J., sous-bibliothécaire à l'université. 

AnT. 2. - .M. le professeur Francotte remplira les fonctions de président .de la 
commission; M. J. Brassinne, celles de secrétaire. 

Bruxelles, le 26 janvier i90tL 

J. DE Tuooz 

XLII 
Arrêté mmisiériel instituant la eommissron chargée · d' organise1' les cours 

de vacances à l'université de Liége eu 1906. 
s1 J•n,·lcr tees. 

LB MINISTllK DB L'INTÉRIEUR ET OK 1.'fNSTIWCTION POllLIQUE, 

Considérant qu'il y a lieu d'organiser des cours de vacances à l'université de 
Liégé, dans le courant de l'été i906, 

Arrête : 

AnTJCLB PRUIIBI.\. - Il est institué une commission chargée de préparer el de 
diriger l'organisation de cours de vacances, près la faculté de philosophie et leurcs 
de l'université de Liége, dans le courant de l'été 1906. 

Sont nommés membres de cette commission : 
MM. Francotte, H., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 

Wil motte, M., id. 
Parmentier, L., id. 
Waltzing, J ., id. 
Dejace, Ch., professeur ordinaire il la faculté de droit ; 
Orban, O., id. 
Brassinne, J., sous-bibliothécaire à l'université. 

AnT. 2. - M. Ic professeur Francoue remplira les fonctions de président de la 
commission; M. J. Brassin ne .. celles de secrétaire. 

Bruxelles, le 3! jan vier ! 906. 

J. nE Taooz. 



ANNEXES AU TITRE JI. 

t:HAPITRE PREMIER 

DIPLOMES LÉGAUX. 

§ 1~·. -Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

---- ~'?---· 

l re SEC'rION. DTSPOSI'l'JONS Rf:GLEMENTAIRES. 

A. - Homoloaation (préparatoire aux grades académiques} de certificats d'études rr,oyennes 
et épreuves prêparatnlres à. subir devant le jury institué par l'articlê 7 de la loi de 1890-1891. 

XLIIJ 
Dépêche ministérielle interprétatice de l'article 12 de la loi du 10 acril 1890- 

5 juillet 189!. 

~ • dér.emltrr 1,.9.,. 
MoNsrntm, 

J'ai. l'honneur de vous faire connaître que mon Administration, après avoir 
examiné les propositions qui font l'objet de votre lettre du (cr décembre courant, 
a reconnu l'impossibilité d'y donner satisfaction dans l'état actuel de notre 
législation sur l'enseignement supérieur. 

Veuillez remarquer, en effet, que cc n'est pas un arrêté royal, mais la loi 
organique même du 10 avril f 890-5 juillet 189i qui stipule comme suil par 
son article 12 : cc Les aspirants au grade de candidat ingénieur qui justifient, pa1· 
" certificat (homologué), avoir suivi avec fruit un cours d'humanités de 
>1 six années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de subir 
» l'épreuve sur les matières reprises sous les n!l9 1° à 5° du présent article >>. 

Ces termes sont limitatifs : ils excluent, comme donnant droit ù la dispense, 
tout ce qui n'est pas un cerlifical (homologué) d'humanités anciennes, latines ou 
gréco-latines, c'est-à-dire: 

! 0 Les certificats d'études modernes que fa IÓi (art. ?î) qualifie d'études profes 
sionnelles, auxquelles clic assigne une durée de cinq années seulement, et qui sont 
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couronnées non par la rhétorique, mais par la première professionnelle (section 
scientifique) ; 

2° Et, à plus Corle raison, les certlflcats obtenus à la suite d'épreuves que la loi 
ne connaît cl Dl: reconnaît pas, leis que les examens d'entrée à l'école militaire, 
à l'école vétérinaire de l'Élat, à l'institut agronomique de Gembloux, etc., etc. 
Aux yeux du législateur de f 890, ces épreuves, quelque sérieuses qu'elles 
puissent être, ont un caractère purement scientifique cl ne peuvent; dès lors, 
engendrer aucune dispense, ni aucun droit. 

Tels sont les principes. J'estime qu'il y a lieu de les maintenir, pour ne pas 
aboutir à une confusion en Ire les grades légaux el les grades scientifiques que tous 
les législateurs; depuis 183~, ont voulu distincts. 

Le Ministre de l' lniérieur et del' Instruction publique, 
J. DE Tnooz. 

XLIV 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 

•·• révrler ~9e8. 

M0Ns1Eun, 

Comme suite à votre lettre du 29 janvier écoulé, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître qu'il est arrivé, à différentes reprises, ù des élèves qui avaient obtenu 
une déclarai ion d'homologation, de ,faire une classe supplémentaire à l'effet 
d'obtenir une déclaration nouvelle, les rendant admissibles à une épreuve acadé 
mique pour laquelle leur précédent certificut <l'éludes n'était pas valable. 

Le jury se prononce après avoir acquis la preuve que celle classe supplémen 
taire a été faite régulièrement et avec fruit. 

Quant au récipiendaire, il lui suffit, au moment de prendre une nouvelle 
inscription, d'annexer sa précédente déclaration d'homologation au certificat qui 
lui est délivré par le chef de l'établissement où il a réellement terminé ses éludes 
moyennes. Ce crrtiflcat est nécessairement accompagné de toutes les pièces 
destinées à éclairer le jury, programme, horaire, noms des professeurs, etc. 

Pour le Ministre : 
Le directeur général délégué., 

H. VAN usu Dusses. 

XLV 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 

:10 aoî1t t008, 

MüNSIEUII, 

Comme suite û voire requête sans date, reçue à mon Département le i1. aoùt 
courant, j'ai I honneur de vous faire connaître que les sommes versées au Trésor 
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pour l'homologation des certiflcats d' éludes moyennes ne sont pas restituées en 
cas de refus d'homologation. 

Le JJlinistrè de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE Tnooz. 

B. - Homologation- de certificats d'études moyennes destinés à servir 
en matière électorale seulement. 

XLVI 
Dépêche ministérielle ù_iterprétative de l' a,·ticle 17 litt. F. de la loi électorale. 

:16 avi-il '.1988. 

MoNsrnua, 

Comme suite à votre requête du 9 avril courant, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître que le jury d'homologation, en refusant d'admettre, à des fins électorales, 
votre certificat d'études prolessionclles, section industrielle el commerciale, ache 
vées postérieurement à la loi électorale du i2 avril 1894, et en vous déclarant 
que l'épreuve préparatoire était Ic seul moyen pour vous d'arriver au double vote 
supplémentaire, n'a fait que se conformer aux prescriptions formelles de ladite loi. 

Celte-ci, en effet, prévoit deux espèces d'homologations aux fins précitées : 
{0 Une homologation purement électorale et transitoire, applicable seulement 

aux certificats constatant des éludes moyennes faites et terminées avant lei 2 avril 
1891.. Les certificats d'études professionnelles, section industrielle et commerciale, 
rentrent dans cette catégorie. C'est ce qu'indiquent les mots cc humanités an 
ciennes ou modernes » dont s'est intentionnellement servi le. législateur de 1894 
pour affirmer que les certificats <l'éludes professionnelles faites dans Ja section 
industrielle el commerciale seraient transitoirement admissibles au même litre 
que les certificats d'études professionnelles faites dans la section scientifique; 

2° L'homologation préparatoire aux grades ncadémiques.légaux (loi du t O avril 
1890) et qui implique le droit au double vole supplémentaire. Or les certificats 
d'études commerciales et industrielles ne sont pas susceptibles de celle homolo 
gation. 

Il s'ensuit, Monsieur, que les certificats que vous avez produits, ne rentrant 
dans aucune de ces deux catégories, ne pouvaient être homologués. C'est la loi 
qui le veut ainsi. 

C'est en vain que vous alléguez l'inconstitutionnalüé de cette loi. Oulre que 
toutes les lois sont présumées constitutionnelles, il est à remarquer que l'article 47 
de la Constitution ne se contente pas, dans l'espèce, d'un certificat quelconque de 
fréquentation d'un cours complet d'enseignement moyen du degré supérieur; il 
exige la production d'un certificat homologué et exclut par le fait même Ic 
certificat dont l'homologation est impossible en vertu des lois en vigueur. 

Vous me faites observer encore que l'arrêté royal organique du 4 avril t 89f'> 
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ne fait pas de distinction, en ce qui concerne Jes études professionelles, entre la 
section scientifique et la section commerciale et industrielle. Or il. devait en être 
ainsi dans un arrêté qui s'occupe exclusivement de l'homologation purement 
électorale cl transitoire dont il est question au i O ci-dessus. 

Le Ministre de l' Intérieur et de l' lnstruction publique, 
J. DE Tuooz. 

2c SEC'L'IOK. - ARR11'1'.ÉS D'APPLICA'rJON ET S'l'A'J'IS'rIQUE. 

A. - Homologation (préparafoire aux grades académiques) de certificats d'études moyennes 
et épreuves préparatoires à subir devant le jury institué par l'art. 7 de la loi de 1890-1891. 

XLVII 

Arrêté royal réglant la composition du jury clw1·9é de procéder, pendant la 
sessio» de 1904, à l'homologation de certifieats d'études moyennes el aux 
épreuves préparaïcires aux qrades académiques. 

~:, mni , oost. 

(Voir Moniteur belge des 50-5! mai 1904, n°s HH-H>2.) 

XLVIII 

Arrêté rnyal réqlan! la composition du ju1·y chargé de procéder, pendant la 
session de·190ö, à l'h,,mologation de certificats d'études moyennes et aux 
ép1·euves préparatoires aux grades académiques. 

(Voir 1tlonitem· belge du 15 mai t90n, n° 155.) 

- 
XLIX 

A 1Têlé royal réqlan! la composition du Jury chargé de procéder, pendant ia 
session de rn06, à l'homologation de certificats d'études moyennes et aux 
épreuue« prépamloires aux grades académiques. 

,a mnl t808. 

(Voir ~lonileurbelgedu 9 mai 1906, n° (29.) 
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L 
Relel,é statistique des homoloqations prépariüoire« aux qrades académiques 

et des refus d'homologatio11 pou1· les années 1904, 190t> c:l !906. (Annexes 
aux rapports du président en dates des i5 octobre 1904, 13 octobre i90t> 
et 19 octobre i906.) 

SESSION DE 1904. 

NO)IDRI~ Certificats admis 
des Certificats 

PROVINCES. eerUOeah1 

1 
dëpcsés. d'eml,lér.. ap,ès rejetés. 

instructlnn, 

Anvers • . 123 118 4 1 

Brabant 278 252 20 6 

Flandre occidentale. 98 89 7 2 

Fl:mdre orientale . 165 -14{ 23 1 

Hainaut. 200 165 28 7 

Llège . 165 148 i3 4 

Limbourg 42 39 3 l) 

Luxembourg. . 48 42 2 4 

Namur 85 78 4 3 

Totaux. 1 , 204 1,072 104 28 
- ' - 
1,176 

SESSION DE 190~. 
---- 

NO\IBRI:: Certificats admis 
des Certificats 

PROVINCES. cc1•ti0cnt1J 

1 
déposés. d'emblée, après rejetés. 

instruction. 

Anvers . 165 150 4 11 

Brabant , 239 210 17 ·12 
" 

Flandre occidentale -106 90 3 4 

~'landl'e orientale 124 H9 5 )) 

Hainaut. . i!l7 182 10 5 

Llége Ui H.9 21 1 

Limbourg 54 48- 5 1 

Luxembourg 55 43 7 5 

Namur . 116 fOO H 5 

Totaux. :1,:1.97 1,070 83 4,t. 

- 
1,H>B 
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SESSION DE 1906. 

·NO:\IBRE Certificats admis Certificats des 
PROVINCES. ce1•tlUcaC8 

1 
dépo1és. d'emblée, aprës rejetés. 

instruction. 

Anvers • . 221 20l 10 tO 

Brabant . .. 269 234 29 6 

Flandre occidentale 106 l03 3 )) 

Flandre orientale . 174 167 6 1 

Hainaut . 210 217 8 15 

Llêge 127 HS 9 0 

Limbourg . 54 -i6 8 )) 

Luxembourg . . 53 -i9 .\ )) 

Namur . 98 89 6 3 

Totaux. -t,3i2 1,22.-1, l 83 35 

.1,30ï 

B. - Homologation de certificats d'études moyennes destinés à servir 
en matière électorale seulement. 

LI 
Arrêté 1'0yal 1·é9la11t la composition du jw·y 1J0m• la session de 1904. 

(Voir /fJ oniteur belge du 24 avril i 904, n° i i ~.) 

Lil 
Application de l'article 64, l', du Code électoral, - ÁtTêté ministériel 

approuvant le relevé; poter l'année 1903, des homologations de certificats 
d'études moyennes et des résultats des épreuves p'réparatoires. 

'18 nn•ll 190-1. 

(Voir Monileu1· belge des fer et 23-24-2ä mai 1904, 11°5 ·12j et 144-14;, 
!46.) 

0- 

LIii 
Application de l'article 64, C, du Code électoral. - Arrêté ministériel 

approuixm! le relevé, pour l'a11née 1904, des homologations de certificats 
d'études moyennes et des résuluus des épreuves p1·Jpa1·atoires. 

15 n1nr11 1905, 

(Voir Moniteur belge du 2, mars 190ä, n° 8L) 
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LIV 
Arrêté royal réglant la composition du jury pou,• la session de 1905. 

I" avril tff:5. 

(Voir Monitem· belge du HS avril t90~, n° 103.) 

••• 
LV 

Atrêté royal 1·éylant la composition du jury pour la session de 1906. 
•• avril tao•. 

(Voir Moniteur belge du 2ä avril 1906, n° { 1?> .) 

LVI 
Application de l'article 641 C) du Code électoral. - Arrêté ministériel 

approuvant le relevé, pour l'année 1905_, des homologations de certificats 
d'études moyennes et des résultats des ép1·euve& préparatoires. 

1, mal i1908, 

(Voir Moniteur belge du ~O mai t9061 n° {40.) 

+ 

LVII 
Relevé statistique des homologations purement électoroles et des reju« d'homo 
logation pou1· les années f 904, ·{ 90rs et { 906. (Annexes aux rapports du 
président en dates des 7 juin 1904, if> juin mm~ et 7 juin 1906.) 

SESSION DE 1904. 

NOMBRE Certificats admis Certificats des 
PROVINCES." cea•tiftcat" 

d'emblée, 
1 

après rejetés. i déposés. instruction. 

16 -15 }) -1 Anvers . 

34 28 3 3 Brabant. 

5 5 )) l) Flandre Occidentale 

9 7 ·l 1 Flandre Orientale . 

H 10 2 2 Hainaut. 

H 7 3 1 Liège . 
4 ,1. )1 Il Limbourg 

l) Il » Luxembourg. )) 

5 4 ll 1 Namur . 

98 80 9 9 Tetaux. 

89 
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SESSION DE i 90ö. 

NOMBiHi: Certificats admis Certificats des PROVINCES. cc1•tlflc11 tH 
d'emblée. 

1 

après rejetés. déposés. Instruction • 

30 28 1 1 Anvers . 

35 32 )) 3 Brabant. 

5 4 )) 
' 1 Flandre Occidentale 

10 6 1 3 Flandre Orientale . 

13 1.0 )) 3 Hainaut. ·. 

10 9 )) 1 Liège. 

{ -1 l) )) Limbourg 

4 4 )) )) Luxembourg . 

4 3 )) ,f Naurur , 

112 96 2 14 Totaux. 
- . . . _ __..,...,.,.--. - 

98 

SESSION DE i 906. 

NOMBRE Certificats admis Certificats ties 
PROVINCES. ce1•tl8cnt11 

d'emblée. .1 
après rejetés. déposés . instruction. 

. 

)) 10 10 )) Anvers . 

21 f9 i 1 Brabant. 

1 )) -1 )) Flandre occidentale. 

5 5 )) )) Flandre orientale 

4 3 1 )) Hainaut. 

9 5 2 2 Liége. 

1 1 )) )) Limbourg 

1 1 )) )) Luxembourg. 

1 1 Q l) Namur 

53 45 5 3 Totaux. 
- 
50 
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C. - Épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingénieur à subir 
dans les universités de l'État. 

LVIJI 
An·êté ministériel fixant les dates d'ouuerture des sessions des épreuves 1J1'épam 

toires au qrnde légal de candidat uujénieur; à subir, en 1904, à ~·université 
de Gand. 

:u mors tee 1 . 

(Vofr Moniteur belye des 4-~-6 avril 1904, n= 9ö-:96 et 97.) 

LIX 
An·êté ministériel portant nomination du jm·y chargé de procéder, à l'université 

de Gand, en 1904, aux épreuues préparaioue« au gmde légal de candidat 
uujénieur, 

31 mat•K te•-1. 

(Voir Moniteur belge des 4-ö-6 avril 1904-, nos 915-96-97.' 
-- .. -- •. ,ai------- 

LX 
Arrêté ministériel fixant les dates d'ouverture· des sessions des épreuve: !)l'épa 
ratoires <m grade légal de candidat ingéniem·; à subir, en 190;:,, à l'université 
de Gand. 

t:S mai 18P5. 

(Voir Jfonite1w belge des 1 ö-t 6 mai i 90~, nos i 5ü e 156. 

LXI 
A rrêlé ministériel poruui! nomination du jm·y chargé de procéder, en t9()j, à 

l'unive,·sité de Gcmcl, aux épreuves JJré1wratoir<'s au g,·adc légal de candidat 
ingénieur. 

lt 111111 190,l. 

(Voir Mo11itcu1· belue des H>-16 mai f90f5 ~ nos i5~-f36.) 

LXll 
A rrèt« ministériel fixcmt les dates d'ouuert1i1·e des sessions des épreuves prepa 

ratoires au grade légal de candidat uiqénieu», à subir; en 1906, à l'1miversilé 
de Gand. 

~• mol 1906. 

(Voir Moniteur belge du 50 mai { !106, n° HH>.) 
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LXIII 
/ln-êté ministéri,:l p01·1m1t nomination du jury clunfé ·c1c pi•océde1·) en 1 UOö, à 
îuniocrsité tie Ganü, aux épreuues préporatoires, au grade lé.y<tl tie candidat 
i119éuicur. 

,, mal u,ea. 

(Voir Moniteur bdge ùu: 50 mai -J906,·n°· HiO.) · 

s 2. ~ Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

1 r,, ~:.EC'l'JON. - DJSPOSI'J.'IONS n,.f;GLEMEN'l'All{ES 
J<:'1' D°f.:PJ~CHES MINlS'J':f.~IUELLI~S. 

LXlV 
Arrêté royal réylmll i'applicatio11 de ïorticle 29 (clispc11scs) de la loi du :JO avril 

1890-/1 juillet 1891. - Mesure complémentaire concenumt le candidat 
notaire qui veut clcvenfr candidat en philosophie et leures, 

~1 PUll 11,0.1, 

L~:OPOLD H1 Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SA LOT. 

Vu Je§ 2 de l'article 29 de la loi du 10 avril 1890-3 juillet 1891 sur la colla 
tion des grades académiques el le programme des examens universitaires, para 
graphe ainsi conçu : 

c< Saur les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux 
règles à déterminer par Ic Gouvernement, Jes récipiendaires qui ont subi. avec 
succès un examen sur certaines branches· ne seront plus interrogés sur ces 
mêmes branches au cas où elles feraient partie du programme d'un examen· ulté 
rieur et ils pourront être dispensés de la durée des éludes prescrites par' iä pré 
sen le loi. -» 

Revu l'article 2, lilt. A (philosophie cl lettres), de Notre·arrêlé du 9· avril -1891 
portant règlement pour l'ex écu Lion de cet article en ce qui concerne les"èx·a~·ens 
f1 subir dans les universités de J'~tal, dans les universités 'Hbres et devant lès 
jurys constitués par Ic Gouvcrnemcrit; 

Voulant compléter les dispositions de cel arrêté relativement au candidat 
notaire qui veut devenir candidat en philosophie el leures , 

Vu les avis des facultés de philosophie et lettres des quatre universités du 
royaume; 

Vu l'avis de la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes 
académiques ; 
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Sur Ja proposilion de Notre Ministre de l'Intérieur el de l'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. (er. L'article 2, A, de Notre arrêté du 9 avriH891 est complété par l'ad 
jonction de la disposition suivante : 

« Le récipiendaire ayant subi a vee succès l'une ou l'autre épreuve de I' exa 
men de candidat notaire (régime de la loi de t890-t891) et qui veut obtenir le 
diplôme de candidat en philosophie el lettres préparatoire au droit, ne sera plus 
interrogé sur le droit naturel si l'épreuve prémentionnéc a compris celle 
matière.» 

Art. ,. Notre Ministre de l'intérieur el de l'Instruetion publique est chargé. de 
l'exécutlou du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 27 mai f904,. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi : · 

te J,Jinist1'c ile llntérieur et de l'instruction publique, 
.:. .J. DB Taooz. 

LXV 
Dépêche ministérielle tulressée all recteur d'une tmiversité clc l' l((tt et contenant 

des décisions de princip«. 

MONSIEUR LE l\ECTEUR: 

En réponse à la question que vous m'avez soumise de Ja part de la faculté des 
sciences par volre. lettre du 6 novembre courant, f ai l'honneur de. vous faire 
connaitre : 

! 0 Que si l'élève dont il s'agit a subi avec succès, depuis deux années au 
moins, l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur, il se trou 
vera manifestement dans les conditions prescrites par la Joi quant à Ja durée des 
éludes pour subir en juillet prochain Ja première épreuve de l'examen eondui 
duisant à ce grade el, en octobre suivant, la deuxième épreuve; 

· 2° Qu'à mon sens, si .cet élève n'a pas suivi les cours de l'université pour la 
première épreuve de l'examen précité, il ne se trouve pas dans les conditions vou 
lues pour subir celle épreuve à ladite université. 

/.,,e Illinist1·c del' intérieur el del' instruction. publique, 

J. DE Tnooz. 
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LX.VI 
//1·1·Né111i11istét-iel modiffrmt le proymmme de l'examen de candidat mpltilosophic 

et leures à subir à l'unive,•sité de (;and. 
:to aoîat 190~ 

L~~ M1N1SrnE DE L'INTÉRIEUR ET DE r.Tssrnucnoa PUBLIQUE, 

. Vu la loi du tO avril t.890-5 juillet ¾89t sur la collatîon des grades acadé 
miques etle programme des examens universitaires ; 

Vu l'article -18• de l'arrêté royal du ö octobre {8901 portant règlement orga 
nique pour les examens à subir dans les universités de l'Étal: en exécution de 
celle loi; 

Revu l'article f 0r, § 1 °\ de l'arrêté rnlnistériel du iä octobre 1890, déterml 
nant le programme de ces examens ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier, en ce qui concerne l'université de Gand, 
la répartition des matières prévues par la loi, entre les deux épreuves de l'exa 
men pom Ic grade de candidat en philosophie cl lettres; 

Vu les propositions de la faculté de philosophie et lettres lie l'université sus ..• 
ditc , 

Le conseil académique entendu) 

Arrête : 

A1·t. i 0'. Par modification à l'article J c\ § I", de l'arrêté ministériel du 
J ~ octobre t 890, la logique est transférée de la deuxième à la première épreuve 
de la candidature en philosophie et lettres préparatoire au droit et de la même 
candidature préparatoire aux différents groupes du doctorat. 

Une partie (2° partie) de l'histoire de la littérature française ou de l'histoire de 
la littérature flamande (examen préparatoire au droit), ou de l'histoire de ces 
deux littératures (examen préparatoire au doctorat: groupe, philologie germa 
nique) est transférée de la première à la deuxième épreuve. 

Art. 2. Ces modifications seront applicables dès la session dejuillel f906. 
Art. 3 Le présent arrêté sera inséré au 1'Joniteu1'. 

Bruxelles, le ·10 août 190ä . 
. J. DE Tnooz. 

------IMIWI~....,,-- 

LXVJI 
Ârl'êlé 1·oyal 1·éyla11t l'application ile îarticl» 29 (dispenses) de la loi du 10 avril 

1890-3 juillet 1891. - Mesure complémentaire concernant le candidat notaire 
q11 i veut de ven fr candidat en philosophie et lettres ( durée des études). 

'18 IUI\I 1 908. 

LÉOPOLD Il, Hoi des Belges, 

A tous, présents el à venir. Svt.ur. 

Yu Ic§ jer de l'article 29 de la loi du JO avril 48!)()-5 juillet f891 sur la 
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collation des grades académiques el Ic programme des ·examens universitaires, 
paragraphe ainsi conçu : 

cc Le gouvernement pourra toujours dispenser des prescriptions de la présente 
loi quant à la durée minima des éludes, les porteurs d'un diplôme relatif au grade 
de candidat notaire, de pharmacien ou à un grade légal de docteur ou d'in 
génieur. >> 

_l\evu l'arlicle 2, litt. A (philosophie et lettres) de Notre arrêté du~) avril 189( 
portant règlement pour l'exécution de cet article en ce qui concerne les examens 
à subir dans les universités de l'Etat: dans Jes universités li ores cl <levant les 
jurys constitués par Ic gouvernement; 

Voulant compléter, relativement à la durée des études, les dispositions de cet 
arrêté pour Ic candidat notaire qui veut devenir candidat en philosophie cl 
lcttres ; . . . . 
\'u les avis des facultés de philosophie cl Jeures des quatre universités du 

royaume; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instrucüon publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons: 

An'flctE PREMIEH. L'article 2, A, de Notre arrêté du 9 avril 189f, est com 
plété par l'adjonction de la disposition suivante: 

(< Le porteur d'un diplôme final de candidat notaire (loi du -tO avril l890- 
5juillet'i89i ou lois antérieures) qui veut obtenir Ic diplôme de candidat en 
philosophie cl lettres préparatoire au droit, sera dispensé de la durée des études 
prescrites par-l'article f 5 de la loi organique.·» 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérleur et de l'Instruction publique est chargé de 
l'exécution <lu présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 20 mai 1906, 

LÉOPOLD. 
Pnr Ic lloi : 

Le Ministre de îlutérieu« et de îInstruction p11bliq11c, 

J. HE Tuooz. 

LX \'111 

Dépêche mi11istél'iellc adressée r111 recteur d'une université tic l' t~·ua et contenant. 
-une décision de principe. 

t 1 jnlllet t.OOtJ, 

(Voir ci-devant Ic texte <le celle dépêche à l'annexe XXX,· p. 50.) 
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LXlX 
Arrêté royal ré9/ant l'application de l'article 29(dispenses) de la loi du10 aoril: 

18.90-3j11illet 1891. - Mesm·es complémentaires concernant le candidat inqé 
nieur ,111i reut deve11ir candidat en sciences physiquc:1 et mcthématiques. 

~., déccmlt1•c tt)OO 

LÉOPOLD IJ, Roi des Belges, 

A Lous, présents cl à venir, SHuT. 

Vu Ic § 2 de)' article 29 de Ja loi du 10 avril 1890-5 juillet t 89 J ~ sur la colla 
lion des grades académiques el Je program_me des examens universitaires, para 
graphe ainsi conçu : 

« Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux. 
règles à déterminer par Ic Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec 
succès un examen sur certaines branches ne seront plus interrogés sm ces 
mêmes branches au cas où elles feraient partie du programme d'un examen ulté 
rieur,et ils pourront être dispensés tic la durée des éludes prescrites par la présente 
loi »; 

Ilevu l'article 2, lilt. (; (sciences) III, de Notre arrêté du 9 avril -189 l portant 
règlement pour l'exécution de cel article en cc qui concerne les examens à subir 
dans les universités de l'Etat, dans les universités libres et <levant les jurys con 
stitués par le gouvernement; 

Considérant qu'il y a lieu de morlifler celle disposition; 
Vu l'avis des facultés des sciences des quatre universités du royaume; 
Sur la proposition de Notre Mlnistrc de l'Intérieur et de l'Instruetiou publique, 

1 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

AnT1cn p111111111rn. La disposition inscrite à l'article 2, litl. C (sciences) Ill, de 
Notre arrêté du 9 avril !891, est rapportée et remplacée par les ùisposiliuns 
suivantes: 

u Le candidat ingénieur qui veut devenir candidat en sciences physiques et 
mathématiques sera interrogé sur les matières suivantes : 

l0 la logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physio- 
lornie humaines que celle élude comporte, et la philosophie morale; 

2° La géométrie projective; 
5° Les éléments de la théorie des détcrrninauts , 
4" L'astronomie physique ( corn plémcn ls ); 
5" La cristallographie. 
Le récipiendaire subira, en outre, une épreuve pratique sui· la physique expé 

rimentale. 
A la première épreuve du doctorat en sciences physiques cl mathématiques, il 

ne sera plus interrogé sur la dyuarniquc, ni sur le calcul des probabilités. 
Les mèmes dispositions seront applicables, selon· les cas, aux récipiendaires 

ayant subi avec succès la première épreuve de l'examen de candidat ingénieur. » 
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ART. 2. Noire Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruetlon publique est chargé 
. de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 20 décembre 1906. 
LÉOPOLO. 

Par le Hoi : 
L~ Ministre de /' Intérieur et tie l' Instruction publique, 

J. DB 'l'uooz. 

2• 81-:C'l'TOX. -A HRkr(.:s ])'.APPLICA'l'ION E'.L' DOCUMJ1'.N'l'S DIVERS. 
--~- 

LXX 
.tlrrété ministériel nommant les jurys churoé« de procéder en 1904, û l'université 

lie t;mul, aux examens pour l'obtention des gmdes légau.x de ctmdulut ingé 
uieur et d'ingénieur des constructions civiles. 

:H nlltrH 1901.. 

(Voir Mo11ite11r hcfae des 4-~-6 avril 1904,, n°' H~-9fi-07.) 

LXXI 
.1rrêté ministerie! fixant les dates cl' ouverture des sessions da examens á subi» 
en 1904, ti îunioersit« de Gand, pour l'obtention des gmdes légaux de candidat 
i11f1é11it•111· el ,ti119é11ie111· des constructions civiles. 

:li IIIAU- 19e 1. 

(Voir .llouirenr helye des 4-i)-6 avril 1904-, n°s 95,H6-97.) 
r...llilii):1 •• liiiill 

LXXII 
A rrêté ministériel nomnunu les jm·ys chargés tie procéde» en 1905, á (université 
de t;mul, aux exllmens pour l'obtention des grades légaux de candid«: iuqéniein: 
et d'i11génie111' des constructions civiles. 

1 ~ mal te•-'· 
(Voir Mo11itc111· belge des UJ-Hi mai 190~, n°5 15~•-156.) 

LXXlll 
Arrêté mi11i.stériel fixant les dates tl' ouverture des sessions des examens à suhir 

en 1905: á l'unioersité de (;and1 pour ïobtauion des fJl'{tdes lé{Jrtllot de candidat 
ingéniew· et d'i11génie111· des constructions civiles. 

ta HUIi l901i. 

(Voir Jlo11ite111· belye-des Hi-16 mai rno~l n°• 13ts-t56) 
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LXXIV 
,1n·êté ministériel nommant les jm·ys chargés de 7,rucéde1· en 1906~ à î'uniuersué' 
de Gmuli aux examens pom· l'obtention des gmdes légaux de cmulidc,t i11gé 
nicur et dïngénieu.,- des constructions civiles. 

:aa a1ai ••• .-. 

(Voir Mo11ite111· belge du 50 mai 1906, n° -W0.) 

LXXV 
!).rrêté ministériel fixant les dates d'ouverture des sessions des examens à subit· 

e11 1Y06, á l'1mive1'sité de (knul, pour l'obtention des grades téu<w:x de candidat 
mqénieur et d'ingénieur des construction» civiles, 

•• tuai 199$. 

{ Voir Moniteur belge du 50 mai ·1906, n° '100.) 

LXXVI 

Sujets des dissertations doctorales présentées et des leçons publique.1; [cites 
à l'université de Gand pendant la période triennale. 

A. - Doctorat en philosophie et lettres. 

I. - D1ss1mTAîlOf\s. 

Groupe B : Histoire. - 1. Magellaan en de geographische ontdekkingen van 
zijnen ·tijd. 

2. Les troubles sous Maximilien d'Autrlche el sa détention à Bruges. 
Groupe C : Philologie classique. - ! . De l'emploi des modes indicatif et sub- 

jonctif dans les œuvres de L. Apulée de Madaure. 
2. De l'art épigrammatique dans Tacite; de l'ironie, du sarcasme. 
Groupe D : Philologie germanique. - 1. Bijdrage lol de studie der l'isioene11. 
2. Théodore Storm: 
5. De liederen der Iepersche kantwerksters. 
4. Bijdrage tot de geschiedenis van de Rederijk.kamers te Ieperen, in de 

XVIIIe eeuw. 

li. - Li:-:ÇONS PUBLIQUES. 

Groupe 8 : Histoire. - i. Columbus. 
~- Les causes de la première croisade. 
Groupe C: Philologie einsslquev--, L La comédie politique chez Arislopbune. 
2. Origine et développements de la tragédie grecque jusqu'à Eschyle. 
Groupe D : Philologie germanique. - i. Interprétation de la ballade de 

Schiller, De1' Toucher, 
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2. Da Costa's Hagar. 
?i. De tt Drie kinderlijkjcs >i van Vonael, Pool en Bildcrdijk. 
4. Oie Kraniche des Ibykus. 

B. - Doctorat en sciences physiques et mathématiques. 

L - D1ss1rnTATIONS. 

J. Sur les congruences formées par les tangentes aux lignes de courbure d'une 
surface en géométrie Cayleycnne. Sm une classe de surfaces réglées. 
2. Application des transformations quadratiques. Involutions du premier ordre 

et du troisième rang. 
5. Les oscillations des régulateurs. 
4. Sur les plans tangents aux surfaces réglées gauches cl certains points 

<l'inflexion en stéréotomie. 
IL - LEÇONS PUIII.IQUl~S. 

J. Sur les foyers. Sur la dilatation. 
2. Division des nombres entiers. Première leçon d'acoustique. 

C. - Doctorat en sciences naturelles. 

f. - 01SSEllTATIONS. 

! . Recherches sur la déshydratation de l'isodypnopiuacoline alpha. 
2. Étude sur la réduction de l'isodypnopinacoline alpha. 
5. Des modes de gisement des calcaires construits du Frasnicn. 
,f .. Variabilité du nombre de fleurs chez primula elatior I acq. 

ll. - LEÇONS PUJILIQURS. 
·1. L'eau. 
2. La structure du bourgeon. 

LXXVII 
S1~jct des dissdl'latiims doctorales jn·ésentées et des leçons 1mbliq11es fuites à /'11ni 

ucrsit« de Liége peiidant la période triennale, 
A. -,-- Doctorat en philosophie et lettres. · 

Groupe B : Philologie classique.-. t. Élude critique prépàratöire tl l'OEclipe 
à Colone. Leçon : Tite-Live, livre Il, ch. 40. 
2. De l'authenticité <les deux discours nurlbués ù Gorgias. Leçon : Commentez 

Horace, Satires, livre l, vers ·1.-20.,, 
5. Elude sur Ia langue et la grammaire d'Horace. Leçon : Commentez Pla- 

ton, Criton. p. 50, A.-D. . 
4 . Essai de chronologie de la vie de ·Gorgias. Leçon: Virgile, Géorgiques IV, 

V, 587-4U. 
f$. Juvénal cl Sénèque Ic Hhéteur. Leçon: Xénophon, Analmse I,· IX,§ f-!f . 
. 6., Etude blstoriquo sm .Ia Légion VIe Yietrix. Leçon : Xénophon, C)·ro:.. 

pédie I, L: . . 
,7 .. Théores ci Thcorodoques. Leçon : Horaec, Satire 1, 4, -1-25. 
8. Les Belges dans l'armée romaine. Leçon : Xénophon, Hiéron, 1-t. 
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9. Pergame et Rome. Leçon ,=. Horace, -~rl poétique, vers ~6-6~., , 
Groupé C : Histoire. - L L'origine de 'l'assemblée d'États au Pays de Liégé. 

Leçon : Géogrnphie physique de l'Espagne. 
2. Les origines de Huy cl la plus anciennecharte de liberté. Leçon : Les cou 

rants océaniens. 
Groupe D : Philologie romane. L Quevodo et le Cultisme. Leçon : Molière, 

Iron Juan, scène III, acte IV. 
'.2. Etude sur Estienne Jodelle. Leçon : Interprétation de la fable de La Fon 

taine, <c L'huître et les plaideurs». 
5. Étude sur la pastorale dramatique en Italie et en France. Leçon : Victot· 

Hugo, spectacle rassurant (Les rayons et les ombres). 
.f.. Le style de Charles d'Orléans. Leçon : La Fontaine, ~< Le vieillard el les trois 

jeunes hommes ». 
:>. Esquisse sur Bussy-Babutin. - Leçon : Boileau, Satire X, vers 24~-540. 
Groupe E: Philologie germanique. - t. Heine in Vlaanderen. Leçon: Die uoei 

Crenodiere, par Heine. · 
2. H. J. Schimmel als historisch drarnatist. Leçon: J. da Costa, llatpu', v. 7~ 

JO~. 
5. Mary Tudor, an inquiry into history and Jitterature, Leçon : .J. Keáts, 'Jo 

Autumn. 
4. Don Carlos in de dramatische letterkunde. Leçon : J. Swift, To Janus. 

·~--Verhandeling over· de poctischc techniek. der Nederlandsche Sonnetten 
dichters van de zestiende eeuw. Leçon : Guido Gezelle, Ilet sclt1·ijve1·ke. 

ö. Gcbrauch und Stellung des Adjectivs bei Friedrich von Husen, Heinrich 
von Morungen, Heinrich von ûüggc, Ileiumar von Hagenau. Leçon : Lessing, 
Natlun: del' lVeise1·I11, 61 vss. 1860-1890. 

B. - Doctorat en sciences naturelles. 

DISSERTATION.5. 

Grnupc B : Sciences chimiques. - J. Sur deux isotaurincs nouvelles, 
2. Action du sulfite sodique sur les sulfures et polysulfures insolubles.·· 
3. Contrlhutiorî à l'étude des plombates, 
4. Action comparée des acides chlorhydrique, bromhydrique et iodhydrique, 

sui· les sulfures des métaux dont les sels sont précipita bles· par H2 S én solution 
aci de. 

;'>. Densité des solutions saturées à différentes températures. 
6. Influence de la température sur les réactions d'électrolyse. 

C. - Doctorat en sciences physiques et mathématiques. 

J. DISSERTATIONS. 

Groupe B: Géométrie supérieure. - Sur les groupes de points conjugues aux 
courbes et aux surfaces eu biques. 

ll. - LEÇONS PUDLIQUHS. 

J. Élude des vapeurs saturées et non saturées. 
2. Théorie des fractions continues, 
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~ 3. - Collation des grades académiques légaux par les universités libres~ 

LXXVIII 
A rrêté ,·oyal 1·églanl l'applietttion de l'article 29 (dispenses)'de la loi-du· 10' curî! 

1890-,'Jjuilfrt 1891. - 1'les1t1'e complémentaire concenumt le.amdidat notaire 
qui neut devenir candidat en philosophie et lettres. 

(Voir ci-devant le texte de l'arrêté à l'annexe LXIV, p. 6~.) 

LXXIX 
Jlodificalio11s opportée«, peudtnü la période triennale; au ·règleme1it spécial de 

l' uuinersué de Lo11vai11 sm· la collation des grades académiques lfgaux .. 

• • J1dn tttet. 

Art. t;. Les matières de l'examen pour Je grade de candidat notaire font l'objet 
de trois années d'études el de trois épreuves: . . ' 

La deuxième épreuve comprend : t0 ••• 2° ... 5° ... 
4° Les lois particulières qui régissent la capacité et les biens des établissements 

publics, la législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur la delle 
publique, les règlements sur la caisse des dépôts et conslgnations, 

~
0 Les lois de procédure civile relatives à l'ouverture des successions, à l'exécu 

tion forcée des jugements et des actes, aux saisies-arrèts, aux saisies-ex éculions, à 
la saisie des fruits pendants par racines, à la distribution par contribution, à la 
saisie immobilière, à l'ordre et à Ja saisie des ren les; 

6° L'application des matières comprises sous les numéros 1 à ti el ln rédaction 
d'actes sur ces ma Lières; 

La troisième épreuve comprend: 1° ... 2° ... 5° ... 4° ... 
~0 L'application des matières comprises sous les numéros 1 il 4 et Ia rédaction 

d'actes sur ces matières ... 

LXXX 
A rrêt« royal réq!« nt l'application de l' artiele 29 (dispenses) de la loi du 10 avril 

1890-,'J juillet 1891. ~ Mesure complémentaire concenumt le candidat 
notaire qui ieut devenir candidat en philosophie et leures (durée des études.) 

\10 mal 19061, 

(Voir ci-devant le texte de l'arrêté à l'annexe LXVII, p. 67.) 
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LXXXI 
J/odifications 11ppo1·tées_. pendtuu lu période triemuile, ,m rèqlemeiü 01'(!<111ÙftU' 

,1,, J'1111i1•1'1·sité de IJ1·11.1:e/le.~ sur la collation des f/1'ftdes académiques légaux. 
UtJullh•t •ttoe. 

CHAPITRE PREMIER. - DES EXAMENS. 

Ill. FACULTK J>ES SCIESCES. 

Art. 8. Examen p01t1· l" aratlc de candidat en sciences ntuurelles, 

A. Pour les récipiendaires qui sr. destinent aux études de la médecine. 
L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, et d'une année 

<l'éludes au moins. 
La première épreu re comprend : 
{ 11 La physique expérimentale ; 
2° La chimie générale ; 
5° Des notions élémentaires tie minéralogie, tie géologie et ùe géographie 

physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

La deuxième épreuve comprend : 
i O La logique, la psychologie: y compris les notions d'anatomie et de physio- 

logie humaines que celle élude comporte; cl la philosophie morale; 
2° Les éléments de zoologie; 
;i0 Les éléments de botanique. 
tes récipiendaires procèdent, en outre, à une démonstration microscopique. 

B. />0111· les récipiendaires se destinant au doctorat en sciences naturelles ou 11 la 
pharmacie. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du 
récipiendaire, et de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
f O La physique expérimentale; 
2° La chimie générale; 
5° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie el de géographie 

physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

La deuxième épreuve comprend un examen, avec les compléments néces 
suites, sur les branches sui vantes : 

f O La logique, la psychologie, y compris les no Lions d'anatomie el de physio- 
logie humaines que celle étude comporte, cl la philosophie morale; 

2° Les éléments de zoologie; 
5° Les éléments de botanique. 
Les récipiendaires procèdent, en outre, à une démonstration microscopique. 
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IV. FACULTli UE MÉDECINE. 

Al't. -10. Examen pour le grade de -cmulùlat en médecine. cltinn·yie et accon 
cliements, 

Les éléments d'anatomie comparée sonl transférés de la deuxième â la première 
épreuve. 

L'embryologie et l'histologie spéciale sont reportées de . Ja première à la 
deuxième épreuve. 

LXXXII 
A1'rèté royal réglant l' apJJ/ication de Larticle 29 (tlisprnses) de la loi du 

10 avril 1890-H juillet 18!)!. - Jfosures complémentaires concernent le can 
dulo: inr1é11ie11r qui, ueu! devenir candidat ,,11 sciences phuûque-" e! matlté- 
111 (( tÙJU CS. 

ao décembre :lffOfJ. 

(Voir ci-devant Ic texte tic l'arrêté ù J'annexe LXIX~ p. GO.) 

~ 4. - Collation des grades académiques légaux par les jurys constitués 
par le Gouvernement. 

-·- 
1re SEC'l'JOX. - DlSPOSl'l'IONS .1u::GL1':i1Llï:X'l.1.AfltE8 E'I' mccrstoxs 

DE PRINCIPE. 

LXXXIII 
A1'J·êté myal ,·églant l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du 

JO avril 1800-:3 juillet 1891. - Jlesure comp/éme11t(li1·e concenumt /,• can 
didat notaire qui reut deueuu' candidat .eu pltilosopltie et lettres. 

a, mal 1::01. 

(Voir ci-devant Ic texte de l'arrêté à J'annexe LXIV, i1 (Hj ·1 

LXXXIV 
IJéJii:cftc ministérielle (,•xt-raits) contenant des décisions de 11rinci1ic. 

Ill Juillet IDU.t. 

~J0Nsrnu11, 

. . . . . • ,. •. ! • ♦ • 

·1 ° La durée minima des éludes est de deux années pour la candidature .en 
philosophie el lettres el de deux années pour le doctorat. Les années de Ja candi 
dature ~e calculent à partir de l'époque de la clôture des études d'humanités, les 
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nnnées du doctorat à partir de l'époque où le grade de candidat, préparatoire au 
groupe correspondant du doctorat, a été obtenu. 

Un intervalle n'est pas nécessairement requis entre les deux 'épreuves du 
même examen; c'est ainsi que le récipiendaire qui aurait terminé ses huma 
nités depuis deux ans pourrait subir: au bout de la deuxième année cl ù ra 
même session: les deux épreuves de la candidature; idem pour Ic doctorat s'il a 
obtenu depuis deux années· le diplôme correspondant de candidat; 

3° Le récipiendaire inscrit pour la deuxième épreuve ou pour l'épreuve 
unique du doctorat choisit librement le sujet de sa dissertation, sous la seule 
réserve qu'elle doit porter sur une question scientifique se rapportant au groupe 
de matières dont il a fait le choix pour l'examen. 

Pour le Ministre : 

Le directeur yénénll, 
C. VAN ÛVBHBERGU. 

LXXXV 

Circulaire ministérielle interprétative des arrêtés roya llX orçanique«. -J~xamc11s 
réunis de candidat en sciences naturelles et de candidat en médecine : délai 
des études. 

IS octoha·e 180_.. 

M0Ns1Eull LE GQUVBttNEun1 

En vertu des dispositions royales organiques concernant les examens à subir 
devant les jurys constitués par Ic Gouvcrneme_nt, il faut : 

1° Une année de grade de candidat en sciences naturelles pour pouvoir se 
présenter à la première épreuve de la candidature en médecine (arrêté royal du 
10 février 1 Sn); 

2° Deux années de grade de candidat en sciences naturelles pour pouvoir se 
présenter ù la deuxième épreu vc de la candidature en médecine (arrêté royal du 
U juin ,J892, art. 5). 

On a soulevé Ja question de savoir comment il faut entendre et appliquer ces 
dispositions lorsqu'il s'agit de- récipiendaires qui, en exécution de l'arrêté royal 
du ~9 juin 189i>, demanderaient à subir devant le jury central !a deuxième ou 
Ja troisième épreuve des candidatures combinées en sciences naturelles el en 
médecine, c'est-à-dire de jeunes gens qui ne sont pas encore porteurs du diplôme 
de candidat en sciences naturelles. 
La solution ù donner à celte question s'impose : la première épreuve des exa 

mens combinés étant évidemment l'équivalent de la candidature en sciences 
naturelles préparatoire à la médecine, c'est à partir de l'époque où celle· épreuve 
aura été subie avec succès, soit à Gand, soit à Louvain (le régime des examens 
combinés n'est en. vigueur ni ù Liége, ni à Bruxelles), que Ie délai légal des 
études devra être compté, à savoir une année académique pour l'admission à la 
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deuxième épreuve des examens combinés cl deux années académiques ))OUr 

l'admission à la troisième épreuve. 
Veuillez, je vous prie, Monsieur le gou verneur, signaler la· présente circulaire 

il Ioule I'attention du délégué chargé de recevoir les inseriptions. 

Le Ministre de l' (ntfrieu1' et de îlnstruction 1mbliqu c; 
,J, DB ÎROOZ., 

- ...•.•.... 
LXXX.\'l 

Dépêdu: ministérielle contenant une décision de principe. 
J:i no1·ei11h1•e lff4. 

Comme suite à votre lettre du 10 novembre courant, j'ai l'honneur de vous 
faire connaître qu'il n'existe ni programmes détaillés, ni liste des auteurs pour les 
examens à subir devant le jury central. Il importe, en effet, que la liberté des 
examinateurs reste entière. 
Je ne saurais, dès lors, Monsieur, sans empiéter sur les droits du jury, vous 

indiquer cc qu'il faut entendre par compléments de chimie, de physique, de zoo 
logie el de botanique. 

Le ministre de L' Intérieur et de l' hunuction. publique, 
,J. DE TROf!Z, - 

LXXXVII 
Ar1'èté ministériel modifiant le /J1'0[j1'Clntmc de îexamen <i'ingénieu1· civil des 

mines à subir devant le jury centrai. 
t•r décembre 190<1, 

LE MHHSTllE J)~ 1.'1Nntn11iOll ET llE t'INSTUVCTION PUJlJ,IQUE1 

. Vu la loi du tO avril !890-3 juillet 1891 sur la collation des grades acadérni 
'JUe el le programme des examens universitaires; 

Vu l'article 6 de l'arrêté royal du t3 octobre t 890~ portant règlement organi 
que pour les examens à subir devant les jurys constitués par Ic gouvernement; 

Bevu l'arrêté ministériel du 50 juin 189], déterminant le programme de l'exa 
men à subir devant le jury central pour l'obtention du grade d'ingénieur civil 
des mines. 

Considérant qu'il y a lieu de modifier ce programme; 
Vu l'avis ùu jury central ayant procédé, pendant la session de juillet-août 1904, 

à la première épreuve de l'examen précité, 

Arrête : 

AnTICLE l'JUUIIER. Par modification à l'arrêté ministériel du 50 juin 1892, la 
première par lie de la géologie est transférée de la première à la deuxième épreuve 
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de l'examen à subir devant le jury central pour l'obtention du grade d'ingé 
nieur civil des mines. 

Aar. 2. Celle modifleation sera applicable à partir de la session de juillet 
août {90~. 

ART. 5. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
.1. DE 'l'nooz. 

LXXXVIII 
( .irculaire ministévielle concernant les frais de roule et de séjour dus au» 

membres du jtt1'y central. 
'Z'Z noùt IBe•. 

llO!'iSfRUR I.E ••RÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'en vertu Ile la jurisprudence 
de Ja cour des comptes: lorsqu'un fonciionnaire de l'Etat est en même temps 
professeur dans une université libre et qu'il est appelé à siéger, comme membre 
d'on jury dans la localité où ses fonctions officielles l'obligent à résider: il ne 
peul prétendre ni à des frais de route, ni à des frais de séjour. 

Veuillez: je vous prie, Monsieur Je président, en donner avis aux membres 
du jury central, qui se trouveraient dans Ic cas prévu par la présente circulaire. 

Pour Je Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique; absent, 
Le ,Jlinistre des Affaires étrangères: 

.J. DE FAVEREAU. 

LXXXIX 
Vépècfte ministérielle contenant des décisions de principe . 

1 • 11cpœmbrc I HOii. 

M0Ns1Euni 

Comme suite à voire lettre du 2 septembre courant, j'ai l'honneur de vous 
faire connaître que l'épreuve supplémentaire sur Je droit naturel ne peut être 
subie que devant le jury de la candidature en philosophie et lettres lorsque Ic 
récipiendaire csl porteur d'un diplôme de candidat préparatoire au doctorat, 
obtenu sous Ic régime de Ja loi de tO avril t890, diplôme qui n'est pas valable, 
comme l'était celui de l'ancien régime: pour l'admission à l'examen de candidat 
en droit. 
Je crois utile d'ajouter qu'en vertu d'une décision de Ja commission d'entérine 

ment: l'année d'études exigée par la loi pour la candidature en droit ne peul 
prendre cours qu'à partir de l'époque où l'épreuve supplémentaire sur le droit 
naturel a été subie avec succès. 

L1• minist1·e de I' lntérieu« et tic l' lnstrucuon publique, 
J. DK Tuooz. 
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\C 
/)épêthc minist,:rielfo contenant une décision tie /Ji·iuci11e. 

Mo~sumn, 
to Ja■Ylcr •M•. 

Comme suite à voire lettre du 28 décembre écoulé, j'ai l'honneur de vous faire 
connaitre que les étudiants qui présentent devant Ic jury central la première 
épreuve de l'examen de candidat en philosophie el Jeures préparatoire au droit 
sont tenus de connaître en enlier, el d'une manière également approfondie pour 
toutes les parties, les matières: suivantes : a) histoire de la littérature française; 
b) notions sur les principales littératures modernes; c) histoire de l'antiquité ; 
d) histoire du moyen âge. · 

Le jury central n'est nullement obligé de tenir compte de Ja manière dont 
auraient été donnés les cours universitaires suivis par le récipiendaire. 

te Ministre del' Intérieur el de l'.lnstrucûon publique, 
;1. os Taooz. 

XCI 
'' .irrêt« royal réylcmt l' appliwtion de l' article 29' (dispenses) tie la loi du 

JO avril 1890-3 [uille! 1801. - Mesm·e complémentaire concernant le 
candidat notaire uui veut deoeuir cutululu! en 71hilosophic d lettres (du,.ée 
des études'. / 

(Yoir ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe LXVII, p. 67.) 

XCII 
✓lrrété 1·uy<ll 1·éyla11t L'application de îurticl«: 2fJ (dis11ense.•ï de la loi du 

10 auril 1890-3 juillet 1891. - :tlcs11res complémeiuuires concenuuu Ic 
caiululut in9é11ieur qui veut devenir candidat en sciences physiques et 
mathématiques. 

io décembre t9UIJ. 

(Voir ci-devant Ic texte de l'arrêté à J'annexe LXIX,_p. 69.) 
--4-)-••- 

•HII• ~EU'l'ION. - AH R1~'1'J~~ D' APPLICA.'J'IOX. 

\CIII. 
,frrêté royal l'é[JÜrnt, pour lu session d,i juillet-août 1004, la composition des 
jm·ys -spéciuu« réservés aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à Brueeucs, 
et du Collège Notre-Dame de la Paix, _â Namur. 

:i Juin lff4 

(Voir Moniteur belge des 20• 21 juin f9()4, n"s -172-! 75.) 
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XCIV 
Arrêté 1·oyal réqlan: la composition du jury centrut 7w111· la session de 

juillet-aoîu 1V04. 
1 Jnllle& ute.a. 

(Voir Moniteul' belge du H,juillct -1904~ n° {97.1 

XCV 
.irrêté 1·oy1tl réqtmu: poin' La session d'octabre-nouembre J!/04, la composition 

des j1wys spéciou» réservés aux élèves de l'lnslilut Samt-Lcuis, à Brurelles, 
et du Collège Notre-Dame de la Paix; à Namur, 

(Voir Moniteur belge du 14 septembre i904, 11° ~t>8.) 

XCVI 
Ar1'êté royal 1·églant la composition <lu jw·y centra! pour la session <l'octobre 

novembre 1904. 
, oetobrc 1994. 

(Voir illoniten1' belge des iO-f f octobre !904, 0°1 28.f.-28r:i.) 

XCVII 
A 1'1'èté 1'oyal réglant, pour la session de juillet-août 1905, la composition des 
jurys spéciaux réservés aux élèves de l'Institut Sann-Loui«, à Bruxelles, et du 
Collège ~'Vot1·e-/)amc de la Paix; à Namur, 

(Voir 1Jlonite111· belge du 22 juin -190ä, n° f 75). 
-~ 

XCV1II 
Arrêté royal 1·é9lcmt la composition du jw·y cnural pour let session etc juillet,;. 

aoïu. 1905. 
8 Jaillet uu,i.. 

(Voir Monitell1' belge du -12 juillet -190ö, n° -195.) 

XCJX 
Anêté 1·oyal t·églanl, pour la session d'octobl'e-novembre HJ05i la composition 

des jurys spéciaux réservés aux élèves de l' lnstiuu Saint .• Lou is, á Bruxeile«. 
et du Collège Notre-Dame de la Paix) à Namur. 

at aoi11 19•5. 

(Voir 1tfonitcur belge du Hj septembre t90f>1 n° ~?$8.) 
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C 
An'êté 1·oyal 1·églant la composition du jtu·y centra! pom· la session d'octobrc 

novembre 1905. 
t I eetohre 190~. 

(Voir Moniteu1' belge du U, octobre f90~, n° 287 .) 

CI 
' ArrMé royal réqknü, pour la SPSSio11 de,iuillet-amU 1906: la composition dtM 

jm·ys spéciaux résercé« aux élèves de l'lnstftut Suint-Louis. à Bruxelles, 
el du Collège Notre-Darne de laPaix, à Namur. 

(Voir Moniteu1' belge du H, juin t906, n° 171 .) 

eu 
Arrêté ·royal 1·églant ia composition cfo jury centrul po11I' la session de juillet 

aoîü 1906. 

,,. J11UJcf. 1eo•. 

(Voir Moniteur belge du H, juillet 1906, n° 196.) --- 
cm 

Arrêt» 1'oyal 1·églant, pour lu session d'octobre-novembre 1906, lu composition 
des jurys spéciaux réservés aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à Bruœellcs, et 
du Collège Notre-Dame de la Paix) à Namur. 

• 1 1rnpte111bre t908. 

(Yoir il1011itcu1· belge du _rn septembre i906, n° 2ä8.) ,..._ 
CJV 

1h'l'èté royal révlant fa composuun: du iw·y central /JOUI' la session d'octobre 
novembre 1906. 
ii oet.obrc 190ff 

Voir /Jlonitcll1' belge du 7 octobre 1906, n° 280.) 
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~ 5. Entérinement des· dipl6mès et certificats académiques. 
__ _. '?S> 1 - 

ire SEC'.l'IOX. - DlSPOfü'J'JQNS RtGLKME~'l'ldRES E'l' l)J'.:CISCOSS 
DE PIUXCIP}:. 

cv 
.11'1·èté royal portant mocli/icatious ti l'arrêté royliL m'grrniquc. 

:10 déeenibre I B•-t. 

LÉOPOLD Il', .. lloi des Belges, 

A tous présents et ù venir, SHuT. 

Vu la loi du tO avril ·1890~5 juillet '.189·1 sur la collation des grades acadé- 
iniques el Je programme· des examens universitaires; ' 

Iievu l'article ·J2 de Notre arrêté du 24 octobre t890, portant règlement orga 
nique pour l'entérinement Jes diplômes el certificats académiques, article ainsi 
conçu : 

« Les diplômes ou certificats entérinés doivent être inscrits dans un registre 
coté cl paraphé par Ic président de la commission ou par un membre délégué par 
lui. . 

» Il y a pom chaque grade académique un registre distinct. 
>> On y mentionnera :• 
" i~ Les nom et prénoms de l'intéressé. ainsi que Ic lieu de sa naissance; 
)) 2° La faculté, l'université ou le jury qui a procédé à l'examen; 
» 5° Les matières sur lesquelles l'examen a porté; . 
>> 4° Si le récipiendaire s'est servi de la langue flamande, dans les cas prévus 

par les§§ 6, 8 el 9 de l'article 49 de la loi; 
,i ä0 Le degré de mérite de l'examen; 
» 6° La dale de la délivrance du diplóme ou <lu certlflcat , 
>> Ï0 La date de l'entérinement. >> 

Considérant qu'il· y a lieu de modifier ces dlspositious , . 
Yu l'avis de. la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes . ' 

académiques; 
Sur Ia proposition de No.lrc ~linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

. ' 
Nous avons arrêté el arrêtons : 

.Ar! i". L'article t2 de notre urrèté du 24 octobre 18901 portant règlement 
organique pour l'entérinement des diplômes et ceruficats académiques, est rem- 
placé par les dispositions suivantes : . 

(( ArL. t 2. Les diplômes ou certiflcats entérinés doivent être inscrits dans des 
registres cotés et paraphés pai· le président de la commission ou par un membre 

' ' . 

délégué par lui. ·, · 
»Il y a pour chaque grade académlque autant de registres distincts qu'il y a 
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d'universités ou de jurys constitués par Ic gouvernement, aptes à conférer cc 
grade. 

11 On y mentionnera : 
» i O Les nom cl prénoms de l'intéressé, ainsi que le lieu de sa naissance ; 
>) 2° L'épreuve subie, s'il s'agit d'un examen comportant plusieurs épreuves; 
» 5° Si le récipiendaire s'est servi de la langue flamande," dans les cas prévus 

par les§§ 6, 8 cl 9 de l'article 49 de la loi.; 
» 4° te degré de mérite de l'examen ; 
» Ü0 La date de la délivrance du diplôme ou du certiflcat , 
» 6° La date de l'entérinement. n 
Art 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken: Je 50 décembre J 904. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi : 

Le Jllinistre de îlntérieur et de îlnstrucucn publique, 
J. J>K Tnooz. 

CVI 
Décisions de p1·ù1cipe prises pat la commission d' entérinement pendant 

la période triennale. 

APPUCATION DE J}AIITJCLE 29 (DISPENSES) DR U LOI DE i890-f 89f. - Du 
CANDIDAT NOTAIRIO: QUI VEUT DEVENIR t:ANDIDAT ltN PIIIJ.OSOPHIE ET LETTRES, - 

DROIT l'î,\TUREL. 

l,eure t&o 111 eowmi11i,iil11 à Ill. le Mlnli,&re de l'lntériem· et de l'llllUrueUen p11S.H11111e. 

1:. j11nwlm• 11,0•. 

MoNSIEun LE M1N1srnE, 

L'université de ...•.. a récemment soumis à l'entérinement un diplôme 
de candidat en philosophie cl lettres préparatoire au droit, délivré à un candidat 
notaire qui n'avait pas été interrogé à nouveau sur Ic droit naturel. La faculté de 
philosophie el lettres de celle université a fait connaître que le cours de droit 
naturel est donné en même Lemps par Ie même professeur aux étudiants en 
notariat et en philosophie. La commission a, en conséquence et à titre exception 
nel, passé outre à l'entérinement. 

Néanmoins Je cas, en réalité, n'est réglé par aucun arrêté royal; seul, l'arrêté 
royal du 30 décembre f 891 pourrait être invoqué, mais il ne dispose que sur une 
hypothèse : celle du candidat notaire diplômé sous la loi de 1876 et candidat en 
philosophie sous la loi de l8YO, qui veut devenir candidat en droit. La solution 
mplicilc donnée à co cas n'implique pas nécessairement que le cours de droit 
naturel donné aux élèves en notariat a la même importance que celui donné aux 
étudiants en philosophie. ' 
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La commission a décidé, en conséquence, d'appeler voire attention sm· la 
question pour que vous appréciiez s'il n'y a pas lieu de prendre une mesure corn 
plémentnire. (1). 

Pour la commission : 
Le secré! a ire 1 

IHN TnnssRNS. 
/,e président, 
C. SCHBYVF.N. 

Séance du 22 janvier 1904. 

fNTlHIPRÉTATION DE 1,' AllTICI.B 49 DE Ù LOI DU -f0 AVIUL f 890-5 JUIi.UT f89f. 
- ÛOCTORAT BN DUOIT. - DES i~llEUVES ES HÁ)IAND SUR I.E DllOIT PÉNAL 

E·r LES Él.1tMENTS J)E LA PROCÉDUUK PÉNAi.il ('2)·. 

11-:1tr11ll du proei.·a•\'Crbnl de lu l'léunec. 

La commission reprend l'examen de la demande de M. N .•. , relativement à la 
situation de son lits cl au désir de ce dernier de passer en flamand un examen sm· 
le droit pénal el la procédure pénale, dans l'épreuve qui lui reste à subir 'pour 
l'obtention du diplôme de docteur en droit Elle décide de répondre dans les ter 
mes suivants à la lellre que lui a adressée à ce sujet M. le Ministre de l'Intérieur 
cl de l'Instructlon publique. 

<< Un étudiant de l'université de . . . . a subi avec succès; dans les deux pre 
mières épreuves du doctorat en droit, un examen en français sm· le droit pénal et 
les éléments de procédure pénale. Y a-t-il un obstacle légal à ce que, clans la 
troisième épreuve, l'université l'admette à subir un examen flamand sur Jes mêmes 
matières aux fins de lui assurer le bénéfice de l'article 49 avant-dernier alinéa de 
la loi du {0 avril i890~5 juillet 1891? Telle est la question soumise à l'apprécia 
tion de Ja commission. 

n Pour lu mise en pratique du susdit alinéa de l'article 49, certaines universités 
ont, en fait, organisé les cours cl les épreuves du doctorat en droit de Ia manière 
suivante : un cours de droit pénal et un cours d'éléments de procédure pénale 
sont donnés en français et suivis par tous les étudiants; un cours de droit pénal 
et de procédure pénale est donné en outre en flamand; il est suivi uniquement 
par ceux qui désirent user de Ia faculté que leur donne cel alinéa. Par voie de 
conséquence, les examens sur les branches susdites ont lieu de la manière sui 
vante : les étudiants qui désirent un diplôme les rendant accessibles à une nomi 
nation en pays flamand sont interrogés successivement en français el en flamand; 
s'ils ne satisfont qu'à l'examen français. ils reçoivent un diplôme ou un certificat· 
exclusivement français; s'ils satisfont duns les deux langues, ils reçoivent en outre 
SUI' leur certlflcat ou diplôme, la mention d'un examen subi en langue flamande. 
L'interrogation en langue flamande forme ainsi, pour les élèves flamands, un 
supplément à l'interrogation française. 

)} Peut-on diviser ces interrogations respectives et, après avoir dans une pre- 

(1) Voir l'arrêté royal du 27 mai H04 à l'annexe LXIV1 p. 6~. 
(2) Décision notifiée aux universités par circulaire ministérielle du 26 février t904 et au 

président du -jury central pour les examens de droit par dépêche mlnlstérlelte du 3 mars 
suivant. 
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miche épreuve satisfait sm· les Interrogations en langue française, un élève peul-il 
subir, <lans une épreuve ultérieure, les interrogations en langue flamande? 

» Constatons d'abord que la loi laisse toute latitude aux universités et au Gou 
vernement - en ce qui concerne Ic jury central - de répartir les matières du 
programme entre les diverses épreuves; elle ne s'oppose pas non plus à ce qu'un 
même cours soit divisé en plusieurs parties et à ce que celles-ci soient réparties 
entre les épreuves successives. Pourquoi, dès lors, ne pourrait-on pas non plus 
placer 1,!s interrogations françaises dans une première épreuve et les interrogations 
flamandes dans une épreuve ultérieure? ' 

» C'est ce que font d'ailleurs les universités de Bruxelles, de Louvain el de Liége : 
les deux premières placent le droit pénal en langue française dans la première 
épreuve cl les éléments de la procédure pénale en langue française; ainsi que les 
interrogations en langue flamande sur Je droit pénal cl la procédure pénale dans 
la seconde épreuve. L'université de Liège comprend le droit pénal et la procé 
dure pénale, en langue française, dans la première épreuve; elle ne place dans la 
deuxième el la troisième épreuve que l'examen flamand sur les mêmes. matières. 
Il faudrait assurément des raisons graves; Impérieuses.pour condamner celte pra 
tique déjù ancienne et que la commission d'entérinement n'a pas désapprouvée. 
On pourrait objecter, il est vrai: ces termes de l'avant-dernier alinéa de l'arti 
cle 49 susdit: « Devant l'un des jurys. _ .. _ .. ~iégeant pour l'épreuve dont Ic 
com·s de droi: pénal el de procédure pénale [ait partie; » mais, en réalité, Je jury 
qui délivre Ic certificat ou le diplôme mentionnant les Interrogations flamandes 
siège pour Eépreuue dont la nartu: flamande du cours de droit pénal el de procé 
dure pénale [ai: partie. 

n Notons en terminant que : 
» 1° Les décisions de la commission, en date des 2~ novembre 1898 cl 

5i mars 1899, ne peuvent être opposées ici; elles visaient des cas où l'intéressé 
avait cessé ses éludes universitaires par l'obtention de son diplôme final de doc 
teur en droit ou de candidat notaire .. 11 ne s'agissait plus alors de prétendre béné 
ficier de l'avant-dernier alinéa de I'article 49 qui s'adresse uniquement aux 
élèves n'ayant pas encore terminé leurs études et leurs examens; 
. » 2° JI doit être entendu que l'examen flamand ~ur le droit pénal et la procédure 
pénale, qui serait placé dans une épreuve ultérieure du doctorat, continuerait à 
porter à la fois sur le fond et sur la question de langue, une simple épreuve lin 
guistique ne _pouvant jamais être que dans les attributions exclusives du jury 

-spécial établi au Ministère de la Justice cl institué par le 4e alinéa de l'article 4U. 
,Cet examen sur le fond du droit criminel peut paraitre étrange i1 l'égard d'un 
récipiendaire qui a drjà satisfait, en français sur ces branches el à qui il ne peut 
étre question d'enlever Ic bénéfice de ses réponses antérieures el satisfaisantes. 
C'est là une conséquence, peul-être anormale, dµ système fort complexe de 
l'article 49 dont il s'agit et de l'exécution qui, dès Ic début, a été donnée à cel. 
article; 

» 5° Il ne peul être question de porter atteinte au droit d'un récipiendaire d'être 
exclusivement interrogé en flamand sur le droit pénal et ln procédure pénale dans 
les conditions où cc droit a été reconnu par décision de notre commission en date 
du H novembre ·1894. 
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)> Sous ces réserves, nous estimons 'qu'll y a lieu de donner une réponse afflr 
mative à la question qui nous est posée. 11 

INTEHPIIJh'.A'flON DE L1Alt'flCC.E 2~, § FINAL, DE 1.A LOI DU f0 .\.VIIIL ·l890- · 
5 JUILLET l89L - CONTROLE DU STAGE l'HARMACIWTIQÛE CIVIL 

J.etlre d<• 111 connnl••lon à .JI. le Hlnl1tre lie l'lnté1·lc-111· ('$ clc l'ln"tr11ellon publiqm~. 

10 lllftl'H M 99-&. 

MoNSJEUH LR M1N1STRE, 

La commission a pris connaissance de la dépêche de M. Ic ~linistrc de l'Agrl 
culture en date du 2 février dernier, relative au stage pharmaceutique, dépêche 
que vous avez bien voulu nous communiquer par votre dépêche du 18 du même 
mois (administration de l'enseignement supérieur, etc., 11° f 704.) 

La commission a décidé, en conséquence, de ne plus réclamer dans les cas 
ordinaires l'avis officieux des commissions médicales sur les certifie.us de stage 
pharmaceutique. 

Poon I.A COMMISSION : 

L c secrétaire, 
YvAN THEVSSENS. 

Le président, 
C. ScnEYVEN. 

AnmSSION A t'Él'llt:UVE UNIQUE DE L\ CANDIDA1'UllE EN SCIENCES PHYSIQUES 

ET :\IAl'UÉMATIQUE~. - EXAMBN D
1
UN CAS SPÉCIAi •• 

Séance du 20 mai 1904 (-1). 

K1111po1·i 1n·é •. c11té A lil ~om111l1111lon pa1• M, le con111elllc1· De H11v11y, p1•é11lclcnt. 

Par sa dépêche du ;:$ avril dernier ( administra lion de l'enseignement supérieur, 
des sciences et des lettres, n° j iO t), M. le Ministre de l'intérieur et de l'lnstruc 
lion publique nous demande notre avis sur la question suivante : 

Après avoir subi en août -1902 l'épreuve préparatoire au grade légal, un étu 
diant a subi avec succès, en juillet 1903, la première épreuve de l'examen de 
candidat ingénieur. Au lieu de se préparer ensuite pour la seconde épreuve de 
cet examen; il a l'intention de se présenter en juillet -1904 pour l'examen de 
candidat en sciences physiques et mathématiques (les deux épreuves réunies). 
Est-il admissible à cel examen? 

Aux termes de l'article 18 de la loi organique, cet examen peut faire l'objet 
d'une épreuve unique ou de · deux épreuves; mais il comporte deux années 
d'études au moins'. lesquelles prennent cours à partir de l'épreuve préparatoire 
(arl. 5). L'intervalle de deux ans se produira au mois de juillet prochain. Mais il 
est de principe (et cela n'est plus contesté) que la loi s'oppose à ce qu'un étudiant 
fasse simultanément des éludes conduisant à deux grades académiques diflérents; 
et c'est de ce principe que nait Ja question soulevée . 

( i) Décision uoliliée aux universités par circulaire ministérielle Ju i •r juin 1904. 
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L'une Jes années d'études consaerécsà l'obtention du grade de candidat ingé 
nieur constitue-t-elle une année utile pour la candidature en sciences physiques 
cl mathématiques? 

Comme vous Ic savez, Messieurs, l'article 29 de 1a loi organique permet au 
Gouvernement de tempérer, dans certains cas déterminés, la rigueur des prescrip 
tions légales. Le Gouvernement a largement usé de celle facullé et. de nombreux 
arrêtés royaux ont accordé des dispenses. C'est ainsi que l'arrêté royal du 
17 février ·1893 permet au candidat ingéuieur , alors même qu'il n'a subi que la 
première épreuve de cel examen, tic se présenter dès la session suivante, en vue 
de subir la première épreuve' de l'examen de candidat en sciences physiques et 
mathématiques. Celle faveur se justifie par la considération que Jes matières des 
deux examens sont ù peu près les mêmes. 

L'arrêté royal du i7 fénicd893 ne vise expressément que le cas de l'étudiant 
qui, après avoir subi avec succès la première épreuve de l'examen de candidat 
ingénieur, voudrait se présenter à Ja première épreuve de l'examen do candidat 
en sciences physiques cl mathématiques. C'est Ic cas Je plus simple el le plus 
usuel. 

L'étudiant auquel il est loisible de diviser un examen en deux épreuves usera 
généralement de celle faculté. L'arrêté royal ne parle pas de l'admissibilité à 
l'épreuve unique, sans doute parce qu'il n'a en vue que l'intervalle d'une session 
à la suivantc ; mais il me semble qu'il n'y a aucune raison de distinguer. 

Le Gouvernement a entendu appliquer la dispense à l'examen pour la candi 
dature en sciences physiques et mathématiques; peu importe qu'il soit subi en 
deux épreuves successives ou qu'il se réduise à une épreuve unique, qui est alors 
la première en même temps que la dernière. 

J'estime donc, Messieurs; que, conformément à l'avis du recteur de l'université 
de , avis que partage Je Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, l'étudiant en question est admissible à l'examen qu'il se propose de 
subir, et ce sans qu'il faille étendre, par une disposition nouvelle, un arrêté royal 
dont la portée n'est pas douteuse. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

hnrnPJlKTATION DE L'ABl'lCLE 40, § Je\ DE LA LOI J>U i0 AVlUL 1890- 
5 JUILLET ! 891. - Du CONl'l\ESEHi:G DES lŒCTEURS SUU r.es DIPfÔMRS 

1.ÉGAUX ( 1 ). 
1.ettl'C de lil COlllWIH"'ion li iU, le llllnlHh•e de l'lntéricm· et tie 111nHh-uctiou 1mhllc111e. 

1..1 noiit 1110.1, 

M0Ns11mu u M1N1s1·,rn, 

Nous avons l'honneur de vous faire parvenir la lettre, en date du 5 noùt, par 
laquelle M. le secrétaire dé l'université de Louvain nous demande si, en l'absence 
du recteur, certains diplômes peuvent être visés par le vice-recteur. 

( 1} Décision noti fiée au recteur de l'université de Lou vain pat· dépêche ministérielle du 
20 août 1004. 



( 89) 

Coutonnément ia la décision ministérielle du N juillet f 892, nous croyons 
devoir nous abstenir de répondre à cette lettre, à laquelle il vous appartient de 
donner la suite qu'elle comporte. 

Nous estimons toutefois, .Monsieur Ic Ministre, que la réponse doit être affir 
mative: aux termes de l'article 4 des statuts organiques de l'université de Lou 
vain, Ic vice-recteur assiste Je recteur dans toutes les affaires courantes « et le 
remplace provisoirement en cas d'absence, de maladie et de décès ,>. 

Le vice-recteur peut donc, en l'absence du recteur, contresigner les diplômes 
qui, aux termes de l'artlcle 40 de la loi organique, doivent être contresignés par. 
le chef de l'université. Les articles 4 et 40 précités ne renferment aucune restric 
tion. Il en est de même de l'article 29 des statuts organiques de l'université de 
Bruxelles, aux termes duquel Ic prorccteur exerce toutes Jes fonctions du recteur 
empêché. {Inc disposition prohibitive expresse pourrait seule mettre obstacle à 
un remplacement qui est dans la nature des choses. 

Poun r..., consnssios =· 

/,f secrétaire, 
Chev. MAucnAr.. 

Le présulent, 
DE BAVAY. 

APPUC.\TION m: 1_',\llTICI.F. .jij DE tA LOI VU ·10 AVRIL ·l89ù-5 .JOit.LET 1891. 
H1h,ACT10~ DES nu-r.ónes. 

l.dtrc ,le 111 cor1.11ul"■lo11 ,i H, le Minl1ttrc de l'lntéa•leur e& clc l'lr1.1H1•nctlon 1111bll11111i. 

MoNsmun u.: M1N1srnE: 

La commission pour l'entérinement des diplômes académiques croit pouvoir 
appeler votre allen lion sur des diplômes des universités libres où souvent la men 
tion des grades antérieurs ne ligure pas sur Ic diplôme final. 

Elle estime <JUC c'est au Gouvernement ù signaler Ic fait aux universités en 
question ( i) afin que leurs diplômes aient, sous cc rapport, la même valeur que 
les diplômes des universités de l'État. 

le secrétaire, 
Chev. i\hncuu. 

le président, 
lh IlAVAY, 

SrAGI~ l'lUlnJACEUTIQUE CIYIL. - CAS SPÉCIAUX. - fü~GISTHE. 

A. - Séance du 6 juillet 1906 (2). 

ll11p11ort (~:,.h-aUJ pré#Cllté ,, la commi■-lon t••r :11. Ic con11clllcr De Hnn,y, 111•é■ldtml. 

i\hssrnu11~, 

La Jeure que M. le Minisll'e de l'Intérieur cl de l'instruction publique nous a 
transmise pa1· sa dépêche du 28 juin (administration de l'enseignement supérieur, 

( i) Signalé aux unlversités libres par circulaire ministérielle du 26 août i904. 
(2) Décision notifiée aux quatre universités el aux présidents du jury central de phar 

macie par circulalre ministérielle du i8 août 1906. 
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tics sciences et tics leures, 11° i 704-) cl qui est rclali ,·c au stage officinal civil de 
.M. N., soulève deux. questions distinctes : -1 ° Comment M. N. peut-il suppléer 
aux trois certiûcats qu'il avait obtenus du pharmacien X., de ... 1 mais qu'il ne 
peut représenter ? 

· 2° Comment pourra-t-il justifier, pour le dernier trimestre, du stage officinal 
qu'il a commencé Ic i ä avril f 906 chez M. X. (décédé le 51 mai), cl qu'il doit 
poursuivre jusqu'au -15 juillet? 

1. La première question se lrouve fort simplifiée à la suite des explications 
fournies par Je docteur Y. dans la pièce ci-jointe datée du 21 juin. En effet, si 
les trois certificats de stage délivrés par feu M. X. sont égarés ou détruits, nous 
en possédons Ic texte : M. Ic docteur Y., secrétaire de la commission médicale 
provinciale de ... , reproduit les trois certificats qu'il déclare a voir reçus de 
M. X., signés par celui-ci, écrits sur timbre et dûment légalisés. On ne peut faire 
un grief à M.N. de ne pas avoir réclamé immédiatement, à l'expiration de chaque 
trimestre, des certiûcats qui ne lui étalent pas jusqu'alors nécessaires. Moins 
encore peul-on lui reprocher Je fait de M. X. qui, au lieu de lui remettre les eer 
tifieats, a cru devoir les adresser à la commission médicale. Enfin, si le docteur Y. 
n ·a pas conservé 1€s originaux après avoir eu soin d'en prendre une copie tex lu elle, 
il n'y u là rien qui engage la responsabilité de M. N.. Celul-ci se trouve, sans 
aucune faute de sa part, dans l'impossibilité de produire les originaux. Ne pour 
ralt-cn pas, dans ces circonstances, se contenter des copies? 

Il est bien vrai que Ic Code civil (art. -l554-J356) n'attache pas aux. copies la 
force probante que possèdent les originaux. Mais nous sommes ici dans une 
matière administrative où les modes de preuve sont autres. La preuve par certi 
ûcats, qui serait repoussée en matière civile, est usuelle en droit administratif et 
les copies certifiées conformes y sont couramment admises au même litre que les 
originaux. Remarquons du reste que Je Code civil lui-même attribue une force 
probante spéciale aux copies, alors que, comme dans le cas de M. N., les origi 
naux n'existent plus. Nous pouvons donc admettre, à mon avis, que le stage 
oflicinal de M.N. est suflisamment justifié quant aux trois premiers trimestres. 

II. La seconde question ci-dessus libellée est plus compliquée. Le stage olli 
cinal dont ll. N. doit justifier à partir du -1~ avril J906 (dernier trimestre) corn 
prend deux périodes : {0 celle du iä avril au 51 mai, date du décès du pharma 
cien X.; 2° celle du 5t mai au {~ juillet prochain. 

Pour celle seconde période, il est manifeste que le stage devra être certifié par 
une attestation en due forme du pharmacien dont M. N. fréquente J'oûicine. 

Quant à la première période, il n'y a pas el il ne peut plus y avoir de certificat 
du défunt pharmacien X. Est-il permis d'y suppléer au moyen de la preuve 
testimoniale? 

S'il fallait s'en tenir uniquement à Ja disposition impérative de l'artiele 2D de 
Ia loi organique de ¾890-1891~ ma réponse serait négative. En effet, aux termes 
de l'article 2?:>, le récipiendaire n'est admis· à la dernière épreuve de l'examen de 
pharmacien s'il ne justifie d'un stage officinal d'une année, et cc par la production· 
de quatre certificats trimestriels dument légalisés el émanés d'un pharmacien 
tenant une officine ouverte. Le législateur redoute avec raison les certificats de 
complaisance; il n'admet pas même un certificat global applicable à l'année en- 
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tière , il exige unecrtiflcat spécial à la tin de chaque trimestre, de manière que 
les périodes soient bien précisées el qu'on puisse éventuellement discuter l'exac 
titude de chaque certificat, afin quele pharmacien qui aurait attesté comme vrai 
un stage plus tard reconnu fictif, puisse être poursuivi el condamné aux peines 
.de l'article 20~ du Code pénal (article 42 de la loi orgauique). Notre collège, 
comme vous Ic savez, a pris pour règle depuis 1896 de soumettre les certificats 
<le stage aux commissions médicales compétentes. C'est un surcroît de précaution 
dont l'expérience a démontré l'uttlité. 

Concluons donc que, dans tous Jes cas où le pharmacien qui doit attester le 
stage est en mesure dr. le faire, !a loi exige un certificat signé par lui et n'autorise 
l'admission d'aucun autre mode de preuve. 
· Mais, comme nolis le foisons dèjà pressentir, il peul se présenter plus d'un cas 
où, abstraction faite du décès, Ic pharmacien serait incapable de signer le certiû 
èat de stage. Il sufllt d'indiquer comme exemple l'aliénation mentale, la paralysie 
ou l'amputation ûe la main droite. li peul arriver également que 'le certificat déli- 
vré ~n due forme vienne à disparaître par suited'une circonstance de force ma- 

. jeure. Il serait absurde, en pareil cas, d'exiger une chose impossible cl il doit être 
permis de suppléer au certificat-de stage par un autre mode de preuve. 

La loi civile, plus rigoureuse· que la procédure administrative, pourra nous 
servir ici de guide. Le Code civil, articles 15-H et suivants, n'admet la preuve tes 
timoniale que dans des conditions pai li culières 'rigoureusement déterminées (il 
s'en défie à juste titre). Il l'admet cependant: article i548, au cas où le titre qui 
servait au créancier de preuve littérale a disparu par suite d'une circonstance de 
force majeure. Dans une matière qui est essentlellemenr'd'ordre public, celle de 
l'étal civil, ·il dispose (article 46) que, au cas de perte des registres, les mariages, 
naissances et décès pourront être prouvés même pal' témoins. 

Appliquant ces principes au cas actuel, j'estime que M.N. peut être admis à 
prouver par tous modes de preuves, par des présomptions graves, précises et 
concordantes, par des certiûcats cl notamment par des renseignements obtenus 
de l'inspeeteur des pharmacies ou par une enquête devant la commission médi 
cale, la réalité du stage qu'il a fait chez M. X. du H> avril au 31 mai 1906. \lais 
il va de soi que, si la preuve testimoniale peul être admise pour justifler de cette 
période du stage, rien n'est préjugé quant au point de savoir si la preuve pourra 
être faite à suffisance de droit. Au cas ou M; -N. ne pourrait produire des 
témoignages suffisamment afflrrnatifs, il ne lui resterait qu'à recommencer, chez 
un nouveau patron, un dernier trimestre de stage dont il justifierait par un eer 
tifical régulier. Notre collège a reconnu, en effet, que le stage officinal ne doit 
pas être ininterrompu; il sullit qu'il ait une durée totale de quatre trimestres 
(décision du 7 décembre 1900). 

Pour éviter les difficultés de ce genre, ·il conviendrait peut-être de prescrire aux 
pharmaciens de tenir des registres de stage soumis au visa des commissions 
médicales. Dans bien des circonstances, des retards el de multiples démarches 
seraient épargnés aux récipiendaires s'ils pouvaient, au moyen d'extraits certifiés 
conformes, justifier de leur stage officinal. L'expérience nous prouve que les 
diplômes académiques s'égarent parfois. Quel serait l'embarras des intéressés s'ils 
ne pouvaient suppléer aux originaux par la production d'extraits des registres du 
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jury d'homologation, des jurys d'examens ou de la commission d'entérinement! 
Peut-être y a-t-il là une réforme à opérer; mais elle mériterait un plus mûr 
examen et je crois inutile d'insister alors que le Département de- l'Intérieur ne 
réclame notre avis qu'au sujet du cas de M. N ..... 
- Ces considérations et conclusions ont. été adoptées par la commission, 

B. - Séaneé du 7 décembre 1906. 

••ppo1•t 1u•é•mnté il la eommÎs#ion piu• 111. Ic docteur {'■Het membre. 

L'épreuve finale pour l'obtention du grade de pharmacien, portant uniquement 
sur les travaux qui se font à l'officine, constitue, comme le dit la lettre minis 
térielle du 5 mai 1905, un contrôle efficace de la valeur du stage; et la surveil 
lance très onéreuse de celui-ci par les commissions médicales ou les inspecteurs 
.des pharmacies. n'étant pas justifiée, il ne peut être question de faire intervenir 
· ces éléments dans les opérations du jury universitaire, 
tes certificats offrant ainsi toutes les garanties d'authenticité et de recevabilité, . 

ce n'est que dans Ic cas de doute que Ic jury peut prendre des mesures <le 
contrôle au début de la session. 

La valeur du certificat étant satisfaisante, il est inutile de s'appesantir davan 
tage sur ce point, et il importe uniquement d'en assurer la conservation. 

Dans ces conditions, il n'y a évidemment qu'un seul moyen à employer : c'est 
l'adoption d'un registre dans lequel seraient mentionnées la date de l'entrée du 
stagiaire et les heures pondant lesquelles il se trouve à l'officine. Ces registres ne 
devraient évidemment être tenus que par les pharmaciens qui ont des stagiaires, et 
leur petit nombre de feuillets pourrait, sans grand travail, être paraphé par 
Ic président de la commission médicale. 11 conviendrait, toutefois, d'ajouter à la 
tenue de ces livres de stage certaines garanties, telle, par exemple, l'obligation de 
prévenir la commission médicale du jour de. l'entrée en stage et cc par une lettre 
signée par le pharmacien et le stagiaire et dont la date serail attestée par Ic timbre 
de la poste. 

D'autre part, il faudrait obtenir du Gouvernement que les inspecteurs des 
pharmacies et, éventuellement, un membre de la commission médicale, signent 
Je registre, après y avoir consigné leurs observations, lors de ,la visite qu'ils 
feraient à l'officine. 

L'on obtiendrait ainsi à la fois la sincérité du stage et, en cas. de perte des 
certiûcats, comme dans Ic cas N •.• , la preu ve que le stage a été réellement 
ctîcctué chez un pharmacien. 

Le mode dé délivrance des certificats resterait ce qu'il est aujourd'hui. 
, - La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

. - - 
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:_?mr. SEC'I110X. - ..:\.ItR,É'rÎ.;S D'APPLICATION. 

CVII 

.-lpplication de l'article 64, C, du Code électoral. - ✓lrrêté ministériel ápprou 
rant le relevé, pour l'année 1903, des entérinements de diplômes ou certificats 
académiques. 

~, rénler 190-1. 

(Voir J/oniteurbelye du 5 mars !904. n° 65.) 

CVIH 
Application de l'article 64, C, du Code électorat. - Arrête ministériel approu 

vatu le relevé, pour l'année 1904, des entérinements de diplômes ou ce·rti(ica ts 
académiques. 

a 111a1 ••••· 

(Voir !tloniteur belge du 7 mai -190N, n° 127.) 

CIX 

,,J pplieatiow de l' «rucie 64, C, du Colle électoral. - .1n·êté ministériel áppl'ou 
»ant le relevé, pom· l'année 1905, des entérinements de diplômes ou certificats 
académiques. 

10 111ar111 1908. 

(Voir Jloniteur belge du {6 mars 1906, n° n,.) 
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3• Section. -- Statistique des exaesens et des diplômes légaux. 

ex 
Résultats détaillés des examens subis, pendant lu période triennale, devant 

les f acuités universitaire« et devant le« jzwys coustitués par le Gouverne- 
ment pmw la collation des grades académiques légaux. 

Examen de candidat en philosophie et lettres. 
Première 1:p1-ett1JI' (a). 

N 

J 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é COnJMJIISJONS CU 

..; t a; e ô ~ "" § ~c:,; h1!e,. "' >< -z •.= 
"" -! E ~ .. ::: <, <.> ~- ~ "' ~-§ ~·= <.> =~ -<.> .,; 

ll'HXAIIII. . u :..-- li)'- .((1 ::: " et h ::: ~ ., :,~ c<:.:: "' ~.!! c.,-;;; :.::; ~-~ "' .. .., 
Il': g_- "'~ "" 

..• >·- -~ - "' •• 2 "" 
,,, 0 'Ë C) "C tt:"'::::: c.: <t; 0 ö ., 0 .. :e <'.!! l'o .., "" "' 

-c 
"" 

. ..., i::· ,. 
::a ;,.-::; -0 C) c:::= < .., 0 :: = C: C) • ::, r:: C C "' > =o,w E E ,. ,- 

~ ~ a, 

11:cial 190.J ~;~ • 1 1 ;;1 1 1 ï 2~ ;jj 20 ' 20 ut tn t l90ä 58 ll 2 8 50 .i 1ï 21 29 :!9 ,OUÏS 1 ' ~ 
:lies. 1906 54 1 t :! f>2 D :! ., ~I ,3; lä D 15 

,écial 1004 :il . • 1 :H -1 0 9 1ï so 12 ~ 1~ llége t905 ;S2 )) • . :52 s ï s G)- ;;s u . 1-i la Paix ~o 
iur , 1006 61 2 " 'l 50 . 2 j j 28 4-i .!;j » . t1i ' - 

t!l0-1 2 ., . " 2 • ~ ) 2 2 D • • 
Irai . 100:i 6 1 ) ~ IJ " • ,, 

5 li p • » 

1900 tl :1 " t 5 )l 1 • 1 1 4 )) -1 

1!)04 46 2 ~ 2 4,i 1 ;; 0 2~ 3;; !) ~ 0 
l!J05 48 . 1 ! .n ~ 4 8 10 51 Hi " l(j 

i006 23 ,, . 4 2-i . » • 1 H 12 12 , 11 

t!llH 51 2 ) :2 ~':! . 2 I;'> 2i 42 10 • 10 
1905 88 ;; ~ ;; 8?; 1 5 to -10 56 28 l 29 
1906 1;7 -1 • 4 53 1 . .{, ;;'l Si 16 • 16 

•. 

HlOi :jï • . • 5ï :; 1 3 ::W 2ï 30 D 30 . 1005 i3 2 1 2 ï1 2 5 rn 2a ,i.;; 20 ':! ~) 

1006 !i6 2 . 2 5.J ~ 4 .j. q- ;;1 23 • q- -·' _.) 

f!)O,i toii 3 :j 6 99 • ï lä 52 i-1 :lij ' :?:i 
1905 10-J 6 • 6 1)8 n li 18 iH iä 2,'i l G)- _,1 

!Où6 IU 8 2 10 fO.( . 6 ,i 59 ï!J ss r G)•' -<> 
--- -- -- -- ------- -- -- -- -- ·---· -- -- -- ---- 
11l01 5llï ; 4 Il 356 !) ~ô 5G ies 250 10(1 ) IOO 
190ii HU 1 i ;; iO 40!! 6 :!6 ;j6 18:! 2i0 136 ij 11'i0 
1906 3ï6 2:'! ;; 25 ö5:I s I!) 3,1. 18) 211 110 " J 110 

u) l'répRratoi1·e au ,Jroil ou nu 41oc101·n1. 



Examen de candidat en philosophie et lettres. 

Deueièm« épreuve (.i}, 
- 

NOMBRE DES .&SPIR•NTS 
- 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. è COMJIU5S101.'U Cl 1 .; ..; ..; e ô ö • f . Anqifi, !:: c.: "' >< q,•..= .§ E .ê :t! = ., ü ,., .•. ,;, 
~ ·-- •.. :...~ ::..~ C C,:: •:> .,, 

0'1;:u•Kn. u ~q~ .... <>:::l ~ 0:: E •;) 

"' = l:O .!':~ "'"' - .. ,,, .., 0~ -.,., ;,.-- c- •• !: ~- ~- "' g; c:o:::-0. .!l ~ ö ~ 0 -J!! .:!: Ê <l> -:;, <l>"' . ..., c:: 1- ::, :,.-:: ~ ., c:::: ~ .., 
ö C, (:1 ,:: 

Î! "' ::i"' 0 .., "' ;,. ;:"' E E .. 
c:::, l:O "' 

- 

Jury spécial de l'.10-1 :;.1 " , ; :il 1 1 6 16 ;?,i 10 • IO I'Jn-tltut 
Saint-Louis l!J()-;j ,l;j 2 • 2 ••• 1 -1 8 19 :!O t2 • 1:2 à 
llruxellts. \006 öl 1 .. t 30 1 2 :5, 1:; :21 0 • \l 

Jury spéeie I du 100, ,Ji '! 1 2 ·'3 :; 6 6 ii :;2 13 > \3 Collège 
N.•D. de la Paix 1001i 5:; • ,; ;; 35 5 3 10 IS 31 ,1 ' ., 

à 
N;imm·. IUOO H 2 • 2 -'O 6 ;; 2 :U :;5 5 ~ ;; 

tOO-t ; ij • " ï . ' 1 3 ♦ :; , 5 

Jury central •. 1905 !} 1 • t 8 ·; • 1 0 i 1 1 1 

i006 H u • . u " ' 1 8 !) 1i • ;j 

I00-1 31 2 ) ~ :!!J 1 , . 6 !) :'?t s • 8 • 1 

Gand .••.. 1905 .rn 2 • 2 -li ~ :2 8 15 <:>· 20 • 20 _, 

1!}00 -li 1 • 1 -hl " 5 6 18 ~w l l 1 lt 

190i .io 1 • 1 3ll • 6 10 18 51 ;j • 5 
Liège ••. , . !005 5{ •• ' ,{ 50 • ., 14 ~-- -13 Î • i -" 

1006 ïl ,, • 5 m; :; J 'j 5ï 5:! 14 • H 

HlOI 61 2 " ':! ;i\J ~ H H 21 ~6 ~2 1 q- _., 
Bruxelles ..• 1005 ,J6 l ., t 45 •• 

, 3 ,, 26 f9 1 l!J 

11106 55 l ' t "' 1 ;j 12 2:; -41 15 ' 1:; 

100.1 10:! s J 8 !H ~ 8 0 ss lii ti • 'iï 
Louvain . . . , 1(l0j !)! tl • tt 8:; ,, (i 8 /i5 fli 18 1 18 

11)16 1 ():! :; 3 Oil tl 10 ,-1 I'" =i' ;:;, > • .'} ,v . - -··-- -- 
IOIH :H~ 15 • w 30i 8 31 .f l 13î ~18 88 1 l:!!) 

Total, •• IOO~ 3~i 16 • 1H 311 12 16 ;J!! rno ~50 81 , 81 
1006 31>13 13 " 1;:; 31;5 Il :!tl .n 108 'fü:? Ill • 01 

i 
(u) l'l'•'1m1·nlfofl nu ,ll·oil ou nu cloc101•n1.. 
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Exanien de candidat en philosophie et lettres. 

Épt·e1rnes mppl<Jmcnfuif'l's (a) •. 

NOMBRE DES .ASPlR.,.NTS 

absents ou retirés AD:&IIS NO;:',i ADMIS. 
COMMIS!llONS ,:: 

•• 
.; ,,; i E ö g 

Annfo. .., •• ö "' to >< rn :.= ... 
E ] ü ,.,, "' .. ~ = c., ü ·-- ..; 1G .: c..: c:= .. _, ::j u C...•- u,•- {,.):.:: "'"' o•~::u1111'. ::, t:.:, -<G - ::: Ill _t:.:, < as ,,, ~ .,, e.!!! < ,._ .,, -,: o..., -..., ,.. •• ,.. a; .,_ ., -;;::: >,,:.::: ,,, -- 0 <.) - "' - "' 0 ö •... 0 .. -~ "'"' ë <U':'i; <> - ,.. "'<I,) "' 

..., 
:::::; •• ....• i;::: •• -:, ::> >-_: <.) -,: ô 0 ~:}j 0 ., "' C: .., 

e = "' "' > .. "" «: 
!O to 

Jury spécial de i90-i • , l » J • J • H t • • • • l'Institut 
Saint-Louis 1905 ! n • ) • t J t • • . • t 

à 
Bruxelles. 100(3 » 1 • . • • , ' t • • • • 

Jury spécial 190! 1 • ) • 1 ~ 1 • • 1 • • • du Collège 
N.-D. de la Paix lllOä 3 • t ' 3 J • , 1 l 2 • 2 

à 
Namur. 1906 2 :1 ) 1 1 1 • 1 t 1 J . • 

rno.i 1 » t ~ 1 » » ) t ~ 1 ) 1 

Jury central . tl.l01i 1 ~ • • 1 • • 1 l 1 ) ) J 

-!006 1 . ' D • 1 • 1 1 • 1 • • • 

1901 (/J,;; • ) • :J • 1 1 1 ., • • • 
Gand. . . . . Hl05 1 • • • 1 • 1 • J 1 J ' • 

J!)(l6 3 1 ) 1 2 • 1 t • 2 J .. t 

i~O-l 2 )) & ~ 2 • t 2 J 2 .. ' . 
Liège .• ... 1905 t ~ ) ~ • • ) J ) • ' J • 

1006 ;; 1 t 1 2 t • 1 1 2 1 • • 

190t 1 • ) ~ 1 1 1 1 • 1 1 ) J 

Bruxelles ••. 1905 ) ) J , ) ) ~ » • • ' " 1 

·1906 1 . )) 1 1 1 ) ~ J 1 ) • ) 

l!JOt 3 » ! ~ 3 ) • 1 2 3 ) • ) 

Louvain ..•• 11)01> 2 1 ) t 2 » ) t 1 ~ ) * • 
1906 0 l ) ~ 6 J 2 3 1 6 " • ' 
--- -- -- -- --- --- -- -- -- ··--··- -- --- -- -- 
{004 Il • » ) 11 J ;; 4 ;i 10 1 J 1 

Total ••• 100ii ï )) D ) i 1 f 1 3 ;5 2 • 2 

fll06 16 ô ) ö 13 i ;j 7 2 13 1 J ) 

,u) l'J•èpnPAIOII'~ OIi droit OIi Uli doctornt. 
16) Une ,Ir. ces dprcuvcs élait supplëmcnrab-c Il la première ëprcuve seulement. 
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Examen de docteur en philosophie et lettres. 

Premièr« ,:prcut·1:. 

--··- --- - 
NOMBRE Dl:óS ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
COMMl88101'19 ê 

Cl> é •• ,;, .; E ·_§ i:: 
IIS 0 f cj Années. •• CU ., 
"' -~ 0 .. 8 E "' ::s.., ~ ·:: .q, •.• .,; lil ·i:...:::! ::: ·- - ,::; ::s .., -- = .;, 

" oo•- ~ Q.,_ Q;.:., = C"' .; ~ ~ 1,'1:xu1R1'. = te •<li - ·- CIS,.,, Q "' o,q> C b!) ... ~-~ "'~ •• a·- < ... .,. < 
~ c,:s·<I,, .,, ~-:::, -~ "" 

,, ... ,::,.- .,,- 0 Ë c., -0 0 ö - 0 ~- .r: ... -c ,0"' ~ :;J CU <l,l .., ·r:::::: ... < ... - ö 0 >-0 -c .., ::::1"' 
0 "' CIQ C "' ;;, .. 
8 E "' f > .. "' ec ~ 

! 

100, » » • » D ' • • » • • » ; 

.1 ury een: ral ID0a 2 • • }) 2 ) J J • ) 2 )) 2 
1900 • )) ~ • D , • p » • ) » • 
1911-i 2 )) • » 2 )) t 1 t 2 • • • 

C:aud 1905 5 » ) » 5 ) 5 , • 3 .. p • 
100G 4 1 • 1 ;j )l 2 1 )l 5 • • • 
H)Q,l 10 J )) • 10 • ,i. 4 2 10 • • • 

Liégr! . 100!> ï )) )) • ï » 2 2 5 ï • • D 

IO0G 4 )) ' )\ ,i. » 2 2 » -' • )) • 
190-f. ':l )) » ) 2 'J 2 • • 2 )l n • 

ürux-lles UJ0:i • ' » » • » » D )) D )) • • 
1900 1 • » » 1 1 ~ ) • 1 D •> • 
HJ0<l 21 » )) )) 21 2 1 ~ i rs 6 \) 0 

Louvain. Hl05 18 • » )) 18 5 2 2 8 15 5 )\ 5 
190_6 g- 1 » 1 22 5 2 4 11 20 2 ~ 2 -.> 

,. __ -- -- -- -- --· -- ---- -- -- --- --· -- 
rno, 55 » » » o:S 2 7 10 10 29 0 • 6 

To(al 1901> 50 )J )) » 30 5 ï -l 11 25 Jj .» ;j 

1906 52 2 , :l 50 4 6 7 11 28 2 • 2 

1904 
Jury central . j 190ä 

1906 

190-l· 
r.:1111( . I Hl05 

1906 

1904 
Li{•13e . 1 11)0;.i 

HJ0G 

190-~ 
Bruxelles . l 11105 

1906 

1904 
LOIi vain. , 1 l!l0t> 

1906 
- 

1904 
Tol:il . • 1 mor; 

1006 

» » ) )) • » • » )) » )\ » )) 

J • » J » » » , • )) • » » 

1 )J Il ) 1 )) . . )\ 1\') 1 » » » 

4 ~ 1) » j ) 2 , t 5 1 ) 1 
4 1 • 1 .j » 1 ·\ 1 5 • )) lJ 

2 )) )) » 2 • 2 • )) 2 » )) • 
1î )) )J , ;j 2 t t » 4 1 • 1 

10 ) ,, ' !O » 5 ,i. 1 10 . )) Il 

8 » » » 8 » ii t 4 8 ,, )J 1 

2 )l » » 2 2 )) » • 2 • > • 
2 ' )) )J 2 1 1 » , 2 » » )) 

• & • l • » )) , ~ V • • • 
lû 2 • 2 14 2 " 1 3 4 13 1 Il l 
1ï 1 t tij tj 4 

1 3 2 u 2 '! )) 1 • 
22 » » )) 22 4 -~--i~G- 7 20 'jJ , 2 

q~ 2 IJ 2 21i 6 ï '4 5 2! ;; • 3 _, 
ö:5 2 • 2 51 6 -11 8 4 211 2 ' 2 
5:'i » " » 33 '~ 8 7 12 31 2 )\ 2 

! 

(li Le réclpiendnirc o obtenu la ,listinctlon pour la lc~·on Jlubliqn~ seulement, 
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Examen de docteur en philosophie et lettres. 

l?p1·,11vcs s11ppléme11 lafrts • 

-·- -- .. . 
:NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADM(S. 
C0MMJ!lll101"'S 

ë ., = .; . 
"' E g i ~- l'<I 0 Il) 

!nnéts. •• ., ci., >< Cf)~ .2 ... .. E 8 a> ::, C, ëj ~~- " - ~ - C C ëj ,,, ,;, 
u L. = ,,,,_ C..-- (J= C Q"' ""' ..., 

0'11:•u•r.11. •• ::, to c:: to < -- r.s3 .., .. "' .. < C <A < ~~ :;:; 8·- •.. ... 2 li: 0-<:> '" "' .... - "' ~ (,o ... c.- 0 "ë -,:; "'"O ~-a 0 ë ~ a., 4' "' 
"" 

~ 0 ,f ~ "" 
:::, a., C:,:: < 1-< 

ö 0 ,. "O "O ~ .::, "' ö "' o, C C ~ ..•. 
E E! "' "' > ... .. "' at c.:, 

rno, n » » • , » » • • > . » » 
Jury central . 1!105 )) • t • 1 ) • 1 t J • » • 

1906 J t • • J l t • , D J i • 
190, • • )) )1 1 • • /) D J ) )) )) 

Gand. 1905 1 1 • 1 • , » )) D )) » • • 
1906 1 » • . 1 » • » 1 1 , . )) 

tOO.L t ,, )! J • )! » , )) » 1 • • 
Liér,e. t905 • J • ) )) » )! )) ' & • » » 

1906 • , t J J J )) )) J » » • » 

190, • 1 • ) » 1 » )) n )) J J • 
üruxelles . i905 t » )) » )) li • • J t ) • )) 

1906 » J 1 • > » • , > » • )) • 
100, » • ) » )) 1 > ., " • t )) )) 

~ou vain. .. i001S )> • • J ) 1 )) 1 ij )) • • • 
1906 )) • , , J J . » • » . )> » )) 

--- --- ----- ~ --- ·-- -- -- -- -- -- -- -- ·--·-- 
t90! • ! • J• » J )) D ) » )) >! • 

Total. 1905 1 1 • t )) » , )) » )> • • n 

1906 1 • t • 1 • » , 1 ·I • ) u 

Examen de candidat en droit. 

i90{ 
Jory central, . j 10D;i 

1900 

190,i 
fian1i ••••• , 1905 

l90R 

190.l 
Liége • . • . . 1 190:i 

190G 

1!)0,i 
Bruaelles . . . 1 190;; 

1906 

190-1 
Louvain. • 1 HIOt:i 

1900 

- 
rno,1 

1·01 al. • • 1 rno;; 
1900 

21 t » )) 21 » t f 9 H 10 )) 10 
20 5 2 5 t5 • 1 1 r, ï 8 » 8 
·12 2 t 5 9 • ' D 5 5 4 » 4 

·: 
iO t t » 19 » 2 v 8 1;_; ' • 4 
35 2 • 2 31 1 2 5 " 20 11 » 11 
56 t • • 56 2 1 2 20 ., .. 10 1 lt _., 

:i5 )) t » s~ » t 4 20 w· 10 • to _;, 
20 » • ) 2ù » 6 6 14 26 5 • 5 
56 ' » ., t,2 » 4 9 21 5i 15 )) ft,i 

,o • • )) -19 1 i 10 jt .53 11.i 1 16 
61 , . ~ 62 1 .i H 29 .fä 17 t 17 
41 • J • 41 ~ 2 5 u 2;:; 18 • 18 

ï6 !:i t fi 70 2 ,i iO 55 . 51 1!) » 10 
9:-S ., » ,i 91 1 4 Il 46 62 20 )) 29 

120 0 ti li 106 2 5 21 -i6 7,t, :;2 » 5~ 

·-- -- ---- -- -- -- -- -- ~- -- -- -·- 
~00 t:i 1 6 !04 ö 0 50 93 155 ti8 1 ti9 
239 9 2 t 1 228 5 16 02 100 160 68 1 68 
26:S w 0 21 2U 6 12 Si 109 '164 79 1 80 

. 
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Examen de docteur en droit. 

Première épreun«. 

NOMBRE DES ASPIR.ANT8 

absent• ou relirás ADMIS NO:V ADMIS. 
COBIMll!ISION!I ë - 

"' C: è .,; .,; .,; E 0 0 c:: 
ARlttl. .., •.. "' •I)= ~ 

Q,>. •• E E •• u ,á.=i M t?.. ::, c., 
" :.·-= ...• =-·=· C u ·~; :i 

,,, 
.:ri .: -<L> u ~~ <.>·- 0 = ..; 

D't:X.l1KII. ::, t:.:: .., ,C 
.!!!.'~ i>'rn .., •• "' 

...• c:·- .. ;; ~ g_~ ~- ••• >·- -~ -~ "' ::, ... 1: 0 g~ "'"O 0 •... 0 M ~ :t!. •• Ë "O ~-= 0 ., 
C> •.. .....• ~ ... ::, :;.-.:, -0 g .., 

0 ëi 0 
"' C: <=I =.,, •• •.. . ~ 

c e f f "' 'Cl 
I>.:> to 

I IOQ.i , ., 1 • 1 13 , • 1 ï $ :; • ;j 
Jut·y central • UI05 :!ù :; 1 ., te . • 1 Il i \1 ' 9 

I906 li :; • ·• u • • • 7 7 Î • Î 

t90, 51 J • • ;;1 , . 1 :!O 20 fi • tl 
r.anJ 1905 21 2 , 2 to • 2 2 Il 1:; 4 • .( 

1906 31 s • s 28 1 2 ~ 9 1-1 14 , u 
190.J 52 • • • 32 1 5 li u :H 8 • 8 

Llér,e 190S ~;5 2 • '2 :31 1 1 2 t9 23 8 , ,'; 
1906 ;; 1 )) 1 • SI 1 5 ;; J;j c,-- G • 0 :...) 

1{)0.{. ,lï 1 1 1 -iO 5 2 9 IG so !i:i 1 rn 
flruxi-llcs !005 .u t • 1 .,s 1 2 I:! 14 :!O H ' u 

t006 71 1 1 1 70 1 ., 8 2ï 40 20 1 :;o 

t00, os 12 3(1 
.. 

tl 11 .j. 1 -i lH • ;j 5~ • 
Louvain. l005 00 6 J tl 63 1 ;·; 11 ;;5 ;j~ . li • 11 

1906 81 6 • 6 i5 ( 4 20 57 61 u , H 
·-- --- --- --- --- --- --- ------ -- -- -- ··-- ·-- -·- 
190., w~ \\ 1 6 186 4 10 28 1)5 -135 50 1 51 

Total. 1905 ISi H 1 Hi li2 5 10 2:! 8-~ l:2t, 40 • 46 
i906 2:.il 15 • IS 218 2 15 55 o:.; Uï 70 1 71 

Deuxième épl'eitve (.:prenvc 1rni1111e !'l 11remiêt·e so11s-r!p1·1•11ve) (avcrnt-clernièl'e.~ ,:prrttvrs). 

!90i 
Jury central . ! 1905 

190ô 

HIO! 
Gan,I . 1 190;5 

1906 

1904 
Uit?~ -1 100::i 

1!)06 

190-' 
llruxelles . 1 isos 

1006 

100-i 
Louvain. . 1 mms 

1006 
- 
1904 

Total. . 1 190ti 
19{)6 

17 2 • 2 Hl 1 1 2 ï 9 6 . (l 
26 1 1 2 :H • , 1 8 \) 15 1 Hi 
2.!. ti , 5 19 ) 1 • .t 5 u 1 1-i 

;!() 2 • 2 18 • , 4 i Il Î , ï 
3,1 f • 1 53 • 1 

1 
;; 1ï ~o 13 J 13 

20 • • • 20 1 s i) 12 18 :2 )J 2 

-19 2 • 2 4ï • 2 i '.!O 21) ·18 • IR 
;;1 1 > t 31) t 2 5 16 :U H » Il 
2ll • • , 26 1 J 0 ·Hi 22 " J 4 

J 

so 1 
j 

1 28 1 li 18 10 10 . • • 1 

lG 1 • 1 fä • • 5 ï 10 5 1 :i 
21 , • J 21 1 2 ;5 Il 18 ;; • 3 

;; 1 

i ' ï ï!) 1 -i il ,iO 55 :H • 2-i 
:.; . ti 70 1 " lä ;;2 5l 28 • 2X 

Il ., . 4 73 ~ ;; 10 27 -l2 51 » ~l . __ j_ ___ ----- ·---- -- ----- -- -- -- -- --- -- ·-··--- 
201 u H 18ï 6 26 01 tH 6'' 65 • • óJ > 
Hll 0 t 10 181 1 6 2i 80 IU 67 « 67 
IS.~ 9 . 0 t:i9 1 Il 21 69 10:l ;H • ;i,i 
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Examen de docteur en droit. 

/Je11xië111e ,;,,r,•11ve (i:pre11ve 1111iq11e ,·t te sous~éprt111•,·i tl froi.~ième épn·1n:e 
(1;prr1111es {t11ufrs). 

- S- - --·~--- - ·- 
NOMBRE DES .ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADl\llS. C: 
C:0MM151S10NS "' .; .,; E ö ,,, •• .:! "' ÁDDiu. !: "-' "' >< ,,.-= ê 1- • 2 ] :f:. ü ==~ .,; I.~ ü g~ .,; .;, 

"' •... --=. ~·s .es a=: -:, •:, 
ll'n;Ull!t'f, ., . - e= < 2-~ CJ ,,, _.,, < :... .,, < §::: -- ... ... ~~ ::~ 1- ... 2: ..,_ .,, .?! ::, .;:; .. -.t? 

,,, 0 ï~ o--= 0 0 <a: C ~ ... c,,-:.r "-' ~-~ ... . ..., r::: ... 'g 1 
= :.-"":; ~ <> --r. ë5 0 c:-= "' =~ .,, 

"' ;. - ., E f -c -1 •.. <: 
b ~ 

100.1 28 0 » 0 19 • 1 • • ï ; I:! • 12 i 
J ury een tra 1 1005 :,; 10 l lt ~6 • 1 t • Il 12 1-t • H 

11)06 :!3 5 J 6 17 • i • 2 j 0 8 • 8 

rno, 10 2 • ! 8 • 1 
, ') •• Î t • 1 

Gand, moa 21 • 1 • 21 • 1 6 11 1î ,i 1 -' HJ06 2~ 1 • • '>' • :5 •• u 21 2 1 

1 
2 _,> 

190,i 21 2 • 2 i9 1 ;; 6 8 1i 2 1 2 \ l.iér,P- I005 28 1 • • 28 1 ,; r. 16 28 • • 1 • 
1900 2i 1 1 1 q- 1 1 t; u 2t 2 t 2 _., 
1004 ,;;; => • s 50 1 , IO 22 ;;;:; lï • li 

Bruxelles 1005 SB 2 • 2 5! :; 2 ;j ,:; q- i 1 • 11 -.> 
l!l06 ,U 2 • 2 .s2 • 1 13 16 so 12 • 12 

100l~ . 58 6 1 6 52 1 2 ; ;:;:; -H 10 • 111 
Louvain, 100;; 1:iO • , 1 50 1 5 il ~I ;;~ 12 • 11 

H.10B 60 :! • '2 58 ' 6 8 ;;;; .n Il • Il 
·--- ----- --· -- --- -- -- --- -- ---- -- ----·-- -- ·-- --- 
10(1.{ lïO '12 • :12 1.18 1 5 26 7♦ tOG 42 , .12 

Total 1003 1ï2 1:? J 13 150 5 13 ~8 -~ i!8 -41 ' 41 . ,_ 
1000 li.! 10 1 Il 165 1 t 1 32 8-i H8 3;; . ;;,; 

Examens réunis de docteur en droit et de candidat notaire. 

tprcut·c fi,w/,·, 

1!)0.{. 
Jul'y rentrai . j 1905 

1!l06 

1904 
(;and . • 1 IOO:; 

1906 

1004- 
1.iér,e .1100;:; 

19I)6 

fO()i 
Bruxelles . 1 rno;; 

lllflO 

1!101 
Louvain , • 1 190:i 

1006 
-··-- 

191)! 
Total . • 1 1005 

!006 

·I • • 1 1 • J • 1 1 • )) " , • • 1 , • • , • • 1 • 1 
J • • • ) • • ► • • • J • 
• • 1 , , t • • • , • • • • • • , ,, • . • • • • . • • , • .. • • • , • J • • 1 

• ,, • 1 • , • • • • , • • ;; • t • ,> , • l :? 3 • • • , • • • J • ' • , • • • , 

' t • • 1 • • l • • • • • • • " • • " • 1 , • • ' » 
~ • ' • :! • • 1 , 1 1 • 1 

li • • • !) 1 1 ,( 1 ., 9 • • • 
0 ' . , 0 l i ~ 

1 
i) 8 1 1 t 1 ;:; , • . :; , , • 3 3 • 1 , 

·--· -----. -·-- ---·- --- ·- ---~-- --- ·-- ---- -- -- 
!O ' • • 10 1 1 -! ,j. tu 1 • • 12 • • • 1~ , 1 ;; i I{ 1 • 1 
:; 1J • • ä • • 1 3 4 1 • 1 



( i Of ) 

Examen de candidat notaire. 

Premièro épreuve. 

J 

G 

-- - - -· - ·- 
NOMBRE CES ASPIRANTS 

absents ou retirés Al MIS NON ADMIS. 
<= - COMMISSIONS 
"' ë ui ~ ,;, e = CIS ~ ·B 0 § ., A units, " .., 
X .... E E ~ ~ ~"' ... ::! :::, <> ·-.., .,; ..; i,: ::; 

GO~ 
- ,:: c::. i:: = _ _, ..: u •.. -- ,«I c...- o·- = "'"' < :;: -0, < D'!sXA)IE!'I. ., :::, Ill) C: i,:, < al ;;; ..,- :.::, S,:!l •... .., ;.. f- >.~ !-- ;i: 0~ "'~ "' "' "' 0 :::; .;;: C .. ,,,- 0 "ê :.> 't; <I) "C :.; ..,- C 

"" 1-< -r.:! ~ ;.. 
~ Q) "' =-~ r< . ..., ::::: :::, ?- 'O "C u ::, êii < ö 0 C, 0 "' "',:: C > ;, VJ i: E 0:: <I) "' .. Il:, Il!: 

1 
1904 ;; ij ~ . 5 . . )) • 2 2 1 • 1 
1905 i; 2 • 2 5 • » ~ 2 2 1 • 1 
l!.'06 ,. 

)) » • 5 • 1 " 2 3 2 • 2 ;J 

1904 l(j • , » rs • )) 1 IO 1 Il (.j • 5 
Hl05 9 )) )) )) 9 D 1 t ;j 6 ;; • ;; 
1900 rn • » • 19 • )) l 9 JO 0 ) !) 

1904 " • » )) 4 ') • ·I 1 ~ 2 1 2 
1905 10 1 1 2 8 • D 1 .i, 5 5 • 3 
190G (l » 1 i 5 » " 1 1 2 ;; • 5 

100-1 21 • » • 21 » )) ·I i2 !=> 8 • s· 
1005 11 » ,) • Il 1 )1 1 5 5 6 )) 6 
!006 fi j » 1 10 • » 4 2. 6 -4 Il 4 
190-i 5!.i 1 '> l 35 . , • -i i9 25 t2 1 12 
1005 g- 2 . :! 21 • 1 5 1~ Hl 5 • 5 -Ù 

1906 5,1, 2 » 2 -q • 4 :i H :13 9 • 0 "- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- ·-- -- -- 
1904 80 1 D 1 70 )) » 7 44 ;il 28 • 28 
1905 58 5 1 0 5J t 2 5 :!6 S! 18 D 18 
l()(lQ 75 3 1 ,{. 71 )) ;j 1 t 28 .u. 27 • i 

G)~ _, 

Druxièm« épn:uve. 

Jury central • 

Gand 

Liége 

Bruxelles 

Louvain , 

Tola! • 

l!JO,j, 
1905 
1006 

1901 
IOOt.i 
l90ti 

1004 
190iS 
1906 

1904 
IUO:S 
1900 

1901 
i9U;j 
1906 

HlO.J 
1905 
lfl06 

(i 

8 
7 

9 
w 
7 

ü 
3 
6 

8 
19 
t 1 

;; 

3 

5 
8 
7 

8 
15 
7 

6 
3 
6 

8 
11) 
11 

» 

5 

» 
2 

1 
1 
5 

6 
.l, 

5 
1 
5 

6 
6 
ù 

6 
9 

12 

2 
2 
5 

4 
8 
6 

0 
1 
5 

6 
6 
9 

Il 
14 
1U 

5 
6 ., 
-i 
ï 
t 

J 

2 
3 

2 
15 
2 

to 
26 
18 

6 ., 
4 
7 

• 
2 
5 

2 

IO 
26 
18 

1)5 ti D Ö ,18 ~ 1 2 9 18 ::!!) 19 J il) 
89 ,J. » 4 85 , 1 7 23 ö 1 ;H > ~• 
69 3 1 4 05 1 1 ö () 28 ilÎ 28 - 28 



\. !02 ) 

Examen de candidat notaire. 

Troisième épreuve, 

G 

L 

.. - .... -- -- - - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés è ADMIS NON ADMIS. 
COMMJIISIONII .,, 

E g é .; .,; .,; al ~ ci 
he!u. ., "' X ,,,- 0 f . !-< e e ~ ::s"" ·<.> :::: ,.,.,.l!l .... -= C: ·- C: .gi Pl :;;: ~ ;;...•;.: 

(.)= 
<> ;~ J ,,, .i •... - ,r;•- ,<Il C: ~ 

D'EXA!IBr,. <.,J ::, 0:, ::;!:>::) -< ca.~ •.. "" < E ,,., ◄<t) o.., .,,~ 
"" 

U) >·- - S·ro 1- ::, 
"" ~ c.- ""- 0 Ê -~ "''t: .:!l ..•... 0 ::, ... 0 .. ""~ ., "' 0 "' ~ ,ll 

"" ::1 "'-o "' "O 
§~ 1- . ...., IZ 1- :g ~ 0 > C: -0 .., -<t. 

0 "' <U "' 
c:: ., 

:;::, 00 s s "' > .. •.. "' 0:, ~ 

HJ04 3 >) • ,, 3 Il » I> • " 3 1) ~ 
11•y central. 190;i 9 • » , 9 » » » 1 1 8 • 8 

1906 7 ) )! . ' i ' • ;o 3 ö -i • 1 

1904 7 • " , 7 )) D 1 4 :.; :l • :} 

and .••. 1905 4 a » » 4 " 1 ) ,) 4 » . •. 
i906 8 1 » 1 i » )) » 5 5 2 ' 2 

1904 1 )) ~ » 1 ) » » )) » 1 • 1 
iége ••• , • t001i 0 • )) » 9 )) 1 1 ,! 6 3 • 3 

1900 2 1 1 2 1) » )) )) » )1 )1 • 1 

190,1 .j. D ,, » -i- " » p ) " .l » ,1 
ruxelles • • • 190;5_ 12 • )) • 12 » ) » 4 4 8 )) 8 

1006 tO » » )) 10 » )) 1 3 ,j ,; l tl 

Hl0~- . 21) 1 ') 1 28 1 . 1 1 1 t6 l:l ' l~ 
ouvain. • , • 1905 25 1 " 1 2:l )) 1 :; Il H 8 ) 8 

1000 32 2 » 2 50 " . ,J. Il l;i l:.i ) 15 

-- -- -- . . ---- ----~- --·- -- -- -- --- -·----- -- -- -- -- 
1904 ,U 1 )) 1 -13 1 • 2 18 21 22 » 2:! 

Total. .• 1905 57 1 » ·I ;;s ·,, 3 tl 20 29 2ï » 2i 
mots 59 ,1 1 ;:; 5,1- • » 5 2:! c,- 26 1 c,- _, _, 

Épreuoe unique pour les docteurs en droit. 

Jury central . . 

Gand ••.• • 

J,iége. • . . • 

tlruxcl les , . , 

Louvain .•.. 

Total, .• 

100,1- ï )) )) » i » , 1 f} ï » • ,, 
1905 ü » )) )) 6 1 ) 1 2 ,f. 2 • " 
1906 4 1 » 1 5 " )) 1 1 2 1 ( ') ~ 1 

1904 2 )) » ,) 2 » • 1 1 2 )) • • 
iOOti )) • )) )) » " » )) • » )) » • 
1906 3 l » 1 2 • » J ,, 1 1 J -1 

1901 4 » » 1 ,1 • 1 » 2 ,) 1 » 1 
1905 7 )) )) » 7 » " 2 2 4 i> ) ,j 

i906 10 , » )) 10 • 1 2 6 9 1 >) l 

190.f. 3 • )) )) 3 » 2 ' 1 3 )) , » 
1905 ) > )) » » » » , » • » • , 
1906 2 » » » 2 )) » 1 1 2 )) 1 » 

1110,i 12 l )) 1 li ',)) 2 2 t, 1) 2 » 2 
1905 !) • » • 9 .' 1 2 2 ;; 8 1 . 1 
1906 10 » » J 10 Il 2 2 2 (l 4 » -i 

-- -- -- ·-- •M--•-- -- --- --- -------- -- -- -- -- -- 
1904 28 1 » 1 27 9 ;j ,! -tij 2,f ii » ;; 
190!) 2~ 1 » )) ':l:! 2 :l 5 7 JU 6 » {l 
1900 2n 2 ) 2 C)" )) 3 7 10 20 i 1 i _, 

(IJ I.e 1•écipicnooi1·~ étui! porr1•11r1!11 ccrrillcot du premier doctorut en droit seulement. 



( 103 ) 

Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. 

Premiêr,· épreuve. 

NOMBRE DElS .tSPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS. NON ADllIIS. 
è C:Oll!IMlHION.11 ., 

wi •.Ö .;, E é ·C = •• 0 0 f. Jonira. i-, 4) ., 
)( (of)~ -~ e E ...• .. :!! = c., c., ""., ö --- .,; .: :::! ,.,,:: .:; -;::c C cc ~ ..., .,; ~ u 

,_ __ 
,cG --:; u:: .s "'"' C 

..., 
D'EX,llltll'. .., ::, IO -b!l < (ISUJ ., "' 5 .!! < •.. "' ~ o.., -..., 

"' -;;; 
"" •• i!: ,.,_ .!! -;_;;; ~-- "' g ..:: .. c.- ,n 0 "'":> ""~ 0 C, 0 .z: ~ •• E " "" •• q; q; ., ;·~ . .., ;;z::; :::, >-::, -:, <:,;) ...; 

0 ö 0 ni,::: C ., 
E! E "' f "' >- ;:,w .. C!f 

b!) ~ 

t004 ~ ) • ' » » » )} J » ) )) • Jury central 1905 5 1 • 1 2 ' D . 1 1 1 ) -1 
1906 > • J ) & • » 1 » • D )) D 

190-1 • • ) )J • J 1 " » 1 » » IJ 

Gand 1905 1 • , J 1 D , 1 1 t )J )J » 
f90O 1 • • "- t J ) • t 1 ~ » J 

190,J 5 1 . 1 4 1 J) J 2 ~ 1 » l 
Liése !005 1) J J ) !) » » 1 5 " ;j » 5 

1006 Il ';! .. 2 6 9 • » 2 2 4 D " 
ll!Oi " ) 1 1 " • ' 1 1 2 2 » " 1 - 

Bruxelles 1903 2 • 1 • ~ » J ~ 1 1 l » 1 
1906 6 t • » 6 )) • 2 1 3 3 » 3 

1804 5 1 .. t 4 ' » • » J) 4 • 4 
Louvain. t005 1.1 1 » t 8 D l 1 2 ,1, ' » " 1906 3 ) ) » 3 ) t 1 • 2 t D t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
190.i u 2 ) 2 H l » l 3 tl 7 » 7 

Total ·1905 24 2 1 2 23 )) 1 i) i Il H » H 
1900 18 1 1 2 16 1 1 :i " 8 8 » 8 

IJeuxième épreuve. 

100,i 
Jury central . 1 190;, 

i906 

190,i 
Gand .1 1905 

U106 

190! 
Li~&C . j rno;; 

1906 

Hl04 
Bruxelles . . 1 190;j 

1906 

100.i 
Louvain. • j lll01i 

lll06 
- 
rno.i 

Total • . 1 IOOö 
lfJOO 

» • • n » » • » J ~ » » IJ 

J D , • 1 » » ) » » D » » 
1 1 J " 1 } IJ )) } IJ t ) 1 

1 )J , ., 1 n • • 1 t , » J . , J » » » • IJ » , • l » 

' » » J 1 » J 1 , ·I • • • 
;; t 1 l ' • 2 1 » 3 1 D t 
3 1 , t -:! IJ . 1) 2 :2 » ~ » 
;j , ) 1 ;:j b , 2 ;; ,. » 1 • ,) 

. . 1 1 • » J )l J n " » )) 

3 1 )J 1 2 • • :-2 » 2 11 • • 
1 » » , 1 • • » 1 1 } , J 

4 2 D 2 ;l 1) » IJ t 1 1 ) 1 
2 1 , • :! » )) • 1 t 1 D 1 
Il 1 )) f 8 )) 2 D :! ,1, 4 1 ,f. 

·--· -- -- -- -- -- ---- -- --- -- -- -- -- 
10 ;; 1 ö Î • ~ 1 2 B 2 J 2 
8 2 , :! 6 » l 2 ó 5 1 » 1 
li 1 • 1 16 D 2 3 6 tl 5 » 5 



Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques . 

. Épreuve uniq11c. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

• absents ou retirés ADMIS NON ADllJIS . C: 
COMJIUSSIOIWS "' ë .; .; ~ E g i:: "' 0 C, 

f< "' ~ 
>< .,,.- .S! ... !Born. e ~ =û :Ü "" .,, .. 

ü ·-- ~ .,; " - =..: C cc 
0 ... - ~~ c.>:::: ~"' .: re: = n·au.1111/'I. ., =~ < ,Cl$ .,,.;; c,-,,, ~ - .,, < .. <h .,. 

o<> •• :;:a >·- c·- ... 2 "" a: ..,_ ... ... "' ::, 
M =:..- "'1 rr,. 0 

Ë "'"=' ~ a,';_;; 0 0 "' 0 ~ •... •• "'"' C, c·- 
"" ~ c::; 

"" ö :1 ;,,.~ ~ u =äô ô 0 r.lC C "' e E "' "' <Il > ;:,,,, 
c.. .. c,i ~ 1::3 

ll)Oi • • 1) • • • • • 1 • • • .. 
Jury central 11105 t . • • • • • • . ,, " " )) 

1006 • > • • • J • 1 u • J D • 
190-i • • , , J )) 1 ' • 1 • . \) 

Ga111l . 1!105 • • , ' • • , ) , J J )) " 101\U • ~ ' J • • ) t ' • • 1 » 

tOOi ) • ' , 1 • • ' • 1 D • J 
Liege 1905 • • • • • " . , , • )) t D 

1006 -i 1 • 1 ;; • • 3 1 3 9 • 1 

IO0.I • • • J 
, 9 )) , • n J 1 J 

llru1elles . 1005 1 , , • • • • J t • D J » 
1906 • • " 1 J • , » 1 1 • " J 

100, • ' ' • • • • • • D • • » 
Louvain. 1005 • • • 1 , • :. a • , » )) • 

1006 , • • • • • • » " » D ,, ' --- . ---·-·· ··-- ·----- -·-- --- -- --- -- 
- D -1-· 9 -· --- -- ·-- il>0-1 1 • )) • 1 J ' J • • • 

Total 190:S 1 • • • • • • J » 

1 

• 1 • )) 

1906 ., 1 J 1 ;; . ~ • ;j • ;; ~ • )) 

I\XH 
Jury central .11005 

1006 

1904 
Gand . .11005 

1906 

1904 
Liège · 1 190:j 

1906 

IO0-i 
Bruxelles .1 1905 

1906 

190-i 
Louvain. .1100;1 

1900 
- 

1904 
Tot.al • ♦ 1 1901> 

l!)t)!l 

• J • • • • • • 1 • • • • , 
t • ) • , ) • 1 • , 1 • D 

I(') • J • 1 • " 1 1 1 D n • 
• ~ • • • • • • J • D • • 
1 , • • 1 i • 1 • 1 • . ~ 
1 , • • 1 1 a J ) 1 • ) D 

• • . J • • • , • , , 1 • 
1 • • , 1 • • • • • r, 1 1 

' ' • , • • • • • , » p D 

1 • • J 1 ~ • » 1 1 • » • 
' D • • 1 J • • • • J 1 » 

• • 1 • • ,, • • • " 1 b D 

1 .. ' • 1 • 1 1 • 
1 
.1 • p D 

1 • , • 1 • ft • 1 1 • • 1 

1 • > • 1 :, D i • 1 1 » D " 
------ --- --·· --- ---- ---- --- --- --'-- -- -·-- -- 
i • J , ::! • 1 J 1 2 ' J " 
;j • • ' :) • • 1 1 :'! » 1 t 
Q )\ • • ä 1 " 1 t ;j . • • • 



( ros ) 

Examen da docteur en sciences physiquea et mathématiques. 

Première épreuve. 

COMMISSlON 

D't.XJ)JI,;:,. 

NOMBRE D.ES ASPIRANTS 

Années. 

absents ou retirés 
é ••• E •• X 
~ 
,C 

"' Ë ::, 
0 
"' 

AD\IIS NON ADMIS. 

< 
1:; i,. 

•• ..., 
E 
~ ...• 
< 

1004 
Jury central. -1 1905 

11!06 

lllll4 
1005 
1906 

Gand 

190.f. 
Liégc • • • .1 1905 

1903 

t904 
Bruxelles • . . I 1905 

1906 

1904 
Louvain. . • -1 Hl05 

:!006 

rotat, 
1904 
1905 
1906 

ii l . 
2 • 
3(')1 • 

" 
2 
2 

2 

4 
5 
0 

.. 
• 

;:; 
2 
3 

, 
2 
2 

, 
, 
2 

t 
J 
2 

• 

• 

,. 

• 

;; 
1 
;; 

1 
1 
f 

• 

Jury central. . 

Gand , ...• 

Liége , · · · · 

Bru xelle- . . • 

Louvain .. 

Total. 

-1 
5 
!J 

1 
2 

• 
• 
3 

Deuxième èpreuoe, 

1904 • • J " • • • • " ) ) 1 D 

1905 2 • J J 2 • -:! • . 1 • • • 
1906 » • ~ • • » • , • ·• . • • 
l9!H )) )) ' • • • • ) • • • • • 
HI0!'î ;j • ) " ;j 3 • • V s • . • 
1006 1 • • > 1 t • • ·» 1 • • • 
1904 1, • ~ " n » D t • • t D • 
1905 ' 

, • ) " J 1 ' • • » t . 
1906 > i ) • ,, " • ) • J , • J 

190.I " )) " • ) » • . • • ) • ~ 
1905 • ) • ~ " J • • • l » J , 
1006 ,, • • • t • • • • ) 1 • • 
190-! 1 J • ) 1 • ' , ' J • ' • 
190ö 2 • D " -:! ::? » • ) 2 ) • . 
1906 2 " • • 2 2 1 

, J • 2 • • f 

--- ---- ~•.---~ -- --·-- --- ----- 1 . - --· --- ----- ··-- -- -- -- 
1904 » ) » " » • • , J . • 1 ~ 
1005 ï • D ' ï s ':! • • 7 D 1 " 
1906 ;; ' ~ ' j ;; n » » 3 D ~ . 

1 1 

(IJ Deux rédpicn1lah·rs étaient 1101·1c111·s 1h1 ,liplùmc ,Ic cnrulidnt lngénleur, 



( t06 ) 

Examen de docteur en sciences physiques e~ mafüématiques, 

Épr,iuves mpplé111e11tair,,s. 

NOMBRE DES .&SPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
c COMMJIUJ01'15 a, 

.,; ,;, ,,! E 0 § "' Anoéta. "' "' la ô fi E e >< .,,- 
-~ 

.... .. :!::. 2~ :::1 ~~ .,; .,; Pl s~ ..:: ~;.::: CJ:5 
c., == "' " oo•- "'"' --:., 

u'EX.\MEI\. ., i:: ~ ... ,<Tl ctS•~ "'"' ~ e-~ "" .:: "' .. 
z o.,,, ""~ ... -"C ;:;,-·- ... g ::s ... =..- "' 0 "' r= "' c.>~ 0 ... 0 .. tJ Q,) "' ,:e ,, •.. ë "-'"C "' "C c-.:; "" .< :::: .. ~ ::s ;:,. - "C ~ ::, "" 0 0 cv ;;; c; :;:,w ë "' •.. !" :,.. 

t:::, b:> "" 

HlOl • J • ) • • • • ) J 1 • . 
Jury central 190ii • ' » • • • ' ' , ; , • • 1906 1 t, ) ! l . • 1 1 l ) • 1 

100..i » • J • )/ ) • ) ) J » • ' Canet 190~ , » • • • )) • • • • ' • • 1906 » . ' » ' » ) • " ) ' ., • 
1904 » • )) • • )/ » • ) > > • > ' Liégc. 190;; ' • » » • • • • • , • » a 
HJO(l • ) • 1 " • " ) ) • ) • . 
H!04 • » » » • » ) . • ) • ) 1 

Bruxelles . mot; • )1 ) ' • • • , J " )1 , • 1900 » ) • • ) a • ) )/ )/ 1 1 • 
1904 » 1 ) J > J • • • > • , • Louvain. 1905 )) b • ' • )) , • • • 1 • • 1900 » » ) ! » • » " ' ' ) ' ' --- -- -- --- --· -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
1904 » • • • ) ) J ) • ~ • ) 1 Total. 190:S » )/ » > » • • ) D " • > , 
1906 1 • • ' 1 • ~ 1 1 1 • ' :, 

Examen de candidat en sciences naturelles. 
Première épi-euvc fit). 

Jury spécial 190-t du Collége 1905 N.-D. de la Paix t90(l à Nnmul'. 
l9il4 

.1 ury een Irat,; 1905 
1906 

Hl04 
Gand. • 1 1905 

1906 

1904 
LiéGC • 1 1905 

1906 

1004 
llruxelles . I f905 

IDO{l 

1904 
Louvaiu. .1 1901> 

1906 

- 
1 190,1. 

Total. 
· 1 1i~~ 

1 21 ) • » 21 ' 1 ., ~) 10 11 . Il 
22 ) • D 22 1 J • 0 10 12 ' 12 
~(l ' • ) :!6 t 1 3 !I u Il 1 12 

1 • » • ) ~ » ) » 1 l , 1 
5 2 » 2 .. , • • 1 1 2 . 2 t D • • 1 , , • • , t ) 1 

(b) 30 2 ' 2 28 1 • " Il 1;; 13 t 1;; 
t)36 i) 1 5 53 » 1 2 12 15 18 • 18 
b) 40 1 1 2 58 • 2 2 15 19 I!) 1 tO 

79 .~ 1 5 74 5 2 10 20 4-' 2!j 1 30 1m tl » Il 104- • 5 IO 58 51 53 • 5;; 
10~ -l )l ., 104 1 ., (3 .Jï 58 46 » -!6 
80 1 • • 80 » 3 8 .JO 51 26 5 20 
55 D » ) 55 • ;j 6 30 li 1ô 1 u 
83 • » ' 85 7, 3 to ~8 -H 30 • ;;9 

b)102 [) • [J !);j » 3 12 3ï 52 -il 1 ,H 
b) 119 il • !) 1 IO 3 2 li 3.'j ~, 159 ' ;j[) 
bJ t23 3 ' 3 120 :! » 11 48 61 5\J • 59 
---- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

,m t:'i 1 1(1 206 3 0 ;;s 12:! 1,2 ao ., u.i 
5:1:l G)·· ~ <,•• 321 ., If 20 125 1/19 Hiï t 158 _;, _;, 
381 8 1 \) ~-c, 7 10 -~ U7 196 'j!) 1 170 Jl. ->~ 

(11.) flréparaloi1·t! 1111 doclnrul, it ln pl1111'111ncic 011 i1 ln 1111ltfi>d11c. 
(b) Prt:pnralolrc :111 ,loclorat 0I1 ;, la pharmacie. 



( f07 ) 

Examen de candidat en aciences naturelles (a). 

Deuxième épreuve. 

N 

G 

L 

B 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

- 
absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 

<= COMMISSIONS "' C: C: .,; .; 00 E C: "' 0 0 •Ql 

Année!. ., C, )( ,,,-~ 
~ ·""' (1) 1-< e e ~- :::;.:, <> /4) ~ .. "ë: ~ ~ .; ,,: ..• J -= c:: <J ..; u :...:= <IJ•- C.:;:i <J:.;;;J § ~ •;v 

o'EXUŒ/i, ::, tl,: c:: b::) < ,«I "' <J) • < c:: "' < OI "' "'"' "' "' S·ro "' 
.. ..2 ... 

it o-<J "'"" .!!.! :; :a >·- "' 5 c..- "' 0 "'""' ~ "" 0 ., 0 .. 
~ ~ ... E "'"' "' ., "' .. . .., ~ ... 

:::, >"d "O <J c:::::l ~ ..• 0 ::, "' 0 0 <I) "'r:: :: .., . "' a E ~ f. > "O 

"' o.:, b::) 

Jury s péclal 11904 Il 2 ) 2 9 )) 2 t .i 7 2 » 2 
du Collège 190;:i 12 1 ) 1 11 l • ;; ,j !) 2 ) 2 . -D,de la Paix 
à Namur. 1906 H D 11 ;; (1 9 2 % , • )) , )) 

1904 1 » )· )) 1 )) • ". 1. l » » • 
H'Y een tra 1. .• HJO;i 1 » » )) f l) » )) )) » 1 )) 1 

1906 2 1 ) 1 1 )) l » )) )) 1 ) 1 
> 

1904 (b)i8 1 » 1 17 » • f 11 12 5 J 5 

and . . 1905 (b)23 1 » 1 22 )) » 2 13 15 7 J ï 

1906 (h)l 8 1 t " 16 » » l 11 12 4 )) 4 

190-• ï6 2 )) 2 ïi 2 j !) 31 .i,;5 ;;t » 31 

iége i905 75 10 ) 10 63 )) 4 10 ru 3:5' 50 )) 50 

I\J06 97 4 ,, 4 !!3 • 5 !l 50 .\4 .rn » .HJ 

1904 !)7 2 )) 2 !);j » 3 12 45 60 35 )) füj 

ruxelles 1905 70 " » » 70 1 3 15 j\) 56 H • 14 

1906 56 t )) 1 ;'j;j 1 ·o 12 23 H 11 » Il 

1!)04 lb)7G 2 2 4 72 1 2 (1 34 43 2!) )) 20 

ou min, 1905 (b)82 8 1 8 ï4 )) J 10 26 4i äl 2 33 

1906 (b)80 (j 1 7 î3 .J 12 20 4-8 u)'l." • ::.r:i ,) ~v 

--- -- ·-·-- --· ··-- --- --- --- -- ~- ·--- --- -- -- 

19lH 2ïi) 0 2 Il 268 ó 8 20 126 Hl6 10::! )) 102 

Total. 1905 ~61 20 20 241 2 1 :l 08 102 Hi4 8 .. 2 87 ~ i) 

1906 264 IJ '::! lÖ 'Uil ,l l1i :n t01 15i 02 J !l':l 

ra l'rèp11raloi1·c ;111 doe.orat, :'1 ]Q phnrmacie ou il la 1n,;llcci11c. 
r/J) Prépnratoh-e ou ,loe101·01 ou 11 la pharmacie. 



( f 08 ) 

Examen de candidat en sciences naturelles. 

]?preuve unique (a). 

- NOMBRE Dt:S ASPIRA.NT& 

absents ou retirés ADMIS NO~ AUMIS. 
é ·- COMMISSIONS G> C: ,;, ai ,,; E s ô "' ni C ·.., . .lunéu. E< e .., 
>< v,- - 0 ;á5~ ~ E ~ ::, g u ·.::; 

·- C -~ "':::: - C C u ~"' ,,; <.l U) == °":.: u:::: C ll'};X,\,\lt:;,i. :::, 00 Q al) "' -<Il "'"' .., Q 
_., 

"' "' 0~ Q •• ., .,, _, s·- .. •.. "' ,.. z "'""' i,. "' -;;:.:; :,,•- - ~ .;; 
Q. .z! "'- 0 Ë~ re 'O ï:i 0 ::, 0 ..• 

~ "' 
.~ ,.,, t< e ., .. i,. ., "' c: . ..., i:z:: :::, ►'O 't:l u ::1"' "' ô 0 ra C C "' ... 0 ., 

"' <:> ;,, 'O s s •.. •.. "' bi) t!l I 

Jury spécial tOOi 5 . , • • 5 li 1 )) 2 5 » » » du 
Collègll i'i ,-D. 1~05 5 ~ D D 5 • IJ 1 5 ,1, 1 ~ 1 de la l'ais, 

; à Namur. 1906 2 » t JI 2 1 • 1 )) 2 • .. ) 

l90i , , )) • • ) » • » ,, " " ,, 

1 

; 

ury central. . lll05 » " ) • )) • " » » • 1 ,, )) 

-1906 IJ ) • • » • " . )) )1 , ,, » » . 

1901 ' , • • » , , » ' " " " • ) 

;a,111 .. , . 100,i • 1 ' 1 • ,: » ,, • 1 , » • » 

IOOû " • • 1 » » ~ )) » • D • • 

190-t . " • ' ,, • n )) t )) \) » )) 

.lége • •.•• 1905 • • • ' D ); • • . » • , D 

IH06 ) )) ) » l • )) & ,, • IJ ) • 

190·1- 11 r. b )) Il , -1 5 ·3 !) 2 • 2 
lruxelles 1905 iO ·,, )) ' 10 ) 2 1 () 8 2 » ':2 

11)0(\ 10 ' • • 10 D )) ~ ï u 1 . 1 

i 
1 

IOOS )) )) .. 1 • )) ' )) ) )) » ) » " 
,ou vain ...• 190;, t ~ l • )) ,, • ., )) » ~ )) D 

1906 • 1 • " • " ~ • )) )) » • )) 

--- - - - ---- -- -- -- -- -·- ---- -- --- -- ---- -- --- 
100,i 1-1 ) )) 1.i :! ;) 5 H 2 ,, 0) \/ • ~ 

Total. •. !00:i Hi • • " lij D 2 2 8 l':l ;; D ~ 
1001\ 12 1 . " 12 1 » ;:; -; Il 1 » 1 

11) l'rèpnrn1oi1·c ou 1loc1orn1, il la 1,lmrniaclc 0111·1 ln mè-lcciuc . 



( -109) 

Examen de candidat en sciences naturelfes, 

tpreures s11pJ!lé111enlaires (a). 

! NOMBRE DES ASPIRANTS 
i 

COMM155101'fl" 1 

abse11ls ou retiré$ ADMIS NO;,i ADIIIIS, 
C: 
0 

.; •• ,,; e ö "' 0 g ... 
ha,u. •• c:, "' )< ..,- :;. •... ~ E E ~ :;'!, .., - ~~ ;; = - - ~ ·= ä ..i 

.,; 
~ S& :::...::: -;, u !!~ -e <'IS "'.; u·- ~"' E o'f.XA•&!I. c,.;; < .., < ., --<., t; -·- >·- -;; -·- 1- ::, ;. 

1 z S!- .,_ 
"' u""" c-:-= -ce 0 

::, - .. -.!! "' 'ë -= ~-~ 1 
0 .., 0 

1 
.e 1- ..,.., ... t- ~ ~ 1- :::, :..-: ;:: u ; ë; ö ö 0 "'C Cl "' C: ~ > == .,,. 

1 = E •.. C!S 
t:!: t:: 

1 1 ! 
i 

Jury spécial 101H • ' " , t • t • • • , • t 

du COilège 1905 J • , • t , t ' • • • 1 » N.-D. ile la Paix 
à Namur. t906 , . t • • 1 • • . • , • t • 

1 

1901 1 ' , 1 t ' 1 1 • • 1 • 1 

Jutr central 1905 • , • • • • • • 1 • • • )) 

190H • • • 1 • • • • • • • ~ 
1 

, • 
1 . 1 

190! 1 • • • 1 1 t 1 • 1 1 1 • • 1 

r.:11111. . rnoa ) • • • • , • ) • • • • • 
1006 • . • • , • • » • , • • " 

rno., 1 • 1 • 1 • , 1 • • 1 • 1 

I.iér,e . . Hl05 ~ , ~ J ;) , 1 • 3 3 • » ); 

1!)06 1 t ' • f 1 J • 1 1 ' • • 

190J 4 • • • .i J ' ) ':! 2 2 ~ ':! 

Bruxelles t005 ,1 • ' , J 1 1 2 , 2 ':! • 2 

1!106 2 . ) • ':! • 1 .. ' " 2 , 2 

190., • • • ' • • , • , • 1 • ~ 
Louvain. . 100:; 1 , • • • 1 • • • . , • ~ 

1900 t • • 1 • • • • • ~ • \) \) 

·----~- ------ --- ·- ··-- -• .. - -- -- -~-· --- -- ----~ --- ~~ 

1901 'j " 1 • i . • 1 2 J .i J -~ 
Tol:il . moa i 1 • • ï ) • 2 ~ ;j 2 • 2 

HJOH J 1 , ) ,) • • 1 i 1 2 1 '2 



( tfO) 

Examens réunis de candidat en sciences naturelles préparatoire~à la médecine 
et de candidat en médecine. 

Première épreuve el épreuve.J suppféme1llafres. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 
-- 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
COIIIMl811ION.!1 C: ., 

1 .; ,,, .,; E ö •• ö .., 
Aunéts. f, "' •.. >< .,,.- ... a E ~ :, <J .., "' ;2 u j "êj - .: ~-= u.:: .,; ,,; 

11'EXA~IRN. <.l ... - rn•- < ,<C ~ ""' 
_ _, 

"' 
_t:) -t:i C": 1'.I) ci- < C ,,, "" ---v --=> ... ;_'~ ;;; ë·- 1- ~ 0- "'- "' -~ ,!: ... •.. J:. C -:.-.:::; 0 C -,,, ,,, .:t!. ... Ë ge· "0 v,n 0 .., ... •... C, c·- !- c:: ::, r,.-::, -:, <.> :: -; .-, 
0 0 0 r: = .,_., ...• .,, ca :,. ;;:"' = 2 •.. «:· ,. 1 t:) r... 

1 1::.:: 

i 
t90--i • • » )f > . • • 1 • • • • 

Jury central 19015 J ) • .. • , • , . • • , • 
1906 ,. • ) J • , J • , • J • ' 
1904 ::?ä . 1 • 25 t 2 • R Il 1-i J H 

Garni 1905 (l)li 1 • 1 1G • J , 6 ,1 -IO • IO 
1000 (1) 8 2 ) ::? 0 • • \1 ., ;, ;; t :; 

1904 100 1.t 2 16 Hl 1 C 10 62 - 79 Gä t us 
Loura in. . . 1905 151 0 • 9 142 1 r; -i 62 -cy 09 1 70 , . 

1906 140 8 • 8 Hl 1 6 7 ;;7 71 70 . 70 

--- --- -~--- -- -- -- -- --- ----- -- -- -- 
1004 -18~ 1,1 2 16 169 2 8 10 70 !30 i9 t j!) 

Total. !005 168110 • 10 ms l ;; -i 68 78 ïO 1 80 
1906 ·15î IO • 10 Ui 1 Il ï 60 7.i ïS • i:i 

Examen de docteur en sciences naturelles, 

Premièr« iiprrurt. 

190,t 
Jury central . j 100;; 

1906 

100-i 
Gand • 1 1905 

1906 

1901 
Li,1r,e -1 1905 

1906 

1904 
Brnxcllr.s . -1 190;5 

1906 

rno.~ 
Loura in. . .1 1901) 

1000 

- 
1904 

Total. . 1 1901:i 
1906 

J • • • , • J • ~ ~ J t ' , ' • ~ J ij ' J » • • 1 • 
1 • ' ) 1 1 • • 1 1 • • • 

' • ~ • • • • • • J , • 1 

1 • ' • 1 1 1 • • 1 • ' ' i • , J 1 ' , 1 . 1 . ' 1 

2 • • • ! • • 1 1 :! 1 • • 
2 ' • 1 2 • '.:? , , '! , • . 
/' • • ' s • 1 1 ~ 4 1 • 1 ,) 

4 J • , 4 " • 1 :5 ., t • • 
7 , • • i • • 1 i :5 • • ,i 
;j • 1 . ;; 1 • 1 :5 ') • , • 

1 
12 ) ~ • 12 :5 2 , :5 8 .t 1 4 
G • • , li 1 2 , :5 Il • • ' ,f " lJ ! . , 1 1 t 1 4 . 1 ) 

·-- --· --· --- - -- ---··- - ----- -- -- -- -- --- 
18 , }) ) 18 :5 -2 2 ï J.i 1 • ·• Ili , • • 10 1 5 1 5 1i ,i_ • ,f 
16 ~ • • IU 2 :l ,i Î 1;j l ' 1 

(I) llont 1111e éprrur,· ,11pf1lé111r11lnltr, 



( H t ) 

Examen de docteur en sciences naturelles. 

Deuxième épreuve. 

J 

G 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absénts ou reli rés AOMJS NON ADMJS. 
C: 

COMMJSSlONS "' .; ~ .; E C é "' 0 0 "' .., "' X Années. "' ë Ë rn~ ë:i ,g ... 
;;; ~ ::, <.:, ~~ .,; ~ . -:::= '-' .,; u·::; ~ f; ~ 

o'r.XAU;!f. 
..,. ;·~ ~ 'b:J .. ..,, - .:: E •!.) 

"' .!: -~ g; :E -.;;; ~-~ .., ,;, .., 
o-o> ;;~ '" 2 '" il: -- ~ "' '-'',::; .!!? - "" '" ê; 0 M -.z; <n il!. ï'§ c:;'Ç 

-0 "''t; 0 "' c:.,.., "' '" < i:::; '" :::s ;,.,::, -0 <> =·= ë ë 0 ., .-.c ;; "' ~~ Ë "" 
.. - .. "" ~ ~ -- 

190-i » • » » • 1 • • • • • J 1 

10015 D » • • D » ) » 1 1 • ) • 
1906 1 » 1 t 1 J » 1 • 1 • J • 
190.{. 1 • » » 1 • t J • 1 J • • 
1905 1 J • ' 1 » » l • t ~ ~ • 
19"6 1 • • • 1 l " • • 1 • 1 ) 

1904 • ) J » » » • » D » 1 ;, 1 

1905 2 • • » 2 " • D 2 2 • • • 
1906 5 » » 1) 5 ' l i) » i) » J • 
1904- ·15 l » 1 14 » J 1 " 5 0 • 9 
11!05 12 ) • J 12 1 l 1 6 9 :; • ;:; 
·190G ï D , " ï ~ » • .{. 4 5 » :; 
1004 8 1 ) 1 ï 5 ) » 4 ï » 1 • 
1905 9 " ) • 9 2 2 » 1 4 5 , ;') 

1906 ï " )/ • 7 1 J 1 5 5 -1 • 2 

--- ---· -- ··-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
190-1 24 ~ » 2 '!':! 5 1 1 8 15 9 J 9 
100;; 2, J » J 2-i' 5 ;i 2 8 rn 8 • X 
1906 t9 • ' ' 19 2 • 5 ï 14 5 1 

,. 
,) 

lt-preuve unique. 

Jury central. . 

Ganrl .•••. 

Liil,-:e .•..• 

Jlruxelles . . , 

Louvain ...• 

Toini. , . 

!904 ' • ·1 » • , . • J , • J . • 
1905 » ~ . • • » 1 • J . • n • 
1906 » 1) ) • ' • ,, 1 • • J J • 
190.1- ) • )) , Il • , . • • • • . 
1905 • » • > • • . » 1) )l » 1 • 
1906 -1 • • • 1 )/ 1 1 ' 1 . • 1 

1904- ,, n • ,, • D • » . 1 • » ' 190fj 1 D 1) • » • • • » » ' . • 
-1906 1 n J J 1 1 J • 1 • J • • 
:1904 J » 1 • " 1 1) » J • • • • 
1905 • )) ,, • » • > " 1 » l' • , 
1906 . u J , 1 • • • • » J J • 
190-1 1 • " ' J ' 1 • ' • ' 1 . 
-1905 • • " » • • • » 1 , ' • 
1906 n » • 1 , ' » 1 1 • > • 
--- --· --- -- --- --- --- --- -- .. ·-- --- -- ·--- -- 
rno, JI n » • ) , )) • , • . • » 
190S. » » • • . » • • ~ > " ' .. 
1906 1 1 • ' 1 • • 1 1 1 • • ) 



( H2 ) 

Examen de docteur en sciences naturelles. 

tprwves .m111>lé111mU1i1'1·s. 

--- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADltIJS. t: 
COMMISSIONS "' é é ,,; ,,, ,;, E ê CU 0 0 C, E-o 

., c:,· X <Ill:.::: ~ .... Annirs. ë ~ ~ - ..,~ ;;: ;::, t,) t,) .,; .; Co..§ = (.) •- C .,; (J ;~ ~.,, ·- o:,:: C Cc,:, ~ •;> =--!? < <Q "'"' .,. = "' < D'EX.1.llEN. ., .. ~.~ c:, ,.,_ ;::i e~ .. .. 2 t ~ 0- ~- "' ~·- ~ ::, ... c...~ 0 'ê C)-::, ,.-::, ., "' 0 0 .•. ~ .. ., c:, "' c::::: .. <' ~ .. •• :.--::, -::, <.> 0 ö 0 c,, C C ., _:::. lll "' = s r:, •• :. -::, .. ,:.. "' 1,:) !:,,!;) 

·190, • • )) ' » • 1 )1 » » • ' • Jury central 190,j )• » )) • ~ • > ) )> 1 J 1 • IO0G • )) ) • • • ' , D » )) • ' 
IO0-i )) ' . " • • • • • » • .. • Gand . 100;; )) )J " )) )) » » )) ,, • • )) '' 1906 , ) ) » ,, 

" • ) J » • • , 
1904 • » ) )J , J )! " • » )) • )) 

J,iéi;r. HlOö • l .. • » )) • , » • • » • HlL6 » ' )) ' )) )) • » • • )) ) ' 
1.004 1 • » • 1 • ,. • )1 i 1 • 1 

oruxellcs 1905 J • ) 1 » » )) ' )) ~ • " )) 

i90ll • " 

1 

• • " • )! • J » » J • 
100-i 1 1) )1 ~ l » » » • )) 1 » 1 

l.ouvam. 1905 1 0 )) " » l> • • • , • • • 1!106 1 " 1 1 » t )) ) » 1 1 ' . • Il 

--- --- -····-_1- --· -- -- -- -- ---- -- ---- -- -·- 
1904 2 • • » 2 )) )1 • )) , 2 » 2 

Total 11)05 " ' • » • • » 

1 

• D • ) » » 
'1006 1 • » ' 1 1) • • 1 1 » 1 • 

Examen de candidat ingénieur. 

rno, 
Jury central . 1 100:; 

190ll 

100, 
Gand • 1 t90ti 

1906 

lf)I) 1 
Liége . 1 190:.i 

H!00 

lll04 
Bruxelles . 1 1905 

Hl06 

1 ~(l' 
Louvain. 1 1905 

IOIIG 
- 
190,1 

·în(nl . 100.'i 
I00ll 

1 )) » 
1 

• J » l) ' 1 1 1) ' » 
" 2 ) ·2 2 ) D » 1 1 1 • t 
1.i » • . ;') . n » 1 1 4 » -~ 

<Il » )l • 41 ) ;:; Il 10 2-1 lï • 1 ï 
-iG 

,, 
2 i 39 )) . 12 11 (.)- 1G ' rn <) -..> 

-18 2 ) 2 46 . 1 10 10 50 10 ,) 11, 

lit • ' )) 111 .{ 14 22 40 80 51 • 31 
118 9 • • HR 3 i :?l 42 i:5 H l ,1,; 
l4i 5 ) 5 U.'2 2 '20 18 5fl i6 . 61> t 6ll 

i5 2 , 2 î! t ' 6 q- 54 36 1 3i _, 
62 • ,, 1) 62 » :! i 1 I 2:i 38 1 51) 
60 D • • 60 ) d 1 21 \)'" 3i.> • 3ä - ) 
62 i " 1 61 2 2 iO 

1 

21l 40 21 ' 21 
iï 1 ' i 76 3 4 i 29 ,I;) 35 • 5.3 
ilj ö » s i5 1 5 6 C)" 7i5 ;58 » :58 _;) 

·-- -- -- -- -- -- ------ -- -- -- -- -- -- 
288 3 » :5 285 i 19 40 10, 1i0 10!> 1 -IO!i 
;;o, ·s 2 10 Wï 0 15 4-i Oï 165 tö2 2 . 15-i 
55(1 10 , 10 7i:l8 5 ,;i- 5ti 102 Wï Hi8 1 151) _, 



( H3 ) 

Examen de candidat ingénieur. 

Deuxième épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. ,:: 
COMMlSSIONS CJ 

.,; ,,; E: ö ö ,;, "' § "' lnnéu. •.. CJ "' )< ,n·.:::: :~2 .. s E ~ ;:. (J <.> - ,,; 
" :.. :::: ~.§ :: <) :: C: -c, ,,; .;: ..• :!!'G .<Ij <)•- :: C'-::1 ~ C: ~.., 

o'n.1.ll&t1. "' =.$' "" ~-~ .,,~ ~.?: "" •.. "' .. 
z ~- ;~ •.. "' >-~ •n -:--: !-< 2 •.. .. -~ "' 0 ï~ '-'--;:: "'"O = 0 ö "' 0 œ. .. •.. •.. "' -c ~-~ •.. ~ •.. 

::, ;.,. "O ""' ,., =~ -;;: 
0 

0 ·O "' "' :: :: <:> ::::;w E E 1: "' ;.,. ... "' l:.O l:.O 

1904 2 . • ~ 2 " . )) • J 2 . 2 
Jury central . . HIOä • • • • " » t " •> » )) )) )) 

HJ06 5 2. • 2 t " • » » )) 1 )) 1 

11)0.i 5B J . ) 36 • 2 0 u ~!:) 11 )) 11 
Gan1I ••••• 1905 54 2 • 2 52 J 1 IO Il 22 10 )) 10 

1906 20 f • 1 28 )) 1 7 i:; 25 ij ), 5 

HJ0-1 00 2 ~ 2 97 4 0 :li 59 73 ·M )1 2i 
Liége ....• 1005 105 5 • !:S 98 5 7 10 ;:n 60 52 » 52 

1906 100 1 • 1 00 4 7 10 3;; 6:i 34 " 31 

1904 40 • t ' 40 )1 2 4 25 31 0 )) 0 
Bruxelles . . . HJ05 .J2 , • " -i2 ,, 2 4 2-i 50 12 .. 12 

10,,u 51S 1 ) 1 lH • 1 ,l lï 21 12 ' 12 

11104 70 5 ' 5 05 )) )) 6 :H 511 5() " ss 
Louvain .... 11105 ïO , ~ " 70 » 2 8 5( 41 2,) l) 20 

1906 ï5 5 • 5 70 1 2 4 20 C)- 45 " 45 ~, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1!'04 24ï ï .. i 2-JO 4 l:'> -iO 102 1159 81 • 81 

Total ... 1001> 2,W 7 • ï -2H 5 11 41 IU:i rsu 83 • 83 
tlJ06 2,kl ·10 )1 10 ~;52 5 !1 34 87 l3ï !);j ' 95 

Épreuves supplémentaires. 

Jury central. • 

Gand ....• 

Liég(' ....• 

Bruxelles . . . 

Louvain. . .. 

Total ... 

l!)0.i • ' • • • » • ) » • » 1 • 
1905 ~ ' » • /, ' ' • » » » " » 
1!)06 • • • " 1 • 1 ' • » \) . ~ 

I00l • 1 • " l • • ) )) » » i 
,, » 

Hl05 ' ' • , b ~ » ' ) 1 ' » . 
11106 b • J " • • » )1 0 ~ )) 

1 • • 
Hl0-1 • .. ) • • • ' " • " D . D 

rno,; ·, )) . ' • .. )) )) )) • )1 • 0 

l!l0!i . • • . • ) > • » » )) • )) 

1!)0.j. • Il )) • . » • 1 )) " , • » 
l!l05 > " • • " )) 1 • • " ,, )1 • 
!!JOG 1 • ' • 1 ~ • • 1 1 » » J 

rno.1- . IJ • » ' • l) 1 » 1 )) » )) 

1110:; • " . b r • D " • . )) " )) 

l!l06 » " . ) . • • ' • Il • D 1 ' 

---- --- --- --- .. ---- --- --- -- ---- --- --- --- --- 
190.i. ' • » • ' )) ) 1 » • . . » ) 

l!lOä • ) 1 • 1 " b • • ! Il . • 
1006 l • )) " t 1 )l • 1 1 • . • 



( lt4 ) 

Examen d1ngénieur civil des mines. 

Premiëre épreuve. 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADJIIIS. c 
COMDll.s15lONIJ ., 

,;, E g g .; ~ IQ g .., .., >< v;:::: .... bsiu. I< E E ~ ...• ..., .., ::,c, <.> __ ..., ,r. ~~ -.::; ,; ë..:: ü cc ,,, 
"' .: ..e., u ,,,.- ~ o:.: C: "'li; -<> ::,~ :::~ < ., "' < ::: "' < 1>'Ullll!L ., ~.~ ,:::i E·- .. 2: &.:;; 

,:_ ... "' :,..-- •h ... ::, z ... 
"'~ 0 'ë c:,"O r:: "O =ë ~ 0 C .. ., U> C ., ... "' ., .., c:-- •.. . ..., i::i::: ... ::s >'O "O <> ~ 0 0 0 ?:;ï "' "'C: ::: ., 

e s E "' > 'C •.. ~ t:, t:, 

1904 13 1 2 3 fO , • • 2 2 8 • 8 
Jury cculr,1I 1005 u 2 J 2 12 , ~ t :5 5 9 • 9 

1906 5 2 w 2 ;; , • " 1 1 2 " 2 

190-i 126 , • , -126 y 3 il> t;,i î5 53 , 53 
l.iége . 1005 109 6 • 6 103 1 2 0 -H so 47 • -'ï 

i906 103 • t • IOS 2 5 8 49 fi.j. 30 • 30 

100-i ::'!O • • . 29 ~ 1 . 1-i 15 f.i ~ u 
llrnxr.llcs 1905 

_., 
t , t 31 ; i 3 li} H 17 IJ 17 .,_ 

H:105 36 1 , 1 35 , )1 1 10 211 15 ij ,~ 
1904 ~8 i 1 2 26 ~ • 8 t1 19 7 " 7 

Louvain 1905 26 2 , 2 2, • • 6 12 • 18 6 J 6 
1906 40 8 • 8 41 ) • 6 22 28 i3 , 13 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1001 i!.16 2 3 5 191 • " 24 81 109 82 • 82 

Total. , tOOä 181 Il J il liO 1 ;; 18 GO 01 79 " 70 
1006 Hl3 Il ) 11 182 2 ,. Hi 91 us 69 . 60 v 

Deuxième épreuve. 

I00-1 
Jury central · 1 UJ0;:i 

19~6 

1901 
Liège · 1 100:) 

11106 

HJ04 
Bruxelles . 1 !005 

IOU6 

100.1 
Louvain .1 tsos 

1906 

- 
rno, 

Total. .1 1905 
1006 

1 ' , 1 1 » > ~ t 1 , p • 
1j • . » 5 J ~ J t 1 4 • -1 
8 , " , 8 } • t l 2 6 , 6 

114 2 , 2 li:2 1 5 !;'> -~8 61> 46 1 ,l7 
12;:i 2 , 2 123 • 2 i 60 69 ;:if 3 (ji 
104 ,l • 4 100 • ::; .[2 42 59 -Il • •U 

30 t b 1 !!O 1 , 1 11 li 18 , f8 
29 • • ' 20 • , 1 H Ui u 1 14 
26 t Il i :!5 > ~ 4 12 16 9 » 9 

'1.ï 6 " 6 21 , , 3 8 Il to , 10 
30 • ,, • ;;o • " ::; 18 23 7 , 7 
31 6 1 6 ~5 , ~ 3 i-1 li 8 D 8 

·-- -- -- ·-- - -- -- -- -- -- -- -- -- 
fi2 9 , 9 !03 t 3 i6 GB 88 H 1 75 
189 2 • 2 18i )) 2 l:'l 93 108 76 5 79 
ltl9 Il • Il tö8 1 5 20 69 l).J, 61 ' 6-l 



( Il~ ) 

Examen d'ingénieur civil des mines. 

Troisième épreut·e. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. <: 
COMMISSION/; Q 

,,; .,; E ö C: 

"' (1$ 0 e CJ ., 
"' )< ~·.g :.::i 0 Jnof1s. !: 8 8 ~ '-' '.-:1 ...,~ 

-ri ~ . '.:l "":::!::: o:ê u ==;;; ! .i t..,":: -·- :â <J :::sb:> rn•- ., ,('Ij ~~ ;? •n D'f.X,\11K:1. "' ~ b:) ""' < ;: < o·.., -"" b ;,,•- ::::·;;_; 
"' 2 i,. 2: "'- ., "' ,:::i ~ =-- "' ï§ 0--0 ~~ Q,)~ i:; 0 •. o· ~ ~ .. ::., Cl> ~ "C -~ ix: "' '.::;J => ~~ "2 '-' -- ô 0 <:IC: C, :: "' 0 "' "' ë > :;:,i"' 8 e .. "' l:O b:) 

190-1- 3 ' D • 3 • 1 t 2 2 i • 1 
Jury central l!Jl1;i l ' D )) 1 • • • 1 1 , 1 • 

1906 » • • ) " • 1 ) , > , J • 
1!J0l 71 4 • 4 6ï 1 2 Il 30 l"<) 15 • 15 i>- 

l.iér,e 1005 80 3 p 3 8G 1 ,. 10 50 6,1. 22 , ':!:? " 1006 08 1 • 1 07 • 1 10 ;J5 66 ;;1 ' 31 

tll04 10 b • • 10 .. 2 1 ï 10 J 1 , 
Bnm lies Hl05 t:? • • 9 I':? • • 2 0 Il 1 • 1 

!OOG 16 • » • Ili , 1 2 15 1G J • • 
!DO.t 0- 5 , 5 20 • ;:; 5 Il Hl 1 • l _.) 

Louvain, isos u J) • » 1-1- , 1 7 11 13 1 • 1 
1()06 25 1 » 1 2-~ , 1 10 10 21 ;; , 3 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 

1904 IOi ï J ï IOO , 7 1ï 50 83 tï • tï 
Tol al. . 1901:i 116 5 ., 0 113 1 5 28 5~; 89 2-i 1 :?4 

1006 130 :l ll 2 m 1 3 22 ï~ IOJ 51- • 3-1- 

Examen d'ingénieur des constructions civiles. 

l'rcmierc épreuve. 

190-i 
Jury central : 1 IO0ä 

1906 

HJO.J 
Gand. . I rno;; 

11106 

1004 
Bruxelles . 1 1905 

1006 

100,i 
Louvain. . I 1001:i 

1900 

-- 
1904 

Toini. . 1 10015 
10011 

1 )) ,, " » ,, l) • , • • • • 
1 » 9 " ' » 1) ' . • J , • 
1 )) ' " \) • )) • )) " • ' , 

:16 1 l) 1 2:j 1 " 4 0 1-i Il • 11 
31 2 ~ 2 32 ~ 1 2 16 lO 13 t 1"> 
;-;u ' )) • ·;:;o l) ':l 6 Il Hl li • li 

4 ~ ;, • ., " 1 ' 3 " • • 1 

12 " " • 12 1 • 1) 8 8 -i • ., 
Il 1, 1 • Il • " ':! Î !) 2 " 2 

18 2 )) :l lü ' i 1 Il 13 3 " ;; 
0 ,, b ,, 0 ' • 1 6 i 2 , 2 
l(l 2 1 2 l,l, ' • 1 -~ .. IJ • 0 ,> 

-~- --- -- -- --- -- -- --- -- -- --- -- -- 
48 ö ' ~ 3 

,., . 
1 2 5 !3 31 u • 1-l . ) 

;fü 2 ~ ':! ö3 ' i 3 30 3J IO • 19 
63 2 )) 2 (lt • ~ 0 ~2 33 ::?8 " 28 



( H6 ) 

Examen d'ingénieur dei constructions civfles. 

Deuxième épreuve. 

G 

L 

NOMBRE DES A.SPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NO'i AD\11S. 
è - 

COMMU16lOffS G> 
E ê C é .,; 

"- "' ,rs C 
e-;.; Anoéei. "' "' _,·;:: -~ 1,, E ~ 

X g ;; ·! =':..J ...,_ .,; ..., ~ -= C. 0 ·;: t::: ..; ,..,_ -.::; ~:E C ;; ;1; ..: ..., ..: 
o'nu111. u ,,,.- < ..,, 

"" 
~ ::, ~ - tlO 2.~ < ,,.. < "' -~ - •<IJ "" fi) 

~ 
E·- .. ... 

l: ;:;- .,,_ ~~- .::: ,i: "' "':r. 0 'ë u 'O 0 ö 0 M -If!. "' 
~ .,. e, 

:::, ., ., ., =·= "' ~ ~ "' ô C> >'O -= " ::, 0 
0 .,, te C C QJ !'c,"' 
E E "' .,, :,.. re ... " b:: 

190-i • , » » • " J )) J J ) » » 
iry central. . 1905 t )> )) )) 1 .. » » ) J 1 t 1 

i006 J ) p ~ ) • » » » J )> ) ) 

1004 2r1 • • " 20 ) • 5 H H 6 , 6 
and •..• 19115 20 J) " )) 20 1 )> 6 7 f4 6 ~ 6 

l90ti Hl )) i » 19 )) 1 6 10 17 ~ • 2 

1904 7 )) • • ï ~ • l 2 ö 4 J 4 
rurelles • . 1110:; 8 » D J 8 • 1 1 5 5 5 J :5 

1906 15 1 • 1 14 • J 1 () 7 ï ~ ï 

i904 i8 2 . 2 16 D ' 2 !) 11 5 • 5 
ouvain .... ·1905 21 1 )) 1 20 J t 2 12 15 5 J 5 

1906 12 4 D ,1. 8 ~ 1 , 4 4 4 J 4 ---- -- -- -- -- -- -. -, I" -- -- --- -- 
1904 4:.i 2 » 2 ,1.5 » 28 15 • 15 

Tola! ... 1905 50 1 » 1 49 1 2 9 22 54 là ) Hi 
1900 46 ti J 5 .tl b 1 7 20 2!:! 15 ' 1;; 

Troisième éprnuve. 

Jury central. • 

Gand ....• 

Bruxelles ... 

l.ouvain .... 

Total. ( . 

Jul'y central •. 

(jand ••.. , 

Bruxelles . . . 

Louvain .... 

190i , )) )) J » )) • ! » , )) 1 )) 

-1905 » » ,, " • J J , • 1 , J • 
1906 • » ) » , • )) , , » , • 
t90~ 12 » )) • 12 » J 2 6 9 s • ;; 
lll05 12 • » » 2~ )) • 5 8 13 9 • 9 
HJ06 18 » ~ )) 18 1 • 6 9 lfl ~ " '2 

1!10.J 2 » » )) 2 1 » » ·l 2 • 1 " 
1!10::S 5 )) )) ,, i) )) )) 2 1 5 • , • 
HJO!l 4 » « ), 4 , . 2 2 4 ,, » » 

1901 to 1 )) 1 9 ' )> 5 6 9 • • • 
rno:1 i 1 )) ,, J 11 " )\ 1 10 H ) " 1 

tOOO 16 2 )) 2 u » 2 5 8 15 1 ) 1 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 

1904 2-i t )) 1 :!S 1 1 :j 15 20 ;; , ;j 

i905 56 J )) • 36 » » 8 ·19 2ï 9 , !I 
Hl06 58 i » 2 :56 1 2 i1 Hl ;:;;; ~ • ;j 

Epreuves supptémentaires, 

Total .. 

1904 • " )) » • )) » » ~ D 1 . ' l90~ » » » ~ " » » )> J " > • ., 
HJOG )) )) » • » )) " » ) . " b • 
rno.i )) )) » • " » . » • • n ,, • 
rno;; . » ,. )) • . J " ) • • J n 

1006 » ~ D )) ! , • )\ ,, n • )) . 
1904 • » ~ • • )) , . . ' • • » ,, 
HJO;;i )\ • • • • ,, " " ,. • . ,. 
1005 • • • • • 0 " • • » )> 1 ' 
1!104 1(') 1 • ,, 1 n » .. 1 1 " ,, " 
roos » » ,, • • ~ » )) 1· ,, • . > 

1Hil6 • )) ,, » » . » » ~ )) " » )l 

--- --- --- --- --- --- --- --- -- --- - -- --- -- 
1\'HI~ 1 » , , 1, n J ' 1 l b . ~ 
1!l0l':l )) " l) » ' )) " )) )) . » D " 
1!106 ) • » ~ » ~ JI , . » . " D ~ 

(!) Supplémcntnire i1 ln première éprenve, 



( H7 ) 

Examen de candidat en médecine. 

Première épreuve. 

·-- 
NOMBRE nss ASPIRANTS 

- 
absents ou retirés ADJ\IIS NON AOMIS. 

C0MMI88JON'II è 
"' è ai îi .,; E r:: C: Annie,. "' -~ ,g ., 

E< ., >< e '- . E ,,_ 
ü ~~ •.. E ~ ::, .., ,;:: .,; 

f:l ::; ;.;. - "'5,..§ C: <J C: C: ..., .,; .;: 
u ~:j: 

..,,_ 
,«I c> :- c:: "'"' C: ~· < ll'f.XAMKI'!. ., C: b:) < œ~ "".,, ~ e-~ < •... "' •.. 

z ::- ~:! 
i,.. "' --c :,..•- •• "' 

1-- ::, ::, C C 'ë """O 0 - ... c..~ "' Q;- 0 
"" 

t,, 
/1!. i,.. ~ ., ., "" ::.~ 1-- ._, c::: :.:. ;:s :,.. --::, ,,:: CJ ::,- < 0 

C C "' "'C: C: "' . "' "' t>- s:,.,, e E ~ •... "' b:) 

1904 , o· • " , " il • » » » p » 
Jury central 1!)05 i » » , 1 » D • Il » 1 » 1 

1906 t )) .. )) t D » ) » » 1 ) 1 

190,l 1 , ~ ) 1 1, ,, D i 1 » • 1) 

Gand !90~ 5 • " • 5 ,, D 2 1 5 )) » • 
1908 0 ) » )J 9 I! 1 5 5 0 » D » 

1904 q~ » • . 25 ,j. 4 3 6 li 6 D 6 -0 
Llége fO0~ ;H 5 D 5 29 1 2 8 H lä 4 • • 1906 28 2 » 2 26 » 5 6 14 25 t 1) f 

1904 58 t " 1 5ï 10 G 10 18 u 15 D 13 
nruxellcs 11105 56 • l) " 5B 6 ,. 

13 1-1- 38 18 ~ 18 i) 

11106 60 t ) 1 n9 2 6 15 16 59 20 ,, 20 

1904 • • )> 

1 
D l » )) 

1 
~ . . • )1 • 

Louvain. 1!J05 n " , • " » ) » D p )) . • 
19U6 • ,, , 1 1 » 1) » » » )) " ) 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --· -- -- -- 
190-i 82 1 • 1 81 14 iO 15 25 62 19 ) 19 

Total. Hl05 9,i ,. . ,. 80 ï ï 23 29 66 2~ . , q- ;J ,, _.) 

1006 \)8 5 J 5 95 2 12 26 55 75 22 » 22 

Deuxième épreuve. 

:190-t 
Jury central .1100~ 

HJ06 

1904 
Gand . .1 190ti 

!006 

1904 
Ltége -1 mm; 

190û 

1904 
Bruxelles .. . ! mots 

1006 

1004 
Louvain ·1 1901> 

1900 

- 
moi 

Tola!. ·1 1901> 
1900 

2 )) )) ) 2 ! » ' )) • 2 » 2 
2 1 » » 2 " )) )) 1 1 1 )) 1 
5 2 » 2 1 » )l » )) )) 1 1) 1 

2 • 0 » 2 . p 1 1 2 . • J 

1 ) » D 1 " ) p 1 1 • » )) 

5 » , )) 5 )) l 1 1 5 D )) . 
;j;) 2 » 2 33 5 5 11 IO 27 6 J 6 
:l:'5 1 1 1 24 4 2 6 4 16 8 Il 8 
;i;; 2 » 2 51 1 5 10 10 26 IS • 5 

34 )1 • • ;'j,f, " 9 ? ·15 55 1 0 t 
46 D t l) 46 Il 9 9 12 41 5 )) t:i 
-i9 » l )) 49 6 5 to 15 56 13 , 13 

» J ~ » • )) )) • ) » » » )) 

) » , D . )) )) ) ,, J • J ~ 
• • » • ) » )) )) • » • » » 

-- -- -- --· --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
75 2 » 2 7t Î 12 i9 2t 6'2 9 li 9 
74 1 0 1 ï3 15 11 rn 18 59 1.4 )) u 
88 " )) " 84 7 Il 21 20 ms 19 f 19 



( H8 ) 

Examens réunis de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine 
et de candidat en médecine. 

Deuxiem« épreuve. 

CO.lltll!UASJ0N 

!naits. 

NOMBRE DES &SPIRANTS 

absenls ou relirés 

.,, ... e 
L..:= 
::s äo o..,, 
:::.- 

ë s 

,.;; 
< •.. 
0 •.. 

C •• E •• >< 
~ 
..is 

"' ÏË 
:i 
0 
"' 

ADMIS NON AOMIS. 

"' ~ 
C 
L 

ö . ..., 
-< 

Jury central 

Gmd .• 

Louvain. 

Total, 

rno., 
190:j 

1906 

1004 

!005 

!006 

190, 

1904 

Jury central . j rno;-; 
1006 

190! 

Gand. .11!\0;j 

l!ll\6 

rno, 
Louvain. .1 IUO!S 

1!106 

·- 
HJ(l,l 

Total. .1 HlO:.! 

mor. 

8 

Hl 

fi 

100., 

11)05 I f !6 
HIOG I Ili 

85 

1905 1 ISti 

1006 1 126 

) 

;; 

5 

5 

6 

" .. v 

G 

s 

8 

Ir• ,.) 

0 

72 

fil 

IJ.J 

80 

12[) 

2 

2 

2 

4 

2 

3 

7 
,. ,> 
,. ,> 

Î 

8 

rs 

;; 

21 

19 

20 

21 

7 

7 

51 

., .. 
ü,) 

58 

7 

13 

.-~ ,JI 

74 

78 

!H 

88 

86 

)! 

36 

16 

41 

57 

16 

-H 

57 

Troisième épreuve et éprrin·es suppltimentafres. 

J • r, " )) • J " )1 ;, )1 D • 
J • J " » • . » » )) » )) )) 

2 1 » 1 l , " 1 R 1 • ;, )) 

Hl ) ) • 19 )) 1 8 8 iï 2 ~ ~ 
11 1 J 1 10 2 2 t 4 !) 1 ' 1 

15 J J )) 13 1 1 ~ 6 15 • D ' 
86 ;j 2 ï 79 ' (j I::! 39 57 22 ~ ~~ 

1)8:! )t • )> 82 ' :; 19 ;;rs oï 25 » ~t 

-108 ~ • .. 10,) .,i 6 12 42 6! 59 1 5~ v 

·-- --- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- --- -- 
105 5 2 i 08 • i 20 .Jî 74 2-i 0 21 

9.S 1 • 1 02 2 , . ~o 3!) 6G 26 D 26 . , 
!2:i (l , 6 Hi !'j ï 18 4R ï8 30 " ss 

(IJ° l)ont deux rpr,·uvcs supplérncntatres. 



( H9 ) 

Examen de docteur en médecine. 

Première épreuve: 

NOMBRE CES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
COllll:MISlllOl'l'S t: C, 

.; t .; E é ., 0 g C) Anoits. !: C, >< •n - ..... 
E E a, :: '-' C, v ~~ ~ .; " :::; ., ::? ~ :.. - C: c= .; u &,.·~ "-·= o:::: i:: n"' < C 

.,,,, .. o'e:u,u::t. " c:ll.:: .. .a <Z>- E·~ .. ..• ,,. ::,~ ,,. .!!:g ,,. 
j!'; '-- -· ~:! ., >·- ..• "' 0 ::, .;:; C .. --t!? 0 

~ " ...• ~ c:;~ 0 ~ ,,. :! ,,. :.. ., .., ., C ~4!? ,,. . ..., 
0 >-..; ~ <.> =ï:o < ö ö a> C: C "' ., > ::, ,. 

E E "' ~ •.. •.. "' c.: t,:: 

f!l(}.l :) 1 • 1 .t . • • _., :; 1 1 l 
. lury central Hl05 :; 1 1 2 t • ;, • • • t . t 

1006 ;) 2 1 :; 2 • 1 ' 1 l 1 • t 

t1J04 51 2 • 2 20 1 ;} ;) 1;; 2'2 ï ' ï 
Gantl 11!0,S 2ii 1 • 1 2:! ' 1 ï Il Hl 3 • :; 

!006 I!) 1 1 • tlJ 2 2 1 11) 15 ., • ., 
1904 18 1 J • 18 - {) ï 0 18 • , • 

Liér,e 1005 30 , • • :;o 2 6 !) 6 o:>- 7 • 1 -·' 1006 25 • r • 2ti 2 ï 3 Il :l:5 2 1 2 

iOO-' 5i • ' • !iï ., 2 6 :;1 .1ii 14 • u 
Rrm1elles . tOo:i 152 • • • 52 7 4 ï to 37 tä • 15 

1{106 lH » , • !j,l ., 6 ï 18 35· Hl • 19 

10(14 jj • 1 1 i:l 1 ID 1;:; :;:; :;8 u ' u 
Leuvalu, . mor; 72 1 • . i2 • 4 ï -Il :i:l 20 • 20 

11106 62 1 ' 1 01 1 2 12 5.J .JS 13 • 13 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
190.i 181 5 1 .{ 180 5 20 ~I 88 H4 36 • 36 

Total 190;S 180 2 l s lïi 0 1,; 30 7ï 151 46 l 46 
tOOli IG:i :; 1 ., IGI s 1ï 1;; H 12:l 50 t 39 

Dru:rièmt éprruve. 

1904 
Jury central • 1 1905 

1906 

190.J 
Gand • 1 190;; 

1906 

100.i 
Litlr,r. • , 1905 

1006 

rno., 
Bruxelles • 1 l!l01i 

IUOU 

IIJO i 
Luuvnin. . 1 190;j 

1000 
-- 
tP04 

Tot.il , . 1 1905 
101)6 

j 2 • 2 !l •> ' .. '.:! :'.! s . :; 
6 4 • " 2 • • • 2 :'.! • , • 
4 1 • 1 3 • ~ • 2 2 l • l 

25 ) 1 1 22 J 1 ii 13 10 :5 ' ;; 
q- 1 • 1 26 1 :; 7 13 '2' ~ • 2 ~, 
'i!ii 4 ) -~ 2l " 2 Î 10 (0 2 " ':! 

20 • • , :!O • !} 7 ., :10 • ) ., 
18 , • • 18 1 ;; 0 5 18 • • • 
26 • • " 26 2 ï 12 5 26 • • ., 

53 • • • ;')~ ., i ; 21 ;jl) H • 1-l 
;i{I • • 1 00 4 0 0 \tl- ,,3 1:i • 13 
,l8 , • • ,{8 2 li Il 17 3'5 13 . 15 

7~; , • • 'jJ; " 1 u 31 ;,o 25 . 2ö 
Bï • • , Ri 1 6 to 30 50 31 • 31 
8tl 1 • 1 (;" • 4 Il :m 50 ~ü , 3,; ,;J 

·-- -- ~- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
li8 2 1 :; li;j 8 18 33 ït 1;;0 .{;i • fä 
tP.t , . • ti IS!J i Ui H a U3 -10 • 4fl . ) 
180 (l 1 (j rn.; -1 18 H B9 l:i:l 1'11 , til 



c •~o ) 
Examen de docteur en médecine. 

Troisième épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AD~JIS NON Al>MIS. 
COMMJ8810N8 ë .., 

,,; .,; .,; E é .8 ., C, m 0 ö C, 
foqéu. !: 8 ~ 

>< m.~ -;:; ~i ~ =v 
" :.::l =-:.; ü c:: .,; ~ " 

,.,_ .,,.- u-= ,:: "'"' 
.., 

n 'F:XAllt:!'I'. =~ :::~ .. ...• 'IJ •• ~~ ., ..• ·.:; e.'.!l "< 
z: &- .,_ •.. <Il :.,..= .!!l .!:! ; ..=: •.. .. ., 0 "ë <) - ..• - 0 ., 0 .ie ~ •.. a;;, ., "' """' C, :·.::: ~ c:::: ... 

ë ö g .. -,:, """ .., ·~ .. ::: = "' :; ~ E! E "' "' "' ,. .. .. "' ~ t,:) 

1904 13 5 ) ;S 8 . , 1 4 -' .i, • 4 
Jury central, . 10llti 11 2 » 2 0 t ) t 4 ~ 4 • " HlOO 8 1 • 1 7 , • , 3 3 4 J 4 

1904 28 2 . 2 26 ' 6 5 8 20 6 • 6 
Gand. . . . . 190:'5 2ö ) • , q- • • ö 18 :H 2 , 2 _;, 

1000 28 J • ) 28 , 3 7 u 24 4 , -i 

t90l 2fl 1 t 28 2 3 12 Il 28 , " • 
Liégr. •.... 11)05 25 ~ ) , q- • 6 10 !S 21 2 , 2 -.:> 

1906 20 • ) ' 20 l 6 4 8 Il) 1 ' 1 

H104 35 1 ) t 34 ~ 10 8 11 öl , • 1 

Bruxelles . . . 1f101S 42 l . 1 f t 2 8 12 10 -q 9 • 0 ,>_ 
1006 40 1 t • -4.0 2 9 5 21 3ï 5 . 3 

1004 0;5 1 » 1 Ol 1 0 7 40 M Il) , 10 
Louvain .•.. 1905 03 ~ ) ) 63 4 ï 15 -:?5 411 B , u 

lllOO 08 2 ~ -2 06 t 0 16 :;o 5; 9 , 9 
-- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

11.10-l 1ï0 10 " 10 160 9 '25 ;a 7-i HO 20 1 ~o 
Total ... HlU:S 102 3 • 3 -159 6 21 59 6:.! 128 51 ) 51 

1006 104 5 >) 3 tol 5 27 5~ 76 uo 2l • 21 
-- 

Examen de pharmacien. 

Première épreuve. 

Jury central 

Gand •..•. 

Liège , 

Bruxelles . 

Louvaln. • • . 

Tolal. 

1904 1 n • , 1 ' . J 1 t J • J 

190~ 1 • . • t J • 1 • 1 , • • 
1900 2 J p 1 ~ 1 • ~ i 1 1 • t 
HlO-i 10 1 • 1 9 • 1 1 ! 4 5 • r; 
1905 il , ~ l ii . • :2 ö !'i 6 » 6 
1906 6 ~ • • 6 . t 2 2 5 1 . 1 

190-1 15 • . • 15 1 1 1 8 H 2· • 2 
11l01J 16 • " , 16 2 1 1 7 11 ;S • 5 
1906 11 1 . l to 1 1 ö 4 9 1 • 1 

t91l4 0 t . 1 ~ 1 1 t 1 4 1 " 1 
100:i 12 t . 1 Il t 1 ~ 3 8 3 " :i 
1006 25 • . 1 <)·· 1 1 3 11 Hi 10 • iO _;) 

190-i ~;j l5 , 3 '20 • t 4 11 rn IS ~ 5 
1!.10:i ;!:; , . 1 2~ ) 5 ö 11 Il) 4 • 4 
1906 5U 2 J 2 2~ f • 5 fi li tl • tl - -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- 
1110-l 1>5 l'i ~ 5 -il! 'l 3 Î :!~ Ö,'S l3 • 13 
IOll~ (l;, 1 ! l tl:2 ö i !O 24 .u 18 " 18 
HJUO Ï4 5 " 3 il 2 3 13 29 4î :2-1 , 24- 



Examen de pharmacien. 

Deuxième épreuve. 

NOMBRE D~S A.SPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
COMMI88101VS 

r:: .,, 
è è .,; . ,;, E è ,,, 

«l 0 -~ 11) 

Années. 1-- Cl> o., 
)( .,,..; -~ ... 

8 e .; ..., .., M (1) ::, 0 -~ë ,,, 00 "' - ;.. ..,, i:: C ê3 ..., ~ L. .-::: ,,,,_ ~ <.)::::: C - "' c:: -<1-1 
D1EX.l.l!F.!f. "' ::: t>.0 "' !>!: .,: "" (!;S.!? "' ,, < "' a."' :;:; 8·= r,. •.. .E ..• z C-<1-1 ,,,..., ... "' >'- ,,, r,. ,.. c:.- ,,,_ 

0 ï§ -:-:---o "'.., .:.:: 0 ·c, 0 ~ :(; ... ., .., :; ~ .!: r,. 
~ :::: r,. :::, -6 ::s~ 0 

~"O " 0 ö ., "':: .: "' ~tJ. 

E E [ "' ;;. .. ., 
o.:, 

190{ 1 )) ~ " 1 . » )) » » t • 1 
Jury central • fl)0;j t » ) » 1 • » il t 1 3 " » 

1006 2 1 » 1 1 ) )1 • » )) t . t 

1904 11 6 » 6 5 • » 1 5 4 1 )) 1 
Gand . 1905 13 6 )) 6 7 » 1 » 5 4 3 8 s 

1906 7 1 » 1 6 J » 1 ,. 6 . " • ;; 

11104 17 2 » 2 1'' )) 2 1 8 l1 4 , 4 ,> 

Liége . 190a 17 .(. )i 4 13 t 2 5 2 8 .. ~ 5 '-' 
1006 15 2 » 2 13 1 1 5 8 1:5 ) . )) 

/ 
1904 10 2 n 2 8 1 2 ' 5 6 2 » 2 

Bruxelles • lll05 t,J 4 )) 4 10 1 2 5 5 0 t " 1 
190ti :!6 10 )) 10 16 D 3 .{ 7 u ':! » 2 

190.t 28 8 • 8 20 J • 5 10 15 5 . 5 
Louvain 190(5 24 4 )) 4 20 » p 6 13 H) 1 Il i 

1906 51 t'! » 12 19 » )) 5 9 u s n i'î 

-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1110-i 67 18 » 18 40 t 4 7 21c 30 15 • 13 

Total . 100i 69 18 D 18 51 2 5 12 22 41 IO " 10 
1906 81 26 )) 26 55 i 4 13 29 47 8 J 8 

Troisieme ep1"e1we. 

1904 
Jury central . 1 1905 

t906 

1904 
C:and 1 1110:5 

!906 

1904 
Liége • 1 1 HO:'i 

1906 

1904 
Bruxelles . 1 190:5 

1906 

moi 
Louvain 1 1901.J 

1906 

- 
1904 

Total . 1 190~ 
1906 

1 )J )) » 1 D ) • 1 J • • • 
» J) • ! ·:t » " )) • D )) , 

" 
1 D )) » 1 )) t 1 ) t )) . . 

- 

3 . )) » :5 J D 2 1 5 D } , 
5 D )) • 5 » » 2 1 3 ~ » D 

5 )) D ' 5 ) 2 » 3 5 J • , 
19 • }) D 1IJ 2 5 5 7 19 . D " 
12 D » )) 12 1 1 4 5 H t )) 1 
8 D » )) 8 1 :2 1 4 8 D )) . 

10 » J D 10 • D 5 7 10 I • ,, 
6 t . D 6 1 1 :! 2 6 » , • 
9 )) » " 9 l 5 2 t 9 )) • )) 

18 D » , i8 • 5 4 H {8 • ) )) 

17 » D » 17 )) 1 .. re 10 1 » 1 ,) 

19 » • . 10 1 » 5 14 Hl D J » 
--- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

51 ~ )) D 51 2 8 u 27 111 ! » • 
38 . )) • D 38 2 3 13 18 56 2 D 2 
42 )) )J » 42 2 9 0 !H H t t . 
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RÉ CAPITULAT I ON PAR FACULTÉ. 

1• Examens de philosophie et lettres. 

NOMBRE DES ASPIR.NTS 

absents ou retirés ADMIS NON AüMIS. 
COMMUl810N5 ë 

"' . 
.;; ai ;; E g C ~ Annéu. C, "' !Ê ,i, . E< E X .,,::: .!:? •.• 1 ..• .ê "' ::l ••• ~ 0 .a, •• .;, ,: 

S..~ 
~ 0-3 C ·- i:;; ~ .,; ~ " t,I) :=. .. u= C A"' .., •a, JI' F.X.IJIF.!'L "' =~ Q O.L < .<If '-" .,, :;;:; .\. V, "' C ,,, < .: 0- (l)..., f< "' t.J.~ ... - .~ Ei .. a .E ... .., Q. .,,- 

0 'ë -;,;": ro'"O 
4J "' 

0 ., 0 œ. ~ ... - a., "' 
"C 

s:::= l-< .~ i::,::: .. 
::; ::, o,,u "O u ::l"' "' ö 0 

"' é! C •• . "' C .,, 
"' "' ;., "C 1: E bO ~ "' J 

Jury spécial de 1904 86 )1 1 1 gr· 2 2 1Zi ä8 5~ 30 » ;;o ., 
I'Insutut 

Saint-Louis 1905 101 s 2 10 01 1 1 12 36 so ,H p 4i 
i\ 

. Bruxelles. 1908 8:'i 2 l ::; 82 t 4 i .io 58 2,1. • :H 

Jury spéclat 1904 09 2 )) 2 !Ji i 1G 11:i 54 ,2 21> .. w· _a 
du collège 

1005 90 20 'i.-D. dt! la Paix , " D 00 8 10 15 ' 37 iO 20 , 
il 1 

Namur. 1906 10;; ,. ~ :, 100 8 10 11) :"'L) 80 20 • ~o ,) ,)_ 

1 !)0,1 10 p )1 )l 10 )l )) 1 .. 0 4 )l 4 i.J 

tury central •. 1005 18 1 J 1 1i J " 2 12 14 3 . ;; 

l906 22 1 )) 1 21 » » 2 lO 12 0 J 9 

190i- 86 4 • 4 82 2 H 17 34 G4 18 . lS 

land •..•. 1905 106 4 1 f> 101 2 11 17 3;ï 65 36 )) 36 

1906 79 'j D i 72 n 10 9 30 49 2;5 • 23 

1904 f 11 3 p 5 108 2 15 50 -4ï 92 16 t 16 
.iége .••.. rno;; :f;i9 - l) i 152 1 tG 30 69 U6 ö5 t 56 . 

H)06 u;; 10 ~ JO 153 " 10 w 7,1. 103 30 )1 30 
• 

190! 12;,; 2 )1 2 l 21 8 10 0 41 68 52 1 55 

ïruxetles . . .. 1!105 121 3 n ö W! • 6 13 .j," 71 45 2 47 
-· 1900 115 3 • 3 110 3 0 -10 ,16 u 36 p 50 

·190! 247 13 3 16 231 ,l. 20 30 t 18 1 -., so • so ,_ 
,ou,·oin .•. l!J05 ')-•) 13 )1 13 210 8 1ï 32 110 17~ 40 )1 40 _,:,~ 

HJOG 26ï 1-2 2 u 253 7 19 ,13 121 190 03 • 03 
--.-- -- -- -- -- ---·-- -- -- -- ·-- -- -- -- -- 

190,1. 762 2,i 4 28 ïöl '-)'' ï2 115 517 529 20,i 1 20:.i _,., 
Total .•. i90;i 82i 30 3 30 788 .,. 61 121 3tî0 ti59 220 ;; :HO ~, 

mou bH- 40 3 43 iïl ~3 62 102 371) 566 205 201> 
" 
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2" Examens de droit. 

- - ---- ----- - .. -- . . - 
NOMBRE Dl:S ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AOMIS. 
~ 

COMMIS5IONS Cl> 

.; .,; "' E g C: 
C, .., 0$ C C: ., 

!: X .,,.- 0 t... • Annéu. .§ E :, û~ <> ~.:., ~ •• -~~ .,; 0: :.. ~-= C: ë; :~ ..i •... :::: .: ..: °"" u ;,l):'h.., (J--= C 
n'&x.\lll:f. ., ~~ ;;~ ., "" ~.zi ., .,, ~.,, ., •.. .,, "" a: t- "' -::, >-·- -~ ~2 t- ~ 2 t- ... =-- "':e 0 Ë c.> "'""' 0 0 .,, 0 ~ •.. C, C, .., ~.:1 •.. . ...., a:; t- 

::s :,:....--:: -::, o ; 7; -< 
0 0 0 <:<<: :::: CJ 

E e "' "' "' > ·-o ,,, ,_ .. "' ~ :,:, 

iO0~ 100 1:; ) 1:; 8i » 1 G 40 4Ï rn ~ .jO 
Jury central .• 1005 ·IJl u, 5 ~H IOï 1 1 ;; :;7 .u 05 )1 o:; 

1006 99 re 2 lil 81 » 2 3 32 37 ,H J ,H 

190-i 114 '5 • 5 -10\J J s 16 56 ï5 34 • 34 
Gand •..•• 1005 l:5ï (5 • :; 15:! 1 7 1lS 6ï !JO 42 .~ -i2 

1906 Uï ,; • ;Ï 14.! 3 10 u j;j tOO .JI ·I 4:? 

1004 15':! -i • 4 Uts t 10 2ï 68 iOO 42 » ,l2 
Liér,e. . . . . 1005 153 4 1 5 148 3 15 2,f. 78 120 28 J 28 

1006 161 6 2 8 1:,3 2 11 28 7~ 1 l!l 34 » 3-l 

t!)M 2U , . • ä 209 :i ;j SI !);; l~G it 2 Ï,) . , 
Bruxelles ..• 11)05 200 " • •• 196 (i il ·<> 70 122 7.f. 0 74 ->~ 

1906 21:5 4 • 4 :!09 ., 10 4U 80 133 il 2 ïG 

l!)0.i 398 28 1 20 ó69 ., IO r,••· 10 l 26\) 100 ) 100 .:,;_, 
Louvain' ..•. 19(15 .uo 2G • 26 38,l -i 2ó G!'; lit 263 121 » 121 

1906 45:; 28 G 34- 421 2 2i ;;; t 8;.i 28ï 15i • 13-f. 

-- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
l!l0-f. Oï8 ä~ 1 ~6 922 10 08 155 4:iO 653 287 2 280 

Total ... 1905 1,031 :i8 6 04 06ï l:.i ;5,l IH ,H9 630 3'28 " 328 
1906 r.ots fö) 10 09 1,000 10 60 158 4-48 6i0 327 3 3:50 

3° Examens de sciences. 

Jury spécial 1901 
du Coll~e HIO:S t'l.·D. de la Pai,: 
à Namur. 1906 

190-f. 
Jury central. • 1 190::. 

1906 

190! 
ï.anil • . . • . 1 190;; 

1906 

1904- 
Liège • • • • . 1 1905 

Hl06 

1!)0.J 
Bruxelles ••. 1 1 !ll>:':i 

11106 

1904 
Louvain. • . . 1 190:.î 

IOOO 

- 
!!JO-! 

Total. •. 1 H)O.:i 
isno 

35 2 ~ 2 33 • 4 ;j Il 20 1 13 » t5 
Sil t » 1 38 2 • 4 li ~3 15 . rn 
39 J ;, • 3!· 2 t i Hi w· 15 t H -·> 

22 1 2 s 1\) ~ n " i ï 12 • 12 
:i6 ï > Î 29 )0 2 • 8 10 H) " Hl 
29 5 » ;j :H • • 2 6 8 tfl • 16 

214- 4 " 4 210 3 9 36 82 130 80 " 80 
UI 1-1 2 16 225 ;; 4 42 8-i 155 90 • uo 
~%0 ï 2 !l 2lï 4 8 .fi Ofl U9 68 . tl8 

689 tt3 1 1î 6ï2 lu 3G iO-l 285 438 232 2 234 
754 ;;s • 38 716 8 -G) Oi 290 -i2ï 28! t.> 28!) ..>~ 

7815 22 ) 22 763 9 JO 9~ 302 452 :510 1 311 

412 G ) li 4011 2 1€' 40 18!) 2,U 1i"i8 4 Hi2 

303 2 ) 2 501 2 li ,W ren 2=51 128 2 1:50 
3ï{I 5 . ,. 3ït :-i 15 45 167 251 139 » 13!) ,) 

6:!i 50 5 !';!) 5î2 10 ::'!O 6i 2l8 3-ib 00- » G)G)· __ , ~~, 
G.!O ;;1 t 31 (iQI) 11, 2,i. 63 21H ;;;_;,t 'föi 3 ~;,)~) 

081 ,n 1 ~o 631 u 22 üi 249 350 281 , 281 

---- --- -- --- -- -- --· -- -- -·---- -~ -- -- 
1. 9lH) rn 8 8i 1,912 ;;o 8:! 21i2 820 1,184 ïi2 6 î'28 
!,0î3 9;; ~ 9/5 1,078 30 70 21i2 8IO 1,J80 ï88 IO 798 
~. 136 88 ;; 91 2,045 ·G) os 2tH 83,i 1,216 !l2i 2 8:!O .,_ 
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-d.• Examens de médecine. 

NOMBRE DES .tSPIR.ANl'S 

absents ou relirts AD~JIS NON ,\D&11S. c - 
CONM:169l0l'ill ••• é ,;, ,,; e ô é .; "' 0 f! . Cl> c.> K .,,·- .2 Annù1. •• ~ .:; ,.., c.> :!! :::u ü --- .,; .!l " ••• 

-;:: C c:: ;; ~ ..; ..., ..i C ....- '1:1 .té -cd -·;, <.>·- c:: C -~ i;; c,- ;;: .. .,, < D'U:.Ultl'I. .., c:; _., .!= .:a ~-~ =·- •• .. ..E :; 2: e- lil- "' "" - cZ 
C. ol! 0 'ë g'; ~--= e ö •.. .. :e "' c.> 

._, 
C) "' 

"" 
.-, I):; 

"" "' :.-~ <> == < ö 0 0 ~ = ••• ::; "' "' •.. • •n 
E: e 2 "' ~ ,._ 

"' Q !;:, 

1904 311 8 • 8 22 • ' .. 11 H H . 11 

Jury central 1005 28 7 j 8 20 , . 2 0 t ! 9 , 9 

1006 28 8 1 9 t9 ~ ,) 2 i 9 10 . iO 

1904 156 il f i2 124 ' i2 51 52 99 23 • 25 

Gand. ·1005 !51 10 , 10 1:21 4 10 26 62 10! i.O , 19 

1906 121 5 • 5 119 5 15 ;50 01 107 12 J 12 

:1001 ii4 , . , 5 IOO 12 52 47 60 fäi 18 » 18 . , 
JMr,e 1005 175 10 . 10 165 121 g- so 4.8 153 3:? , . 52 _., 

11106 16ll 7 ~ 7 159 9 3,i 42 64 149 lO , 10 

IOO-i 265 5 > .. 2~8 20 57 42 tO:S 21;:; 45 , -i5 " 
llruxelles !005 28-l 6 J G 2ï8 :;:; 36 58 Bi 214 6-1 » 64 

!006 511 il , 11 500 ii .o 57. t06 2~0 80 , 80 

iOO.l ,U5 20 5 c:i~ 4'20 5 35 80 206 324 06 » 06 ~-) 

Lou vain. t90ii 484 9 } 9 föj 8 51 91 212 ;,12 t3S , 133 

190G ()21 26 ) 26 405 0 20 86 226 S,iï 148 • 1.-IB 

-- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1904 1,0W 49 4 M 095 tSO 114 200 ~,f ï98 -iOä ., f95 

Total. \905 t,102 ,4.j 1 43 1,059 ;Si too 2~- 4-18 802 25ï ) 257 _, 
1906 1,150 57 -1 58 1,002 58 143 217 u, 832 260 J 260 . 



RÉCAPITUI.ATJON GÉNÉRA.LI-:. 

Toutes facultés réunies. 

J 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADmS NON ADMIS. 
i COMMISSIONS ., g ui Ji ,,; ë ,g Aunéei. c,, 

"-' 
os ö "' .. E E >< ,,,- ~~ ~ 
., ~.S 0 <> ,,; :;... :::: = .,; 

u r~ r.J") ·;;- ••• -::; o·..::;: ;: ~ .: ..., --0, 
J1'EXA~H::è'i. C: .. 33" < "" (!.)"' < C: "' < IJ) Ó'":;) !- E~ ;.-;:; -;;; c:·= .. ::: z .. il: -- ~-- C ., "' - .;: 0 ö 0 ... -~ ~, .. ï=~ Oc,, <:> -e .., .,, •• "' .. ,~~ =:.:: -~ ç::: 

ö 

1 
:: "'~ <> ::, "' C 0 C: "' ., ::l :,. ;:;i:n E E to "' .. "' ~ 

m·y spécial de 1904 86 • 1 l ss 2 2 E> ö8 55 30 , 50 
l'l 11~til 111 

Saint. Louis 1901> 101 8 2 :10 91 1 1 12 :511 50 -il , -'1 
à 

Bruxelles. 1006 85 2 1 5 8~ t ., 7 .J6 58 2, • :H 

lurys spéciaux Î904 134 4 • 4 töO 7 20 20 ,fü 92 ::'l8 ) :58 
du Coll,•r,e 
t-n. de la Paix 1905 120 1 • 1 128 !IJ 10 10 5i IJ5 35 . :;5 

à 
Namur. 1906 l4i 5 " 5 :131) 10 11 1j 67 :10;; :;3 1 :;., 

!IJ04 162 22 2 24 1ö8 » 1 ï 6:5 ïl Sï • 6ï 

ury central 1905 21ó 5<1 (1 40 li3 l :; 9 tl6 71P o., • 9-i 

1906 ·178 50 5 53 U5 " 2 9 ;i5 66 79 ~ ï!l 

:1904 5;>0 2.(. 1 q,· ''0)-' 9 35 101) 22-t 5(lil 1::Sï • t5ï ~o a-i> 

land 1905 6Hi 33 3 36 579 12 ~., 100 248 592 18ï ) !Si ù- 

1906 ~ï(J 24 ':! 26 550 10 41 {H 260 405 1-H 1 1 i;j 

1904 l .l2(i 28 1 29 1.09ï 30 91 208 458 ï8ï 508 2 510 

,i{ir,e H)0t; 1,241 5Ó 1 60 I, 181 24 86 201 -185 ï96 ::;;o 6 · :585 

1906 r.sss 45 2 ,iï 1,208 2., 104 lïi 5l8 8:?:i :;a., f 385 

19'14 1,012 18 ~ 18 994 ,U 65 122 4150 661 ;;26 ï 333 

:ruxellcs 1905 968 15 ) 1:5 953 48 6i 149 óï-i Gö8 311 4 :;15 

1906 1,013 25 > c,- 990 28 u rss 5911 059 329 2 351 ~J 

-190,~ l ,715 t f 1 12 12S 1.:i92 -,- 92 232 ï63 1,110 482 • J82 -D 

,OUY~in. 19Q;j r.vee 79 ~ 79 1 .68ï ;;3 05 ::föl ï55 1,132 ;5;,2 5 5~5 

1!l06 1,924 H5 9 12! 1,800 30 94 260 ï81 1, 1i4 G26 ~ 626 

---~- ---- -- -- --- -- -- -·----- ---.JO-- --- --r- -- -- --·-· - 

HJOJ. 4 ï8;i 207 !î 22.! 1,M1 115 5013 ï02 ::?.021 S,1H l.408 9 t ,.in 
Tol al Hl05 5,0ö3 :!29 !2 211 t ill2 12!) 20i rn 2,orn 3, iso 1,509 IS 1 612 

1006 ci I i;î 2-H li 261 ~ 014 103 3:iO ï31 2,126 :S,i90 1,0!0 5 t ,024 



CXl. - Nombre prop01·tionnel des admissiöns et des non-admissions prononcées et des distinctions «ccordées en -Hl04-l906 
· par fes jurys constitués pw· le Gouvernement. 

AMF.ES f 904, 190?), 19ÜÔ. - NOMBRH DES llÉClPlEN'DAIHES Al))JIS ET xox AD.»IS. 

A. - a•hilOHOt•hie et lettrCN, 

1re épreuve. 
~ admis. 

Emmen 1 ( ajournés ou refusés 
de candidat en philo- 

2• épreuve et ~ admis. sop hie cr lettres. 
épreuves i :1jonrnés ou refusés supplémentaires. 

Examen ' 

i_r• épreuve. 
\ admis. 

( ajournés ou refusés 
de docteur en philo-1 i admis. , .... so phie et lelt res. 

2• épreuve, 
ajournés ou refusés 

Itelevé . 
~

. admis. . .... 
Chiffl'es absolus . . . 

ajournés ou refuses 

Rappor! 
propo1·ti1Jm1e/. 

~ admis ... 

? ajournés ou refusés 

Junr DE 1.'INSTITUT lt:RY DU COLLÈGE 

SAINT-LOUIS. NoTRR-DAME DE LA P.1.1x. 
J unv GENTfi,\L. LES JUllYS RÉü.-IS. 

l I l -1.904. \1905. \rno6.1Total. 1904.11905. jrno6. ]Total. 1904.11905 · li906. JTolal. -1904. 190::L 1:1906. JTotal. 
' 1 

82 l 2m 
- 

3J 21 37 89 39 38 44 1.2:1. 2 6 :1. 9 72 65 

20 29 :1.5 64 :1.2 ·14 15 11 )) )) 4 4 32 .{3 34 i09 

24 29 21 74 33 32 36 -10:1. 4 8 10 22 6l 69 67 197 

10 :1.2 9 3:1. 13 6 5 2.1, 4 1 5 10 27 -19 -il.) 65 
1 

)) )) l) )) )1 )) )) )) )) )) l) )) )) )) )) J) 

)) )) !) )) )) )) )) )) )) 2 )) 2 )) 2 )) ~ 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 1 :1. )) )) 1 t 

)) )) )) ll )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1>15 50 58 163 72 70 80 222 6 14 i2 32 :1.33 13-i- 15ù 417 

30 .H 24 95 25 20 20 65 4 3 9 ·16 !>9 64 53 ii6 

-- -- -- --· -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- --- -- 
64. 71 54.95 70.73 63.17 74.23 77.78 80.00 77.35 60.00 82.35 57 .:1.4 66.67 69.27 67.68 73.89 70.3~ 

:-35.29 45.05 29.27 36.83 25.77 22.22 20.00 22.65 -i0.00 17.65 42.86 33.33 30. 73 32.32 26.:1.i 29.68 

- ..•. 
l~ Q:, 

....._, 
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I',. D1•oit. 

Emmen de candidat en droit . 

Examen 
de docteur 
en droit. 

•l re épreuve. 

\ Admis. . . . . 

( Ajournés ou refusés . 

\ Admis. 

? Ajournés ou refusés . 

i Admis. . • . 
2nie épreuve. 

Ajournés ou refusés 

3"" èpreu \'e 

Examens réunis 
de docteur en 
droit et de can 
didat notaire. 

Examen 
de candidat 
notaire. 

Rele,·é. 

\ Admis. 

? Ajournés 011 refusés 

\ Admis. 
~:preuve fin a le. ) 

{ Ajournés ou refusés 

,t_re épreuve. 

2"'• épreuve. 

\ Admis. 

( Ajournés ou refusés . 

Epreuve unique ! Admis. . . . . 
pour les docteurs 

en droit. Ajournés 011 refusés . 

3111' épreuve. 

\ Admis. 

( Ajournés ou refusés 

~ Admis. 

? Ajournés 011 refusés . 

~ Admis. · · ·. · 
Chiffres absolus. ( Ajournés ou refuses . 

{ Admis. - · · Jiapport propor- ) 
lio1111cl. ? Ajournés ou refusés 

,IUHY CENTRAL. 

.. 

-190-i. ·1905. 1906. 'COTAI •. 

tl ï 5 2a 
10 8 4 22 

8 7 7 22 

5 !.) 7 21 

!) 9 :j 2B 

G ·15 ·14 ö5 

7 12 H 28 

·12 H 8 .ai 
1 )) 1) 1 

)) )) )) )) 

2 2 3 7 

1 1 2 4 

2 2 3 7 

3 li r, 4 13 

1) L 3 .1, 

3 8 • .1, Hi 

7 .i, 2 13 

)) 2 1 3 

- --- 
47 ,U 37 128 

40 63 . .l,,t U7 

... ____ --- 

54.02 41.12 .fö.68 46.tsö 

45.98 58.88 5,i,32 53.45 
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C l!lelenees. 

Examen 
de Pandi,lat 
eu sciences 
phyf11pws , l 

mau.é 
matlques. 

• ~ admis, • • • tu cprruve 
et ép. SllJII)• ajournés ou refusés 

I admis. 2• épreuve, . 
a jou mes ou refusés 

1 
admis. • • • . 

Examen f •• épreuve. 
de d~crcur en\ ajo.urnés ou refusés. sciences 
physiques et 

mathé 
manques. I admis. . - - 2• épreu,·c 

cl ëp. SUl'Jl· aj()urnés ou refusés 

~ 

{ admis. • • • • 
tn épren\'t: ) 

Rxamrn f ajourné; ou refusés 
de candidat . 2• épreuve, 
en sco-nces 1 •·prt>uv.. ! admis. • . • . 
naturelles. uniq,1.- et 

épr •.•• ves sup- ajournés ou refusés. 
plé111enl11itt-S. 

1 ~ admis. • . • 
l"' épreuve 

ExamP.n l ajournés ou refusés tie docteur 
en setenc-s l admis. • • . naturelles. 

e• épreuve ;1journés ou refusés 

l admis. 
:I•• épreuve 

ajournés ou refusés, 

! udmis , 
'2• épreuve ) 

t djou_rnés ou refusés. 

1 
i admis. 1re épreuve. 

E ajournés ou refusés ,xamen 
d'i111t•!ieur ~ admis. 

civil 2• épreuve 
des mines. l ajournés ou refusés. 

~ 

admis. • • • 
5• épreuve 

\ ajournés ou refusés. 

Examen 
de candidat 
iugénieur. 

Examen 
d'inr,én,cur 

des 
constructions 

civlles. 

Jlclcvé. 

\ admis, • . • 
1re épreuve l 

/ ajournés ou refusés 

~ 

admis. . • . . 
2• épreuve 

ajrmrnils ou refusés. 

~ 

ailmis , 
3• éprenvP. 

. ajournés ou refusés. 

~ admis . . • 

/ njournés ou rdusé~ 
Chiffrrs 
absulus 

//apport ~ admis. 
proport! 011· · 

nel. ? ajourni':s ou refusés 

J1111y 1>11 COLLiGI N.D. JURY Cl!ll'TRAL- Lss Dl!UX JURT6 llÉUNI~. 
DR LA. P.H X . 

"-<' 1~ 1 
<:> 

1 
:,: - 

1 

;r;, 

1 

(:::, 

1 

':! 

1 
"' 

1 

cc 

1 

ë; 
0 0 -0 0 0 0 0 ~ c:. CS C> ö C> C, ç:, 0 a "' c:, ;i - .... - 1- - .... - .... - .,.. - f-- 

» • • ) • 1 1 2 . 1 t 2 

) • • ,, . 1 " t • -1 )) i 

, • • J n ) ) » 0 • » " 
b ~ J ) . ) 1 f ) » 1 1 

' J • ) • ~ » » ) » • )) 

• , • ,, • • • J• )) , » )) 

•· ) . . . 2 1 5 • 2 1 5 
, . " J ) • . » • » )) • 

10 10 14 lH , 1 • 1 10 11 14 55 

11 12 12 55 • 2 f 5 11 14 15 58 

lO 13 tl 5i 1 )) » 1 Il 15 11 35 

2 5 2 7 1 1 1 5 5 4 a· 10 

• • J , • . 1 t • » 1 1 

~ . . " • . • » » » » » 

• • • " • • 1 i . )) t 1 

V • • • . J » • " • JI " 
" • • " 1 1 1 5 1 1 l 3 

• . ) J " 1 4 ä )) 1 4 ä 

) • » • ' . ) )) J • • ~ 

• ' . J 2 » i 3 2 » 1 5 

) J » " 2 3 1 6 2 3 1 6 

• . " . 8 9 2 1!) 8 9 2 19 

• ) " ) 1 l :! J 1 1 2 4 

• " " " " 4 6' 10 )) 4 6 10 

• " )) . 2 1 » 3 "!. j » ri 

• • )) . l • » 1 l » )) 1 

" .. )) . )) " " )1 » )) )/ » 

• " " " " ) . J • )) » » 

, • ) )) . • ) » )) )) » )) 

. . " l . 1 » l ~ 1 » 1 

" . " ' , " • » )1 » " 
" • . n » » . » » ~ )) • 

--- -~---- ---·· -~--- -- --··· --· ·-- --- --~~ -- --· 
20 2:5 25 68 7 10 s 'jn "!.7 33 33 95 

15 15 14 -i2 12 Hl 1(1 47 ci-· 54 50 89 ~i.) 

-- -- ·-- -- -- --- ~- -- -- --- -- -- 
60.61 60 53 64.10 tl:! 82 3\1.84 .H.48 35.3.'> 34.72 ?51 9~ 49 :fö 5~ 5tl si.to 
:50.öfl 39,,p =55.90 38,18 Oö 16 6t5.:J2 (3(l 6i 6°15 28 48, (18 :î0.75 47 62 48.90 
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D. ltlédeelne. 

i adrnis . . . . 

"'"''" ) tre épreuve 
de candidat en . ajournés ou refusés 
médecine, 
chirurgle et 

2• épreuve 
) admis. 

accouchements. 
( ajournés ou refusés 

Eumm,,,,.,,) 2• épreuve 
~admis. 

de candidat en ( ajournés ou refusés 
sciences natu- 
relies et de candi- \admis. 
dat en mêdeclne. 3t épreuve l ajournés 011 refusés 

{tt épreuve 
~admis. 

{ ajournés ou refusés 
Examen l de docteur en \admis. 
médecine, 2• épreuve 

( ajournès ou refusés chirurgie et 
accouchements. 

3• épreuve .\admis. 

i ajournés ou refusés 
1 admis. . . . ·l,. épreuve 
ajournés ou refusés 

Examen 1 2• épreuve 
\ admts . 

de pharmacien. l ajournés 011 refusés 

3• épreuve 
~ admis. 

( ajournés ou refusés 

( admis. . . . .. 
Chillres absolus. ) 

( ajournés 011 refusés 

Relevé . 

~

admis. . · · l/a1'11orl 
111·oportionncl. ajournés ou refusés 

JURY CENTRAL. 

t904. t905. !906. TOTAL. 

! 
>) Il )) 

1 
)) 

i 
1) 1 -1 2 

Il 1 )) l 

2 t ·I " 
)1 -1 )1 i 

)1 2 11 ~ 

)1 li 1 1 

Il 1) 1) l) 

3 :, 1 4 

1 1 1 3 

2 ' 2 2 6 
1 

H Il 1 .i 

4 5 :l 12 

4 -~ :I- ·12 

1 -1 ·I a 
11 ,, -1 ·l 

;) l Il t 

t ,, l 2 

1 Il ·I 2 

l) l) li 1 
)1 

--- ---- --- 
H 11 9 3l 

H !) -1.0 30 

--- ----. --- 
50.00 i.fü .00 ,f.j .37. 50.82 

50.00 45.00 52.63 !9,.{8 



Relevé général. 

admis . "' 
1 
ë; 
"' q> è ä f ajournés ou refusés . 

- ... - = •• s:: 
C 0 ;:..•- 
Q. 'i: 
~ 0 
:i:: f 

~ 

admis . 

ajournés ou refusés 

J unvs nu CouÈGE 
Juin oE 1.'INSTITUT Sxisr-Loms. JUR\' CF.NTRAL. LF.S JUl\\'S I\Elll'HS. 

Norns-Dxus DE u Pux. 

1904. / 1905. j 1906. j Total. 1904. j -1905.
1
1906. , Tot.al. 1904. , 1.905. i !906. j Total. -l.9M. , 1905. l 1906. , TotaL 

• 
55 50 58 163 92 93 !05 290 71. 7!l 66 216 218 222 '229 669 

3() 41 21 ()" 3S 35 34 107 67 94 79 240 -135 no 137 .H2 ;, 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- --- 

6.t-, 71 54.95 70.73 63.-17 70. i7 72.66 75.5,A. 73.05 !H .. fü -iö.66 ,t.5.52 ,i.7.37 6·1. 76 56.63 62.57 60.22 

35.29 45.05 29.27 36.83 29.23 27.34. 24.46 26.95 48.55 54.3t 54.,t.8 52.63 38.24 43.37 37.-43 39. i8 

- .;.,,. 
~ 
0 - 



Années 190!~, 190~ el 1906. - Nomb1·e des récipiendaire« admis auec 011 sans 
distinction, 
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ANNÉES 1904, 190~ KT 1906. - No~rnRE nss 

A. Philosophie 
el lettres. 

B. Droit. . 

C. Sciences. 

D. Médecine. . 

Relevé général . 

La pins grande distinction 

La grande distinction. 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante . 

Total des admissions . 

La plus grande dlsüncrlon 

Ln grande -distlnction. 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

Total des admissions 

La plus grande distinction 

La grande distinction. 

La distinction. 

D'une manière saüsfaisante 

Total des admissions . 

La plus grande distinction 

La grande distinction. 

La dlstlnctlon . 

D'une manière satisfaisante 

Total des admissions . 

La plus grande distinction 

La grande dlstinction. 

La distlnotlen . 

D'une manière satisfaisante . 

Total des admissions , 

Junv DE t.'b5Trrur SA1NT-Lou1s. 

1904. 1905. 1906. TOTAi .. 

2 1 1 4 

2 1 4 7 

13 ,J2 7 32 

38 36 46 120 

--- 
55 50 58 163 

)) )) )) )) 

)) )) )) » 

)) )) )) )) 

)) )) )) l) 

--- ~-- ---- 
)) )) )) )) 

1) )) J) )) 

1) )J }) )) 

)) )) )) )) 

)) )) n )) 

~·-~·---- ·---- ···--- 

)) Il )) )) 

)) )) ))· )) 

)) )) )) )) 

)) )) )) J) 

)) )) )) )) 

----· ----- ----- --- 
)) )) )) )) 

2 1 1 4 

2 1 4 7 

13 12 7 32 

38 36 46 120 

---~~--~ -·-·-- --- ---- 
Ör> M ö8 163 



( ·155 ) 

!tÉCIPIK~DAIRBS AIHIIS AVEC 00 SANS DISTINCTION. 

JuRY 11u Co1.1.tc~: lll:' N.-D. OE 1 • .\ PAIX. J Uli\" CENTR.\L. LES JUR\"S IIÉliNIS. 

i90-i. Hl05. 1906. TOT.\L, 1904. 1905. 1906. TO'fAL. 190.i. 1905. Hl06. 'fOHI .. 
1 
1 

i 8 8 23 n Il )) )) !J !J !) 27 

16 IO -10 :56 J) li )) li 18 Il u. 43 

i$ 15 lO .w l ':! ':! 5 29 2!) ·l !) 77 

:u 37 ~q 123 5 12 rn 27 7ï 85 !08 270 .,_ 

---··- - --- -----·-· ----- - ·---- ----- --- -- 
-q ïO 80 222 6 u 12 32 133 134 i50 417 ,_ 

- 
)) 1) )) 1) )) l )) l )) l Jl 1 

1) )) Jl 1; l ·l 2 ,i. l 1 2 .i, 

IJ Il )) Il 6 5 3 H 6 5 3 -14 

)) JI )) )) 40 37 32 -109 .10 37 32 ·10!) 

----. ----- -·- -- --- ---·---1 --- --- --- 
)) 1: ~ Il .(7 -H 37 ·128 -i-ï .u 37 128 

)) 2 2 ,i Il )) . tl )) Il 2 2 4 

J )) ·l 5 Il 2 )) 2 .1, 2 ·1 7 

5 --i 7 ·16 IJ Il 2 2 5 -i !) 18 

-JI li 15 -i3 7 8 6 2l -18 25 2-1 6-i- 
----·-. ----- ---- ---- ----·- ------ 
20 23 q" 68 7 10 8 qu 27 33 33 93 _., _., 

Jl 1) )) IJ 1; )) li Il )) 1) li li 

1, J) )) IJ )) )) )) 1) )) )) )) li 

Il 1/ li IJ )) 2 2 4 l) 2 2 -i 

Il ,, 1) li li 9 7 27 li 9 ï 27 

-- --- ----- ------ ------ ·---- ----.., ···-- ------- --- --- ---·- 
)) li )) 1) 1 t li !J 31 H H 9 Hl 

7 10 10 c,- Il ·1 li 1 9 12 11 a2 _, 

20 10 f 1 -tl -1 a ':! (j ~w 1 t 17 M 

20 rn tï 56 7 !J !} qv 40 iO aa ·Jl3 -:J 

J5 !H fiï 166 6a 66 55 l!H H6 Hi6 168 --1-70 
.. - 

~------·-- -·------ ·--··· . - .. -------- .. -··- ·------· -· ---------- -.-- --- 
!)2 !13 l();j 

1 
2!JO ït 7!) titi 2Ul ':!18 '2:!2 22!J (j{i!J 



( i34 ) 

AN~ÉES f904, 190ä'. f906. - PROPORTÎON P. C DES RÉCIPIENDAIRES AO~US RESPKCTIVKMENT 

~IA~IÈRE 

A. Fhilosophie 
el lettres. 

La pins grande distinclion 

L,, grande dlsUnclion . 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

B. Droit. 

C. Sciences. 

o. Médecine 

Relevé général . . . 

La pins grande distinclion 

La grande distinction . 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

La plus grande distinction 

La grande distinclion . 

La dislinclion . 

D'une manière satisfaisante 

l La pins grande distinction. La grande distinction . . 

I La distinction . . D'une manière satisfaisante 

La plus wande distinction. 

La grande distinction . 

La distinction . 

D'une manière satlsfalsante 

Jun DE t'INsTtTu, S.urn~tou,s. 

-100,1. f905. 1906. TOT.\I .• 

3.6.{ 2.00 i.72 2.46 

3.64 2.00 6.90 4.29 

23.63 24.00 1.2.0ï 19.63 

69.00 72.00 79.31 73.62 

,, Il li " 
)1 " 1) ~ 1 

Il n 1) " 
,, )) )) Il 

)) )) ,, )) 

)) )) )) ,, 
)) )1 Il )) 

)) 1) )) 1) 

)) )) Il )) 

Il » " )) 

» Il Il )) 

" )) )) )1 

3.64 ~.00 l.72 2.46 

3.6.i, 2.00 e.se .i.20 

23.63 2.l.00 12.07 rn.63 

69.09 72.00 79.31 73.62 



( 13t$ ) 

• vee r.A PJ,US GllA"Dt: DISTINCTION\ LA GRAND~ DISTINCTION' LA DISTJNC'l'ION ou D UNE 

ATISFAISAl.\"flL 

JURY DU COLLÈGI! N.-D. DE LA PAIX·. Juny CENTIUL. Lts JUIIYS RÉUNIS, 

190.i. 190;j. 1906. TOTAL. 1 1904. 1905 . . 1.906. TOT.\I,. 190-1. HI05. Hl06. TOT.\I .• 

9.72 1-1.43 10.00 10.36 )) )) 1) )) 6. 76 6.72 6.00 6.47 
22.22 -14.28 ·12.50 ·J6.22 )) )) li )) 13.:.î3 8.21 9.3-i 10.32 
20.81 21.43 12.50 18.02 ·16.66 14.29 16.67 -15.63 21.81 21.64 12.66 18 . .i7 
47.22 52.86 65.00 55.40 83.H4 85. 7i 83.33 84.37 57.90 63.43 72.00 6-l.H 

)) )) )) 1) )J 2.27 )) o. ï8 1) 2.27 IJ o. 78 
)) )) )) )) 2.{3 2.27 5.40 3.i3 2.·13 2.27 5.40 3.13 
)) )) )) li ·12. 76 H.37 8.H 10.!H ·12. 76 H.B7 8. -Jl 10.9,{. 
)) )) )) )) 85.H 84.09 86. Hl 85.-15 85.il 8\.09 86.-rn 85.·15 

)) 8.69 8.00 5.88 li )) )) l) )) 6 06 6.06 . 4.30 

20.UO )) 4.00 7.35 )) 20.00 )) 8.00 -14.81 6.06 3.03 7.53 
25.00 17.39 28.00 23.53 )) )) 25.00 8.00 18.52 12.12 27.27 H).35 
55.00 73.92 60.00 63.24 100.00 80.00 75.00 84.00 66.67 75. 76 63.(H 68.82 

. 
)) )) )) li )) J) )) l) )) l) Il l) 

)) li )) )) )) )) l) )) l) li )) l) 

>l 1) )) )) )) 18.18 22.22 12.90 l) ·18.18 22.22 12.90 
l) )) )) )) .100.o'ü 81.82 77.78 87.09 l00.00 81.82 ï7.78 87. JO 

--- -- --· -- --- -- -- --- 

7. 61 JO. 75 9.52 9.3i l) 1.27 )) 0.46 .{.13 5.41 -1-.80 ,i.,78 

2-1. 74 10.75 -10.48 -14.H -1.40 3.80 3.03 2.78 10.55 6.30 7.43 8.07 
21. 74 20.,1.3 16.19 19.31 9.86 u.sn !3.6,i H.58 18.35 ·18.02 U.4-1 16.89 
48.0-1 58.07 63.81 57.2i 88.7{ 83,tH- 83.33 85.·18 66.97 70.27 73.36 70.26 
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CXI. - Nombre prop01·tionnel des admissions et des non-admissions 

ANNEÉS f904, f 90~, f 906. - NOlJBkll 

A . - Phllo11opble et lettres. 

Examen 
de candidat 

en philosophie 
et lettres. 

Examen 
de docteur 

en philosophie 
et lettres. 

-11• épreuve 
admis .. 

Relevé .... 

ajournés ou refusés. 

2• épreuve I admis . . . . . . 
et 

épreuves 
supplémentaires . ajournés 011 refusés. 

l admis . 
i '0 épreuve 

a jou rnês ou refusés. 

28 épreuve l' admis . . . . .. 
et 

épreuves 
lsupplèmentaires ajournés ou refusés. 

chiffres 
absolus 

Rapport 
proportionnel 

~ admis . 

l ajournés ou refusés 

~ admis . 

' ajournés ou refusés. 

UNIVERSITÉ. DE GAND, UNIVERsrrÉ DE LttGE. 

-1904 , 1905 I 1906 l Total. 1.90.i 11905, 1906 I Total 

35 31. i2 78 42 56 37 135 

9 16 12 37· 10 29 16 55 

24 28 31 83 36 43 54 133 

8 20 H 39 5 7 u 26 

~ 3 3 8 10 7 -i 21 

)) Il li )) 1) )) )) )) 

3 3 3 9 4 to 8 22 

1 )) ll -1 1 )) 1) -1 

-- -- -- -- -- -- -- -- 

64 65 49 178 92 H6 103 3H 

18 36 23 77 16 36 30 82 

-- -- -- -- -- -- -- -- 

78.05 64.35 68.06 69.80 85.19 76.32 77.,U. 79.13 

21.95 35,64 31.94 30.20 U.81 23.68 22.56 20.87 



( t31 ) 

prononcées et des distint'tions accordées par les facultés en J904-f 906. 

DB8 RÉCIPIENDAIRES ADlllS OU NON ADMIS. 

li:"'l\"ERSITÉ Dk' BRUXELLES. UNIVERSrrt DE LouV,\IN. LES QUATRE UNIVERSITÉS RÉUNIES, 

190-1. 11905 1 1906 l Total. 1904 1 1905 1 1906 1 Total. 1904 1 1905 1 1906 1 Tola!. 

'>- .i3 31 101 74 75 70 228 178 205 159 542 _, 

30 28 23 Sl 25 23 25 73 74 06 76 246 

37 26 ,i2 ·105 70 69 71 2l0 167 166 198 531 

23 J9 13 55 27 -18 31, 79 63 61 72 199 

2 )) i 3 15 15 20 5L' 29 25 28 82 

)) )) )) )) 6 3 2 H 6 3 2 tl 

2 2 )) i- ·13 ·U 20 .f,7 22 29 31 82 

)) Il )) JI -1 2 2 5 3 2 2 ï 

--- --- -- --- 

68 71 7,i 213 172 f73 190 535 396 425 416 1,237 

53 .l,j 36 1.36 59 46 63 168 146 165 152 463 

--- 

56.20 60 .17 6i.27 61.03 H.76 79.00 nî.10 76.10 73.06 72.03 73.24 72.76 

.13.80 39.83 3~ . i3 38.97 25.54 21.00 24.90 23.90 26.94 27 .97 26.76 27.24 
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B. - Droit. 

Examen de candidat en droit 

ire épreuve. 

~ admis . . . . 

l ajournés ou refusés. 

} admis . . . . 

l ajournés ou refusés. 

~ 1 2• épreuve- 1re sous-épreuve ~ admis 
g J ei épreuve unique (avant- 
:\ dernière). ajournés ou refusés. 
'e 
= Q) 

E .-: l< ~ 2• 011 3• épreuve (finale), 
} admis . . . . 

l ajournés ou refusés. 

E rameas réunis de docteur en ~ admis 
droit et de candidat notaire 
(épreuve finale) ajournés ou refusés. 

Examen 
de candidat 

notaire 

•Ire épreuve 

2e épreuve 

3e épreuve 

~ admis 

l ajournés ou refusés. 
! admis 

~ ajournés ou refusés. 

~ admis 

( ajournés ou refusés. 

Épreuve unique ~ admis . . . . 
pour les doc- 
teurs en droit ajournés ou refusés . 

\ ChiWo·es •bsolus 1 admis . • · · 
ajournés ou refusés. 

Hele,·é ~ 

1 
~ admis Uapport 

proportio1inel ajournés ou refusés. 

UN!VF.IISITt DE GAND, UNIVERSITÉ oE Ln'.GE. 

190-41 f905 l 1906 /wm. 1904- J.905, 1906 ITOTAL, 

15 20 25 60 25 26 37 88 
.f. H H 26 10 3 15 28 

20 15 u 4~ 24 23 25 72 

H 4 u 29 8 8 6 22 

11 20 i8 49 29 24 22 . 75 

7 13 2 22 1.8 6 4 28 

7 17 2·1 ,15 17 28 2l 66 

·1 4 2 7 2 ,, 2 4 

' 
IJ li )) ''11 )) 3 J) 3 

)) J) )) 1) )) )) J) l) 

H 6 '-10 27 2 5 2 9 

5 3 9 t7 2 3 3 8 

4 8 6 18 6 1 3 10 

4 7 1 12 J) 2 3 5 

5 ! 5 1.4 l) 6 J) 6 

2 )) 2 4 1 3 )) 4 

2 J) 1 3 3 ,j. 9 te l 
J) )) i 1 1 3 ,f 5 i 

1 
1 
1 
1 

·-- -- -- -- -- -- -- --! 1 
1 
1 75 90 100 26~ 1.06 120 H9 345 ! 

34 -i2 42 HS .t-2 28 34 104 i 
1 
' 1 -- -- -- -- -- -- -- ___ J 

' ' 
8 76 .. 84 

: 68.8 f 68. t 9 70.-i 2 69. l 9 7i.6 28LO 8 7i. 7 

31.f 93f.8 1 29.5 8 30.8 1 28.3 8 i8 .9 2 22.2 2 23 .1.6 



( 1:59 ) 

U""""' ," Bnuxsu.ss. ~"""' " tuurn,, Lss QUA'Cf.f. IJlllvtRSIT~ RÉV~IFS. 

l 90i 11905 1 1906 1 TOT.\I.. ·l9Q.i 11905 11906 1 ·rO-f.\l .• 190i l 1901 1 -1905 1 TO-UI .• 

33 .i5 23 tot 5t 62 7,4 ·187 i24 {53 {59 436 

-16 17 18 51 ·19 2!) 32 80 -i9 60 76 {85 

30 29 ,10 99 33 52 61 166 ·127 H9 HO 386 

·16 H 30 60 H li H, 36 .1s· 37 64 U7 

18 ·JO f8 46 55 51 -i2 148 ua -t05 {00 3-18 

HJ 5 3 18 24 28 31 83 !j9 5ï 40 ·151 

33 23 30 86 42 38 47 127 09 106 HO 32.-t, 

17 H 12 40 ·10 ·12 H 33 30 27 27 8,i 

)) )) 1 -1 u 8 3 20 9 H -i 24 

)) )) 1 1 1) ·1 Il ·J Il l 1 2 

·13 5 6 24 23 16 23 62 49 32 -i 1 122 

8 6 1 18 12 5 9 26 27 -17 25 6!-' 

6 ö 9 2·1 1-l H 16 .u q• 29 34 !.10 _, 
2 13 2 17 10 26 ·18 5,i ·16 48 24 88 

)) 4 4 8 ·16 u 15 45 . 21 28 24 73 

4 8 6 ·.18 ·12 8 · ·15 35 19 ·19 23 6t 

3 )) 2 5 0 s 6 23 17 12 18 -i-7 

)1 )) )) )) 2 1 4 7 3 -i 6 13 

-- -- -- -- -- 
H6 122 133 391 269 263 287 SHI 586 5!l5 63!1 1,820 

73 74 76 223 100 121 13,i 355 219 265 · 286 800 

-- ·--- -- -- 
65.07 62.24 63.6-i 72.!l0 63.68 68.,UI 68.17 69.76 70.18 69.19 6!J.08 69.47 

34.93 37.76 36.36 36.32 27 .10 31.51 3f.83 30.24 29.82 30.81 30.92 30.53 
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C. l!lelencca. 

Examen 
de candidat en 

sciences 
physiques 

el 
mathématiques. 

admis 
ajournés ou refusés. 

2• épreuve, 

1 
admis 

épreuve unique et 
épreuves supplèm , ajournés ou refusés. 

Examen ) . J de d~cteur en ire épreuve l 
sciences 
physiques 2• épreuve et 

mathén~;liques. épreuves supplèm , i 
Examen 

de candidat 
en sciences 
naturelles. ) 

ire épreuve j 
2• épreuve, 

épreuve UIIÎ(fUC el 
épreuves supplément. { 

Exumena réunis de candidn l en sciences 
nuturelles cl de candidat en médecine 
(tro épreuve et épreuves snpplément.). 

Examen 
de docteur en 

sciences j 2• épreuve, 1 admis 
naturelles. , épreuve unique j . . . 

.et épreuves sup1ilé111., ajournes ou refuses. 

Examen 
de candidat 
ingénieur. 

Examen 
d'ingénieur civil 

des mines. 

Examen 
d'ingénieur 

des 
constructions 

civiles, 

fre épreuve 

Helevé. 

f re épreuve 

ire épreuve 

2 · épreuve et 

épreuves supplém · l 
f re épreuve 

2° épreuve 

3• épreuve et \ admis 
épreuves supplém. l ajournés ou refusés. 

pe épreuve et j admis 
épreuves supplém , t ajournés ou refusés. 

admis 
2,, épreuve 

3• épreuvè 

Chiffres absolus 

llappo,., 
proportionnel 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

admis 

ajournés ou refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

ajournés 011 refusés. 

admis 
ajournés ou refusés. 

} admis 

~ ajournés ou refusés. 

admis 

ajournés 011 refusés 

ÜNIVERSITF. DK GAND. UMVEKSl'ft DE LltGE. 

190411905119061 'forai. 190-i 11905 l 19061 Total 

)) -1 1 2 3 4 2 9 
)) )) )) )> { 5 -i ·10 

1 ·J 2 4 i 2 8 13 
il )) )) )) 1 i )i 2 

3 i 3 7 )) 2 2 4 
)J i li I 1/ Il )) 1) 

,1 3 i 4 1) JI )> )), 

)) )) )} )) n )) )) ,,! 
i5 15 rn ,19 ,U 5i 58 -153 

; 

ts -Hl 19 50 30 53 46 129i 

13 i5 12 -iO 43 36 -15 12{ 
5 7 .1- -16 32 30 49 Hl 

H 6 3 20 •> li )) JI 

u. iO 3 27 )) 1) )) 1) 

)1 i 1 2 2 2 -i 8 
Il Il )) )) ,, )) ·l :1 

1 -1 2 4 Il 2 3 5 

l) 1) )) )) )1 )) )) 1) 

2-i 23 30 77 80 73 76 2:W 
i7 i6 -16 49 31 45 66 H2 

25 22 23 70 73 66 65 204 

H -10 5 26 ~u 32 3-i !10 

)) )) )) )) 73 56 6-i 193 
Il )) J) )) 53 47 39 139 

1) )) )) )) 65 69 50 193 
)) 1) li )) .17 5-i <il H.2 

1) )) li Il 52 6-i 66 ·182 
r· 22 31 68 )) )/ IJ )) . .) 

H i9 i9 52 1) Il )) )) 

11 13 -17 41 )) " )1 )) 

u -1,i. 17 -i5 » )) )) )1 

6 6 2 H )) )) )) )1 

9- 13 16 38 )1 )) " )) 

3 !J 2 ·U )) " 1) )) 

--- --- --- -- -- -···- -- -- 
130 135 U.9 ,t,U 438 427 -i52 1,317 

80 90 68 238 234 289 su 83i - - - - - - - - 61.90 60.00 68.66 63.50 61:i.18 50.6t 59.2,l 61.23 

38.iO 40.00 31.3i 36.50 34.82 40 36 .i0.76 38.77 



( ,J 4t ) 
-···· ---- 

UNIVF.IISITÉ llE B111!Xf:I.I.ES. Usrvsnsrré Î>t: t.oovux, LES QU.l'rRE UNJVF.IISITÉS RÉUNIES. 

-190-l 1 -1905 1 -1!)06 1 Total. 1904 1 1905 1 1906 1 'folal. 1904 · 1 1905 11906 1 Total. 

2 l 3 6 )) 4 2 6 5 10 8 23 
2 1 3 6 4 4 1 9 7 10 8 25 
1 2 1 4 2 2 5 9 7 7 rn 30 
1) /) )) )) 

,, 1 4 G 2 2 4 8 
)l Il 2 2 1 '1 1 3 4- 4 8 -16 
1) )) Il )) Il Il 1 1 )) ,f 1 2 
)) )) Il n 1) 2 2 4 )) 5 3 8 
l, 1) )) )) n Il 1) )) Il )) )) l) 

51 41 H 136 52 5i 6i -164 162 158 182 502 
29 H 39 82 M 59 59 159 113 144 163 420 

il 613 53 rno 43 41 48 132 i70 158 158 486 
39 18 14 7-f 29 33 25 87 105 88 92 285 

)) )) )) 1) 79 72 71 222 90 78 74 2t2 
)) )) J) )) 65 70 70 205 79 80 73 232 

4 3 5 12 8 6 4 ·18 14 12 14 40 
)) 4 n 4 4 )l )) 4 4 4 ·1 9 

5 9 4 18 7 4 6 17 :13 16 15 44 
to 3 3 ·1.6 1 5 2 8 H 8 5 24 

3.{ 23 25 82 40 43 35 HS 178 ,J62 166 506 
37 39 35 1H 2l 33 38 92 106 -1.33 155 394 

31 30 23 84 30 4i 27 H8 159 {59 ms 456 
9 12 12 33 35 29 43 107 79 83 94 256 

-15 -14 20 49 19 18 28 65 107 88 H2 307 
H 17 15 46 7 6 13 26 74 70 67 2H 

1 ·I Hi -16 42 1.-1 23 17 5t 87 :107 92 286 
18 14 !) 41 10 7 8 25 75 75 58 208 

to 1-l 16 37 19 rn 21 53 81 88 103 272 
)) 1 )) 1 1 1 3 5 16 24 34 74 

4 8 9 21 14 7 5 26 32 3~ 33 99 
)) 4 2 6 3 2 9 H 14 19 28 6{ 

3 r· i 15 H 15 4 30 28 34 28 90 ., 
4 3 7 14 5 5 4 14 rn 14 13 42 

2 3 4 !) 9 H 13 33 20 27 33 80 
)) )) )) n )) )) 1 1 3 9 3 15 - 
-- --- -- ----·· -- -- 
2,U 231 2a2 707 :3415 3::î4 350 1,049 1, 11,7 i,H7 1,i83 3,487 
162 130 13!1 43-J 227 255 281 76a 703 764 799 2.266 - 

Go. to 63.99 62.!ï3 62.13 60.3J 58.13 55.46 57.QO 62.20 60.02 59.68 60.61 
3!J.90 36.01 37.47 37.87 39.69 4L87 44.ö,i. 42.10 37.80 39.98 40.32 39.39 
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n. Médecine. 

~ admis ... .. ,,..... l 1re épreuve 
de candidat en ajournès 011 refusés. 

médecine, 
chlrurgle et l admis. accouchements. 2• épreuve 

ajournés ou refusés. 

Examens réunis ~ admis. de 2• épreuve 
candidat en ajournés 011 refusés. 
sciences 

naturelles et de 3• épreuve ~ admis . 
candidat et épreuves s11 p- 

en médecine. plèmentaires , ajournés ou refusés. 

~ admis. 1,. épreuve 
a[ournês 011 refusés. 

Examen 
de docteur en ~ admis ... 
médecine, 2t épreuve 
chlrurgle et ajournés 011 refusés. 

accouchements. i admis ... 
3• èprenve 

ajournés ou refusés. 

1'" épreuve 
~ admis ... 

( ajournès ou refusés. 

Examen l ~ admis. . 
de 2• épreuve 

pharmacien. njou rnès 011 refusés. 

~ admis. 3•éprein·c 
ajournés nu refusés. 

~ admis. Chiffres absolus 

... ) ajournés ou refusés. 
nele\'é . 

llapport ~ arhnls . 
7iroportiowncl ajonmès 011 refusés. 

} .admls , 
Chiffres absolus 

ajournés 011 refusés. 
Helevê général. 

1 

Rappor: \ nduiis ... 
pl'oporlion nel ( ajournés 011 refusés. 

Uxrvensrré Dr•: GANII. UNIVERSITÉ DE LIÉGE • 
. 

1904. ,190~ -11906. JTOHJ. . 1904-11905. 11906. l'fOTAL: 

1 3 9 13 17 25 25 67. 

)) )) )) )) 6 ,1. 1 H 

2 1 3 6 27 16 26 69 

)) )) )) )) 6 8 5 1 rn 

)) ! 7 13 8 28 )) )) JI 
l 

1 2 1 4 /) )) JI )) 1 
l 

'17 9 13 39 JI )) JI )) 1 
j 

2 1 1) 3 )) )) )) )) : 
1 

22 19 rn 56 18 23 23 641 

7 3 4· 1-1- )) 7 2 9j 
1 

10 24 -19 62 20 18 26 64i 

a 2 2 7 )) )) JI )) 

20 21 24 65 28 21 19 68 

r, 2 !,. ·12 )) 2 ·1 3: 

4 5 r• 14 H 11 9 31 .) 

5 6 1 12 2 ~· 1 8 .) 

4 ,1. 6 14 11 8 13 3S!: 

f 3 )) 4 4 ~- )) 91 .) 

3 3 5 H 19 H 8 38; 

)) )) )) )) )) ·I )) 1 : 

-- -- -- ---·- -- -- -- --. 

99 102 107 808 151 :183 149 433 i 
! 

25 19 12 56 18 32 10 60 j 
' -- -- -- -- -- -- -- -1 
i 

79.84 84,30 89.92 84.62 89.35 80.üf 93.71 87 .8t) 

20.-16 15.70 10.08 15.38 10.65 -19.39 6.29 12.1~ 

-- -- l -- -- -- -- --· -- i 
1 

368 392 405 -1 ,165 787 796 823 2,4-01[ 

157 187 145 489 3{0 385 385 1,08(' 

-- -- -- ·--- -- -- -- -- 
ï0.-10 67.70 73.63 70.44, 71. 74 67.40 68.13 69.0: 

29.90 32.30 26.37 29.56 28.26 32.60 31.87 ao.m 
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U ~J\'F.IISl'rt Dr llRta;Ul.f.S. Uinvr.11s11i:: 11>: •l,01:r.us. Lss QU.HIii-: UNl\'JlRSITtS 11tma,,s. 

1904. 1 -1905. 1 i 906, 1 TCJT.U •• 190.1.11905. , 1906. l rorn .. 1901. 1 {905. 1 i906. l ·•·on1.. 

1 
,U 38 39 12l Il )J ,, IJ 62 66 73 201 

13 18 20 ,j l )) )J )) li 19 22 21 62 

33 41 .HG HO )) )) >• li 62 58 f;:; 185. 

i 5 13 1!c) 1) )) ,. ,, 7 13 18 38 

Il Il ,, )) 57 74 78 209 64 87 86 237 

)) 1) /) " 15 37 315 88 J6 39 37 92 

,, li )) )) 57 57 6,1 U8 74 66 77 2·17 

Il il )/ ll 22 25 :J9 86 2.1 2G :39 89 

43 37 35 H5 58 52 48 158 Ui 13:t 121 393 

i4 15 19 48 H 20 rs .i,ï 35 45 38· H8 

39 43 35 117 50 56 50 156 H8 Hi 130 399 

14 13 13 .10 25 31 35 !H 42 46 50 ·138 

34 32 37 i03 !H 49 57 160 ·136 123 137 396 

)) 9 3 12 10 H 9 33 16 27 17 60 

4 8 15 27 15 19 17 51 :u 43 46 123 

1 3 10 H 5 4 H 20 -13 18 23 !54 

{j !) H . 29 15 19 14 48 36 40 47 123 

2 ·I 2 5 ' 5 1 5 Il 12 10 7 29 

10 6 !) 25 18 rn rn 53 50 !l6 41 i2i 

li )) IJ 1) Il 1 li 1 Il 2 1) 2 

-- -- --- --- --- -- -- 
213 2H- 220 647 324 34i 347 1,013 787 791 823 2,40f 

45 G-i 80 189 96 !33 148 377 184 248 250 682 

-- -- ---- -- - -- ------ 
82.56 76.98 i3.33 7i.3!l 77.H 72.00 70.10 72.88 81.m, 76.13 76.70 77,88 

17.,U. 23.02 26.67 22.61 22.86 28.00 29.90 27.12 18.9!, ~3.87 23.30 22.1'2 

-- -- --- -·-- --- .. ------ 
66f 638 659 f ,958 i,HO 1,132 1,174 3,,H6 '2,926 2,958 3,061 8,945 

333 315 331 979 182 555 626 1,668 1,282 i,U2 i,487 !,2H 

-- -- ---- --- 
66.50 66.!),t. 66.57 66.6ï 69.ï2 67 .re 65.23 67.26 69.53 67.~3 67.30 67.99 

33.50 33.06 33.43 33.33 30.28 32.90 3,t.. 7i 32.74 30.47 32.77 32.70 32.0i 
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ANNÉES t90..(, !9{)?i, J906. - NOMBRE DE!! 

n. Droit. 

l La plus grande disllnclion La grande distinction . . 
A. Philosophie et lettres. La dislinclion . . . . 

D'une manière satisfaisante 

Total des admissions. 

La plus R•·ande distinction 
La grande distinction. 
La distinction • • 
D'une manière satisfaisante 

C. Sciences. 

D. Médecine . 

Relevé général . 

Tora! des admissions. 
La pins grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
D'une manière salisfalsanre 

Total des admlssîens. 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
D'une manière satisfaisante 

1'01al des admissions. 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
D'une manière satisfaisante 

Total des admissions. 

- 
u~1n:RSITt 1)1! GAND. UrmERSIT~ Dl! Liter.. 

1904, ,19051-1906 l·ronL. 190.l l 190:j I f906 ITO'fAL. 
2 2 )) 4 2 -1 4 ; 
H H re 32 i3 -16 10 39 
ii i7 9 .l3 30 30 t5 75 
?,.i 35 30 9!J 47 69 74 rno -- -- --- -- -- -- --- -- 6-1 65 49 ns 92 lt6 i03 311 - - - - - -- - Il 1 3 4 ·t 3 2 6 
3 j 10 20 :IO Hi H 36 

16 15 1,f. ,15 27 24 28 79 
56 67 73 ·196 68 78 i8 22--i -- -- -- -- -- -- -- -- ï5 90 f00 265 106 120 H9 345 - - - - -- - - 3 5 4 12 i5 8 9 32 
9 ., 8 21 36 32 49 117 

36 42 ... , 119 104 97 92 293 
82 84 96 262 283 290 302 875 -- -- -- -·· -- -- -- --- 

130 t35 U!) Ui 438 127 452 1,317 - - - - - - - - 4 4 3 H 12 ·12 9 33 
12 10 ·13 35 32 23 3-i 89 
31 26 ao 87 47 50 42 139 
52 62 61 {ï5 60 48 fH ii2 --- -- -- -- -- -- -- --- 
99 -102 10ï 308 151 133 14!) 433 - - - - - - - - !) 12 -10 31 30 2-i 24 78 
35 32 41 108 91 86 104 281 

-100 -100 94 29J 208 201 ·17i 586 
22-i 2i8 260 732 458 --i85 518 ·1,461 -- -- -- --· -- -- -- -- 368 392 405 -t ,i65 787 796 823 2,406 

ANNÉES i904, f90~, 1906. - PROPOltTION P. C. l>ES RÉCIPIEND.\!HS ADIIIIS RESPECTI 

OU o'oNE lll,\!'iJÈRE 

B. Droit. 

! La plus grande distinction p.c. A. Philosophle et lettres. La grande distinction. . - 
La distinction. • • . - 
D'une manière satisfaisante - 

l La plus grande distinction - La grande distinction. . - 
La distinction . . . . - 
D'une manière satisfaisante - 

C. Sciences . 

D. Médecine . 

Relevé général . 

l La plus grande distinction - La grande distinction. . - 
La distinction . . • . - 
D'une manlêre satisfaisante- 

l La plus grande distinction - La grande distinction . • - 
La distlnctlon • . . . - 
D'une manlèresa1isfaisan1e - 

l La plus grande dislinclion - . La grande distinction. . - 
La dislinclion • . • . - 
D'une manière satisfaisante - 

3. 13 3. 08 " 2. 2, 2. n o. 86 3. 88 2. 25 
tï.·18 16.92 20.41 t7.!)8 U.13 -13.80 9.71 -12.54 
26.5626.-1518.37 2-i..16 32.61 25.86 -14.56 SU.·11 
53.13 53.85 61.22 55.62 5-1.09 59.48 7-1.85 6t.10 

» L H 3. 00 L 5J 0. 9-i 2. so 1. 68 1. i 4 
,i.00 7.7810.00 7.55 9.-U ·12.50 9.25 I0.44- 
21.33 -16.67 U.00 16.98 25 47 20.00 23.52 22.90 
74.67 74 . .U i3.00 i3.96 6i.15 65.00 65.55 64.92 
2.31 3. 71 2.68 2.90 3.43 i.88 1.99 2.43 
6.92 2.96 5.37 5.07 s.22 7 .5o 10.s, s.88 

27. 69 3-1. 1t 27. 52 28. 7 4 23. U 22. 71 20. 35 22. 25 
63.08 62.22 6-i.43 63.29 IU.61 67.9166.8266.44 
4. o., 3. 92 2. 80 3 5i ï . 95 9. 02 6. 0-l 7. 62 

12.12 9.80 12.15 11.36 21.-19 17 .29 22.82 20 55 
31 .3J 25.49 28.04 28.25 31 .·13 37 .60 28.19 32.10 
~2. 53 60. 79 57. 01 56. 22 39. i3 36. O!I -i-2. 95 39. 73 -- -- -- -- -- -- -- -- 
2.,fö iJ.Oö 2.47 2.66 3.81 3.02 2.92 3.2-i 
9.51 8.·J610.12 9.27H.5610.8012.6,i H.68 

27.17 25.51 23.21 25.23 :!6.43 25.25 21.51 2-1.36 
60.87 63.27 6-f..20 62.84 58.20 60.93 62.93 60. 72 
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llKCIPIENJ>AIIIES ADMIS AVEC OU SANS DISTINCTION. 

- 
Ut'ill'El1S1'1'É :>E llllUXt:LI.ES. IJrHHftHl'I( IJl•: L0V\',\1~. Les QUA'Fnt UNIVl::I\Sln:s IIÉUNn:s. 

1904 1 -1905 1 -1906 l Total. -1904 1 Hl05 11906 ! Total. 1901, \ ·1905 1 -1906 1 Total. 

8 7 3 ·J8 4 8 7 ·19 Hi 18 u -18 
10 (j !) 25 20 -17 Hl 56 5.i 50 ,13 152 
9 13 -16 38 30 32 48 !05 86 92 83 261 

.H 45 Mi rn2 H8 HG 12·1 35r.i 210 265 2i-l 776 
--- -·-·· -- --- 

68 71 74 213 172 173 190 535 396 425 416 1,237 

5 6 3 14 4 4 2 -10 10 u -10 3-i 
5 8 10 23 1!) 23 27 60 37 53 58 us 

:H 32 
1 

.fO .• rna 55 65 73 193 120 ·J36 155 420 
95 76 80 251 191 17-1 ·J85 547 410 392 416 1,218 
--- -- --- --- ---··- --- ---- 

136 ·122 133 . 391 269 263 287 819 586 595 1 630 1,820 - 2 2 5 9 10 ·J3 12 35 30 28 30 88 
13 17 -15 45 20 24 22 66 78 77 (H 2,.9 
,iO -i6 45 -131 67 63 67 ·107 247 248 21.5 740 

18!) Hi6 ·167 522 248 254 2.t!) 751 802 7!H su 2,-110 
-- -- --- - -- 2H 231 232 707 845 354 350 1,0:to 1,157 ·l , l,l. 7 

1 
·J , 183 3 ,-i87 - 2!) 33 ·17 79 5 8 !) 22 50 57 38 H~ 

37 36 40 113 33 31 26 fl0 H-1 100 113 327 
,i,2 58 57 -157 80 !H 86 ~rn 200 225 215 6-10 

105 87 106 298 206 . 212 226 644 423 ,if)9 457 ·1,289 -- --- --- --- -- --- 213 214 220 6-:1,7 324 342 347 ·1,013 787 7!)l 823 s.sm - 44 48 28 120 23 33 30 86 ,106 117 !)2 315 
65 67 74 206 02 !J5 o.t 281 283 280 ars 876 

122 H9 ·158 429 231 251 269 752 662 701 698 2,061 
.i,30 37-1- . 39\) 1,203 763 753 781 2,207 -1,875 l ,'860 1,958 5,61.13 -- -- --- 

2, 953-! 3. 061 661 638 65!l ·1.958 ,, 1-10 ·1,132 1,174 ;l,416 2,926 8, \}.fö -- 
tmENT A\'EC LA Pl.US GBA'iDE DISTINCTION, LA GIIANDl•: IHSTl:'1:CTION, 1..\ DiSTlNCTION 

,TISFAtSANTE. 

LL 76 ll.86 4.06 8.45 2.33 4.62 3.69 3.5~ 4.04 4.~H 3.37 3.8!) 
l,L71 8.45 12.-16 l-1.74 -11.63 9.83 10.00 10 -i7 l3.6i U.76 11.51 12.28 
13.2-i 18.31 21.62 l7.S4 -17 .l~l, ·18.50 22:62 Hl.63 21. 72 21.65 1().95 21. lO 
îO.~HJ 63.38 62.16 61. 97 68.60 67.05 63.69 66.35 60.60 62.35 65.U 62.73 
3.68 4.!)2 2.26 3.58 1.4!) ·J .52 o. 70 -1.22 l. 71 2.35 1.50 1.87 
3.68 6.56 7.52 5.88 7.06 8.75 9.40 8.43 6.31 8.91 9.08 8.13 

!2. 70 26.22 30.07 26.35 20.-i5 2L 71 25.-H ~-3.56 22.0l '2:l. 86 24.26 23.08 
i9 .85 62.30 60 .15 6-i. l!l 7t .00 65.02 6L46 66.70 69.97 ü:J.88 65. IO 66.02 
0.87 0.87 2.-15 l. 27 2.00 3.67 3.,i3 3.3.i 2.:;i!) 2.H 2. 5:1- 2.52 
f.i.33 7.36 6.47 6.37 5.80 6.78 6.2\J 6.29 6.H 6.71 7.91, 7 .15 
6.39 m. oi ·19.,W ·18.53 ·Hl .42 17.80 -19.U JS.78 21.35 21.62 20.71 21.22 
'ï .. rn 71.8G 71 .!JS 73.83 7-l .88 71. 75 71.·U 71. 59 G9.32 6U.':l3 68.86 so.u 
a. ,il ·15..t2 7. 71 12.2-l ·I ,54 2 a,1, 2.59 2.17 6.35 7.21 .{.G-2 G.Oa 
1.a? Hi.82 IS. rn ·17 .,t6 -10. rn !J.06 7.49 8 88 H,.-1!l ·12.fH J;l. 7H 13.62 
u.rs 2ï .·10 25.\H 2,L27 2,1..69 26.Gl 24.70 25.37 25 .. H 28.H 2(i.12 26.66 
u.so -10. 6t.l -18. l!l 46.06 1)3.58 61.!JU 65.13 63.58 53.75 51. 71 55.53 53.6!1 -- -- --- --- 
6.66 7.52 4.2.i 6,-13 2.07 2. !J l 2.55 2.52 3.62 3.!J5 3.01 3 fî2 
9.83 -J0.50 11. 23 -10.52 8.29 8.40 8.00 8.23 9,67 9.47 10.22 9.79 
8.46 23.36 23.97 21.91 . 20.90 22.18 22.92 22.0l 22.63 23.70 22.80 23,0..t. 
5.05 58.62 60.56 61.44 68.74 66.!il 66.53 67.24 (li.08 62.88 63.97 (l3.65 



( U,6) 

CHAPITRE II 

DIPLOMES SCIENTIFIQUES ET HONORIFIQUES. 

ire Section. - Dispositions réglementaires. 

CXII 
Arrêté ministériel modifiant le programme de la candidature e-~ art et 

archéologie à l'imive1'sité de Liéqe. 
t,t Jaravler 1905. 

Léopold II, Roi des Belges, 

A tous présents el à venir, Salut 

Vu l'article 6 de la loi du H, juillet 1849, organique de l'enseignement 
supérieur donné aux frais de I' Étal; 
Revu Notre arrêté du 26 octobre !903 portant institution, dans la faculté de 

philosophie et lettres de l'université de Liége, des grades et diplômes scientifiques 
de candidat, de licencié el de docteur en art et archéologie, et spécialement 
l'article 5 de cet arrêté: déterminant les matières de l'examen de candidat; 

Vu l'avis de la faculté susdite; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE Jer. L'article 5 de Noire arrêté prérappelé du 26 octobre 1905 est 
modifié comme suit : 

Art. 5. L'examen pour le grade de candidat en art et archéologie comprend : 
JO L'histoire de l'art : 
a) Les origines de l'art; 
b) L'art oriental; 
c) L'art grec el l'art romain; 
d) L'art dn moyen âge; 
e) La Renaissance; 
f) L'art moderne ; 
2° L'esthétique et la philosophie de l'art; 
5° La matière d'un des cours suivants, choisi par le récipiendaire : 
Archéologie romaine ; 
Archéologie grecque; 
Archéologie du moyen âge. 
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Il, 

Ces matières feront l'objet de deux épreuves et d'au moins deux années 
d'études. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 14 janvier 190f>. 

LÉOPOLD. 

Pa1· le Roi: 
Le iJJinish'e del' Intérieur el de l'instruction publique) 

J. DB TROOZ. 

-···- 
CXIII 

A-rrèté ministériel modifiant le PJ:ogt·amme de la licence en sciences com 
mereiales, à l'univet·sité de Liége. 

3 fóvrlel' tH•. 

LE MINISTRE D8 L'INTÉllU:lfR ET DE L'INSTllUC'i'ION PUBLIQUE, 

Yu l'art ~9 du titre fer de la loi du rn juillet 1849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aUJ\ frais de l'État; 

Vu Je paragraphe final de l' article 5 de l'arrêté royal du H mai 1901, portant 
notamment institution, dans les facultés de droit des universités de l'État, d'un 
grade el d'un diplôme scientifiques de licencié en sciences commerciales , ' 

Revu son arrêté du !8 juin 1901 répartissant, en ce qui concerne l'université 
de Liége, les matières de l'examen de licencié entre les deux épreuves; 

Vu la proposition de Ja faculté susdite de celte université, 

Arrête: 

ARTICLE {er. Par modification à l'article Jer de l'arrêté ministériel prérap 
pelé du 28 juin 1901, la langue française et la langue flamande sont trans 
férées du programme de la seconde épreuve à celui de la première épreuve de 
l'examen pour l'obtention du grade de licencié en sciences commerciales à 
l'université de Liége. 

Toutefois, les élèves belges qui n'auraient pas satisfait sm· la langue flamande 
à la première épreuve de l'examen seront admis à représenter cette matière à la 
seconde épreuve. 

ART. 2. Le présent arrêté sera inséré au 1lfonitem·. 

Bruxelles, Ic 5 février 1906. 

J. OE Taooz. 
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CXIV 
Arrêté royal déterminant les p1·09mmmes des examens á subir pour l'obten 

tion de grades scientifiques aux écoles spéciales de commerce annexées 
aux universités de l' Étal. 

(Voir ci-devant le texte de l'arrêté à J'annexe XXXI, p. 29.) 

CXV 
1~rrèté ministériel réglant la répartition des matières entre les deux épreuces 

d,, l'examen pour le grade de licencié en. sciences commerciales à subir au ;1· 
écoles de comme-ree annexées aux universités de l'État. 

ao octobre t'900 

LB lUINISTRE DE 1.'fNTÉIUEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre Jcr de la loi du HS juillet 1819 organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'Élal; 

Vu l'avant-dernier paragraphe de l'article 9 de l'arrêté royal du t l octobre 1906 
réorganisant l'enseignement commercial dans les universités de l'État; 
Vu Jes propositions des écoles spéciales de commerce annexées aux facultés de 

droit des universités de Gand et de Liége. 

Arrête: 

ARTICLE ·ter. Les matières constituant l'examen pour l'obtention du grade 
scientifique de licencié en sciences commerciales dans les écoles spéciales 
de commerce annexées aux facultés de droit cles universltés de l'État, sont 
réparties comme suit entre les deux épreuves : 

. 
Université ·ae l' Fktat â Gand. 

La première épreuve comprend : 
t0 Le bureau commercial pratique (technique des afîaires, usages et documents 

commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité; opérations financières); 
2° La géographie physique (éléments de géologie); 
3° L'ethnographie; 1 

4° Les principes de la statistique; 
~0 L'introduction à l'étude des produits industriels et commerçables (chimie, 

physique, sciences naturelles); 
6° Les produits commerçables, naturels cl fabriqués (1re partie). Les récipien 

daires sont interrogés d'une façon spéciale sur trois catégories de produits, à 
leur choix; 

7° L'histoire contemporaine du commerce el de l'industrie, 
8° Les principes généraux. du droit; 
9° La langue flamande (pour les récipiendaires belges); 
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10° La langue anglaise; 
11 ° La langue allemande. Il est toute fois loisible aux récipiendaires de n'être 

interrogés que sur la langue anglaise et sur l'une des deux langues, flamande ou 
allemande. 

La seconde épreuve comprend : 
1° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 

ments commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité; opérations 
financières) ; 

~0 La géographie industrielle cl eommereiale; 
5° L'économie politique; . 
4° Les produits commerçables, naturels cl fabriqués (2c pari ie). Les réeiplen 

daires sont interrogés d'une façon spéciale sur trois catégories de produits, à 
leur choix; 

o0 Le droit commercial terrestre et maritime ; 
6° La législation comparée des transports et douanes; 
7° La langue flamande (pour Jes récipiendaires belges); 
s,, La langue anglaise; 
9° La langue allernande ; 

10° La documentation industrielle, commerciale el consulaire (étude comparée; 
exercices pratiques). 

Les récipiendaires sont tenus d'établir, à chaque épreuve, qu'ils ont participé 
avec fruit aux travaux pratiques imposés sur les matières du programme. 
Ils peuvent être dispensés par l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen 

sur la langue allemande, à la condition de présenter une autre langue étrangère : 
espagnol, grec, italien, russe, chinois, japonais, persan, etc. 

Unieersit« de l'État, à Liéqe. 

La première épreuve comprend : 
1 ° Le bureau commercial pratique (technique des affaires ; usages et docu 

ments commerciaux ; arithmétique commerciale; comptabilité ; opérations 
financières ; 

2° La géographie physique (éléments de géologie) ; 
5° L'ethnographie ; 
4° La géographie industrielle el commerciale ( l re partie) ; 
Ö0 L'introduction à l'étude des produits industriels et commerçables (chimie, 

physique, sciences naturelles); 
6° Les principes généraux du droit; 
7° Le droit commercial terrestre ; 
8° La langue flamande (pour les récipiendaires belges). 

La seconde épreuve comprend : 
1° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 

ments commerciaux ; arithmétique cornmerciale ; comptabilité ; opérations 
financières) ; 

2° La géographie industrielle cl commerciale (2~ partie); 
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5° Les principes de Ja statistique ; 
4° L'économie politique ; . 
5° Les produits commerçables, naturels et fabriqués. Les récipiendaires sont 

interrogés d'une façon spéciale sur six catégories de produits, à leur choix ; 
6° L'histoire contemporaine du commerce et de l'industrie ; 
7° Le droit commercial maritime ; 
8° La législation comparée des transports et douanes ; 
9° La langue anglaise ; 
i0° La langue allemande; 
HO La documentation industrielle, commerciale et consulaire (étude compa 

rée ; exercices pratiques). 

Les récipiendaires sont tenus d'établir, à chaque épreuve, qu'ils ont participé 
avec fruit aux travaux pratiques imposés sur les matières du programme. 
Ils peuvent être dispensés par l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen 

sur la langue allemande. à la condition de présenter une autre langue 'étrangère : 
espagnol, grec, italien, russe, chinois, japonais, persan, etc. 

AnT. 2. Le présent arrêté sera inséré au /Jloniteur. 

Bruxelles, Je 50 octobre 1906. 

J. ns Tnooz. 
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2° Section. - Statistiques. 
CXVI 

Relevé statistique des examens scientifiqûes subis à l'mûvc1·sité de Gand 
pendant la période triennale. 

Année 1904. 

.ADMJ8 NON ADMIS, 

u; i NATIONAr,lT~; 
E-- 0 ., é ., . z "'·- 0 ... " FACULHS. ::, 0 ~g ..,, - .; des u - C 0 ·::; ,; _; "'·- f ·;:; "' ·<!> ..• (f) ~ .?? CIi., " ~ < z co g E ·- .. 

" 'C "' ~ "' -= •.. - 0 ·.:;: :; 0 ., 0 l\ÉClPJllND à ÎIIES. "" "'., > -i::: ""' 0 i:: ~ '..? p;; •.. 
;, ·- 

::, "' "'" .. "" •. 
"' ;, 

"' z 1., " 
Philosophie et lettres. 

, 

Doctoraten philosophieet lettres 
(Histoire, philologle germa- 
nique) 1re épreuve 2 )) )) )) 2 2 )) )) )) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux. 2 )) )) )) 2 2 )) )) 1) - - - - - - - - -- Droit. 

Licence en sciences co111111er- 
ciales : 

1 re épreuve. 8 )) )) )) !') 5 3 )) 3 

2• épreuve. . 2 )) li )) 1 1 1 )) 1 

Candidature en sciences poli- 
tiques : 2e épreuve 1 1 )) )) )) 1 )) )) )) 

Licence en sciences polltiques. 2 )) D 1 1 2 )) )) )) 

Licence en sciences soelales 2 l) 1 1 )) 2 )) )) )) 

Candidature eu droit 2 )) )) )) 2 2 )) )) )) 

Doctorat en droit : 
1re épreuve. 1 )) l) )) 1 1 )) )) )) 

2•' épreuve . 2 )) )) )) 1 1 1 )) 1 - ··-· -- -- --- -- -- -- -- -- 
Totaux 20 1 1 2 H 15 5 )) 5 - - - - - - - - - Sciences. 

Candidature en géog1·aphi~ : 

1'" épreuve. 2 )) }) }) )) )) 2 }) 2 

2• épreuve. 2 }} )1 i 1 2 )) )) )1 

Licence en gêographle : 
3 2 1 3 1re épreuve. . . }) }) }) Il )} 

2e épreuve: 3 )) }} 3 )) 3 )) )) )} 

-- -- --- --· -- -- -- -- --·--- 

Totaux. 10 )} )) 6 2 8 2 )) 2 - - - - - - - - - Médecine. 
Doctorat en médeelnc, chirur- 
gie et accouchements : 

16 1 4 9 H- 2 2 3• épreuve . . . . )1 )) 

-- -- -- -- -- -- --· -- -- 
Totaux. 16 )) ·J 4 \) 14 2 )) 2 - - - - - - - - - Totaux généraux. 48 1 2 12 24 39· 9 )} 9 

2 

3 

7 

4 

8 
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Année 1905. 

ADlllS NON AoDMU1. 

NATIO:-IALITli ui " r- 0 C e,:.; FA CUL lts. œ::; <> • j :: (J ,,:: C -0 - 

"' .; iles ·-:::; C...§ :::: 0 ;;; ::: "' -<> cr, ~~ .., ., E -0 -< " .. ::; =~ '" ~ -;; ;; -~ :: 2 t- - C) C) (,)= 
"" <>., 0 C) ~ I\ÉCIPIENl>AIP,E8. ;,- 't: Cl-~ 
(,) = ~ ·~ "' <": == ,.. "" = ~ " <> ~ V! :: :- 

to " 
1 i 

1 

Philosophie et lettres. 

Doctorat en philosophie et let- 
ires (philologie germani1111e), 
2e épreuve. . . . . . 1 l) )) 1 )) 1 1) IJ Il 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux. 1 )) )) ·1 )) 1 )) Jl· )) - -- - -- - - - - - Droit. 

Licence en sciences commer- 
eiales , 1•• épreuve 8 Il 1 l 3 5 3 )) 3 

Licence en sciences commer- 
clales, 2• épreuve. 2 1) i> )) )) )1 2 1) 2 

Licence du degré supérieur en 
sciences commerciales et con- 
sulaires 2 Il )) )) )) )) 2 )) 2 

Candidature en sciences politl- 
ques, 2• épreuve . 1 If )) l )) 1 )) )) )) 

Doctorat en droit : 

Jr• épreuve. 2 1) !) )) 2 2 » )) )) 

20 - 2 )) )) )) ~ 2 )) )) )) 

3• - ,t. )) l) 2 1 3 1 )) 1 

Épreuve unique 2 )) )) )) 1 1 1 )) ·1 
-- ·--- -- -- -- -- -- -- -- 

Totaux. 23 )) ·1 4 9 14 9 )) 9 - -- - - - - - - - Sciences. 

Candidature en géographie, 
1•• épreuve 2 Il il )) )) )) 2 )) 2 

Licence en géographie, 1re èpr. 1 )) 1 )) )) 1 )) l) )) 

- - 2• épr. 3 )) )) 1 2 3 )) )) l) 

Doctoral en géographie. 3 )) 2 1 )) 3 )) )) )) 

Doctoral en sciences naturelles 
(chimie), !<•épreuve. 1 )l 1 l) )l -1 )) )) )) 

-- -- ---- -- -- -- -- -- -- 
Totaux. . . il) Il 1: 2 2 8 2 )) 2 

Médecine. 1- -- - - - 
Examens comhiuès de candida- 

)) 1 li 

une eu sciences naturelles 
cl en mêdectne , 2• épreuve. 1 )) 1 1 )) )) )) 

Doctorat en mi>decine, chirur- 
gic cl nccunchetueuts, 3• epr. 13 )) )1 ~ ·10 12 1 )) 1 

-- - -- -- -- --- -- -- -- 
To1a11x. 14 )) Il 2 H 13 f )) 1 - - - - - - - - - Totaux généraux. 48 1) r· 9 22 36 12 J) 12 [> 

1 

t 

9 

2 

5 

7 

4 

8 
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Année 1906 

- . '". - 
A DMH 11101'1 ÂDJ,IJ&, 

NATIONAUTf; ,,. =· E- " .2 C, • 
FACULTÉS. •,c·~ .g:: •• Q 

ë3 .,:g u ..,_ 
" .; <les -=~ ·:; ~;; i~ " .. .•. .., .. • V) t:,!; ~ ~-~ .. ,:: "' -< z ~"= 

., Cc!: .. a 1- - <J'.Z: ~ C " Q ~ I\ÉCll'!JIINl>All!IES. ,,., ~:g ~-~ 1- -~ i:,:; ;..~ 0 

""' .-.: "" ., 
f <: " ~(111 

te ., 

Droit. 

Licence en sciences Commer- 
ciales : 

1re épreuve 3 Il " Il )l Il 3 )) 3 

2• épreuve. 8 )) 1 2 1 ·" 4 » 4 

Licence du degré supêrleur 
· en sciences commerclales et 
consulaires . 4 1) Il 1 3 4 )l 1) )) 

Candidature en sciences poli- 
tiques : -fre épreuve 1 1) )) t IJ 1 )) Il Il 

Licence en sciences politiques : 

pc épreuve (partielle). 2 )) 1) )) 2 2 )) )) )) 

Épreuve unique 2 1 1 1) IJ 2 )) )) li 

Doctorat en droit : 3e épreuve. 1 • )) Il 1) )) i )) 1 

-- -- -- -- -- -- -- - -- 
Totaux. . . 21 1 2 4 6 13 8 )) 8 

-- - - - - - - - - 
Sciences. 

Licence en géographie : 

2e épreuve • 1 )) 1 )) )) 1 )) )) J) 

Doctorat en géographie 4 )) )) t 2 3 1 )) 1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Totaux. 5 Il 1 1 2 4 1 )) 1 

- - - - -i- - - - 
Médecine. 

3• épreuve des examens corn- 
binés. ·I )) )) )) 1 1 )) li )) 

Grade de docteur en médecine. 
chirurgte et accouehements : 

3e épreuve . . . . 17 )) )) 3 13 16 1 )) 1 

-- -- -- -- ~--· -- -- -- -- 
Totaux . 18 l) )) 3 H {7 i Il f - - - - -,- - - - 

Totaux généraux ·. H 1 3 8 22 l 34 te )) 10 

3 

2 

7 

-1. 

-i 
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cxvn 
Relevé statistique des examens scientifiques subis á funive1'.~ité de Liéçe 

peiulosu la période triennale, 
Année 1904. 

• 
/\DMIS 11011 /\ l>.HIS, 

ri) é NATIONAl.lî8 
t: 0 g u . v,';;; i.§ .t-= FACULHS. a:; = <J "' des u 

=-·= 
<i -~j .., ..; cr. "' = -.., .., .. - .., •... .. z -=.:= 1::1>" " 1- ~ 1- = ö .a: - ., ~ u·= :; ~-~ j:; <, 0 r.~Cll'lf.iUHmt:s. uo <,"' ·~ := ... 

;~ ::,,.:.;: CJ ; ri 4': 
C: = "' - ., 

~ U) 
i: :.. 
t,;> "" 

Philosophie et lettres. 1 

C:111dld:1l111'C préparatoire au 
droit: 

1" èpreu ,·e. , 2 l) JI 1 1 2 Ji 11 Il 
2< - 3 JI )) )) 2 2 f JI 1 

-- -- ~---- --· -- -·- --- ---- --· 
To1:111x 5 Il IJ 1 H 4 1 J) 1 

- - - - - - - - - 
Droit. 

Candidature. !) )J IJ JI 8 8 1 J) i 
12' docrernr . 2 )) 1) Il ·l 1 1 IJ f 2e - :! Il IJ ·l JI 1 1 J) 1 3e - 3 Il Il )1 a 3 )J )) JJ 

l.tceuce en sciences commer- 
clales : 
frO épl'CIIVC, 18 )) 2 5 9 t6 2 )) 2 
2• - 20 1) 2 5 4 H 9 JI 9 

Licence du degré supérieur en 
sciences commerelaleset con- 
sulntres: 
f:vreuvc unique 17 IJ 1 7 6 H 3 J) 3 

-· -·---- -- -- -- -- -- -- -- 
To1:111x 71 IJ 5 18 31 M ·17 )J 17 

- - - - - - - - - 
Sciences. 

Sciences naturelles : 
1re candldature 4 )) )) ·I JI 1 3 )) 3 2c - 3 )) 1) )) 2 2 1 )J 1 

Malhcmali<Jlles : 
frc candidature 1 )J )) 1 )) 1 Il )J )) 

f ('r doctorat 1 )) )l )J 1 1 JI )) J) 

l'hysico-chfmie : 
1re candi ria lu re 1 )) )) )) li )l 1 J) ·J 2e - 1 )) J) l) li )) 1 J) 1. 
1 ''" doctoral 2 J) )) )) 1 1 1 JI f 

Géographie : 
1re enndidaun'e 2 li )) )) f 1 1 )} 1 
1re licence. 2 ·l 1 )J Il 2 IJ IJ n 
2c - 1 1 Il J) )) 1 )l J) )) 

Doctornt 1 ~ )l }) )) 1 J) Il }} 

Ingénlcur géologue 3 1 ·I 1 J) 3 )) li )J 

--- -- ·- -- -- -- -- -- -- 
Totaux 22 ,:1. 2 3 5 H 8 )) 8 - - - - - - - - - To1n11x gé11él·a11x 98 4 7 22 39 72 26 J) 26 

3 

2 

2 

8 
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A.DMl5 NON A.DM!■. 
V) " 

NATION'ALITf: 
1- 0 ,:: 

<Il 

FACULTÉS. ;; ~i ~ci :3 ~ <> 

c.;; -· o. ..... 0 (.J :'E~ "' ,;, des Çl.::: @~ .5 "" . ., ..• ..:, r:n _';~ tn.~ :; "'"' E "' ""' ;;-: =:§ ~ ,2 .. 
g., I "-, .., .,., ., 0 .I\ÉClPIENDAil\llll, 
,,..,, ?;E l 0 c·.::: ::=:; .. 
~ ~ ~ - ~ """ .... 
ttj C": """' 

Philosophie et lettres. 
Candldature pré- ~ 2 1 )J l 

paratolre au 1r• épreuve 3 Il )) )) 2 
drnit. 

- 2 !_:_ Totaux. . . 3 1) )) )) 1 )) 1 - - - 
Droit. 

Cnndldarure . ï ., )) )) i 7 1) l) )) 

1 •r doctorat .. 6 )) Il ,1. ·I 5 l )) 1 
2• - 2 )) )) )) 2 2 1) )) )) 

3• - ' 3 1) \) J) 2 2 ·I )) 1 
Candidature en sciences polttl- 

ques, 1.<• épreuve 1 )) )) )) l) )) 1 )) ·l 
Licence en sciences polluques , 1 )) )) )) 1 1 )) )) )) 

Llcenceenscien- ~ 1•• épreuve. 32 )) !l 5 9 17 ·15 )) 15 
ces eommer- 

)) 2 ,1. 10 Hl h, )) -1: claies. 2• - 20 
Licence du degré supérieur en 
sciences commerciales. et 
consulaires, épreuve unique. 2-J )) 4 7 9 20 ·1 )) 1 

·-·- -- -- ·--- -1- -- -- ---- 
Totaux. 9H )) 9 20 ~I~ 23 )) 2:.1 - - - 

Sciences, 
Sciences naturelles: fre cand'". 17 )) )) )) 13 13 4 1) .f. 

2• - 4 l) )) 1 2 3 ·J 1) 1 1 
1°' doctor. 1 )) )) )) 1 1 )) )) 1 )) 

l\lathématiques : ··tr• candidatre. 1 1 1 i 
)) )) J) J) )) )) 

2• - 1 •) )) 1 )) 1 )) )) )) 

Physlcc-chimle : 1re candidat". 4 1 )) )) 2 3 1 )) f 
2• - ·I )) )) )) 

: i 
·1 )) )) J) 

2• doctorat . ·1 )) ·1 )) 1 )) )) )) Belges 90 

Gèographie : 1r• candidature. 1 , )) )) ·1. )) 1 ·J )) )) J) Bulgares. 2 
2e - 2 J) Il 1) J) J) 2 )) 2 

Grecs 4 
1 ro1 licence . l )) 1 )) )) 1 )) )) )) 

2• - 2 )l ·l i )) 2 J) 1) 1) Roumains 18 

Doctorat. -1 1 )) )) )) 1 )1 )) )) Husses 18 
-- -- -·- --- -- -- -- -- -- 

Totaux . 37 2 3 4 20 29 8 )) 8 Brésiliens 3 - - -- - - _,_ - 
Médecine. Hollandais . i 

f •r doctorat , 2 )) )1 JI 2 2 )) )) )) -- 
2• - 1 )) )) )) ·l ·1 )1 )) 1) 

-136 -- -- -- -- -- -- -- ·-· 

Totaux. 3 )) )) )) 3 3 )) )) J) - - -- - - -;-1--;- - Totaux généraux. f36 2 12 24 66 104 32 
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Année 1906. 

Aoms 110!'1 ADMIS, 

~ = NATIONALITÉ 
0 "' FA CUL HS. p:; rn"..: " . -~ =- c3 = "" -,;C ë3 

..,_ ,;, de$ u :,..;; :o ·::: = .., .,, ,:n E'~ ·= - "' ;: -~ .,s.Z "',. L ~= ;;; SJ a 2 - "-0 CJ'.: 0 ., 
n{.:cll'IE~DAIRl·'.S. - "'"' i-; ".,, ;·g :..:' r:::: ;;=-ë .., .. - .., ~ u, ~ :,. 

ër;; "' 
Philosophie et lettres. 

Candidature préparatoire an 
droit : 1re épreuve 1 Il l) )) )) .)) ·1 )) 1 

2° épreuve . 3 )) )) 1 1 2 1 )) 1 
Tot:111x. -4- -·· ·-- - --- 

1) 1) 1 1 2 2 )) 2 - - - - - -- - - - Droit. 

Candidature. 3 )) 1 l) 1 2 1 )) 1 

1 cr doctorat. 8 )1 )) 1 4 5 3 )) 3 
2e - 8 Il 2 2 3 7 1 )) 1 

3e ··- ' 5 )) )) 2 3 5 )) 1) Il 

Candidature en sciences poli- 
tiques : fr• épreuve. 2 )) )) 1 1 2 )) )) )) 

20 - 2 )) )) t 1 2 )) )) )) 

Licence en sciences commer- 
elales : 1re épreuve . sa n 1 ,1. 20 25 28 )) 28 

2c - 26 )) 3 4 9 1.6 10 )1 10 

Licence du degré supérieur en 
sciences commerclales el 
consulaires: Epreuve unique. 15 )) 4 3 8 15 1) )) )) 

18 79 --- Totaux • 122 )) fi 50 43 )) 43 - - - - - - - - -- Sciences. 

Sciences naturelles : pe cand. 22 )) )1 2 ·JO 12 iO )) iO 

2e - 17 )) )) 1 H 12 5 )) 5 
Physlques-mathèm. : 1re cand. 1 )) " )) 1 1 }) )) )) 

2e - 2 )) )) 1 1 '2 )) )) )) 

1 cr doet. 1 )) 1 1) 1) ·J )) )) )) 

Physico-chimie : 2e candidat. 3 1 )) " 2 !) )) )) )) ù 

1er doctorat. 1 )) )) )) 1 1 )) )) )) 

Ingéniem· géologue. 4 )) 2 2 li .:1, )) )) )) -- Totaux, 51. 1 3 6 26 36 15 )) 15 - - - - - - - - - Médecine. 

1er doctorat .. 1 )) )) )) )) )) ·J )) 1 
3e - 1 )) )) )) )) )) 1 1) 1 

2 ----- ~ ---· - --- _.,. ___ -- 2 
--- Totaux. )) )) )) 1) )) )) 2 - - - - - - - - - Totaux généraux . 179 1 14 25 77 H7 62 )) 62 

2 

6 

5 

1 

4 

3 

1 

2 

5 
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CHAPITRE III 

DIPLOMES DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPÉCIALES D'INGÉNIEURS. 

1"' Section. Programme des examens. 

I~:COLES DU G(.;N.IE CIVIL Err DES .AWL'S ET MANUFAC'l'URES 
AN:NI~X.(.:m-; A L'UN1VERSI'J~:(.; DE GAND. 

CXVIH 
Arrêté ministériel déterminant le 7wo9ramme de t'examPu à subir pour 

l'obte11lion du grade seienti fiq11e d'ingénintr des eonstructian« naoales. 
t s décmntu•e 100.1 

(Voir ci-devant le lexie de l'arrêté à l'annexe XXII, p. 22.) 

2e Section. Arrêtés réglant l'organisation des examens. 

ÉUOLES DU Gf~NIE CIVIL ET DES AR'l'S E'r :MANUFAC'l'URES 
ANNEX:t◄:Es A L'U~IVERSI'rf~ DE GAND. 

CXIX 
Ar1·èté ministériel nommant les jurys char9é.-, de procéder, en 1904, aux 

examens pour l'ùbtention de g»adcs scientifiques, aux écoles préparatoires 
et spéciales annexées ri l' unicers ile de Gand. 

31 DIBl'(I ltJ0-1. 

(Voir Moniteur belge des 4-~-6 avril 190,1,, n°5 9à-96-97.) -- 
CXX 

/1-rrelé ministériel nommant le jury chargé de procéder, en 1904, aux 
épreu-oes sur les langues russe el chinoise à subir pnr les élè1JeS des-écoles 

_8péciales annexées d l'université de Gand. 
a1 mnr11 100a. 

(Voir il/011itew· belge des. 4-o-6 avril Ul04, n°9 9J-96-97.) 
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CXXI 

Arrêtê ministériel fixant lee dates d'ouvP'rlu·re âe« sessions des examens d'ad 
mission, de passage et de sortie à subir, en 1904~ aux écoles préparatoire« 
et spéciales annexées à l'université de Gand (9rndes scientifiques). 

(Voil' Monitem· belge des 4-~-6 avril -1904, nos 9~-96-97.) 
--,.o><,,r.-<>oc >...,,.c;,---- 

CX.XH 
Arrêté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, en 1905, aux exa 
mens pou,· l'obte11tion de grades scientifiques, aux écoles préportüoires et 
spéciales annexées à L'université de Gand. 

aa mal 1905. 

(Voir "1onitem· belge des HS-16 mai 1905, n°" -13~--156.) 

CXXHI 
Ar,.êté ministériel nommant le jury chargé de procéder, en 1905, aux épreu'Vl!S 

sur les langues russe et chinoise à subir par les élèves des écoles spéciales 
annexées à l'unfoersité de Gand. 

t :e mal 1905. 

( Voir Moniteu,· belge des Hi-16 mai isos, 11°5 ·J5ö-{ 36.) 

CXXIV 
Arrêté ministériel fixant les dates d'ouve1'ture des sessions des examen~ d'ad~ 
mission, de passage et cle sortie, à subir) en 1905) aux écoles préparatoires 
et spéciales annexées à l'université de Gand (grades scientifiques). 

(Voir 1'1oniteur belge des H>-16 mai :t905, n°515~-l56.) 

CXXV 
A rrêlé ministériel nommant les jurys chargés de procéder, en 1906, aux exa-. 
mens pour l'oble1ttion de g1·ades scientifiques, aux écoles préparatoires et 
spéciales annexées à l'uniccrsué de Gand. 

ta mol 1908. 

(Voir 11/ouileur belye du 50 mai 1906, n° -iöO.) 
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CXXVI 
An·êté ministériel nommant le jwry chargé de p,·océdér, en 1906, allx épt·euves 
sm· les langue russe et chinoise à subir pa,• les élèves des écoles spéciales 
annexées à l'université de Gand. 

:a• naal , •••. 

(V oir /J'/ oniteur belge du. 50 mai 1906, n° ! ~O.) 

CXXVII 
At·rêlé ministériel fixant lés dates d'ottve1·turP.. de« sessions des examens d'ad 
mission, de passage et de sortie à subir, en 1906, aux écoles prépm·atoires 
et spéciales annexées à l'université de Gand (grades scientîfiq11i!s). 

Il mal IHe. 

(Voir /J:Jonileur belge du 50 mai 1906, n° HiO.) 
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3° Section. - Statistiques. 

CX.XVIIJ 
Résultats statistiques des exame11s subis, pendant la période triennale, devant 
les j111·ys spéciaux des écoles du génie civil et des arts et mtmufactures 
annexées ti l' Iluiuersù« de Gand (1). 

1° École du génie civil. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

nss1GNATION absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
ë 
"' • 1 1 • 00 <n E :::: i:: a, ~ q,;, ffS O O :::: a.> 

01::s Années. ~ E e ~ ~ 'z ~ 0 .t ~ . 
; :;:! :_;: • ::,... ~ : C ~ '2 :;: ~ 00 

~ ~ ·Gn ~ -~ ~ .«c =~ ~ ~ = . ~ -~ :;. E ~ -c 
-~ ... ir. ~~ ~~ ~ -~ ,-,:,5 >:; 'I) -~ ;.. :, C: s 
hX.\~If,iSS. •• - ~ ~ ~ E g Q,) "' a, .,_, ~ .~ ~ -~ ~ E-< 

+l ~ ::s >'"O '"O (,,) 5ë; < o O ~ co=: = q> ► Ul 

E 8 ~ l'! l';;"" ~ t,,O 

1 
Admission à j 1004 2:2 » 4 4 18 » " t 15 16 2 ,, 2 

l'école pn-para- 
toire (Sec1ion l!)0ö 43 " l'5 ö 58 ,, • 1 28 20 9 • 9 
des ingénieurs 

civils}, 1906 35 ,, 1 1. 1H » " 3 21 IH IO , IO 

1 ' 

1 
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École du génie civil (suite). 
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École des arts et manufactures (suite). 
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CXXIX 
Résultats statistiques des examens subis pendant la période triennale, devant la 
{acuité technique de i'université de Liéye, par les élèves qui n'aspirent pas au 
grade légal d'ingéniem· civil des mines. 
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ANNEXES AU TITRE Ill. 
-----~><•---- 

t:HAPITRE PREMIER 

CONCOURS UNIVERSITAIRE. 

1re Section. - Dispositions réglementaires. 

CXXXI 

Conditions d'admissibilité au concours unixersitaire. - Interprétation de 
l'a1·ticle 53 de la loi du 10 avril 1890 - 3 j1àllet 1891. (1) 

-1 J11lllet- 10041, 

.J\f oNSIRUll, 

J'ai l'honneur de répondre aux questions que vous m'avez posées par votre 
lettre du 26 juin écoulé. 

1° Un candidat notaire ayant obtenu son diplôme final le 5 août f90J, peut, 
qu'il ait été ou non reçu antérieurement docteur en droit, participer au concours 
universitaire pour rn03-190~, attendu que, à l'époque de l'ouvert ure de ce con 
cours ( i er août 1905), il n'avait pas dépassé, comme candidat notaire, le délai 
de deux ans prescrit par Ja loi ; 
2° La solution à donner à votre seconde question résulte des termes sui van ls 

d'une dépêche ministérielle du i 7 février i 893: · 
« Aucune disposition légale ou réglementaire ne met obstacle à ce q~'un doc 

» leur concoure sur un groupe de sciences n'appartenant pas à la Iaculté qui lui 
>> a délivré son dipl?me final. Je considère celle solution comme conforme aux 
» vues du législateur qui, notamment en créant la matière à option pour le doc 
» torat en philosophie et Jeures, a prouvé que, dans sa pensée, un étudiant ne 
>, doit pas se confiner exclusivement dans l'étude des branches 'qui flgurent au 
» programme de ses examens. 

n Il suit de Jà qu'un docteur en médecine peut concourir sur la botanique. 
» Une exception toutefois s'impose pour Ic docteur, pharmncicn , candidat . 
" notaire ou ingénieur, qui serail porteur <l'un autre diplórnc final obtenu 
>> depuis plus de deux ans. 

(1) Dépêche communiquée aux universités par circulaire ministérielle du ,Jö juillcL 1904. 
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,. Il ne serait évidemment pas équitable, par exemple, d'autoriser le docteur en 
,, médecine, reçu docteur en sciences naturelles -depuis quelques années, à se 
» mesurer avec les docteurs en sciences naturelles fraichement sortis des uni ver 
,, sités. Une pareille solution romprait les conditions d'égalité entre les concur 
» rents et serait ainsi contraire à l'esprit et aux termes de la loi, qui admet un 
» délai de deux années au maximum. >> 

Si on applique celle dépêche au cas que vous nie signalez, H y a lieu d'en 
tirer les conclusions suivantes : 

a) Le candidat notaire qui se trouve encore dans les délais légaux peut con 
courir sur les matières d'une autre faculté et, a fortiori, sur n'importe quel 
groupe de questions de la faculté de droit, 

6) Néanmoins le candidat notaire qui aurait été reçu docteur en droit en dehors 
du délai légal, ne peul plus concourir sur les matières de la candidature et du doc 
torat en droit non inscrites au programme légal de l'examen de candidat notaire. 
- Il pourra néanmoins concourir sur toutes les matières de ce dernier pro 
gl'ammc, même si l'interrogation n'a plus porté pour lui· sur certaines de ces 
matières dans :r épreuve unique supplémentaire à la suite de laquelle le grade de 

. candidat notaire lui a été conféré. En réalité ces matières faisaient partie du 
programme de celle épreuve unique, mais le récipiendaire en a été dispensé en 
vertu de dispositions royales spéciales prises en exécu lion de l'art. ~•J de la loi du 
f O avril 1890-5 juillet t 891 ; 

5° Un candidat. en philosophie et lettres ayant obtenu son diplôme depuis 
plusieurs années, et qui subirait en octobre prochain, devant Je jury central, la 
1re épreuve du doctorat en philosophie et lettres sans être inscrit au rôle des étu 
diants d'une université pour les cours conduisant aux grades légaux, ne se trou 
verait pas dans les condilions légales requises pour participer au concours uni 
versitaire : obtention du diplôme final légal, depuis deux ans au maximum, 
soit dans une université, soit devant le jury central, - inscription au rôle des 
étudiants d'une université , · 

4° Les mémoires refusés par le jury sont restitués aux auteurs qui en font la 
demande, après s'être fait connaître s'il s'agit de travaux anonymes. 

Pour le Ministre de l' Intérieur et de l' lnstruetùm publique, absent ; 

Le Mini$lre des A//'ai-res Étrangères : 

DE FA VEREAU. 

- 
CXXXII 

.Dépêche ministérielle (extrait) contenant une décision de principe. 

t • np&cwb1·c I eo1. 

MoM11rn1t, 

Comme suite à votre lettre du 50 août écoulé, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître que les médailles en or que l'article ~5 de la loi du iO avril 1890- 
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5 juillet f 89i réserve aux lauréats du concours universitaire, ne peuvent être 
remplacées par des récompenses en argent {100 francs) non prévues par cette loi. 

le IJl inistre, 
,f. Dt Tuooz. 

2" Section. - Arrêtés d'exécution et documents divers. 

CXXXIII 
Réception des mémoires rédiqés à domicile en. vue du concours universitaire 

pom· 1902-1904. 

(Voir :Jlunitem· belge duf 9 février 1904, n° 50.) 

CXXXIV 

Arrété 1·oyal nommant les jurys chargés de juger le concours universitaire pom· 
1902-1904. 
18 QUU-11 19041. 

(Voir Moniteur belge du i9 mars 1904, n° 79.) 

cxxxv 
Question de sciences botaniques. - Défense publique du mémoire 1"édiyé à 

domicile par M. Berylts, candidat en sciences naturelles, et des thèses y 
annexées. 

ta ruai 190,&. 

(Voir Moniteu1' belge du 27 mai 1904, n° -148.) 

CXXXVI 
Question de sciences thérapeutiques. - Défense publique du mémoire rédiqé à 
domicile par Jl. luuuoe, O., candidat en médecine, et des thèses y annexées . 

. 8 Juin 11,.,. 

(Voir !J/oniteu1' belge du 9 juin 1904, n° f6L) 



( i68 ) 

CXXXVII 
Question de sciences politiques. - Défense publique du mémoire 1·édigé á 

domicile par 1'1. Matton, docteur en droit, et des thèses y annexées. 
1-1 Jala lff,. 

{Voir Monitem· belge du rn juin 1904, n° 168.) 

CXXX\'III 
Question de philologie classique. - /Jéfense publique du mémoire rédigé à 
domicile par .M. De Jonge, docteur en philosophie et lettres, et des thèses y 
annexées. 

18 J11la 1904. 

(Voir ilfoniteur.helge du 19 juin i904, n° f 71.) 

CXXXIV 
lléjet de mémoires rédiqé« à domicile en vue du concom·s universiuiire pom· 

1902-1904. 
18 Juin 19841. 

(Voir llfonitem· belge du 23 juin t904-, n• i7f>.) 

••• 
CXL 

Question d'histoire. - Oéfense publique du mémoire rédiqé à domicile 7Jar 
.M. Van Bleyenberg, candidat en philosophie et lettres, et cles thèses ·y 
annexées. 

:t'J J11la t90-I. 

(Voir Moniteur belge du 2 juillet j 904, n° f8.t..) 

CXLJ 
Question de philosophie. - Défense publique du mémoire rédigé à domicile par 

M. Janssens, candidat en philosophie et lettres, et des thèses y annexées. 

•• Juin t9e.a. 

(Voir .Monitem· belge du j er juillet 1904, 11° i 83.) - 
CXLII 

Questions à traue» à domicile en vue du concours universitaire pom· 1904-190(]. 

18 Jame, ••••. 

(Voir Moniteur belge dn 5f juillet i904, n° 2{5). 
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CXLJII 
Résultats definili(.~ du concours universitaire pour 1902-1Y04. 

25 llOÎkt 191H. 

(Voir 1lf oniteur belge du 28 aoû l ·J904, n° 24f.) 

CXLIV 
Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du concours universitaire 

pour 1.903-1.905. 
-10 tévl'ler 11905.· 

(Voil' Monitew· belge ùu 16 février 1905~ n° 47.) 

CXLV 
Arrêté ro,yal nommant les _jm·ys chargés de juger le concours unirersitaire 

pour i 903-i 90fS. 

(Voir Moniteur belge du 25 avril J90~, n° H5.) 

CXLVI 
Question de philologie 1·omane. - Déïense publique du mémoÎ1'e rédigé à 
domicile par M. Cohen, docteur en philosophie et leures, et des thèses y 
annexées. 

20 Juin 1005. 

(Voir Moniteur belge du 2 juillet 190;j, n° i 85.) 

CXLVII 

Question de philologie ge1·manique. - Défense publique du mémoire 1·édigé 
à. domicile pm· nl. //an Passel, docteur en philosophie el lettres, et des 
thèses y annexées. 

a-, Juin I OOli. 

(Voir Monitem· belge du 2ä juin 1905, n° J-76.) 
·--~~-·-- 

CXLVIII 
Question de sciences médicales proprement dites. - Défense publique du 
mémoire rédigé à domicile pat· hl. Plumier) docteur en médecine, et des 
thèses y annexées. 

a.a Juin tt»Oli. 

(Voir Jlfoniteur bclye du 28 juin 190~, n° 1.79.) 
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CXLIX 
Question de sciences chiru1·9icales. - Défense publique du mémoire rédi!Jé 

à domicile par Al. /Jl archal, docteur en médecine, et des thèses y annexées. 

S1) J11i11 U)03 

(Voir llloniteu1' belge des 5-t juillet 1905, n°• 184-185.) 

CL 

Question de sciences pathologiques. - Défense publique du mémoire rédigé 
à domicile 7,ar 111. Daels, candidat en médecine, et des thèses y annexées. 

~ Juillet tDOli. 

(Voir Jlfonitem· óelye du 7 juillet 190~, n° !88.) 

CLI 

Question de tJhilosophie. - Défense publique du mémoire rédi_gé à domicile 
.par IJl. Nève, candidat en 11hi/o;,ophie et lettres, el des thèses y annexées. 

6 Juillet tuor.. 

(Voi1· Jltonitem· belge du 7 juillet 190~, n° 188.) 

CLlI 

Qufäliou de pltilológie classique. - lJéfense publiqüe du mémoire rédigé à 
domicile 7>ar M. JJ1aes, docteur en philosophie et lettres, et des thèses y 
aunexees. 

, Jnillct t90lli: 

(Voir JJJoniteur belge du 12 juillet f90f>, n° !95.) 

-------~,~ .•.... --- 

CLIII 

Question de sciences anatomo-physiologiques ou biologiques. - l>éf'ense 
publioue des mémoires rédiçé» à domicile pat· JJJM. De /Ueyer et Lams; 
ccudulats en médecine, et des thèses y annexées, 

!!I Julllot t.OO!i. 

(Voir Monitem· belye des J,0-11 juillet !90o·, nos 191-192.) 
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CLIV 
Question de sciences botaniques. - Défense publique dtt mémoire 1·édiyé à 
domicile pm· Al. Jucquemi«, candidat en sciences naturelles, et des thèses) 
y annexées, 

:1 l Jnlile& :1903. 

(Voir IJloniteur belge du 14 juillet J90ä, n° 195.) 

CLV 
Question d'histoire. --- Défense publique du mémoire rédigé à domicile 
7,a1· 1)/. Denueé, docteur en philosophie et lettres, et des thèses y annexées. 

1 :i Juilhlt 190ii. 

(Voir Moniteur belge du -14 juillet -190~, n° -19~.) 

CLVI 
Question d'exploitation des mines. - Défense publique du mémoire 1·édiyé à 
domicilepar M. Courloy, candidat ingénieur, et des thèses y annexées. 

t.:I Jnlllet t.003• 

(Voir Moniteu1· belge du i 6 juillet -1905, n° 197.) ··-- 
CLVJI 

Queslior~ <le sciences chimiques. - Défense publique du. mémoire rédigé à 
domicile pm· til. Terliuck, docteur en science» naturelles, et des thè.,es !J 
annexées. 

U) julllot U)U&. 

(Voir 1'/oniteur belge du 21 juillet 190~, n° 202.) 

CLVIII 
Question de sciences pharmaceutiques. - Défense pttulÙJtte du mémoirerédiyé 

à domicile par 1'1. Erculiss«, candidat eu sciences naturelles) et des thèsts y 
annexées. 

to juillet t906, 

(Voir /JJoniteu,r belge du 26juillet 190;,, 11° 207.) 

CLIX 
llejèl de mémoires redigés à domicile eu vite du coucuu,rs uuicersltalre 

pour 1903-1905. 
· a.a j11lllet UJ05, 

(Voir Moniteur belge du 28 juillet HIO~, n" 2ü!>,) 
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CLX 
Question d'applicatio11s de la pliysique.-Défense publiq!te du mémoire 1·édigé 

à domicile par 1)/. Yseboodl) ingénieur des constructions ci-viles, el des thèses 
y annexées. 

-~ j111Jlel t90~. 

(Voir Aloniteur belge du 28 juillet 190;;, n° 209 .) 

CLXl 
Questions à Imiter à domicile en vue du concours unioersitaire 

pour 1.905--1907. 
*" Jul])-,& t90&. 

(Voir ftlo11ifet1r belge du ~9 juillet 190ä, n° 2{0.) 

CLXII 
Question de droit civil. - Défense publique du mémoire rédigé à domieile 

par Jl. Sosset) docteur en droit, et des thèses y annexées. 
18 Jullie& too•. 

(Voir iJfonitem· belge du 50 juillet t 90!5, n° 2H.) 

CLXIII 
Résultats définitif.~ du concours universitaire pour 1903-1905. 

(Voir Moniteur belge du 27 août ·190tJ~ n° 239. · 
= .. .::.œ:: 

CLXIV 
Réception des mémoires t·édigés à domicile en vue du concours universitaire 

pom· 1.904-1906. 
10 tónler 1908. 

(Voir Moniteur belge du {9 février 1906) n° 49.) 

CLXV 
Arrêté 1'oyal nommant les jurys chm·gés de juge1· le concout·s universitaire 

po w· 1904-1906. 
'1 anll 1806. , 

(Voir Mo11item· belge du i 5 avril Hl06~ n° ·103.) 
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CLXVI 

Question d'histoire. - Défense publique du mP.moire rédigé à domicile pat· 
IJ-/. Vonder Essen, docteur en pliilosephie et lettres, et des thèses y 
annexées. 

ta J111n 194"1. 

(Voir /JJonitem· belge du 15 juin i906, n° 166.) 

c:u""""""- - 

CLXVH 

Question de sciences physiques. - Défense publique du, mémoire 1·édigé 
à domicile por Jl. l/7illaert, et des thèse« y annexées. 

•~ Juin t90fi. 

(Voir Moniteur belge du 20 juin f906, n° 17-1). -~- 
CLXVIJI 

Question de philologie classique. - Défense pu,blique du mémoire 1·édigé à 
domicile par M. Honioir, docteur en philosophie et lettres, et des thèses y 
annexées .. 

15 Juin 1908. 

(Voir Moniteur belge du 21 juin 1906, n° !72.) 

CLXJX 

Question de sciences thérapeuihioues. - Déf'ense publique du mémoire 'rédigé 
à domicile pat· /JI. Lippe~s, et des thèses y annexées. 

18 juin 1908, 

. (Voir Moniteur belge du f9 juin 1906, n"8 ·169-170.' 

CLXX 

Question de philologie 1~omane. - Dé/ense publique du mémoire ?·édigé à 
domicile pat M. Gérard> docteur en philosophie et lettres, et des thèse» y 
annexées. 

13 juin 1006. 

(Voi1· Monite11·1· bcluc du 27 juin ·1906, 11° 178.) 

- 
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CLXXI 
Quesli01i de philolocie gèrmanique. - Défense pt,blique du mémoire rédigé 

à domicile par JU. Guillain, candidat en philosophie et lettres, et des 
thèses y annexées. 

:eeia Juin 19". 

(Voir Moniteur belge du 29 juin f 906, n° 180.) 

CLXXB 
Question de sciences anatomo-pliysiologiques ou biologiques. - Défense 
publique des mémoires rédigés à domicile par Al. le docteur Duesberq et 
por M. Dustin, candidat en médecine, et des thèses y annexées. 

~2 Juha 1.908. 

(VoirAtonitem· belge du 50juin 1906, n° 18L) 

CLXXIII 
Question d'hygiène. - Déf euse publique dit mémoire 1·édigé à domicile 

par M. le doctem-· Lacombié, et des thèses y annexées .. 

30 Juin UJeu. 

(Voir Monitem· belge du ·J 2 juillet f 906, n° 195.) 

CLXXIV 
Question de sciences pathologiques. - Défense publique du mémoire rédigé 

à domicile pm· un eandidat en médecine, el des thèses· y annexées. 
3 jnlllct t906. 

(Voir Monitew· belge du 6 juillet J906: n° 187. 1 

CLXXV 
Questions de sciences ehiruroicales et obstétricales. - Défense publlque des 
mémoires rédigés à domicile par MM. les docteurs Pirenne, Neujetu« et 
r an Cauusenberqhe; et des thèses y annexées. 

:11:t jullie& IOOU. 

(Voir Monitc11r belge du 14 juillet 1906, n° 19f>.) 
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CLXXVI 

Question de sciences politiques. - Défense publiq(te du mémoire rédigé à 
domicile par /Jl. Spreu», candidat en droit, et des thèses y annexées 

t ~ Juillet I ooo. 

(Voir J)Jonitem· belge du 1t> juillet 1.906, n° ·l 96.) -- 
CLXXVII 

Questions à traiter à domicile en vue du concours universitaire 
pour 190û- 1908. 

i8 juillet IUOO, 

(Voir 1Jfonitew· belge du 2ä juillet 1906, n° 206, et du 2ö novembre 1906, 
n° 529.) 

CLXXVHI 
Rejet des mémoires rédigés à domicile en vtte du cor&cours universitaire 

pom· 1904-1006. 

a uo,'it 11100. 

(Voir Moniteur belge du 4 août 1906, n" 2J6.) 

----- 
CLXXIX 

Question d'exploitation des mines. - Défense publique du mémoire rédigé a 
domicile pm· Dl. Wildfors, ingénieu.r cioil des mines, el des thèses y 
annexées. 

3 ao,H IOGO. 

(Voir llloniteui· belge du 4 août 1906, n° 2-16.) 

- 
CLXXX 

Résultats définitifs du concours universitaire pou,· 1V04-1V06. 
13 noùt t906. 

(Voir Moniteur belge) des 27-28 août 1906, 11°8 259-240.) 
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CHAPITRE U 
BOURSES D'ÉTUDES UNIVERSITAIRES, 

CLXXXJ 
A1-rêté royal modifiant l'arrêté 1·oyal organique. 

2,- mai 180-1. 

U:OPOLD II, Hoi des Belges, 

A tous présents et à venir, SAu1T. 

Vu l'article !54 de la loi du 10 avril !890 5 juillet !891 sur la collation des 
grades académiques cl le programme des examens universitaires; 

Revu l'article 3, §§ 51 4 et 5 de Notre arrêté du 26 décembre ! 890 portant 
règlement organique pour la collation des bourses d'études de 400 fran~s prévues 
par l'article précité de la loi; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 °'.Les§§ 5, 4 et 5 de l'article 5 de Notre arrêté du 26 décembre f 890 
portant règlement organique pour la collation des bourses d'études prévues par 
l'article ü4 de la loi du 10 avril !890-5 juillet 1.891, sont remplacés par les dis 
positions suivantes : . 

cc Les demandes devront être accompagnées : 
J) J0 De pièces constatant que le requérant est peu favorisé de la fortune; 
l> 2° Si Ic requérant a déjà subi avec succès une ou plusieurs épreuves menant 

à des grades légaux ou à des grades scientifiques, du dernier diplôme on certificat 
obtenu; 

>> 5° Si le requérant se prépare à une première épreuve académique (grades 
légaux) du certificat homologué d'études moyennes prévu par l'article ö de la loi 
du 10 avril i890-5juillct !891 ou d'un certificat attestant qu'il asuhi avec suc 
cès l'épreuve préparatoire mcntiounée à l'article i0 ou à l'article '12 de la dite loi; 

» 4° Si le requérant se prépare à une première épreuve menant à un grade 
scientifique, de l'un des certiflcats prévus par Ie 5° ci-dessus ou d'un certificat 
jugé équivalent par la faculté ou l'autorité académique compétente. )> 

AHT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 27 mai i 904. 

LÉOPOLD. 
Par Je l\oi : 

Le Ministt·e de l'lntfricui· el de Llnstruction. publique, 
,). DE Tnooz , 
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CLXXXII 

Dépéclu: ministérielle emüenunt une décision lie principe. tes bourses d'études ne 
peuren; être aeeonlées aux jemie.,; yens qui font des études libres. 

10 no..-cn1bre 1•oo1. 

Morm1mn, 

Comme suite à votre requête du 29 octobre écoulé, f ai l'honneur de vous faire 
remarquer qu'aux termes de l'article {cr de l'arrêté royal organique du 26 décem 
bre 1890, les bourses d'études universitaires prévues par l'article 54 de· la loi du 
10 avril de la même année continuent â être réparties par quarts entre les quatre 
universités existantes. 
Il s'en suit, Monsieur, que ces bourses ne peuvent être accordées à des jeunes 

gens qui, n'appartenant pas ou n'appartenant plus à une université, font des études 
libres el se proposent d'achever leurs examens devant le jury central, comme 
c'est le cas pour vous. 

/.,c ,JI inistre, 

J. ns Tnooz , 
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Relevé de la collation des bourses d'études universitaires pom· 190.S., 
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Relevé de la collation des bourses d'études unicersilaires pour 190~. 
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Relevé de la collation des bourses d'études unioersitaires pour 1906. 
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CHAPITRE IJ( 

BOURSES DE VOYAGE. 

trr Section. -- Dispositions réglementaires. 

CLXXXVI 

/frrèté 1·oyal portuiü modifications à l'arrêté royal organique en ce qui 
concerne la répartition des bourses de voyage et r attribution des 
bourses restées sans emploi. 

t:, mul 190-1. 

LÉOPOLD Il, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Sxr.ur .. 

Vu l'article ~~ de la loi du lO avril f890-5 juillet !891 sur la collation dès 
grades académiques et le programme des examens universitaires; 

Revu les articles i 6 cl t 7 de Notre arrêté du 22 juillet -1896, portant règle 
ment organique pour la collation des bourses de voyage, tels que ces articles ont 
été modifiés par Notre arrêté du 23 février i 898 ; 

Le consei1 de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu ; 
Sur la proposition de Noire Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ain. f•r. Les modifications suivantes sont apportées à Notre arrêté du 
23 février 1898, réglant la répartition des bourses de voyage : 

« Art. f6. Les bourses de voyage sont réparties comme suit : 

)) SECTION C. 

» Ingénieurs civils des mines . 
» Ingénieurs des constructions civiles 

J 
f 

» Art. 17. Si, à défaut de concurrents, ou pour le motif que des concurrents 
n'ont pas satisfait aux épreuves, une ou plusieurs des bourses réservées par l'ar 
ticle précédent ù certaines catégories de diplômés des sections A et B restaient 
sans emploi, elles pourraient être accordées aux concurrents de la même section 
et, à défaut de ceux-ci, aux concurrents des deux autres sections dans l'ordre 
indiqué el, le cas échéant, dans les proportions déterminées par le même article. 

» Les bourses de Ia section C~ ingénieurs, restées vacantes, seront attribuées 
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aux concurrents de la même section et, à défaut de ceux-ci, à tour de rôle, à la • section A et à la section 8 : dans la section A, aux docteurs en phllesophie et 
lettres et aux docteurs en droit : dans la section B, aux docteurs en sciences ' , 

naturelles cl aux docteurs en médecine, ehlrurgie cl accouchements, dans l'ordre 
indiqué et, le cas échéant, dans les proportions déterminées ci-dessus. >> 

ART. 2. Notre ~linisll·e de l'Intérieur el de I'Instruetlon publique est chargé <Ic 
l' exécu lion du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Ic 27 maiI 904 1 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur et de t'lnstruction publique, 

J·. DE Tuooz.' 

--- 
2e Section. - Arrêtés d'exécution et documents divers. 

CLXXXVII 

Résultats, pm· ordre de mérite: du concours de 1908 JJ0111' fa collation des 
bourses de voyage. 

ta J11a,·10r UUUI. 

(Voir Alo11ite11r belge du 21 [an vier 190-1,, n° ~H.) 

------~- 
CLXXXVJll 

tléception des mémoires 1'édigés à domicile en vue du cóncom·s de 1904 pom· 
la collation tles' bourses de voyagé. 

3 Juin 19~,&. 

(Voir Mouitem· belge des H>-14 juin '1904, n" Hrn-i66.) --•- 
CLXXXJX 

Ardté 1'oyal 11ommd11t les jurys spéciaux charqé» de juger Ic concours de 1904 
110111· fa collation des bourses de voyáye. 

o aoM I eo, .. 

(Voir JJ/onite1w belge du t4noût 1904; n° 2!7.) 
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CXC 
Arrêté ministériel concernant la cl1fense publique du mémoire d'astronomie pré 

senté au concours de 1904 pm· il/. Van Biesbroeck, inqénieur des constructions 
civiles, et des thèses y annexées. 

(Voir Moniteur belge du 9 novembre f904, n° 314.) 

-~- 
CXCI 

A1Têté ministériel coucenumt la défense publiqu« lies mémoires présentés ait 
concours de 1904 pm· 1Jlitl. Pirenne, Maes, Bouché, Somment, Uerououx et 
,4mand, docteurs rn médecine, et des thèses y annexées. 

211 novembre 11,e-1. 

(Voir 11/oniteur belge du 50 novembre {904, n° 5:iä.) 

CXCII 
A1·rêté ministériel concernant la défense publique des mémoi1·es présentés au 

concours de 1904 p<n· MM. Cohen, Delhe«, Denucé, Goeman», Smets et 
i'an llleye11hàglt, docteurs en philosophie et lettres, et des thèses y annexées, 

:U déeenabre 1e•-1. 

(Voir Monite1w belge du Hl décembre l 904: 11° irno.) 

CXCIII 
Rejet du mémoire de droit romain et du mémoire de médecine opératoire 
présenté« au concom·s de 1904 pom· la collation des bourses de -voyage.• 

111 décc1ubre •001. 

(Voir il/ onüeur belge du 25 décembre f 904, n° 5ts8.) --- 
CXCIV 

Bésuiuus, ptn: ordre de mérite, du co11com·s de 1904 7Jo111· la collation 
des bourses de voyage. 

, Jan"·aer 190,\. 

(Voir tl/oniteur bdge du i2 janvier i90~, n° 12.) 

_, •.. ,. 



( ·184 ) 

CXCV 
Réception des mémoires 1·édigés à domieil. e en uue du concours de 1005 pour la 

collation des bourses de voyage. 

10 J11in t 011". 

(Voir /Uoniteur belge du 22 juin {90~, n° {75.) 

------··- 
CXCVI 

A1Têté 1·oyal nommant les ju1'ys spéciaux cluirqés de juge1' le concours de 1905 
pour la collation des bourses de voyage. 

li llOÛ& l 90~. 

(Voir Monilem· belge des 7-8 août 190îS, n°s 2f 9-2:W.) 

CXCVII 

A rrêu: minis! ériel concernant la défense publique des mémoires présentés au 
concours · de 1905 por 1UM. Dauuie, Naclttergacl, lVelsch, Blumenihal, 
De 1Jfeycr1 Duesberq, 1lJl1e Keren», MJJI. Lerat et Philips, docteurs en médecine, 
et des thèses y annexées. 

12 no,·cmba•e toe.\. 

(Voir MonileU1' belge des ~0-2i novembre 190~. n"s 524-52ä.) 

CXCVIII 
An·êté ministériel concertumt la défense publique des mémoires de mécanique 

anal-ytiq11e et de physique présentés an conco1l1's de 190;"5 par MM. -lllianme, 
ingénieur des mines, et Smalts, docteur en sciences 7>/ty.,;iques et mathéma 
tiques, et des thèses y annexées. 

to novemb1•e t90J. 

(Voir Moniteu1· belge du 22 novembre f 90;$, n° 52(;,) 

CIC 
A1'1·èté ministériel concenunu la défense publique du mémoire présenté cw con 

cours de 1905 par M. Berg/is, docteur en sciences naturelles, et des thèses 
y annexées. 

i:r no,·emlwe 190:i. 

(Voir !J'Joniteur- belge du 29 novembre i90~, n° 555.) 
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cc 
.4rrêté ministériel concenumt la défense publique des mémoires présenté» au con 

cours de 1905 pw· MM. Cuylits, Ciesner et Olivie1·s1 docteurs en droit, el des 
thèses ?J annexées. 

(Voir Monitem· belge <lu 6 décembre i90ö, n° 540.) - 
CCI 

fä)jcl da mémoire de physico-chimie présenté au concours de 190D pom· la 
collation des bourses de voyage. 

6 déccmln-o t9o.;. 

(Voir /Jlonitem· belge du 9 décembre 190ö, n" 545.) 

CCII 
i\1'1'êté ministériel concernant la défense publique des mémoires présentés au 

concou1's de 1905 pm· M.Jf. llontoù-, 1//illem, Bchen, Gérard, Closon, 
llanquuics, Van del' Essen, Weemaes et Wüluert; docteurs en philosophie 
et lettres, et des thèses y annexées. 

t décemba•c 190:5. 

(Voir Monitew· belge du 10 décembre 190~, n° 544.) 

CCIII 
Résulmts, par ordre de mérite, du concours de H)Ot.i po111· ln collation des 

bourses de vuya ge. 
10 Jon,·ier tDOU. 

(Voir Moniteur l,elge du i2janvjér 1906, n° 12.) 

-···- 
CCIV 

Réceptun; des mémoires 1·érliyés à domicile en vue du COJlCOl/1'S de mon JJOl/1' 
la collation des bourses de voyage. 

'•~ J11Jn 1000. 

(Voir Mo11ite111· belge Ju 17 juin ·1906, 11° H>8.) 

-···-- 
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CCV 

.lrrêté royal nommant les im·ys spéciaux charqé« de juger le concours de ·1906 
pour la colkuion des bourses de voyage. 

I"- uoùt 1988. 

(Voir JUoniteur belge du i 5 août ,f906, n° 227.) 

~-o- 
CCVI 

l)éf'e11se publique des mémoires de sciences pluirmaeeutiques présentés an 
concours de -190û pm· :U. Erculisse, phormacien, et des thèses y annexées. 

1 u ectobre I eou. 

(Voir 1)/ oniteur f,elge du t 9 octobre i 906, n° 292 ) 

CCVII 
Déf'euse publique du mémoire de sciences physiques présenté au concours de 1906 

nar Jl. Tus, docteur en sciences physiques et mathématiques. 
tG DOl'embre 1900, 

(Voir 1'/onile111· belge des 12-15 novembre i906, nos ?Hti-5·17.) 

CCVIII 
{)é(ense publique des mémoires de physico-c!timic et de zoologie présentés au 

concours de 1906 1w1· J/Jf. Timmermans , t Van Mo/lé, docteurs en sciences 
naturelles, et des thèses y annexées. 

ti non~mh1•e toou. 

(Voir /JI ou item· belge du U novembre !906, n° 5!8.) 

..- lSèJ r- - 

CCIX 
Déîense publique des mémoires d'économie politique~ ctc.; et da droit civil 

présentés au COIICOW'S de moa pat MM. Colla1'cl et llenrum, docteurs (-11 drou, 
"' des thèses y annexées. , 

tff n11nm1brc 1808. 

(Voir Mo11ite111' belye du 17 novembre' ·1906, n° 521.) 

____._ o a■ca o, 
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CCX 
Défense 7wblique du mémoire d'exploitation des mines présenté cm concours <le 

HHW par Jl. Wildiers, mqénieur civil des mines, et des thèses ?J annexées. 

3 décemhie 190-., 

(Voir 1lló11ite111· belge des 5-4 décembre J906, n°' 557-558.) _..,_ 
CCXI 

Arrêté ministériel co11cc1·1Ut11t la défense publique des mémoires présentés au 
concours de ·1906 par fil il/.· Belten, de :J/oreau, Gérard, Lefort, Si»W1'; 
Fun de 'ruer Cl H'cemaes, docteurs eu philosophie el le lires, cl des thèses 
!J annexées. 

., déc.,mbrt• '1908. 

(Voir Moniteur belge du t; décembre i90Gi n° 559.) 

ccxu 
A1Têté ministériel concernant la défense publique des mémoires présentés au 

concoll1'S de 1900 par .M1JJ. Dael«, Deoloo, Desoatripont, Fonteyne, llumblei, 
Lains, La lloy, Lisin, Mercl.xJ Weel.-e1'S et ;1/"' Fassin. docteurs en médecine, 
et des thèses •Y annexées. 

, déccmln·t' lffOa. 

(Voir :Jlo11itc11r belge l1 u 9 décembre i 906, n" 545.) 

CCXIII 
Urjet d'un ménioi1'e de droit civil présenté au concours de -l!)Oü pour la collation 

des bourses de voyage. 
fit décembre 1908. 

(Voir Mrmitcm· belge du i5 décembre 190H, n° 347.) 

rrxtv 
Résult«t«, par ordre de mérite, du concours de i OOG pnw· fa collation des 

bourses de ·voyage. 

:11 décemJ,a,_, 19fD8, 

(Voir Monitcm· belge duH janvier 1906, n" 1 f.) 



APPEN·DICE 

1er DOCUMENT. 

Procès-verbaux des séances du conseil de pf'rfect-iomtemeul de 
i'enseiqnemeut supérieur, 

Séance du 24 décembre i904. 

La séance est ouverte à 2 heures, sous la présidence de M. de Paepc. 
Présents : l\IM. de Paepe, président, Thomas, Merten, Bormans, Vanderlinden, 

Montigny, Leboucq, Dlscaülcs, Schoentjes, Boulvin, Michel, Le Paige, Ilabets, 
Dejace, Pulzeys, membres, et Van Overbergh, directeur général de l'enseigne 
ment supérieur, des sciences et des lettres. 

M. le Président. Messieurs, nous avons à notre ordre du jour Ja ques 
tion sui van le : 

« De quelle manière faut-il organiser et développer renseignement pratique 
dans les facultés de philosophie et lettres des universités de l'Etat? » 

M. le directeur général a la parole pour exposer les vues du _Gouvernrmenl 
à cet égard. 

M. // an Overberglt. Le Gouvernement, Messieurs, désire que v~us déli 
bériez sur l'objet à l'ordre du jour; du résultat de vos délibérations dépendra 
sans doute son altitude ultérieure. 

Voici l'historique de la question qui vous est soumise : 
Dans le courant de l'année 1903, la faculté de philosophie de l'université de 

Liégé, à la suite de certaines démarches personnelles, adressa une requête motivée 
au Gouvernement tendant à réaliser d'une manière plus parfaite l'enseignement 
pratique. 

L'andernier , à la séance du conseil de perfectionnement, M. Merten, recteur 
de l'université de Liége, proposa d'émettre un vœu tendant à voir mettre celle 
question importante à l'ordre du jour du conseil. Vous vous souviendrez que 
M. Thomas, recteur de l'université de Gand, se joignit à son collègue et que Je 
vœu fut adopté. 

Le Gouvernement donne aujourd'hui satisfaction au vœu du conseil. 
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Voici Ia substance du mémoire adressé le 26 mai j905 j)ar la faculté de philo 
sophie de Liégc au Ministre de l'Intérieur el de l'I nstruction publique : 

« M. le Ministre n'ignore pas quel développement a pris l'enseignement pra 
tique dans nos facultés depuis que la loi du fO avril t 890 a fixé et organisé celte 
partie des études supérieures. Dès f 8751 l'initia live de M. Kurth, devançant la 
loi cl lui traçant ('n quelque sorte le chemin, ouvrait un cours pratique d'histoire 
ù l'université de Liége, non pas le premier en Europe, comme on le dit quelque 
fois, mais assurément Je premier de ce genre en Belgique. De son côté, le 
conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur avait mis celle question 
à l'ordre du jour d'une de ses séances (28 décembre f 889) et, après une discus 
sion des plus nourries, s'était mis d'accord sur les points suivants: 1° Création 
de bibliothèques spéciales pour les travailleurs des cours pratiques. « Les élèves, · 
avait-il été dit au cours de cette discussion, doivent avoir sous la main les livres 
qu'ils ont souvent à consulter. Il faut contraindre les élèves à manier les livres; 
ils ne connaissent pas les sources; il fuut les leur mettre sous les yeux; quand 
ils les auront eus en main et les auront consultés, ils y reviendront pour en faire 
un examen plus étendu. » Les hihliotkèques spéciales, poursuit Je rapport, sont 
indispensables; « en effet, on ne peut toujours recourir ù la bibliothèque 
centrale. Or, il Iaut que chaque travailleur ait facilement des outils à la main >>. 

2° Il y a lieu de demander au Gouvernement un crédit spécial pour rémunérer 
les élèves auteurs des meilleurs travaux, à l'exemple de l'Allemagne. Envisa 
geant le côté matériel de la question, M. Bormans, administrateur-inspecteur de 
l'université de Liége, ajoutait ces paroles : cc La création des cours pratiques est 
certainement désirable; nous sommes tous d'accord sur cc point. Il y a, d'autre 
part, deux sortes de dépenses à prévoir : les rémunérations et les achats de livres. 
li serait bon d'établir pour la philosophie et pour le droit Ic système existant déjà 
en sciences .et en médecine où les professeurs ont un crédit à leur disposition. 
En somme, la loi de -1890 ne fil que réaliser ce qui était dans les vœux de tous les 
bons esprits, étendit et généralisa ce qui avait déjà été commencé de plusieurs 
côtés, 'et, de facultatif qu'il était, rendit l'usage des cours pratiques obligatoire. 

» Est-il besoin de rappeler ici l'élan imprimé par le nouveau régime à 
l'activité de nos élèves et à leurs progrès scientiflques, le nombre cl la valeur des 
travaux composés par eux sous Ja direction de leurs professeurs ou dus exclu 
sivement à leurs efforts personnels, leurs succès dans les concours pour les 
bourses de voyage et dans les concours universitaires, leurs publications dans 
des revues importantes, les distinctions obtenues par eux dans la suite de leur 
carrière, notamment la nomination de plusieurs d'entre eux à des chaires d'uni 
versités étrangères (à Halle, Fribourg, en Suisse, Edimbourg, Munich, Leipzig, 
Erlangen, Greifswald) P D'autres de ces jeunes gens sont devenus nos collègues et 
de nos plus distingués collaborateurs. 

>> Citons encore dans cet ordre de faits la part prise par nos élèves d'autrefois 
cl d'aujourd'hui à la publication des Annales de notre faculté de philosophie 
el lettres. 

1> Tels sont les résultats obtenus jusqu'à présent par l'effort combiné des 
professeurs et des meilleurs d'entre leurs élèves. lis sont, certes, des plus 
encourageants et permettent de bien augurer de l'avenir. Mais, si l'on se demande 
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avec quel outillage, quelles ressources matérielles de tels résultats ont été obtenus, 
<'l, surtout, si l'on compare, à ce nouveau point de vue, la situation de notre 
faculté avec celle des autres facultés en général, et spéeialemeht avec celle des 
facultés de philosophie en d'autres universités, alors la situation change de face 
et Ia comparaison devient accablante. 

» L'exercice de -1902 pour l'université de Liégé (chapitre du crédit matériel) 
déclare: sur un total de i 48,700 francs : 

23,24~ francs pour la bibliothèque; _ 
44)509 francs pour la faculté des sciences ; 
20,627 francs pour Ia faculté technique; 

· 60,069 francs pour la faculté de médecine; 
2~0 francs pour celle du droit, et 

néant pour la faculté de philosophie et lettres. 
El l'on peul constater la même disparité de traitement si loin qu'on remonte 
vers les origines de l'université. 

» Si grande qu'on · fasse la pari à l'élément formel dans l'objet de nos 
recherches, il n'en reste pas moins avéré que celles-ci doivent, et pour Jeur terrain 
d'application et pour leurs procédés auxiliaires, recourir à des instruments 
matériels sans lesquels le meilleur esprit du monde resterait frappé d'impuissance. 
Ce principe une fois admis, on peut se demander si Ia disproportion n'est pas 
trop considérable entre le montant des subsides distribués aux autres facultés de 
l'État (nous ne parlons pas des sommes allouées pour le premier établissement de. 
leurs in~tituls) et ce qu'on a fait jusqu'à présent pour la facullé où nous 
enseignons. 

>> Déjà, au surplus, Ic principe de l'opportunité d'une subvention a été 
reconnu pour l'université de Gand) laquelle jouit d'un crédit annuel de 
iOOO francs pou_r Jes besoins du cours d'archéologie et depuis une douzaine d'an 
nées d'un second crédit de 1000 francs pour l'entretien d'un laboratoire de psy 
chologie. Laissons de côté les universités libres de notre pays, auxquelles la 
générosité privée, à défaut de l'assistance officielle, crée des ressources sur les 
quelles nous ne pouvons guère compter. 

)> Et maintenant quels sont nos desiderata P 
,> D'abord, des locaux convenables, appropriés à leur destination naturelle, 

qui est de permettre à nos élèves de travailler dans les meilleures conditions 
possibles, sans crainte d'être dérangés ni expulsés pour les besoins d'autres 
services, - pas plus que ne le sont leurs condisciples des autres facultés lors 
qu'ils travaillent dans leurs laboratoires respectifs. A celle fin nous demandons 
cinq groupes de salles, une par section, chacun.desquels se compose d'un cabinet 
de travail situé entre les deux auditoires réservés aux cours du doctorat de la 
dite section. Cc cabinet, toujours accessi bic aux étudiants, doit être meublé el 
aménagé comme il convient, muni de grandes tables, tableaux noirs, armoires 
pour contenir l'outillage propre aux recherches de la section. Pour l'usage com 
mun de toutes les cinq, un appareil à projection. 

,, Pour chacune des sections en particulier ; 
A. Philosophie : un laboratoire de psychologie à l'instar de ceux de Gand, 
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Bruxelles ou Louvain, permettant de refaire les expériences classiques ou d'en 
instituer de nouvelles (sans parler des facilités à accorder, Ic cas échéant, aux 
travailleurs pour visiter Jes écoles, hôpitaux, cliniques ou autres milieux inté 
ressant tel ou tel chapitre de Ja psychologie). 

B. Histoire cl C. Philologie classique: collection de sceaux, fac-similé, planches 
et recueils paléographiques; plâtres, moulages, estampages d'inscriptions; repro 
ductions d'anciens textes, cartes, plans, tableaux muraux (par exemple, les 
Sceman's ,v andbilder, collection Cybulsky, etc.); recueils de photographies; 
reproduction des monuments cl autres objets figurés; ouvrages illustrés. 

D. Philologie romane : outre les instruments communs à cette section cl à 
d'autres, les appareils de Rousselot pour l'élude de la. phonétique; cartes de 
géographie linguistique, notamment Ja carte du domaine roman indiquant avec 
précision les frontières des langues et des, dialectes. Subsides pour excursions 
philologiques. 
E. Philologie germanique : cartes murales géographiques; fac-similé 

d'anciens textes et autres desiderata analogues à ceux de Ja philologie classique. 
>> Mais la condition indispensable au bon fonctionnement de nos instituts, 

l'instrument naturel et obligé de leurs investigations, ce sont les livres. Sans 
doute, un bon nombre d'ouvrages d'histoire, de linguistique, de philosophie, 
figurent déjà à la bibliothèque centrale de l'université; mais que de lacunes, que 
de vides dans le catalogue de cette bibliothèque ! Grands dictionnaires, glossaires, 
collections de textes, corpus inscriptionurn et autres, monumenta, analectes, 
cc regestes», cartulaires, recueils d'édi lions cri tiques des au leurs classiques, rapports 
annuels sur les progrès des sciences el des lettres, etc., autant de postes à créer 
ou à étendre dans Je service des acquisitions. A certains de nos cours pratiques 
Jes élèves ne peuvent composer de travaux sérieux, faute de matériaux. La part 
~e 600 à 1000 francs, qui nous est impul_éc chaque année sur le crédit total de 
la bibliothèque (23,24~ francs depuis !896), sera-t-elle suffisante, je ne dis pas 
pour nous tenir au courant de cc qui se public d'important, mais seulement pour 
combler ces lacunes? 

» li faudra certainement augmenter cette part, quel que soit le chapitre de notre 
budget auquel elle sera portée. Il ne surfil pas, au surplus, de placer à la biblio 
thèque centrale les ouvrages requis pour les travaux des sections; il faut que ces 
ouvrages restent à la disposition des professeurs cl des étudiants aussi longtemps 
que l'exigent les nécessités de notre enseignement pratique. D'autre part, toute 
une catégorie de lecteurs et de travailleurs étrangers à la faculté de philosophie 
se verront privés de leurs outils: pour peu que les élèves de nos sections détiennent 
les livres demandés par ceux-là. Que l'on permette, si l'on veut, à ceux-là de 
venir consulter dans nos locaux les documents dont ils pourraient avoir besoin; 
(JUe l'on ajoute au catalogue général de la bibliothèque universitaire des catalo 
gues spéciaux mentionnant les ouvrages laissés en dépôt dans nos instituts. Mais 
qu'on n'enlève ni ne conteste à ceux-ci la libre jouissance de l'outillage, sans 
lequel rien de stable ni de sérieux ne pourra jamais être édifié. Déjà la majeure 
partie de la bibliothèque de l'ancienne école normale, les doubles des livres 
légués par Mmo Leroy, M. Wluert et autres, pourraient constituer un premier 
fonds pour les bibliothèques spéciales de nos cinq sections. 
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» Lors du XXV" anniversaire de la fondation du cours pratique d'histoire, 
M. Schollaert, Ministre tic l'Intérieur et de l'Instruetion publique, prononçait les 
paroles suivantes : et Le Gouvernement n'a pas hésité à contracter ces charges 
nouvelles (pour les instituts des an Ires faeultés ), persuadé qu'il était de remplir 
un devoir impérieux et de répondre aussi au désir des professeurs qui se consa 
crent sans réserve au progrès des sciences cl ont en vue de former des élèves 
d'élite, capables de remplir dignement leur mission sociale. Si des lacunes 
existent encore, Je Gouvernement s'efforcera de les combler ; il est prêt à faire 
tous les sacrifices dont la nécessité lui aura été démontrée. >> 

,1 Ces paroles, nous nous permettons de les rappeler à M. le Ministre de lIn 
térieur et de l'Instructiorr publique, après avoir indiqué les lacunes existant dans 
l'enseignement pratique de Ja faculté de philosophie et Ieures, précisé nos deside 
rata el développé les motifs à l'appui de nos conclusions. En conséquence, nous 
avons l'honneur de demander à .M. le Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruetion 
publique un subside annuel de i0,000 francs, plus une somme de 20,000 francs 
pour les frais de premier établissement des instituts de la faculté de philosophie et 
lettres. » 

M. Dwe Ishauvers-Dery, qui était à celle époque recteur de l'université de 
Liége, appuyait vivement la demande de la faculté de philosophie. A la 
date du 19 juin i 903 , il écrivait lui-même : 

« Avant d'examiner les détails de lit demande de la faculté, je tiens i, déclarer 
que je n'hésite pas à l'appuyer, me milia nt sans réticence à l'avis de mon Illustre 
collègue, M. Van Beneden, qui, dans son discours au Hoi, prononcé, au nom de 
I'Acadérnie, le 1er janvier dernier, disait : 

« Parmi tant d'œuvres mémorables réalisées au. cours d'un règne glorieux, 
l'histoire retiendra la transformation, opérée depuis trente ans, des méthodes d'en 
seignement dans nos universités. Grùce à la création de laboratoires, de sémi- - 
naires et d'instituts, des jeunes gens d'élite sont initiés chaque année à la manière 
dont s'édilie la Science. Avant même d'avoir acquis leur diplôme final, ils se 
livrent ù des recherches originales et réussissent parfois à produire des œuvrcs 
sensationnelles. 

,> Je crois pouvoir affirmer, Sire, qu'à aucune époque de notre histoire la par 
ticipation de la Belgique au progrès des sciences et des lettres n'a été aussi active 
qu'aujourd'hui ; jamais Ic recrutement de l'Académie ne s'est fail avec autant de 
facilité.' C'est avant toul ù l'enseignement pratique de nos universités que nous 
devons cc résultat. » 

« Cc mouvement vers l'enseignement pratique des sciences n'est pas resté 
méconnu par notre faculté de philosophie. La fondation du sémina're de notre 
éminent collègue M. Kurth est lù pour Ic faire voir. Malheureusement~ ses efforts 
el ceux de ses imitateurs n'ont pas encore abouti ù une vraie organisation, mais, 
plutôt, ils ont démontré l'urgence qu'il y a à faire celle organisai ion, et entassé 
r expérience voulue pour arriver ù la faire complète el parfaite dès maintenant. 

,, Et les temps sont venus! » 

\( Je vous prie, Monsieur Ic Minislre, de vouloir bien satisfaire au vœu de notre 
faculté de philosophie, qui est inspiré par Ic désir de grandir notre université cl de 
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Ia mettre au niveau des établissements similaires de l'étranger. Les succès qu'elle 
a obtenus avant d'être en possession des moyens désirables nous donnent l'assu 
rance d'un avenir brillant. 

1, Un retard dans l'accomplissement des transformations demandées serait 
au contraire très préjudiciable à noire faculté. 

>> Certes, la question de l'appropriation des locaux n'est pas de celles que l'on 
résout au pied levé. Mais il ne faudrait pas qu'elle fût prise ici pour une pierre 
d'achoppement. L'amélioration serail grande déjà si l'outillage demandé était 
acquis à bref délai et mis en valeur dans les locaux aujourd'hui utilisés. » 
Et M. Bormans, administrateur-inspecteur de l'université de Liégc, faisait écho 

à ces demandes cl affirmait de son côté : 
<< Comme vous le verrez par le rapport, la faculté, dont l'enseignement est 

divisé en cinq sections (philosophie. histoire, philologie classique, philologie 
romane et philologie germanique), désire disposer pour chacune d'elles d'une salle 
spéciale où les professeurs et les élèves se livreraient à des recherches cl à))es 
travaux scientifiques. 

» L'institution de cours pratiques dans la faculté de philosophie s'impose 
pour mettre notre établissement au niveau des universités étrangères. Aussi suis 
je d'avis que le Gouvernement ne doit reculer devant aucun sacrifice pour per 
mettre a nos professeurs de donner tout l'éclat possible à leur enseignement. » 

Toutes les autorités compétentes sont donc d'accord sur la question de 
principe. 

Au cours de la séance du conseil de perfectionnement du 30 décembre i 903, 
certaines objections furent présentées au vœu de saisir le conseil de celle ques 
tion. " On est d'accord en principe, disait-on. Dès lors, tout se réduit à une 
question administrative el budgétaire. » 

Sans doute, il y a une grosse question purement administrative, qui n'est pas. 
de la compétence du conseil. Sans doute, la question de principe ne soulèvera 
guère rle débat, puisque tout le monde paraît d'accord. Mais il est une foule de 
questions d'organisation sur lesquelles il importe de prendre l'avis du conseil, 
dont la solution éclairera le Gouvernement le jour où il aura décidé de marcher 
dans la voie où on Ic sollicite d'entrer sans tarder. Ce sont ces questions-là qui 
sont soumises aujourd'hui à vos délibérations, Messieurs. 
Il convient de se souvenir que Ic conseil de perfectionnement, en séance du 

28 décembre i 889, délibéra déjà sur quelques-unes de ces questions. On était 
alors à la veille de la réforme dr. la loi sur l'enseignement supérieur. Plusieurs 
vœux d~ celle séance passèrent dans la législation. 

Au début de celle discussion, il importe de se rappeler que Ic but de notre 
enseignement supérieur n'est pas seulement la culture professionnelle de l'élite 
de notre jeunesse, mais encore la haute culture, la noble préoccupation de foire 
avancer la Science. Il ne s'agit pas seulement de faire pénétrer dans les cerveaux 
des élèves le résultat acquis des diverses sciences enseignées, mais aussi de les 
former au travail personnel, qui leur permettra à la fois dc vériûer par eux-mèrnes 
l'exactitude des résultais proclamés et rechercher, à leurs risques cl périls, les 
nouveaux chemins vers une vérité de plus en plus grande. 

Si Ic premier objet semble ètre surtout atteint par les cours dits <t théoriques», 
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le second ne saurait l'être que par les cours dits << pratiques » el par les « ateliers 
de travail >). 

Ces pensées ont guidé et le législateur belge de 1890-1891 et Ic Gouvernement 
qui appliqua la loi nouvelle. Les diverses facultés ont orienté leur enseignement 
vers ces voies nouvelles : beaucoup de laboratoires de nos facultés de médecine et 
des sciences sont, à juste titre, cités comme des modèles ; de même ceux de nos 
facultés techniques. Pourquoi n'en serait-il pas de même pour Jes facultés de 
philosophie et lettres P 

C'est l'article !3 de la loi du 10 avril 1890 qui, pour la première fois, a inscrit 
des exercices pratiques au programme de l'examen pour l'obtention du grade 
légal de candidat en philosophie et lettres préparatoire au doctorat. Plusieurs 
cours de doctorat ont d'ailleurs aussi un caractère de cours pratique, s'ils n'en 
portent pas le nom. 

Ces cours sont obligatoires pour tous les élèves qui veulent conquérir le grade 
de4';rndidat ou de docteur. 

Les autorités compétentes de l'université de Liége demandent que Ic Gouverne 
ment outille ces cours pratiques comme il a outillé les laboratoires des autres 
facultés. 

Le Gouvernement ne peut, évidemment, que se montrer favorable à cette 
demande. Absorbé jusqu'ici, peut-on dire, par la création de nombreux instituts 
et laboratoires exigés par les autres facultés, et presque débordé, en ces dernières 
années, par l'énorme affluence des étudiants ingénieurs, il semble qu'il pourra 
bientôt s'occuper avec suite de la satisfaction des desiderata de la faculté de phi 
losophie. 

Au reste: il ne faudrait pas qu'on s'imaginât que le Gouvernement soit resté 
tout à fait inactif même dans ce domaine. 

Vous savez, Messieurs, comment il encourage par tous moyens financiers et 
autres les professeurs el élèves qui font preuve de zèle .• 
Faut-il rappeler les subsides annuels donnés aux deux facultés de Gand et de 

Liégé, pour l'impression de leurs mémoires, pour la publication de leurs revues P 
Faut-il rappeler les subsides octroyés au laboratoire psycho-physiologique de 
Gand? ·Faut-il rappeler Jes subsides de voyage aux professeurs el aux élèves? 
Faut-il rappeler les sacrifices consentis pour la créalion ou l'entretien de collec 
tions de monnaies et autres? Faut-il rappeler que récemment pou!' l'organisation 
des doctorats en géographie comme pour celle des doctorats en art, des alloca 
tions pour cours pratiques ont été déterminées et accordées? Tout cela a ouvert 
Ja voie. 

Ce qu'on demande donc, au fond, au Gouvernement, c'est d'accentuer son 
attitude à l'égard de Ja faculté de philosophie, d'accorder aux autres cours cc qui 
est déjà le régime de quelques-uns. 

Il importe donc moins de convertir le Gouvernement, puisqu'il a déjà pratiqué 
une politique adaptée au désir de la faculté de philosophie, que de l'inviter à 
généralise!' un régime qu'il a expérimenté pour quelques cours et de lui indiquer 
l'idéal à atteindre. 

Quel est cet idéal? 
Le mouvement en faveur des cours pratiques est général dans tous les pays. Je 
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liens ici des rapports des États-Unis et d' Ali'emagne, de France, de Suisse, 
d'Angleterre, etc. Tous attestent l'accentuation du progrès dans cette voie. J'ajoute 
que les caractères généraux tendent à prendre la même forme partout, sinon 
Ic même nom. 

Dans les grandes universités, on distingue en général deux degrés dans le 
cours pratique : l'inférieur et le supérieur, le prosnninar et le seminar. 

Le seminar ou le cours pratique.supérieur est généralement réservé à une 
élite. L'admission esl souvent subordonnée à un concours ou à un examen subi 
devant le directeur du cours. 

Première question donc : Les cours pratiques à outiller chez nous doivent-ils 
comprendre deux divisions, une division inférieure, réservée, par exemple, aux 
élèves de candidature ou même aux élèves des cours pratiques mais obligatoire 
au doctorat, et une division supérieure réservée à l'élite, aux travailleurs de 
choix, à ceux qui préparent des travaux personnels pom· les bourses de voyage,· 
les concours universitaires, les prix d'académie, une thèse enfin, etc. 

Deuxième questicn, - Comment conviendrait-il de choisir les travailleurs 
d'élite qui feraient partie du séminaire? 

Généralement. dans ce local du proserninar ou seminar, on· voit une 
bibliothèque spéciale. J'ai vu, dans mes voyages, les organisations les plus 
diverses. 

La faculté de Liégé souhaiterait que les livres fussent dans le local du sémi 
naire, à portée de la main des élèves et du professeur. Ces livres pourraient 
être tirés du fonds de la bibliothèque de l'université. Les lecteurs ordinaires 
pourraient venir les consulter, .en cas de besoin, dans le local du sémi 
naire. Il est entendu que les livres-outils y seraient à plusieurs exem 
plaires. 
Troisième question donc : Le régime de décentralisation ainsi entendu, a-t-il 

la préférence du conseil? 
Q1tat1·ième question. - Comment organiser, dans ce cas, la responsabilité de 

l'administration de ces livres? 
Il va sans dire qu'outre les livres, certains cours exigent des appareils spé 

ciaux, tel le cours de psychologie expérimentale; d'autres exigent des collections 
de moulages, de photographies> etc., la plupart, un appareil de projection qui 
pourrait être commun. Les demandes des divers professeurs sont là, dans ce 
dossier, à la disposition du conseil. 

Mais je prie Ic conseil de ne pas entrer dans les détails, l'organisation de chaque 
cours relève de la compétence spéciale de chaque professeur. 

Les grandes lignes sont déjà assez nombreuses et étendues. Aux questions 
posées à titre purement explicatif, les membres éminents de cc conseil qui ont 
soulevé la question ne manqueront certes pas d'en ajouter de nouvelles. 

M. Jl/el'leu. Je tiens) tout d'abord, à rendre hommage à M. le directeur général 
de l'enseignement supérieur, qui a bien voulu être notre avocat el qui vient de 
développer devant nous, avec une parfaite compétence, Ja question de l'organi 
sation et du développement des cours pratiques dans les facultés de philosophie 
et lettres. 

Cet enseignement pratique, dû à l'initiative féconde de quelques professeurs, 
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est pour nous une nécessité absolue, si nous voulons que nos universités se 
maintiennent au niveau des universités étrangères. Au surplus, Ja loi de f 890 a 
rendu obligatoire cet enseignement pratique. 

Nous nous trouvons d'abord en présence d'une difficulté matérielle qui paralyse 
nos efforts et qui consiste dans l'insuffisance de nos locaux. 

Lors de la suppression de l'école normale des humanités, les nombreux cours 
pratiques qui y étaient donnés furent tous transférés, sans exception, à la faculté 
de philosophie et lettres, mais le local même de l'école normale devint l'Institut 
i'tlontcfiore et les diverses sections du doctoral en philosophie et lettres ne dis~ 
posent plus à l'université de Liége que d'un nombre insuffisant de salles 
d'études. 

La bonne volonté des professeurs et des élèves se heurte sans cesse contre cel 
obstacle. 

Chacune des cinq sections du doctorat devrait être pourvue, indépendamment 
des locaux affectés aux cours de chaque année d'études, d'une salle de travail qui 
serait accessible aux élèves pendant toute la journée el qui contiendrait une 
bibliothèque spéciale composée des livres et des collections indispensables aux 
travaux pratiques de chaque section. Cette bibliothèque spéciale, qui serail 
alimentée par la bibiiothèque centrale, pourrait être placée sous la direction d'un 
des professeurs de la section. 
Il ne serait pas nécessaire pour cela d'acquérir deux exemplaires des ouvrages 

existants ni des grandes collections. L'exemplaire unique serait déposé dans les 
bibliothèques spéciales cl il serait entendu que les personnes étrangères à l'uni 
versité pourraient toujours être autorisées par le bibliothécaire de l'université à 
fréquenter ces bibliothèques spéciales. li est vraisemblable que celte auiorisation 
ne serait sollicitée que par un très petit nombre de lecteurs. 

La loi de 18!JO institue aussi dès cours pratiques pour les élèves des candida 
tures qui se préparent à entrer dans l'une des sections du doctoral. Il va de soi 
que les salles d'études des sections du doctorat pourraient servir également aux 
élèves des candidatures. 

L'insuffisance des locaux n'est pas le seul obstacle qui empêche notre ensei 
gnement pratique de se développer. Les instruments de travail nous font aussi 
défaut. • 

Le crédit affecté actueJlemenl à l'achat de livres nouveaux est presque entière- 
ment absorbé par les abonnements aux publications périodiques cl devrait être 
augmenté dans de notables proportions. En ce qui concerne la section de philo 
sophie, il y a même un outillage indispensable qui nous manque complètement. 
Il est impossible de se passer plus longtemps d'un laboratoire de psychologie 
contenant les principaux appareils inventés pendant ces cinquante dernières 
années et permettant de répéter, sous les yeux des élèves, des expériences deve 
nues banales et d'en instituer de nouvelles. Ce laboratoire existe à Gand, à 
Louvain et à Bruxelles. · 

Une somme devrait ètre mise annuellement à la disposition de la section pour 
achat de livres. 

M. Van Overberg!,. Avant d'évaluer la somme qui sera nécessaire pour 
l'achat éventuel de livres, il conviendrait d'examiner s'il n'y aurait pas moyen 



( 197 ) 

d'extraire de la bibliothèque de l'université une grande partie de livres dont la 
présence n'y est pas absolument indispensable et de les envoyer à la bibliothèque 
spéciale. 

Après ce triage on verrait ce qui manque; ainsi on se rendrait exactement 
compte de la somme qu'il faut pour compléter les collections actuelles : subside de 
premier établissement si je puis dire; ensuite, on évaluerait le montant du 
subside annuel, budget ordinaire. 

M. Mei·len. Les Ira vaux spéciaux, dont nous nous occupons, sont faits par une 
élite. Il n'y aurait pas lieu de faire une bien ~rosse dépense. Il sutlirait d'établir 
dans Jes séminaires des bibliothèques succursales. 

M. Bouioin . Il y a un exemple à Gand de ces bibliothèques succursales. Aux 
écoles spéciales il en existe une qui fonctionne depuis trente ans. Celle biblio 
thèque esl à Ja disposition du public et -les ingénieurs qui n'appartiennent plus 
à l'université viennent fréquemment consuller les publications dont ils ont besoin 
pour leurs travaux. 
J'estime que le fonctionnement de cette succursale est très pratique. 
La bibliothèque succursale de Gand ne renferme pas seulement des livres, 

mais tous les périodiques qui sont relatifs à l'art de l'ingénieur. 
Le local de la bibliothèque est bondé. 
M. Thomas. Quelques mols d'explication au sujet de l'organisation des cours 

pratiques qui existent déjà en vertu de la loi de 1890. J'estime que tous les 
élèves doivent être admis à su ivre les cours pratiques. 

Notre organisation est toute différente de l'organisation des universités alle 
mandes. Pour que l'un de nos élèves obtienne un grade légal, il doit préparer 
une thèse. Les cours pratiques du doctorat s'imposent donc à tous. 
En Allemagne, la thèse n'est pas nécessaire pour le Staatsexamen; ceux qui 

font des thèses de doctorat sont des savants. C'est une élite. 
Les cours pratiques de doctoral sont donc indispensables chez nous et ils 

doivent s'étendre à tous les élèves. 
Il y a deux questions à examiner : la question des livres el Ia question des 

locaux. 
A l'université de Gand les locaux et Ia bibliothèque sont très mal outillés. 

Pom· arriver à la bibliothèque les élèves doivent faire tout un voyage. 
Les salles de travail devraient être rapprochées de la bibliothèque centrale, ou 

bien dans chaque salle il devrait exister une bibliothèque appropriée. 
Il faudrait, dans la bibliothèque qui concerne une section, plusieurs collections 

de classiques grecs et latins, des dictionnaires, des grammaires, des atlas, etc. 
Pour tout cela je suis entièrement d'accord avec M. Merten et je me permets 
d'insister sur I'opportunité d'avoir des locaux bien situés et bien appropriés. 

En cc qui concerne les bibliothèques: nous ne sommes pas organisés au point 
<le vue du contrôle des livres empruntés par les élèves. Je suis persuadé qu'aucun 
professeur ne voudrait prendre la responsabilité de la distribution des livres. 

Il faudrait charger un élève de distribuer les livres, dans chaque salle, sous sa 
responsabillté. 

JU. Discailles, Ln question de l'organisation de l'enseignement pratique me 
parait résolue. Nous sommes Lous d'accord sui· ce point. Mais je voudrais que 
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les élèves des cours pratiques fussent astreints à suivre un cours de composition 
historique, ou littéraire, ou philologique - en français ou en flamand. Il est 
notoire que les thèses des docteurs sont généralement mal rédigées. Je suis con 
vaincu qu'il n'est pas un seul membre des jurys qui n'ait trouvé les rédactions des 
thèses défectueuses. parce que la plupart des jeunes gens qui arrivent à l'univer 
sité écrivent mal et que pendant leurs années de doctorat on ne fait rien pour 
leur apprendre à écrire bien. Un cours de rédaction est inscrit au programme des 
écoles du génie civil cl il est obligatoire. Pourquoi n'y cil aurait-il pas un dans 
la faculté de philosophie? • 
Plusieurs membres font remarquer à M. Discaillcs que c'est là une question 

de l'enseignement moyen. 
1\'1. Discoilles. L'enseignement supérieur peul remédier aux imperfections ou 

à l'insuffisance de l'enseignement moyen. 
.M. 11/ù:hel. Je voudrais dire un mot aussi sur la question des cours pratiques. 
Ces cours ne sont pas outillés convenablement et il faudrait acquérir beaucoup 

de livres. Cela ebt vrai. 
, Mais il faudrait surtout des doubles pour séminaires. Il faudrait, en outre, des 
collections diverses: une lanterne à projections, erc., etc. Dans cel ordre d'idées, 
l'urgence est grande. 
Je suis chargé à l'université de Liège de l'enseignement archéologique el je me 

trouve dans des conditions très défavorables. Je n'ai jamais rien pu obtenir en 
fait de collections. J'ai dû monter moi-même mon cours de diapositives, etc. 
Sans le concours de la ville de Liège, je n'y serais pas parvenu. 
Je fais des cours gratuits, qui sont très suivis, et c'est la ville de Liége qui me 

fournit 200 à 2;50 diapositives. 
Je demande que ces cours d'archéologie soient mis sur le même pied que les 

cours de l'histoire de l'art qui ont été institués tout récemment, el j'insiste 
vivement en faveur de l'outillage complet de l'enseignement archéologique. 

M. Vau Ov,,rbn·gh. Il semble résulter de la discussion que l'unanimité existe 
au sein du conseil en faveur du développement et de l'organisation des cours 
pratiques. 

Permettez-moi de dire que je suis heureux de constater qu'il n'y a pas une 
voix discordante au sein de celte assemblée. Cet accord parfait facilitera certes 
la réalisation du projet par le Gouvernement. 

Voyons les points de détail. Je prie les membres dont je ne refléterai pas les 
opinions de m'arrêter. . 

La question des locaux est du ressort de l'administration. Elle pourra être mise 
à l'élude sans tarder. 

En ce qui concerne les bibliothèques, on est d'accord pour éviter les doubles 
emplois; celle dépense supplémentaire serait de nature à retarder la réforme et 
serail inutile. 

L'accord existe aussi en cc qui concerne le principe des bibliothèques succur 
sales. Chacune des cinq sections de la faculté de philosophie devrait avoir la 
sienne; il reste entendu que les livres-outils pourraient exister .à un nombre 
suffisant d'exemplaires. 

L'accord existe encore sur Ja procédure à suivre pour la constitution de ces 
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bibliothèques suceursales ; on relèverait d'abord les livres qui pourraient convenir 
dans la bibliothèque centrale, puis on verrait s'il y a moyen de les transporter 
dans les conditions voulues. En toute hypothèse, on constaterait ce quî manque 
el on compléterait avant tout les cadres. 

L'accord existe encore sur le principe du crédit annuel à attribuer à la biblio 
thèque de chaque section. 

Quant à la question de savoir à qui incombera la responsabilité des prêts de 
livres de la bibliothèque, il n'y a plus unanimité. M. Merten voudrait que la res 
ponsabilité incombât au professeur, directeur du cours pratique. M. Thomas 
n'est pas partisan de celle responsabilité. li y a donc divergence sui· cc point 
de détail. 

MM. Thomas et Discailles. Oui, mais c'est surtout à cause de la défectuosité 
des locaux actuels. 

M. Bouloin. Il suffit d'avoir eu affaire à des élèves isolés dans un local pour 
savoir qu'ils détruisent tout. J'en ai eu un exemple frappant sous les yeux. 
Actuellement les élèves sont occupés à détruire les machines montées dans mon 
auditoire. J'estime qu'il faudrait un employé responsable dans chaque biblio 
thèque succursale. 

.M. le Président. La inêmc question s'est présentée aux Hospices de Bruxelles 
(faculté de médecine). C'était le médecin qui était responsable; mais, comme on 
s'est aperçu qu'à tout moment des instruments disparaissaient, on a inauguré la 
u responsabilité collective des élèves». Pour être admis à la table d'expériences 
il faut commencer par fournir un cautionnement. 

Le prix des objets qui disparaissent est prélevé sur le cautionnement des 
élèves. 
Plusieurs membres font remarquer que cela se fait aussi aux écoles spéciales. 
~J. f/an Overberçl«. Il semble donc, Messieurs, que sur ce point encore 

l'unanimité puisse être réunie .. 
J'avoue, cependant, que l'attitude des élèves telle qu'elle ressort des faits 

présentés par M. Boulvin el M. le Président ne me paraît pas être générale. 
J'aime à croire que ce ne sont là que des faits exceptionnels. 

Quoi qu'il en soit.Ie remède possible au mal a été indiqué par M. le Président, 
et je constate que tout Je monde l'approuve. 

Abordons maintenant,' si vous le voulez bien, la question des sémiuaires : 
seront-ils obligatoires ou facultatifs? lei il n'y a pas unanimité. 

M. Thomas. Je ne saisis pas bien l'importance de la question. Il faut outiller 
nos salles de travail de manière que les élèves y trouvent tout cc qui leur est 
nécessaire pour compléter leur instruction. A mon avis, les salles de travail 
doivent être fréquentées par tous Jes élèves du doctorat. Les cours des séminaires 
n'empêchent pas les élèves de travailler chez eux, bien au contraire. 

.M. i1lic!tel. La question est résolue afûrmativcment à Liège et à Gand dans 
les facultés de philosophie; les élèves doivent suivre les cours cl mention en est 
faite sur leurs diplômes. 

M. Thomas. Ces exercices de doctorat n'existent pas légalement pour la pliilo-. 
logle classique, mais ils existent, en fait: dans les deux. universités de l'État. 
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M. Yan Overbe1'gft. Je ne comprends pas bien Ja portée de ce qui vient 
d'être dit. 

11 va de soi que l'obligation de suivre les cours pratiques existe pour les cours 
obligatoires à suivre pour les examens,soit de candidature, soit de doctorat. 

Mais l'entrée au c, séminaire » proprement dit sera-t-elle obligatoire ou 
faeultati vc? voilà la question. 

M. Schoentjes. Dans les facultés de médecine et des sciences les cours de labo 
ratoire sont obligatoires. 

M. le Président. Il me semble qu'il y a lieu d'écarter de la discussion le mot 
cc séminaire", qui prête à équivoque. 

M. Thomas. Il n'y a pas lieu de créer chez nous des séminaires. Tous nos 
élèves en doctorat doivent se former dans Jes cours pratiques, qui existent. déjà ; 
ce sont en général des élèves d'élite, el il ne faut pas établir de distinction 
entre eux. 

En Allemagne, c'est tout différent ; ceux qui prennent le grade de docteur sont 
des savants et ne constituent qu'une minorité. 

Notre organisation est adaptée aux mœurs de notre pays; gardons-la. 
M. le Président. Écartons le mot « séminaire >>~ qui ferait croire que nous 

innovons, cl maintenons ce qui existe en l'améliorant. Le mot « séminaire » 
suppose un petit groupe d'élèves d'élection. 

.M. // an Ove1·beryh. Je croyais, Messieurs, avoir compris que vous vouliez 
aller plus loin et créer le « séminaire ». Laissez-moi croire qu'il n'y a ici qu'un 
malentendu. 

Que le sens du mol cc séminaire J> paraisse ambigu à certains membres je m'en 
étonne. Cai· depuis que l'Allemagne universitaire tient le flambeau de la Science,· 
ce Lerme est un des plus répandus de la liuérature d'enseignement supérieur. Je 
l'ai rencontré aux Étals-Unis comme en Angleterre cl en Suisse, comme partout. 
Peu importe, d'ailleurs, le mot! C' est la chose que je souhaite pour mon pays. 

Voyons, posons la question en d'autres termes : 
Ces <( cours pratiques )), dont tous nous sommes partisans, va-t-on les réser 

ver exclusivement aux candidats en philosophie el aux élèves de doctorat gui, 
encore une fois, doivent les fréquenter, suivant notre législation? Supposons 
qu'un élève d'une autre faculté, sujet d'élite, demande de travailler person 
nellement au « cours pratique » sous Ja direction du professeur? Allez-vous 
l'exclure? 
Plusieurs membres. Non; certains cours pratiques de ]a faculté de philo 

sophie et Jeures sont actuellement suivis par des élèves d'autres facultés. 
.M. // a.11 Overberg lt. Voici un autre élève, un docteur; il a fini ses études; il 

voudrait présenter une thèse aux bourses de voyage, au concours universitaire, 
etc., sous votre direction. Allez-vous l'exclure? 
Plusieurs membres. Évidemment non. 
M. Va» Ove1·bergh. Supposons maintenant des élèves qui ne suivent pas 

d'autres cours universitaires, qui n'en ont pas suivi avant el veulent travailler à 
votre « cours pratique )>; par hypothèse, ils n'ont pas la préparation sufüsante. 
Allez-vous les admcttre P 
Plusieurs membres, Non, s'ils ne sont pas capables. 
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M. // an Ove,·bergh. Donc, vous admettrez les élèves d' élite qui ne doioent pas 
suivre les cours pratiques el vous refuserez les élèves qui n'ont pas la préparation 
suffisante. Vous ferez donc un choix. D'après quels principes? C'était la portée 
de la question initiale. 
Je suppose maintenant qu'un professeur zélé veuille grouper l'élite de tous ces 

jeunes gens qui fréquentent son « cours pratique ", c'est-à-dire les meilleurs 
des aspirants docteurs, les meilleurs des docteurs qui préparent des travaux per 
sonnels après leur doctorat, les meilleurs des autres éléments. Pourquoi l'en 
empêcheriez-vous? 
l\olcz que cela se fait aujourd'hui. Moi-même j'ai fait partie de plusieurs de 

ces « séminairee », pardon, de ces groupements d'élite, au cours de mes études 
et je sais qu'à Louvain comme à Bruxelles, à Gand comme à Liége, de sem 
blables institutions fonctionnent et donnent des résultats excellents. 

Les auteurs des réserves que nous avons entendues iront-ils jusqu'à vouloir 
empêcher ces groupements dans les locaux des cours pratiques des cinq sections 
de Ja faculté de philosophie? 
Plusieurs membres : Non, non. 
M. 'f/an Üoerberqh: Alors, nous sommes loos d'accord quant au fond. 
Donc, pour ce groupement qui est le « séminaire » classique cl traditionnel, 

vous admettez l'admission facultative. 
Je suis heureux que cc malentendu se soit dissipé et q~'ici encore nous ayons 

I'aceord unanime. 
M. Dejace. Je regrette que la discussion se limite à l'organisation des cours 

pratiques dans la faculté de philosophie et lettres. J'aurais demandé que l'on 
étendit celle organisation à la faculté de droit. 

Nous serions enchantés d'avoir des cours semblables et de pouvoir grouper 
autour de nous les jeunes gens qui ont un goût spécial pour l'étude. Nous serions 
heureux de pouvoir mettre à leur disposition les collections indispensables pour 
Jes travaux pratiques, des bibliothèques, etc. 

Nous n'avons, malheureusement, rien de tout cela. Nous n'avons que l'inilia 
tive des professeurs qui groupent les étudiants autour d'eux. 
J'exprime donc le vœu que l'organisation el le développement de l'enseigne 

ment pratique soient étendus aux facultés de droit. 
M. Thomas. La question n'est pas à l'ordre du jour; elle pourrait, peut-être, 

être soumise au conseil de perfectionnement dans sa prochaine réunion. 
M. // an Overbergh. Il est entendu, n'est-ce pas, Messieurs, que par biblio 

thèques, laboratoires, collections, etc., on entend I'ouullage complet des « cours 
pratiques » dans les facultés de philosophie? L'accord esl encore complet sur ce 
point. 

Beste à examiner Ia question des exercices de rédaction française ou flamande, 
dont M. Diseailles nous a entretenus il y a quelques instants. J'ai entendu bien 
sou vent les mêmes plain les à ce sujet; mais comment y remédier? 
Il semble que cc soit lù une question d'enseignement moyen. C'est là qu'on 

doit apprendre à écrire convenablement dans la langue usuelle. N'est-ce pas 
même une affaire d'enseignement primaire? 
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Dans ces conditions, votre conseil pourrait demander à l'administration de 
renseignement supérieur d'en saisir l'administration de l'enseignement moyen 
avec prière de trouver Je remède pratique. 

~J. Diseoilles. Soit! Mais en attendant que Je remède soit appliqué, voyez-vous 
un inconvénient à ce qu'on oblige les étudiants en j1b ilosophie e& lettres à 
suivre un cours de rédaction Irunçaise ou flamande? 

A l'ancienne école normale des humanités Jes élèves s'exerçaient à des travaux 
littéraires et historiques et ils finissaient par acquérir une grande facilité 
d'écrire. 
Pourquoi ne pourrait-on pas faire dans les cours du doctorat en philosophie ce 

que l'on faisait à l'école normale? 
M. Putzeys. Un seul mot pour faire remarquer que lorsqu'une thèse nous 

est soumise et qu'elle est mal rédigée, au point de vue du style, le seul 
moyen qu'il reste au professeur de remédier à celle situation, c'est de la rédiger 
lui-même. 

La proposition de M. Discailles ne comporte de solution sérieuse qu'au cas où 
Ja loi serait changée dans le sens de celle proposition. Celle procédure donc me 
paraît beaucoup moins expéditive que celle qui nous est proposée par M. le 
directeur général de l'enseignement supérieur. 

M. Bouloin. Sans compter que ces exercices de rédaction, organisés à l'uni 
versité, ne donneront pas grand'chose. Notre expérience des écoles spéciales le 
prouve assez. . 

M. le Président. Nous sommes donc tous d'accord: la question sera renvoyée 
à l'enseignement moyen. 

MM. Thomas et ftliehel, voulant présenter un ordre du jour succinct comme 
sanction aux débats, le retirent, sur l'observation de plusieurs membres que le 
procès-verbal renseigne des décisions unanimes bien plus étendues et nom 
breuses. 

M. le Président. L'entente unanime sur les diverses questions, mentionnées 
au procès-verbal détaillé qui sera dressé, servira dorre d'ordre du jour. (Adhésion 
unanime.) 

La séance est levée à 4 heures. 

Le Secrétaire, 
C. MARESCIIAL. 

Le Président, 
P. DE :p AEPE. 

-♦- 

Séance du 30 décembre 1905. 

La séance esL ouverte à 2 heures, sous la présidence de M. de Paepe. 
Présents: MM. de Paepe, président, Thomas, Merten, Vanderlinden, Lepaige, 

Dlscailles. Schoentjes, Boulvin, Ilolin, Dejace, Putzeys, Francoue, de Koninck, 
Dochamps, membres, et Van Overbcrgh, directeur général de l'enseignement 
supérieur, des sciences el des lettres. 

1'I. Decock, retenu par des devoirs de famille, s'excuse de ne pouvoir assister 
à la séance. 
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M. le Président . .Messieurs, l'ordre du jour comporte Ja question suivante : 
c< Y-a·l-il lieu de promouvoir la culture physique dans les universités belges? 

>> 1 ° Par la création éventuelle de cours appropriés ; 
,, 2° Par des encouragements destinés à développer la vie sportive des élu 

dianls. >> 

Je donne la parole à Monsieur le directeur général pour exposer les vues du 
Gou vernemcnt. 

M. Fan Overbe1·glt. La source prochaine de la question soumise aujourd'hui 
aux délibérations du conseil, c'est le Congrès d'expansion économique mondiale, 
tenu à Mons au mois de septembre dernier. 

.Mais la source éloignée de celte question doit être recherchée dans la préoccu 
pation de beaucoup de bons esprits de notre pays, toujours en quête des exemples 
féconds donnés par les pays étrangers et dool nous pourrions tirer profit pour nos 
compatriotes. 

Depuis qu'on parle de la supériorité des Anglo-Saxons, il n'a pas manqué d'ob 
servatcurs sociaux qui ont essayé de mettre en relief ce point, longtemps dédaigné 
par beaucoup de pédagogues, qu'une des causes de celle supériorité devait être 
cherchée dans l'éducation de la volonlé et du caractère, et tout ensemble de 
la culture physique, à laquelle serait lié Ic développement de ces deux maî 
tresses qualités. 

J\ l'occasion de l'Exposilion internationale de Saint-Louis, l'Europe put voir 
l'importance extraordinaire qu'attachait à l'éducation physique ce peuple des 
États-Unis à Ja vie si intense, d'où [aillisseut ces (c énergies » qui étonnent le 
monde. 

Les universités des États-Unis soignent la culture physique non seulement à 
l'égal des branches scientifiques les plus élevées, mais comme la base de toute 
autre instruction. C'est sur un corps bien équilibré que doit reposer le cerveau 
puissant. 

Remarquez, Messieurs, que ce ne sont pas les sports plus ou moins athlétiques 
qui sont l'essentiel de celle culture physique; ces sports ne sont que I'application 
el le développement ullérieur d'un entrainement autrement important aux yeux 
de tous: l'exercice régulier et systématique de Ja plante humaine qu'est chaque 
éLudiant. Avant la pratique du <c Stade» monumental de Harvard, qui dépasse 
de loin en splendeur le nouveau stade olympique d'Athènes, il y avait et il y a 
la salle commune de gymnastique : immense local couvert où, en toute saison 
et à toute heure, tout étudiant vient, avec ou sans engins, développer sa partie 
faible et soigner son développement harmonique sous l'œil de maitres éminents 
el sous le contrôle de médecins experts cl choisis. 

A la merveilleuse exposition d'enseignement de Saint-Louis, l'importance 
extraordinaire que les Américains attachent à la culture physique dans l'ensei 
gnement universitaire - pom nous borner à celui-Ja - éclata aux yeux de tous 
les visiteurs qui surent regarder. 

Au retour d' Amérique, on constatait que si, là-bas, il y avait peut-être un 
abus non de gymnastique, mais de sport, ici il y av ail pénurie de sports et manque 
~c gymnastique rationnelle. 
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L'année { 90~ fut pour notre pays l'année des congrès internationaux. Trois 
s'occupèrent spécialement de la culture physique. 

Avec les souvenirs d'Amérique, il n'est pas étonnant que plusieurs de nos 
compatriotes suivirent de très près les délibérations de ces assises Internationales. 

Au mois de juin, le Congrès olympique de Bruxelles jeta dans l'esprit public 
une première semence. Bien qu'en principe il s'occupât surtout des sports.il opéra 
cependant, celle fois, une poussée énergique du côté de l'Introductiou des 
méthodes rationnelles de gymnastique dans les écoles de tous degrés. 

Au mois de septembre, poussée dans le même sens, mais plutôt gymnastique 
que sportive, au Congrès international de gymnastique dr. Liége. 

Dans l'intervalle, dès Ic mois de mars, le comité d'organisation du Congrès 
mondial d'expansion économique de Mous avait mis au programme, dans les 
trois sections d'enseignement, la question de la culture physique sous toutes ses 
formes. 

Un grand nombre de rapports furent soumis au Congrès. Tous concluaient 
dans le même sens, el étaient très progressistes, 

Après trois jours de délibérations, successivement dans trois sections, des voles 
unanimes marquèrent la volonté Iorrnelle du Congrès VCl'S une extension consi 
dérable de la culture physique dans toutes les écoles. 

Au point de vue de la siguiflcation de ce vœu, ce qui distinguait. le Congrès 
mondial des précédents congrès, c'est que non seulement il était cc le Congrès. 
des Congrès )) de -1900 dans notre pays, mais qu'il mettait aux prises, celle fois, 
non plus des spécialistes entre eux- sportsmen ou gymnastes et professionnels 
comme à Bruxelles et à Liégé --, mais, outre tous ceux-ci, el en plus, les pro 
fesseurs de toutes les branches scientifiques. Si, ailleurs, il s'agissait plutôt de 
l'organisation d'une branche en elle-méme. indépendamment de sa place dans le 
programme, ici il s'agissait de la place plus importante qu'occup~rait désormais 
Ja gymnastique rationnelle cl le sport dans Ic programme général lui-même. 

Voilà pourquoi la décision du Congrès mondial devait frapper plus, que lous 
autres, les hommes qui suivent le mouvement des idées. 

M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, qui fut, comme vous • le savez, Messieurs, un <les promoteurs du Congrès de Mons, n'hésita pas à 
soumettre la question de l'extension de la culture physique dans nos établisse 
ments d'instruction, à l'étude de son administration. 

C'est ainsi que Ic Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur fut 
saisi. C'est dans ces conditions propices qu'il est appelé à délibérer. 

Dans le cours du mois de novembre, d'ailleurs, un des orateurs le.s plus 
écoutés du Congrès de Mons, .M. le professeur Délace, soumit à l'administration 
de l'enseignement supérieur une note qui sera insérée dans le procès-verbal de la 
séance, en annexe de ces paroles, si vous le jugez bon, cl qui in vil ail M. le 
Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique à saisir le Conseil de perfec 
lionnemenl de lu question de la culture physique. 

Le Gouvernement, comme vous Ic constatez, saisit le Conseil du problème 
tout entier, c11 tant qu'il s'applique aux universités. Le Conseil est invité à poser 
le principe général el à l'appliquer éventuellement dans ses dirccLi?ns principales. 



( 20~ ) 

Que les préoccupations accessoires n'obscurcissent pas le jugement des 
membres du conseil ! 

La question est trop haute pour ne pas se poser devant la conscience de chacun 
dans son ampleur. L'avenir de plusieurs générations peut en dépendre. 

Que le souvenir des décisions néiatives du Conseil de perfectionnement de 
-f900 ne vous préoccupe pas! Les circonstances sont autres. Le mouvement 
vers la culture physique est aujourd'hui aussi intensif qu'alors il l'était peu. 

El puis, la question n'était pas posée dans les mêmes termes. 
La délibération du !5 décembre 1899 de la faculté de médecine de l'université 

de Liége débute ainsi : 
« .M. le M~nistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique,ayant pris connais 

sance des travaux du XXIe Congrès de la Fédération royale de la gymnastique 
scolaire, et du vœu émis par le Congrès que les pouvoirs publics établissent 

, ' l'enseignement supérieur de l'éducation physique, s'est adressé à la faculté de 
médecine de l'université de Liége pour connaître son opinion sur les questions 
suivantes: 

» {0 N'est-il pas désirable de voir l'enseignement dans les facultés de médecine 
complété par l'institution d'un cours de gymnastique médicale et ortho 
pédiq11e? 

» 2° Ne conviendrait-il pas de créer, dans les facultés de philosophie et lettres 
el des sciences où se forment les docteurs qui aspirent au professoral dans l'ensei 
gnement moyen, un cours de gymnastique scimtifique et pédagoyique basé 
sur l'anatomie. la physiologie, la biologie et l'histoire de la pédagogîej' » 

C'étaient bien là, Messieurs, des questions précises et spéciales, dont l'une, Ia 
première, n'est plus renfermée dans les questions qui vous sont posées, dont 
l'autre n'est plus qu'un des aspects de la première question d'application qui vous 
est posée et qui ,,n comporte, d'ailleurs, une série du même type. 

Or, à la séance du Conseil de perfectionnement du 29 décembre 1900, la 
réponse des universités fut seulement proposée en des résumés qui n'en donnaient 
qu'une idée - comment dire? - trop sommaire. 

Le procès-verbal constate qu'aucun développement ne fut donné, qu'aucune 
discussion n'eut lieu. (( Personne ne demandant la parole, conclut le Président, 
je mets aux voix la question de savoir s'il y a lieu d'instituer dans les universités 
de l'État un cours de gymnastique scientifique cl pédagogique et un cours de 
gymnastique médicale et orthopédique. » 

(< R~jeté à i',,11animité ») souligne le procès-verbal. 
Or, Messienrs1 poutl vous démontrer'. par un exemple, qu'il y aurait eu un 

grand intérêt à donner connaissance des délibérations complètes des facultés, je 
vais me permettre de vous lire quelques extraits de celle de la faculté de médecine 
de Liége. Ce sera d'autant plus utile que précisément ces passages se rapportent. 
par quelques côtés aux questions soumises aujourd'hui à votre appréciation: 

« Nous nous permettrons d'aborder tout d'abord la seconde question posée par 
M. le Ministre. 

>> La création d'un cours de gymnastique pédagogique dans les facultés de phi 
losophie et leures el les facultés des sciences nous paraît une innouüion très· 
utile, que nous désirons voir réaliser le plus tôt possible. Le bul principal d'un 
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cours de ce genre et son plus grand avantage eonsisreraient dans Ja possibilité de 
former rapidement un certain nombre de professeurs, auxquels Ie Gouvernement 
pourrait plus tard confier l'éducation physique des élèves dans les établissements 
d'enseignement moyen. L'introduction de Ja gymnastique comme enseigne 
ment obligatoire dons les écoles prlmaireset moyennes est une question actuelle 
ment à l'ordre du jour. Les hommes les plus compétents considèrent celle mesure 
comme indispensable pour relever Je niveau du développement physique des 
générations futures. lis pensent avec raison que dans ces écoles on a trop long 
temps négligé les exercices du corps pour s'occuper uniquement à façonner 
l'esprit et l'intelligence. Si le Gouvernement est du même avis, il devra pouvoir 
disposer d'un personnel enseignant différent de celui qui, à l'heure qu'il est, 
s'occupe des cours facultatifs de gymnastique dans Jes écoles moyennes. Ce sont 
d'habitude des empiriques que l'on choisit comme professeurs, parce qu'ils sont ~ 
de bons gymnastes, mais qui ne possèdent que de vagues notions du côté hygié- 
nique de la gymnastique. Ils apprennent à leurs élèves ce qu'ils savent eux 
mêmes, à faire des tours de force; mais le développement uniforme du corps de 
I'adolesccnt par un entrainement raisonné et logique est: la plupart du temps, 
entièrement négligé. 

» Les cours de gymnastique pédagogique à organiser dans les facultés de philo 
sophie el lettres ou les facultés des sciences contribueront à faire cesser cet état de 
choses en formant pour l'enseignement de la gymnastique des professeurs qui 
comprennent mieux leur tâche. Pom· qu'il en soit ainsi ces cours devront se 
composer de deux parties, une théorique et une pratique. La théorie compren 
drait : t O Jes éléments d'anatomie et de physiologie humaines, traitant particuliè 
rement les organes de locomotion, de respiration et de circulation ; 2° des notions 
biologiques sur les effets du travail musculaire, sur l'influence de l'exercice et de 
l'entraînement, sur Ic développement physique et psychique ; 511 la pédagogie 
gymnastique et les méthodes rationnelles d'appliquer la gymnastique comme élé 
ment d'éducation; le choix des exercices, leur gradation organique el leur appli 
cation individuelle. Nous pensons que la tendance générale de l'enseignement 
devrait porter avant tout sur le développement uniforme de la précision, de la 
rapidité et de la souplesse dans les mouvements musculaires combinés. 

» Comme complément indispensable de la partie théorique, Je cours compren 
drait un enseiqnemen: pratique de gymnastique, afin que les futurs professeurs 
connussent à fond le genre d'exercices qu'ils feraient exécuter par leurs élèves, 
sans que pour cela il soit nécessaire pour eux-mêmes de devenir de grands gym 
nasiarques. Tous les exercices dangereux exigeant tout d'lbord l'aide d'une autre 
personne pour pouvoir être exécutés, devront être éliminés des cours scolaires 
de gymnastique cl à plus forte raison des cours pratiques de gymnastique péda- 

. gogique. On devrait au contraire tâcher de composer une série d'exercices simples 
et méthodiques'. gradués d'après l'âge et la force des élèves, au moyen desquels 
le professeur développerait l'accord, l'harmonie dans les facultés physiques de ses_ 
futurs élèves La preuve que cela est possible nous a été fournie depuis longtemps 
déjà en Angleterre, où il n'existe pour ainsi dire pas de gymnastique telle qu'on 
la pratique sur le continent et où les jeunes gens des écoles moyennes, entraînés 
par des jeux athlétiques tels que Ic croquet, Je foot-ball, la luue, etc., forment de 
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véritables types de cc que nous voudrions obtenir comme· produit d'une éducation 
physique rationnelle. » 

Vous voyez, Messieurs, qu' au lieu d'être opposée à Ja deuxième question, la 
faculté de médecine de Liége y était favorable sous tous rapports. 
Remarquez que même pom· la première question, l'avis de la faculté susdite 

n'est pas si défavorable qu'on pourrait se l'imaginer d'après Ic compte rendu de 
la séance du Conseil de perfectionnement du 29 décembre i90O. Après avoir 
déclaré que les futurs médecins sont instruits théoriquement sur la matière dans 
Jes leçons cliniques de médecine, de chirurgie et de gynécologie, la faculté 
ajoute: c< Quant à l'exécution de toutes les manipulations employées dans le trai 
tement mécanique des différentes maladies, die ne pourrait être inaugurée dans 
un cours : il [audrait pouvoir disposer d'un céritable mstiiut de méeanothé 
rapie, muni des appareils indispensables, de toute une policlinique de malades et 
d'un nombreux personnel qui s'occuperait des soins à donner aux patients, du 
tra ile ment proprement dit, exigeant une grande allen lion et beaucoup de temps. 
Ce n'est que dans ces conditions que l'enseignement de Ja gymnastique médicale 
et orthopédique pourrait se faire avec fruit. i, 

Disons en passant, Messieurs, que Ic Gouvernement met la dernière main à 
l'appropriation d'un véritable institut de mécanothérapie à l'université de Gand, 
ce qui réjouira non seulement tous les partisans de la culture physique de notre 
pays, mais encore ious les futurs médecins, réduits jusqu'ici à chercher en dehors 
des écoles les connaissances et la pratique devenues indispensables en ces 
ma Lières. 

Mais revenons à la question proposée maintenant à la délibération du Conseil. 
Telle qu'elle est formulée, elle est vraiment neuve. Les résolutions d'il y a cinq 
ans ne doivent point vous préoccuper. L'opinion scientifique d'aujourd hui fait 
écho à l'opinion publique. Un courant puissant roule vers la cullurc physique 
dans toutes nos institutions d'enseignement, universités comprises. 

Votre vole, Messieurs, aura un grand retentissement. Il donnera l'élan en 
faveur d'une réforme dont peut dépendre en partie Ic succès pratique de Ja cam 
pagne intense qui se poursuit depuis notre 7~e anniversaire en vue de l'expansion 
plus grande de notre pays, à la population débordante. 
Pour entamer avec foi des entreprises difficiles à l'étranger, il faut pouvoir 

compter sur un corps développé, entrainé, sûr de son endurance; il faut être 
habitué à la décision prompte, à l'audace bien réfléchie, à la volonté énergique 
que donne la longue pratique des exercices sportifs. 

Appliquez à nos Belges l'éducation physique des Anglo-Saxons cl des Scandi 
naves el vous serez étonnés des résultats auxquels atlcindronl nos compatriotes. 

Pour plus de clarté, il conviendrait peut-être d'ordonner la discussion de 
manière à trailer <l'abord la partie générale, puis les deux parties spéciales du 
problème qui vous est soumis. 

.M. l),,jace. Les explications fournies par M. le directeur général faclllteront 
grandement ma tàche. 

Parmi les vœux accueillis avec le plus de faveur par Ja section de I'enselgne 
ment au Congrès International d'expansion économique mondiale de Mons, figure 
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celui de voir une place plus large faite aux exercices physiques, aux jeux et aux 
sports dans la vie scolaire. 

· On s'est enfin rendu compte, somble-t-il, que notre éducation pèche sous ce 
rapport d'une façon lamentable et que si nous voulons une jeunesse forte, endu 
rante, joignant à l'énergie musculaire l'énergie morale: il lui faut, à l'école comme 
au collège cl à l'université, I'entrainernent d'une gymnastique rationnelle; les 
exercices corporels, la vie en plein air. 

Les considérations les plus intéressantes à cet égard ont été développées au 
Congrès par MM. les docteurs Domoor et Tissié, M. l'inspecteur Fosséprez, M. le 
commandant Lefébure , et dans les sous-sections de l'enseignement primaire, 
moyen et supérieur, un vole presque unanime a accueilli Jes propositions des 
rapporteurs. 

C'est sous l'impression de ces vœux et des arguments puissants qui ont été 
invoqués au cours des débats, que je me suis demandé si le conseil de perfec 
tionnement de l'enseignement supérieur ne pourrait utilement proposer au Gou 
vernemenl deux choses : la création dans les universités de Gand et de Liége 
d'une chaire de gymnastique scientifique et pédagogique, des encouragements 
destinés à développer la vie sportive au sein de la jeunesse universitaire. 

Qu'il me soit permis de justifier brièvement celle double proposition. 
Le projet d'instituer dans les universités de l'État un cours de gymnastique 

scientifique et pédagogique ne se présente pas pour la première fois devant le 
conseil. 

JI y a quelques années déjà, le 29 décembre t 900, le conseil fut saisi d'une 
question analogue. Il émit alors un vote négatif 1 sans discuter d'ailleurs la 
question. 

En l'absence de toute discussion, il est à présumer que ce vote de rejet fut 
influencé par l'avis défavorable des facultés de philosophie et lettres et des 
sciences, qui avaient été consultées par le Gouvernement sur l'opportunité de la 
création du cours nouveau. 

Mais si l'on veut examiner d'un peu près l'argumentation que font valoir ces 
racullés à l'appui de leurs conclusions, on s'apercevra bientôt qu'elle repose sur 
un malentendu ou sur une conception erronée de l'enseignement universitaire 
de la gymnastique. 

Certaines facultés, s'imaginant, sans doute, qu'il s'agissait de confier à des pro 
fessionnels de l'art la direction d'exercices corporels, ne voient guère la place que 
prendrait semblable cours dans l'ensemble des disciplines qu'elles enseignent. · 

« Celle branche nouvelle, n'aurait aucun rapport avec les matières enseignées 
aux futurs docteurs en philosophie en philologie ou en histoire », conclut la 
faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand. 

« S'il est utile que l'on crée des cours de tout genre à l'université, dil la même 
faculté de l'université de Liége , il ne l'est pas moins qu'on ne rattache 
pas ces cours à une faculté avec l'enseignement de laquelle ils n'ont aucun 
rapport. u 

De son côté, la faculté des sciences de Gand, frappée surtout d~ ce que « les 
sciences qui doivent servir de base à l'enseignement de la gymnastique se rap 
portent principalement à la faculté de médecine, déclare qu'il n'y a pas lieu de 
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créer cet enseignement pour les docleurs en sciences qui aspirent au professorat 
dans l' cnselgnemen t moyen ». 

Il y a dans toutes ces réponses une équivoque qu'il s'agit de faire disparaître, 
en précisant la raison d'être et Ja portée du cours nou veau. 

Le cours, dont Ia créa lion est sollicitée, n'est ni un cours rentrant par l'étude 
de certains procédés mécanothérapeutiques dans l'enseignement médical propre 
ment dit, ni un cours destiné à former les jeunes gens aux exercices corporels 
par une série de leçons pratiques. 

Dans la pensée de ceux qui le préconisent, le cours de gymnastique scienti 
fique serait un cours d'hygiène scolaire par le mouvement physique. 
Il comporterait l'enseignement théorique, basé SUl' des connaissances anato 

miques et physiologiques, des mouvements et des rythmes qu'on doit imposer 
aux membres pour leur donner le développement intégral, la souplesse, l'agilité; 
l'étude des efforts utiles qu'on peut imposer à l'organisme humain, aux diffé 
rentes périodes de sa croissance, pour l'aider dans son développement, sans 
l'exposer au surmenage ou à une fatigue nuisible. 

La gymnastique rationnelle rappellerait encore à ses adeptes certaines lois 
physiologiques trop souvent ignorées ou méconnues par nos modernes éduca 
leurs. Elle leur enseignerait quel équilibre est nécessaire entre la tension pure 
ment intellectuelle et Ic mouvement musculaire; elle leur dirait à quels signes se 
trahit la fatigue cérébrale de l'enfant; elle leur révélerait aussi par quels 
symptômes se manifeste l'exagération de certains mouvements corporels (l). 

Qne de leçons précieuses le maître ne pourrait-il donner dans un ensei 
gnement ainsi compris! Et quels services ce cours ne serail-il pas appelé à 
rendre à tous ceux qui ont à élever, à surveiller, à diriger les jeu nes gens, depuis 
le plus modeste de nos sous-instituteurs jusqu'à nos régents ou régentes, sur 
veillants ou professeurs d'athénées et de collèges! 

Qu'on le remarque bien, une fois encore : par sa nature, par son esprit, par sa 
portée, cet enseignement, loin de se borner à la technique de certains mouve 
ments corporels, aurait une allure nettement pédagogique et compléterait la 
formation de nos futurs professeurs d'enseignement moyen. 

« La pédagogie contemporaine, dil M. Demoor, a démontré le rôle capital que 
jouent, dans l'acquisition de la pensée, les sensations dites musculaires, tactiles, 
articulaires, etc. Par celles-ci se forment les idées d'espace, d'étendue, de durée, 
de pesanteur, de durci é, de solidité, de résistance, de mouvement et tant 
d'autres qui constituent la genèse de la première évolution mentale. De leur 
acuité, de leur justesse dépend donc, dans une proportion notoire, le développe 
ment des idées ultérieures d'un ordre plus élevé. Il est, par conséquent, de la plus 
haute importance de s'efforcer, par un exercice corporel systematiquement con 
duit, de déterminer dans le centre cérébral qui préside à l'action musculaire, le 
plus puissant et le plus régulier développement. » 

Et de son côté, M. Fosséprez. dans le rapport présenté au Congrès de Mons sur 

(t) Voir, pom· plus amples détails, le rapport du Dr Tissié au Congrès de Mons: 
L'homme de demain, el ses formules psycho-physiologiques et socio-pédagogiques. 
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l'éducation physique considérée dans son rôle social, rappelle " que Ie mouve 
ment est la condition essentielle de la vie organique, et que, par conséquent, Ie 
travail musculaire, l'exercice donc, qui amène une nutrition normale du muscle 
cl des divers organes du corps, est un des facteurs principaux de la santé générale, 
c'est-à-dire de l'énergie corporelle, de la puissance cérébrale et de la manifesta 
tion régulière de Ia pensée. )> 
Il y a quelques jours à peine, dans le discours prononcé à la Chambre des 

représentants Je 6 décembre, M. Janson, se plaçant a un point de vue plus 
spécial, il est vrai, formulait des conclusions analogues. 

« Je voudrais, disaît-il.qu'on enseignât la gymnastique rationnelle aux campa 
gnards. Rendez-les alertes par Ja marche, organisez des tirs partout, apprenez 
leur sur place l'école du soldat, et celle éducation les rendra aptes bien vite à 
remplir leur rôle de défenseurs de la patrie. » 

Le cours dont il s'agit ne trouverait pas seulement une clientèle normale dans 
Je monde des jeunes gens qui aspirent au professorat dans l'enseignement moyen. 
Il est à supposer que par l'intérêt général qu'il présente pot~r le futur médecin, 
appelé si souvent à se prononcer sm· des questions touchant' au développement 
corporel de l'enfant; pour le futur ingénieur, auquel le problème de la phy 
siologie de l'effort musculaire ne peut rester indifférent; pom le futur Industriel 
et son personne), dont l'activité psychique se dépense d'une manière prodigieuse 
dans la conduite de l'outillage mécanique moderne, il recrutrerait, là encore, de 
nombreux auditeurs. 

N'oublions pas, enfin, qu'un cours de ce genre trouverait tout naturellement 
sa place dans Ie programme des cours de vacances, initiative heureuse qui a vu 
le jour à l'université de Liégé, il y a deux ou trois ans, et qui commence à donner 
les résultats les plus féconds. 

La clientèle des cours de vacances se recrute surtout dans le monde des profes 
seurs et des instituteurs de l'enseignement public ou privé, du pays et de 
l'étranger. 

Ne serait-ce pas pour eux une occasion heureuse de se familiariser avec des 
notions qu'ils n'ont pu acquérir au cours de leurs études, et ne voit-on pas 
Ja facilité et la rapidité avec lesquelles se répandraient dans nos établissements 
d'instruction moyenne et dans nos écoles les idées pédagogiques nouvelles, sans 
attendre la formation à longue échéance et la mise en activité d'un corps ensei 
gnant familiarisé avec celle réforme? 
Je ne sais s'il appartient au Conseil de se prononcer sm· la faculté dans laquelle 

il conviendrait d'instituer le cours de gymnastique scientifique. Pat· la nature 
des connaissances qu'il requiert du titulaire, aussi bien. que par le programme des 
matières à enseigner, ce cours semble relever plutôt de la faculté de médecine. 
Mais on pourrait aussi faire observer qu'à raison de la catégorie d'étudiants aux 
quels il s'adresse et de la formation pédagogique qu'il a pour bul de compléter, ce 
cours pourrait aussi bien être rattaché à la faculté de philosophie el lettres ou à la 
faculté des sciences. 

La question. au demeurant, nous semble assez oiseuse et de nature à ne sou 
lever aucune difllculté. Il s'agit d'un cours libre, à créer par simple arrêté royal 
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et ne dérangeant en rien ni l'économie, ni Jes traditions de la faculté où il serait 
instauré. 

La seconde de nos propositions consiste à favoriser le développement de la vie 
sportive au sein de la jeunesse universitaire et à demander, à cel cllet, Je con 
cours bienveillant des autorités académiques et des pouvoirs publics. 

La plupart des hommes de grande énergie productive sont sportifs; leur esprit 
d'observation, leur bon sens, leur en font un devoir, el ils y trouvent un agré 
ment. Ils onl conscience de Ja plus-value physique que leur donne l'usage 
systématique de ces intervalles de temps passés augrand air sans préoccupations 
morale ni d'affaires, dans Je bul de régénérer la machine humaine. De même que 
Ja gymnastique pédagogique est l'éducation du corps, les sports soul l'éducateur 
par excellence de la volonté, de l'esprit d'initiative et d'observation rapide. Il est 
donc utile, nécessaire, d'en faire pénétrer les bien faÎls dans toutes les sphères de 
l'activité humaine. (Ch. Lefebure. Rapport sur l'utilité des sports pour la plus 
value productive des individus.] 

Que d'utiles exemples les Anglais ne nous donnent-ils pas ici! Ils savent que 
si Je tableau noir est utile à la formation d'algébristes, la pelouse verte fait des 
jeunes gens courageux, solides, patients, tenaces. Le cricket, le foot-hall, le 
canotage, sont pour eux de vraies écoles d'entraînement moral. 

Ils ne sont pas destinés seulement à développer les poumons et. les muscles. Le 
but est plus élevé: ils font l'éducation de la volonté. Les bons joueurs sont aussi 
renommés que les bons latinistes. Le meilleur n'est pas toujours un joueur bril 
lant; c'est celui qui est le plus utile à son équipe, celui qui, au lieu de risquer 
de manquer lui-même un beau coup, donne à un camarade l'occasion de jouer à 
coup sûr. Le jeu ainsi compris est Ja meilleure école de discipline morale. On Ic 
considère comme aussi important que Je travail intellectuel. 

C'est en nous inspirant de ces idées que nous désirerions encourager dans nos 
milieux latins les procédés d'éducation britannique. Pourquoi ne pas mettre 
gratuitement à la disposition des cercles athlétiques d'étudiants un parc, une 
pelouse, une plaine de jeux? A Liége, par exemple, le parc de Ceinte, situé sur 
les hauteurs de la ville, se prêterait merveilleusement à une installation de cc 
genre, cl je ne doute pas qu'avec un peu de bonne volonté, la ville de Gand trou 
vernit bientôt un emplacement aussi favorable. 

A Liége encore, nous avons notre beau fleuve où des équipes de rameurs 
peuvent s'entraîner au canotage. 

Gand a Ia Lys et l'Escaut, Pourquoi ne pas renouveler entre équipes d'étudiants 
de ces deux universités les matches célèbres qui illustrent les villes d'Oxford el de 
Cambridge ? El rie suffirait-il pas, pour développer l'émulation au sein de la jeu 
nesse universitaire, de donner à ces rencontres sportives l'importance qu'elles 
ont prise dans la vie anglaise, d'y intéresser largement le grand public ? 

Si Ic corps professoral voulait bien témoigner une certaine sympathie à ces 
jeux cl à ces luttes; si l'on fondait, avec Ic concours du Gouvemement, des prix. 
universitaires, une coupe, que se disputerait la jeunesse de nos hautes écoles, on 
aurait bientôt fait d'éveiller un véritable entrainement vers celte vie sportive trop 
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négligée jusqu'ici et qu'il s'agit de remettre en honneur, au plus grand profit de 
notre avenir patriotique et de nos facultés d'expansion économique. 

On trouve dans le rapport présenté, à Mons, par M. le docteur Tisslé, Jes inté 
ressauts et suggestifs détails fournis par les· lendits girondins, mobilisation uni 
versitaire par le groupement annuel des associations de jeux des lycées et collèges 
de l'Académie de Bordeaux, dans une des villes du sud-ouest de la France, en 
vue d'une série de concours physiques qui durent pendant cinq jours. Trois 
grands prix y sont disputés : la Coupe Carnot, offerte aux lycées par le président 
Carnot; Ia Plaouette Dupteix, offerte par le comité Dupleix. pour l'expansion 
mondiale; la Coupe de Baqnëres-üe-Biçorre, offerte aux collèges par la munici 
palité de celle ville. 
Pourquoi nos grandes associations communales, nos ligues pour la défense des 

intérêts nationaux à l'étranger, nos villes importantes ne s'inspireraient-elles 
pas de cet exemple et ne créeraient-elles pas des prix que se disputeraient, chaque 
année, nos cercles universitaires ? 

Ces concours provoqueraient une grande émulation. 
Il faut lire aussi les excellentes considérations développées par le Recteur de 

l'Académie de Bordeaux, M. Couat, dans la Revue des jeux scolaires, mai 
juin 1897 : « Nous avons à faire avec la moyenne de Ia bourgeoisie française ; 
notre rôle est de Ia préparer à la vie moderne, où l'activité pratique tient une 
grande place, qui est sans pitié pour les faibles et qui ne leur offre plus, contre les 
entreprises du plus fort, le refuge d'un cloître. » 

Dans d'autres pays: aux Étals-Unis, en Allemagne, en Suisse, en Angleterre 
surtout, les exercices corporels font partie intégrante pour ainsi dire de l'éducation 
universitaire On y est convaincu que les jeux sportifs n'ont pas seulement pour 
bul de fortifier les corps, mais qu'ils donnent aux jeunes gens le sens de la disci 
pline, de la solidarité, la maîtrise de soi-même, Ic respect de la hiérarchie. 

Il suffit d'ouvrir l'Universifiits Kalender, par exemple, pour constater quelle 
· place officielle en quelque sorte tiennentdans les programmes universitaires, des 
disciplines lelies que l'escrime, l'équitation, Ia gymnastique. Le Turnhal! fait 
pari ie des instituts universitaires. LcFechtmèiste1· apparaît au programme comme 
le Biumeister. 

Il suffit aussi d'avoir été mêlé quelque peu à la vie d'étudiant d'outre-Bhin 
pour savoir qu'une large place y est faite aux entrainements physiques: marche, 
alpinisme, équitation. canotage, etc., etc. 

Les exemples fournis par l'Angleterre sont plus probants encore, et cel aspect de 
la vie britannique est peul-être celui qui frappe le plus vivement l'observateur 
social. 

En France, un mouvement très accusé se prononce en faveur des mêmes 
idées: et j'ai déjà eu l'occasion ailleurs de rendre compte de ce mouvement, en 
analysant les expériences scolaires de l'École des Roches et du Collège de 
Normandie. (Voir mon discours sur l' Éducation. nouvelle. et les expériences 
seolaires, prononcé à la distribution des prix aux lauréats du concours univer 
sitaire, Ic 6 octobre 1901.) 

Nous croyons a voir prouvé et par des raisons Intrinsèques el par des exemples 
empruntés aux nations .étrangères, combien les propositions que nous avons 
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l'honneur de soumettre au conseil sèntfondées. Nous aimons â espérer que, dans 
l'intérêt de nos étudiants tout d'abord, dont l'éducation physique doit nous tenir 
à cœur, dans l'intérêt des enfants qu'une pédagogie trop exclusivement tournée 
vers le développement intellectuel· risque d'étioler, dans l'intérêt de la race tout 
entière, elles recevront un accueil favorable. 

Sachez en tous cas, que touteréforme dans cette direction, tout effort tenté 
pour arracher à la neurasthénie des générations épuisées par un surmenage 
intellectuel précoce, toute tentative pour réaliser l'idéal si vrai du poète, cc Mens 
sana in corpore sano », seront salués avec joie par l'opinion publique et 
auront pour eux l'approbation des esprits que préoccupe l'avenir moral. et écono 
mique du pays. 

M. Merten . .Je crois devoir faire remarquer qu'un cours d'hygiène a existé à 
l'université de Liége. Il était donné par .M. le docteur Kuborn et il a cessé d'être 
donné lors de la retraite de ce professeur. C'était un cours facultatif qui était 
très bien suivi. 

M. Dejace. On pourrait le rétablir dans des conditions similaires, c'est-à-dire 
comme cours facultatif et libre. Dans ces conditions il pourrait être créé par arrêté 
royal. A utrement, il faudrait une loi, et alors Ia réforme risquerait d'être remise 
aux calendes grecques. 

M. Discailles·. Il semble résulter des renseignements fournis par M. le direc 
leur général, qu'il y a eu une espèce de malentendu à la réunion du conseil de ~ 
perfectionnement du 29 décembre f 900, et que Ja question posée alors n'était 
pas celle d'aujourd'hui. 

Si l'on consultait encore les facultés de l'université de Gand, celles-ci émet 
traient, sans aucun doute, un avis favorable : j'oserais m'en porter garant. 

Dans le remarquable rapport qu'il a lu au Congrès de Mons, le docteur Tissié 
prouva que nous sommes considérablement arriérés en matière d'exercices 
physiques dans nos universités. 

Aussi, personne parmi nous n'hésitera à voter affirmativement sur le premier 
point soumis à nos délibérations. Et notre vote serait bien accueilli si j'en juge 
par le discours qu'a prononcé M. le professeur Demoor , au récent Congrès de 
Mons. Il a rappelé, en approuvant fort cette décision, que le Xe Congrès interna 
tional de sport et d'éducation physique, tenu à Bruxelles du 9 au 14 juin t 90ä, 
a été unanime à voter quel' éducation physique devrait faire partie de l'enseigne ..• 
ment supérieur .. 

A cet effet, a-t-il dit, il serait à souhaiter : 
:f O Qu'un cours obligatoire de t'!tygièue de l'éducation physique fût institué 

dans les faculté8 de médecine, et 2° qu'il fût donné des notions sur l'étude de 
l'hygiène, de l'éducation physique, intellectuelle et morale dans les cours de 
pédagogie. 

II importe que la pédagogie connaisse les lois de l'éducation physique (forma .• 
lion de l'homme) au même litre que celles du développement de l'esprit, 

Les élèves des facultés de philosophie et des sciences s~ destinant au profes 
soral dans les athénées, collèges et écoles moyennes, devraient être astreints à 
l'étude de cette partie de l'enseignement pédagogique. 

On a également, dans Ic Congrès international de juin 190;j, exprimé Ic vœu, 
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auquel je me rallie bien vivement, que les autorités académiques et Jes profes 
seurs de toutes les facullés stimulent les étudiants à 'pratiquer les sports et les 
jeux, ainsi qu'à se livrer aux exercices gymnastiques. Dans ce but, on ne saurait 
trop préconiser la formation d'associations d'étudiants entre eux. 

Il me paraît, d'ailleurs, superflu de démontrer encore les immenses services 
que l'on peut nuendre de l'enseignement de la culture physique dans les unlvcr-. 
sités, à tous les points de vue (f). 

Il a été fait des objections de diverses natures en ce qui concerne la pratique 
des exercices des sports et des jeux dans les clubs d'étudiants, mais on y a répondu 
victoricuscment ; · on .a dissipé toute crainte du préjugé qui consiste à croire 
qu'elle affaiblirai; la discipline. Le savant professeur Masso, de Turin, a dit avec 
raison qu'ils y puiseront « l'esprit d'initiative eL de discipline ». 

En ce qui concerne les encouragements que le Gouvernement pourrait donner 
pour développer ia vie sportive des étudiants, je suis d'avis que cette question 
doit faire l'objet d'un examen ultérieur. Mais, dès maintenant, j'émets le vœu 
qu'on Iavorise le plus possible les sociétés sportives d'étudiants. C'est une émula 
tion physique excellente. 
Pour me résumer, je demande que le Conseil vote sur celle proposition : 
(< Il y a lieu de promouvoir Ia culture physique dans les universités belges. 1i 

M. /lle1·ten. Monsieur le directeur général pourrait-il me dire si, lors de la 
retraite de M. Kuborn, le cours de pédagogie scolaire a été supprimé à l'univer 
sité de Liége ? 

M. f/an Ove1·bergh. Ce cours s'est éteint par suite du départ du titulaire. 
.M. Putzeys. M. Dejaee se rallierait-il à la formule de M. Demoor? li nous a 

présenté une formule beaucoup plus étendue; s'il se rallie à la formule Domoor, 
nos discussions seront abrégées, certaines thèses pouvant être écartées. 

M .Vœn Overberg lt. Discutons la question de principe pour le moment .. Il serait 
très utile d'obtenir l'unanimité. L'examen des questions d'application vien 
dra après. 

M. le Président. La queslion que nous discutons n'est pas nouvelle. Platon, 
dans sa République, s'en est occupé. li démontre qu'il faut le développement 
physique ù côté du développement inteJlectuel. L'homme est un corps et une 
intelligence intimement unis, agissant sans cesse l'un sur l'autre. Le corps doit 
être sain pour que l'intelligence puisse prendre tout son essor. 

Sur la question <le principe nous ne pouvons pas être en désaccord. 
M. Bouloin. Sans doute, Monsieur le Président, mais il n'en sera peut-être 

pas ainsi de la solution pratique qui suppose une lelie décision de principe. 
Je suis d'avis que le temps qui sera consacré à la culture physique sera du 

temps perdu pour la culture intellectuelle en beaucoup de cas, et notamment 
quand les programmes sont surchargés et exigent tout le temps des étudiants. 
C'est la situation des élèves-ingénieurs. 

Comment ces jeunes gens trouveront-ils du temps de reste pour fréquenter 

(1) Cf, Congrès mondial : Happorls 'l'issié el Demoor. 
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des cours d'exercices physiques? Si dans tes autres facultés il en est de même, 
vos cours resteront déserts. 
Je crois qu'il y a une confusion dans cette discussion. 
S'agit-il d'un cours d'hygiène plus ou moins spéciale à donner à une 'catégorie 

d'élèves appelés-à enseigner? 
Alors il ne peut y avoir d'objections; ce cours doit être créé. 
J'admettrais de même qu'il y eût un cours d'hygiène plus ou moins spéciale 

ment adapté aux exigences des élèves-médecins. Il faut que les médecins soient 
au courant de ces problèmes de culture physique. 

Mais la question posée est d'ordre bien plus étendu. Ne s'agit-il pas d'imposer 
un enseignement de culture physique à tous les étudiants? Ne veut-on pas les 
obliger tous à suivre ce cours? 

Contrairement à cc qu'on a prétendu tout à l'heure, j'estime, d'ailleurs, que 
l'élan ne doit pas partir de l'enseignement supérieur, mais de l'enseignement 
moyen et de l'enseignement primaire. _ 

Décrétez, si vous voulez, que Ja culture physique sera obligatoire pour l'en 
fant el l'adolescent, je veux bien. Cc sera un progrès . .Mais quand l'élève arrive 
à l'université, il a i8 ans; n'est-ce pas trop tard pour corriger ses défauts 
physiques? 

Ce que l'on demande, c'est introduire l'enseignement de la culture physique 
dans les universités, et non seulement des exercices physiques. Or, c'est par des 
exercices qu'on développe le corps, el non par l'enseignement. Mais, même pour 
les exercices, il faut du temps; or, a vee nos programmes surchargés, ce temps 
n'existe pas. 

~f. Rolin, Je ne partage pas l'avis de M. Boulvin en plusieurs points. 
La question, dit-il, est plutôt du ressort de l'enseignement moyen et primaire. 

C'est possible, en logique pure. 
Alais, en fait, si l'organisation de la culture physique est imparfaite dans les 

enseignements secondaire el primaire, il faut que.l'enseignement supérieur donne 
l'exemple el forme des professeurs pour les autres degrés d'enseignement. 
J'estime que la culture physique doit être le corollaire de la culture intel 

lectuelle. L'une repose de l'autre et la complète. Elle est un remède au sur 
menage. 

Père d'un certain nombre d'enfants, j'ai un fils à l'école militaire où l'ensei 
gnement physique el un enseignement intellectuel intensif se donnent parallèle 
ment. Ce système contribue efficacement à l'affermissement de ses forces et de sa 
santé d'une part, et de son esprit d'autre part. 

Combien le résultat est supérieur à celui que j'ai obtenu pour mes autres 
enfants avec Ic seul système de développement intellectuel! 

Celte expérience personnelle a confirmé ma conviction. 
Chez les peuples anglo-saxons on s'applique peut-être avec excès au développe 

ment physique des étudiants. mais chez nous on ne fait rien. Or, il faut faire 
quelque chose. i\olrc avenir en dépend. 

Sur la question : ,, Y a-t-il lieu de promouvoir la culture physique dans les 
universités belges », je n'hésite pas ù me rallier aux développements de 
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MM. Dejace et Van Overbergh et à répondre affirmativement avec toute l'énergie 
de ma conviction. 

Quant à l'application du principe, il y a divergence entre divers membres. 
M. Dejacc a parlé du cours d'hygiène; ce cours n' existe-t-il pas déjà dans Ja 

faculté de médecine? A Gand nous avons le plus bel institut du monde. 
M. Dejace a parlé des soins à donner aux blessés, etc. Cela me paraît du ressort 

de la Croix Rouge. Ce point doit donc être écarté de nos débats. 
Pour le primo : <( par la création de cours appropriés »; il s'agit, sans doute, 

de· cours d'exercices pratiques de gymnastique, auxquels se rattacheraient des 
cours explicatifs! Dans ces conditions, je suis disposé à répondre affirmative 
ment. 

Quant i1 Ja question de principe, sur laquelle il faut voler d'abord, je me rallie 
à la formule de M. Diseailles. 

M. Discailles. Sur la question de principe et sur le l O, on pourrait peut-être 
voter en bloc, par une formule comme celle-ci : 

cc Il y a lieu de créer dans les universités belges un cours de culture 
physique. » 

M. Rotin. Il vaudrait mieux voter une réponse aux. trois questions posées dans 
Ja convocation. 

M. Deelunnps appuie les observations de M. Belin : on peut être partisan de 
culture physique à l'université, sans être partisan d'exercices gymnastiques ou 
de cours théoriques de gymnastique. Permettez donc à toute opinion de se mani 
fester nettement. 

M. le Président. Plus d'opposition à la procédure proposée? Il en sera 
ainsi. La queslion i O est ainsi posée : (( Y a-t-il lieu de promouvoir la cullure 
physique dans les universités belges? )) 

Les membres sont priés de répondre par oui ou par -non. C'est Ia question de 
principe. 

Voté à l'unanimité. 

M. le Président. Nous passons au f O cc par la création éventuelle de cours 
appropriés ". 

.M. Bouloin appuie de nouveau sur la distinction qu'il a faite précédemment. 
S'il s'agit de culture physique générale, pour tous les élèves, ce n'est pas par 

des cc cours théoriques» qu'on peut y arriver. 
Je reprends l'exemple de M. Rolin. Voyez la différence entre les élèves de 

l'école militaire et les élèves de nos universités. Ceux-là sont développés au point 
de vue physique, ils marchent mieux et se tiennent bien, ou prennent l'air 
martial qui convient à une jeunesse d'avenir. 

Quelle différence avec nos universitaires! Or, à l'école militaire on arrive à ce 
résultat par des exercices et non par des cours. 

Je conclus que si vos horaires Ic permettent, c'est des exercices qu'il faut 
donner aux universitaires et non des cours. J'accorde cependant qu'un cours 
d'hygiène soit nécessaire aux officiers qui ont charge d'âmes dans Ja personne de 
Jeurs hommes. 
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Plusieurs membres : Et les ingénieurs pour leurs ouvriers? 
M. Bou/vin. Peut-être. Mais où allez-vous leur trouver du temps? Et si vous 

ne le trouvez pas, comment justifier l'obligation que vous voulez imposer? 
En conséquence, sur le 1 ° je fais celle distinction : Sïl s'agit d'exercices, 

d'acco,·d. S'il s'agit de cours destinés aux. étudiants qui se destinent à l'enseigne- 
ment, oui. S'il s·agit des autres élèves, rum; · 

1\1. Putzesjs, D'après M. Boui vin, il faudrait donc diviser la question? 
M. Bouloùi. La question? non. La réponse à donner, oui, suivant les 

catégories d'élèves. 
:M. Dejace. Je partage entièrement l'avis de M. Discailles. Le mémoire du 

docteur Tissié montre d'ailleurs parfaitement la portée des cours à donner. 
La partie théorique de l'enseignement apprendrait aux élèves le pourquoi et la 

raison des exercices pratiques. Toul effort musculaire ne sert pas indifféremment" 
la cause de la culture physique, et chaque mouvement comporte sa logique el sa· 
raison d'être. 

M. J/anderlinden. On pourrait compléter le t0 par la mention : c< théoriques 
et pratiques ». Cela mettrait tout le monde d'accord. 

M. Schoentjes. J'ai une longue expérience pratique des exercices physiques; 
j'en ai fait jusqu'à l'âge de 45 ans,environ et j'avoue ne jamais m'être demandé Je 
pourquoi des mouvements que je faisais. Il n'en est pas moins vrai qu'ils m'ont 
été très salutaires au point de vue du développement physique, et je crois y avoir 
puisé aussi la majeure partie de l'énergie morale qui m'a été nécessaire dans 
diverses circonstances de ma vie privée et de ma carrière. 
Il faudrait un cours de gymnastique, et non un cours théorique.qui ne servirait 

à rien. 
M. le Président. Il faut cependant que l'élève sache pourquoi il fait tel ou lel 

mouvement. 
M. Dechamps ne pense pas qu'on arrivera à ce résultat en décrétanrla création 

de cours appropriés dans les universités. Ces explications seront mieux à leur 
place dans l'enseignement moyen cl dans l'enseignement primaire. li ne faut pas 
perdre de vue que les étudiants dans certaines facultés sont surchargés de travail. 
Avec les programmes actuels on n'arrive mème pas toujours à trouver des audi 
teurs pour certains cours facultatifs du plus haut intérêt. 

Le moyen pratique d'obtenir des résultats sérieux, c'est d'encourager tous les 
sports parmi les étudiants. Un enseignement spécial et raisonné de la gymnas 
tique ne se justifie, à mon avis, que pour les étudiants qui se destinent á la carrière 
professorale dans l'enseignement moyen. 

M. Rol in. Je ne puis partager corn piètement celle opinion. Il faut des sports, 
sans doute, mais il faut de la gymnastique éducative plus ou moins expliquée. 

S'il y a lieu de favoriser le développement physique dans l'enseignement moyen 
et primaire, nous ne devons pas nous désintéresser de cel enseignement dans les 
universités, pour lesquelles notre conseil est compétent et saisi. 

Les exercices pratiques sont un soulagement pour l'esprit en même temps 
qu'un délassement. Ils remédieront au surmenage dont vous vous plaignez. 
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Je •propose de remplacer le t O par cette formule, un peu différente : 
<( Par l'organisation d'exercices gymnastiques et de cours pratiques dans des 

locaux appropriés. » 
.M. Yan Overbergh. Contrairement à ce que s'imagine M. le professeur 

Boulvin, il ne s'agit pas de créer des cours légalement obligatoires. Ce serait 
peu pratique. Avant que le législateur ait le temps de s'occuper de cet objet, de 
reviseren ce point la loi sur l'enseignement supérieur, il est à craindre qu'il ne 
s'écoule des années el des années. 
Pour aboutir, il convient d'espérer Ja réforme d'un arrêté royal. 
Pas de cours obligatoire donc; tout au plus un cours à certificat : ce qui serait 

d'ailleurs un grand progrès. 
, Le cours de culture physique à créer serail libre el facultatif, c' est-à-dire ou vert 

à tous les étudiants qui pourraient et qui voudraient le suivre. 
MM. Boulvin et Dechamps craignent que les ingénieurs, surchargés par leurs 

programmes, 'n'auront guère le temps pour suivre le cours nouveau • 
C'est possible pour quelques-uns; pour Ja plupart, si vous voulez. Mais les 

élèves d'élite? Pourquoi voulez-vous les empêcher de se renseigner sur les théo 
ries des mouvements de gymnastique qui entretiennent leur santé, qui leur per 
mettront d'exercer avec science leurs devoirs de pères de famille el de directeurs 
d'usine P 

Et puis, il n'y a pas que les ingénieurs. Ce cours serait accessible, ne l'ou 
blions pas, aux élèves de toutes les facultés. Je ne crois pas que les élèves des 
autres facultés soient assez surmenés pour ne pas découvrir quelque temps, ne 
fut-ce que le soir, pour suivre un cours qui intéresserait à ce point leur vie 
physique. 

Des membres ont dit que ce (< cours n ne compterait pas d'élèves. Nous con 
naissons ces prophéties. Elles se manifestent à chaque initiative qui se produit. 
Chaque fois les faits donnent !c démenti Ie plus formel. Dans l'espèce) avec le 
courant créé dans l'opinion publique, il n'est pas à présumer que nos étudiants 
soient à re point inférieurs à leur tâche patriotique et à leur intérêt personnel. 

M. Boulvin soutient que ce n'est pas· par l'enseignement supérieur qu'il faut 
commencer, mais par l'enseignement moyen et primaire. 

Ce sont là, .Messieurs1 discussions sans portée. A mon avis, nous n'avons pas 
de temps à perdre. Il faut attaquer le mal partout à la fois, aux trois degrés 
d'enseignement. C'est ce que fait en ce moment Ic l\linistre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, à Ia suite du Congrès de Mons. 

Pom l'enseignement normal primaire il vient de confirmer la demi-heure jour 
nalière de gymnastique rationnelJc obligatoire. Il s'apprête à consulter une com 
mission pour l'introduction des réformes dans les écoles primaires. 

Pour l'enseignement moyen, une commission va être constituée pour discuter 
l'application des réformes préconisées par le Congrès mondial, notamment celles 
qui concernent la culture physique. 

Quant à l'enseignement supérieur, Messieurs, vous délibérez. 
Donc, l'objection posée est pour le moins oiseuse. J'ajoute cependant, avec 

M. Ilolin, que si votre Conseil, qui occupe la plus haute place dans I'instruction 
du pays, se prononce énergiquement en faveur de la culture physique, l'exemple 
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partira de haut et entraînera beaucoup d'hésitants ou de timorés; il précipitera la 
réforme. 

M . .Boulvin veut bien voler l'introduction d'exercices physiques, mais les 
cours lui paraissent superflus, du moins pour Ia plupart des étudiants. 
Je suis heureux de constater que pour Jes exercices gymnastiques, il n'y a 

guère d'opposition au sein du Conseil. C'est un fait considérable. 
Quant au cours, je crois qu'au fond il y a un malentendu à dissiper. 
A vee raison, certains membres ont affirmé que l'hygiène est en ce moment 

fort bien enseignée dans nos universités de l'Étal. Ce n'est pas de celle hygiène· 
qu'il s'agira dans le cours de cullurc physique à créer. 

Dans ma pensée, il s'agirait d'expliquer surtout les mouvements de gymnas 
tique qui servent au développement de l'étudiant, Ces espèces dé cours existent 
sous des noms divers en un grand nombre de pays, y compris le nôtre. Pour ma 
pari, je suis un de ces cours, professé par M. le docteur W cttendorf à l'école su pé 
ri eu re de gymnastique, créée récemment par M. Solvay. Il se donne sous Ic nom 
de cc cours d'analyse des mouvements ». Il est charpenté sur le modèle de celui 
de Stockholm. M. Putzcys serait disposé à l'appeler plutôt : (< cours d'hygiène du 
mouvement » P C'est là question de mots. L'existence du cours lui même, voilà 
l'essentiel. 

L'élève pratique les mouvements de la gymnastique suédoise, par exemple, au 
gymnase. Au cours, le professeur expose le pourquoi de chacun de ces mouve 
ments, ses effets sur l'organisme, etc. Pourquoi un lel cours ne serait-il pas 
intéressant? 

MM. Boulvin et Dechamps l'acceptent pour les futurs professeurs. Pour eux, 
ils le voudraient même obligatoire, si j'ai bien compris. 

C'est une sérieuse concession, dont il importe de prendre acte, et qui doit être 
relevée, à mon sens, dans le -vœu du Conseil. 

Mais cc cours, pourquoi, encore une fois, l'interdire aux ingénieurs, aux 
élèves des facultés de droit et de médecine? Ne le leur imposons pas, soit. Mais 
donnons-leur la possibilité de le suivre. 
Plusieurs membres. C'est cela; nous pouvons tous voler une lelie proposition. 
M. Pan Overbergh. Quant à l'objection qu'à f8 ans il est trop tard pour corri 

ger les défauts physiques, j'estime qu'elle n'est pas fondée. La gymnastique 
médicale fait des merveilles sur les hommes de tous âges. EL puis, ici il ne s'agit 
pas'. encore une fois, de gymnastique médicale, mais de donner à chaque orga 
nisme le maximum de culture physique dont il est susceptible. La médecine 
s'occupe des malades; la gymnastique hygiénique, des bien portants. 

.M. le Président voudrait toutefois voir soumellre Ja question de la culture 
physique aux Conseils de perfectionuement de l'enseignement moyen et primaire. 

.M. // an Uv,~rbergh. Si vous ~e désirez, Monsieur le Président, votre vœu sera 
consigné au procès-verbal. Mais je vous répète que vos vœux sont déjà en partie 
exaucés par le Gou vernernent. 

.M. le Président. Donc, Messieurs, nous paraissons unanimes sur la solution 
proposée par M. le directeur général. 
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Après une discussion entre quelques membres sur la rédaction de la formule 
la meilleure, on s'arrête au texte suivant : 

c< ,to Par la création d'exercices et de cours qui s'adresseront surtout aux 
étudiants qui se destinent à l'enseignement; ils seront accessibles à tous les 
étudiants. » 

Adopté à l'unanimité. 
.M. le Présulent, Messieurs, nous avons à examiner maintenant le 2° : « par 

. des encouragements destinés à développer la vie sportive des étudiants » . 
J'estime que celle formule sort du rôle du Conseil. Le Gouvernement n'a pas 

besoin de notre avis , iJ est libre de mettre cette formule à exécution par voie 
administrative. 

M. ftfrrten. Nous pourrions émettre un vœu général, montrant notre unanime 
sympathie, 

M. Discailles propose : 
« Le Conseil émet le vœu de voir les autorités publiques encourager la vie 

sportive des étudiants. >> 

Adopté à l'unanimité. 

La séance est levée à 4 heures. 

Le Secrétaire, 
C. MAHESCHAL. 

Le Président, 
P. DE PAEPE. 

~ 

Séance du 29 décembre 1906. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents: MM. Lehoucq, Thiry, Vanderlinden, Schoentjes, Boulvin, 

Bolin, Discailles, Decock, Dejace, Putzeys, Dechamps et Van Overbergh, direc 
teur général de l'enseignement supérieur. 

l\1:M. de Paepe, Francotte et De Coninck se sont fait excuser. 
M. de Pacpe étant absent, pour cause de maladie, ~- le recteur de l'université 

de Gand occupe le fauteuil de la présidence. 
M. Leboueq. Je donne la parole à M. Van Overbergh pour exposer la 

question. 
M. //an Üoerberqh: L'ordre du jour porte : 
cc Est-il opportun d,organù;er dans la [aculté de médecine des deux 

universités de l'État, ou tout au moins de l'une d'elles, un enseignement pra 
tique spécial d'hygiène qui conduirail à l'obtention d'un diplôme scientifique 
d'hygiéniste? ,, 

Voici brièvement l'origine de cette question. 
La faculté de médecine de l'université de Liégé en fut saisie le 2ä mai dernier. 

Les discussions aboutirent à l'adoption de la proposition de M. le professeur 
Putzeys. 
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cc Ces considérations, disait l'orateur, m'amènent à prier la faculté de demander 
à M. le Ministre de l'Intérieur et de I'lnstruction publique : f O l'organisation à 
l'institut d'hygiène de l'université de Liége d'un enseignement pratique spécial 
d'hygiène; 2° l'institution d'un examen pratique, auquel seront soumis les doc 
teurs en médecine. qui, après avoir suivi cel enseignement pendant un an au 
moins, aspireront au diplôme de médecin-hygiéniste. » ( Annexe ~.) 

La question fut ensuite portée devant Ic Conseil supérieure d'hygiène publique, 
qui institua une commission spéciale chargée de l'examiner. 

En séance du 20 décembre 1906, les conclusions de M. le docteur Demoor, 
rapporteur de cette commission> furent adoptées. 

La portée de l'objet de notre ordre du jour serait exactement établie s'il était 
donné lecture des rapports de MM. Putzeys et Demoor. 

M. Putzeys répond au désir exprimé par M. Van Overbergh et lil les deux 
rapports. 

M. f7 an Ovèrbergh. Avant d'entamer les débats, il importe de préciser le 
triple terrain sur lequel porte le rapport de M. Demoor. 

Premier ordre d'idées. 
Dans le rapport de M. Demoor (annexe 2)1 se lit cc passage: 
« Est-il compréhensible que les facultés des sciences et de philosophie, qui pré 

parent les professeurs de l'enseignement moyen du degré supérieur, n'enseignent 
pas à leurs élèves ce qui est la santé de l'enfant, quels sont les besoins de la vie, 
quelles sont les règles _à suivre pour ne pas détruire la santé ... ? Les futurs pro 
fesseurs peuvent-ils, plus lard, guider sérieusement l'évolution de la jeunesse s'ils 
ignorent ce qu'elle est? >> 

Je ne doute pas, Messieurs; qu'il serait intéressant d'entendre vos échanges de 
vues sur ce sujet, en soi très "important, mais je dois vous Jaire remarquer 
que nous pourrions nous trouver ici dans un champ déjà exploré el même 
défriché. 

L'année dernière, vous vous en souvenez, le conseil de perfectionnement de 
renseignement supérieur vota, à l'unanimité, une série de mesures de la plus 
haute importance en faveur de l'organisation de l'éducation physique dans nos 
universités, non seulement pour tous les étudiants, mais surtout pour les futurs 
professeurs de l'enseignement moyen. Celle éducation physique comprend 
évidemment, en· grande partie, les no lions d'hygiène dont il est question en 
ce moment. 

Vous savez que ces vœux du conseil de perfectiönnement de l'enseignement 
supérieur ne sont pas restés Jeure morte. 

Lisez le projet de budget du Ministère l'Intérieur et de l'instruction publique, 
enseignement supérieur, pour 1907 ~ et vous y trouverez un poste relatif à Ja 
création, à l'université de Gand, d'un institut central de gymnastique: un 
deuxième poste pour des subsides à octroyer aux sociétés sportives d'étudiants, 
un troisième poste pour l'institution de chaires d'éducation physique au sein des 
facultés de médecine cl de philosophie et lettres. 

Ce sont les vœux du Congrès de Mons réalisés à la lettre, dans le minimum 
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de temps, sur la proposition autorisée du conseil de perfectionnement de I' ensei 
gnement supérieur. 

Cette partie du rapport de M. le docteur Demoor reçoit donc satisfaction avant 
la lettre. Il me semble qu'il serait oiseux de nous y arrêter longuement, <lu moins 
en ce qui concerne l'hygiène des mouvements. . 

En ce qui concerne la formation de nos futurs ingénieurs au point de vue de 
leurs connaissances en matière d'hygiène des ateliers, des fabriques, des mines, 
le domaine reste soumis en entier à vos délibérations, 

Aux catégories que signale le rapport Demoor, n'y-a-il pas lieu d'ajouter les 
étudiants dès facultés de droit ? 

N'est-il pas avéré que, de nos jours, nombreux sont les docteurs en droit qui 
trouvent une féconde carrière dans nos administrations publiques; qui, comme 
tels, étant appelés à devenir fonctionnaires supérieurs, auront à s'occuper de la 
construction el de l'aménagement des hàtlments ou locaux publics pour lesquels 
Jes considérations hygiéniques interviennent pour une si grande part? 

Deuxième ordre d'idées. -Dans son rappe rt, M. le docteur Demoor s'exprime 
ainsi : 

cc Il faudrait aussi que l'université organisât des cours qui pussent mettre les 
ingénieurs, les chimistes cl Jes architectes à même de collaborer avec toute la 
compétence désirable aux travaux des services d'hygiène. » 
Pour ne nous tenir strictement que sur Je terrain de l'enseignement, n'est-il 

pas évident que tous les jours on a recours aux lumières de l'architecte pour 
. r érection d'écoles, de collèges et en général de tous édifices à usage de l'instruc- 
lion tant publique que privée ? . 

Des échanges de vues sur ces points seraient de Ja plus haute utilité. A moins 
que Ic conseil ne préfère attendre Ic résultat des délibérations du Conseil supé 
rieur d'hygiène publique qui s'occupe du problème. 
Troisième ordre d'idées. - A proprement parler, les deux domaines dont il 

vient d'être traité ne sont pas compris dans l'objet strict de notre ordre du jour. 
Celui-ci se restreint nettement à l'enseignement complémentaire d'hygiène qu'il 
conviendrait d'organiser pour les docteurs en médecine : faut-il créer une année 
d'études supplémentaires, au bout de laquelle pourrait être conféré le diplôme de 
médecin-hygiéniste? 

C'est à cette question que répondent surtout les rapports de Mi\l. Putzeys et 
Demoor. 

Ces rapports, vous vous en êtes convaincus, sont admirablement charpentés. 
Ils emportent l'adhésion de tous ceux qui les étudient. 

Sur un point cependant: ils font erreur, à mon avis. Et comme ce point est pré 
cisément celui qui donne l'ampleur au bul de la-discussion d<!' notre question, 
il importe de l'indiquer avec quelque détail. 

A en croire MM. Putzeys et Domoor, il s'agirait d'organiser cet enseignement 
d'hygiène pour quelques spécialistes seulement. Les débouchés de ces spécialistes 
étant excessivement rares, il faudrait se garder d'y lancer un grand nombre de 
candidats. Comme débouchés, qu'y aurait-il, en dehors des quelques médecins du 
service d'hygiène organisé au Ministère de l' Agricullure et du service de l'inspec 
lion du travail au Ministère de l'industrie ? 
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Peut-être que dans l'avenir il y aura quelque demande· pour le service d'hy 
giène de l'une ou l'autre grande ville; mais ce ne serait pas bien sûr, attendu 
qu'aujourd'hui on ne rougit pas de conférer ces services à des ingénieurs. 

A mon avis, celle impression pessimiste nese dégage pas de la réalité de demain. 
Les débouchés pour nos futurs spécialistes seront bian plus abondants. 
Je vais citer quelques exemples. Chacun de vous pourra én ajouter d'autres, 

suivant ses espérances ou ses connaissances. 
JI n'y a pas plus de quinzejours, la grande commission de réfqrmes de l'ensei 

gnement moyen, traitant de l'éducation physique, adopta à l'unanimité un vœu 
tendant à voir organiser obligatoirement l'inspection médicale dans les collèges, 
athénées et écoles moyennes, inspection ayant pour but non seulement l'examen 
de chaque élève avec la création de la fiche médicale, mais encore la surveillance 
des condition!'> hygiéniques des locaux, quels qu'ils soient, dépendant de l'éta 
blissement. 
Il va sans dire que l'extension de ce vœu est presque indéfinie. Imaginez, 

par exemple, qu'à l'exemple des États-Unis el de l'Allemagne, notre pays étende 
celle inspection à tout notre enseignement primaire : quel débouché pour nos 
hygiénistes l 

Voulez vous un autre exemple du même ordre? 
Il y a quelques jours à peine, une sous-commission du conseil supérieur de 

l'enseignement technique formulait le vœu de voir développer l'enseignement 
ménager, notamment par la formation de maîtresses nombreuses el capables. 
Pour l'hygiène alimentaire, qui mieux que nos hygiénistes pourra convenir 

comme professeur de ces écoles normales? 
Et que dire de nos écoles professionnelles, dont l'inspection, au point de vue 

hygiénique, s'impose et qui, du jour où leurs locaux donneront lieu à subsides, 
vont nécessiter des hygiénistes pour apprécier les plans et les disposilions ! 

Vous voyez, Messieurs, que peu à peu la question se généralise et nous ouvre 
des horizons que l'on peut étendre encore. 
Je crois en avoir dil assez pour établir que les honorables auteurs des rapports 

ont t1·01) resserré l'horizon des débouchés ouverts aux médecins spóeialistes, dool 
vous êtes invités à vous occuper. 

Il m'a paru nécessaire de rectifier ce point; afin d'indiquer l'importance du 
débat que vous allez ouvrir. 

Une remarque de détail quant au programme : Je ne vois pas qu'il y est ques 
tion de l'hygiène des navires et des ports de mer; à mon avis, ce serail là une 
lacune à Ja veille de notre expansion mari time. 

M. Putzeus, Je me permettrai de faire remarquer à M. le directeur général 
que les navires sont des habitations mobiles que l'on doit rattacher à la rubrique 
du programme : habitations. 

M. Bouloin. Il est évident que, parlant du point de vue auquel se place M. le 
directeur général, il n'y aurait pas lieu de s'en tenir aux navires seulement, mais 
qu'il faudrait étudier l'état sanitaire des voilures de chemin de fer et, en général, 
de tous véhicules servant an transport. 

M. Puizeqs, Pour le surplus, en ce qui concerne les ports, il existe des 
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règlements sanitaires et un service sanitaire dépendant du Ministère de l' Agri 
culture. 

M. Yan Overb1?rgh. Du moment qu'il est entendu que l'espèce que je vise est 
comprise dans votre genre, je n'insiste pas. 
J'observerai, en passant, que ces règlements sanitaires sont peu appropriés aux 

exigences d'une hygiène bien entendue, et qu'en fait, leur application laisse, 
m'assure-t-on, beaucoup à désirer. ,, 

M. Putzeys .• La question de l'hygiène des transports est, du reste, à l'heure 
actuelle, à l'ordre du jour; espérons qu'elle sera résolue avant longtemps. 

M. Deeiuunp«. Abordant la question de l'opportunité de développer, pour les 
ingénieurs, les connaissances en matière d'hygiène, je crains, Messieurs, que 
nous n'encourions le reproche d'ajouter de nouvelles matières obligatoires au 
programme déjà si chargé de nos facultés techniques. 

La question a été examinée à Liége, à l'époque où M. Kuborn enseignait 
l'hygiène aux élèves de la faculté de philosophie. La faculté a émis un avis 
défavorable à la création d'un cours spécial d'hygiène pour les ingénieurs en 
faisant remarquer que s'il fallait combler toutes les lacunes existant dans les 
programmes techniques, la durée des éludes devrait être augmentée. 11 faudrait 
créer des cours de commerce, de comptabilité industrielle, organiser un ensei 
gnomen l efficace des langues étrangères, faire des leçons sur les premiers soins à 
donner aux blessés et aux malades, etc. Que deviendrait alors la durée des 
études P 

En ce qui concerne plus spécialement l'hygiène, les critiques formulées par le 
Conseil supérieur d'hygiène publique, à propos des ingénieurs, me- paraissent 
exagérées. S'il n'existe pas de cours d'hygiène, celle partie importante de la 
science de l'ingénieur est enseignée dans nos écoles spéciales; je dirai même 
qu'elle l'est, sous certains rapports, d'une façon plus étendue que ne le comporte 
le programme de M. le docteur De Moor, dans les cours de construction, d'arehi 
tecture, de physique industrielle et d'exploitation des mines. 

M. Putzeqs, Au point de vue technique, je le veux bien, mais pas au point 
de vue hygiénique proprement dit. 

M. Decluunps. Certes, il manque à nos élèves certains principes de physio 
logie cl de pathologie. Mais peut-on leur enseigne!' des connaissances qui ne soient 
pas trop superficielles si on ne leur donne une préparai ion scientifique spéciale? 
Et cela peut nous conduire loin dans la surcharge des programmes. 

.M. Putzeys. Évidemment le danger est sérieux et il faut en tenir compte. Tl 
me semble cependant. qu'il serait possible de donner aux futurs ingénieurs cer 
taines connaissances d'hygiène basées sur la physiologie el la pathologie, en fai 
sant, dans les premières années et sous forme tl' études préparatoires, un cours de 
notions de ces deux sciences. 

M. Dvehamps. La question ainsi entendue, je ne fais plus d'objeclion à la 
manière de voir de M. Putzeys. Cc que je craignais surtout, c'est que, sous pré 
texte d'enseigner l'hygiène, on ne revînt sur un grand nombre de questions 
déjà traitées dans les cours techniques. Mais l'inconvénient est considérablement 
diminué s'il ne s'agit que d'un cours de principes: fait dans l'enseignement prépa 
ratoire, et, naturellement, facultatif. 
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M. Vanderlinden, Je me rallie aux considérations développées par M. De 
champs, quant au danger de surcharger le programme des écoles techniques. 
Mais ce danger n'est pas à redouter pour une catégorie des élèves de Gand - Jes 
élèves ingénieurs architectes -: pour lesquels un cours d'hygiène, même plus 
étendu que celui préconisé par M. Deehamps, serait très utile. Aussi, je serais 
heureux de voir le conseil émettre un vœu en faveur de l'institution d'un cours 
spécial d'hygiène plus étendu el obligatoire pour les élèves ingénieurs architectes. 

M. Putzefs. La réserve faite par M. Vanderlinden me paraît devoir se justifier 
également pour les ingénieurs des ponts et chaussées qui ont à s'occuper des eaux 
usées, des distributions d'eau et en général de toutes questions d'hygiène ayant 
irait au sol et aux eaux. Il semble donc bien que, pour eux aussi, à côté de l'en 
seignement général à donner à tous, il est nécessaire d'organiser des cours qui les 
mettent :) même de collaborer avec toute la compétence voulue aux travaux des 
services d'hygiène. 

.M. Bou/vin. La remarque de M. Pulzeys est fondée; mais on ne peut méeon 
naitre qu'au cours desa carrière, l'ingénieur des ponts et chaussées doit se trouver 
en présence de beaucoup d'autres problèmes que ses seules connaissances 
acquises à l'université ne sufflront pas à résoudre. 

Ce n'est pas à dire qu'il faille surcharger son enseignement ! Qu'arrivera-t-il 
lorsqu'il aura à faire une analyse chimique quelconque? Mais tout naturellement, 
il aura recours à des spécialistes: à des chimistes, dans le cas qui nous occupe, à 
d'autres spécialistes lorsque d'autres difficultés surgiront. 
Tout comme M. Dechamps, je reconnais qu'il manque quelque chose aux 

ingénieurs constructeurs, qu'ils doivent mieux connaître l'homme dans sa struc 
ture, Jes dangers qui menacent sa santé, et que, par conséquent, ils doivent 
avoir des notions précises des phénomènes vitaux, objet d'un enseignement 
théorique. 

Quant à l'enseignement pratique au point de vue de l'hygiène, je pense qu'il 
est sufflsan l. 
Il y a d'autres dangers qui menacent la vie humaine, leis les dangers d'incen 

die, d'explosion par le gaz qu'il faut prévoir lorsqu'on bâtit une maison, etcepen 
dant, on n'enseigne pas à nos ingénieurs les moyens de les éviter ! 

M. Vtuulerlnulen. M. Boulvin s'opposerait-il à l'introduction dans les pro 
grammes d'un cours spécial d'hygiène pour les ingénieurs-architectes, tel que je 
l'entends? 

M. Bouloui. Non; je reconnais que pour celle catégorie d'ingénieurs, l'organi 
sation d'un cours spécial est tout indiquée. 

Quant aux autres ingénieurs, je maintiens mes réserves. 
M. Yamlc1'lùulen. On pourra il laisser facultatif le cours à donner aux ingé 

nieurs autres que les ingénieurs-architectes. 
M. Deiace .• J'insiste sur l'opportunité de l' enseignement de l'hygiène dans les 

Iaen ltés des sciences et de philosophie et lettres pour nos futurs professeurs de 
l'enseignement moyen du degré supérieur. 

Ici, il n'y a pas lieu d'avoir d'hésitalions comme pour la faculté technique. 
Toul Ic monde est frappé de la place grandissante que prend de nos jours l'édu- 
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cation physique dans l'enseignement général. Il est évident que le rôle du profes 
seur dans ces questions sera de plus en plus marqué el qu'il deviendra Je colla 
borateur du médecin. 

L'enseignement de l'hygiène s'impose donc dans ces facultés. 
M. le directeur général nous signalait tantôt les nombreux débouchés qui 

s'offrent pour les médecins-hygiénistes. Peut-être me sera-t-il permis d'en 
indiquer un autre encore, tenant au développement de nos sociétés de secours 
mutuels. 

Les mutualüés ont tout avantage à recourir aux offices de conseillers sanitaires 
capables non seulement d'exercer leurs fonctions médicales, en cherchant à 
guérir les maladies, mais aptes surtout! grâce à leurs connaissances spécialement 
approfondies: à pratiquer ia médecine prophylactique, pour le plus grand bien de 
la caisse rnutuelliste. Ainsi, peu à peu, par leur action bienfaisante, les idées 
élémentaires d'hygiène se Jlropageronl el pénétreront les masses. 

Là encore j'entrevois un rôle actif pour les médecins-hygiénistes. Quoi qu'il en 
soit et pour revenir à mon point de départ, je liens à constater et à proclamer 
qu'il y a grand avantage pom· nos jeunes gens, futurs professeurs, à fréquenter 
lin cours d'hygiène: 

M. Van Overbe1·9/i. Permettez-moi, Messieurs, de recueillir les fruits de vos 
délibérations et de formuler en vœux les points sur lesquels vous paraissez 
d'accord. 

Avant tout. en réponse à la question posée par l'ordre du jour, je propose de 
répondre ainsi : 

Il y a lieu (f01·9aniser, dans let f-ac11Ué de médecine des deux universités cie. 
l'Etat, po111' les docteurs en médecine, un enseignement prutioue spécial d'hygiène 
qui conduise à. l'obtention d'un diplôme de médecin-hygiéniste. (Admis à l'una 
nimité.] 

Pour ce qui regarde les ingénieurs-architectes, je crois traduire vos opinions 
dans le vœu que voici : 

<< Il est désirnblc qu'un cours obligatoire d'hygiène soit organisé pour les ingé 
nieurs-architectes ; il sera facultatif pour les autres ingénieurs. >> 

M. Putzeys .. Je propose de scinder Ic vœu en deux parties, car Jes cours à 
donner ne seront pas les mêmes pour tous les ingénieurs. 

M. Dechcmp«. Que sera le titula_!re du cours d'hygiène? Sera-t-il médecin ou 
ingénieur? Si c'est un médecin, il n'est pas à craindre qu'il y ail dans son ensei 
gnement, double emploi avec les matières figurant déjà au programme, mais si 
c'est un ingénieur, Ic danger existe, car, comme je Ic disais tantôt; nombre de 
questions d'hygiène trouvent déjà 1eur place dans l'enseignement technique. 

M. Vaiulerluulen; Le titulaire sera un ingénieur-architecte, qui s'efforcera 
d'appliquer les principes du médecin. 

M. Bouloi». J'estime que les principes de physiologie devraient être enseignés 
par un médecin cl la mise en pratique de ceux-ci réservée à l'ingénieur qui, 
certes, devra étendre le champ des applications. 

M. Vtuulerlimlen, Je suis pleinement d'accord avec M. Boui vin sur ce dernier 
point, car s'il est vrai, comme le dil M. Dechamps, ;que la science de l'hygiène 
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est comprise implicitement dans nos programmes actuels, il est non moins eer 
tain que, depuis leur confection, de nombreux problèmes touchant. à la santé de 
l'homme ont surgi, depuis peu, sons des aspects nouveaux, tels: l'éloignement 
des eaux usées, la ventilation, Ic chauffage el l'éclairage. Je demande donc que Ja 
partie pratique du cours soit développée. 

M Decluimps, Cc serail donc, en matière d'hygiène, l'exlcnsion <les études 
pour les ingénieurs : clics consisteraient d'abord en principes de physiologie cl de 
pathologie enseignés par Ic médecin, principes qui seraient Ic fil directeur clans les 
cours pratiques élargis selon les nécessités modernes. 

M. // an Overbergh. Permet lez, Messieurs, que je relève les deux idées qui 
semblent acquises par la discussion en ce qui concerne Jes ingénieurs- architectes; 
il faut : 

1 ° Instituer un cours obligatoire des principes d'hygiène appliquée à la 
eonstruction, 

2° Développer Je cours pratique, en approfondissant les applications et en les 
étendau la ux nécessités nou veil es. 

Il serail bien entendu également que Ic cours théorique se donnera dans les 
premières années des éludes cl aura pour titulaire un médecin. 

En conséquence, nous pourrions émettre les résolutions suivantes : 
Il est désirable qu'un cours obligatoire des principes de l hygiène appliquée à 

la construction soit établi pom· les ingénienrs-rtrchitectes. 
Il est désirable que les applications relotioes à l'hygiène, du cours d'architee 

ture, soient multipliées et développées. 
(Admis à l'unanimité.) 
Pour les ingénieurs autres que les ingénieurs-architectes, la question des prin 

cipes de l'hygiène n'est pas encore résolue. 
M. Putzeus. Ces ingénieurs, il faudra surtout les initier aux principes de 

l'hygiène professionnelle et industrielle. 
On me dira peut-être que, dans l'étal actuel des choses, celle hygiène spéciale 

est déjà enseignée. J'en conviens, mais elle l'est trop superficiellement. 
Quels dangers nos ouvriers ne courent-ils pas dans les usines à zinc et à plomb, 

et dans les fabriques d'accumulateurs, pour ne citer que ces exemples? Or, en 
sont-ils instruits? Oui, mais pa~ suffisamment; el cependant, il semble bien qu'il 
y ait nécessité sociale d'éclairer ces malheureux sur les nombreux risques qui les 
menacent! 

~I. Bouloin. L'ingénieur doit être avant tout ingénieur. 
M. P11tzeys, La plupart des industriels restent indifférents et ne se donnent 

pas la peine de veiller au capital sauté de leurs travailleurs; je pense que dans 
ces conditions il y a nécessité pour les ingénieurs d'éclairer les ouvriers sur les 
périls <le leurs professions. 

M. Decluunp«. Mais c'est vouloir cles connaissances technologiques universelles! 
.M. Discailles .• Je tiens ù faire remarquer à M. Putzeys que les connaissances 

d'hygiène professionnelle cl industrielle ne sont pas si superficielles qu'il veut 
bien Ic dire, chez nos ingénieurs .• Je reconnais cependant qu'en ce qui concerne les 
dangers courus dans l'industrie par les ouvriers, les professeurs doivent y insister 
toul particulièrement. 
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M. Yan Overbergh. Donc, Messieurs, pour les ingénieurs autres que les ingé 
nieurs-architectes, il semble bien que nous soyons d'accord pour dire qu'il doit 
être institué un cours de principes généraux d'hygiène basé sur la connaissance 
de l'homme, la vie de l'être humain, et dont le titulaire serait un médecin. Plus 
tard, les divers professeurs de la faculté, supposant ces questions de principes 
connues, pourraient s'y référer, et leur tâche consisterait à les développer et à 
étendre les applications. 

M. Boulvin. Ce cours, bien entendu, serail facultatif. (Adopté.) 
M. r an Overbergh. Nous formulerons donc ainsi le vœu émis sur ce troisième 

point : 

Jl est désirable qu'un cours facultatif des principes généraux d'hygiène 
industrielle et projessumnelle soit établi pom· les ingénieurs. 

M. Thiry. J'aborde la question de savoir si l'hygiène doit trouver aussi sa 
place dans Ia. faculté de droit. 
J'ai été enchanté de voir l'accord unanime avec lequel Ie Conseil m'a paru 

accueillir la proposition 1 faite par M. Dejace, d'introduire celle science dans la 
faculté de philosophie el lettres, et je m'empresse de dire que des considérations 
analogues à celles qui sont invoquées pour la création d'un cours d'hygiène dans 
cette dernière faculté existent pour l'introduction du même cours à la faculté 
de droit. 

Nombreux sont les docteurs en droit qui entrent dans nos administrations 
publiques et qui, par suite, sont amenés à s'occuper du régime des prisons. des 
écoles de bienfaisance del' État, des dépôts de mendicité.des maisons de refuge et 
d'autres institutions où l'hygiène laisse tant à désirer. 

L'utilité d'un cours d'hygiène à la faculté de droit me paraît donc très grande, 
sans que je veuille cependant qu'il soit rendu obligatoire. 

M. Dçjace. L'importance de ce cours me paraissant de tout premier ordre pour 
les étudiants qui se destinent à l'enseignement, je propose de le rendre obligatoire 
pour ceux-ci. 

M. Rotin. Tout en faisant mes réserves pour les autres facultés, j'estime que 
l'on court des dangers en voulant introduire dans la faculté de droit beaucoup 
trop de matières nouvelles. 

Certes, toutes ces connaissances sont utiles mais la pratique, nos étudiants ne 
l'acquerront jamais sur les bancs de l'université et ils devront toujours recourir 
à des spécialistes. 
J'attire votre attention, Messieurs, sur nos programmes, qui ne sont déjà que 

trop chargés. 
Pour le surplus, je me rallie à la proposition de laisser le cours d'hygiène 

facultatif pour les étudiants en droit. 
M. // an Overbergh. La question de l'enseignement de l'hygiène dans les 

facultés des sciences, de philosophie et lettres et de droit me paraissant réunir les 
suffrages de l'assemblée. je me permettrai de vous soumettre le vœu suivant : 
Il est clesirable qu'un cours facultatif d'hygiène soit établi à l'usage des 

étudiants des facultés de philosophie et lettres, des sciences et de droit, et que ce 
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cours soit rendu obligatoire pour les étudiants se destinant à l'enseignement. 
{Adopté.) 

La séance est levée à 4 heures. 

Le Secrétaire : 
C. MAttESCHAL. 

Le Président : 
H. LEDOUCQ. 

ANNEXE A. 

Rapport de M. le professeur Putzeys à la faculté de médecine 
de l'université de Liége. 

Le doctorat spécial, institué par l'arrêté royal du r, mars 1894, est destiné à 
meure en évidence le mérite scientifique ci, dans une certaine mesure, les capa 
cités qu'un jeune médecin possède au point de vue de l'enseignement de l'une ou 
l'autre branche des sciences médicales. Dans sa thèse inaugurale, le candidat 
expose les résultats <l'éludes approfondies qu'il a faites sur un sujet librement 
choisi, et la leçon publique lui fournit l'occasion de montrer ses qualités d'expo 
sition. 

Mais on admettra que, dans Ic domaine de l'hygiène, un docteur spécial pour 
rait avoir des connaissances scientifiques extrêmement étendues sans être néan 
moins apte à remplir les fonctions d'expert ou de conseiller sanitaire. Il y a lieu, 
en effet, d'établir une distinction entre la préparation scientifique proprement 
dite, indispensable à celui qui aspire à l'enseignement, et l'instruction pratique 
et, pour une large part, technique, que devraient acquérir les docteurs en méde 
cine qui se dest ineraicnt à la carrière de médecin-hygiéniste. 

C'est pourquoi je pense qu'il serait utile d'organiser 1 à côté du doc tornt spécial, 
une épreuve à laquelle ces derniers pourraient se présenter après avoir suivi un 
enseignement csscnlicllemcnt pratique pendant une année au moins. 

Les avantages que la spécialisa lion procure à l'exercice de la profession médi 
cale sont évidents à tous les yeux. La nécessité de la voir se réaliser en matière 
d'hygiène n'est pas discutable. L'importance croissante que les pouvoirs publics 
accordent à toutes les mesures qui peuvent contribuer à défendre et à améliorer 
la santé du peuple doit les amener nécessairement à s'entourer de conseillers pos 
sédant des connaissances pratiques spéciales, car, sur le Lerrain de l'hygiène 
publique et sociale, toute intervention se traduit par des dépenses le plus souvent 
considérables qu'il importe de proportionner strlcternent aux avantages qui 
peuvent en résulter. Le rôle de l'hygiéniste est donc capital. 

Le mode de recrutement des médecins sanitaires n'a pas suffisamment préoc 
cupé jusqu'ici les administrations qui ont des services d'hygiène dans leurs auri 
butions, cl notamment les communes auxquelles la loi confie presque tout ce qui 
a trait à l'hygiène publique et à la prévention dc's maladies transmissibles. 

A la vérité, le nombre des médecins qui remplissent des fonctions réclamant 
des connaissances spéciales en hygiène est très restreint en Belgique. li existe 
depuis longtemps une Inspection générale du service de santé el de l'hygiène qui 
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dépend du Minislèrc de l' 1\gricuJturc, mais clic est assurée par deux docteurs en 
médecine seulement. Au Ministère de l'lndustric et du Travail, l'Office du travail 
comporte un personnel médical qui n'est pas beaucoup plus important, si l'on 
fait abstraction des médecins agréés. Quant aux villes ou communes qui possèdent 
des bureaux d'hygiène, elles sont encore très clairsemées; et, chose étrange, on en 
pourrait citer, cl non des moindres, qui ont donné la direction de ces organismes 
à des personnes absolument étrangères à l'art médical et même à la technique 
sanitaire. 

On ne peul méconnaitre qu'un nouvel état de chose se prépare. L'élaboration 
d'une loi sanitaire ne pourra plus être longtemps différée, car elle est une néces 
sité d'ordre social. Celle loi aura certainement pour effet d'accorder à l'État de 
nouveaux pouvoirs et de préciser fes devoirs des autorités locales. 
Pour en assurer l'application, on sera amené à errer des services de surveil 

lance el d'inspection sanitaire dont les agents devront être recrutés dans le corps 
médical. Dans un avenir qui ne peul être bien éloigné, de nouvelles carrières 
s'ouvriront donc aux médecins qui posséderont les connaissances spéciales 
requises. 

Le moment parait opportun de songer à la préparation de ceux qui voudraient 
se destiner à ces nouvelles fonclions. 11 est hautement désirable, en effet, qu'au 
moment où Ju réforme sanitaire se produira, les pouvoirs publics puissent faire 
immédiatement appel à des hommes compétents et qualifiés. 

Il faut, par conséquent, offrir à un certain nombre de médecins les moyens 
d'acquérir les connaissances qui leur seront indispensables. On ne doit pas se 
dissimuler qu'en sortant de nos universités, les jeunes médecins, à de rares 
exceptions près, sont documentés en hygiène d'une Iaçon presque exclusivement 
théorique : le diplôme de doc leur en médecine ne leur a. pas conféré une compé 
tence approfondie dans celle branche. Il en est, du reste, ainsi de tous ceux qui 
veulent s'adonner à une spécialité quelconque: c'est en fréquentant assidument 
Jes cliniques étrangères qu'ils arrivent à se perfectionner. 

Dans Ic cas que j'envisage, la spécialisation doiL évidemment porter sur les 
applications cl clic ne pourra être atteinte que par la fréquentation d'un labora 
toire où l'on se familiarisera avec les méthodes d'investigation utilisées en 
hygiène, 

Ces considérations m'amènent à prier Ja faculté de médecine de demander à 
M. Ic Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique : 

1 ° L'organisation, au laboratoire <l'hygiène de l'université de Liégé, d'un 
enseignement pratique spécial d'hygiène, conforme au programme ci-annexé; 
2" L'instilution d'un examen pratique auquel seront soumis les docteurs en 

médecine qui, après avoir suivi cet enseignement pendant un an au moins, aspi 
reront nu diplôme de médecin-hygiéniste. 

Le programme des études et de l'examen comprendrait les matières suivantes: 

1. · - Atmosphère. 

A. - Propriétés physiques (météorologie). Therrnalité, pression, circulation, 
humidité, précipitations atmosphériques, luminosité. 

B. - Analyse chimique : a) Consliluants normaux : oxygène, ozone, azote, 
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argon, anhydride carbonique, eau oxygénée. - b) Éléments gazeux que l'air 
peut contenir dans certaines conditions : oxyde de carbone, chlore, acide chlor • 
hydrique, ammoniaque, anhydride nitreux. anhydride hyponitrique, anhydride 
sulfureux, sulfide hydrique, sulfure de carbone, mercure. 

C. - Analyse des éléments que l'air peut tenir en suspension : poussières 
atmosphériques inertes, éléments vivants (microbes'. 

D. - Visite d'établissements industriels où le travail donne lieu à la produc 
tion de gaz, de vapeurs ou de poussières nuisibles. 

ll. - Sol. 

a) Configuration de la surface du sol ; nature el superposition des couches; 
b) Détermination de la température du sol; 
c) Détermination du niveau et des fluctuations de la nappe souterraine; 
d) Détermination de I'anhydride carbonique dans l'air tellurique ; 
e) Prélèvement des échantillons destinés à l'analyse; 
/') Détermination du volume des éléments; 
9) Détermination du volume des pores; 
h) Détermination de la capacité pom· l'eau; 
i) Analyse chimique du sol; 
k) Analyse bactériologique du sol; 
/) Application des méthodes à des cas spéciaux (terrains à bâtir, cimetières, 

champs d'épandage, dépôts d'immondices). 

III. - Eaux de boisson. 

A. - Opérations à effectuer ù la source : 
a) Inspection des conditions locales; 
b) Prélèvement des échantillons pour l'analyse chimique cl pour l'analyse 

bactériologique. 
B. - Opérations à effectuer au laboratoire : 
a) Détermination des propriétés organoleptiques ( aspect, couleur, odeur, 

saveur) ; 
6) Analyse chimique qualitative : réaction, acide carbonique, acide chlorhy 

drique, acide sulfurique, acide sulfhydrique, acide nitreux: acide nitrique, acide 
phosphorique, acide silicique. Métaux; 

c) Analyse chimique quantitative : détermination du résidu d'évaporation, de 
la perle par calcination, des matières en suspension; dosage de l'ammoniaque ; 
dosage du calcium et du magnésium ; dosage du fer; dosage de l'acide ehlorliy 
drique, de l'acide sulfurique: de l'acide nitrique, de l'acide nitreux, du sulfide 
hydrique, de l'acide silicique, de l'acide phosphorique. Maûères organiques , 

d) Analyse bactériologique des eaux; 
e) Analyse qualitative et quantitative des sédiments. Analyse microscopique 

des eaux. 
C. - Contrôle des filtres à eau potable (filtres domcsliques el centraux). 
D. - Inspection des distributions d'eau. 
E. ~ Analyse des eaux minérales naturelles et artificielles. 
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F. - Analyse de la glace. 
G. - Ilapports sur les résultats des visites de captages, de distributions d'eau, 

d'usines de filtrage et de déferrlûcation, de fabriques d'eaux gazeuses el de glace 
artificielle. 

IV. - Eaux résiduaires. 

A. - Examen des conditions locales. 
B. - Prélèvement des échantillons. 
C. - Détermination des propriétés p~ysiques (coloration, odeur, degré de 

transparence). 
D. - Analyse chimique qualitative. Détermination de la réaction. Recherche 

des nitrites, des nitrates, de l'ammoniaque, du sulfide hydrique, des métaux. 
Recherche des matières albuminoïdes. 

E. - Analyse chimique quantitative: matières en suspension, résldu d'évapo 
ration, perte par calcination, oxydabilité, méthodes anglaises pour déterminer 
l'oxydahilité (four hours'test, three minutes oxygen absorption test, incubator test); 
détermination de l'azote sous ses diverses formes : azote de l'ammoniaque libre 
et saline, azote de l'ammoniaque albuminoïde, azote organique, azote nitrique; 
dosage de l'oxygène dissous; dosage du carbone organique, 
F. - Analyse des boues des sep lie tanks : propriétés générales, examen 

macroscopique, examen microscopique, analyse chimique (eau, résidu sec, 
matières organiques, matières minérales, sulfide hydrique, matières grasses). 

G. - Analyse des gaz des fosses septiques et des lits d'oxydation. 
H. - Analyse bactériologique des eaux résiduaires. 
I. - Étude sur place de l'influence qu'exerce sur les cours d'eau et les 

canaux, le déversement des eaux d'égout et des eaux résiduaires de certaines 
industries. 

V. - Habitations. 

A. - Matériaux de construction: porosité, perméabilité à l'air, capacité pour 
l'eau, gélivité. Ilecherche du plomb et de l'arsenic dans les couleurs et les papiers 
peints. 

B. - Examen des plans de maisons ouvrières, d'hôpitaux, d'hospices, 
d'écoles, etc. 

C. - Inspection sanitaire des habitations. (Pour ce qui concerne les habita 
tions ouvrières, on suivra le programme qui a été rédigé pour le Comité de patro 
nage de Liége el des communes Ilmitrophes.) Visite d'écoles, d'hôpitaux, d'hospices, 
d'établissements industriels. 

D. - Éclairage. 

a) Naturel: 

i O Détermination de l'angle d'ouverture, de l'angle d'incidence et de l'angle 
solide dans les habitations, les écoles et les ateliers; 

2° Mensuration de l'éclairement dans les unes et les autres au moyen de photo 
mètres de Colm) de Wingen et de W cher. 
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b) A rtiticiel : 

t O Mensuration photométrique de l'éclairement fourni par les sources lumi- 
neuses; 

2° Détermination du point d'éclair du pétrole par l'appareil d'Abel; 
5° Recherche des fuites de gaz sur le trajet des canalisations ; 
·4° Recherche et détermination quantitative des principaux produits de com 

bustion; 
f->0 Influence exercée par l'éclairage sur la température et la ventilation des 

locaux; 
6° Visite d'une usine à gaz et d'une usine d'électricité. 
E. - Chauffage. 
1 ° Coefficients de déperdition; 
2° Rendement calorifique des appareils ; 
5° Recherche et détermination quantitative de l'oxyde de carbone; 
4° Inspection et contrôle d'installations de chauffage Jocal et central; 
Ö° Choix des systèmes à adopter pour les habitations privées et colleclives 

(hôpitaux, hospices, écoles, etc.}, examen de projets. 
. F. - Ventilation. 

:f O Anémornétrie , 
2° Détermination de la proportion d'acide carbonique contenue dans l'air; 
::i° Calcul du renouvellement de l'air dans des locaux habités; 
4° Détermination du cube d'espace , 
5° Détermination des volumes d'air nécessaires; 
6° Visite d'installations; rédaction de rapports sur le fonctionnement de Ia 

ventilation. 
G. - Alimentation en eau . 
1 ° Inspection de puits, citernes, pompes, réservoirs, conduites ; 
2° Contrôle des filtres. (Voir III, C.) 
H. - Eloignement des déjections et des eaux usées. 
1° Recherche de l'influence qu'exercent sur la pureté de l'air, du sol et de 

l'eau les installations destinées à collecter ou à écouler les matières excrémen 
tielles et les eaux usées; 

2° Examen des plans et visite d'installations sanitaires et d'égouts. 

VI. - Vêtement. 

A. - Examen microscopique et microchimique des tissus. 
B. - Rapports des vêtements avec l'air et avec l'eau. 
C. - Conductibilité pour la chaleur. 
D. - Matières colorantes nuisibles. 
K - Analyse bactériologique. 

Vit. - Soins corporels. 

A. -. Matières employées pour les soins corporels (savons et cosmétiques). 
B. - Examen de plans el visite d'établissements de bains. 
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VIII. - Hygiène alimentaire. 

A. - Détermination des principaux constituants des matières alimentaires : 
eau, matières minérales, matières albuminoïdes, graisses, hydrates de carbone. 
n. - Utilisatiou des données fournies par les tables relatives à Ja composition 

et à la valeur nutritive des aliments pour l'appréciation des régimes. 
C. - Démonstration de la présence dans certaines substances alimenta.ires de 

principes naturels qui peuvent nuire ù des maladies ou à des convalescents. 
D. - Conservation des substances alimentaires : froid, chaleur, antisep 

tiques; recherche de l'acide borique , de l'anhydride sulfureux, du fluorure de 
sodium, de l'aldéhyde formique, de la saccharine, de l'acide salicylique, de 
l'acide benzoïque, de l'ahrastol. 

E. -- Maladies d'origine alimentaire. 
li'. - Appréciation de la valeur hygiénique des ustensiles de cuisine, de la 

vaisselle, etc. 
G. - Visite d'établissements intéressants au point de vue de l'hygiène 

alimentaire (abattoirs. marchés, frigorifères, laiteries, fabriques de margarine, 
boulangeries, sucreries, brasseries, distilleries, vinaigreries, fabriques de con 
serves, fabriques d'ustensiles de cuisine). 

IX. - Maladies transmissibles. 

A. - Défense sanitaire des frontières de terre et de mer. 
ll. - Plans d'enquêtes à ouvrir en cas d'épidémies. 
C. - Visite de locatités où règnent des épidémies. 
D. - Prophylaxie des maladies transmissibles : Désinfection. Réactions 

d'idcutité el dosage des désinfectants chimiques. Détermination de leur pouvoir 
germicide. Contrôle des opérations de désinfection chimique. Contrôle des étuves. 
Contrôle de la désinfection par les étuves. 

X. - Hygiène infantile et hygiène scolaire. 

A. - Crèches. Consultations de nourrissons. Gouttes de lait. 
B. - i\-Jarchc à adopter pom l'inspection médicale ~es écoles. 
C. - Développement physique des écoliers. 
D. - Prophylaxie des maladies transmissibles dans le milieu scolaire. 

XI. -- Statistique médicale et démographique. 

Façon de dresser les statistiques. 
Appréciation de leur valeur et de leurs résultats. 

XII, - Législation sanitaire. 

Les médecins-hygiénistes seront des fonctionnaires; ils devront, par consé 
quent, connaitre d'une manière approfondie les lois et les règlements de police 

· sanitaire cl d'hygiène dont ils auront à réclamer l'application. 
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Xlll. - Médecine sociale. 

Législation sociale, lois sur les accidents de travail, les assurances, les pensions 
ouvrières, l'assistance médicale. 

Liége, Ic 2ä mai 1906. 
F. Purzsvs. 

ANNEXE B. 

Avis du Conseil supérieur d'hygiène publique (-1). 

Dans sa lettre du 9 octobre 1906 adressée au conseil supérieur d'hygiène, 
M. Ic Minislrc de l'Agriculturc n estime qu'il importe de mettre à l'étude la ques 
lion de l'organisation d'un enseignement supérieur de l'hygiène qui soit de nature 
à placer, en cette matière. nos établissements d'enseignement au rang des établis 
semeurs similaires de l'étranger cl à permettre de satisfaire aux nécessités qui se 
font entrevoir 11011 seulement pour l'exécution des lois cl règlements sanitaires, 
mais encore pour l'application, dans les divers domaines de l'hygiène, de nos 
connaissances scientifiques ». 

La demande de M. Ic .Ministre répond au désir exprimé par le conseil à la suite 
de la motion que fit M. F. Putzeys en séance du 31 mai dernier, relativement. à 
l'enseignement de l'hygiène prat ique dans Jes universités. 

.M. Putzeys communiquait à cette date au conseil la proposition qu'il avait 
faite à la faculté de médecine de Liégé d'organiser un enseignement pratique 
spécial de l'hygiène pour médecins spécialistes et qui avait été adopté par elle. 

L'auteur <le la proposition montre notamment que u le recrutement des méde 
cins sanitaires n'a pas suffisamment préoccupé jusqu'ici les administrations qui 
ont des services d'hygiène dans leurs aurlbutions, et notamment les communes 
auxquelles la loi confie presque tout ce qui a trait à l'hygiène publique et à la 
prévention des maladies transmissibles )>. Et il ajoute : 

« A la vérité, le nombre des médecins qui remplissent des fonctions réclamant 
des connaissances spéciales en hygiène ·est très restreint en Belgique ... On ne 
peut méconnaître qu'un non vel état de choses se prépare. L'élaboration d'une loi 
sanitaire ne pourra plus être longtemps différée, car elle est d'une nécessité d'ordre 
social. Celte loi aura certainement pour effet d'accorder à l'État de nouveaux 
pouvoirs et de préciser les devoirs des autorités locales. Pour en assurer l'applica 
tion, on sera amené à créer des services de surveillance et d'inspection sanitaire 
dont les agents devront être recrutés dans le corps médical. Dans un avenir qui ne 
peul être bien éloigné, de nouvelles carrières s'ouvriront donc aux médecins qui 
posséderont les connaissances spéciales requises ... II faut, par conséquent, offrir 
à un certain nombre de médecins les moyens d'acquérir les connaissances qui leur 

( 1) Adopté en séance du 20 décembre 1006, sur le rapport d'une commission compossëe de 
1\1\L Bcco, président; Blas, Devaux, E. Putzeys, P. Putzeys, Von Errncngcm, Velghe el De 
moor, rapporteur. 
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sont indispensables ... cl qu'ils ne pourront acquérir que par la fréquentation d'un 
laboratoire où ils se familiariseront a vee les méthodes d'investigation utilisées en 
hygiène. >> 

M. Putzeys conclut en proposant la création d'un enseignement pratique de 
l'hygiène pour médecins, et en même temps il présente le programme détaillé des 
éludes que comporte, d'après lui, celte spécialisation. 

Déjà, à différentes reprises, des membres du conseil avaient appelé Jatten 
lion sur l'absolue nécessité de développer l'enseignement de l'hygiène dans le bau t 
enseignement. 

La question, nouvelle en Belgique, a d'ailleurs reçu une solution dans plu 
sieurs pays. 

Les documents ne manquent donc pas pour étudier le problème dans toute sa 
complexité, car il est bien certain que la question soulevée dans la demande de 
M. Ic Ministre nous amène à envisager l'organisation générale actuelle de l'ensei 
gnement de l'hygiène dans le pays et à étudier les besoins nouveaux qui surgissent 
chaque jour par suite de l'intervention nécessaire de la science hygiénique dans 
l'étude de multiples problèmes sociaux. 

Nombreuses soul, en effet, les questions qui devaient se résoudre jadis pour 
ainsi dire empiriquement, cl pour la compréhension desquelles on a recours 
aujourd'hui aux données de la physiologie et de la pathologie: on comprend par 
tout que le devoii· et l'intérêt de la société sont de meure tous ses rouages en 
œuvrc pour assurer la conservation de la santé humaine et pour provoquer 
l'augmentation progressive de la valeur de l'homme. 

Sous l'influence de celte évolution très manifeste des idées, l'intervention de 
l'hygiéniste se généralise et s'intensifie : elle est réclamée dans tous les domaines 
de la prophylaxie individuelle et sociale. Dans ces conditions, il est certain que 
l'enseignement supérieur doit se préoccuper de Ia formation de spécialistes 
capables de renseigner l'autorité et Ic public sur les progrès de la science, d'indi 
quer les mesures qui doivent être prises: et de surveiller l'application régulière 
d'un code d'hygiène scientifiquement et méthodiquement élaboré au nom de l'in 
térêt de tous. Ces hommes, par leur activité même, seront aussi les agents actifs de 
la campagne à mener en faveur d'une large diffusion dans Jes masses des 
préceptes relatifs à l'hygiène individuelle, encore fortement méconnue à notre 
époque. 

L'hygiène est essentiellement une science médicale donl Jes bases sont la phy 
siologie et la pathologie. Elle sera toujours la conclusion dernière à laquelle 
aboutiront les études relatives aux nécessités normales de la vie el aux causes 
morbides qui la ruinent. 

Elle nous apparaît comme devant être étudiée et approfondie, avant tout: par 
le médecin. 

Grâce à ses éludes antérieures cl à ses préoccupations actuelles, le médecin est 
capable d'englober dans une vue synthétique Jes besoins du travail physiologique 
et. de réunir en une seule discipline les prescriptions qui doivenl être observées 
par l'individu cl par la société en vue de la conservation intégrale du capital 
santé. 
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La préparation et la formation du médecin-hygiéniste par l'université doivent 
donc nous intéresser en premier lieu. 

Dans les facultés de médecine, tous les' enseignements doivent collaborer à la 
formation progressive de l'esprit de l'hygiéniste ; à ce point de vue, il est à dési 
rer que tous les cours des écoles de médecine tendent de plus en plus à meure 
en évidence la grande signification de la science hygiénique. Le cours obligatoire 
d'hygiène donné en doctorat doit prendre aussi une importance croissante; le 
nombre d'heures qui lui sont accordées ne doit pas nécessairement être aug 
menté; mais par le fait que? dans l'exposé de toutes les questions médicales, 
l'attention sera attirée sur les problèmes hygiéniques qui s'y rattachent, Jes leçons 
dont il s'agit ici s'identifieront mieux avec l'enseignement général. 

De celle manière, tout diplômé de la faculté aura certainement une notion 
suffisamment précise des moyens à appliquer pour assurer Ia protection et Ia. 
préservation de la santé et de la vie. 

Mais son instruction hygiénique, incomplète et imparfaite, ne lui permettra 
pourtant pas d'accepter immédiatement Ja charge et la responsabilité d'un service 
public d'hygiène : il lui manque notamment une instruction pratique que l'uni 
versité ne lui a pas donnée et une conception d'ensemble des questions d'hygiène 
que seule l'étude spécialisée de la branche peut fournir. Ainsi se justifie la néces 
sité de créer un enseignement pratique pour les docteurs en médecine qui aspirent 
au diplôme spécial de médecin-hygiéniste. 

La tendance à la spécialisa lion est manifeste en médecine; elle se dessine déjà 
pendant les études obligatoires. 
Il est évident que le médecin, avant de se spécialiser dans l'une ou l'autre 

branche, doit acquérir une vue d'ensemble de toute la matière médicale et qu'il 
serait donc impossible de dissocier le programme actuel et classique de la faculté. 
Si tel est bien le principe que nous considérons comme exact et auquel nous 
demandons qu'il ne soit pas porté atteinte, nous devons cependant constater que 
de nombreux étudiants connaissant la voie dans laquelle ils se dirigeront plus tard 
orientent ainsi leur travail et leur activité dans une direction déterminée dès les 
premières années universitaires. lis ne peuvent pas se spécialiser, et il est heureux 
qu'il en soil ainsi; ils parcourent toutes les branches du programme, ils appro 
fondissent les unes ~t effleurent les autres. 

C'est ainsi que tous les étudiants en médecine ne font pas, en somme. les 
mêmes études : ils utilisent différemment l'enseignemen~ unique donné à tous. 
Ils arrivent au diplôme final avec des mentalités diverses et avec des préparations 
diITérentes. 

Les jeunes gens qui se dirigeront vers la science hygiénique se seront préparés 
plus ou moins à cette spécialité au cours de leurs éludes. Ils pourront ainsi, en 
une année de travail el sans surmenage, acquérir une Lcehniqnc complexe et être 
à même de réaliser les recherches variées el d'ordre biologique que comporte la 
science moderne et d'apprécier, dans la mesure qui leur est nécessaire, les tra 
vaux spéciaux des ingénieurs, des architectes, des chimistes, auxquels ils seront 
sans cesse obligés de recourir. 

Il est certain que le médecin-hygiéniste, formé à l'école pratique du labora 
toire, saura mieux que personne comprendre l'intérêt de l'association étroite du 
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médecin cl de l'ingénieur, de l'architecte el du chimiste. Ayant une notion expé 
rimentale de la difficulté considérable qu'il y an résoudre la moindre question 
technique ou chimique, il sera par le fait même désireux. de recourir à des 
spécialistes auxquels il ne pourra jamais vouloir se substituer. Il n'est pas à 
craindre que les études faites par le médecin-hygiéniste dans les divers domaines 
de l'hygiène (domaines physique, chimique, géologique, etc.) l'cxitent à se char 
ger des recherches spéciales qui doivent être poursuivies dans ces multiples 
directions au cours de l'étude des questions d'hygiène générale el spéciale. Le 
porteur du diplôme nouveau aura une notion nette de ce qu'il sait et de ce qu'il 
ignore; il comprendra donc exactement cc qu'est le travail de collaboration, et 
enfin il pourra apprécier judicieusement les résultats des travaux poursuivis par 
les spécialistes. 

Le seul enseignement qui soit capable de former le médecin-hygiéniste est 
l'enseignement pratique. Il faut que l'étudiant apprenne à expérimenter au labo 
ratoire et à l'usine, à inspecter les ateliers et les écoles, à connaître pratiquement 
les questions relatives à la défense des villes et des sociétés contre les maladies, 
à se documenter aux sources scicutiflques cl administratives qui régissent l'hy 
giène générale. A cet effet, il faut que l'enseignement soit pratique; un cours 
théorique serait très peu important. 

Pour que cel enseignement soit efficace, il faut que le public auquel il s'adresse 
soit homogène et que ceux qui Ic composent sachent ce que sont la vie, la santé 
et la maladie. Les cours auxquels nous faisons allusion sont destinés aux méde 
cins seuls; ils se rattacheront directement aux leçons d'hygiène professées au 
doctoral en médecine. lis seront placés sous la direction du titulaire de ce dernier 
cours, aidé du personnel voulu d'assistants et de préparateurs. 
lis s'adresseront d'ailleurs à un nombre restreint de jeunes gens, - du moins 

nous le pensons-, car dans l'étal actuel des choses, Ic nombre de médecins qui 
pourront utiliser le diplôme nouveau et bénéficier du travail supplémentaire 
livré, sera peu considérable. Peul-on espérer que dans un avenir prochain il n'en 
sera plus ainsi? 

C'est parce qu'il est possible que les postes de médecin-hygiéniste sont cl reste 
ront encore longtemps relativement rares que nous demandons que les futurs 
diplômés n'aient qu'une année d'études i\ faire, qu'ils ne soient pas des « spécia 
lisés >> vrais cl qu'ils puissent, à côté de leurs fonctions d'hygiénistes: exercer 
leur art médical là où la situation qui leur est faite ne correspond pas aux besoins 
de l'homme. Nous ajoutons que le médecin-hygiéniste pourra d'ailleurs utiliser 
très efficacement. ses connaissances au cours de son activité professionnelle médi 
cale ordinaire, car il est certain que l'évolution actuelle des sciences médicales 
fait que le rôle de l'hygiène augmente sans cesse. 

L'hygiène est complexe et polymorphe parce qu'elle Lrouve ses données fonda 
mentales dans des sciences extrêmement variées. 

Le médecin-hygiéniste fait un appel fréquent à l'ingénieur, au chimiste, à 
l'architecte, au géologue, etc.; il est certain que ses rapports avec ces spécialistes 
deviendront de plus en plus nombreux à mesure que le domaine de sa science 
propre s'élargira encore. li est à désire!' que tous ces spécialistes joignent à la 
connaissance de leur science celJc des nécessités correspondantes de l'hygiène. 
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Les facultés universitaires sont restées à peu près indifférentes à ce deside 
ratum dont l'irnportanee est pourtant considérable. N'est-il pas extraordinnire que 
les facultés techniques qui préparent l'étudiant à devenir ingénieur, chef 
d'atelier ou directeur d'industrie, ne se préoccupent pas davantage d'enseigner 
au futur directeur du travail ce qu'est le moteur humain, quelle est son 
hygiène el quels sont les principes régissant sa valeur énergétique? 

Est-il compréhensible que les facultés de sciences et de philosophie, qui pré 
parent les professeurs de l'enseignement moyen du degré supérieur, n'enseignent 
pas à leurs élèves ce qu'est la santé de l'enfant, quels sont les besoins de la vie, 
quelles sont les règles à suivre pour ne pas détruire la santé, etc.P Les futurs pro 
fesseurs peuvent-ils plus tard guider sérieusement l'évolution de la jeunesse s'ils 
ignorent ce qu'elle est? 

Et nous pourrions allonger celle critique. Alais) lelie qu'elle, clic est suffisante 
pour attirer l'attention sur Ja nécessité qu'il y a à introduire un enseignement 
élémentaire et bien approprié de l'hygiène dans d'autres facultés que celle de 
médecine. A côté de cet enseignement général à donner à tous, il faudrait aussi 
que l'université organisât des cours qui pussent mettre les ingénieurs, les 
chimistes et les architectes à même de collaborer avec toute la compétence dési 
rable aux travaux des services d'hygiène. Cette importante question sera discutée 
ultérieurement; mais, dès à présent, il semble certain que les cours qui seront 
créés pour répondre à ce besoin seront tout à fait distincts de ceux dont nous 
préconisons l'institution pour les médecins. 

Le programme que nous donnons ci-dessous pourrait paraître complexe. Par 
d'aucuns il pourrait être interprété comme extrêmement étendu et non susceptible 
d'être parcouru en une année <l'éludes spéciales. 

Nous croyons cependant que ces critiques ne sont pas justifiées. 
Ce programme ne diffère de celui de M. Putzeys que par Ic rait. qu'il est un 

peu plus condensé. II sera essentiellement le guide du professeur. Il ne signifie 
pas que Ioules les matières doivent être connues par Ie récipiendaire comme s'ils 
étaient des spécialistes en chimie, en géologie, en construction, ete., mais bien 
qu'elles doivent avoir été examinées pratiquement de telle sorte que Ic médecin 
puisse se documenter aux sources que lui fournissent les sciences connexes. 
Notre but n'est d'ailleurs pas de tracer un programme ne »arietur des cours nou 
veaux. Nous sommes trop les défenseurs de Ja liberté du professeur d'enseigne 
ment supérieur pour vouloir lui dire: Voici le manuel qui doit. être suivi à la 
lettre. Nous renseignons, d'après toutes les nécessités résultant d'une exploration 
complète el générale de l'hygiène publique et privée, Ies connaissances que 
l'hygiéniste praticien doit avoir et nous laissons aux professeurs de nos universités 
Je soin d'organiser lem enseignement d'après leurs tendances méthodologiques 
spéciales. 

Dans notre esprit, l'enseignement nouveau ne comporte aucun exposé dogma 
tique. Avant chaque cours pratique, Ic professeur donnera les explications que 
nécessite Ic travail d'observation ou de recherche et signalera les sources et 
documents que l'élève doit consulter. Pendant. Ic travail même) l'étudiant sera 
corrigé cl instruit cl, lors de la discussion des résultats, les erreurs seront redres 
sées et les conclusions seront interprétées. 
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Le programme de l'enseignement comprend les travaux pratiques ci-après 
énumérés. JI est entendu que ceux-ci seront complétés par des visites d'établisse 
ments et par Ja rédaction de rapports. 

I. - Atmosphère. 

A. - Maniement des principaux instruments météorologiques. 
B. - Recherche des principaux gaz normaux et accidentels de l'atmos- 

phère. 
C. - Récolte cl examen microscopique des poussières. 
D. - Examen bactériologique de l'air. 
E. - Essai el contrôle sur place des moyens de protection contre les poussières 

et les gaz. 
ll. -- Sol. 

A. - Lecture des cartes hypsométriques, géologiques, etc. 
B. - Détermination des propriétés mécaniques et physiques du sol : volume 

des éléments, volume des pores, capacité pom l'eau, thermalité, perméabilité, 
niveau cl fluctuation de la nappe souterraine. 

C. - Analyse chimique du sol. 
D. - Analyse bactériologique du sol. 
E. - Application des méthodes à des cas spéciaux (terrains à bâtir, cime 

tières, champs d'épandage, dépôts d'immondices, etc.). 

m. - Eaux d'alimentation. 

A. - Opérations à effectuer sui· place : 
a) Recherches sur l'origine cl le trajet des eaux souterraines : 
Détermination de Ja température et de ses variations; 
Détermination du débit d'une source; 
Étude de la circulation des eaux souterraines par le transport de matières en 

suspension et en solution; 
Détermination du périmètre de protection des sources; 
b) Inspection des conditions locales dans le voisinage immédiat d'une source, 

d'un cours d'eau, d'un puits, d'une galerie; 
c) Prélèvement des échantillons pour l'analyse chimique et pour l'analyse 

hactériologiq u e. 
B. - Opérations à effectuer au laboratoire : 
a) Détermination des propriétés organoleptiques (limpidité, couleur, odeur, 

saveur); 
b) Analyse chimique qualitative; 
c) Analyse chimique quantitative; 
d) Analyse microscopique des eaux; 
e) Analyse bactériologique des eaux; 
f) Analyse qualitative el quantitative des sédiments. 
C. - Controle des systèmes d'épuration des eaux potables. 
D. - Analyse des eaux de table artificielles. - Appréciation des conditions 

dans lesquelles elles sont fabriquées. 
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E. - Analyse de la glace. - Origine cl qualité de l'eau servant il la Iabrlca 
tion de la glace artifleielle. 
F. - Visite de captages, de distrlbutlons d'eau, d'usines de filtrage et' de 

déferrisation, de fabriques d'eaux de table et de glace artificielle. 

IV. - Eaux résiduaires. 

A. - Examen des conditions locales. 
B. - Prélèvement des échantillons d'eau brute et éventuellement d'eau 

épurée. , _ 
C. - Détermination des caractères physiques (coloration, odeur, degré de 

transparence). 
D. - Analyse chimique qualitative. 
E. - Analyse chimique quantitative. 
F. - Analyse des boues: propriétés générales, examen macroscopique , examen 

microscopique, analyse chimique. 
G. -· Analyse des gaz qui prennent naissance dans les fosses septiques et dans 

les lits d'oxydation. 
· I-1. - Analyse microscopique des eaux résiduaires èt des cfllucnts. 
I. -- Analyse bactériologique des eaux: résiduaires et des effluents. 
J. - Étude sm· place de l'influence qu'exerce sur les cours d'eau et les 

canaux Ic déversement des eaux d'égout et des eaux résiduaires de certaines 
industries. 

K. - Inspection d'installations d' épuration d'eaux résiduaires. 

V. - Habitations. 

A. - Matériaux de construction : porosité, perméabilité à l'air, capacité pour 
l'eau, gélivité. llecherche du plomb et de l'arsenic dans les couleurs et les papiers 
pcin~. · 

B. - Examen des plans de maisons ouvrières, d'hôpitaux, d'hospices, 
d'écoles, etc. Visite d'écoles, d'hôpitaux, d'hospices, d'établissements industriels. 

C. - Inspection sanitaire des habitations. 
D. - Éclairage. 

a) Naturel : 

1 ° Détermination de J'angl~ d'ouverture, de l'angle d'incidence et de l'angle 
d'espace; 

2° Mensuration photométrique de l'éclairement. 

h) A1·tificiel : 

1° Mensuratlou photométrique de l'éclairement fourni par les sources lumi 
neuses; 

2° Recherche des altérations physiques et chimiques de l'air produites par 
l'éclairage; 

5° Visite d'une usine à gaz et d'une usine d'électricité , 
,1.o Visite d'une installation 'd'éclairage par I'acéiylène, etc. 
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E. --- Chauffage : 
1 ° Recherche et détermination quantitative de l'CO; 
2° Inspection et contrôle d'installations de chauffage local et central; 
5° Choix des systèmes à adopter pour les habitations privées et collectives. 

Examen de projets. 
F. - Ventilation : 
.f O Détermination du cube d'espace; 
2° Détermination des volumes d'air nécessaires; 
5° Anémométrie ; 
4° Détermination de la proportion de CO2 contenu dans l'ail'; 
ä° Calcul du renouvellement de l'air dans les locaux habités; 
6° Visite d'installations. 
G. - Alimentation en eau : 
.f O Inspection de puits, citernes, réservoirs, conduites; 
2° Contrôle des filtres domestiques . 
H. - Éloignement des déjections et des eaux usées. 
f O Recherche de l'influence qu'exercent sur la pureté de l'air, du sol et de 

l'eau les installations destinées à collecter ou à écouler les matières excrémen 
tie1les el les eaux usées; 

2° Examen de plans et visite d'installations sanitaires et d'égouts. 
I. -:-- Salubrité des agglomérations. 

Vl. - Vêtements. 

A. ·. xamen microscopique et microchimique des tissus. 
B. - Hapports des vêlements avec l'air et avec l'eau. 
C. - Conductibilité pour la chaleur. 
D. - Matières colorantes nuisibles. 
E. - Analyse bactériologique. 

VII. - Soins corporels. 

A. - Matières employées pour les soins corporels (savons, poudres, cosmé 
tiques, teintures). 

B. - Examen de plans et visite d'établissements de bains. 

VIII. - Hygiène alimentaire. 

A. - Recherche des principales altérations el des principales falsifications des 
denrées alimentaires. 

B. - Utilisation des données fournies par les tables relatives à la composition 
et à la valeur nutritive des aliments pour l'appréciation des régimes. 

C. - Conservation des substances al imentaires par Ic froid, la chaleur, la 
dessiccation .. Ja salaison, les antiseptiques, etc. 

D. - Accidents morbides d'origine alimentaire. 
E. - Appréciation de la valeur hygiénique des ustensiles de cuisine, de la 

vaisselle, etc. 



( 245 ) 

F. - Visite d'établissements intéressants au point de vue de l'hygiène alimen 
taire. 

lX. - Prophylaxie des maladies transmissibles. 

A. - Défense sanitaire des frontières de terre et de mer. 
B. - Plan d'enquête à ouvrir en temps d'épidémie. Visite de localités où 

règnent des épidémies. 
C. - Isolement et désinfection. Dosage des désinfectants chimiques; déter 

mination de leur pouvoir germicide. Contrôle des étuves. Pratique e& contrôle 
des opérations de désinfection. 

X. - Hygiène infantile et scolaire. 

A. - Crèches. Consultations de nourrissons. Goulles de lait. Puériculture. 
B. - Inspection médicale des écoles. Rédaction de la fiche médico-péda- 

gogique. 
C. - Contr.ôlc du développement physique et intellectuel des écoliers. 
D. - Éducation physique. Visite d'établissements. 
E. -- Prophylaxie des maladies transmissibles dans le milieu scolaire. 

XL - Hygiène industrielle et professionnelle. 

Les investigations auxquelles le médecin hygiéniste devra se livrei· seront, 
en général, basées sur l'emploi de méthodes exposées à l'occasion de-l'atmosphère, 
du sol, des eaux de boisson, des eaux résiduaires, des habitations, des soins cor 
porels et des maladies transmissibles. 

XII. - Statistique médicale et démographique. 

A. - Façon de dresser les stalistiques; 
B. - Appréciation de leur valeur et de leurs résultats. 

Xlll , - Législation sanitaire. 

Lois et règlements de police sanitaire et d'hygiène. 

XIV. - Médecine sociale. 

Législation sociale. Lois sur Jes accidents du travail, les assurances, les pen 
sions ouvrières, l'assistance médicale. 

2mc DOCUMENT. 

Procès-cerbaux des séances du conseil de per/ eetionuement des écules du 
génie civil et des arts et manufactures annexées à l'université de (ia1td. 

Séance du 6 octobre 1904. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents : MM. Debcil, directeur général des ponts et chaussées; Vai1 



( 244) 

Overbcrgh, directeur général de l'enseignement supérieur; Vanderllnden, direc 
teur des écoles; Mansion) inspecteur des études des écoles préparatoires; Deper 
mentier, inspecteur des études des écoles spéciales. 

M. Debeil remplit les fonctions de président. 
M. Vanderlinden expose l'objet de la réunion. 
La loi du 15 juillet ·t8t-9, organique de l'enseignement supérieur donné aux 

frais de l'État, dit en son paragraphe premier de l'article 4- : . cc Dans la faculté 
des sciences de Gand on enseignera l'architecture civile, les constructions 
nautiques, l'hydraulique, la construction des roules cl des canaux, la géométrie 
descriptive avec des applications spéciales aux machines, aux routes et aux 
canaux. " 
Jusqu'aujourd'hui Jes constructions nautiques n'ont pas été enseignées et 

le Gouvernement estime que Je moment est favorable- pour organiser cet ensei 
gnement. 

JI soumet en conséquence à l'avis du conseil : 
{
0 Un projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté organique du 2t> janvier 1897 

et instituant à l'école spéciale du génie civil un grade scientifique d'ingénieur des 
constructions na va les ; 

2° Un projet d'arrêté ministériel, modifiant le règlement organique du 50 jan 
vier 1897, en vue de prendre les dispositions complémentaires que comporte 
l'institution de cc grade; 

5° Un second projet d'arrêté ministériel créant les nouveaux cours qui figurent 
aux programmes des examens pour l'obtention dudit grade. 

Il résulte du 2°, que Ic grade scientifique d'ingénieur des constructions navales 
pourrait être obtenu de deux façons différentes : 

Soit directement après deux années d'études spéciales, précédées de deux années 
d' éludes préparatoires; 

Soit indirectement, après une année d'études complémentaires pour les 'per 
sonnes ayant déjà le grade d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées, ou 
d'ingénieur des constructions civiles, ou d'ingénieur civil, ou d'ingénieur 
mécanicien. 

M. Depermentier est d'avis qu'on devrait renoncer à la première manière 
d'obtenir le nouveau grade pour s'en tenir à Ja seconde. 

L'industrie du navire est encore peu développée en Belgique et les besoins en 
fait d'ingénieurs des constructions navales sont très limités. Le porteur de ce seul 
diplôme ne trouvera pas facilement un emploi dans sa spécialité, el il en trouvera 
bien plus difficilement encore dans les autres industries, où il rencontrera de 
nombreux concurrents qui auront fait des études plus en rapport avec les emplois 
à occuper et qui lui seront préférés. 

S'il est, au contraire, préalablement muni d'un autre diplôme d'ingénieur, il 
pourra, au besoin, changer d'orientation avec des chances sérieuses de réussite: 
son degré d'lnstruction générale étant plus élevé. · 

D'autre part, une organisation convenable du nouvel enseignement ne sera 
guère possible, si elle doit viser simultanément les deux années d'études cl 
l'année complémentaire. Les deux branches principales, constructions navales et 
théorie du navire, doivent être enseignées parallèlement; elles feraient toutes deux 



l'objet de trois leçons par semaine pendant une année académique. Les étudiants 
de l'année complémentaire auraient donc leurs cours uniformément répartis 
(sept ou huit leçons par semaine de! i/"l. heure chacune); ce qui leur laisserait, 
pendant toute l'année, un temps très suffisant pour les exercices, projets et 
travaux quelconques d'application que Ja spécialité comporte, travaux. très nom 
breux, d'ailleurs. 

Quant aux autres élèves, ils devraient forcément suivre la première moitié 
de ces deux cours pendant le premier semestre de la première année d'études et 
la seconde moitié pendant le second semestre de la deuxième année. Il s'en suit 
qu'en y ajoutant les autres cours du programme, cours communs à d'autres 
grades d'ingénieurs èt dont l'organisation ne saurait être modifiée sans préjudice 
pour ceux-ci, le temps consacré à l'ensemble des leçons serait : 

1re année. 2" année. 
2° semestre. ter semestre. 
6 leçons, 8 leçons, 

de f 1/"l. heure chacune. 
Un semestre serail donc déchargé au désavantage de l'autre. En première année 

le second semestre pourrait être consacré surtout aux travaux d'application 
relatifs à la spécialité et le programme s'exécuterait aisément; mais en deuxième 
année, le premier semestre ne saurait être convenablement utilisé, puisque la 
deuxième partie des cours principaux. n'aurait pas encore été enseignée, et plus 
tard le temps manquerait pour les projets de fin d'études, c'est-à-dire pour les 
projets les plus importants et les plus Jongs. 

.M. Funderlindeu reconnait qu'il y aurait certaines difficultés à organiser 
l'enseignement tel qu'il est prévu dans le projet de règlement, mais elles ne lui 
paraissent pas insurmontables. li attache beaucoup plus d'importance au premier 
argument présenté par J\I. Deperrnentier et se rallie à sa proposition. 

M. // an Overbergh considère les arguments présentés contre le système de 
l'obtention directe du diplôme comme très sérieux, el il reconnaît que dans J' état 
actuel des choses, le nouveau grade aurait peu <l'aboutissant. Mais un mouvement 
en avant très marqué se développe dans notre monde financier, industriel et 
commercial sous le rapport des relations de la Belgique a vee les pays étrangers, 
gràce à I'initiative hardie, intelligente et tenace du lloi; les esprits s'orientent de 
plus en plus de ce côté, et il est certain que dans un avenir plus éloigné l'inertie 
opposée aux entreprises lointaines aura disparu; là est l'avenir du pays et celui-ci 
le comprendra. 

On aura donc de plus en plus besoin d'hommes spéciaux; il est grandement 
désirable qu'on les trouve en Belgique el qu'on ne soit pas tributaire de 
l'étranger. 

C'est ce qui a engagé le Gouvernement a créer dès à présent le grade d'ingé 
nieur des constructions navales, el les écoles de Gand lui ont paru tout indiquées 
pour cela pat· le législateur de i849~ et auparavant par celui <le i83i). 

La direction des écoles redoute la situation qui serait faite aux porteurs de ce 
seul diplôme; clic considère comme un devoir de conscience de ne pas attirer les 
jeunes gens exclusivement de ce côté; elle préférerait commencer plus modestement 

-1 or semestre, 
f5 leçons, 

2u semeStl'e. 
12 leçons, 
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et ne conférer Ic nouveau grade qu'à des personnes déjà munies d'un premier grade 
d'ingénieur. 

C'est peut-être prudent pour le présent, el il se rallie également à la proposition 
de M. Depermentier. Mais il demande qu'on ne condamne pas irrévocablement 
le système de l'obtention directe du grade qui permettrait d'aboutir plus rapide 
ment, et qu'on y revienne dans l'avenir, quand la situation se sera suffisamment 
modifiée. 

.M. Debeil croit aussi au développement de plus en plus grand des relations 
industrielles el commerciales de la Belgique avec les pays d'outre-mer et approuve 
l'institution d'un grade d'ingénieur <les constructions navales . .Mais il se demande 
si, en tout état de cause. Ic programme spécial de deux ans serait préférable à 
celui d'une année complémentaire. JI lui semble que les jeunes gens devraient 
forcément négliger certaines branches pour faire le tout en deux ans, Il préfère !c 
système consistant à former d'abord un ingénieur ayant étudié les branches fon 
damentales de cet art et qui consacrerait ensuite une année complémentaire à 
l'étude de Ja spécialité. C'est cc qui existe pour Jes ingénieurs éleetriclens, cl Ic 
système a donné de bons résultats. 

M. Van Overbe1·9h fait observer qu'on est loin d'être d'accord, en Belgique, 
et à l'étranger, sur Ja manière de concevoir les programmes d' éludes de l'ingénieur. 
En Belgique un certain nombre de professeurs des universités libres préconisent 
un grade unique a vee des connaissances fondamentales et sans spécialisation; les 
universités de l'Etat, et notamment l' uuiversité de Liége, défendent chaudement 
les spécialités. En Allemagne on est aussi divisé sur la question. Les ingénieurs 
anglais et américains abordent, eux, tous Jes genres de travaux el de constructions 
cL font ainsi sur le marché international une concurrence énorme aux ingénieurs 
des autres pays, qui sonl plus circonspects. 

M. Mansion ojccte qu'il ne suffit pas de dire qu'on peut tout faire, il faut 
encore voir comment on le fera. Il cite à cc sujet celle remarque de llankini 
dans l'introduction de son Manuel o{ opplied meehanies : les engineers anglais 
sont très peu versés dans la théorie de leur art; comme ils ont très peu étudié la 
résistance des matériaux, ils emploient dans leurs constructions des matériaux de 
meilleure qualité que cc n'est nécessaire, et, en outre, ils leurs donnent des 
dimensions plus fortes qu'il ne Ic faudrait; ces constructions tiennent, mais coûtent 
plus cher qu'ailleurs, le public ne s'aperçoit de rien cl paie. 

Pour ce qui est du projet en discussion, il est, pour le présent, partisan de 
l'année complémentaire seule; l'expérience indiquera quelle doit être l'impor 
tance des travaux d'application, cl on pourra plus tard, au besoin, organiser les 
deux années d'enseignement spécial, en connaissance de cause. 

Le principe de l'obtention du grade scientifique d'ingénieur des constructions 
navales après une année d'études complémentaires est adopté à l'unanimité; 
celui de l'obtention du même grade après deux années d'études spéciales, précé 
dées de deux années d'études préparatoires, est réservé. 

11 est donné lecture des modiflcatious qui devraient être introdu iles dans les 
arrêtés organiques. 
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Le paragraphe premier de f article premier de l'arrêté royal du 25 jan 
vic1· 1897 serail modifié et complété ainsi qu'il suit : 

(( L' École du génie civil annexée à l'université de Gand comprend le sys- 
tème d'instruction nécessaire à l'obtention des grades suivants : 

Grade légal de candidat ingénieur; 
Grade légal d'ingénieu1· des constructions civiles; 
Grade scientifique d'ingénieur civil; 
Grade scientifique d'ingénieur des constructions navales; 
GTade scientifique d'ingénieur architecte; 
Grade scientifique de conducteur civil. » 
Cette modification est approuvée, ainsi que la suivante du deuxième para 

grap/te de l'article premier de l'arrêté ministériel du, 30.fanvier 1897 : 
« /.,' école spéciale du génie civil comprend tout le système d'inst1·uclion 

nécessaire pour l'obtention des grades suivants : 
A. Grade [égal d'ingéniem· des constructions civiles; 
B. Grade scientifique d'ingénieu1· civil; 
BMs. Grade scientifique d'ingénieur des constructions navales; 
C. Grade scientifique d't'ngénieur architecte; 
D. Grade scientifique de conducteur civil. ,, 
L'orticletul« même arrêté ministériel, déjà modifié par l'arrêté du f4 novem 

bre f 900, serait complété par ce dernier paragraphe : 
« La durée des études, dans la section des ingénieurs des constructions 

nacales, est d'une année. » 
Ce complément est approuvé. 
Il y aurait lieu d'ajouter que ce grade ne pourra être obtenu que par les ingé 

nieurs honoraires des ponts et chaussées, el par Jes ingénieurs des constructions 
civiles, ainsi que par les ingénieurs en possession du grade d'ingénieur civil et de 
celui d'ingénieur mécanicien, conférés par les écoles spéciales du génie civil et 
des arts et manufactures annexées à l'université de Gand. 

Le principe de cette disposition est approuvé. 
M. Vanderlinden fait toutefois observer que, puisque le cas actuel est ana 

logue à celui de l'institution du grade d'ingénieur électricien, le mieux serait 
de s'en rapporter à l'arrêté du 14 novembre f9û0, pour les détails de rédac 
tion des nouvelles dispositions à introduire dans le règlement organique. Il 
demande en conséquence que le conseil autorise la direction des écoles à sou 
mettre à l'administra lion de l'enseignement supérieur un nouveau projet d'arrêté 
codifiant les dispositions approuvées dans la séance du jour, ce qui est admis. 

Le conseil approuve successivement le principe des dispositions suivantes: 
La somme à payer pour les cours de l'année complémentaire d'ingénieur des 

constructions navales sera de 200 francs. 
La somme à payer pour les travaux du régime intérieur de la même année 

sera de 70 francs. 
L'examen a subit· pour l'obtention du grade scientifique d'ingénieur des con 

structions navales aura lieu conformément au programme ci-après : 
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ltp1·euve unique. 

L Théorie du navire . 
~- Constructions navales . 
5. Chaudières et machines à vapeur marines et machines 

auxiliaires 
4. Exercices et projets, travaux pratiques, visite des chantiers, 

d'ateliers et de navires . 

14 points. 
!2 

8 

16 

TOTAL ~o points. 
La moyenne des points est exigée sur chaque numéro séparément. 
Le directeur des écoles pourra, après avoir pris l'avis de l'inspecteur des 

éludes des écoles spéciales, admettre au régime intérieur de l'année d' ét.µdes 
complémentaire pour l'obtention du grade d'ingénieur des constructions navales, 
les candidats qui justifieront être porteurs d'un diplôme d'ingénieur, conféré à Ja 
suite d'examens au moins équivalents à ceux qui conduisent, dans les écoles de 
Gand, aux grades d'ingénieur des constructions civiles, d'ingénieur civil ou 
d'ingénieur mécanicien. 

Les diplômes ou certificats rédigés en langue étrangère devront étre accom 
pagnés d'une traduction visée par la légation belge du pays d'origine, ou p~r le 
Département des Affaires Étrangères de Belgique. 

Le conseil s'occupe finalement de I'arrêté ministériel à intervenir pour instituer, 
à l'école spéciale du génie civil, un cours de théorie du navire, un cours de 
constructions navales et un cours de chaudières et machines à vapeur marines. 

Il approuve l'institution de ces cours; l'arrêté devrait porter qu'ils feront partie 
du régime intérieur de l'école. 

. .., 

L'ordre du jour est épuisé et la séance est levée à 5 i/-i. heures. 

Le Secrétaire, 
L. DEPML\1Et'i11EH. 

Le Président, 
Dsnsn.. 

Séance du 14 novembre 1906. 

Soul présents : .M ~J. Debeil, directeur général. à l'administration des ponts cl 
chaussées; Van Overbcrgh, directeur général de l'enseignement supérieur au 
Ministère de l'Intérieur et de I'Instruction publique; Vanderlinden, administra 
tcur-inspectcur <le l'université de Gand; Mausion, inspecteur des études à l'école 
préparatoire du 1:,énic civil et des arts et manufactures, annexée à I'uuiversité 
susdite , Dcpcnncntier, inspecteur des études à l'école spéciale. 

S'est fait excuse!' : M. Goflfo 1 conseiller des chemins de fer de l'État. 
La séance est présidée par M. Debeil, qui donne la parole à M. Vanderlinden 

pour l'exposé de la question à débattre. 
/Jl. l/ouderlinden, - Messieurs, le conseil a été réuni en _vue d'examiner la 

question de savoir s'il est opportun d'introduire dans Ic programme des écoles 
spéciales u11 cours facultatif de législation industrielle cl ouvrière. 
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Celle matière est obligatoire pour les futurs consuls et les futurs commerçants 
(licence en sciences commerciales el consulaires), mais elle est .bien plus néces 
saire aux industriels cl particullèrement aux ingénieurs appelés à devenir des 
chefs d'usine ou d'entreprise. Elle devrait, d'ailleurs, être autrement traitée pour 
cette dernière catégorie d'élèves, non encore initiée aux études juridiques et dispo 
sant de moins de temps. 

Le programme de semblable cours comprendrait : 
J. - La réglementation de l'exercice des professions; 
Les établissements dangereux, incommodes et insalubres; 
L'organisation de l'inspection du travail. 
Il. - La législation du travail, notamment : 
La loi du i5 décembre 1889 sur le travail des femmes et des enfants; 
La loi du f 5 juin ! 896 sur Ic règlement d'atelier; 
La loi du 10 mars -1900 sur Je contrat de travail; 
ta Joi du i6 août !887 sur le paiement des salaires et les économats d'usine; 
La loi du 18 août :1887 sm· l'insaisissabilité et l'incessibilité des salaires; 
La loi du 50 juillet i901 sur le mesurage du travail; 
La loi du 17 juillet i 90ä sur Ic repos dominical; 
La loi du 2/f décembre -1905 sur les accidents du travail. 
III. - Les lois sur les unions professionnelles; 
Les sociétés mutualistes; 
Les habitations ouvrières; 
Les pensions de retraite. 
JV. - Les lois et arrêtés organisant les 
Conseils de l'industrie et du travail (loi du i6 août i 887); 
Conseils des prud'hommesflois du 51 juillet i889 et du 20 novembre 1896) ; 
Le Conseil supérieur du travail (arrêté du 7 avril i 892); 
Le Conseil supérieur de l'industrie et du commerce (arrêté du ·H> janvier 1896 ). 
V. - Des notions sur les brevets, marques de fabrique, protection des dessins 

industriels, etc . 
La plupart de ces lois imposent aux chefs d'industrie des obligations, dont ils 

doivent tenir compte dans l'instalJation des usines, dans l'organisation de leur 
personnel, dans l'établissement des prix de revient, etc. 

Semblable enseignement existe partout à l'étranger, le plus souvent avec un 
développement plus étendu que celui que nous proposons; il en est ainsi, notam 
ment, en France, en Italie, en Allemagne et aux Pays-Bas. 

Le conseil, après un échange de vues auquel prennent part les divers membres, 
estime, à l'unanimité, qu'il y a lieu d'instituer, aux écoles spéciales de Gand, 
un cours facultatif de législation industrielle et ouvrière. 

le If. de Secretaire) 
. J. VANDEUI.INDEN. 

Le Président, 
A. DEDEIL. 
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15\l. Matières, langues et groupes choisis pat· les récipiendaires; matières à option; 
rédaction d'actes. - 1\lallères des épreuves approfondies. - Sujets des disserta 
tions et des leçons publiques. - Nom lire des femmes ayant subi des épreuves 
académiques légales; nature et degré de mérite de ces épreuves. cxcv 

160. Application de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 15 octobre ·1890 et de l'ar- 
rèlé royal du \l avrll -1891. - Dispense d'examen sur certaines hranchcs ayant 
fait l'objet d'une épreuve autérleure. - Cas spéciaux. cxcix 

161. lttaL des sommes versées par les étudiants des uulversltés de l'État du chef de leurs 
Inserlptions aux cxamèns légaux ib. 
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R 3. - DES liXHIENS SUBIS IJIWAN'f LES JURYS CONSTITUÉS l',\R I.E GOUYF.nNDŒl'iT 

{JUIi\' CllNTCIAL ET JURl'S SPÉCIAUX). 

162, Tenue des sessions. - Insenpttons . ...,__ Produit des droits d'examen, - Rembourse- 
ments . cc· 

163. Constitution et composition du jury central et des jurys spéciaux. - Nomination des 
prêstdents, des membres et des secrètaires. eer 

164. Examens par écrit. - älatlêres, langues et groupes choisis par les récipien- 
daires; matières à option; rèdaction d'actes. - Sujets des dissertations et des 
leçons publiques. - Épreuves académiques su bics par des femmes. r.r.111 

165. Dispenses de l'lnterrogatlon sua· des matières ayant fait l'objet d'un examen antérieur. 
Cas spéciaux. - Rapports des· présidents . ccv 

§ 4. - DE u COmllSSION o'EN'l'F.I\INF.)IF.N'I' nrs Dll'l.Û~IF.S Af.,Wt'.AIIQURS. 

-16(;. Composition de la commission d'entérinement. - Présidence. - Foncuons de 
secrétaire . cr.vu 

167. Travaux de la commission pendant la période triennale . ecviu 
168. Produit des droits d'entérinement pendant la période triennale. _:_ Ilemhourse- 

mcnts . ecu 

§ 5, - Arl'Llf.ATION OF. t.'AU'l'ICI.F. 50 OF. l,A 1.01 DU 1.0 AVRIi. 1890-3 JUll.1.t:'l' 1891. - OISPEN°SES 

,\CCOIIDÉES A DES PEIISONNF.S l>ll'LÙftU:;ES A l.'É'l'IIANC.Ell. 

169. ltèception et examen des requêtes; avis du jury central; épreuves supplémen 
taires. - Relevé des dispenses accordées par Ic Gouvernement pendant la période 
triennale . ib. 

a• 8cc&lon, - StaUstlt1uc. 

-170. Relevé des diplômes définitifs délivrés, pendant la pérlode triennale, par les univer 
sités et pat· le jury central. - Comparaison de ces résultats avec ceux des périodes 
triennales untèrieures 

171. Relevé général <les résultats des examens académiques subis pendant la période 
triennale. - Statistique des examens subis devant les jurys constitués par le 
Gouvernement pris dans_ leur ensemble· . 

172. Statistique détaillée des examens subis devant les jurys spéciaux et Ic jury central. 
173. Comparatson du nombre proportionnel des admissions et des non-admissions pro 

noncées par les jurys des facultés pendant la période triennale 1.904-1906 et les 
périodes précédentes . · 

1.74. Comparaison du nombre proportionnel des distinctions accordées par les facultés 
universitaires pendant la période 1904-1.906 et les périodes précédentes 

175. Ilèsumè et conclusions. - Des effets de l'application de la loi de 1890-1891 sm· les 
résultats des premières épreuves acudèmlques '. 

· Cf.XI 

CCXIV 

een 

CGl VII 

CCXX 

CCXXIII 

CHAPITRE ll. 

DIPLÔMES SCŒNTll'IQUES F.T IIONORIIIIQUl~S. 

ar• Section. - Dispo.ltlons · rér;Icruentalrès. 

176. Programme de la candidature en art et archéologie à l'université de Llége 
·177. Enseignement commercial 

CCXXV 

ib. 

:ie 8ccllon. - &ppltcatlon ,te• dl11poaUl011• a·~glem~ntalrea. 

178. Dlspenses accordées par le Gouvernement en conformité de l'article 5 de l'arrêté 
royal du 29 juillet 1869 . 

17!l. Diplômes scientifiques spéciaux délivrés en conformité de l'arrêtê l'0ynl du 5 mars 
1894. - Dlplômes honorifiques. • 

CCXX.Vl 

CCXXXIV 
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.CIIAPITRE Ill. 

DIPLÔ~rns niiuvniis PAIi LES ÉCOLES sPfour,Rs n'1NG11Nrnun:.:;. 

••e Section. - IHsposltion11 rl'glementulA'CII et 1•rog1•ammes 1h1• ex11menfll. 

§ ter. - ÉCOl.1,S- J>U. c1;~rn CIVIi. E'.: DES ARTS F.T ftL\NUFACTUIŒS AN~EXÉF.S A 1.'UNl\'UlSITi'.: Ill-: GANll, 

180. Modifications aux programmes des examens. Cf.XXXV 

:z• Seetloa. - 01·guol1rntloa des ex11menl!I. 

·18-1.. Dispositions ministérielles nommant les ju!'ys et fixant les dates des examens . 
182. Produit des lnscrlpuons aux examens . 

ib. 

:ae Section. - 8tatlsth111e. 

183. Itelevè gênêral des examens. ib. 

TITRE III. 

Moyens d'encouragement. 

CIIAPITHE PlHŒlER. 

CONCOURS UNIVEI\SITAIRE. 

1re Section, - Dl8po11Ulon• 1·églemenhtll'es. 

-18-1-. Décisions de principe. -- Dépêches ministèrlelles . CCXXX\'11 

:a• l!lec,1011. - ,t.ppUcaUon lle111 ill•1,osltlon11 réglement11ln·11 

185. Compie rendu das opérations du concours unlversitaire pour 1902-1904 . ccxxxvru 
186. Compte rendu des opérations du concours universitaire pour 1903-1905 . ccxt 
187. Compte rendu des opérations du coucours universitaire pour 1904-1906 . ccxr.v 
188. llelevè statlstlque des résultats du. concours universitaire pendant la période trien- 

nale. - Appréciation et conclusion. eer, 

CIIAPITH E IL 

BOURSES D'ÉTUDES Ul'UVERSITAIRES, 

1re Section. - Dls11osltlonH 1·églcmcnt11h-el!I. 

-189. Modifications à l'arrèrè royal organique. - Décision dé principe CCLl 

:i• 8cctlon. - StutiHth1ne. 

1.90. Relevè général des bourses de l'État conférées pendant la période triennale . CCLH 

CHAPITRE III. 

BOURSES DE VOYAGE, 

1re Section. - l)h11,oslt-lon111 réglcmeniolres. 

191. Modiûcnüons r111x dispositions royales organiques. CCl.111 

ic lóicctlon. - _.ppllcntlon des dispoi;ltlon,,i ,·églemcntnh-cs. - 8tath1th1uc. 

192. Organisation (sui le) _el résultats du concours de 1903 pour Ja collation des bourses de 
vopge. CCLIV 

193. Organisation et résultats du concours de 1904 pour la collation des bourses de voyage. i/1. 
1\H. Organisatlon et résultats du concours de 1905 pour la collation des bourses de voyage. cer,v 
10t\. Organisation du concours de 1906 pour la collation des bourses de voyage cc1.v1 
196. Helevé des bon rses de ,·o.yage conférées pendant la période triennale ccivn 
·l97. Happons des boursiers • • r.wx 



PIÈCES JUSTIFICATIVES 

ANNEXES AU TITRE PRÉLIMINAIRE 

CIIAPITRE P!ŒMIEH. 

AFFAIRES GÉNÉHALES. 

1. f 10 août 1905. 

Il. 1 8 février 1906 . 

Ill. 1 i8 décembre 1906 

Anèté royal étendant aux membres du personne! des 
établissements d'enseignement supêrleur libre Jes 
dispositions relatives à l'octroi de la dêeoratlon 
civique 1 

àrrêtè royal instituant une commission chargée de 
rechercher les moyens les plus efficaces pou!' faci 
liter l'établissement à l'étranger des diplómés des 
institutlons belges d'enseignement supérieur . 2 

Arrêté royal instituant une commission chargée d'étu- 
dier l'organisation d'un institut ou école de méde- 
cine el d'hygiène exotiques . • • 4 

CHAPITltE ll. 

BUDGETS F.T COlll"rES llE T}F:TAT. 

Tableaux exposant le montant des allocations et des dépenses concernant 
l'enseignement supérieur. 

IV. 

v. 

VI. 

YII. 

VIH 

IX. 

x. 

XL 

Budgets et compies de l'enseignement su pérleur. Mon 
tant des allocations de toute nature et des dépenses 
faites sur les allocations pendant Jes années 1904, 
1905 et 1906. 7 

Exercice ·190-i. - Montant des crédits de toute na- 
ture et compte définitif des dépenses 8 

Exercice 1905. - Montant des crédits de toute nature 
el compte dèflnltll des dépenses. 10 

Exercice 1906, - Montant des crédits de tonie nature 
et compte définitif des dépenses. 12 

Ilêpartltlon de la dépense faite pour le service du con- 
seil de p.erfectionnement. U. 

Iléparutlon, entre les deux universités de l'État, de la 
dépense faite pour le personnel . ·. ib. 

Répartition, entre les deux universités de l'État, de 
. la dépense faite po111· le matériel ib. 

llépartilion, entre les deux universités de l'lttat, de 
la dépense faite pom· la construction et l'améliora 
tlon des locaux. (Crédits cstracrdlnalres et spé- 
ci aur.) ib. 
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XII. 

XIII. 

XIV. 

X.V. 

XVI. 

XVII. 

XVJII. 

Réparlilion annuelle du crédit desllné au service ordi 
naire du matériel, dans les deux universités de 
l'État . • • • • • • 15 

Répna•lition de la dépense faite pour le service des 
bourses d'études universitaires, pour celui des 
bourses de ,·oy:ige, etc. • • • • t7 

Bêpartulon de la dépense faite pour le service des jurys 
d'examen constitués par le Gouvernement . 18 

ltéparcition de la dépense f:iile pour le service du jury 
d'homologation el d'examen institué en exécution 
de l'artiele I de la loi du tO avril !890 • • ib. 

Bépartiiion de la dépense faire pour le service de la 
commission d'entêrinemeat des diplômes acadê 
miques ib. 

Réparlitlon de la dépense faite pour le service du con- 
cours universitaire el pour les impressions. t9 

Ilèparütlon de la dépense faite pour encourager les 
1ra,·:111x des membres du personnel enseignant des 
unlvershès et pour subvenir aux frais des missions. ib. 

ANNEXES AU TITRE PRE~IIER. 

CUAPITRE PREMIER. 

J.OIS ET Al\lll'iTt.:S llF.Gl,lmENT.\lRES. - CIRCULAIRES llSTEIIPRÉTATIVES. 

XIX.! ~9 octobrc·l90-i . 

XX. 1 5 novembre 1904 

· XXI. 1 30 novembre -1!)04 

XXII. 1 ·13 décembre -~9()4 

XXIII. 1 13 décembre 1904. 

XXIV. I 30 décembre 1904. 

XXV. I 7 janvier UJOS • 

Arrêté ministériel portant institution, à l'université de 
Liège, d'un cours libre de langue turque • • 20 

Arrêté ministériel autorisant M. Bricteux à faire, à 
l'université de Liège, des cours facultatifs d'histoire 
de la Perse ancienne, etc. . • • 21 

Arrêté royal modifiant le règlement organique des 
écoles du génie civil et des arts et manufactures 
annexées à I'uutversitè de Gand. - Création d'un 
grade scientifique d'ingénieur des constructions 
navales . ib. 

Arrêté ministériel modifiant Je règlement dêtatllè des 
éLu:.;;.; 1\u génie ch-il et des arts et manufactures 
annexées à l'université de Gand. - Construclions 
navales . 22 

Al'l'êté ministériel modifiant le programme des éludes 
de l'école spéciale du génie civil annexée à l'uni- 
versité de Gand. - Constmctions navales . 24 

Arrêté ministériel modiûant le règlement organique 
de la faculté technique de l'université de Liège, - 
Époques des sessions d'examen. 25 

Arrêté royal autorisant le Ministl'e de l'Intérieur et de 
l'Instrucuon publique à accepter la donation faite 
par M. le prefesseur R. De Ridder pour Ja fondation 
d'un prix à décerner aux élèves ou anciens élèves 
de la faculté de droit de l'université de Gand • 26 
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,XXVI. 1 26 octobre -1905 

XX vn, 1 28 octobre i905 

xxvm. 1 22 janvier 1906 

XXIX.l 12juin1906 • 

XXX. 1 n juillet i906. 

XXXI. 1 11. octobre 1906 . 

XXXII. 1 30 octobre 1906 • 

:X.XXIII. 

XXXIV. 

XXXV. 

XXXVI. 

XXXVII. 

XXXVIII. 

Ar1·êlé ministériel autorisant JlfM. Vanderlinden et 
Mansion à faire, à l'université de Ltêge, des cours 
facultatifs d'hlstolre de la colonisation et de go- 
thlque, • • . • 26 

Anêté ministériel portant institution, à l'université de 
Liège, d'un cours libre de langue japonaise. 27 

Arrêté royal autorisant M. Gollier it faire, à l'univer- 
sité de Liège, un cours libre d'art extrême-orien- 
tal : chinois et japonais . 28 

Arrêté ministériel modifiant le règlement organique de 
la faculté technique de l'universilé de Ltége , - 
Exercices pratiques; rêtrlbuüon. ib. 

Dépêche ministérielle contenant une décision de prin- 
cipe. - Inscription au rôle des étudiants . 29 

Arrêté royal réorganisant l'enseignement commercial 
dans les deux universitès de l'État. - Création 
d'une école de commerce. ib. 

Arrêté minlstérlel portant répartition des matières 
entre les deux épreuves de l'examen pour le grade 
de licencié en sciences commerciales dans les uni- 
versités de l'État . • • • • 36 

CHAPITRE IH. 

PERSONNEL DES UNIYERSITÉS. 

Pensions accordées, pendant la période 1904--1906, 
aux membres du personnel des universités de l'État 
et à leurs veuves et orphelins • ~ 38 

CHAPITRE IV. 

A UTOI\ITÉS ACADÉMIQUES, 

Analyse sommaire des procès-verbaux des séances 
tenues par le conseil académique de l'université de 
Gand pendant la période triennale.. 40 

Analyse sommaire des procès-verbaux des séances 
tenues par le conseil académique de l'université de 
Liège pendant la période triennale . 42 

CHAPITRE V. 

ÉTUDIANTS, 

Population détaillée des quatre universités pendant la 
période triennale. - Nombre des étudiants inscrits. 43 

Dénombrement, sous le rapport de la nationalité, de 
Ja population des quatre universités, - Statistique 
des étudlants étrangers . 45 

Population des écoles spéciales annexées à l'unlver- 
sltè de Gand . 50 
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XXXIX. Population de la faculté technique de l'université de 
Llêge ( école spéciale des arts et manufactures et 
des mines) pendant la période triennale !904-1906 53 

CHAPITRE VI. 

XL. 1 2 avril :1.904 . 

XLI. i 26 janvier 1905 
XLII. 31 janvier 1906 

1 

ENSEIGNEMENT. 

Arrêté ministériel instituant Ja commission chargée 
d'organiser les cours de vacances à l'université de 
Llêge, en 1904 . • • • 5,t. 

Anêté minlstêrlel instituant la commission chargée 
d'organiser les cours de vacances à l'université de 
Liège, en i 905 • • ib. 

1 

Arrêté ministériel instituant la commission chargée 
d'organiser les cours de vacances à l'université de 
Liège, en 1906. • . • . . · . . • • . 55 

ANNEXES AU TITRE II. 

CHAPITHE J)RJ~"1ER. 

Dll'Lùm;s l,ÉGAUX. 

§ fCr. - HOMOLOGATION DE CEIITIFrCATS D'ÉTUDES MOrENNES ET ÉPIÏEUVES l'UÉPAR,ITOII\ES. 

tre Section. - DIHpoHitlon• 1·é~Iemen&alre.11, 

A. - 1/omologation (pl'épamtoire auœ grades académiques} de certificats d'études mo.'lennes 
et épreuves préparatoires à subir devant le jury inslilué par l'article 7 de la loi de 1890-1891. 

XLIII. 1 2i décembre 1904. 1 Dépêche ministérielle Interprétative de l'article :12 de 
la loi du 10 avril 1890- 3 juillet :1.891 • 56 

XLIV. 1 24 fèvrler 1906 1 Dépêche ministérielle contenant une décision de prin- 
cipe . . . 57 

XLV. 1 30 août 1906 . . 1 Dépêche ministérielle contenant une décision de prin- 
clpe . . ib . 

B. - Homologation de certificats d'études moyennes destinés à scrvfr en matière électorale seulement. 

XLVL 126 avril 1906 . . 1 Dépêche ministérielle Interprétative de l'article 17 
litt. F. de la loi électorale • . . . . . . 58 

se Sedlon, - .l.rrê&é!I d'appllcatloa et st11UsUqm,. 

A.. - l!omologaiion (préparatoire auœ grades académiques) de certlficats d'ltudes moyennes el épreuves 
préparatoires à subir devant te jury institué par l'article 7 de la loi de 1890-1891, 

XLVII. 1 25 mai 1904 . 

XLVIII.! 8mai190ö, 

Al'rêté royal réglant la composlllon du jury chargé de 
procéder, pendant la session de 190{, à l'homolo 
gation de certificats d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades académiques • ö9 

Arrêté royal réglant ln composition du jury chargé de 
procéder, pendant la session de 190ö, à l'homolo 
gation de certificats d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades acadêmlques • ib. 
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XLIX. 1 4 mai 1906, 

L. 

B. - 1/omologátit>n de ce,·tificats d'études moyennes destinés à servir en matièl'e électorale 
seulemrnt. 

Ll. 1 H avril 1904 . 

Lli . 1 28 avril 190.\ . 

LUI. 1 15 mars 1905 . 

LIV. 1 1er avril -1905 , 

LV. I 15avrll 1906 . 

L \'I. 1 i7 mai 1.906 

LVII. 

Anété royal réglant la composition du jury chargé de 
procéder, pendant la session de 1906, à l'homolo 
gation de certificats .d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades académiques • 59 

Relevé statlstique des homologations préparatoires 
aux grades acndémlques et des refus d'homologa 
tion pour les années 190.1,, 1905 et 1906. ( Annexes 
aux rapports du président en dates des 13 octobre 
1904, 13 octobre 1!)05 et J9 octobre 1906.) 60 

Arrêté royal réglant la composition du jury pour la 
session dc1904 . 61 

Application de l'article 64, C, du Code électoral. - 
Al'l'êté mlnlstèrlel approuvant le relevé, pour l'an 
née 1903, des homotogauons de certificats d'études 
moyennes et des résultats des épreuves prépara- 
toires . ib. 

Applicallon de l'article 6i, C, du Code électoral. - 
Arrétè ministériel apprnuvant le relevé, pour l'an 
née 190.1,, des homologations de certificats d'études 
moyennes et des résultats des épreuves prépara- 
tolres , ib. 

' 

LVIII. 1 31. mars 1904 . 

Arrêté royal réglant la composltlon du jury pour la 
session de 1905 . 62 . 

Arrètè royal réglant la composition du jury pour la 
session de 1906 . ib. 

Application de l'article 64, C, du Code électoral. -· 
Arrêté ministériel approuvant le relevé, pour l'an 
née 1905, des homologations de certificats d'études 
moyennes et des résultais des épreuves prépara- 
toires . ib. 

Relevé statlstlque des homologations purement élec 
torales et des refus d'homologation pour les années 
1904, 1905 et 1906. (Annexes aux rapports du pré 
sident en dates des 7 juin 1904, 15 juin '1905 et 
7 juin 1906.). ib. 

C. - Épreuves préparntoires au grade lt!gal de candidat ingénieur, d s1tbi1' dans les universités 
de L'État. 

LIX. 1 31 mars -1904 . 

LX. 1 ·12 mali905 • 

Arrêté ministériel fixant les dates d'ouverture des ses 
sions des épreuves préparatoires au grade légal de 
candidat Ingénieur, à subir, en 1.904, à l'université 
de Gand . 64 

Arrêté ministériel portant nomination du jury chargé 
de procéder, à l'université de Gand, en 1904, aux 
épreuves préparatoires au grade lrgal de candidat 
Ingénleur, ib. 

Anêlé ministériel fixant les dates d'ouverture des ses 
sions des épreuves prèparntolres au grade légal de 
candidat Ingénieur, à subir, en 19051 à l'unlverslté 
de Gaud . • ib. 
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LXI. 1 f2 mai !905 

LXII. 1 22 mai -t906 . 

r.xnr. I 22111:1i !906 

Anêté ministériel portant nomlnalion du jury chargé 
de procéder, en !905, à l'université de Gand, aux 
épreuves prèparatolres au grade légal de candidat 
ingénieur. 

Al°l'êté mlnlstèrlel fixant les dates d'ouverture des ses 
sions des épreuves préparatoires au grade légal de 
candidat ingénieur, à subir, en 1906, à l'université 
de Gand . ili. 

64 

Arrêté mlnlstèrlel portant nomination du jurys chargé 
ile procéder, en 1906, à l'université de Gand, aux 
épreuves prèparatoires au grade légal de candidat 
ingénieur . • 65 

§ 2. - Cot1 . .\TIO:'i IJES Gll.1.DF.S .I.C.\D~,uQUF.S l.f.C.\Ul( l'.\R t.es UNIVl!nSrrf'.s l)F. L't:T.I.T. 

••• Sec&lon - Dlllp0lllUon11 régleweutalrcK f' dt\pêcbe8 mlnh1&érlellc8. 

!.XIV· 127 "'"d901 

LXV. 1 ·16 novembre 190-1. 

LXVI. I 10 aoùt 1905 . 

LXVII. 1 20 mai-1906 . 

LXVIII. 1 17 juillet 1906. 

LXIX. 1 20 décembre 1906. 

LXX. 1 31 mars190.i . 

LXXI. I 31 mars f90i- . 

LXXII, 1 12 mai l!)0ä . 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 ( dis 
penses) de la loi du 10 avril 1890-8 juillet 1891. 
Mesure complémentalre concernant Je candidat 
notaire qui veut devenir candidat en philosophie et 
lettres. ib. 

Dépêche ministérielle adressée au recteur d'une uni 
versité de l'État et contenant des décisions de prin 
cipe . 66 

Arrèté ministériel modifiant le programme de l'exa 
men de candidat en philosophie et lettres à subir à 
l'unlversltè de Gand • 67 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 (dis 
penses) de la loi du fO avril 1890-3 juillet 189·1. · 
l\lcsnre complèmentaire concernant le candidat 
notaire <111i veut devenir candidat en philosophie et 
lettres (durée des études) ib. 

Dépêche ministérielle adressée au recteur d'une uni 
versité de l'État et contenant une décision de prin- 
clpe 68 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 (dis 
penses) de la loi du 10 avril 1890-3 juillet 1891. 
- Mc~urcs complémentaires concernant le candi 
dat ingénieur qui veut devenir candidat en sciences 
physiques et mathèmauques. 69 

S• Section. - Arrêl,-s d'appllc11Uon et docnmenh, dlv&r11. 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés de pro 
céder en 1904, à l'université de Gand; aux examens 
pour l'obremion dei; grades légaux de candidat ingé- 
nieur et d'ingénieur des constructions civiles . 70 

Arrêté ministériel fixant les dates d'ouverture des 
sessions des examens à-subir en 1.904,à l'unlversltê 
de Gand, pour l'obtentlon des grades légaux de 
candidat ingénieur el d'Ingênteur des constructions 
civiles. • ib. 

Arrêté ministèriel nommant les jurys chargés de pro 
céder en 1.901>, à l'université de Gand, aux examens 
pom· l'obtention des grades légaux de candidat in- 
génteur et d'ingénieur des constructions civiles. ib. 
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LXXIII. I 12 mal 1905 • 1 Arrété ministériel fixant les dates d'ouverture des 
sessions des examens ä subir en 1905, à l'université 
de Gand, pour l'obtention dès grades légaux de 
candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions 
civiles. 70 

LXXI\' .1 22 mai 1906 . 1 Arrêlé ministériel nommant les jurys chargés de pro- 
céder en ,1!)06, à l'université de Gand, aux examens 
pom· l'obteniion des g •. ades légaux de candidat 
ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles. 7i 

LXX.V .1 22 mai1906 . 1 Arrêté ministériel fixant les dates d'ouverture des 
sessions des examens· à subit' en 1906, :1 l'université 
de Gand, pom· l'obtention des grades légaux de ~n- 
didat Ingènleur et d'lngénlem· des constructions 
civiles. ib. 

LXXVI. I . 1 Sujets des dissertations. doctorales présentées et des 
leçons publiques faites à I'untversitè de Gand pen- 
dant la période triennale. ib. 

LXX\'ll. l . . 1 Sujets des dissertations doctorales présentées et des 
leçons publiques faites à l'université de Liêge pen- 
dant la période triennale. 72 

§ 3. - COLL.\TION l>F.S GRADES ACADlMIQUES LÉc.,ux P.\R LES UNIVERSITF.S LIIIRES. 

LXX VIII. 1 27 maii904 . 

LXXIX. 1 H juin 1904 

LXXX. 1 20 mai 1906 

LXXXI. I 10 juillet 1906. 

LXXXII. 1 20 déccmbrc1!l06. 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 ( dis 
penses) de la lol du 10 avrll 1890-3 juillet 1891. - 
Mesure complémentaire concernant le candidat 
notalre CJUi veut devenir candidat en philosophie et 
Jeures • • • . H 

Alodifications apportées, pendant la période triennale, 
au règlement spécial de l'université de Louvain sur 
la collation des grades académiques légaux. ib. 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 (dis 
penses} de la loi du 10 avrll 1890-3 juillet 1891. - 
Mesure complémentaire concernant Ic candidat 
notaire qui veut devenir candidat en philosophie et 
lettres (durée des êtudes.] . ib. 

Modifications apportées, pendant Ia période triennale, 
au règlement organique de l'université de Bruxelles 
sul' la collation des grades académiques légaux. 75 

An·êté r0Jal réglant l'application de l'article 29 (dis 
penses) de la loi du 10 avril 1.890-3 juillet 1.891. 
Mesures complémentaires concernant le candidat 
Ingénieur qui veut devenir candidat én sciences 
physiques et mathématiques. 76 

§ 4. - Cou.vnox Des GRADES .\C.IIIÉUIQUES J.ÉG.\UX r.\R Lf,S JUR\'S CONSTITUÉS r,\11 Lt GOUVERIŒ)IENT. 

1re Section. - Dl!1po•Ul1>1111 réglcmcotAlrc• d décl•lons de principe. 

LXXXIII. 1 27 mal 1904 . 

LXXXIV. 1 13 juillet 1904. 

Arrêté royal réglant l'application de l'artlele 29 (dis 
penses) de la loi du 10 avrll ·J 890-3 juillet 1891. - 
Mesure complémentaire concernant le candidat no 
taire qui veut devenir candidat en philosophie et 
lettres. ib. 

Dépêche ministèrlellé (extralts] contenant des déci- 
sions de principe. • • • ib. 
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LXXXV. 1 13 octobret904 

LXXXVI. 1 25 novcmbrc1904. 

LXXXVII. 1 fer décembre 1904. 

LXXX vm. 1 22 août i905 

LXXXIX. 1 12 septembre 1905 

XC. 1 -10 janvier 1.906 

XCI. 1 20 mai 1906 

XCII. 1 20 décembre 1.906. 

XCIII. 1 3 juin 190.i.. 

XCIV. 1 7 juillet 1!J04 . 

XC\'. 1 3 septembre 190-i- . 

XCVI. 1 7 octobre 1904. 

XCVII. 1 20 mai 1905 

XCVII 1. 1 8 juillet -190!> 

XCIX.. I 31 aoïu 1905 

C. I Hoctolll'C190ti • 

Circulaire ministèrielle interprétative des arrêtés 
royaux orgauiques. - Examens réunis de eandldat 
en sciences naturelles et de candidat en médecine : 
délai des études . • • 77 

Dépêche minlstèrielle contenant une décision de prln 
cipe 

Arrêté ministériel modifiant le programme de l'examen 
d'Ingênleur elvil des mines à subir devant le jury 
central ib. 

Circulaire ministérielle concernant les frais de route 
et de séjour dus aux membres du jury central . 79 

Dépêche mlnlstèrielle contenant des décisions de prln- 
eipe 

Dépêche ministènelle contenant une décision de prin 
cipe 

78 

ib. 

80 

Arrêté 1·oy:1I réglant l'application de l'article ~9 (dis 
penses) de la loi du 10 avrll 1890-3 juillet 1891. - 
iUesurc comptémenraire concernant le candidat 
notaire ,111i veut devenir candidat en philosophie el 
lettres ( durée des études) ib. 

Al'rêté royal réglant l'application de l'article 29 (dis 
penses) de la loi du 10 avrll 1890-3 juillet 1891. - 
Mesures complémentaires concernant le candidat 
ingénieur qul veut devenir candidat en sciences 
physiques et matématblques. • ib. 

:1° See tien, - ,1 rrêté8 d'■ppllca&lon. 

Arrêté royal réglant, pom· la session de julllet-aoüt 
1904, la composition des jurys spéciaux réservés 
aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à Bruxelles, et 
du Collège Notre-Dame de la Paix, à Namur ib. 

Al'rêlé royal réglant 1a composition du jury central 
pour la session de juillet-août 190.i. 81 

Arrêté royal réglant, pour la session d'octobre-no 
vembre 190,t,, la composilion des jurys spéciaux 
rèservès aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à Bru 
xelles, et du Collège de Notre-Dame de la Paix, à 
Namur • ib. 

Arrêté royal réglant la composition du jury central 
pour la session d'octobre-novembre 190-' . ib. 

Arrêté royal réglant, pour la session de juillet-août 
1905, la composition des jurys spéciaux réservés 
aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à Bruxelles, et 
du Collège Notre-Dame de la Paix, à Namur • ib. 

Arrèté royal réglant la composillon du jury central 
pom· la session de jnlllet-août 190!5 • ib. 

Arrêté royal réglant, pour la session d'octobre-no 
vembre 1905, la composition des jurys spéciaux 
réservés aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à 
Bruxelles, et du Collège Notre-Dame de la Paix, â 
Na111u1· ib. 

Arrêté royal réglant la composluon du jury central 
pour la session d'oetebre-novembre t90ö • · , • 82 
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Cl. I Ujnln :t.906 . 

CIL I H- juillet 1906. 

Clll. 1 H septembre 1006 

Cl V. 1 5 octobre 1906. 

Al'rêté royal réglant, pour la session de juillet-aotlt 
1906, la coniposition des jurys spêotaux réservés 
aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à Bruxelles, 
et du Collège Notre-Dame de la Palx, à Namur • 82 

Arrêté royal réglant Ia composition du jury central 
pour la session de [uület-août 1906. ib. 

Anêté royal réglant, pour la session d'octobre-no 
vembre 1906, la composition des jurys spéciaux 
rêservès aux élèves de l'Institut Saint-Louis, à 
Bruxelles, et du Collège Notre-Dame de la Paix, à 
Namur ffi. 

Arrêté royal i•églant la composilion du jury centrai 
pour la session d'octobre-novembre 1906 . • ib. 

§ 5. - Ei'iTÉRINEM~NT nes DIPl.fürns ET CERTIFICATS AC\DÉMIQUES, 

11• "'ec&lou. - Dl8po11ltl1m11 réglemenhh•~f! et déci11lonH de principe, 

CV. 1 30 décembre 1904. 

CVI. 

CVII. 1 27 février 1904. 

CVIII. 1 3 mai 190~. 

CIX. I 10 mars 1906 . 

Arrëtè royal portant modifications à l'arrêté royal 
organique. 83 

Décisions de principe prises par la commission d'en- 
térinement pendant la période triennale S.f. 

*' ~ectloa, - Ar1•èté11 d'appllc11ton. 

ex. 

CXI. 

cxi». 

Application de l'article 64, C, du Code électoral. - 
An•èté ministèriel approuvant le relevé, pour l'an 
née Hl03, des entêrlnements de diplômes ou cer- 
tificats académiques . • . 93 

áppllcation · de l'article 64, t.:, du Code électoral. - 
Arrêté ministériel approuvant lé relevé, pour l'an 
née 1904, des entêrlnements de diplômes ou certi- 
ficats académiques . ib. 

Application de l'article 64, C, du Code électoral. - 
Arrêté ministériel approuvant le relevé, pour l'an 
née 1905, des entérinements de diplômes ou certi- 
ficats académiques . ib. 

ST.\TISTIQlTE DES EX,\MP.NS ET DES DIPLÔMES LtGAUX. 

Résultats dètaillês des examens subis, pendant lapé 
riode triennale, devant les facultés universitaires 
et devant tes jurys constitués par le Gouvernement 
pour la collation des grades académiques légaux . 94 

Nombre proportionnel des admissions et des non 
admissions prononcées et -des distinctions accor 
dées en -1904-1906 par les jurys constitués· par Je 
Gouvernement . , . 126 

Nombre proportlonnel des admissions et des non 
admissions prononcées et des distinctions accor- 
dées par les fäcu ltés en i904-i 906. . 137 
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CHAPITRE ll. 

Oll'LÔ!IES ~GlKNTfflQUES F.1' JIONORil'IQUES. 

a•• 8oetloo. - Dl11po11Ulou11 r6glemf'otalrea. 

CXII. I Hjanvier 1905 

CX III. 1 3 férrier 1906 . 

CXIV. 1 H octobre 1906 

GXV. I 30octobrd906 

CXVI. 

CXVII. 

Arrêté mtntsrêrtel modifiant le programme de la can 
didature en art et archéologie, à l'universitè de 
Liége . • . 146 

Arrêté ministériel modifiant Ic programme dela licence 
en sciences commerciales, à l'unlvérslté de Liége. 147 

Arrêté royal déterminant les programmes des examens 
à subir pour l'obtention de grades scientifiques aux 
écoles spéciales de commerce annexées aux uni- 
versités de l'État • . • . 148 

Arrêtè ministériel réglant la répartition des matières 
entre les deux épreuves de l'examen pom: le grade 
de licencié en sciences commerclales, à subit· aux 
écoles de commerce annexées aux universités de 
r€~t. i~ 

Relevé statistique des examens scientifiques subis à 
l'université de Gand pendant la période triennale. 151 

Relevé statistique des examens scientifiques subis à 
l'université de Liège pendant la pèrlode triennale • 154 

CHAPITRE Ill. 

DIPLÔMES DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPÉClALES· D'INGÉNIEURS. 

trc Soctlon. - -I•l'og1•11mme de• examen!!, 

ÉCOLES DU GÉNIE CIVIi, ET DES ARTS E1' H.\NUFACTURES ANNEXÉI\S A L'UNIVERSITÉ DE GAND. 

CXVIIL 1 13 décembre 1904. Arrêté nünlstèrlel dêtermlnant le programme de 
l'examen à subir pour l'obtention du grade sóientl 
ûque d'Ingénleur des eonstructlons navales. • • 157 

2e 8eetton. - &rrê&éa réglant l'o1•ganl111ailon des OJl:Rlllco•. 

tCOLES DU GÉNIE CIVIL ET DES AR'rS ET MANUFACTURES ANNEXÉES A L'UNIVJ!RSITÉ Dil GAND, 

CXIX. 1 31 mars 1904 . 

CXX. 1 81 mars 1904 • 

CXXI. 1 31 mars 190-i . 

Arrêlé ministériel nommant Jes jurys qhargês de pro 
céder, en 1904, aux examens pour l'obtention de 
grndes scientifiques, aux écoles prèparatoires et 
spéciales anuexées-à l'université de Gand • ib. 

Arrêté ministériel nommant le jury chargé de procé 
der, en 1904, aux épreuves sui· les langues russe 
et chinoise, à subir par les élèves des écoles spé- 
ciales annexées à l'uuiverslté de Gand • . ib. 

Arrêté ministériel fixant les dates d'ouverture des ses 
slons des examens d'admission, de passage et de 
sorlle à subir, en 1904, aux écoles préparntolres et 
spéciales annexées à l'université de Gand (grades 
scientifiques) • • • • 'tö8 
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CXXII. 1 12 mai 1905 . 

CXXIII. ! ·12 mai 1905 . 

CXXIV. 1 ·12 mai 1905 . 

CXXV. 1 22 mai ·1906 . 

CXXVI. 1 22 mai 1906 . 

CXXVII. 1 22 mai i906 

CX:XVJII. 

CXXIX. 

Arrêté ministériel nommantles jurys chargés de pro 
céder, en 1905, aux examens pour l'obtention de 1 

grades selenttûques, aux écoles préparatoires et 
spéciales annexées :1 l'université de Gand . . 158 

Arrêté ministériel nommant le jm·y chargé de procê 
der, en 1905, aux épreuves sur les langues russe et 
chinoise, à subir par Jes élèves des écoles spéciales 
annexées à l'université de Gand. ib. 

Arrêté ministériel fixant les dates d'ouverture des ses 
sions des examens d'admission, de passage et de 
sortie à subir, en 1905, aux étoles préparatoires et 
spéciales annexées à l'université de Gand [grades 
sclenuflques] . · ib. 

Arrété mlnistèrlel nommant les jurys chargés de pro 
céder, en 1!)06, aux examens po111· l'obtention de 
grades scientifiques, aux écoles préparatoires et 
spéciales annexées à l'universitè de Gand . ·ib. 

Arrêté miuistêrlel nommant le jury chargé de procè 
der, en i906, aux épreuves sm· les langues russe et 
chtuolsc, à subir par les élèves des écoles spéciales 
annexées à l'université de Gand. . 159 

Arrêté ministèriel fixant les dates d'ouverture des ses 
sions des examens d'admission, de passage et de 
sortie :i su bil', en 1906, aux écoles préparatoires et 
spéciales annexées à l'université de Gand (gracies 
scientifiques). • ib. 

:a• 8cctlon. - 8&aih1&lquc•. 

Résultais statistiques cles examens subis, pendant la 
pèrioûe triennale, devant. les jurvs spéciaux des 
écoles du génie ci\·il et des arts et manufactures 
annexées à l'universltê de Gand. ·. 160 

Résultats statistiques des examens subis pendant la 
période triennale, devant la faculté technique de 
I'unlversitê de Liége, par les· élèves qui n'aspirent 
pas au grade légal d'ingénieur civil des mines. . i 63 

• 
ANNEXES :AU TITRE Ill. 

CHAPITflE PREMIER . 

CONCOURS UNIVEIISITAIRE, 

:I" 8octlon. - Dls1>osltlon• 1·églemc11h1lre1t. 

CXXXI. I 7 juillet f904 . 

CXX XII. 1 12 seplem IJ1·c moa 

Conditions d'admissibilité au concours universitaire. 
Interprétation de l'article 53 de la loi du 10 avril 
1800- 3 juillet -1.891 . . i6ö 

üêpéche ministérlelle (extrait) contenant une décision 
de principe . • • . 166 

•• 8<'ctlGn. - Arrêtés d'c:i.écutlon ei docn11uinl111 ,nver8. 

CXXXIIJ. , 13 février moi 

CXXXIV .1 ·16 mars 1904 . 

Réception des mèmolres rédigés il domicile en vue 
du concours universitaire pour -1.902-1904.. • 167 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le , 
concours unlversltalre pour 1902-i90!-. ib. 
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CXXX V. 1 23 mai 190-i 

CXXXVI. 1 6juin t904. 

CXXXVll. 1 H juin 190.i, 

CXXXVIII. 1 16 juin :190-i 

CXXXIX. 1 18 juin 190,1. 

CXL. I 27 juin 190-i 

CXÙ. 1 29 juin 190-i 

CXLII. 1 28 juillet 1904. 

CXLIII: I 25 août 190-i- 

CXL.I V. I to féVl'ier Hl05 

CXL V. 1 18 ani! 1905 

CXLVI. 1 20 juin 1905 

CXLVll. 1 22juin 1905 

CXLVJII. I ~-ijuin1905 

CX 1.IX. 1 30 j uln :1.905 • 

CL. 1 5 juillet 1905 . 

CLI. 1 G juillet 1905 • 

Question de sciences botaniques. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicle par M. Berghs, can 
didat en sciences natureltes, et des thèses y an- 
nexées . tfi7 

Question de sciences thérapeutiques. - Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
lil. Dauwe, O., candidat en médecine, et des thèses 
y annexées ib. 

Question de sciences pelitlques. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile par M. à(auon, doc- 
teur en droit, et des thèses y annexées. . 168 

Question de philologie classlque. - Défense publique 
du mémoire rèdlgè à domicile par M. De Jonge, 
docteur en phllosopble et lettres, et des thèses y 
annexées . ib. 

Rejet de mèmotresrêdlgês à domicile en vue du con- 
cours universitaire pour Hl02-1904. ib. 

Question d'histoire. - Défense publique du mémoire 
rédigé à domicile par ~l. Van Bleyenberg, candidat 
en philosophie cl lettres, et des thèses y annexèes. ib. 

Question de philosophie. - Défense publique du mé 
moire rêdigè â domicile pat· 1\J. Janssens, candidat 
en philosophie et lettres, et des thèses y annexées . ib. 

Questions à trailer à domicile en vue du concours 
universitaire pour 190-i--1906. . • ib 

Itêsultats dilinitifs du concours universitaire pour 
1902-1.!104 . 169 

Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du 
concours universitaire pour 1903-1905. • ib. 

Arrêté royal nommant les jurys chargés du juger le 
concours universitalre pour 1993--1905. • ib. 

Quesuon de philologie romane. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile par 1\1.Cohcn,docteur 
en philosophie et lettres, et des thèses y annexées. ib. • 

Question de philologie germanique. - Défense pu~ 
blique du mémoire rédigé à domicile par l'tl. Van 
Passel, docteur en philosophie et lettres, et des 
thèses y annexées -ib. 

Q11cs1ion de sciences médicales proprement dites. - 
Défense publique du mémoire rédigé à domicile pal' 
M. Plumier, docteur en médecine, en des thèses y 
annexées . ib. 

Question de sciences chirurgicales. - Défense pu 
bllque du mémoire rédigé à domicile par SI . .Mar 
chal, docteur en médecine, et des thèses y an- 
nexées. . -170 

Question de sciences pathologiques. - Défense pu 
hltque du mémoire rédigé à domicile par M. Daels, 
candidat en médecine, et des thèses y annexées • ib. 

Question de philcsophle. - Défense publique du 
mémoire rédigé a domicile par M. Nève, candidat 
en phllosophle el leures, et des thèses y annexèes. ib. 
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f.LII. 1 7 juillet 1905 

CLIII. 1 8 juillet f905 . 

CLIV. 1 H juillet 1.905. 

CLV. 1 12 juillet 1905. 

CLVI. 1 13 juillet 1905. 

CLVII. I l9juillet 1905 . 

. CLVIII. I i9 juillet 1905. 

CLIX. 1 2,:t juillet 1905. 

CLX. I 25 juillet 1905. 

CLXI. 1 27 juillet 1905. 

CLXII, 1 28 juillet 1905. 

CLXIII. 1 25 août 1905 . 

CLXIV. 1 to février 1906 

CLXV. I 7 avril 1906 

CLXVI. I f3 juin i906 • 

CLX VII. 1 H; juin 1906 . 

CLX VIII. 1 i5 juin 1 !l06 • 

Question de phllologle classique. - Défense pu 
blique du mémoire rédigé à domlcltepar M. ~lacs, 
docteur en philosophie et lettres, et des thèses y 
annexées . . 170 

Question de sciences anatomo-phystotogtques ou blo 
logiques. - Défense publique des mémoires rédigés· 
à domicile par JIIM. De llleyer et Lams, candidats en 
médecine, et des thèses y annexées . ib. 

Question de sciences botaniques. - Défense pu 
blique du mémoire rédigé à domicile par M. Jacque 
min, candidat en sciences naturelles, et des thèses 
)' annexées • . 171 

Question d'histoire. -- Défense publique du mémoire 
rédigé à domicile par ~r. Denucé, docteur en philo- 
sophie et lettres, et des thèses y annexées . ib. 

Question d'exploitation des mines. - Défense p11- 

blique du mémoire rèdigê :i domicile par JI. Cour- 
toy, candidat ingénieur, et des thèses y annexées . ib. 

Question de sciences chimiques. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile par JU. Terllnck, doc- 
teur en sciences naturelles, et des thèses y an 
nexées. · . ib. 

Question de sciences pharmaccuüques. - Défense 
publique dn mémoire rédigé à domicile par ~I. Er 
culisse, candidat en sciences naturelles, et des 
thèses y annexées. ib. 

Rcjcl de mèmolres rèdlgès à domicile en vue du con- 
cours unlversitaire pour 1.903-1905. ib. 

Question d'applicatlons de la physique.- Défense pu 
blique du mémoire rédigé à domicile par M. Yse 
boodt, ingénieur des construcuons civiles, et des 
thèses y annexées. . i7i 

Questions à traiter à domicile en vue du concours 
universitaire pour 1905-1.907 . ib. 

Question de droit civil. - Défense publique du mé 
moire rédigé à domicile par M. Sosset, docteur en 
droit, et des thèses y annexées . ib, 

Résultats définitifs du concours universitaire pour 
1.903-·1905 ib. 

Réception des mémoires rédigés à· domicile en vue 
du concours universitaire poud.904-1906. • ib. 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de juge1· le 
concours universltaire pour f904~ f906. ib. 

Question d'histoire. - Défense publique du mémoire 
rédigé à domicile par M. Vander Essen, docteur en 
philosophie et lettres, et des thèses y annexées. . i 73 

Question de sciences .physlques, - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile pat· M. Willaert, et 
des thèses y annexées. • • ib. 

Question de philologie classique. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile par M. Uontoir, doc 
teur en philosophie et lettres, et des thèses à y 
annexées . ib. 
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CLXlX. 1 16juin 1906 . 

CLXX. I 23juin 1.906 . . 

CLXXI. 1 26 juin 1906 . 

CLXXII. 1 27 juin 1906 . 

CLXXill. 1 30 juin 1906 . 

CLXXIV. I 3juillet1906 . 

CLXXV. I i2juillct1.906. 

CLXXVI. I 12 juillet 1906. 

CLXXVII. 1 18 juillet t006. 

CLXXVIII. 1 2 août 1906. 

CLXXIX.. I 3 aoüt 1906 

CLXXX. 1 23 août -1906 . 

Questiôns de sciences thérapeutiques. - Défense 
publique du mémoire réd"igé à domicile par M. Lip- 
pens, et des thèses y annexées . . 173 

Question de philologie romane. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile pat· M. Gérard, 
docteur en philosophie et lettres, et des "thèses y 
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présenté au concours de 1906 par 1\1. Tits, docteur 
en sciences physiques et mathématiques . ib. 
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